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DICTIONNAIRE

DE
LA NOBLESSE.

DOUJAT, familled'extrac-tion noble,& originairedu

de Catherinot, avoit porté
les armes fous les Rois
CHARLES VII & Louis XI,& vint s'établir au com-

mencement du XVIe siècle à Paris, où elle
remplit, depuis,différentesplaces dans la ma-
gistrature.

JEAN DOUJAT,Avocatau Parlementde Pa-
ris, où l'on prétend qu'il avoit exercé les
fonctions d'Avocat-Général, mouruten 1527.
Il avoit épousé Jacquette le Voyer, de la-
quelle il eut :

LOUIS DOUJAT,Substitut du Procureur-Gé-
néral du Roi au Grand-Conseil, pendant5 ans,
& pourvu de l'office d'Avocat du Roi en la
mêmeCour, créé par édit donnéà Lyon le 22
Mai 1522, pour lequel il prêta serment entre

lesmainsdu Chancelier,le 5 Juin fuivant, & au
Grand-Conseil le 16 du même mois, mourut
le 4 Novembre 1523. Sa femme, Jacquette
Bonin, fille de Pierre, Seigneur de Curpoé
& de Nouriou, Procureur-Généraldu Grand-
Conseil, & de Jeanne Fumée, fut tutrice de
ses enfans, qui furent :

1. JEAN, qui fuit ;
2. Et GUILLAUME,tige de la deuxième bran-

che, rapportée plus loin.
JEAN DOUJAT, IIe du nom, Avocat-Général

& Maître des Requêtes de la Reine CATHE-

RINE DE MÉDICIS, mort en I58I, avoit épousé
Marie Doé, fille unique de Robert Doé,
Conseiller ès-Confeils, & de Marie Brinon,
dont :

1. JEAN, qui fuit ;

2. DENIS, Avocat au Parlement& Avocat-Gé-
néral de la Reine MARIE DE MÉDICIS & de
GASTON DE FRANCE,mourut en 1633. Il avoit
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épousé Madeleine de la Haye-Ventelet,
fille d'Hilaire, Auditeur des Comptes, &
de Marie Gilles, dont:

NICOLAS, Confeiller au Parlement de
Paris, mort en 1648 ;

DENIS
,

Maître des Comptes, mort le 5
Janvier 1667 ;

FRANÇOISE, femme d'Omer Talon, Avo-
cat - Général au Parlement de Paris,
morte le 17 Avril 1667;

MARIE, première femme de CharlesHer-
vé, Doyen du Parlement de Paris,
morte en Septembre 1697;

MADELEINE, Religieuse à l'Assomption,
morte en 1672 ;

Et MARIE-MARTHE,Religieufe Urfuline.
3. 4. & 5. Trois fils, Jésuites;
6. MARIE, femme de Jacques Poncet, Lieute-

nant au Bailliage du Palais ;
7. LOUISE, femme de Pierre Paumier, Secré-

taire du Roi ;
8. Et JEANNE, mariée à Jacques Defita, Sieur

du Vivier, Prévôt de Melun, dontune fille.

JEAN DOUJAT, IIIe du nom ,
Conseiller en

la Cour des Aides, mort le 15 Décembre1610
avoit épousé Françoife Henez, fille de Jean,
Secrétaire du Roi & du Parlement, dont:

JEAN DOUJAT, IVe du nom ,
Confeiller au

Parlement, le 4 Décembre 1617, mort le 3
Décembre 1663, avoit épousé Anne le Roux,
morte le 23 Mai 1658

,
fille de Pierre, Sei-

gneur de Baule, Secrétaire du Roi, & de Ma-
rie Ruaux, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. FRANÇOIS, Maître-d'Hôtel du Roi, marié à

Madeleine Tiraqueau, morte en 1709, fille
de Pierre Tiraqueau

,
Seigneur de Sainte-

Hermant, & d'Edmée de Rubentel, Dame
d'Arex & d'Anjou, dont il eut :

JOACHIM - FRANÇOIS
,

Seigneur d'Arcueil,
Conseiller au Châtelet, mort le 2 Fé-
vrier 1753, à l'âge de 81 ans;

Et FRANÇOISE- CATHERINE
,

femme de
Jean-François le Poindre, Confeiller
au Parlement.

3. MARIE, morte en Février 1698, alliée à René
de Maupeou, Préfident des Enquêtes ;

4. Et HÉLÈNE
,

Religieufe à la Congrégation
de N.-D., morte en 1646.

JEAN DOUJAT, Ve du nom, Confeiller au
Parlement le 3o Août 1647, mort Doyen le
18 Janvier 1710, âgé de 89 ans & 6 mois,
avoit épousé Catherine Targer, fille de Ni-
colas, Secrétaire du Roi, & de Geneviève
Goulas, dont:

1. JEAN-CHARLES, qui suit;
2. Et MARIE,née le 7 Août 1656, femme d'An-

toine Subtil, Auditeur des Comptes
,
morte

le Ier Mai 1709.
JEAN-CHARLES DOUJAT, Conseiller au Par-

lement de Metz, le 27 Septembre 1680, puis
Conseillerau Grand-Conseil le 7 Août 1686,
Maîtredes Requêtes le 22 Mars 1701, Inten-
dant de Poitiers en 1706, de Hainaut en
1707, de Bordeaux en 1708, de Maubeuge
en 1709, de Moulins en 1721, mort le 9
Mai 1726, à l'âge de 73 ans, avoit épousé, en
Juillet 1688, Elifabeth de Rollinde, morte
sans postérité le 29 Mai 1719, fille de Marc-
Antoine, Secrétaire des Commandemens de
Mademoiselle de Montpensfer, & d'Elifabeth
du Bois.

SECONDE BRANCHE.
GUILLAUME DOUJAT

,
Confeiller au Parle-

ment de Touloufe en 1553, second fils de
Louis, & de Jacquette Bonin, auteur de
quelques traités de droit, mourut en 1573.
Il avoit épousé Catherined'Eygua, morte en
Juin 1573, fille de Bertrand, Avocat au Par-
lement de Touloufe, & de Catherine Tour-
noer, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. LOUIS, Prieur de Garcinville;
3. Et BERNARD, auteur de la troisième bran-

che, rapportée ci-après.
JEAN DOUJAT, Avocatau Parlementde Tou-

louse, Confeiller au Grand-Confeil,où il ne
fut pas reçu à cause des troubles, Capitoulde
Toulouse en 1581, mourut le 2 Septembre
1622. Il avoit épousé, I° Madeleine de Du-
rand, fille de Jean, Gentilhomme du Lau-
raguais, des Seigneurs de Montjard & de
Moneftrol, morte en 1587; & 2° Jeanne de
Montant, fille de Jean, des Vicomtes de
Conferans, morte en 1619. Il laissa:

1. BERNARD, qui fuit;
2. GUILLAUME, Chanoine de Saint-Félix,mort

en 1649 ;
3. MARIE, femme de Geraud de Brunonchon;
4. Et MADELEINE

,
mariée à Guillaume de la

Rouge, Sieur de Luzeau, prèsde Beaumont.

BERNARD DOUJAT, Avocat au Parlement,&
deux fois Capitoul de Touloufe, mort le 17
Septembre 1631, avoit épouféJeanne Déjean,
morte le 16 Septembre 1631, soeur d'un Con-
seiller au Parlement de Touloufe, dont:

1. JEAN, qui y fut aussi Confeiller; il prêta
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serment en 1637, ensuite Avocat à celui
de Paris en 1639, reçu à l'Académie Fran-
çoise le 20 Août 1650, Professeur en droit
canon au Collège Royal en 1651, Doc-
teur-Régent en droit en 1655, & historio-
graphe latin du Roi. Il fut Inftituteurdes
études du Dauphin, fous M. de Perigny,
Précepteur de ce Prince, & eut une pen-
sion du Roi, du Clergé & du Chancelier, &
mourutle 27 Novembre1688, âgé de 79 ans ;

2. JACQUES, Avocat au Parlement de Tou-
louse, marié, en 1676, à Georgette de Far-
gues ,

fille d'Arnaud, Avocat, & de Cathe-
rine du Loup ;

3. JACQUES-FIRMIN, Chanoine de Meaux;
4. MARIE, Religieuse de Sainte-Claire ;
5. Autre MARIE, femme de Claude Dalmas;
6. Et JEANNE, femme de Pierre Delpy, Capi-

toul de Touloufe.

TROISIÈME BRANCHE.
BERNARDDOUJAT, troisième fils de GUILLAU-

ME, & de Catherine d'Eygua, Confeillerau
Parlement de Touloufe,morten 1598, avoit
épousé Marie d'Auxonne, morte en 1620,
fille de Jean Vital, Confeiller au même Parle-
ment, & de CatherineBarthélemy. Il eut:

1. PAUL-ALEXANDRE, qui suit;
2. JEAN, Chanoine Théologal de Lille ;
3. JOSEPH, Prieur de Noé;
4. GABRIEL, Religieux Dominicain ;
5. LOUISE

,
femme de Raymond de Mafnau

,Gentilhommede Rouergue ;
6. JEANNE, mariée à Pierre de Viguerie, Con-

feiller au Parlementde Touloufe ;
7. Et MARGUERITE, Abbeffe de Saint - Cernin

de Touloufe.
PAUL-ALEXANDRE,Avocatau Parlement de

Toulouse, mort le 24 Août 1631, avoit épou-
sé Anne de Platea, fille de Jean, Confeiller
au Préfidial de Touloufe, & d'Anne de Ba-
but, dont :

1. PIERRE, qui suit ;
2. Et JEAN-VITAL,Capitaine au Régiment de

Bretagne, tué au siège de Condé en 1655.
PIERRE DOUJAT

,
Avocat au Parlement, &

Capitoul de Touloufe en 1660, mourut en
1671. Il avoit épousé Bourguine de Payna-
guet, fille de Jean, Sieur de Peyrigne, & de
Marie Potier de la Terraffe, sa seconde
femme. De ce mariage sont iffus :

1. JEAN-VITAL, Religieux de la Mercy;
2. FRANÇOIS-JOSEPH,qui fuit ;
3. FRANÇOIS, Capitaine au Régiment de Dau-

phiné;

4. Et SIMON, Eccléfiaftique.

FRANÇOIS-JOSEPHDOUJAT, Sieur de Saint-
Martin de Toheus, épousaJacquette de Buf-
ta, fille de Jean, Confeiller au Parlement de
Toulouse, & de Jeanne de Borraffol, dont:

1. & 2. JEAN & HENRI;
3. GABRIEL-BONAVENTURE,Confeiller au Par-

lement de Touloufe;
4. & 5. MARIE & JACQUETTE.

Cette famille est anciennement alliée avec
celles de Tudert, Fumée, Molé, Montholon,
Briçonnet, & quantité d'autres distinguées
dans la robe; & en dernier lieu avec celles de
Talon, Bignon, Phélipeaux, Pontchartrain,
Jolyde Fleury, & avec la branche de l'ancien
Chancelier de France

,
M. de Lamoignon.

Les armes: d'azur, au griffon d'or ram-
pant, couronné d'une couronne de même.

DOULCET DE PONTECOULANT(LE),
famille de Normandie :

JEAN LE DOULCET, Ecuyer, vivoit vers l'an
139... & en 1425, & eut pour femme Jeanne
de Digny. Ils eurent pour descendantau VIe
degré :

ROBERT LE DOULCET, Ecuyer, Seigneur de
Pontécoulant, qualifié noble homme dans un
accord qu'il passa le 19 Juin 1570. Il épousa,
en 1571, Jeanne Hérault, fille de Nicole
Hérault, Ecuyer, Seigneur de Saint-Jean,
du Corail & de Plomb, dont il eut :

JACQUES LE DOULCET, Ecuyer, Seigneur &
Patron de Pontécoulant, de Rully & de
Saint-Chriftophe,qui prit dans divers actes
la qualité de Seigneurde Plomb, ou de Saint-
Jean de Plomb, fut Chevalier de l'Ordre
du Roi & Gentilhomme de fa Chambre.
Il avoit épousé, le 31 Août 1603, Charlotte
d'Oilliamfon, fille de Thomas d'Oilliam-
fon, Chevalier, Seigneur de Saint-Germain
de Langot, de Lonlay, du Mefnil-Herman,
des Loges, &c De ce mariage font iffus
entr'autres enfans :

1. THOMAS,qui étoit, en 1638, Capitaine d'une
Compagnie de 100 Moufquetairesà cheval ;

2. JACQUES, qui fuit ;
3. ROLLAND, né en 1619, qui étoit, en 1649,

premier Capitaine & Majorau Régiment de

,
Cavaleried'Efclainvilliers,& en 1658 Capi-
taine commandant le Régiment du Com-
miffaire-Général de la Cavalerie légère de
France. Il épousa Anne Collardin;

4. Autre JACQUES, Ecuyer, Seigneur du De-
meine, baptisé le 15 Janvier 1625, Capi-

Aij
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taine commandant la Nobleffe de l'Elec-
tion de Vire en 1674.

JACQUES LE DOULCET, IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur & Patron de Pontécoulant & de la
Trinité, naquit en 1612. Il étoit en 1642 Ca-
pitaine-Lieutenant de la Compagnie Royale
de Saligny, & épousa, par contrat du 19 Mai
1646, Françoifede la Rivière,fille de Char-
les, Ecuyer, Seigneurde Gouy, des Illes, &c.,
dont naquirent entr'autres enfans :

1. JACQUES, qui fuit ;
2. & Louis, Ecuyer, Seigneur de la Frefnaye,

qui fervoit en 1674 dans l'arrière-ban en
qualité de Brigadier.

JACQUES LE DOULCET, IIIe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Pontécoulant, né en 1654, fer-
voit en 1674 dans l'arrière-ban en qualité de
Brigadier. Il mourut le 13 Août 1716, laif-
sant, de fon mariage, accordé le 28 Juin 1686,
avec Jeanne-Françoife du Mefnil, fille de
Tanneguy, Ecuyer, Seigneur & Patron de
Meslay, & d'Angéliquede Madaillan :

JACQUES LE DOULCET, IVe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Pontécoulant, de Meslay, &c,
né le 27 Novembre 1691, premier Capitaine
dans le Régiment Royal-Piémont, Cavalerie,
& Chevalier de Saint-Louis, mourut à Par-
me, le 25 Septembre 1734, des blessures qu'il
avoit reçues à la bataille de Guaftalla. Il avoit
épousé, par contrat du 7 Janvier 1722, Ma-
rie-Charlotte-Thérèfe-Louife de Chene-
vière, fille de Guillaume-Gafpard, Seigneur
de Hautbois, & d'Anne-Marie-Louifed'Or-
glande. De ce mariage font issus :

1. LÉON-ARMAND, qui fuit;
2. JACQUES-RENÉ- LOUIS, Ecuyer, né le 5 Oc-

tobre 1731 ;
3. CHARLES-JACQUES-JUDE-ANTOINE, Ecuyer,

baptisé le 22 Décembre 1732 ;
4. Et MARIE-JACQUELINE-AIMÉE,née le 29

Décembre 1729.

LÉON-ARMAND LE DOULCET, Ecuyer, Sei-
gneur de Pontécoulant, baptifé le 14 Sep-
tembre 1726, fut reçu Page du Roi dans fa
Grande-Ecurie, le 30 Mars 1740, fur les
preuves de fa Nobleffe, & obtint, au mois de
Mai, une Compagnie de Cavalerie dans le
Régiment de Condé.

Les armes : d'argent, à la croix fleurde-
lifée de fable. (Voy. l'Arm. gén. de France.)

Il y a une autre famille de DOULCET,

de la même province, Election de Valognes,
qui porte: d'argent, à la croix de fable.

DOULLEY DE NEUVILLE, en Nor-
mandie: famille.maintenuedans fa Nobleffe
le 2 3 Février 1667.

ANTOINE DOULLEY,Seigneurde Neuville &
de Sorganville, épousa, vers 1580, Anne de
Clerc. Il est parlé, dans l'Hiftoirede la Mai-

fon d'Harcourt,pag.1681 & 1696, d'AUBRY
DOULLEY, qui vivoit en 1469; dans l'Hif-
toire de Malte, par l'Abbé de Vertot,de FRAN-

ÇOIS DOULLEY DE NEUVILLE, reçu Chevalier
de Malte en 1585.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné de trois oignons de lys de même.

* DOUMY, Terre, Seigneurie,& l'une des
douze premières Baronnies de Béarn. Elle
étoit possédée dans le XVIe fiècle par AN-
TOINE DE BÉARN, Ier du nom, père de JACQUES

DE BÉARN,marié le 16 Décembre 1598, à Ca-
therine de Faleiche,Baronnede Viella. Leur
fils ANTOINE DE BÉARN, IIe du nom, Baron
de Doumy & de Viella, épousa,en 1625, Ma-
rie de Laur, dont il eut :

CATHERINE DE BÉARN, mariée à Jacob de
Labay, Baron de Viella, fils de Jean, qui
avoit acquis la Baronnie de Doumy. Cette
Baronniea depuis été vendue, vers l'an 1670,
à Dominiqued'Efclaux-Mefplez,Evêque de
Lefcar,& est aujourd'hui possédéepar N... de
Courreges,Confeiller au Parlement de Pau.
Voy. COURREGES.

* DOURDAN, dans le Hurepoix, Ville
qui étoit du Domaine des ancêtres de HUGUES-
Capet. HUGUES-le-Grand, son père, y finit
même ses jours. Elle fut réunie au Domaine
de la Couronne, lorsque HUGUES-Capet fut
élu Roi. SAINT LOUIS est le premier qui donna
le Domaine de Dourdan à sa mère, pour affi-
gnation de dot & de douaire l'an 1240. En
1260,le même Prince assigna aussi le douaire
de MARGUERITE DE PROVENCE, sa femme, sur
Dourdan, Corbeil, & autres lieux.Parmi les
Terres que PHILIPPE-le-Bel donna pour l'a-
panage de son frère LOUIS, Comte d'Evreux
en l'année 1307, on trouve le Château, la
Prévôté & Châtellenie de Dourdan. Au-
jourd'hui la Seigneurie de Dourdan est de
l'apanage du Duc d'Orléans, premier Prince
du Sang.

DOUVILLE, Ecuyer, Sieurdudit lieu, en



9 DRA DRE 10

Normandie, Election de Caen, qui porte:
d'azur, à trois étoiles d'argent.

DOUX (LE), famille de Normandie,main-
tenue dans fa noblesse le 11 Août 1667.

ADRIEN LE DOUX, reçu Confeiller au Parle-
ment de Rouen en 1594, & CHRISTOPHELE
DOUX, Confeiller au même Parlement en
1605, Sieur de Nogent, portent : d'azur, à
trois têtes de griffons d'or (des cadets ont
ajouté un lambeld'argent.)

DOUX DE MELLEVILLE (LE) : d'azur,
à trois têtes de perdrix d'or.

* DOUZE (LA), Terre, Seigneurie, & an-
cienne Baronnie en Périgord, Diocèfe de
Périgueux

,
qui fut érigée en Marquifat,

par Lettres-Patentesdu mois de Novembre
1615, regiftrées à Bordeaux en faveur de GA-

BRIEL D'ABZAC, Seigneur de Barrière, de la
Cropte, & de Reillac, issu de HUGUES D'ABZAC,

Chevalier Banneret en 1338. GABRIEL D'AB-

ZAC fut. aussi Baron de Laftours, première
Baronnie de Limoufin, qu'il acquit par son
alliance avecJeanne de Laftours. Leurarriè-
re-petit-fils, JEAN-FRANÇOIS D'ABZAC

,
étant

mort en 1698, fans poftérité, le Marquifatde
la Douze passa à son cousinJEAN D'ABZAC,de-
venu le chef & l'aîné de sa Maifon. Voyez
ABZAC.

DOYARD, Sieur du Blancourt, en Nor-
mandie, Election de Valognes, qui porte : de
gueules, à la fafce d'argent, accompagnée
de trois croiffans d'or.

DOYSNEL, en Normandie, famille main-
tenue dans fa noblesse le 3 Avril 1667.

JEAN DOYSNEL, Seigneur de Montefcot, fut
reçu Confeiller au Parlement de Rouen en
1569.

Les armes : d'argent, au chevronde gueu-
les accompagné de 3 merlettesde fable.

DOZOUVILLE. N... DOZOUVILLE, E-
cuyer. Sieur du Parc & de Belle-Fontaine,
en Normandie, Election de Valognes,porte:
de gueules, à une épée dégarnie d'argent
en pal, accoftée defix lofanges de même.

DRAC (DU), en Picardie. JEAN DU DRAC,
Président au Parlementde Paris, en 1410, eut
pour second fils :

JEAN DU DRAC,Evêque de Meaux.
Les armes : d'or, au dragon aîlé defino-

ple, armé, lampaffé ë couronnéde gueules.

* DRACY-le-Fort, Terre & Seigneurieen
Bourgogne, Diocèfede Châlons. Par Lettres-
Patentes du mois d'Avril 1754, enregistrées
au Parlement de Dijon & en la Chambredes
Comptes les 19 Juin & 19 Juillet suivant,
cette Terre fut érigée en Comté en faveur de
JACQUES-PHILIPPE FYOT-DE-LA-MARCHE-DE-
NEUILLY, Confeiller, Garde des Sceaux ho-
noraire au Parlement de Bourgogne, Envoyé
extraordinaire & Miniftre Plénipotentiaire
du Roi auprès de la République de Gênes.
La Nobleffe d'extraction, & les fervices de
M. de Neuilly, & ceux de fes ancêtres, font
les motifs de ces Lettres-Patentes. (Tablettes
de Thémis & Tabl. Généal., part. VII. p.
237. Voyez FYOT.)

DRAGON, en Dauphiné : d'azur, au dra-
gon aîlé d'or.

* DRÉE (DE), au Duché de Bourgogne :
Maison qui a pris son nom d'un ancien
Château, aujourd'hui presque démoli, & de
la Terre de Drée au Bailliage de Semur
en Anxois, Prévôté de Pouilly. Cette Terre,
aujourd'hui démembrée, & peut-être ré-
duite à peu de chose, n'appartient plus de-
puis long-tems à la Maifon de Drée; mais
par les Lettres-Patentes du mois de Mars
1767, enregistrées au Parlement de Paris
le Ier Septembresuivant, la Terre, Seigneu-
rie & Comté de la Bezolle & dépendances
en Mâconnois, a été érigée en Marquifat
fous le nom de Drée en faveur d'ETIENNE,
Comte de DRÉE, & de ses defcendans.

Un ALBERT DE DRÉE, suivant l'Hiftoire
générale & particulière de Bourgogne, &
suivant le titre de fondation de l'Abbaye
de la Buffière, au Bailliage d'Arnay-le-Duc,
de l'an 1131, signa comme témoin à la do-
nation que Garnier de Sombernon fit à l'Or-
dre de Cîteaux, de tout le territoire des trois
Vallées & de ses dépendances.

Une GUYOTTE DE DRÉE fut Abbeffe de
l'Abbaye Royale de Saint-Andoched'Autun,
&y fonda deux anniversaires.

BERNUIN DE DRÉE fut présent en 1152 à la
venteque fit Guy Gaurel à l'Abbaye de Saint-
Seine, & suivantun extrait du Cartulaire de
la même Abbaye, il y fit la même année une
donation de la troisième partie de la dîmede
Turlé, avec garantie contre quiconque vou-
droit en disputer la possession, & ce en pré-
sence de Manaffès, Evêque de Langres, de fa
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femme,de JEAN, son fils, de la femme de JEAN,
de DODON, son autre fils, & de ses filles.

Un dénombrement de 1332 fai tmention de
JEAN, Seigneur de DRÉE & de Grosbois, du-
quel Jean de Fontet, Damoifeau, reprend de
fief pour ce qu'il possède audit lieu.

Palliot, tome II, pages 73 & 84, parle de
ROBERT DE DRÉE, homme d'armesde la mon-
tre d'Eudes de Muffy, qui se fit le jeudi
après Noël 1358, & de celle de Jean de Châ-
tel, qui se fit à Châtillon le 30 Juin 1359.

Suivant un acte en latin du samedi après la
fête de Saint Pierre& Saint Paul 1394, passé
entre Jofferand de Varenne, Ecuyer, d'une
part, & Philiberte de Varenne, fa foeur,
femme de noble homme GUILLAUMEDE DRÉE,
Ecuyer, par lui autorisée, lefdits Jofferand&
Philiberte de Varenne, enfans de feu Hu-
gues de Varenne, Ecuyer, & de noble Da-
me Hugues de Soffre, transigèrent de leur
succession.

Mais on ne peut remonter la filiation de
cette Maifon qu'à PIERRE DE DRÉE, Damoi-
seau, Seigneur de Giffey-le-Vieux, qui est dit
dans un titre original latin, en parchemin,
fils de noble GUILLAUMEDE DRÉE, Seigneur de
Voifeny, décédé en 1412.

I. PIERRE DE DRÉE & GUILLAUME, Seigneur
de Colombier, suivant un titre latin du lundi
après la Quafimodo de 1428, portèrent leurs
plaintes devant Philibert de Saint-Léger,
Chevalier, Confeiller, Chambellan du Roi &
son Bailli de Saint-Gengoux,au fujet d'en-
treprises, faites fur leurs Terres de Varenne,
de Saint-Loup-de-Varenne & de Luz, qu'ils
disoient posséderde toute ancienneté en haute,
moyenne & basse Juftice, contre Jean de
Vaux, Damoifeau, Châtelain de feu Meffire
de Toulongeon,Chevalier,Maréchal de Bour-
gogne, & ce contre leurs droits & fauve-garde
du Prince. Par mandementdu Bailli de Châ-
lon du 10 Novembre 1447, & du 4 Octobre
1448, PIERRE DE DRÉE fut poursuivi à la re-
quête des Religieux du Monaftère de Châlon,
au sujet d'une fondation & des sommes qui
étoient dûes par GUILLAUME DE DRÉE & Phi-
liberte de Varenne, ses père & mère. Ce
PIERRE DE DRÉE, Ecuyer, Seigneur de Giffey-
le-Vieux& Varenneen partie, fournitau Duc
de Bourgogne, le 14 Novembre 1448, une re-
prise de fief & de dénombrement. Il y eut, à
fa requête du 3 Avril 1456, une commission
émanée du Bailli & Maître des Foires de

Châlon, pour permettre une information
contre les usurpateurs d'une Chapelle située
dans la Paroiffe de Varenne. PIERRE épousa
(en présence de Meffires Jean Péal d'Oié, Che-
valier Seigneur-de Corbeton ; Renaud d'Or-
ge, Ecuyer; & JEAN DE DRÉE, aussi Ecuyer,
qui furent témoins),par contrat du 25 Octobre
1424,Jeannette de Salins, fille de Jean, Che-
valier, Seigneur de Rans & de Corabeuf,&
de Jeanne de Domey. Il eut de son mariage:

GUILLAUME, qui suit ;
ANTOINE, Ecuyer, qui fit mention, dans son

testamentdu 13 Octobre 1470, de Demoifelle
Hielienol de... sa femme, & légua 30 livres
à chacunede fes trois foeurs, LOUISE, AMYOT-
TE & CLAUDE DE DRÉE, & institua héritier
universel noble homme GUILLAUME, son frère
germain. Il est à présumer que c'eft cet AN-
TOINE DE DRÉE qui, suivant un vieux mé-
moire généalogique de cette Maifon, fut
Chambellan du Duc de Bourgogne.

ANNETTE, femme de Claude de Salornay, le
jeune. C'eft ce qui paraît par une transaction
du 20 Février 1462, entre Claude de Salor-
nay, le jeune, & GUILLAUME & ANTOINE, ses
beaux-frères. Il est fait mention dans cet
acte de leur foeur CLAUDE & de noble Demoi-
selle CYPRIENNEDE DRÉE, leur tante.

CLAUDE, mariée à Louis de Marmont,Ecuyer.
Ceci est prouvé par une transaction du 14
Janvier 1465 entre CLAUDE DE DRÉE, sa fem-
me, d'une part, & GUILLAUME DE DRÉE, E-
cuyer, Seigneurde Giffey, se faisant fortpour
ANTOINEDE DRÉE,auffi Ecuyer, d'autre part,
son frère ;

LOUISE;
Et AMYOTTE, qui épousa N... de Salornay,

dont Philibert de Salornay, Ecuyer, Sei-
gneur de Serrières en Mâconnois.

II. GUILLAUME DE DRÉE, Ecuyer, Seigneur
de Giffey, épousa Jeanne de Saint-Julien-de-
Baleure, fille de Meffire Claude de Saint-
Julien-de-Baleure, Chevalier de l'Ordre
d'Orléans, qu'il laissa veuve & enceinte d'un
posthumeavec deux fils, ainsi qu'il paroît par
Pacte de tutelle du 5 Juin 1471, des enfans
mineurs de feu GUILLAUME DE DRÉE, où font
dits présens les parens qui suivent : Demoi-
selle Jeanne de Salins, veuve de feu PIERRE

DE DRÉE, nobles Seigneurs Meffires Guy
Poinceot, Chevalier,Seigneur d'Eguilly; Jean
de Villafans, Pierre de Sennecey, Etienne de
Salins, Chevalier; religieuse personne Mef-
sire REGNIER DE DRÉE, Prieur de Saint-Etienne
de Beaune; Jean, Seigneur de Cornon ; Jean
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de la Tourm, Gabriel de Saint-Julien, Sei-
gneur de Baleure; Claudede Cornon, & Louis
deMarmont,Ecuyer. Ladite Jeannede Saint-
Julien fut élueTutrice,& Guy Poinceot& E-
tienne de Salins, Chevaliers, furent créés Cu-
rateurs comme plus proches parens. Jeanne
de Saint-Juliense maria en secondes noces, le
6Juin 1471, avec Claude de Cornon,Ecuyer,
fils de noble homme Jean de Cornon, & d'Ali-
not de Genoft. GUILLAUME DE DRÉE laissa :

GUYARD, qui fuit ;
Et JEAN, rapportéaprès son frère aîné ;

III. GUYARDDE DRÉE, Seigneurd'Aify, ob-
tint, le 17 Décembre 1493, une main-levée de
chofes féodales saisies fur lui à la requête de
noble & puissante Dame Eléonore de Cour-
celles, veuve de MeffireJean de Coligny, Che-
valier, Seigneur de Châtillon & de Dammarie
en Puifaye, & il justifia par titres qu'il étoit
fils de feu GUILLAUME DE DRÉE, Ecuyer, &
que ce GUILLAUMEétoit fils de PIERRE DE DRÉE,
aussi Ecuyer. Le même acte contient la re-
prife de fief des bois de Drée & Champoyage
Boufteau, fis en la Paroiffe & haute Juftice
de Dammarie.CeGUYARD DE DRÉE passa, le 12
Avril 1499, & le 20 Février 1510, un con-
trat de constitution de rente annuelle de 13
francs & 4 gros pour le capital de 200 livres,
passé au profit de la Cathédrale d'Autun. Il
obtint du Roi FRANÇOIS Ier des Lettres-Pa-
tentes du 23 Avril 1515, qui lui permirent
l'érection d'un signe patibulaire fur une de
ses Terres. Le même GUYARD DE DRÉE, &
Jacquette Riboteau, fa femme, firent un ré-
glement le 23 Avril, dans lequel ils disent
n'avoir point d'enfans de leur mariage, mais
qu'il en existe de leur premier, fçavoir de ce-
lui de GUYARD DE DRÉE avec Marguerite de
Lantarges, fa première femme, JACQUELINE

DE DRÉE, femmede Meffire Louis de Clugny,
Seigneur de Conforgien & de Beurey, Bau-
gnay; & du premier mariage de la Demoifelle
Riboteau, noble homme Meffire Michel Sie-
ler, Seigneur de Poviffon, Chanoine de Lan-
gres, & DemoifelleFrançoife Sieler, femme
de noble homme Jean de Rollin, Seigneur
de Chafeul. A la suite de cet acte est une ra-
tification de JACQUETTE DE DRÉE

,
fille de

GUYARD DE DRÉE, & femme de Meffire Louis
de Clugny, Chevalier, Seigneur de Confor-
gien, du 20 Juin 1626.

Ce que nous venons de rapporter est en
partie tiré d'un inventaire par extrait des

titres originaux concernant la Maifon de
DRÉE, trouvés chez M. le Marquis de Clu-
gny, & suivant d'autres Mémoires.

III. JEAN DE DRÉE, Seigneurde Giffey, &c.
frère puîné de GUYARD. On conserve dans la
famille une quittance finale, passée devant
Ganthy, Notaire Royal, le 27 Avril 1494, par
noble Seigneur Philibert de Salornay, E-
cuyer, Seigneur de Serrières en Mâconnois,à
noble Seigneur JEAN DE DRÉE, Seigneur de
Giffey-le-Vieux, son cousin germain, de la
somme de 17 francs & demi, dûs en reste par
leditJEAN DE DRÉE à Dame AMYOTTE DE DRÉE,
fa tante, mère dudit de Salornay, ou à cause
de certains deniers donnés à ladite AMYOTTE,

par testament de noble ANTOINE DE DRÉE,
Ecuyer, frère de ladite AMYOTTE, & oncle
dudit JEAN. Les qualités font dans cet acte
telles & les mêmes qu'elles font énoncées
ci-deffus. On y voit que les qualités de No-
ble, Ecuyer & Seigneur, font données
non-feulement à JEAN DE DRÉE, mais encore
à ANTOINE DE DRÉE, son oncle paternel. JEAN
DE DRÉE épousa Chriftinede Mandelot, fille
de N... de Mandelot, Seigneur de Cuffy-la-
Colonne, ainsi qu'il est dit dans Baleure, page
328, & en eut: PHILIBERT, qui fuit. C'eft ce
qui paroît par une donation passée devant
Girard Augier, Notaire Royal, & faite par
Chriftine de Mandelot le 13 Mars 1521, en
faveur de noble SeigneurPHILIBERTDE DRÉE,
son fils, & de feu noble Seigneur JEAN DE
DRÉE, fon premier mari.

IV. PHILIBERTDE DRÉE, Seigneurde Giffey,
de la Serrée, Remilly, Pantière, &c, tranfigea
avec noble Seigneur Gafpard de Toify, Sei-
gneur de Lantilly en Nivernois, son frère
utérin, fur la succession de noble Demoifelle
Chriftine de Mandelot,leur mère. Il épousa,
I° par contrat du 17 Juin 1522, passé devant
Lapiat, Notaire Royal à Saint-Gengoux,
Philiberte du Bois, fille unique de feu noble
Guy du Bois, Seigneurde la Serrée, qui tefta
en faveur de fa fille le 8 Septembre 1510, &
de Claudede Chavanes; & 1°Annede Saulx,
Dame de Beve,veuve de Simon de Vaudrey,
Chevalier, Seigneur de Mons au Comté de
Bourgogne. Il tefta le 21 Août 1545, &donna
à Anne de Saulx, fa seconde femme, laTerre
de Toify ; à ANTOINE DE DRÉE, son fils du
premier lit, qui fuit, les Terres de la Serrée
& de Pantière; à GUILLAUME DE DRÉE, son
fils du second lit, celles de Giffey, Beve &
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Remilly. Il est dit dans le P. Anfelme, Hif-
toire des Grands-Officiersde la Couronne,
que ce GUILLAUME DE DRÉE épousa,en 1513,
Antoinettede Rochechouart.

V. ANTOINEDE DRÉE, Ecuyer, Seigneur de
la Serrée. On voit par un vieux Mémoire
qu'ANTOINE DE DRÉE mourut âgé de 30 ans
environ, & cela par la comparaison de la date
d'un acte fait par Claire de Vaudrey, sa

veuve. Il avoit épousé, par contratpassé le 17
Novembre 1540, devant Gelyot, Notaire,
Claire de Vaudrey, fille & héritière de Si-
mon de Vaudrey, au Comté de Bourgogne,
& d'Anne de Saulx, & en eut :

VI. GUILLAUME DE DRÉE, qui eut plusieurs
emplois & commissions de distinction & de
confiance, tant aux Etats-Générauxde Bour-
gogne, qu'aux Etats particuliers du Mâcon-
nois. Il eut une commission de Capitaine de
100 Arquebufiers à cheval, datée du 18 Avril
1576, signée FRANÇOIS, fils & frère du Roi,
& plus bas, de Boudeville. La Province de
Bourgogne, suivant un passeport en parche-
min du 27 Juillet 1579, le députaà l'affemblée
générale tenue à Montauban. Dans des Let-
tres-Patentes en parcheminde HENRI III, en
son Confeil, du 17 Novembre 1582, signées
Bruchet, GUILLAUME DE DRÉE est qualifié
Chevalier de son Ordre. Il obtint, le 31
Juillet 1595, du Roi HENRI IV, une gratifi-
cation de 400 écus, pour fes recommandables
services. Par une délibération des Etats de la
Province de Bourgogne, du 18 Août 1614,
il fut député pour dreffer & présenter les
Mémoires aux Etats-Généraux de France,
qui devoient s'affembler à Sens le 10 Sep-
tembre suivant. Dans son testament du Ier
Janvier 1604, il est qualifié noble & puissant
Seigneur Meffire GUILLAUME DE DRÉE, Sei-
gneur de la Serrée, Meyre, la Befcherie &
Saint-Martin, Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi, & Capitainede 100 hom-
mes d'armes de ses ordonnances. Il avoit
époufé, par contrat passé devant le Bagne,
Notaire Royal au Comté de Charolois, le 4
Juin 1579, Claride de Gelan, Damede Souf-
terrain, Meyre, la Befcherie en Breffe, fille
de feu Denis de Gelan, Baron de Théniffey,
de Rochefort, Mogens & Efferoi, & deFran-
çoife de Damas, dont :

VII. SALOMON DE DRÉE, élu par la Noblef-
se des Etats de la Province, & choisi par dé-
libération des Etats-Générauxde 1622, pour

régler les différendsentre lesGentilshommes.
Par lettres de HENRI, Prince DE BOURBON,des
25 Juillet & 6 Août 1635, il eut commission
de reconnoître les Nobles qui se présentèrent
pour être reçus aux Etats; fut aussi chargé de
la conduite & du Commandement de la No-
blesse du Mâconnois au ban & arrière-ban.
Il testa en 1653, & avoit épousé, par contrat
du 24 Octobre 1603, passé devant Prevôt,
NotaireRoyalà Cluny,Antoinettede Thiard,
fille defeunoble SeigneurEléonor de Thiard,
Gouverneurde Verdun, Seigneur de Biffy,
Bragny & de Charnay, & de Margueritede
Buffeuil. Il en eut :

VIII. CHARLESDE DRÉE, Seigneur de Saint-
Marcellin, &c, Triennal de la Nobleffe des
Etats de Bourgogne, qui obtint de M. Bou-
chu, Intendant & Commiffaire, ès années
1666 & 1669, une Ordonnance, pour jouir,
lui & fa poftérité, de tous les droits & immu-
nités de l'ancienne Nobleffe du Royaume. Il
eut un autre renvoi de M. Ferrand, Inten-
dant & Commiffaire, dans les mêmes cas &
termes, le 17 Octobre 1698. Les Elus des
Etats-Généraux de Bourgogne l'invitèrent,
par une lettre du 19 Avril 1645, de s'y trou-
ver, en qualité de Député des Etats de la der-
nière Triennalité. Il épousa, par contrat du
15 Décembre 1643, paffé devantBenoît, No-
taire Royal en Forez, Françoife de Foudras,
fille de Chriftophe, Chevalier, Seigneur de
Contenfon, Souternon, &c, & de Margue-
rite d'Albon. De ce mariage vinrent :

1. & 2. SALOMON & GASPARD, morts Capitaines
de Cavalerie au Régiment de Condé ;

3. RENÉ, qui fuit ;

4. & 5. HILAIRE & RAYMOND, Eccléfiaftiques;
6. CLAUDE, reçu Chevalier de Malte, suivant

la lettre du Grand-Maître, du 10 Janvier
1671. Il quitta la Croix pour se marier, &
fut tué à la bataille d'Hochftett ;

Et MARIE, HENRIETTE,MARGUERITE,PÉRONNE
& ELISABETH,mortes fans alliance ou pofté-
rité.

IX. RENÉ DE DRÉE, Chevalier, Seigneur de
la Serrée, Saint-Marcellin, &c, fit ses preu-
ves pour entrer dans l'Ordre de Malte, les 4
& 5 Juin 1652; il fut Elu de la Nobleffe, &
eut le malheur de se noyer en 1708, dans la
rivière de Loire, en faisant une tournée par
députation des Etats-Généraux de Bourgo-
gne. Il avoit épousé, après la mort de ses
frères aînés, par contrat du 12 Juin 1681,
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Jeanne de Damas, fille de Pierre, Cheva-
lier, Seigneur de Barnay, Verpré, & d'Anne
Gambin, & en eut :

1. & 2. SALOMON & PAUL, morts au berceau;
3. FRANÇOIS, Enfeigne des vaisseaux du Roi,

tué dans un combat naval, donné près de
la Havane en 1711 ;

4. & 5. GILBERT& ANTOINE, qui embrassèrent
l'état Eccléfiaftique ;

6. ETIENNE, qui fuit;
7. ANTOINE, appelé le Chevalier de Drée, Ma-

réchal-des-Camps & Armées du Roi, son
Lieutenant à Metz, & Commandeurde l'Or-
dre de Saint-Louis ;

8. Autre ANTOINE, appelé le Baron de Drée,
Capitaine des vaisseaux du Roi, qui, lors de
la prise de Mahon, y fut établi Comman-
dant de la Marine ;

Et quatre filles, Religieufes.
X. ETIENNE, Comte DE DRÉE, fait héritier

universelde Gilbert, Comte de Damas, Lieu-
tenant-Général des Armées du Roi, fon oncle
maternel, épousa, par contrat du 18 Juillet
1724, passé devant Brunet, Notaire Royal
d'Iffy-l'Evêque, Jeanne de Siry, fille de
François, Ecuyer, Seigneur de Serandé &
de la Faye, & de Claude Gevalois, dont:

1. GILBERT, qui fuit;
2. CLAUDINE, mariéeavec le Marquis de Saint-

Amour ;
3. Et GILBERTE, épouse de Claude-Marie,

Marquis de Damas du Rouffet.
XI. GILBERT, Marquis de DRÉE, né le 22

Novembre 1725, ci-devant Lieutenantau Ré-
giment des Gardes- Françoifes, Chevalier de
Saint-Louis du 15 Juillet 1746, a été éman-
cipé par le Comte de DRÉE, son père, de l'au-
torité du Juge Royal de Châteauneuf, le 23
Novembre 1750. Il possède une Terre en toute
Justice, dont le terrier en latin a été renou-
velé en 1463, au profit de GUILLAUMEDE DRÉE,
son quart aïeul, & de Jeanne de Saint-Ju-
lien de Baleure, fa femme, par-devant Na-
turette, Notaire Royal. Il y est dit Vir Nobi-
lis GUILLELMUSDE DRÉE, Dominus de Giffey,
de Fraigniis, de Colomberio. GILBERT DE
DRÉE avoit épousé, par contrat passé le 8 Juil-
let 1755, Valentine-Adrienne-Elifabethde
Lâtre de Neuville, fille de Charles-Valen-
tin de Lâtre, Comte de Neuville, & de Ma-
rie Bochart de Champigny, dont :

1. ETIENNE-MARIE, né le 25 Février 1760;
2. THÉODORE-CHARLES-ADRIEN, né le 24 Juin

1761;

3. ANTOINE-GILBERT, mort au berceau;
4. Autre ANTOINE-GILBERT, né le Ier Décem-

bre 1770, reçu Chevalierde Malte de mino-
rité, par Brevet du Grand-Maître, du 11
Janvier 1772 ;

5. GILBERTE- LOUISE-MADELEINE,née le 17
Septembre 1762 ;

6. ANNE-MARIE DE DRÉE, morte au berceau.
Les alliances de cette Maifonsont aveccelles

de Salornay, Clugny, Courcelles,Pourlant,
Blé d'Uxelles, Saint-Amour, Fuiffé, Ma-
lain

,
Digoine du Palais, GafpardSaint-A-

mour, Damas, Foudras, Albon, Thiard de
Biffy, Buffeuil, Montagny, Galles, Saint-
Chaumont,Gelan,Rochechouart,Montgom-
mery, Gorrevod de Pont-de-Vaux,Choiseul,
Dio, du Bois, Saulx, Vergy, Damas-Thian-
ges, Maillet,Semur, Senneterre, la Tour de
Vinay,la Guiche,Monteynard, Montmorin,
St.-Julien de Baleure, Salins, Rochebaron,
&c.

Les armes : de gueules, à cinq molettes
d'éperon d'argent pofées 2, 2 & 1.

DRENEC (DU), famille de Bretagne, qui
porte : fafcé defixpièces d'argent& d'azur,
au chef d'argent.

DRENEC (DU), famille de Bretagne, dont
les armes sont : d'argent, à trois fafces de
gueules.

* DRESNAY (DU), en Bretagne. Dans
l'ancien ArmorialBreton, fait par Guy le
Borgne, Gentilhomme de cette Province, où
il n'eft guère fait mention que des Terres
nobles, on lit : DU DRESNAY, ancienne Maifon
qui a fourni un Capitaine, des Gouverneurs
d'Aft, fous le Duc d'Anjou en 1447, & en-
core plusieurs autres personnagesde confidé-
ration & de valeur, qui ont eu des emplois
considérables dans les guerres entre les Ducs
de Bretagne & autres.

La Terre DU DRESNAY est passée dans la
Maison de Quélen, par le mariage de MARIE

DU DRESNAY, héritière de la branche aînée de
cette Maifon, avec Jean de Quélen: ce
riage se fit vers la fin du quatorzième fiècle,
Avant que cette Maifon eût perdu la Terre
de son nom & de grands biens par l'extinction
de la branche aînée, il y avoit aussi des bran-
ches cadettesavantageusementétabliesen Bre-
tagne, & des personnages de ces branchesqui
jouiffoient d'une très-grandeconsidération.

On trouve dans les montres, reçues à Paris
Tome VII. B
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en 1356. ROBINET DU DRESNAY, qui alla au
service de JEAN, Roi de France, fous le com-
mandement de Meffire Foulques de Laval.
Le même ROBINET DU DRESNAY suivit le parti
de Charles de Blois, contre Jean de Montfort.
On trouve aussi à la Chambre des Comptes
de Paris BONABÈS & ALAIN DU DRESNAY, qui
fervoient, en l'année 1415, dans l'armée de
CHARLES VI, Roi de France. Le même BO-
NABÈS, en 1420, marcha à la délivrance de
JEAN V, Duc de Bretagne, lequel avoit été à
un divertissement fous le prétexte d'une ré-
conciliation au château de Chateauceaux

,
où

il fut arrêté & détenu prisonnierjufqu'au 20
Juillet de la même année, jour où il fut dé-
livré par la Nobleffe de Bretagne. BONABÈS

DU DRESNAY accompagna en 1425 le Duc
JEAN V dans son voyage d'Amiens pour trai-
ter de la paix entre la France& PAngleterre.

Dans des Comptes du Tréforier de Breta-
gne, depuis 1423 jusqu'en 1426, on trouve
un CHARLES DU DRESNAY, Chevalier, envoyé
en Cour de Rome vers le Pape en 1424, par
JEAN V, Duc de Bretagne. Ce même CHAR-

LES DU DRESNAY se trouva au Parlement gé-
néral du Duc PIERRE II, assemblé dans la ville
de Vannes en 1451.

Dans l'Hiftoire deBretagne par Bertrand
d'Argentré, Gentilhomme de la Province;
dans les Hiftoires des guerres d'Italie, &
dans l'Armorial de Guy le Borgne, au com-
mencement de ses notes, on voit que celui
qui fut Gouverneur d'Aft se nommoit RE-
NAULT DU DRESNAY, Chevalier. Il est appelé
dans ces Auteurs grand & expérimentéCa-
pitaine.Il commandalong-tems,fous le regne
de CHARLES VII, l'armée du Duc d'Orléans,
& étoit Gouverneur d'Aft. Il fut battu & pris
à la Frascheda par Barthelemi Coglioni, paya
14 mille écus pour fa rançon en 1448, & vint
faire de nouvelleslevées de Troupes en Bre-
tagne.

Suivant le même d'Argentré, l'Hiftoire
de France du P. Daniel, les Chroniques
d'Anjou, & l'Hiftoire de Charles VII, Roi
de France, par Alain Chartierqui vivoità la
Cour de ce Prince en même tems que RE-
NAULT DU DRESNAY, on voit que ce même RE-
NAULT DU DRESNAY, Chevalier, étoit Bailli de
Sens, & qu'il fut avec Meffire Prégent de
Coëtivy, Amiral de France, nommé le pre-
mier, & Meffire Pierre du Brezé, nommé le
troisième, Conduifeur de 400 Lances, pour

prendre Meffire Gilles de Bretagne, au châ-
teau du Guildo.

Au premier Tome de l'Hiftoire de Louis
XI, Roi de France, au fujet des procédures
intentées contre du Tillay, il est dit mot à
mot que RENAULTDU DRESNAY, Louis de La-
val, & plusieurs autres, trouvant ces procé-
dures injurieuses à la mémoire de la Dau-
phine, vouloient la vengerpar un duel. CHAR-

LES VII ne voulut pas le permettre, & éloigna
de la Cour tous ceux dont il connoiffoit la
trop grande vivacité fur cette affaire, qui fut
étouffée.

Les titres anciens de la Terre DU DRESNAY
donneraient de grands éclairciffemens fur
Pétat de cette Maifon dans des tems plus
reculés. Depuis long-tems plusieurs de ces
branches se sont successivement éteintes, &
leurs héritières, comme celle de la première,
ont porté des biens considérables dans les dif-
férentes Maifons tant dans la Province de
Bretagne, que dans d'autres du Royaume.

La filiation de cette Maifon remonte par
titre à

ALAIN DU DRESNAY, qui fervoit en 1415
dans les Armées de CHARLES VI, Roi de
France. ALAIN & BONABÈS DU DRESNAY font
employés plusieurs fois ensemble dans des
montres de l'année 1415 ; ils font aussi com-
pris dans le nombre des Gentilshommes pof-
sédant les Terres dans l'Evêché de Tréguier,
lors de la Réformation qui fe fit en 1427. A-
LAIN poffédoit, entre autresTerres, en 1427,
celle de Kerdiuziau, laquelle est entrée, plu-
sieurs générations après leditALAIN, dans des
partagesdont on conserve les actes. On ignore
le nom de fa femme. On fait seulement qu'il
fut père ou aïeul de

ALAIN, qui suit ;
Et CHARLES, qui d'après des Enquêtes faites

les 23 & 24 Juin 1462, poffédoit entr'autres
la Terre de Fault ou Arfault, de laquelle
les défcendansd'ALAIN ont hérité : car cette
Terre s'eft trouvée dans leur partage plu-
sieurs générations après ledit CHARLES ;

ALAIN DU DRESNAY épousa Jeanne Marec,
de laquelle il eut :

JEAN qui suit ;
Et YVON, qui demanda en 1495 à ALAIN, son

neveu, sa part & portion des héritages d'A-
LAIN, son père.

JEAN DU DRESNAY se trouva aux montres
générales tenues à Guingamp en 1479. On
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trouve en Pleftin JEHAN DU DRESNAY, à onze
Archers en Brigandines & Pages. Il com-
parut encore aux montres générales tenues
à Guingamp au mois de Juin 1480. Il avoit
épousé, en 1479 ou 1480, Jeanne le Cozic, de
laquelle il eut :

ALAIN DU DRESNAY, qui fut mari de Jeanne
le Splan en 1495 & 1535. Aux Enquêtes
faites en 1535 il est dit qu'il poffédoit la Terre
de Fault ou Arfault. Il eut pour fils :

GUILLAUME, qui fuit ;
LAZARE, qui eut pour enfans :

VINCENT, qui épousa Marguerite de Lan-
nion, qui, devenue veuve, fut fucceffi-
vement tutrice de ses enfans & petits-
enfans ; & ayant vu éteindre fa postérité,
elle fut obligée de remettre tous les biens
aux defcendans des foeurs de son mari;

Et plusieurs filles.
Et HECTOR, rapporté plus loin.
GUILLAUME DU DRESNAY comparut à des

montres du vivant de fon père. Il y fut re-
présenté par Pierre le Cozic en... Il y a ap-
parence qu'il n'a point eu de postérité.

HECTOR DU DRESNAY étoit mari de Louife
de la Roche-Huon, en 1553 & 1560, riche
héritière de sa Maifon. On peut produire sur
ce degré un acte daté du 7 Octobre 1560,
par lequel VINCENT DU DRESNAY

,
fils de LA-

ZARE ,
contr'échangea quelques héritages dé-

nommés provenant de la succession de son
aïeul & aïeule, ALAIN DU DRESNAY & Jeanne
le Splan, vis-à-vis d'HECTOR, fils puîné du-
dit ALAIN, lequel poffédoit alors la Terre de
Querdivifien, de laquelle est faitmentionà la
réformation de 1427. Il y a aussi un contrat
non garanti du mariage de VINCENT DU DRES-

NAY, mais qui n'en est pas moins constaté par
acte detutelle,partage, &c. des enfans& petits-
enfans de VINCENT & de Marguerite de Lan-
nion, auxquels ladite Marguerite a assisté.
HECTOR eut un fils & une fille, savoir:

OLIVIER, qui suit ;
Et GILLETTE.

OLIVIER DU DRESNAYépousa, par contratdu
16 Mai 1586, Perronelle le Dornec, de la-
quelle il eut deux fils & une fille, savoir :

JEAN, qui suit;
JACQUES, auteur de la dernière branche (a)

rapportée après son frère ;

Et GILLETTE.

JEAN DU DRESNAYépousa N... dont il n'eut
qu'une fille, qui porta tous ses biens dans la
Maison d'Acigné.

JACQUES DU DRESNAY, second fils d'OLIVIER,
& de Perronelle le Dornec, épousa en 1659,
Anne le Marec. Il en eut :

1. JEAN, qui suit;
2. PIERRE, qui n'a point laissé de postérité ;
3. JULIENNE ;

4. ANNE;
5. MARGUERITE;
6. Et MARIE.

JEANDU DRESNAYépousaJeannele Borgne,
dont il eut pour fils unique

JEAN DU DRESNAY, qui épousa par contrat
de 1670, Renée de la Haye, dont il eut un
fils & une fille:

JOSEPH-MARIE, qui fuit ;
Et MARIE ;

JOSEPH-MARIEDU DRESNAYétoit, suivantles
actes, en 1701, mari de Marie-Thérèfe-Ga-
brielle le Jar. De ce mariage sont nés :

1. JOSEPH-MICHEL-RENÉ,qui fuit;
2. JEAN-GABRIEL-CÉCILE, nommé le Comte des

Roches,né le 22 Novembre1710, qui s'eft re-
tiré du service étant Capitaine de vaisseaux
en 1762. Il avoit épousé, en Février 1745,
à la Martinique, N.... le Bourg, dont il a
deux filles ;

3. FRANÇOIS-JULIEN, né le 28 Janvier 1719,
appelé le Chevalier des Roches, Capitaine
de vaisseaux, Gouverneur, Lieutenant-Gé-
néral, Commandant pour le Roi aux Isles
de France & de Bourbon, nommé Chef
d'Efcadre des Armées navales en 1777 ;

4. MARGUERITE-FRANÇOISE,née le 14 Février
1704, morte en 1766. Elle avoit épousé, au
mois de Janvier 1734, Ambroifede l'Etang,
Seigneurdu Rufquet, & laissa un fils & une
fille;

5. MARIE-LOUISE-AUGUSTINE, née le 11 Sep-
tembre 1709 ;

6. Et MARIE-RENÉE, née en 1717.
JOSEPH-MICHEL-RENÉ,appelé le Comte DU

DRESNAY, né le Ier Février 1707, a épousé,

(a) C'eft la seule qui existe aujourd'hui; elle
n'a point acquis de nouvelles illustrations de-

puis fa séparation,mais par une fuite non inter-
rompuede belles & bonnes alliances, elle est en
état de faire toutes sortes depreuves, & fansja-
mais avoir été opulente, elle jouit dans la Pro-
vince d'une honnête médiocrité, & elle a pro-
duit des sujets qui ont servi honorablement le
Roi dans ses armées, ou qui vivent dans la Pro-
vince d'une manière convenable à leur naif-
fance.

Bij
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I° en 1740, Elifabeth de Cornulier; & 2°
en 1745, Marie-Anne de Montaudoin.

Du premierlit est iffu :

1. LOUIS-AMBROISE,né le 16 Novembre 1741,
appelé leMarquis du Drefnay,Capitainede
Cavalerie, réformé du Régiment de Bour-
bon, mariée au mois de Septembre 1766,
à Marie-Jofèphe-Anne du Coetlofquet,dont
il a un fils né en Août 1768.

Et du second sont sortis :

2. JOSEPH, né le 13 Janvier 1752, appelé le
Vicomte du Drefnay ;

3. Et CÉCILE, née en 1746.

Les armes antiques de cette Maifon font :
d'argent, à une croix nillée de fable en
abîme, accompagnée de 3 coquilles de gueu-
les, 2 c? 1.

* DREUX, Ville dans l'Isle de France,
Diocèse de Chartres, qu'on assure être du
tems des Gaulois, qui se firent connoîtrepar
leurs exploits au-delà des Alpes, & laquelle
a pris son nom, dit-on, des anciens Prêtres
Gaulois appelés Druïdes. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'eft qu'elle a été le chef-lieu des Du-
rocaffes, dont on a fait Drocx, & d'où est
dérivé le nom de Dreux. Des Ecrivains ont
avancé que la Ville de Dreux a fait partiedu
Domaine de nos Rois jusqu'àLOUIS-le-Gros,
ou plutôt jufqu'à LOUIS-le-jeune,qui la don-
na en apanage avec le titre de Comté, à RO-
BERT DE FRANCE, son frère. ROBERT DE FRANCE,
Comte de Dreux

,
est le sixième aïeul de

PIERRE,.neuvième Comte de Dreux, mort en
1355. JEANNE, Ire du nom, fa fille & son héri-
tière, laissa le Comté de Dreux à JEANNE, IIe
du nom, sa tante, mariée à Louis, Vicomte
de Thouars, dont le fils, Simon de Thouars,
Comte de Dreux, mourut fans postérité en
1365. Alors le Comté de Dreux vint à Per-
ronnelle de Thouars, soeur de Simon, &
femme en seconde noces de Clément Rou-
haut. Ils vendirent, en 1378, les deux tiers
du Comté de Dreux au Roi CHARLES V, dont
l'autre tiers lui avoit été vendu en 1377, par
Marguerite de Thouars, troisième fille de
Louis, mariée à Guy de Turpin, Seigneur
de Criffé. Le Roi CHARLES VI donna par
provisions le Comté de Dreux à Arnaud-
Amanjeu, Sire d'Albret, puis le retira en
1407, & en augmenta l'apanage de LOUIS DE
FRANCE,son frère,qui fut tué la même année.
CHARLES VI le reprit encore pour en grati-

fier Charles d'Albret,Connétable de France,
qui fut tué à la bataille d'Azincourt en 1415.
Charles d'Albret, IIe du nom, fils aîné de
ce Connétable, en fut dépossédé par les An-
glois en 1418, & il n'y rentra qu'en 1441.
Ce Comtéfut depuis un sujet de longs procès
entre les Seigneurs d'Albret & les Comtes de
Nevers. Un de ces Comtes obtint un Arrêt
en fa faveur en 1551 ; mais les Parties oppo-
sées s'étant pourvues contre cet Arrêt, cela
donna occasion au Procureur-Général, qui
approfondit davantage la question, d'interve-
nir pour le Roi. Il soutint que Dreux étant
de l'ancien Domaine de la Couronne, n'avoit
pu être transporté au Connétable d'Albret.
Apparemmentqu'il gagna sa cause,puifqu'on
voit vers ce tems-là le Comté de Dreux réuni
à la Couronne. La Reine CATHERINE DE MÉ-
DICIS l'obtint en 1559, pour partie de son
douaire; mais elle le remit vers l'an 1569, &
il fit partiede l'apanagede FRANÇOIS DE FRAN-

CE, Duc d'Alençon, le dernier de ses fils, qui
mourut en 1584. Ce Comté de Dreux fut
depuis engagé à CHARLESDE BOURBON,Comte
de Soiffons. Après la mortde LOUIS, son fils,
il échut à MARIE D'ORLÉANS

,
Ducheffe de

Nemours, fa petite-fille, qui décéda fanspo-
térité. Il passa ensuite par acquisition au Duc
de Vendôme, qui le donna à son épouse de la
Maison de Condé, & à celle-ci succéda la
Princesse de Condé, Palatine, dont la fuccef-
sion a été partagée.

Entre les branches que l'augufte Maifon
de France a produites, on n'en remarque au-
cune qui ait fleuri plus long-tems & qui ait
laiffé plus de marques de fa splendeur que
celle qui a porté le nom de Dreux. ROBERT,
Comte de Dreux, cinquième fils de LOUIS VI,
Roi de France, surnommé le Gros, & frère
de LOUIS VII, surnommé le Jeune, épousa,
vers l'an 1152, Agnès de Baudiment, Dame
de Braine auprès de Soiffons, de laquelle il
prit les armes : échiqueté d'or & d'azur, à la
bordure de gueules, qui sont demeurées de-
puis héréditaires à toutela Maifonde Dreux,
parce que la coutume n'étoit point encore
alors que les Enfans de France portassent les
fleurs-de-lis dans leur écu, ni qu'ils prif-
sent le nom de leur père, ce qui se pratiquoit
même dans les Maifons des Seigneurs parti-
culiers, comme on peut le voir au mot CA-
NONVILLE.

C'eft à cet exempleque la Maifon de Dreux
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prit les armes de la Maifon de Baudiment-
de-Braine, que PIERRE DE FRANCE prit celles
de Courtenay, que HUGUES-le-Grand, frère
du Roi PHILIPPE Ier, prit celles d'Alix, Com-
tesse de Vermandois; & que ROBERT DE FRAN-

CE, Duc de Bourgogne, & quantité d'autres
prirent les armes de leurs principautés. Ce-
pendant tous n'avoient pas tellement oublié
leur origine dans leurs armes, que quelques-
uns n'en retinssentquelquesmarques. On voit
dans l'Abbaye de Saint-Yved de Braine, de
la fondation d'Agnès, première Comteffe de
_Dreîí.r,où ces Seigneurschoisirentleur fépul-
ture, que ROBERT, IIe du nom, Comte de
Dreux, y est représenté tenant une fleur-de-
lis. Les Comtes de Vermandois furmontè-
rent leur écu de cinq fleurs-de-lis, dont ils
chargèrent le chef dans la fuite; & l'on voit
plusieurs tombeaux des Princes de la Maifon
de Courtenay, semés defleurs-de-lis.

Comme nous avons l'Hiftoire de la Mai-
fon de Dreux, par MM. de Sainte-Marthe,
le P. Anfelme & le célèbre du Chefne, nous
nous bornerons à remarquer trois choses : la
première est que les Ducs de Bretagne, qui
ont possédé cette belle Province pendantplus
de 300 ans en souveraineté, tiraient leur ori-
gine de PIERRE DE DREUX, surnommé Mau-
cler, Duc de Bretagne & Comte de Riche-
mont, fils de ROBERT DE DREUX, & d'Yolan-
de de Coucy.

La feconde est qu'ANNE DE BRETAGNE, Rei-
ne de France, fille unique & héritière de
FRANÇOIS, IIe du nom, dernier Duc de Bre-
tagne, mariée I° à CHARLES VIII, Roi de
France, en 149r, & 2° à LOUIS XII, aussi
Roi de France, en 1499, qui réunit la Pro-
vince à la Couronne, defcendoit de la Maifon
de Dreux par YOLANDE DE DREUX, fille de
ROBERT, IVe du nom, laquelle épousa I°
ALEXANDRE III, Roi d'Ecoffe, en 1286; & 2°
ARTUS, IIe du nom, Duc de Bretagne.

La troisième est que LOUIS-le-Gros, dont
la Maifon de Dreux tire son origine, étoit
parent au troisièmedegré de HENRI DE BOUR-
GOGNE, Comte de Portugal, & qu'ainfi RO-
BERT DE FRANCE, Ier du nom, Comtede Dreux
& ALPHONSE Ier qui futproclamé Roi de Por-
tugal, après avoir défait cinq Rois Maures à
la célèbre journée d'Ourique en 1139, étoient
parens au quatrièmedegré.

La Maifon de DREUX,cette illustre branche
de la Maifon Royale de France, a duré près

de 500 ans, & a fini dans la personnedu bra-
ve JEAN DE DREUX, Seigneur de Morainville,
de Mauny & de Saint-Ouen, Gouverneur du
Perche, mort d'une blessure qu'il reçut au
siège de. Verneuil en 1590, fans avoir laissé
d'enfans, quoiqu'il eût été marié deux fois.
M. de Thou, tom. V, liv. 98, l'appelle vir
celeber, qui, bonus & valdèftrenuus, inter
belli difcriminaaffiduèverfatur.Voyez, pour
la succession généalogique & chronologique
des Comtes DE DREUX, sortis de la Maifon de
France, Moréri, édit, de 1759, & le P. An-
selme, tom. I, p. 423.

DREUX DE NANCRÉ, famille noble,
originaired'Iffoudun, en Berry, partagé en
deux branches, qui ont fourni des Lieute-
nans-Généraux des Armées du Roi, un Com-
mandeurdes Ordres, & trois Grands-Maîtres
des Cérémonies de France.

MERY DE DREUX eut pour fils :

CLAUDE, qui fuit ;
Et THOMAS, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après :

CLAUDE DE DREUX fut père de
ANTOINE DE DREUX, Seigneur de la Chene-

laye-l'Hermitage,qui épousa, en 1620, Jean-
ne de Ruelle, & mourutChanoine de l'Eglife
Cathédrale de Paris en Septembre 1662. Il
eut pour fils :

CLAUDE DE DREUX, Chevalier, Comte de
Nancré, Colonel de deux Régimens fran-
çois de son nom, Lieutenant-Généraldes Ar-
mées du Roi & de la Province d'Artois,époufa
Aimée-Thérèfede Montgommery, dont:

1. LOUIS-JACQUES-AIMÉ-THÉODORE,appelé le
Marquis de Nancré qui mourut en 1719
sans alliance, après avoir été Ambaffadeur
en Efpagne, & Capitaine des Cent-Suiffes
du Duc d'Orléans Régent ;

2. LOUIS-ANTOINE, Capitaine de Carabiniers,
qui mourut fans avoir été marié ;

3. JACQUES-JOSEPH,qui fuit;
4. CLAUDE-AIMÉ, Comte de Nancré, mort le

12 Septembre 1729, qui avoit épousé, le 26
Juin 1702, Marie-Thérèfe de Montmoren-
cy-Logny, fille de Guillaume-François de
Montmorency,Vicomte de Roullers, & de
Claire-Eugénie de Hornes, dont il n'eut
point d'enfansmâles.Cette Dame, ayant fur-
vécu à fes deux filles, décédées fans enfans,ahérité des Marquifats de Nancré & de Ca-
rency, & en a difpofé en faveur de son ne-
veu Philippe-François de Montmorency,
Seigneur de Coify, Cardonnet & Poulain-
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ville, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, premier Brigadierdes Carabiniers, on-
cle de la Comteffe de Boufflers.

JACQUES-JOSEPHDE DREUX, nommé par le
Roy à l'Abbaye de Saint-Cybard en 1701,
épousa, quelques annéesaprès, Bonne de La-
jeard, dont pour fils unique :

FRANÇOIS-LÉON DE DREUX, Marquis de
Nancré, qui épousa, le 18 Avril 1754, Su-
fanne-Charlotte-Pauline de Sainte-Hya-
cinthe, fille de Paul de Sainte-Hyacinthe,
Chevalier, Seigneur de Saint-Jory, & de Su-
fanne de Marconnay de Châteauneuf.

SECONDE BRANCHE.
THOMAS DE DREUX, Ier du nom, fils puîné

de MÉRY DE DREUX, & quatrième aïeul du
Marquis de Brezé, fut Secrétaire du Roi le
5 Juin 1594, & résigna cet office en Janvier
1619. Il avoit épousé Anne de Saint-Cheron,
morte en Juin 1646, fille de Charlesde Saint-
Cheron, Seigneur de Houville, & de Su-
fanne le Prevoft, & en eut :

1. PIERRE, qui suit ;
2. CHARLES, qui fut d'abord Greffier des Re-

quêtes de l'Hôtel, & ensuite Tréforier Pro-
vincial des guerres en Guyenne. Il eut :

PIERRE, qui fut reçu Confeiller au. Par-
lement de Rennes, le 7 Septembre
1635, & mourut Confeiller de Grand'-
Chambre en 1653.

PIERRE DE DREUX fut reçu Confeiller au
Grand-Confeil dès 1599. Il eut deux fils :

N... DE DREUX, qui fuit ;
Et N... DE DREUX, qui fut Confeiller au Par-

lement, & Chanoine de l'Eglife de Paris,
où il avoit déjà eu un oncle Chanoine de la
même Eglife, & Aumônier du Roi.

N... DE DREUX fut reçu Confeillerau Grand-
Conseil en 1637, & mourut Doyen le 4 Dé-
cembre 1680.

THOMAS DE DREUX, IIe du nom. Seigneur,
Marquis de Brezé, Baron de Berrye & autres
Terres,Lieutenant-GénéraldesArmées,Gou-
verneur de Loudun, & des Isles de Sainte-
Marguerite & de Saint - Honorat, ancien
Grand-Maîtredes Cérémonies de France, ap-
pelé le Marquis de Dreux, est mort le 26
Mars 1749. Il s'étoit démis, en Mai 1720, de
la Charge de Grand-Maître des Cérémonies,
dont il avoit été pourvu en Mars 1701. Il
avoit épousé, le 14 Juin 1698, Catherine-
Angélique Chamillart, fille aînée de feu Mi-

chel, Miniftre & Secrétaire d'Etat, Contrô-
leur-Généraldes Finances,& tante du Comte
de la Suze, Lieutenant-Général des Armées
& Grand-Maréchal-des-Logisde l'armée du
Roi, dont :

MICHEL, qui fuit ;
JOACHIM, rapporté ci-après ;
EtCATHERINE-FRANÇOISE,mariée le 5 Août1734

àJean-Baptifte Pouffart, Marquis du Vigean.
MICHEL DE DREUX, Marquis de Brezé en

Anjou, Baron de Berrye & autres Terres en
Loudunois, né en 1699, a été d'abord Colonel
du Régiment de Guyenne ; pourvu de la
Charge de Grand-Maître des Cérémonies de
France en 1720; fait Brigadier d'Infanterie
en Mars 1741 ; Lieutenant-Général des Ar-
mées le 2 Mai 1744; Commandantpour le
Roi à Tournay en 1745 ; Gouverneur de
Loudun, & des Isles de Sainte-Marguerite
& de Saint-Honoraten Mars 1749 ; pourvu
de la Charge de Prévôt & Maître des Céré-
monies des Ordres le 3 Juillet suivant; s'eft
marié, I° le 2 Juin 1720, à ELISABETH-CLAIRE-
EUGÉNIE DE DREUX DE NANCRÉ, fa cousine
germaine, fille de CLAUDE-EDME, Comte de
Nancré, Meftre-de-Campde Cavalerie, morte
fans enfans le 22 Avril 1748; 2° le 25 Octobre
de la même année, à Louife-Elifabethde la
Châtre, foeurde feu la Princeffe d'Yaci & du
Marquisde la Châtre, Brigadierd'Infanterie.
Il est mort fans postérité le 27 Février 1754,
âgé de 54 ans.

JOACHIM DE DREUX, appelé le Chevalier de
Dreux, fils puîné de THOMAS, & de Catherine-
Angélique Chamillart, fait d'abord Colonel
du Régimentde Guyenne, après son aîné, en
Avril 1738; Brigadierd'Infanterie le Ier Mai
1745 ; Colonel-Lieutenant de la Marine en
Juin de la même année, & Maréchal-de-
Camp le 10 Mai 1748; Lieutenant-Général
en 1759, Grand-Maître des Cérémonies de
France, ainsi que de l'Ordredu St.-Efprit;eft
depuis la mort de son frère, chef de fa branche
& Marquis de Brezé. Il a épousé, le 27 Mai
1755, Louife-Jeanne-Mariede Courtarvel
de Pezé, fille de Louis-Renéde Courtarvel,
dit le Marquis de Pezé, & de Louife-Char-
lotte Thibaud de la Rochethulon,& nièce de
Hubert de Courtarvel, dit le Marquis de
Pezé, tué à la bataille de Guaftalla en 1734.

Il y a encore une autre branche de cette
famille, qui subsiste fous le nom de Dreux-
Montrollet.
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Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné en chef de deux rofes d'argent ,
& en pointe d'unfoleil d'or.

* DRIANAIS (LA), Terre & Châtellenie en
Bretagne, érigée en Vicomté, avec union de
la Châtellenie des Hucquetières,par Lettres-
Patentes du mois de Septembre 1654, regif-
trées à Nantes le 6 Novembre 1657, en faveur
de Jean du Bouexic, Chevalier, Seigneur de
la Drianais, Procureur-Général, Syndic des
Etats de la Province de Bretagne.

DRINCKAM.Ceuxde ce nom qui portoient
les armes de Ghiftelles, savoir: de gueules,
à un chevron d'hermines accompagnée de
deux molettes d'argent, au franc-quartier
de Flandre, étoient issus de Jean, Ier du
nom, Bâtard deFlandre, dit Sans-Terre, l'un
des fils naturels de Louis III, Comte de Flan-
dre, tué avec ses deux frères à la bataille de
Nicopolis le 28 Septembre 1396. Ils ont fini
à Jean de Flandre, IVe du nom, Seigneur de
Drinckam,&c,qui ne laissa qu'une fille, Jof-
fine de Flandre, morte le 10 Avril 1335.

DROSEY ou DROSSEY, en Normandie,
Electionde Coutances. JEAN DROSEY, Notaire
& Secrétaire du Roi, vivoit avec fa femme en
1428. Il est parlé, dans l'Hiftoire de la Mai-

fon d'Harcourt, de JEAN DROSEY, Seigneur
de Saucey & de Beaucoudray, qui épousa,
vers 1530 , Margueritede Murdrac, & dans
l'Hiftoire de Malte, par l'Abbé de Vertot,
de JACQUES DROSEY DE SAINTE-MARIE, reçu
Chevalier de Malte le 30 Juillet 1631.

Les armes: d'azur, au chevron d'argent,
chargé de fix coquillesde fable, & accom-
pagné de trois croiffans d'or.

DROUIN, Seigneur de Bouville en Gâti-
nois. Celui dont on peut suivre la filiation,
est:

I. PHILIPPE DE DROUIN, Ecuyer, Seigneur
de Chenon, près Château-Landon. Il étoit
Capitained'une Compagnied'Infanterie, fous
le Seigneur de Chailly, en 1431, & fut père
de:

II. GUILLAUME DE DROUIN, Ier du nom.
Ecuyer, Seigneur de Chenon & Marchery,
qui épousa N... de Vievre, dont :

1. PHILIPPE, Seigneur de Chenon, qui eut
pour fils:

GUILLAUME, Ecuyer, Seigneur du Baux,
Paroisse de Chenon, marié à Nicole

Janfon, & dont la postérité n'eft pas
connue;

2. JEAN, Ecuyer, Seigneur de Paffy, qui épou-
sa

, en 1500, par contrat, présent Herpin,
Notaire à Orléans, Sufanne du Monceau,
veuve en 1521 ;

3. Et GUILLAUME,qui fuit.
III. GUILLAUME DE DROUIN, IIe du nom

Ecuyer, Seigneur de Marchery, du Preffoir,
& de Chefneteau en Gâtinois, présent à la
réformationde la coutume de Sens, en 1553,
eut pour fils :

IV. PHILIPPE DE DROUIN, Ecuyer, Seigneur
de Chefneteau, Marchery & du Preffoir, qui
épousa, par contrat devant Provincher, No-
taire à Pithiviers, le 19 Avril 1518, Guille-
mette de la Taille, fille de Jean, Ecuyer,
Seigneur des Effarts, & de Marie de Poil-
loue, de laquelle il eut :

I. LÉON, qui fuit ;

2. Et JEANNE, mariée, en 1556, à François
Pelet, Ecuyer, Seigneur de Terville.

V. LÉON DE DROUIN, Ecuyer, Seigneur de
Chefneteau & de Bouville, du chef de sa
femme, épousa, par contrat devant Confte,
Notaire à Pithiviers, le 29 Août 1558, Clau-
de de Vaux, fille de Jean, Ecuyer, Seigneur
de la Chevraudière,& aussi de Bouville

,
par

succession de Pierre de Vaux, son cousin ger-
main, & de Marie du Petit-Juvan, dont
pour fils unique :

VI. ROBERT DE DROUIN, Seigneur de Bou-
ville, Gendarme de la Compagnie du Roi,

maintenu dans fa nobleffe, par ordonnance
des Commiffaires départis dans la généralité
d'Orléans, du 28 Juillet 1599. Il épousa, par
contrat, présent Pezard, Notaire à Yèvre-le-
Châtel, du 11 Juin 1587, Elifabeth Broffet,
fille de Jacques, Ecuyer, Seigneur d'Arcon-
ville, & d'Anne Dumoulin, dont:

VIL FLORISET DE DROUIN, Chevalier, Sei-
neur de Bouville, né le 15 Mars 1599, Ca-
pitaine au Régiment d'Harcourt en 1628;
Gentilhomme de la Maifon d'Orléans en
1632; Lieutenant-Colonelau Régiment de
Saint-Luc, par commissiondu 12 Septembre
1635 ; Gouverneur de la Ville & du Château
de Pithiviers, par Lettres du 2 Juin 1649; &
enfin Sous-Lieutenant des Gendarmes de M.
le Duc de Valois, par Lettres du Roi, du 20
Septembre 1650. Il épousa, I° présent Bru-
neau, Notaire à Paris, le 23 Février 1638,
Elifabeth Hubert, veuve, en premières no-
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ces, de Francois Colard,Ecuyer, Seigneur de
Marolles, Auditeur des Comptes; & en fecon-
des, de Charles du Vergier de Hauranne,
Ecuyer, Seigneurde Camp-de-Prat;elle étoit
fille de François Hubert, Ecuyer, Seigneur
de Landreville,Auditeurdes Comptes, & de
Jeanne de Billy; 2° Anne du Rouffeau, veuve
de Pierre de Barbançon, Ecuyer, Seigneur
de Courberaude, & fille de Pierre du Rouf-
feau, Ecuyer, Seigneur de Montvilliers, près
Pithiviers. Il n'eut d'enfansque du premier
lit, qui font :

1. FRANÇOIS,qui fuit ;
2. CHARLES, dit le Chevalier de Bouville, E-

cuyer, Seigneur de Ramoulu, l'un des Cent
Mousquetairesdu Roi ;

3. Et FRANÇOISE, dont on ignore l'alliance.

VIII. FRANÇOIS DE DROUIN, Chevalier, Sei-
gneur de Bouville,Gouverneurde Pithiviers,
& Capitaine au Régiment d'Orléans, Infan-
terie, épousa, par contrat devant Clouet, No-
taire à Orléans, le 7 Février 1665, Madeleine
Guyon, fille de Georges, Ecuyer, Seigneur
de la Motte, & de Catherine Lhofte, dont:

IX. CHARLES-FRANÇOIS DE DROUIN, Cheva-
lier, Seigneur de Bouville, Ramoulu en par-
tie, & de l'Epinette en Poitou, Gouverneur
de Pithiviers, Sous-Lieutenant de Grena-
diers au Régiment des Gardes-Françoifes,
mourut, dans fon château de Bouville, le 26
Juillet 1748,veuf de Catherine de Gauville,
Dame de Monteclard, fille du Seigneurdu Ja-
verfy, dont sont issus :

1. CHARLES-FRANÇOIS, Gouverneur de Pithi-
viers, Seigneurde Bouville& de Monteclard,
par les partages qu'il a faits avec fes frères
& fes foeurs,du consentement& en présence
de leur père,le Ier Mai 1747. Il avoit épousé
Marie-Anne de Vaudebert, d'Orléans, de
laquelle, en 1759, il n'avoit pas eu d'en-
fans ;

2. PHILIPPE, dit le Chevalier de Bouville, Sei-
gneur de l'Epinette, Chevalier de Saint-
Louis, Commandant d'un bataillon du Ré-
giment de la Marine en 1761, non marié;

3. ELISABETH, dite Mademoifellede Bouville,
Dame de Ramoulu, non mariée ;

4. CATHERINE, dite Mademoifellede Drouin,
Dame de Ferrières, non mariée ;

5. Et CATHERINE-MADELEINEDE DROUIN, dite
Madame de Monteclard, Religieufe-Pro-
feffe à la Congrégation d'Etampes.

Les armes : d'azur, à trois lions d'or, 2 c?

I, accompagnés de trois étoiles mal ordon-
nées, 1 & 2, de même.

DROUIN, autre famille de ce nom, dont
étoit :

JÉRÔME DE DROUIN,Auditeur des Comptes,
qui épousa Anne Befnard, de laquelle il eut :

CHARLES DE DROUIN, Tréforier de l'Extra-
ordinaire des Guerres en Bretagne, marié
vers 1643 à Catherine Bazin, dont des en-
fans.

DROULLIN, ancienne famille de Nor-
mandie, qui s'eft partagée en plusieurs bran-
ches. Par les titres que ceux de cette famille
ont produits, lors des différentes recher-
ches de la Nobleffe faites en cette Provin-
ce, & pour d'autresobjets,on remarque qu'el-
le remonte à

I. JEAN DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur de
Montfort, de la Féraudière, & de Fleuriel,
en la Vicomté d'Argentan, vivant vers l'an
1350. Ses enfans furent, entr'autres :

1. MICHEL, mort fans postérité ;
2. JEAN, Seigneur de Montfort & de la Férau-

dière, père de
JEANNE DE DROULLIN, Dame de la Fé-

raudière, morte fans enfans, de Henri
le Bouc, Ecuyer, & de Guillaume
Vallée, aussi Ecuyer, ses deux maris.

3. COLAS, mort fans postérité;
4. Et GILLES, qui fuit.
II. GILLES DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur

de Fleuriel, fut héritier de JEANNE DE DROUIL-

LIN, fa nièce, & épousa N... de Gaftel, fille
de Geoffroy, Ecuyer, & de Nicole Nollet-
de-Petitfunai, Dame de Jort, d'Urou & de
Pommainville. De ce mariage sortirent:

1. JEAN, qui suit ;

2. ADAM, Curé de Bréouze & d'Abbeville ;
3. Et GILBERT, Curé de Champerry & Cha-

noine de l'Eglifede Saint-Mauriced'Angers.
III. JEAN DE DROULLIN, Ecuyer, fut Sei-

gneur de Fleuriel, de Vrigny, de Chanteloup
& de la Fontaine, Terre qu'il acquit en 1420
& 1427. Il épousa Nicole Moinet, fille de
Jean Moinet, Ecuyer, Seigneur de Chera-
blais, de Tournay & de Neauphle-le-Sec, de
laquelle il eut 24 enfans, savoir 17 fils & 7
filles, toutes mariées en Maifons nobles. De
ces 24 enfans, ceux qui font venus à notre
connoiffancesont :

1. JEAN, qui fuit;
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2. CHARLES, Curé de Marigny & de Ronay ;
3. ROMAIN, Curé de Saint-Denis ;

4. 5. & 6. ANTOINE, PIERRE, & JEAN, fur-
nommé Petit-Jean, morts tous trois fans
alliance ;

7. GILBERT, Seigneur du Bois-d'Avoines,ma-
rié I° à Jeanne de Cornegrue,nièce de Ro-
bert de Cornegrue, Evêque de Séez, dont
elle fut héritière ; & 2° à Marie de Méfange,
fille du Seigneurde Saint-André, de Meffey
& de Boiffey. De ces mariages il eut 10
filles, qui furent mariées dans des familles
nobles; & fa postérités'éteignit, faute d'hoirs
mâles, en 1477 ;

8. GILLES, marié à N... de Gislain, fille & hé-
ritière de N.., Seigneurde Saint-Marcel, au
Perche, dont il eut

GUILLAUME, qui fut Gouverneur de la
ville d'Hiefmes, & marié à N... Vieux-
pont; mais on ignore s'il a laissé pofté-
rité.

9. Et MAURICE,auteur de la branche des Sei-
gneurs de Chanteloup, rapportée ci-après.

IV. JEAN DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur
de Fleuriel & du Bois-d'Avoines en 1470,
recut, le 13 Septembre 1472, une quittance
de 160 écus d'or; fit une acquisition le 12
Juin 1476, & obtint à fa requête une Sen-
tence, rendue en fa faveur, aux Plaids de Mé-
heudin, le 16 Septembre 1477. Il épousa I°-
Marguerite de Briqueville, fille & seule
héritière d'Euftache de Briqueville, Cheva-
lier, Seigneur de Caligny ; & 2° Jacqueline
le Lièvre, fille de Jean le Lièvre, Ecuyer,
Seigneur de la Motte, de la Courbe & du
Mefnil-Vicomte. Il eut entr'autres enfans:

1. CHRISTOPHE, Curé de Ronay & de Fleury ;
2. Et HECTOR, qui fuit.

V. HECTOR DE DROULLIN, Seigneur de
Fleuriel & du Bois-d'Avoines, vendit cette
dernière Terre, & épousa Jeanne le Fèvre,
fille de Thomas, Ecuyer, Seigneur & Patron
d'Ifs-fur-Laifon & de Chailloué. Ses enfans
furent, entr'autres :

1. ROMAIN, Ecuyer, Seigneur de Fleuriel en
1577;

2. Et JEAN, vivant le 17 Mai 1577.

BRANCHE
des Seigneurs de CHANTELOUP.

IV. MAURICE DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-
gneur de Fleuriel,de la Fontaine & de Chan-
teloup, neuvième fils de JEAN DE DROULLIN,

Seigneur de Fleuriel,&c, & de Nicole Moi-
net, donna le 14 Juin 1533, son aveu, pour fa
Seigneurie de Fleuriel, à Jacques de Silly,
Evêque de Séez, duquel elle relevois, à cause
de cet Evêché; fit un accord, le 22 Septembre
1539, avec Charles de Harcourt, Ecuyer,
Seigneur de Bailleul, au sujet d'un différend
qu'ils avoient ensemble, & mourut avant le
14 Mars 1557, veuf de Barbe Loifon, Dame
de Commeaux, d'Urou, de Maubreuil & de
Laumeau, laissant de ce mariage :

1. JACQUES, qui fuit ;
2. ROMAIN, auteurde la branche des Seigneurs

de Vrigny, dont il fera parlé ci-après ;
3. Et JEAN, Seigneur de Laumeau, de Mau-

breuil & de Bray-en-Singlois, qui vivoit le
18 Mai 1577. Il avoit épouséMarguerite des
Buats, Dame de Fourches & de Courcelles,
fille & héritière, par moitié, d'André des
Buats, Ecuyer, Seigneur& Patron de Mé-
heudin, de Fourches & de Courcelles.

V. JACQUES DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur
de la Fontaine, de Chanteloup,de Coulandon,
de Mefnil-Glaize, d'Urou & du Tertre,parta-
gea avec ses frères le 12 Août 1562; obtint
en 1574des Lettres-Patentes,portantérection
de la Terre & Patronage de Coulandon enFiefnoble de Chevalier & de Haubert; ac-
quit, le 9 Avril 1575, de Gilles de Mahéas, la
Terre& Seigneurie de Mefnil-Glaize, située
dans le Bailliagede Caen,Vicomté de Falaife,
& mourut le 20 Janvier 1587. Il avoit été ac-
cordé, par acte fous seings privés, le 14 Mars
1577, avec Anne de la Haye, Dame de Pla-
cy, du Gouftel & de Court-Janvier,veuve de
Louis des Rotours,Ecuyer,Seigneurdu Sac,
Méguillaume, Guidon de la Compagnie du
Comte du Lude, & fille de François de la
Haye, Ecuyer, Seigneur de la Roche, & de
Court-Janvierau pays du Maine,& de Marie
Geslin, dont sortirent :

1. MAURICE, qui suit ;
2. Et NICOLAS, Seigneur d'Urou, auteur de la

branche des Seigneurs de Cey, rapportée
ci-après.

VI. MAURICE DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-
gneur & Patron de Chanteloup, de Mefnil-
Glaize & d'Avoines, transigea, le 29 Avril
1589 avec NICOLAS, son frère, & mourut le
8 Mars 1611. Il avoit épousé, par contrat du
12 Août 1582, Geneviève de Morru, qui
mourut avant le 3 Septembre 1625; elle étoit
fille de Geoffroy de Morru, Chevalier, Sei-

Tome VII. C
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gneur de Saint-Martin du Bouchet, de Bel-
leau & de Villeneuve-la-Lionne,& de Fran-
çoife de Verdun. Ses enfans furent:

iI ALEXANDRE, qui fuit,
2. FRANÇOIS,Seigneur d'Avoines,auteur de la

branche des Seigneurs de Mefnil-Glaize,
dont il fera parlé ci-après ;

3. Et MAURICE, reçu Chevalier de Malte au
Grand-Prieuréde France le 10 Juillet 1614,
& vivant encore le Ier Août 1645.

VII. ALEXANDRE DE DROULLIN, Chevalier,
Seigneur de Chanteloup, d'Avoines, d'Egul,
de Coulandon & de la Lande, Chevalierde
l'Ordre du Roi & Gentilhomme ordinaire de
fa Chambre, fut partagé par fa mère le 18
Septembre 1612. Il prêta serment de fidélité
en 1620 entre les mains du Duc de Mayen-
ne, pour la charge de Gentilhommeordinai-
re de la Chambre du Roi, & fut reçu Cheva-
lier de son Ordre en 1623. Il transigea avec
FRANÇOIS DE DROULLIN, fon frère, le 3 Sep-
tembre 1625, au sujet du partage des biens
de leur mère, & ne vivoit plus le 15 Juin
1649. De son mariage, accordé par contrat du
3 Août 1611, avec Marie de Clinchamp,
fille de Jacques de Clinchamp, Ecuyer, Sei-
gneur des Mezerets, & de Marguerite de la
Vigne, il avoit eu :

1. CHARLES, qui fuit;
2. JACQUES DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur

de Chanteloup, vivant le 6 Décembre 1647 ;
3. ALEXANDRE, Ecuyer, Seigneur d'Avoines

en 1647, mort avant le 27 Mars 1665 ;
4. FRANÇOIS, reçu Chevalier de Malte le 13

Juin 1625, âgé alors de 16 ans ;
5. Et JEAN, Ecuyer, Seigneur de Coulandon,

vivant le 6 Décembre 1647.

VIII. CHARLES DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-
gneur du Bois-d'Avoines, mentionné avec
ses frères dans un acte du 6 Décembre 1647,
avoit la tutelle de HENRI DE DROULLIN, son
fils, le 27 Mars 1665, vivoit encore le 18
Mai 1689, & mourut avant le 15 Mai 1724.Il avoit été accordé, par acte fous signatures
privées le 15 Juin 1649, avec Anne Mal-
herbe, fille de Rolland Malherbe, Ecuyer,
Seigneur du Hamel, & d'Elifabeth Touf-
tain. De ce mariage il ne paraît pas qu'il ait
eu d'autres enfans que

IX. HENRI DE DROULLIN,Ecuyer, Seigneur
de Tanques & de Chanteloup, mineur le 27Mars 1665, & accordé le 18 Mai 1689, avecMarie de la Pallu, fillede Gilles de la Pallu

Ecuyer, Seigneur dudit lieu, & d'Anne de
Broffet, de laquelle il eut :

X. JEAN-CHARLES-PIERRE DE DROULLIN,
Chevalier, Seigneur & Baron de Tanques,
baptisé le 30 Juin 1697, & dont le mariage
fut accordé le 15 Mai 1724, en présence de
JOSEPH & de MARIE DE DROULLIN, avec Anne
Vauquelin, fille d'Antoine Vauquelin, Che-
valier, Seigneur de Saffy, & en partie du fief
de Survie, & de Françoife Brunet. De ce
mariage vint :

XI. CHARLES-ANTOINE DE DROULLIN-DE-TAN-

QUES, né le 25 Mars 1732, & baptisé le 28 du
même mois, reçu Page en la Grande-Ecurie
du Roi le 14 Mars 1747 ; il a fervi depuis dans
la seconde Compagnie des Moufquetaires.

BRANCHE
des Seigneurs de MESNIL-GLAIZE,

VIL FRANÇOIS DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-
gneur d'Avoines & de Mefnil-Glaize, Grand-
Bailli d'Alençon & Commandant de la No-
blesse de ce Bailliage, second fils de MAURICE

DE DROULLIN, Ecuyer, Seigneur & Patron de
Chanteloup, & de Geneviève de Morru, fut
partagé par fa mère le 18 Septembre 1612,
transigea avec ALEXANDRE,Seigneur de Chan-
teloup, son frère aîné, sur les différends qu'ils
avoient au sujet du partage des biens de la
fucceffion de leur mère le 3 Septembre 1625,
fut député, en 1629, par la Nobleffe du Bail-
liage d'Alençon, pour se trouver à l'affem-
blée des trois Etats de la Province de Nor-
mandie,indiquéeen laVillede Rouen,& pour-
vu, le 28 Janvier 1633, de la charge de Grand-
Baillid'Alençon.QuentinMahault,fon beau-
père, lui fit une donation le 19 Décembre de
la même année. Il commanda, en qualité de
Grand-Baillid'Alençon, le ban & arrière-ban
de son Bailliage, suivant un rôle des Gentils-
hommesqui y servirent, daté du 10 Novem-
bre 1635, transigea, le 21 Décembre 1643,
avec Charles de Morru, Seigneur de Saint-
Martin-du-Bouchet,& mourut avant le 8
Février 1645. A cette époque la tutelle de ses
enfans fut donnée à Marguerite Mahault-
de-Tierceville, fa veuve, qu'il avoit épousée
au mois de Juillet 1623 ; elle étoit fille de
Quentin Mahault, Ecuyer, Seigneur de
Tierceville & du Mefnil-fous-Verqueloire,
Conseiller au Parlement de Rouen,& de Jac-
queline le Jumel. Ses enfans furent :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;



37 DRO DRO 38

2. HENRI, Ecuyer, mineur à la mort de son
père au mois de Février 1645 ;

3. MAURICE, Ecuyer, tué à Hefdin en 1654;
4. CHARLES, Chevalier de Malte & Page du

Grand-Maîtrede cet Ordre ;
5. JACQUES, Ecuyer, mineuren 1645 ;
6. ELISABETH, veuve de Maurice d'Avesgo,

Chevalier, Seigneur du Valheureux & de
Saint-Yvière, le 11 Août 1674;

7. Et GENEVIÈVE, mineure en 1645.
VIII. FRANÇOIS DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-

gneur & Patron de Mefnil-Glaize & d'Avoi-
nes, Grand-Bailli d'Alençon baptifé le 21 Fé-
vrier 1625, fit un accord avec sa mère le 22
Février 1645, obtint en sa faveur une Or-
donnance rendue par M. de Marle, Intendant
d'Alençon le 2 Janvier 1669, & mourut avant
le 19 Novembre 1686. Son mariage avoitété
arrêté, par acte fous seings privés le 15 Jan-
vier 1647, avec MargueriteAuvray, fille de
CharlesAuvray,Ecuyer,Seigneurde la Gon-
donnière, Patron de Bernay & de Batilly, &
d'Anne de Morchesne. Il en eut 18 enfans,
entr'autres :

1. FRANÇOIS, Seigneur de Mefnil-Glaize,bap-
tisé le 28 Mai 1651, reçu Page de la Gran-
de-Ecurie du Roi en 1668, puis Moufque-
taire de la seconde Compagnie,d'où il paffa
dans le Régiment Colonel-Général Dra-
gons, où il fut fait Lieutenant, & mourut
fans postérité avant le 19 Novembre 1686;

2. CHARLES, qui fuit ;
3. JEAN, Chevalier, Seigneur de DROULLIN,

baptisé le 4 Février 1654, & vivanten 1686;
4. GABRIEL,Chevalier,Seigneur du Tronquay,

baptisé le 8 Juillet 1655, & vivant auffi en
1686;

5. CLAUDE, baptisé le 5 Septembre 1656;
6. MAURICE, baptifé le 2 3 Août i663, tous

deux vivant le 2 Janvier 1669 ;
7. GENEVIÈVE, baptifée le 12 Décembre 1647 ;
8. MARGUERITE,baptiféele 26 Novembre1648;
9. MADELEINE, baptisée le 4 Février 1650;

10. FRANÇOISE, baptisée le 13 Mai 1653;
u. MARGUERITE-BRIGITTE,baptisée le 8 Sep-

tembre 1657, vivant toutes fans alliance
en 1669 ;

12. ANNE, baptisée le 5 Janvier 1660 ;
13. GABRIELLE, baptisée le 18 Novembre 1665,

vivant toutes deux le 2 Janvier 1667 ;
14. Et MARIE, baptisée le 2 Août 1667.
IX. CHARLES DE DROULLIN,Chevalier, Sei-

gneur de Mefnil-Glaize, né le 4 Février 1654,
partagea avec ses frères la succession de son
père le 19 Novembre 1686, & commanda,au
mois de Juillet 1706, l'Efcadronde la No-

blesse du Bailliage d'Argentan, fous les ordres
de Jacques Goyon, Sire de Matignon, Che-
valier des Ordres du Roi, & Lieutenant-Gé-
néral de la Province de Normandie. Il mou-
rut fur la fin de Pannée 1718. Il avoit épou-
fé i° Anne de Rofnyvinen-de-Chambois,
veuve de Henri de Guerpel, morte fans en-
fans avant le 6 Mars 1694; & 2° par acte
fous seing privé du 3o Janvier 1695, Louife
de Fouilleufe-de-Flavacourt,foeur de Phi-
lippe-Louis de Fouilleufe, Marquis de Fla-
vacourt, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, & fille de Philippe de Fouilleufe, Mar-
quis de Flavacourt, Maréchal-des-Camps&
Armées du Roi, Gouverneur & Grand-Bailli
des Villes de Gravelines & de Bourbourg, &
des Fortereffes en dépendantes, & de Judith
de Cocherel-de-Bourdonné. Il eut du second
lit:

1. CLAUDE-CHARLES, qui suit;
2. BERNARD-ETIENNE,dit le Chevalier de Mes-

nil-Glaize, Major, puis Lieutenant-Colonel
du Régiment Mestre-de-Camp Général
Dragons, tué à Hoya en 1758;

3. Et MARIE-LOUISE-GABRIELLE, mariée, le 26
Septembre 1722, à Jacques de Fréville,
Chevalier, Seigneur des Marais, Comman-
dant du second Bataillon du Régiment de
Languedoc, Infanterie, & Chevalier de

.

Saint-Louis.
X. CLAUDE-CHARLESDE DROULLIN, Cheva-

lier, Seigneur de Mesnil-Glaize, né le 18 Fé-
vrier 1696, entra en 1714 dans la seconde
Compagniedes Mousquetaires,d'où il sortit
le 30 Juillet 1722, & obtint du Roi l'agré-
ment d'une Lieutenanceréforméedans le Ré-
giment d'Anjou, Cavalerie. Le 7 Janvier
1719, il obtint des Lettres données en la
Chancellerie de Rouen, au sujet de la succes-
sion de son père, mourut à Paris le 24 Octo-
bre 1769, & fut inhumé dans l'Eglise Saint-
Germain-l'Auxerrois. Son mariage avoit été
arrêté, par acte fous seing privé le 31 Août
1723, avec Elisabeth-Marie Carrel, Dame
de Vaux, de Boncourt, de Caillouet, d'Har-
dencourt, de Mautry, de Carrel, & autres
lieux, fille unique & héritière de Pierre Car-
rés Chevalier, Seigneurdes mêmes lieux; &
de Geneviève de Guéribout des Faverys. De

ce mariage sont issus :

1. PIERRE, baptisé le 15 Mars 1726, reçu Page
de la Reine le 26 Décembre 1739, mort en
1743, fans alliance;

2. ALPHONSE, qui fuit;
Cij
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3. Et autre ALPHONSE, dit le Chevalier de

Mesnil-Glaize, né le 14 Janvier 1732, reçu
Page de la Grande-Ecurie du Roi le 14
Mars 1747, puis Lieutenant réformé dans
le Régiment Mestre-de-Camp Dragons, en
1750 ; Enfeigneà Drapeauau Régimentdes
Gardes-Françoifes en 1753, Enfeigne à
Pique en 1756, Sous-Lieutenanten 1759,
Chevalierde Saint-Louis en 1762, & Lieu-
tenant en 1771.

XI. ALPHONSE DE DROULLIN,Chevalier,Sei-
gneur de Mefnil-Glaize, né le 9 Décembre
1728, a épousé,à Paris, le 16 Mai 1771, Ge-
neviève-Hélènede Lauzanne, Damede Vau-
roussel, en Bretagne, fille de Joseph-Achille-
Yves de Lauzanne

,
Chevalier

,
Seigneur de

Vaurouffel, de Kerbiquet& du Lofquer, &
autres lieux, & de Marie-Anne Porcaro.

BRANCHE
des Seigneurs de CEY.

VI. NICOLAS DE DROULLIN, Ecuyer, Sei-
gneur & Patron d'Urou, de Crânes & de Cey,
second fils de JACQUES, Ecuyer, Seigneurde la
Fontaine,deChanteloup, &c,& d'Annede la
Haye, Dame de Placy, &c, étoit, en 1592,
Commandantde la Ville d'Argentan, comme
on le voit par une Lettre que le Roi HENRI
IV lui écrivoit le 13 Mars de cette année, &
dont la suscription est : à Monsieur d'Urou,
Commandant pour mon service à Argen-
tan; & Enfeigne de 200 hommes d'armes
de la Garde de Sa Majefté en 1597. Il acquit,
en 1604, la Terre & Seigneurie de Cey, ou
Say, qui est un plein Fief de Haubert, dont
relèvent plusieurs arrière-Fiefs & Seigneu-
ries, & prêta serment de fidélité, en 1611, en-
tre les mains de CHARLESDE BOURBON, Comte
de Soiffons

,
Gouverneur de la Province de

Normandie, pour la Capitaineriedu Château
d'Aunou. II épousa Susanne le Royer-de-
Briffollière, fille de Jacques le Royer, Mar-
quis de Briffollière, & d'Yolande de Pru-
nelé, dont il eut :

VIL JULIENDE DROULLIN, Seigneur de Cey,
d'Urou, &c, Chevalier de l'Ordre du Roi,
lequel fit plusieurs campagnes, comme on le
remarque par plusieurs certificats de services
& de congé, des années 1626, 1635& 1636,
&c. En 1631, les Délégués des gens des trois
Etats de la Province de Normandie lui don-
nèrent une Commiffionpour veiller à la po-
lice & discipline du ban et arrière-ban, &
par un Acte du Confeil de la Ville d'Argen-

tan du 4 Décembre de la même année, il fut
invité d'exercer cette Commiffion pour l'an-
née suivante, ce qu'il fit. Il avoit épousé, en
1630, Marie de Gourmont, foeur de la Mar-
quise de Beuzeville-Saint-Simon,& fille &
héritière en partie de Charles de Gourmont,
Baron de Gyé, Lieutenant-GénéralCivil du
Bailliage de Cotentin, & de Claudine des
Moustiers. De ce mariage vint entr'autres:

VIII. CHARLES DE DROULLIN, Seigneur de
Cey, allié avec Marie- Louise de la Pallu,
fille du Seigneur des Pantouillières, & de
N... de la Pallu-du-Mesnil-Hubert. Il en
eut :

IX. CHARLES DE DROULLIN, IIe du nom,
Seigneur de Cey, qui épousa Marie-Louise
de Fribois, fille de Jean de Fribois, Sei-
gneur & Patron des Authieux, & de RENÉE

DE DROULLIN. De cette alliance sortirent neuf
enfans, & entr'autres

1. JEAN-Louis, Seigneur de Cey, qui a fervi
en qualité de Garde-du-Corps du Roi dans
la Compagnie de Harcourt, où il a obtenu
un Brevetde Capitaine de Cavalerie, & Che-
valier de Saint-Louis ;

2. Et LOUIS-BONIFACE,Capitaine au Régiment
de Soissons, & Chevalierde Saint-Louis.

BRANCHE
des Seigneurs de VRIGNY.

V. ROMAIN DE DROULLIN, Seigneurde Vri-
gny,dela Fontaine & du Boisd'Avoines,Che-
valierde l'Ordre du Roi, second fils de MAU-

RICE, Ecuyer, Seigneur de Fleuriel,&c, & de
Barbe Loifon, Dame de Commeaux, &c, fut
reçu Chevalier de l'Ordre du Roi en 1578, &
épousa Marguerite du Val, fille de Pierre
(aliàs Louis) du Val, Ecuyer, Seigneur dudit
lieu, de Montmurelen Caux, de Thonville&
du Boslonnet, de laquelle il eut :

1. JEAN, qui fuit;
2. Et CHARLES, Seigneur du Manoir, Capi-

taine de Vaiffeaux du Roi, lequel a été char-
gé de plusieurs commissions importantes
pour le Mexique & le Bréfil.

VI. JEAN DE DROULLIN,Seigneurde Vrigny,
Capitained'uneCompagnie de 50 Carabiniers
en 1615, fut reçu Chevalier de l'Ordre du
Roi en 1624, & Capitained'une Compagnie
de Chevaux-Légers en 1628. Il épousaMade-
leine le Sesne-de-Menilles, fille de Jean le
Sesne, Seigneur de Menilles, & de Madeleine
de Prunelé, dont vinrent :
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1. JACQUES, qui suit ;

2. Et JEAN, auteur de la branche des Seigneurs
de Saint-Christophe, rapportée ci-après.

VIL JACQUES DE DROULLIN, Seigneur de
Vrigny,successivementMoufquetaire du Roi,
fut Cornette dans le Régiment du Terrail,
d'où il passa dans le Régiment de Thorigny
où il fut Capitaine & Major. Il avoit épousé
Louise des Feugerets,dont :

ELISABETH DE DROULLIN, Dame de Vrigny,
mariée à Jean Vauquelin, Seigneur de la
Frefnaye & de Saint-Malo.

BRANCHE
des Seigneurs de SAINT-CHRISTOPHE.

VII. JEAN DE DROULLIN, Seigneur de Saint-
Christophe,second fils de JEAN, Seigneur de
Vrigny, & de Madeleine le Sesne de Menil-
les, époufaFrançoise Gouhier, & en eut:

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. Et JOSEPH, Chevalierde Malte.
VIII. FRANÇOIS DE DROULLIN, Chevalier,

Seigneur de Saint-Christophe, épousa Fran-
çoise de Fontenay-Soisay, héritière de Moi-
net, qui étoit veuve de lui le 20 Février 1734,
& mère de

FRANÇOISE-ELISABETHDE DROULLIN, mariée,
par acte du 20 Février 1734, avec Pierre-
Charles-François Bouvet, Chevalier, Sei-
gneur de Louvigny, Châtelain de Coefme,
d'Ancinne, & Suzerain du Livet.

Les armes : d'argent, à un chevron de
gueules, accompagnéde troisquinte-feuilles
desinople, deuxen chef, & l'autre en pointe.

* DROUVILLE ou DROUVELLE, en
Lorraine

,
Diocèse de Toul, Terre & Sei-

gneuriequi appartenoit à CHRISTOPHE DE GAS-

TINOIS, Seigneur de Sornéville, Moncel-sur-
Seille, Maître des Requêtes de l'Hôtel du
Cardinal CHARLES DE LORRAINE, Evêque de
Metz & de Strasbourg, & Gouverneur pour
son service de la Terre Souveraine de Gorze.
Il épousa Catherine de Gode-Noviant,de la-
quelle il eut :

1. ANTOINE, qui suit ;

2. Et ANNE, mariée à Louis de la Mothe,
Seigneur de Lanfroicourt, Courcelles &
Vandleville, fils de Louis de la Mothe, Sei-
gneur de Freydeau, Marchainville& Fran-
cheville, Conseiller d'Etat & Maître des
Requêtes de l'Hôtel du Grand-Duc CHAR-

LES, en 1560, & de Catherine d'Avrillot;
fa seconde femme.

ANTOINE DE GASTINOIS,Bailli & Gouverneur
de Lunéville, Coloneld'un Régimentde Ca-
valerie & Général des Armées de Lorraine,
en faveur duquel la Terre & Seigneurie de
Drouville fut érigéeen Baronnie,vers 1630,
par lettres du Duc CHARLES IV, époufaRenée
de Savigny, fille de Vary de Savigny, Sei-
gneur de Leymont & de Chardogne, Gou-
verneur & Bailli de Bar-le-Duc, & d'Antoi-
nette de Florainville. Il eut pour fille &
unique héritière

MARIE-ANTOINETTE DE GASTINOIS, Baronne de
Drouville, morte sans enfansde son mariage
avec Gaspard, Baron de Mercy, Général-
Major des troupes Bavaroifes, tué à la ba-
taille de Fribourgen 1644. Antoinette-Louise
deLambertye, Marquife de Gerbéviller, ar-
rière-petite-fille de François de Savigny,
oncle de la Baronne de Mercy, eut en dot
la Baronnie de Drouville. Le Marquis de
Gerbéviller, son mari, la vendit, conjointe-
ment avec elle, à Jean-Baptiste, Baron de
Mahuet & de l'Empire, Conseiller d'Etatdu
Duc LÉOPOLD,premier Président de son Par-
lement de Nancy, & son Envoyé extraor-
dinaire en la Cour de France, mort à Pa-
ris dans le cours de ses négociations, le 26
Août 1721, âgé de 73 ans, fans avoir été
marié, & ayant légué la Baronnie de Drou-
ville à son neveu Charles-Ignace, Baron de
Mahuet & de l'Empire, Comte de Lupcourt.

DROUX, nom d'une branche de la Mai-
son de Chamborant. Voyez CHAMBO-
RANT.

DRUAIS, en Bretagne: d'azur, à trois
têtes d'aigles arrachées d'or & couronnées
de même.

* DRUCOURT,fubdélégation de Bellême :
Terreérigée en Baronnie vers 1753 en faveur
de N... DRUCOURT, qui la poffédoit en 1761.

DRUMMOND,famillenoble & ancienne
d'Ecosse, dont le Comte de Perth étoit chef
en 1695.

Le premierqui ait porté le nom de DRUM-
MOND étoit un Gentilhomme Anglois,nommé
MAURICE, qui abandonna l'Angleterre avec
Edouard Atheline, héritier légitime du pays,
pour éviter la persécution de Guillaume le
Conquérant, qui s'empara de l'Angleterre
Pan 1066. MAURICE commandoit le vaisseau
où Edouard Atheline,accompagné de fa mère
Agathe, & de Marguerite & Christine ses
foeurs, s'embarqua; une violente tempête les
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contraignit de relâcher en Ecosse, & ils abor-
dèrent à un port fur la rivière de Fort, qui
retient encore aujourd'hui le nom de l'une
des soeurs d'Edouard (Saint-Magarets Houp);
c'est celle qui, ayant été fort illustre par fa
sainteté pendant sa vie, fut canonisée après
fa mort; elle est connue fous le nom de Sainte
Marguerite. Elle épousa Milcolombe III,
Roi d'Ecoffe, qui donna beaucoup de biens
& de dignités à MAURICE DRUMMOND

, un grand
nombre de terres dans la province de Dom-
barton, & la charge de Sénéchalde Lennox.
La Reine lui donna auffi des marques de son
estime; car elle lui fit épouserune de ses filles
d'honneur.De ce mariage vint :

MILCOLOMBE, Ier du nom, qui fut père de
MAURICE, lequel eut pour fils :
JEAN, dont vint:
MILCOLOMBE, qui fuit.
On ignore leurs actions & leurs alliances,

mais on fait leur fuite généalogique, par des
actes qui ont été conservés avec grand soin,
pendantquelques fiècles,dans l'Abbaye d'In-
chaffry, & transportés enfin dans les Archives
de la famille. Il s'en est perdu quelques-uns
par les pillages, auxquelselle fut expoféedans
la grande révolution de 1688; mais il en refte
assez pour faire foi de ce que l'on expose dans
cet article, & d'ailleurs les historiens Ecoffois
en fournissent de bonnes preuves.

MILCOLOMBE DRUMMOND, IIe du nom, eut:
MILCOLOMBEDRUMMOND, IIIe du nom, fur-

nommé Begg, c'est-à-dire le Petit,qui épousa
Ada, fille de Malduin, Comte de Lennox,
laquelle n'avoit qu'un frère, qui ne laissa pas
d'enfans

,
& qui épousa la soeur de Jean

Monteilh, qui vendit aux Anglois l'illustre
Guillaume Wallace, Vice-Roi d'Ecosse. Ce
Jean Monteilh prévoyant que le Comte de
Lennox, son beau-frère, laisseraitce Comté à
MILCOLOMBE, mari de sa soeur, conseilla au
Roi de le demander. Il espéra que le Roi
Payant obtenu le lui donneroit; mais il se
trompa, le Roi en gratifia RobertStuart, dont
les defscendans ont été Comtes de Lennox.
MILCOLOMBE III eut pour enfans:

1. JEAN, qui fuit ;2. MAURICE, qui épousa la fille du.Sénéchal
de Strathern, & succéda à sa dignité & à ses
grands biens ;

3. THOMAS,qui fut fait Baron de Balsron ;

4. Et WALTER, qui fut Secrétaire du Roi.
JEAN DRUMMOND, Ier du nom, septième Sé-

néchal de Lennox, déclara la guerre à Jean
Monteilh. Il y avoitune ancienne haine entre
leurs familles. Monteilh fut vaincu,& perdit
trois fils dans cette guerre; le Roi imposa la
paix aux parties.

Les grands du royaumes'affemblèrent pour
cette pacification, de laquelle furent garants
les Comtes de Douglas, d'Angus & d'Arran,
& Milord Robert, neveu du Roi Robert
Bruce. JEAN DRUMMOND ayant perdu, par l'un
des articles du traité, les terresqu'il poffédoit
au Comté de Lennox, à caufe de la mort des
trois fils de Jean Monteilh, se retira avec fa
famille dans la province de Perth, où il pof-
fédoit les terres de Stobhell & de Cargil. Il
épousa la fille aînée de Guillaume de Mon-
tifex, Grand-Tréforier d'Ecoffe, dont il eut :

1. MILCOLOMBE, qui suit ;
2. JEAN, rapporté après son frère aîné ;
3. GUILLAUME, qui épousa la fille du Baron

d'Airth, laquelle lui apporta en dot la Ba-
ronnie de Carnock. De ce mariage est issue
la branche d'Athornden;

4. ANNABELLA, fort louée par les historiens E-
cossois, à cause de sa vertu & de fa prudence
singulière, qui épousa ROBERT III, Roi d'E-
cosse;

5. N..., mariée à Archibal'd, Comte d'Argvy ;
6. N..., mariée à Alexandre Macdonald, Sei-

gneurdes Isles,fils aîné du Comte de Rosse;
7. -Et N..., mariée à N... Stuart de Duslly.

MILCOLOMBE DRUMMOND, IVe du nom, fut
lié d'une amitié très-étroite avec le Comte de
Douglas, son beau-frère; il s'affocia avec lui
pour faire la guerre aux Anglois; se signala
à la sanglante bataille de Dolterburn, où il fit
prisonnier Rolph Percey, Général de grande
réputation parmi les Anglois, & fut gratifié
d'une pension viagère pour cette action. Il ne
laissa pas d'enfans d'Isabelle de Douglas,
Comtesse héréditaire de Marr.

JEAN DRUMMOND, IIe du nom, fils puîné de
JEAN Ier, devint chefde la familleaprès la mort
de son frère. Il épousa Elisabeth de.Saint-
Clair, fille du Comte d'Orkney, Caithneff,
Rosslyn, &c., très-illuftre,tant parmi les Da-
nois, que parmi les Ecoffois. Il eut de ce ma-
riage :

1. WALTER, qui fuit;
2. ROBERT, marié avec l'héritière de Barn-

bougall;
3. JEAN, qui s'en alla à l'Isle de Madère, où fa

postérité fait encore belle figure ;
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4. Et une fille, mariée à Thomas, Seigneur,
Baron de Kinnaird.

WALTER DRUMMOND, marié à Marguerite,
fille du SeigneurPatrice Ruthven,chefd'une
noble Maifon, eut pour enfans :

1. MILCOLOMBE, qui fuit ;
2. JEAN, Evêque de Domblan ;
3. Et WALTER DRUMMOND, qui fut fait Baron

de Liderief, duquel est sortie la branche du.
Blair-Drummond, qui a produit deux au-
tres branches, celle de Newton, & celle de
Gerdrum.

MILCOLOMBEDRUMMOND, Ve du nom, épousa
N..., Marie Murray, fille de N..., Seigneur
de Tullibardine, & en eut :

1. JEAN, qui suit;
2. WALTER, Seigneur de Demfton ;
3. JACQUES, Seigneur de Corrivechter;
4. Et THOMAS DRUMMOND, Seigneur de Dru-

minernorch, duquelsont sortieslesbranches
d'Invermoy,de Cultmalindre,de Comrie &
de Pitcairns.

JEAN DRUMMOND, IIIe du nom, Milord
DRUMMOND,créé Pair du Royaume, se rendit
puissant & illustre. Il fut Grand-Jufticier
d'Ecoffe,ce qui, en ce tems là, étoit la princi-
pale charge du Royaume. Il acheta toutes les
terres du Baron de Congraing, fon parent,
situées dans la Province de Straltherne, &,
avec la permiffion du Roi, la charge de Séné-
chal héréditairede cette Province. Il renditde
grands services à JACQUES IV, Roi d'Ecoffe,
car il mit en déroute le Comte de Lennox &
le Seigneur de Lifre, avec les associés qui al-
loient joindre le Comte de Marisball & le
Seigneur de Gordon, afin d'exécuter le com-
plot qu'ils avoient tramé de s'affurer de la
personne du jeune Monarque, & de gouver-
ner le Royaume, fous prétexte de venger la
mort de JACQUES III. II fut envoyé Plénipo-
tentiaire en Angleterre, pour conclure un
traité de paix avec RICHARD III, Roi d'An-
gleterre. Après la mort du Roi, on le dépouil-
la de ses biens & de fes charges, parce qu'il
avoit donné un soufflet à un Roi d'armes qui
étoit allé le citer, dans le château de Drum-
mond, à comparaître au Parlement, pour y
rendre compte du mariagede la Reine; mais
l'interceffion des Grands du Royaume fit,
qu'en considération de sa noblesse & de ses
services, on le rétablit dans ses biens & dans
ses honneurs, deux jours après. Il épousa Eli-
sabeth Lindsay, fille du fameux Comte de
Crawford,& en eut :

1. GUILLAUME,qui suit ;
2. MARGUERITE,qui plut si fort au Roi JAC-

QUES IV qu'il la voulut épouser; mais com-
me il falloit une dispense du Pape, à cause
de la parenté qui étoit entr'eux, le Prince,
impatient, célébra ses noces en secret.
De ce mariage clandestin vint une fille qui
fut femme du Comte d'Huntly. La difpen-
se étant venue, le Roi voulut célébrer ses
noces publiquement; mais la jalousie de
quelques Grands contre la Maifonde DRUM-
MOND leur inspira la criminelle pensée de
faire empoisonner MARGUERITE,afin que sa
Maison n'eût pas la gloire de donner deux
Reines à l'Ecoffe;

3. ELISABETH, mariée au Comte d'Angus;
4. EUPHÉMIE, femme du Seigneurde Fleming;
5. Et ANNABELLA, mariée au Comte de Mont-

rose;
GUILLAUME DRUMMOND entra en guerre ou-

verte, lui & fa famille, aveccelle de Murray.
Quelques-unsde ses amis brulèrent dans une
Eglise quelques Gentilshommesde la Maifon
de Murray. Il étoit fort innocent de ce cri-
me; & néanmoins, comme il n'étoitpas aimé
du Roi, il fut condamné à perdre la tête; ce
qui fut exécuté II avoitépousé Isabelle Camp-
bell, fille du Comte d'Argyll, dont il eut :

1. WALTER, qui suit;
2. Et ANDRÉ, qui fut créé Baron de Belliche-

lon, & forma une branche, dont le der-
nier mâle,

MAURICE DRUMMOND, laissa quatre filles,
qui furent honorablement mariées en
Angleterre, l'une d'elles fut femme de
Caryl, Secrétaire du Roi Jacques.

WALTER DRUMMOND n'eutd'ElisabethGra-
ham, fille du Comte de Montrose, que :

DAVID DRUMMOND,qui épousa 1° Margue-
rite Stuart, fille du Duc d'Albanie, Vice-
Roi d'Ecosse; & 20 Lilia Ruthven. Il eut du
premier lit :

1. Une fille, mariée au Seigneur de Pouri-
Ogibi.

Du second lit vinrent :

2. PATRICE, qui suit ;
3. JACQUES, Seigneur de Maderty, duquel sont

sortis les Vicomtes de Strathallan (le pre-mier, GUILLAUME DRUMMOND, étoit Lieute-
nant-Général des Armées du Roi JACQUES,
& grand homme, tant pour la guerre que
pour le cabinet) ; & les Barons de Macha-

4. JEANNE, femme de Jean, Comte de Mon-
trose, Chancelier& Vice-Roid'Ecoffe ;
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5. ANNE, mariée à Jean, Comte de Marr,

Grand-Tréforier d'Ecoffe ;
6. LILIA, mariée au Comte de Crawford;
7. CATHERINE, Dame de Tullibardine;
8. Et MARGUERITEDRUMMOND, Dame de Kerr.
PATRICE DRUMMOND épousa Marguerite

Lindsay, fille du Comte de Crawford, tige
de la branche d'Edzel. De ce mariage vin-
rent :

1. &2. JACQUES &. JEAN, qui suivent ;
3. CATHERINE, mariée au Comte de Rothes ;
4. LILIA, épouse du Comte de Dumferlin, &

mère des Comteffes de Lauderdale, de Kel-
ly, de Balcarres & de Caithness ;

5. JEANNE, Gouvernante des enfans du Roi
CHARLES Ier, mariée au Comte de Rox-
burghe ;

6. ANNE, Dame de Torrai-Barclais;
7. Et ELISABETH DRUMMOND

,
femme de Mi-

lord Elphinstone.
JACQUES DRUMMOND, créé Comte de Perth,

épousa Isabelle Seton, fille du Comte de
Winton, dont il n'eut qu'une fille, morte
jeune, mariée au Comte de Sunderland.

JEAN, Comte de Perth, succéda à son frère,
& fut marié avec Jeanne Kerr, fille du Comte
de Roxburghe, dont il eut :

1. JACQUES,qui suit ;
2. ROBERT, mort en France ;
3. JEA.N, qui a fait la branche de Logi-Al-

mond ;
4. GUILLAUME, Comte de Roxburghe, qui a

fait celle de Roxburghe & de Bellandin;
5. N..., mariée au Comte de Wigton;
6. Et N..., mariée au Comte de Tullibardine.
JACQUES DRUMMOND, IIe du nom, Comte de

Perth, époufaAnne Gordon, fille du Marquis
d'Huntly. dont :

1. JACQUES, qui fuit ;

2. JEAN, auteur de la première branche des
Ducs de Melfort, rapportée ci-après ;

3. Et ANNE DRUMMOND, qui étoit, dit-on, une
Dame de grand mérite ; elle épousa les Comte
d'Erroll, Connétable héréditaire d'Ecoffe.

JACQUES DRUMMOND, IIIe du nom, Duc de
Perth, Chevalier de la Jarretière& de Saint-
André, chef de cette famille, en 1695, fut fait
Conseiller d'Etat en 1670, Grand-Justicier
d'Ecoffe en 1680, & Grand-Chancelier d'E-
cosse en 1684. Il fut si touché par la lecture
des papiers qui furent trouvés dans le cabi-
net de CHARLES II, concernantla controverse,
qu'ayantexaminé l'affaire de la religiontrès-
fincèrement, il crut que la religion Catho-

lique étoit la feule véritable, & en fit pro-
fession publique. Son attachement à cette re-
ligion & au service du Roi JACQUES, qu'il tâ-
cha d'aller joindre en France, l'expofa, dit-
on, à plusieurs mauvais traitemens, foit de la
part de la populace, soit de la part du Con-
seil d'Ecoffe. Il fut gardé très-étroitement
dans le Château de Sterling, deux ans & sept
mois, après quoi, on lui permit de respirer
un peu de tems, parce qu'il étoit malade;puis
on le mit en une prison,d'où il ne sortitqu'au
bout de neuf mois; enfin on lui permit de
sortir du royaume. Il se retira à Rome, où sa
vertu & son zèle pour la religion Catholique
le firent fort estimer. Etant passé en France,
il fut premier Gentilhomme du Roi JACQUES
II, Gouverneur de JACQUES III, connu fous
le nom de Chevalier de Saint-Georges, &
Grand-Chambellan de la Reine, fa mère; il
mourut à Saint-Germain-en-Laye,le 10 Mai
1716, en fa 68e année; son corps fut porté à
Paris, & enterré au Collège des Ecoffois. Ses
plus grands ennemis n'ont jamais pu lui ob-
jecter d'autre crime que la catholicité. Il avoit
épousé 1° Jeanne Douglas, fille de Guillau-
me, Marquis de Douglas; 20 LILIA DRUM-

MOND, Comteffe de Tullibardine; & 3° Ma-
rie Gordon, fille.de Louis, Marquis d'Hunt-
ly, & foeur du Duc de Gordon. Du premier
lit vinrent:

1. JACQUES, qui fuit;
2. MARIE, femme de Guillaume, Comte de

Marshall, Maréchal héréditaire d'Ecoffe ;
3. Et ANNE, qui n'étoit pas mariée en 1695.

Il eut du second lit :

4. & 5. JEAN & EDOUARD.

Du troifième lit sont issus :

6. & 7. Deux garçons.
JACQUES DRUMMOND, IVe du nom, Milord

DRUMMOND,quitta, à 15 ans, à Paris, l'Aca-
démie & les exercices,pour pafferen Irlande
avec le Roi JACQUES, en 1689. Il se trouva au
siège de Londonderry, aux combats de New-
ton, de Butler & de la Boyne. Etant repassé
en France avec le Roi JACQUES, il reprit ses
exercices dans les Académies de Paris, puis
voyagea en France, en Italie, en Flandres &
en Hollande. Il étoit en Ecoffe en 1695.

Ceci est tiré de Moréri, & copié fur un ma-
nuscrit composé en 1689.
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PREMIÈRE BRANCHE
des Ducs de MELFORT.

JEAN DRUMMOND,Comte, puis Duc de Mel-
fort, fils puîné de JACQUES DRUMMOND, IIe du
nom, Comte de Perth, & d'Anne Gordon,
fut Chevalier de la Jarretière, Secrétaire de
JACQUES II, Roi de la Grande-Bretagne, &
mourut à Saint -Germain-en- Laye, le 15
Juin 1714. Il avoit épousé 1° Sophie Lundey
ou Lundin, héritière de sa Maifon, morte en
1679 ; & 2° Euphémie Wallace, morte le 6
Mai 1743, à Saint-Germain-en-Laye,âgée
de 90 ans. Elle étoit fille de Sir Thomas
Wallace, Baron de Craigie, chef d'une très-
anciennefamille. Du premier lit vinrent :

1. JACQUES, Baron de Lundey,qui a continué
la branche ;

2. ROBERT, père de plusieurs enfans ;
3. CHARLES ;

4. ANNE, mariée au Baron de Houston;
5. ELISABETH, femme du Vicomte de Stra-

thallan ;
6. Et MARIE, qui n'étoit pas mariée en 1695.
Du second lit sont issus :

7. JEAN, auteur de la deuxième branche des
Ducs de Melfort, rapportée ci-après ;

8. THOMAS ;
9. GUILLAUME ;

10. ANDRÉ, tige de la branche des Comtes de
Melfort, rapportée plus loin ;

11. BERNARD;

12. PHILIPPE ;
13. 14. & 15. CATHERINE, THÉRÈSE, & MARIE.

DEUXIÈME BRANCHE
des Ducs de MELFORT.

JEAN DRUMMOND, Ier du nom de cette bran-
che, Duc de Melfort, fils aîné du second lit
de JEAN DRUMMOND, Duc de Melfort, & d'Eu-
phémie Wallace, naquit en 1682, fut Pair de
la Grande-Bretagne, & mourut en 1754. Il
avoit épousé, le 12 Mars 1707, Marie-Ga-
brielle d'Audibert, Dame de Luffan, veuve
1° de Henri Fitz-James, Duc d'Albermale;
20 de N... Mahony, Colonel Irlandais, &
morte le 15 Mai 1741. Elle étoit fille de Jean,
Comte de Luffan, & de Marie-Françoise
Raymond. Ils eurent :

1. JACQUES,qui fuit;
2. Louis, Comte de Melfort, Colonel du Ré-

giment Royal-Ecoffois, & Maréchal-de-
Camp en 1761 ;

3. Et JEAN, Comte de Melfort, Capitaine des
Gardes de la Couronne de Pologne.

JACQUES DRUMMOND, Ier du nom de cette
branche, Duc de Melfort, né en 1708, mort
le 26 Décembre 1766, avoit épousé en 1755,
Marie de Bérenger,dont il a eu six enfans.

BRANCHE
des Comtes de MELFORT.

ANDRÉ DRUMMOND,Comtede Melfort, qua-
trième fils du second lit de JEAN DRUMMOND,
Duc de Melfort, & d'Eugénie Wallace,
épousa, le 12 Mars 1721, Madeleine-Sylvie
de Sainte-Hermine, morte le 13 Octobre
1725, dans fa 34e année. Elle étoit fille de
Louis-Henri, Marquis de Sainte-Hermine,
& de Marie-Geneviève Morel de Putanges.
De ce mariage vint :

Louis DRUMMOND,Comte de Melfort, né le
Ier Novembre 1722, marié, par contrat du 28
Janvier 1759, avec Jeanne-Elisabeth de la
Porte, fille de Pierre-Jean-François, Mar-
quis de Presses, &. d'Anne-Elisabethle Fèvre
de Caumartin.

Les armes sont, suivant l'Armoriai de Du-
buisson : écartelé aux 1 & 4 d'or, à trois
fasces ondées de gueules; aux 2 & 3 d'azur,
au lion d'argent enclos dans un double tré-
cheur, contrefleuréde même.

* DRUY, Terre & Seigneurie, qui est la
premièreBaronniedu Nivernois. Le Seigneur
de Druyest un de ceux qui font tenus de por-
ter l'Evêque le jour de son entrée solennelle.
Par Lettres du mois d'Octobre 1658, enre-
gistrées au Parlementde Paris, cette Baronnie
fut érigée en Comté en faveur de CLAUDE
MARION, Seigneur de Villeneuve& de Mas-
sonvillers, qui avoit hérité de la Baronnie de
Druy le 18 Avril 1639, par la mort de FRAN-

ÇOIS MARION, fils unique de son frère aîné
ROBERT MARION, Baron de Druy, & de Ga-
brielíe de Pluvinel.

Le Comte de Druy, second fils de SIMON, né
de fa première femme, Madeleine de Mon-
tescot, fut créé Confeiller d'Etat le 12 Juillet
1661, & avoit épousé, le 4 Novembre 1643

,Marie de Damas-d'Anlezy-de-Crux, dont
il eut entr'autresenfans : FRANÇOIS-EUSTACHE
MARION, Comte de Druy, mort le 11 Février
1712, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, & Commandant pour Sa Majesté dans
le Duché de Luxembourg & le Comté de
Chiny, depuis le mois de Mai 1706. Il avoit
été marié, le 4 Mars 1669, avec Cajsandre-
Marie de Montsaulnin-de-Montai. Leur

Tome VII. D



51 DUC DUC 52

fils JEAN-BAPTISTE MARION, Comte de Druy,
Lieutenant de la première Compagnie des
Gardes-du-Corps, étant mort fans alliance
le 19 Octobre 1729, le Comté de Druy passa
à fa soeur JEANNE-LOUISECASSANDRE DE DRUY,
épouse de Louis de Régnier, Marquis de
Guerchy, Lieutenant-Généraldes Armées du
Roi, & Chevalier de ses Ordres.

DUBOS, famille considérabled'Auvergne,
de laquelle est sorti CHARLES-FRANÇOIS DUBOS,

né en Septembre 1661, au Château du Bos,
près de la Ville de Bresse au Diocèse de St.-
Flour en Auvergne; il prit fes degrés en Sor-
bonne avec distinction, & s'attacha à M. de
Barillon, Evêquede Luçon : il mourut Doyen
de Lucon le 13 Octobre 1724, âgé de 73 ans
& 2 mois, universellementregretté & refpec-
té de tous les Etats. Il est un des auteurs des
résultatsdes célèbres Conférencesde Luçon,
que Louis, Sous-Doyen de Luçon, avoit com-
mencées. M. DUBOS fut chargé seul de les re-
prendre. Il chargea M. DUBOS de Montbrif-
son, son neveu, Docteur en Théologie de la
Faculté de Paris, Chanoine de l'Eglife de
Rouen & Syndic du Clergé, de continuercet
ouvrage, dont il lui donna au moins de quoi
former encore 15 volumes, 22 ayant déjà été
imprimés. Voy. Moréri.

DUBREUIL, famille de Provence, qui
porte: de fable, à un lion léopardé naissant
d'or, coupé d'un losange d'or & desable.

DUC (LE),en Bretagne : de gueules, à trois
molettes d'or, 2 & 1.

DUC (LE), en Champagne, Seigneur de
Compertrix.

JEAN LE DUC, Seigneur de Compertrix, fut
maintenu dans la qualité de Noble & d'E-
cuyer, comme issu d'ancienne extraction.
(Voy. l'Armoriai gén. de France, reg. I,
part. I, pag. 199.)

Les armes : d'azur, à un chevron d'or, ac-
compagné en chef de deux roses de même,
& en pointe d'une croix, auffï d'or, treflée.

DUC (LE), Sieur de la Ducquerie, en Nor-
mandie. Il est parlé, dans l'Histoire de la
Maison d'Harcourt, de

GUILLAUME & de PIERRE LE Duc, Sieurs de
la Ducquerie, qui comparurent en équipages
suffifans, en 1512, aux montres des nobles du
bailliage de Contentin.

JEANNE LE Duc, Dame de la Ducquerie
épousa Jean Perrier.

Louis LE Duc, Seigneur de la Ducquerie,
père d'ANDRÉ, vérifia sa Nobleffe en 1583.

Les armes : de gueules, au dauphin d'ar-
gent.

DUC (LE),en Normandie:d'azur, au duc
perché fur une branche d'olivier de même.

DUC (LE), en Normandie: d'azur, à l'aigle
d'or.

* DUCAUSÉ-NAZELLE. La Vicomté
de Neufchâtel, située dans la Généralité de
Soiffons, a été érigée en Marquisat, fous la
dénominationde Ducausé-Nazelle, par Let-
tres-Patentes du mois d'Août 1753, en faveur
du Vicomte de Prouvay, ancien Capitaine
de Dragons,en reconnoiffancetant de ses fer-
vices que de ceux de ses ancêtres, connus fous
le nom de Nacelle.

DUCHAFFAULT,OU DU CHAFFAULT.
Le Comte DU CHAFFAULT-DE-BESNÉ,Grand'-
Croix de l'Ordreroyal &militaire de St.-Louis
en 1775, & Chef d'Escadre, a été fait, le 10
Février 1777, Lieutenant-Généraldes Armées
navales. Il s'est distingué au combat naval
d'Ouessant dans la Manche, donné le 27 Juil-
let 1778, en commandant l'efcadre blanche
& bleue, où il a été blessé grièvement. Sa
Majesté lui a accordéen récompenseune pen-
sion de 3000 livres sur les fonds de la Marine.
Le Roi, fur la démission du Comte d'Orvil-
liers, a donné au Comte DU CHAFFAULTle
commandementde la Flotté Royale qui ser-
vit dans la Manche avec la Flotte combinée
d'Efpagne.

Le Chevalier DU CHAFFAULT,son fils. Lieu-
tenant de Vaiffeau, qui eut la jambe cassée
dans cette action, & dont la mauvaise santé
ne lui permit, pas de continuer ses services,
obtint du Roi fa retraite avec commission
de Capitaine de Vaiffeau, & 1000 liv. de
pension fur les Invalides de la Marine.

DUCHÉ DEVANCY, famille noble de
laquelle est sorti :

JOSEPH-FRANÇOISDUCHÉ DE VANCY,qui na-
quit à Paris le 29 Octobre 1668. Son père,
ANTOINE DUCHÉ, Gentilhomme ordinaire de
la Chambre du Roi, & depuis Secrétaire-Gé-
néral des Galères, ne lui laissa pour tout hé-
ritage qu'une bonne éducation. La douceur
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de ses moeurs & la beauté de son esprit lui
donnèrent le moyende s'introduireà la Cour.
Ses poésies saintes le firent agréerpour four-
nir aux amufemens de Saint-Cyr. Il étoit de
l'Académie des Infcriptions& Belles-Lettres,
& mourut à Paris, âgé de 37 ans, le 14 Dé-
cembre 1704. Il a donné au Théâtre Fran-
çois trois tragédies, savoir: Jonathas, Absa-
lon & Debora, & à l'Opéra plusieurs tragé-
dies & ballets. Voy. Moréri.

Les armes : d'azur, à une grue d'argent,
au chef de.... à une bordure de gueules.

DUCHEMIN, OU DU CHEMIN. NOEL-AU-

GUSTIN DU CHEMIN, Seigneur de Chaffeval, né
à Dreux le 23 Novembre 1705, épousaLouise
Ozon, de laquelle il eut:

CHARLES-AUGUSTIN-PIERRE, Seigneur de Co-
bert ;

Et LOUIS-FERDINAND, Seigneur de Boiffard,
né le 30 Octobre 1707, mort à Paris, le 6
Mars 1759, qui avoit épousé CatherineBon-
net, morte le 8 Décembre 1764. Il eut :

1. YVES-EMMANUEL,Seigneurdu Boiffard ;

2. FERDINAND-CAMILLE,Seigneur de la
Charnaye, Vicomte du Perche, Préfi-
dent, Lieutenant-GénéralCivil, Crimi-
nel de Police & d'Epée au Bailliagede
Mortagne au Perche, le 11 Février 1767;

3. Et CATHERINE-LOUISE-MARTHE, ma-
riée, à Paris en 1764, à Henri-Charles-
FrançoisAprix, Seigneur de la Mothe,
Sous-Brigadier des Moufquetaires du
Roi, Sous-Aide-Majorde la mêmeCom-
pagnie en 1767, & Chevalier de Saint-
Louis, dont Angélique-Louise-Hen-
riette-Camille, née à Verneuil, le 1er
Mai 1766.

Les armes : de gueules, à la fasce d'or,
chargée d'un duc desable.

$ DUCHESNE. PIERRE DUCHESNE servit
pendant 32 campagnes ou sièges, & suivit, en
qualité de premier Médecin, Monfeigneur le
Dauphin, fils de Louis XIV, & en la même
qualité les Ducs de Bourgogne, de Berry &
d'Anjou, celui-ci avant son avènement à la
couronne d'Espagne. Il eut pour fils :

PIERRE-JACQUES
, qui consacra toute sa vie

au service, tant en qualitéde Commandant de
bataillon de Milice de Châlons, que comme
Capitaine deGrenadiers,& enfincomme Lieu-
tenant-Colonel d'Infanterie & Chevalier de
Saint-Louis. Ses enfans furent :

1. JACQUES, qui fuit ;

2. Et ANTOINE, Capitaine au Régiment de la
Marine, qui servit pendant 21 ans.

JACQUES DUCHESNE
,

Major de la Ville de
Philippeville, & auparavant Capitaine d'une
Compagnie d'Infanterieau Régimentde Lou-
vigny, servit pendant 33 ans, & reçut des
blessures considérables dont il demeura eftro-
pié. Le Roi LOUIS XIV, en considération des
services rendus par lui & son frère

, par son
père & par son aïeul, leur accorda des Lettres
de noblesse pour eux & leurs enfans, nés &
à naître en loyal mariage, datées du mois de
Novembre 1700. Il eut pour fils :

1. JACQUES-ANTOINE, Chevalier de St.-Louis,
Capitaine du Corps-Royal de l'Artillerie

,réformé avec appointemens;
2. Et LOUIS-ROLLAND, ancien Lieutenant du

même Corps qui, ayant exposé, avec son
frère à LOUIS XV, que Pierre Duchefne,
leur bisaïeul, premier Médecin des enfans
de France, avoit obtenu des Lettres d'ano-
blissement pour les services par lui rendus
pendant 32 campagnes ou sièges, en aucun
desquels il avoit suivi le Dauphin, son aïeul,
le Duc de Bourgogne, son père, & le Duc
de Berry, son oncle ; que JACQUES

,
leur

père, Major de Philippeville, auparavant
Capitaine d'Infanterieau Régimentde Lou-
vigny, mort Commandantà Bouillon, ef-
tropié par les blessures considérables qu'il
avoit reçues à la guerre ; qu'ANTOINE, leur
oncle, Capitaine au Régiment de Marine, y
avoit servi pendant 21 ans; que PIERRE-
JACQUES, leur aïeul, avoit consacré toute sa
vie au service, & qu'eux se sont aussi con-
sacrés au service depuis leur tendrejeunesse,
& se sont efforcés par ce moyen de fe ren-
dre dignes de la grâce accordée à leur bi-
saïeul, dont il a joui paisiblement,ainsique
leur aïeul & leur père, pendant 70 ans ;

comme Louis XV, régnant, par fon éditde
1715, a révoqué les anobliffemensaccordés
depuis le 1er Janvier 1689, ce Monarque a
bien voulu les excepter de la révocation
portée par ledit édit, & Sa Majefté s'y est
déterminéeavec d'autant plus de confiance,
qu'Elle s'eft réservée par l'art. Ier de cet
écrit, d'excepter de la révocation générale
des anobliffemens, ceux qui auraient été
accordés pour services rendus à l'Etat; &
les Lettresde noblesseobtenuespourPIERRE
DUCHESNE

,
son fils & ses petits-fils

,
ayant

été la récompense des services rendus pen-
dant de longues années à l'Etat,& MAURICE-
REINE-CHARLES-GRÉGOIRE

,
fils de LOUIS-

ROLLAND,ayant été nommé pour entrer en
qualité d'élève à l'Ecole Royale-Militaire,

Dij
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pour se mettre à portée de servir dans la
fuite avec le même zèle, ont porté Sa Ma-
jesté, par des Lettres-Patentesen forme de
Charte, données à Verfailles, au mois d'A-
vril .1771, de confirmer dans leur noblesse
JACQUES-ANTOINE& LOUIS-ROLLAND, leurs
veuves & defcendans, nés & à naître en lé-
gitime mariage.

En vertu des premièresLettres de noblesse
accordées en 1701, le Juge d'armes de France
a enregistré, dans son Regiftre général, les
armes, qui sont : d'azur, à trois glandsd'or,
posés 2 en chef & 1 en pointe; timbré d'un
casque de profil orné de ses lambrequins
d'or & d'azur.

DUCLAUX ou CLAUX (DU), Seigneur
de la Baume, de Barrière & de Favèle en
Cevennes, commence-fafiliation à

JULIEN DU CLAUX, réintégré dans la Sei-
gneurie de Cailaret, par Sentence des Offi-
ciers de Meyrueis du 6 Mai 1536,Terre dont
il jouiffoit par indivis avec le Roi & la Reine
de Navarre. II fut Baron dudit Meyrueis, tefta
le 16 Juillet 1539, & fut père de

ANTOINE DU CLAUX, Seigneur de Barrière,
qui eut de Hélis de Montblanc, en 1533 :

1. THOMAS,mort jeune ;
2. Et JACQUES, qui fuit.

JACQUES DU CLAUX, Seigneur de Cailaret,
épousa, en 1571, Marguerite de Caplus, &
en eut

JEAN DU CLAUX, Seigneur de la Baume, de
Barrière & de Cailaret, qui s'allia, le 27
Août 1606, à Marie de Calviffon-d'Aujear-
gues, dont

LOUIS DU CLAUX, qui fut maintenu dans fa
noblesse par jugement de M. Bazin de Be-
zons, Intendant en Languedoc, le 20 Juillet
1669, & mourut en 1689. Il avoit époufé, le
2 3 Août 1642, Delphine de la Tude. Ses
enfans furent :

1. & 2. JACQUES & Louis ;
3. Et MATHIEU, qui fuit.

MATHIEU DU CLAUX, Seigneur de Barrière
& de Favèle, épousa, le 12 Avril 1701, Su-
sanne de Leuze, des Seigneurs de Trouillas,
dont:

1. ABEL-ANTOINE,qui fuit ;

2. MARC-ANTOINE, mort en 1757, Capitaine
au Régiment de Lorraine ;

3. JEAN-JACQUES,mort en 1758, Capitaine au
Régiment de Vatan ;

4. Et MADELEINE, épouse de Gaspard, des Ba-
rons d'Aigaliers.

ABEL-ANTOINE DU CLAUX, Seigneur de la
Baume, de Barrière de Favèle & de Chofan,
ancien Officier d'Infanterie, mourut en 1759.
Il avoit épousé 1° Françoise d'Aubeffar-
gues, & 20 Marie-Anne le Cointe, fille
de François, Doyen du Préfidial de Nîmes,
& de Gralit d'Huc de Merlet. Il eut du
premier lit :

1. GILETTE,mariée,en 1754, à N... de Cham-
bon, Seigneur de Chaffagne.

Et du second lit vinrent :

2. JEAN, Seigneur de Barrière, de Favèle &
de Chofan, né en 1750 ;

3. MARC-ANTOINE, dit le Chevalier DU CLAUX,
né en 1751 ; Garde-du-Corps du Roi en
1768;

4. JEAN-LOUIS, dit de Favèle, né en 1753 ;
5. Et ABEL, appelé de Chosan, né en 1757.

Les armes : aux 1 & 4 d'azur, au lion d'or,
armé & lampassé de gueules,qui eft DU CLAUX;

aux 2i?3 d'azur, à unefleur-de-lis d'or, qui
est LE COINTE. (Mémoireenvoyé.)

DUCLAUX DE LA MESANGÈRE, fa-
mille originaire du Languedoc, établie en
Dauphine, qui a donné à l'Etat des Magif-
trats éclairés, & au Roi des Militaires zélés
pour son fervice. N... DUCLAUX eut pour fils :

N... qui fuit;
Et Louis, Commandant au Régiment de la

Couronne & dans la ville de Trarbach,
Place importanted'Allemagne, dont il fou-
tint le siège avec valeur, mort en 1707
Commandantpour le Roi dans la valléede
Queyras ;

N... DUCLAUX eut les enfans fuivans :

JEAN-ANTOINE,qui fuit ;
FRANÇOIS - DUCLAUX - D'ANTIGNAN

,
Capitaine

d'Infanterie;
Et JACQUES DUCLAUX DE LA ROCHETTE, Capi-

taine d'Infanterie au Régiment de la Cou-
ronne ,

Chevalier de Saint - Lazare & de
Notre-Dame du Mont-Carmel, mort Pré-
vôt-Général de la Province du Dauphine. Il

laissa :
JACQUES, qui exerce encore aujourd'hui

la même charge, après avoir servi long-
tems au Régiment de la Couronne,
Infanterie.

JEAN-ANTOINE DUCLAUX épousa Louise-
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Reine de Badouleau de Luat-la-Mesangè-
re, de laquelle il eut :

JEAN-FRANÇOIS, qui suit ;
LOUISE-REINE, qui épousa Camille-Conftance

de Mèrecourt, Seigneur de Lèvre, dont il
n'y a pas d'enfans ;

Et MARIE-ANNE-EMERENTIANNE, qui s'eftalliée
avec Jean-Charles de Cofton, Baron de
Cornas, Urtail, Saint-Romain & Chaban,
Capitaine d'Infanterie. Voy. COSTON-DE-
CORNAS.

JEAN-FRANÇOIS DUCLAUX, Seigneur de la
Mefangère, épousa,le 20 Février 1748,Anne-
Jeanne de Marville, de laquelleil eut un fils
unique & cinq filles, savoir :

N... DUCLAUX, Officier d'Infanterie au Régi-
ment de Valence ;

N... DUCLAUX, Religieufe de la Vifitation
Sainte-Marie à Valence ;

Et quatre filles, dont deux font mortes.
Les armes : de gueules, à deux clefs d'or

ensautoir ; au chefcousu d'azur,chargé de
trois étoiles d'or.

DUEZE ou VEZE (DE). Voy. CARMAIN.
DUFORT, famille noble, originaire du

Limoufin.
I. Noble JEAN DUFORT, Ier du nom, Ecuyer,

épousa Henriette Polloud, dont :
II. Noble JEAN DUFORT, IIe du nom, E-

cuyer, marié, par contrat du 15 Novembre
1304, à Catherinede Lamejal, fille de Noble
Pierre de Lamejal, & de Marie de Rivail.
Il en eut:

III. Noble JEAN DUFORT, IIIe du nom, E-
cuyer, qui épousa,par contrat du 1er Décem-
bre 1340, Marie de Marcenat, fille d'An-
toine de Marcenat, Ecuyer, & de Catherine
de Cejala, qui eurent:

IV. Noble JEAN DUFORT, IVe du nom, E-
cuyer, marié, par contrat du 4 Octobre 1378,
à Mariede Campanyac,fille de Noble Pierre
de Campanyac, & de Jeanne de la Rausly,
dont:

V. Noble JEAN DUFORT,Ve du nom, Ecuyer,
qui épousa,par contrat du 4 Décembre 1415,
Marie de Changarol, fille de Noble Charles
de Changarol, Écuyer, & de Jeanne de Ru-
geol. De ce mariage vint :

VI. Noble JEAN DUFORT, VIe du nom, E-
cuyer, qui épousa, par contrat du 12 Décembre
1455, Marguerite de la Borie, fille de Noble
Pierre de la Borie, Ecuyer, & de Margue-
rite de la Vìgière, dont :

VIL Noble ANTOINE DUFORT, Ier du nom,
Ecuyer,marié, parcontrat du 5 Janvier 1490,
à Marguerite de Rodes, fille de Noble Jac-
ques de Rodes,& de Mariede Cosnac, dont :

VIII. Noble ANTOINE DUFORT,IIe du nom,
Ecuyer, allié, par contrat du 1er Août 1527, à
Jeanne de Treffyac, fille de Noble Charles
de Treffyac, Ecuyer, Sieur de la Perile, &
de Marie de la Berlière, dont :

IX. Noble ANTOINE DUFORT, IIIedu nom,
Ecuyer, qui épousa, par contrat du 15 Sep-
tembre 1566, Catherine de Hayliac, fille de
Noble Pierre de Hayliac,Ecuyer, & de Ca-
therine de Coftacg, de laquelle vint :

X. Noble JEAN DUFORT, VIIe du nom, E-
cuyer, qui épousa, par contrat du 10 Juin
1607, Jeanne de Gramont, fille de Noble
Jean de Gramont, Ecuyer, & de Jeanne de
Friazac. Leurs enfans surent:

1. JEAN, qui suit ;

2. Et PIERRE, Chevalier, Confeiller du Roi,
Maître ordinaireen sa Chambre des Comp-
tes, par provisions du 12 Janvier 1680, &
Arrêt de réception audit Office du 30 du
même mois. Il avoit épousé Catherine de
Poyrel-de-Grandval, morte sans enfans,
fille de Nicolas de Poyrel, Ecuyer, Sieur
de Grandval, Huissier du Cabinet de la
Reine, mère du Roi Louis XIV en 1634,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi en 1645, Commiffaire d'Artillerie en
1647, Grand-Maître des Eaux & Forêts
d'Alface en 1649, Secrétaire-Interprète en
langue Germanique & Helvétique en 1650,
& de Denisede Poncher, issue de la Maifon
de Poncher, qui a donné un Maréchal de
France en 1218, dans la personne de Jean-
Omer de Poncher, fous le règne de PHI-
LIPPE-AUGUSTE, suivant la Chronique de
Flandre de la même année.

XI. Noble JEAN DUFORT, VIIIe du nom,
Ecuyer, épousa, par contrat du 15 Juin 1642,
Françoise de Merques, fille de noble Antoine
de Merques, Ecuyer, & de Françoise de
Dupuy, de laquelle il eut:

XII. JEAN DUFORT, IXe du nom, Cheva-
lier, Conseiller du Roi, Maître ordinaire en
sa Chambre des Comptes, fur la nomination
de Catherine Poyrel de Grandval, veuve
de PIERRE DUFORT, son oncle, & par provi-
sions du 27 Octobre 1692, & légataire uni-
versel dudit PIERRE DUFORT. Il épousa, par
contrat du 27 Avril 1694, assisté de Meffire
Laurent de Thuis de la Tour, fondé de pro-
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curation de ses père & mère, Elisabeth de
Poyrel de Grandval, fille de Charles de
Poyrel, Ecuyer, Sieur de Grandval, Huiffier
du Cabinet de la Reine en 1654, Secrétaire-
Interprète en langue Germanique & Helvé-
tique en 1656, Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi en 1659, Grand-Maîtredes
Eaux & Forêts d'Alface en 1661, & de Mar-
guerite le Court, dont:

1. JOSEPH-PIERRE, qui fuit ;

2. Et ELISABETH-MARIE, morte fans alliance.

XIII. JOSEPH-PIERRE DUFORT, Chevalier,
Seigneur de Saint-Leu, Conseiller du Roi,
Maître ordinaire en sa Chambre des Comp-
tes, par provisions du 22 Juillet 1718, ren-
dit aveu, le 23 Avril 1739, de la Terre, Fief
& Seigneurie de Leumont, sise en la Paroiffe
de Saint-Leu, près de Taverny, au Prince
de Condé. Il a eu de son mariage contracté,
le 22 Février 1729, avec Agnès-Françoise
Soidlet, fille de Nicolas Soullet, Chevalier,
Conseillerdu Roi en sa Cour du Parlement,
& de Laurence - Françoise le Teffier de
Montarsy:

XIV. JEAN-NICOLASDUFORT,Comte de Du-
fort & de Cheverny, Seigneur de Cour, Frê-
ne, Fontaine, & autres lieux, Lieutenant-
Général pour le Roi du Blaifois, Dunois,
Vendômois, & du pays d'Amboise, né le 3
Février 1731, Conducteur ou Introducteur
des Ambaffadeurs le 20 Avril 1752, Lieute-
nant-Général du Blaifois le 14 Avril 1764,
qui a acquis la Terre de Cheverny le 7 Mai
de la même année, laquelle a été érigée en fa
faveur en Comté, par Lettres-Patentes du
mois d'Août de ladite année, enregistréesà
la Chambre des Comptes de Paris le 18 Mars
1766, en celle de Blois le 31 Juillet suivant,
& au Parlement le 27 Août de la même an-
née. Il s'est marié, par contrat du 25 Avril
1755, avec Anne-Marie-Edme le Gendre,
fille aînée de Paul-Gaspard-François le
Gendre, Chevalier,Confeiller du Roi, Préfi-
dent en sa Chambre des Comptes de Paris,
& de Marie-Elisabeth Roslin, dont:

1. BERNARD-MARIE-JOSEPH-PIERREDUFORT,
dit le Comte de Cheverny, Gouverneur en
survivance de la Ville de Romorantin le 19
Mai 1767, Volontaire dans le Régiment de
la Rochefoucauld, Dragons ;

2. JEAN-PIERRE-MARIE,dit le Chevalier de
Dufort;

3. Et EDMÉE-ANTOINE-MARIE.

Les armes : d'azur, à trois épis de bled
d'or, tiges & feuillés de même; celui du
milieu mouvant d'un monticule auffi d'or,
posé à la pointe de l'écu ; au chef d'or, char-
gé de trois étoiles d'azur.

(Généalogiedressée fur les titres originaux
communiqués.)

DUGAS, famillequi a donné trois Prévôts
des Marchands de Lyon, le premier dans
Louis DUGAS, Seigneur de Savounoux &
Bois-Saint-Juft, Conseiller du Roi, & Audi-
teur de Camp de Lyon depuis 1696 juf-
qu'en 1700; le second dans LAURENT DUGAS,
Seigneur de Bois-Saint-Juft, Confeiller du
Roi, Préfident à la Cour des Monnoies de
Lyon depuis 1724 jusqu'en 1730; le troi-
sièmedans PIERRE DUGAS, Seigneurde Turin,
Quinfonas,Savounoux, Préfident en la Cour
des Monnoies & Sénéchauffée, premier Pré-
sident au Préfidial de Lyon, Auditeur de
Camp de ladite ville & des Provinces de
Lyonnois, Forez & Beaujolois depuis 1750
jusqu'en 1751; deux seconds Préfidens en la
Cour des Monnoies dans LAURENT DUGAS,
qui prit séance le 22 Mars 1706, & dans
PIERRE DUGAS, qui succéda à son père le 5
Juin 1728.

DULAU. De cette Maifon étoient: N....
DULAU,ancienCuréde Saint-Sulpice,& JEAN-
MARIE DULAU, ancien Agent-Général du
Clergé, nommé le 2 Mars 1775 à l'Evêché
d'Arles, & sacré le Ier Octobre suivant.

Il y a de ce nom des Officiers dont nous
ignoronsl'état actuel.

DULONG, anciennement DELONG, à
Beaucaire en Languedoc, famille originaire
de Tofcane, où elle a occupé les premières
charges, commecelles de Grand-Magiftrat&
de Sénateur.

Suivant les recherches faites en 1732 dans
cette ville fur son origine, & comprises dans
un inventaire général de ses titres, légalisés

par lesConfuls,Viguiers & Lieutenans-Géné-
raux de la ville de Beaucaire, on trouve que
MICHELDULONGa présidé au Grand-Magiftrat
de Sienne en 1382; PIERRE & JACQUES DU-

LONG, en 1420; JACQUES, fils de PIERRE, en
1441; PIERRE, fils de JACQUES-SIMON, en 1445;
PIERRE, fils de JACQUES-PIERRE, en 1484;
LÉONARD, fils de PIERRE, en 1527; ANTOINE,
fils de LÉONARD, en 1535; OCTAVIEN, fils
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d'ANTOINE, est le dernier qui ait présidé en
1570 au susdit Grand-Magistrat de Sienne.

LIONNETTE,soeur d'OCTAVIEN, & fille d'AN-
TOINE, fut mariée, en 1564, à LélieZonda-
dari, fils de Marc-Antoine, d'une Maison
connue en Italie, qui a donné de nos jours
un Grand-Maîtrede Malte & un Archevêque
de Sienne, dans Antoine-FélixZondadari,
qui vivoit en 1732, lors de la recherche de
Porigine de cette familledans les Archives de
Sienne. On trouveaussi, dans celles de Beau-
caire, un JEAN DULONG, Chevalier, Maìtre-
d'Hôtel du Roi CHARLES VII, & Sénéchal en
1455. Le premier connu en France est:

I. DENIS DULONG, qui vint s'établirà Aigues-
Mortes, port de mer alors considérable. Le
Roi Louis XI lui donna le Commandement
de fa première galère, nommée la grande
Galéaffe. Sa valeur & son mérite le firent
distinguer. Il fut envoyé par Sa Majefté en
commission à Naples, à Meffine & à Palerme.
Dans une lettre que le Pape Sixte IV lui
écrivit, datée du 18 Mai 1482, il est qua-
lifié de Noble DULONG, Capitaine de la Ga-
léaffe. Il eut :

1. PIERRE, marié à Hélène d'Arlot, dont:
FRANÇOIS, mort fans postérité.

2. Et ARNAUD, qui fuit.

II. ARNAUD DULONG vint s'établir à Beau-
caire; il partagea, le 29 février 1536, avec
Pierre, son frère, les biens qu'ils poffédoient
par indivis à Tlorenfac, & se maria, le 25
Novembre 1519, à Tiphaine d'Arlot, fille
de noble Pierre d'Arlot, de Beaucaire, de
laquelle il eut :

1. HONORÉ, qui suit ;
2. GUILLAUME, qui commandaune Compagnie

de 100 hommes de pied, réduite, le 26
Mars 1 563, à 50 hommes, & eut commif-
sion de M. de Cruffol, Duc d'Uzès, le 7
Novembre1567, d'affembler& de comman-
der 300 hommes de pied. Il testa le 9 Oc-
tobre 1583, & eut de Marguerite de Mar-
courel de Béliers, qu'il avoit épousé, le 10
Juin 1563, un fils nommé

PAUL, marié, le 26 Août 1590, à Claude
de Cajsole,& qui mourut fans postérité,
après avoir testé le 26 Avril 1606 ;

3. Et ANTOINE, mort aussi fans enfans. Il avoit
épousé, par contrat du 21 Septembre 1567,
Claude de Gueydon.

III. HONORÉ DULONGeut, le 3 Juillet 1575,
commission de M. de Montmorency de faire

la levée des blés & vins pour munir le châ-
teau de Beaucaire. Il fut chargé, par le Sei-
gneur de Saint-Salle, d'aller commander à
Somhac, pour le service de Sa Majesté, &
pour s'oppofer aux courses & aux invasions
des ennemis, & par M. de Montmorency, de
l'entretien de la garnison de Saint-Hilaire.
Il fut nommé pour garder ce lieu fous la
domination du Roi. Il épousa, par contrat
du 15 Février 1567, Margueritede Forcal-
quier, & en faveur de ce mariage, sa mère,
Tiphaine d'Arlot, qui testa le 23 Juin de la
même année, lui fit donation d'une maison
située dan s la villede Beaucaire. Il eut :

IV. PIERRE DULONG, qui eut commission
du Sieur de la Guiche, de conduire dans le
Bourbonnois la Compagnie de M. le Duc de
Vendôme,composée de 20 Chevaux-Légers&
de 40 Arquebufiers. M. de Montmorency,
Lieutenant-Généralpour le Roi, le chargea,
le 23 Mai 1616, de se saisird'unnommé Beau-
lieu, qui avoit des liaisons secrètes avec des
Princes étrangers. Le même Seigneur lui
donna, le 26 Juin 1621, commission de mettre
fur pied une Compagniede 100 hommes dans
le Régiment de Languedoc. Il en eut une
autre du Roi, le 15 Juin i632, pour faire la
levée de 100 hommes de guerredans le Régi-
mentdu Marquis de Corbonne. Il épousa, du
vivant de son père, par contrat du 29 Mars
1594,Madeleine de la Tour,de la ville d'Ar-
les, en Provence, de laquelle il eut :

1. Louis, qui fuit;
2. Et ANTOINE.

V. Louis DULONG, Ecuyer, fidèle à son
prince, se mit à la tête du peuple, & donna
des marques de fa valeur, en 1632, au mo-
ment où le château de Beaucaire se déclara
contre le Roi & contre l'Etat. Ses successeurs
ont suivi son exemple,& ont fini leur carrière,
dans les dernières guerres de Louis XIV. Le
Maréchal de Schomberg lui accorda, le 30
Novembre 1637, le Commandement d'une
Compagnie de 100 hommes, à l'occafion de la
défaite de Leucate; & le 14 Janvier 1638, il
fut chargé de mettre fur pied une autre Com-
pagnie de 100 hommes dans le Régiment de
Saint-André. Il fit preuve de fa noblesse le
10 Août 1668, & il y fut maintenu avec son
frère ANTOINE, le 12 Juin 1669, par M. de
Bazin de Bezons, Intendant du Languedoc.
Il testa le 1er Octobre 1669. Il avoit épousé,
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1° le 3 Novembre 1638, Catherine de Bour-
dinot, & 20 le 8 Janvier 1656, Jeanne de
Gueydon,de laquelle il eut :

1. DENIS-DANIEL, qui suit ;

2. GUILLAUME, Ecuyer, qui porta les armes
dans la Compagnie de M. de Caftellane,
comme il confte d'un certificat de ses fer-
vices du 20 Octobre 1657.

3. Et HERCULE-ANTOINE,dit le Chevalier Du-
long, qui eut, le 20 Octobre 1657, un brevet
d'Aide-Major au second bataillon de Mou-
rangis; un autre d'Aide-Major, du mois de
Septembre 1701, & une commission de Ca-
pitaine, dans le même Régiment,le 2 5 juin
1702. Il fut blessé à l'attaque du Fortin de
Viadana, en Italie, & mourut de fa blessure.

VI. DENIS-DANIEL DULONG épousa, le 14
Janvier 1679, Jeanne de Mendre de Garri-
que. Il eut de ce mariage :

1. HENRI, qui suit ;

2. JACQUES-HYACINTHE,qui fut Lieutenant de
Grenadiers, par Lettres du 13 Juin 1710,
ensuite Capitaine, par commission du 19
Mai 1711 ;

3. LOUIS, Lieutenant dans le Régiment Dau-
phin, par Lettres du 19 Octobre 1707. Il

passa, avecpermission,auservice du Roid'Ef-
pagne, où il fut Capitainedans le Régiment
de Bourgogne, Infanterie Wallonne ;

4. Et JOSEPH, Lieutenant au Régimentd'Ap-
peville, par Lettres du 20 Septembre 1712.

VIL HENRI DULONG, Ecuyer,Commandant
au Régiment d'Infanterie de Bourgogne, trou-
pesWallonnes, se maria, le 27 Février1724,
avec Marie-Annede Freffieux, fille de noble
Jérôme de Freffieux. De ce mariage est né :

VIII. JÉRÔME DULONG, marié, le 13 Jan-
vier 1746, avec Marie-Anne de Lasplane
(fille de Jacques, & de Philippe de Guibert),
de laquelle ils n'eut pas d'enfans.

Les armes : d'argent, au vol de sable, at-
taché d'un lion de gueules.

DUMONT. On trouve dans les Mémoi-
res de Sully, que deux de ce nom, & de
la même famille, ont servi fous HENRI IV
avec distinction; & dans les Mémoires du
Port-Royal. il est aussi fait mention d'un
DUMONT, qui a été Grand-Vicairede Paris en
1662, sous M. de Péréfixe, Archevêque de
Paris. Cette famille noble remonte à

Messire EDME DUMONT, Commandantd'une
Compagnie de 200 hommes d'armes, lequel
épousa, le 9 Janvier 1500, Adélaïde de Rom-
mecourt, dont :

Messire JEAN DUMONT, Capitaine d'Infan-
terie, qui se maria, le 18 Novembre 1530,
avec Magloire de Bourgouin. Il en eut:

Messire EDME DUMONT, IIe du nom, Capi-
taine des Gardes de M. le Duc du Maine, Ca-
pitaine d'une Compagnie de 200 hommes
dans le Régimentde Sacremort, & Meftre-de-
Camp d'un Régiment de 6 Compagnies de
150 hommes. Il épousa, le 17 Août 1575,
Didier de Griselle, dont :

JEAN DUMONT, IIe du nom, qui fut à l'ar-
rière-ban convoqué en 1652, & servit en qua-
lité de Capitaine d'Infanterie en Empire. Il

se maria, le 10 Mars 1627, à Claire-Bona-
venture Largentier, de laquelle il a eu:

CLAUDE DUMONT, Garde du Roi
, mort de

ses blessures à la bataille de Senef. Il avoit
épousé, le 16 Février 1679, Anne de Houdre-
ville, & en eut :

GASPARD DUMONT, Capitaine d'Infanterie,
marié, le 21 Février 1707, à Claudette-Mar-
guerite le Seurre, dont sont issus :

1. CLAUDE, d'abord Capitaine d'Infanterie en
France au Régiment Royal, ensuite Lieu-
tenant-Colonel de Huffards au service du
Roi de Pruffe, où il a passé en 1742, qui est
mort à Vienne en Autriche au mois de
Juin 1759, Colonel au service de l'Impéra-
trice Reine de Hongrie. Il avoit épousé, en
Silésie, Dame Antoinette, née Baronne de
Crous, dont est issue :

MARIE-JOSÈPHE-ANTOINETTE DUMONT DE
SIGNEVILLE,née le 28 Septembre 1750 ;

2. GASPARD, Chevalier de Saint-Louis;
3. Louis, qui fuit;
4. Autre CLAUDE

,
Chevalier de Saint-Louis,

& Capitaine d'infanterie
;

5. & 6. CATHERINE-MARGUERITE,& ANNE-GA-
BRIELLE ,

morte fans enfans le 29 Janvier
1772, âgée de 54 ans;

7. & 8. ANNE, Religieufe, & LOUISE.

LOUIS DUMONT, Chevalier, Seigneur de Si-
gneville & de Rouveroy en partie, a commencé
d'entrer au service le 15 Octobre 1735, en
qualitéde Sous-Lieutenantdans le Régiment
Royal-Infanterie, d'où il a passé en 1744,
dans le Régiment de Grassin, où il a été fait
Capitaine le 1er Juin 1745, Capitaine de Gre-
nadiers & Chevalier de Saint-Louis en 1766,
a rang de Lieutenant-Colonel depuis le 25
Août 1767, avec une pension de 500 livres
fur le Trésor Royal. Il a épousé, par contrat
passé devant Gradaux & Morot, Notaires à
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Troyes, le 28 Janvier 1754, Elisabeth Cor-
rard, dont il eut:

1. PIERRE-GASPARD, qui fuit;
2. MARIE-CATHERINE-ELISABETH

,
admise sur

ses preuves à Saint-Cyr, où elle est entrée
en Mars 1764 ;

3. Et CATHERINE.

PIERRE-GASPARD DU MONT-DE-SIGNEVILLE,
né le 1er Décembre 1756, a fait ses preu-
ves de Nobleffe devant M. d'Hozier de Séri-
gny, pour être reçu élève à l'Ecole Royale
Militaire, & dont le certificat eft du 5 Sep-
tembre 1766. Voyez l'Armorial de France.

Les armes : d'azur, à un casque d'argent
à 5 grilles d'or, posé defront, traversépar
une épée de même en pal, la poignée d'or
la pointe en haut, & accosté de 2 étoiles
aussi d'argent. Couronnede Marquis. Pour
supports : deux lions.

DUMONT-DE-BOSTAQUET, Seigneur
de la Fontelaye,Varvannes, Lamberville

,
la

Rivière-d'Estrimont& Hougerville,au pays
de Caux en Normandie. Le hom de cette fa-
mille est cité dans l'Histoire de Rouen, lors-
qu'en 1484 Pierre Raulin, Lieutenant-Gé-
néral du Bailli de ladite Ville, & Commiffaire
du Roi, fit une recherche des Nobles de
Rouen.

PREMIÈRE BRANCHE.
N... DUMONT, Seigneur de la Fontelaye,

eut pour enfans:
1. N... DUMONT, qui fuit;
2. Et Louis, auteur de la seconde branche

rapportée ci-après.
N... DUMONT, Seigneur de la Fontelaye,

qui vivoit en 1772, âgé de 80 ans, avoit épou-
sé Suzanne de Mel-d'Eftrimont, dont:

ISAAC-ANTOINE DUMONT
,

Seigneur de Bof-
taquet, ancien Moufquetaire de la première
Compagnie de la Garde du Roi, qui épousa,
1° en 1753, Anne Maffieu de Clerval,morte
en 1754; & 20 Anne de Canivet de Houger-
ville, dernière fille puînée de feu Jean-Phi-
lippe de Canivet, Seigneur d'Hougerville,&
de Marie-Madeleine de Broffard d'Auge-
ville. Il eut du premier lit:

1. ANNE-SUSANNE DUMONT.

Et du second lit:
2. ISAAC-GABRIEL-AUGUSTE,né le premier Oc-

tobre 1764;
3. Et ISAAC-ANTOINE-AUGUSTE,né le 24 Sep-

tembre 1765.

SECONDE BRANCHE.
LOUIS DUMONT, fils de N... DUMONT, avoit

épousé Elisabeth Laurens, dont:
LOUIS-DAVID, qui mourut à l'âge de 18 ans &

demi, fans alliance; son oncle est devenu son
héritier.

Les armes: de gueules, au chevron d'or,
accompagné de trois têtes de lapin d'ar-
gent, 2 en chef & 1 en pointe.

DUMOULIN. Voy. MOULIN (DU).

* DUNOIS. Les Comtes de Dunois, puis
Ducs de Longueville, ont eu pour auteur
JEAN D'ORLÉANS,Comte de Dunois & de Lon-
gueville

,
Grand-Chambellande France, fils

naturel de Louis DE FRANCE
,

Duc d'Orléans,
& de Mariette d'Enghien, Dame de Cany.
Voyez LONGUEVILLE.

Le Dunois est un petit pays dans la Beau-
ce, qui fut possédé par les Comtes de Blois,
& compris sous ce titre jusqu'à Hugues de
Chátillon

,
qui se qualifia Comte de Blois &

de Dunois. Louis DE FRANCE, DUC d'Orléans,
acquit en 1391 ces deux Comtés. Châtéau-
dun, Capitale du Dunois, a eu des Vicom-
tes particuliers. Voyez CHATEAUDUN.

MARIE D'ORLÉANS
,

Ducheffe de Nemours,
fit donation du Dunois & de la Vicomté de
Châteaudun à son cousin germain LOUIS-
HENRI DE BOURBON

,
fils naturel de LOUIS DE

BOURBON, Comte de Soiffons, auquel elle fit
prendre le titre de Comte de Dunois & de
Prince de Neuchâtel, & dont la fille, LOUISE-
LÉONTINE-JACQUELINE, a porté ce Comté dans
la Maifon d'Albert, en épousant Charles-
Philippe, Duc de Luynes, dont le petit-fils,
mort à l'Armée en 1758, étoit appelé Comte
de Dunois.

ô DUPAC ou DU PAC. Cette famille noble
est divisée en trois branches. La première est
celle de DUPAC, Seigneurs de Bellegarde, au
Diocèse de Narbonne.La Terre & Seigneurie
de Bellegarde est une des plus honorifiques
du canton où elle est située, & quoiqu'elle
soit.du Diocèse de Narbonne, elle est cepen-
dant regardéequelquefois comme du Diocèfe
d'Aleth, à caufe de la proximité de ces deux
villes,étant du Diocèse d'Aleth,pourle paie-
ment des deniers royaux. La secondebranche
est celle de DUPAC, Seigneurs de Badens, au
Diocèse de Carcaffonne. Et la troisième est
celle de DUPAC, Seigneurs de Ponserme, au

Tome VII. E
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Diocèse de Narbonne. Cette Noblesse est ori-
ginaire du Béarn,& attachée de tems immé-
morial aux Rois de Navarre; c'est de là que
lui est venu la concession de joindre à ses ar-
mes une vache de gueules clarinée d'azur,
semblable à celle de l'écu de Béarn. Elle a
possédé la Terre & Seigneurie de la Salle,
dans la vallée de Biros en Comminges, avant
Pan 1389, & plusieurs siècles après. Il y a
toujours eu des DUPAC au servicede nos Rois;
mais, peu partagés des biens de la fortune,
ils n'ont pu parvenir au premier grade mili-
taire.

JEAN DUPAC, Ecuyer, Seigneur de la Salle,
rendit hommageau Roi CHARLES VI de cette
terre en l'année 1389.

JEAN DUPAC, Ecuyer, Seigneur dé la Salle,
que l'on croit son fils, & père de FORTUNÉ,
qui fuit, rendit hommage au Roi CHARLES
VII de la même terre de la Salle le 24 Sep-
tembre 1456.

BRANCHE
des Seigneursde BELLEGARDE.

I. FORTUNÉ DUPAC, Seigneur de la Salle,
Gouverneur de Caftillon, par brevet du 12
Juillet 1509, s'acquit dans cette charge une
grande réputation de sagesse, de vertu & d'é-
quité. Il fut un des Députés de la Noblesse
vers le Roi Louis XII, en 1512, pour obtenir
des grâces envers les habitans de la Séné-
chaussée de Toulouse. Il eut de sa femme
dont on ignore le nom :

1. FRANÇOIS, qui suit ;
2. Et CATHERINE DUPAC, mariée, le 18 Mai

1528, avec Rogerde la Passe de Montbrun.
II. FRANÇOIS DUPAC, Ier du nom, Seigneur

de la Salle, fut Gouverneur de Castillon; il
est dit fils de FORTUNÉ DUPAC, dans son con-
trat de mariage,du 15 Juin 1525, avec Fran-
çoise de l'Eftandart, fille de François de
l'Eftandart, Seigneur de Bellegarde. De ce
mariage vinrent:

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. PIERRE,auteur de la branchedes Seigneurs

de Ponferme, rapportée ci-après ;
3. Et JEANNE DUPAC, mariée, par contrat du

2 5 Janvier 049, à Jean de Nos, Sieur de
Belbasse & de Montauriol.

III. FRANÇOISDUPAC, IIe du nom, fut inftitué
héritier des biens de Jean de l'Eftandart,
son oncle, Seigneur de Bellegarde, par tefta-
ment du 21 Août 1542, & par cet acte la terre
de Bellegarde est entrée dans la famille de

DUPAC. FRANÇOIS, IIe du nom, Seigneur de
Bellegarde & de la Salle, testa le 28 Juillet 1560
conjointement avec fa seconde femme. Il

avoit époufé, 1° par contrat du 21 Juin 1545,
Catherine de Saint-Jean-d'Honnoux,fille
d'Antoine de Saint-Jean, Seigneur d'Hon-
noux, & de Delphine de l'Eftandart; & 20 par
contrat du 7 Avril 1557, Géraude de Noé,
fille de Jean de Noé, Seigneur de Durfort.
Du premier lit naquirent :

1. ANTOINE, qui suit ;
2. PIERRE, mort sans postérité ;
3. Et JEANNE, mariée, par contrat du 12 Fé-

vrier 1564, à Jean d'Hélie, Seigneur de
Villarzel, Co-Seigneur de Montauriol, fils
de Pierre d'Hélie, & de Madeleine de Châ-
teau-Verdun.

Et du second lit :

4. JEAN-FRANÇOIS DUPAC, auteur de la bran-
che des Seigneurs de Badens, rapportée ci-
après.

IV. ANTOINE DUPAC, Seigneur de Belle-
garde & de la Salle, obtint, le 9 Mars 1580,
un Arrêt du Parlement de Toulouse, qui le
maintint dans la jouissance de la moitié des
biens de FRANÇOIS DUPAC, son père. Il testa
le Ier Août 1593, & nomma les enfans nés de
son mariage. Il vendit la terre de la Salle, le
26 Novembre 1596, à CHARLES DUPAC, Sei-
gneur de Marbé. Il avoit époufé, par contrat
du 25 Mai 1572, Hélène du Luc, fille de Ni-
colas du Luc, Seigneur dudit lieu, & de Ju-
lienne Chambert, & en eut :

1. PIERRE, qui fuit ;

2. MARGUERITE,mariée,parcontratdu 22 No-
vembre 1592, avec François de Guy, Sei-
gneur de Moncamp ;

3. Et CLAIRE DUPAC, Religieufe.
V. PIERRE DUPAC, Ier du nom, Seigneur

de Bellegarde, paffa une transaction avec
JEAN-FRANÇOIS & ANTOINE DUPAC, le 21 Juin
1606,& testa le 12 Août 1638. Il avoit épou-
sé, par acte du 25 Février 1603, Cécile Den-
cauffe, fille de Savary Dencauffe, Seigneur
de la Bastide, & de Catherine de la Tour,
dont il eut :

1. GUY, qui fuit;
2. Et BLAISE DUPAC.

VI. GUY DUPAC, Seigneur de Bellegarde,
testa le 10 Octobre 1680. Il avoit époufé, par
acte du 3 Juillet 1637, Diane de Montfau-
con, fille de Gabriel de Montfaucon, Baron
de Rogles, Gentilhomme ordinaire de la
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Chambre du Roi, & de Jeanne de Château-
Verdun, dont il eut :

1. PIERRE, qui suit;
2. Et GABRIEL.

VII. PIERRE DUPAC, IIe du nom, Seigneur
de Bellegarde & de l'Estang,épousa, parcon-
trat du 16 Février 1665, Dorothée de Saint-
Jean, fille d'Olivier de Saint-Jean, Baron
de Mouffoulens, & de Catherine de Roque-
laure, laquelle, par un codicille du 22 Juin
1673, la fit héritière par acte passé devant Ri-
chard, Notaire. Il fit un testamentle 26 Mars
1692, dans lequel il déclare avoir eu de fa
femme :

1. GABRIEL,qui fuit ;
2. JEAN-BAPTISTE, Lieutenant pour le Roi, &

Commandant au Gouvernementde Grave-
lines, mort en 1742 ;

3. Autre GABRIEL, nommé le Chevalier de
Bellegarde, ancien Lieutenant-Coloneldu
Régiment de Blaifois, marié à Agathe de
Rostagni, originaire du pays de Monaco,
dont:

JEANNE-ANTOINETTE-DOROTHÉE DUPAC,
qui a épousé, par contrat du 14 Février
1746, Louis-Alexandre Duvivier, IIe
du nom,Seigneur de Sarraute, de Layf-
sac, de Saint-Martin. de Feuilluns, & c,
fils de Léon Duvivier, Capitaine de
Dragons dans le Régimentde Langue-
doc, & de Marie-Thérèsede Casteras
de Sournia.

4. Et FRANÇOISDUPAC,nomméPageduGrand-
Maître de Malte le 9 Mai 1679.

VIII. GABRIEL DUPAC, Seigneur de Belle-
garde & de l'Eftang, testa le 4 Juillet 1745,
& mourut le 6 du même mois. Il avoit épou-
sé, par contrat du 5 Août 1708, Jeanne-Ma-
rie de Belliffen, dont il eut :

1. GUY-HENRI, Sieur de l'Eftang, Capitaine
au Régiment de Blaifois, qui a servi dans
les guerres de 1734 & 1705, & est mort en
1740, des suites des blessures qu'il avoit re-
çues à Dantzick;

2. JEAN-PIERRE, qui fuit ;
3. GABRIEL, nommé l'Abbé Dupac, ancien

Comte de Lyon;
4. GUILLAUME, Docteur de Sorbonne en 1748;

Vicaire-Généraldu Diocèfede Carcaffonne,
la même année; nommé par le Roi à l'Ab-
baye de Montolieu,au même Diocèfe, le 15
Août 1754, & reçu Comte de Lyon se 2 3
Juin 1758 ;

5. FRANÇOIS, appelé le Chevalier de Belle-

garde, Capitaine au Régiment de Blaifois,
tué en Italie en 1744 ;

6. Et FRANÇOISE DUPAC, nommée Prieure du
Monastère Royal de Prouille, Ordre de
Saint-Dominique,Diocèfede Saint-Papoul,
en 1752.

IX. JEAN-PIERRE DUPAC, Seigneurde Bel-
legarde, né le 20 Novembre 1715, fait Che-
valier de Saint-Louis le 18 Septembre 175r,
a épousé, le 29 Octobre 1753, Marie-Thé-
rèse Gros, fille d'André Gros, Seigneur de
Besplas, & de Catherine Sanches, dont il.a
eu :

1. GABRIEL-MARIE, né le 10 Août 1754;
2. GUILLAUME-MARIE,né le 6 Juillet 1757;
3. GABRIEL-PROSPER, né en Avril 1764;
4. MADELEINE-MARIE-FRANÇOISE, née le 25

Avril 1756, reçue, ainsi que ses trois foeurs,
Chanoinesses-Comtesses de Neuville, par
Brevet du mois de Décembre1762;

5. MADELEINE-FRANÇOISE, née le 11 Octobre
1758;

6. CLAIRE, née le 14 Juin 1761 ;
7. Et LOUISE-HENRIETTE DUPAC, née le 30

Août 1762.
BRANCHE

des Seigneurs de B AD EN S.
IV. JEAN-FRANÇOIS DUPAC, Seigneurde Ba-

dens, fils de FRANÇOIS, IIe du nom, & de Gé-
raude de Noé, fa seconde femme, reçut un
renouvellement de reconnoiffance de ses
vassaux en 1595. Il avoit époufe, par con-
trat du 8 Mai 1583, Madeleine Ferroul de
Seilh, fille de Godet Ferroul, Seigneur de
Seilh, dont :

V. BLAISE DUPAC, Seigneur de Badens, qui
rendit foi & hommage de fa Terre de Badens,
& de ses Fiefs de Mazeroles, les 10 Avril
1631 & 3 Septembre 1644. Sa veuve fit un
testament le 10 Janvier 1656, lequel fut ou-
vert le 30 Octobre de l'année suivante. Par
cet acte, son fils aîné est nommé héritier de
ses biens. BLAISE DUPACavoit épousé, parcon-
trat du 7 Mars 1621, Honorée de Toulouse,
fille dePierre de Toulouse,Seigneur de Saint-
Martin, & d'Isabeau Paturel, dont il a eu :

1. GABRIEL, qui fuit ;
2. FRANÇOIS;
3. ANNE ;4.Et GERMAINE DUPAC, mariée, par contrat

du 2 Mars 1652, à GabrielDalibert, Sei-
gneur de Villemouftauffou.

VI. GABRIEL DUPAC, Seigneur de Badens,
rendit foi & hommage de fa Terre de Badens

Eij
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& de ses Fiefs de Mazeroles le 29 Janvier
1689, & fit un testament le 3 Août 1697. Par
cet acte il laissa un legs à son fils puîné, &
nomma héritier universel de tous ses biens
son aîné, & laissa l'administration desdits
biens à fa femme. Il avoit épousé, par contrat
du 19 Septembre 1667, Marie de Verseille-
de-Villeneuve,fille de feu Henri de Verseille-
de-Villeneuve, Seigneur d'Argens, & de
Claire Belliffen,dont il a eu :

1. GABRIEL-BAPTISTE, qui fuit ;

2. Et GABRIEL, mort fans postérité le 20 Oc-
tobre 1742.

VII. GABRIEL-BAPTISTEDUPAC, Seigneur de
Badens, né le 18 Avril 1685, Capitaine,puis
Majordu Régimentde Normandie, Chevalier
de Saint-Louis & de Saint-Lazare, rendit foi
& hommage de fa Terre & Seigneurie de Ba-
dens le 19 Février 1748, & mourut le 5 Fé-
vrier 1752. Il avoit épousé, par contrat du 2
Mars 1726, Catherine Aldìn, fille de feu
Henri-ViâtorAldin, Seigneur de Belvèze, &
de Marguerite-Anne Chaftan, dont il a eu :

1. GABRIEL, qui fuit ;
2. GABRIELLE,née le 14 Décembre 1732, reçue

Chanoineffe-Comteffe du Chapitre de Neu-
ville en Breffe, au mois de Décembre 1757;

3. CLAIRE, née le 17 Janvier 1740, Religieufe
à Sainte-Marie de Narbonne, le 5 Septem-
bre 1753 ;.

4. Et MARGUERITE DUPAC, né le 14 Janvier
1742.

VIII. GABRIEL DUPAC, Seigneurde Badens,
né le 22 Octobre 1737, reçu Page de la Pe-
tite-Ecurie le 1er Juin 175 1, & Officier dans
le Régiment du Roi, au mois de Mai 1755,
s'est marié en 17 à N..... de Bruyères-
Chalabre.

BRANCHE
des Seigneurs de PONSERME.

III. PIERRE DUPAC, second fils de FRANÇOIS,
Ier du nom, & de Françoise de l'Estandart,
fut Seigneur de Ponferme. Les habitans des
vallées de Vallongues, de Biros, & de Bé-
male firent une députationà la Cour en .1569,
pour supplier Sa Majefté de leur donner pour
Gouverneurde Castillon ledit PIERRE DUPAC,
ajoutantque de temps immémorial, ce Gou-
vernementétoit dans la famille de DUPAC II
eut, en 1597, la charge de Gentilhommeor-dinaire de la Chambre du Roi; mourut en
1610, & fut père de :

IV. JACQUES DUPAC,Seigneurde Ponferme,

Lieutenantdu Grand-Maîtred'Artillerie,qui
testa le 14 Octobre 1639. Il avoit épousé, le
13 Mars 1608, Isabeau de Cailar dont il eut:

1. Louis, qui.fuit;
2. Et PIERRE DUPAC.

V. Louis DUPAC, Seigneur de Ponferme,
s'allia, le 3 Février 1641, avec Marie Juer,
fille de Paul Juer, Seigneur du Doul, &
d'Anne Veyé, dont il eut :

1. HENRI, qui fuit ;

2. PAUL, né en 1648;
3. Louis, né en 1624 ;
4. ESPRIT, né en 1655 ;
5. Et HYACINTHE DUPAC, né en 1663,

VI. HENRI DUPAC, Seigneur de Ponferme,
épousa, le 23 Avril 1674, Marie de Maffia,
fille de Guillaume de Maffia, Seigneur de
Salelles, & de Marguerite de Bermont du
Caila. De cette alliance vint :

VIL HENRI DUPAC, IIedu nom, Seigneur
de Ponferme, qui est entré dans le service dès
l'âge de i5 ans, a été Lieutenant en 1712,
Capitaine en 1717, & a été bleffé dangereufe-
ment d'un coup de feu au siège de Philipps-
bourg en 1734. Etant hors d'état de pouvoir
fervir, il se retira, & eut la Croix de Saint-
Louis en 1736. Il avoit épousé, en 1733,
Louise Lenoir, fille de Louis Lenoir, Sei-
gneur de Ribaute, dont il n'a point eu d'en-
fans.

Les armes : d'or, à un arbre de finople,
& une vache de gueules, clarinée d'azur,
brochantfur lefût de l'arbre.

Généalogie dressée par M. Gaftelier-de-la-
Tour, auteur du Nobiliaire du Languedoc.

DUPLEIX - DE-BACQUENCOURT.
CHARLES-CLAUDE-ANGEDUPLEIX, Seigneur de
Bacquencourt, Fermier - Général & Secré-
taire du Roi, mort le 13 Novembre 1750, à
54 ans, avoit épousé Jeanne-Henriette de
Laleu, morte le 1er Janvier 1736, à 27 ans,
laissant:

1. GUILLAUME-JOSEPH,qui fuit ;

2. Et PIERRE-FRANÇOIS-DENIS, Seigneur du
Pècle, né le 29 Juin 1734, Subftitut du
Procureur-Général du Parlement de Paris
en 1755, reçu Conseiller au Grand-Confeil
le 12 Mai 1756, sur la démission de son
frère, & Grand-Rapporteur en Chancelle-
rie en 1757.

GUILLAUME-JOSEPH DUPLEIX
,

Seigneur de
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Bacquencourt, né le 23 Avril 1727, reçu Con-
seiller au Grand-Confeil le 13 Décembre
1752, Grand-Rapporteur en Chancellerie,
Maître des Requêtes le 1er Février 1756, Pré-
sident au Grand-Confeil le 3 Septembre 1762,
Intendant de la Rochelle en Décembre 1765,
puis de Picardie en Octobre 1766, a épousé,

en Mai 1771, N... de Noguès.
Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'azur, au

chevron d'or accompagnéen chefde 2 pois-
sons affrontés en fasce, & en pointe d'une
étoile, le tout d'argent; aux 2 & 3 semé de
carreaux d'or, chargés chacun d'une étoile
d'azur.

DUPONT-DE-GAULT, dans le pays
d'Aunis. Cette famille a été maintenue dans
fa noblesse d'extraction par Arrêt de la Cour
des Aides de Paris, du 2 Mars 1768, qui a été
rendu en faveur de PIERRE-HENRI DUPONT-
DE-GAULT, Chevalier, Seigneur du Baignon,
Touchelonge & autres lieux, Chevalier de
Saint-Louis, Penfionnaire de Sa Majefté, Ca-
pitaine de Cavalerie,Gendarme de la Garde
du Roi, & commandant la Capitainerie-
Garde-Côtes de Châtelvalon, fils de PIERRE-
CLAUDE DUPONT - DE - GAULT, Chevalier, Sei-
gneur du Baignon. Il est dit dans cet Arrêt
que lui & fa postérité légitime, tant qu'il ne
fera acte dérogeant à noblesse,jouira paifible-
ment & perpétuellement des privilèges

,exemptions & prérogatives dont jouissent les
autres Gentilshommes du Royaume.

Les diverses branches de cette famille ont
orthographié leur nom différemment selon
l'idiôme des Provinces où elles ont pris des
établiffemens : on trouve Goth, Gauou, Gau
& Gault. Ce dernier est resté à la famille.Elle
a précédéce nom de celui de Dupont, depuis
le contrat de mariage passé devant Elie Bou-
ton, Notaire Royal de la ville d'Uzès, en la
Province de Languedoc, le 29 Janvier 1578,
entre JEAN-LOUIS DE GAULT, Chevalier, Capi-
taine de 100 hommes d'armes,fils de feu haut
& puissant Seigneur JEAN DE GAULT, Cheva-
lier, Baron de Roilac, Seigneur de Pezac, &
de feu haute & puissante Dame Catherine
de Molesins, fes père & mère, d'une part; &
DemoiselleFrançoiseDupont de Liziou, fille
de haut & puissant Seigneur Arnault Du-
pont, Baron de Liziou, & de défunte haute
& puissante Dame Catherine Lanzac ; par
lequel contrat de mariage a été convenu &

promis que ledit Seigneur JEAN-LOUIS DE
GAULT portera lui & ses successeurs en ligne
directe dudit mariage, le nom de DUPONT, qui
est le nom de la famillede ladite Dame future
épouse, & qu'il pourra néanmoins, fans con-
trevenir à ladite promesse, y joindre le sien
après celui-là, s'il juge à propos, fans qu'il
puisse s'en séparer ni le laisser pour prendre
le sien propre; car sans la susdite convention
& promesse, ledit mariage ne se fût point fait
ni accompli.

Un Mémoire marque que PIERRE-HENRI
DUPONT-DE-GAULT,Chefde cettefamille,Che-
valier de Saint-Louis, vivant en 1772, des-
cend de SANCHE, Roi de Navarre, marié en
901 à Tola d'Arragon, dont il eut deux fils ;
l'aîné continua la branche de Navarre deve-
nue de FRANCE par les d'Albret. Le second,
nommé GARCIASSANCHE,dit le Courbé,Comte
de Gafcogne, épousa Honora de la Maifon
de Bigorre,de laquelle il eut trois enfans. Le
troifième. Comte d'Aftarac, épousa en 955 sa
cousine nomméeBruine, dont il eut plusieurs
enfans qui ont été l'origine de plusieurs bran-
ches tant en Francequ'en Efpagne, desquelles
descend sans interruption PIERRE-HENRIDU-
PONT-DE-GAULT,dit le Mémoire domestique;
& cette branche s'eft alliée avec une autre
descendantede la même tige, par la Demoi-
selle Françoise Dupontde Liziou, mention-
née ci-dessus, mariée à JEAN-LOUISDE GAULT.

Cette famille de DUPONT a donné le pre-
mierGrand-Maître de Malte,qui portoit pour
armes : un champ orangéséparé en parties
égalespar une croix de Malte de sable ; &
celle de Gault a donné à l'Eglise un Pape, un
Archevêque & un Evêque de Marseille. Il en
est parlé dans les Mémoires de Buffy-Rabu-
tin.

Le bifayeul de PIERRE-HENRI DUPONT-DE-
GAULT a été tué en 1701 à la tête de son Ré-
giment à la bataille de Malplaquet, & son
grand-père au blocus de Luxembourg. Son
père est mort languissant de ses blessures; il en
reçut lui-même plusieurs, & notamment un
coup de bayonnette dans lapoitrine,dont il fut.
fort incommodé. Il a été marié, 1° le 7 Jan-
vier 1741, à Marie Barbot; & 2° le 14 Juin
175 1, à Marie-Anne Cornu. Du premier lit
sont issus :

1. PIERRE - ALEXANDRE
,

né le 10 Novembre
1741, Lieutenant d'Infanterie, réformé, qui
a passé à Saint-Domingue;
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2. MARIE-ADÉLAÏDE-ESTHER, née en Novem-
bre 1742.

Et du second lit il eut :
3. PIERRE-HENRI-LOUIS, né le 29 Juillet 1753,

dit le Chevalier Dupont-de-Gault;
4. PIERRE-HENRI, né le 6 Septembre 1755 ;
5. PIERRE-AMABLE-AUGUSTIN,né le 24 Juin

1761 ;
6. MARIE - ADÉLAÏDE-HENRIETTE, née le 13

Avril 1757 ;7. MARIE- LOUISE-GABRIELLE
,

née le 26 Juin
1758;

8. MARIE-ELISABETH, née le 28 Avril 1760;
9. MARIE-AGATHE-ADÉLAÏDE, née le 26 Octo-

bre 1767;
10. Et MARIE-HENRIETTE,née le 28 Novembre

1769.

Les armes : de gueules, chargé d'une
chaîne.

DUPRÉ DE GENESTE, famille origi-
naire du Diocèfe d'Agen, alliée à plusieurs
Maisons nobles de la Province d'Agénois,
telles que celles de Fontvielle, la Barrière,
Morelly, Conqueste, la Grange, & établie
aujourd'hui dans le pays Meffin, de laquelle
peut être Messire FRANÇOIS DE GENESTE, Che-
valier, Seigneur du Repaire, Aigueparfes, la
Genetouse & autres lieux, dont on voit l'épi-
taphe dans l'Eglise paroissiale de la Citadelle
de Metz, décédé le 14 Mars 1656. Il avoit
servi sous les Rois Louis XIII & Louis XIV
en qualité de leur Lieutenant dans les Places
d'Angoulême, Ville & Citadelle de Montpel-
lier. Les armes de cette famille sont : d'azur,
au chevron d'or, accompagné de trois our-
sons ou geneftes auffid'or, qui sont les mêmes
que celles de DUPRÉ DE GENESTE, dont nous
allons parler, & qui sont des armes parlantes.
Quoi qu'il en soit, cette famille Noble & Mi-
litaire, suivant un Mémoire qui nous a été
envoyé, ne remonte qu'à

PIERRE DUPRÉ, Capitaine d'Infanterie, le-
quel eut de fa femme dont le nom est ignoré,

JEAN DUPRÉ, qui vivoit au lieu de Genefte,
Paroisse de Saint-Capraife, au Diocèfe d'A-
gen, lequel laissa pour fils :

JEAN DUPRÉ DE GENESTE, Avocat au Parle-
ment de Bordeaux, & Juge Royal de la Gruyè-
re. Il épousa Françoise du Prat, dont

JEAN DUPRÉ DE GENESTE, Seigneur de Vil-
lofne en Clermontois,marié à Anne Jacque-
min, fille de Nicolas Jacquemin, Seigneur
de Vilofnes-sur-Meufe, Capitaine au Régi-

ment de Navarre,& de MadeleinePasquier,
fille d'un Confeiller à l'Election de Beauvais
en Picardie. De ce mariagesont nés :

1. JEAN-BAPTISTE-NICOLAS-FRANÇOIS,qui fuit;
2. MARIE-HENRI, Avocat au Parlement, Se-

crétaire perpétuel de l'AcadémieRoyaledes
Sciences & Arts de la ville de Metz ;

3. Et JEAN- RENAUD, entré au service du Roi
en qualité d'Officier au Corps-Royal d'Ar-
tillerie.

JEAN-BAPTISTE-NICOLAS-FRANÇOIS DUPRÉDE
GENESTE, Seigneurdudit lieu & de Rétonfey,
Chevalier de Saint-Louis, ci-devant Capi-
tained'Infanterie au Régimentde Montmo-
rin, aujourd'hui Isle-de-France,a commencé
de servir en qualité de Lieutenant en second
le 28 Août 1735, a été nommé Lieutenant le
16 Janvier 1740, Capitaine le 27 Septembre
1745, Chevalier de Saint-Louis le 12 Janvier
1750, & s'est retiré du service le 18 Octobre
1761. Il a fait les campagnes de Weftphalie,
de Bohème & de Bavière; s'est trouvé à l'af-
faire deWiffembourg,à celle de Soufflem, au
siège de Fribourg, à celui de Mons & de Char-
leroy, à la bataillede Rocoux, à cellede Law-
feld, au siège de Berg-op-Zoom, où il a reçu
un coup de feu pour lequel il eut une gratifi-
cation de 400 livres. Il s'est encore trouvé aux
sièges de Lillo & de Maëftricht,a étéchargé en
de différens tems, fous les ordres de MM. de
Saxe,de Clermont-Gallerande, de Contades,
de Chabannes,de Chevert, de Montmorin,de
la conduite des fortifications de Rieden &
d'Emberg en Bavière, de Dieft fur la Lanne,
de Lieste, de Sponeck, Chalampe, Rhinvil-
lers fur le Rhin, du Pont de Valem en Flan-
dre, de Diest fur le Demer, ainsi que de celle
du. Camp de Saint-Pierredevant Maëftricht.
Depuis il a passé avec son Régiment dans
PIsle de Corfe, malgré les suites fâcheuses
d'une chute qui lui a occasionné une rupture
qui l'a obligé de demander fa retraite après
27 ans de service.

Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'argent,
au pélican nourrissantsespetits d'azur; au
chefd'azur, chargé de trois molettes d'ar-
gent; aux 2 & 3 d'azur,auchevron d'or, ac-
compagné de trois oursons ou genestes aussi
d'or,passantesdeux en chef& une en pointe.

DUPREL, ou DU PREL, famille noble
reçue dans les chapitres nobles du Comté de
Bourgogne & à Malte.
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CLAUDE DUPREL, Ecuyer, Seigneur de Cha-
pois s'allia,par contratdu 20 Mars 1694, avec
Antoinette de Vers, de laquelle il eut :

N... DUPREL, Ecuyer, Seigneur de Mérona ;
Et CHARLES-JOSEPH-MARIE, Chevalierde Malte

Commandantau Régiment d'Enghien.

DURAND, famille noble, originaire de
Provence, qui, suivant un Mémoire envoyé
par M. Durand de Fuveau, est divisée en
deux branches, fçavoir: celle des Seigneurs
de Fuveau, & celle des Seigneursde Sauffes,
Saint-Antonin, Ubraye, la Penne & Chau-
doul : elles ont toutes les deux pour auteur
commun Louis DURAND, originaire de Mar-
feille, dont nous allons parler.

BRANCHE
des Seigneurs de FUVEAU, établie à Aix

en Provence.
I. Louis DURAND, originaire de Marseille,

acquit une partie de la Terre du Caftellet de
Sauffes, dont il prêta hommage au Roi RENÉ

en 1480. Il fut pourvu en 1469 de l'Office de
Maître-Rational de la grande Cour Royale
de Provence. Il testa en 1484, & eut de fa
femme dont on ignore le nom :

1. BERTRAND,qui fuit ;

2. Et LOUISE, mariéedans la Maifon de Flotte.
II. BERTRAND DURAND, Seigneur du Cas-

tellet, de Sauffes & de Peynier, Confeiller au
Parlement de Provence en 1501, époufa Ma-
deleine de Pontevès, de laquelle il laissa :

1. GEORGES, Seigneur de Peynier, Confeiller
au Parlement, auteurd'une branche éteinte
qui a donné deux Magiftratsau même Par-

lement de Provence ;
2. Et JACQUES,qui fuit.
III. JACQUES DE DURAND, Seigneur de Fu-

veau, fut élu premier Consul d'Aix, & Pro-
cureur du pays en 1537. Il laissa de Jeanne
de Gasqui :

1. JOSEPH, qui fuit ;

2. HONORÉ, auteur de la branche des Seigneurs
de Sauffes, rapportée ci-après ;

3. Et JEAN, reçu Chevalier de Malte.

IV. JOSEPH DE DURAND, Seigneur de Fu-
veau, fut élu premier Consul d'Aix en 1574,
& épousa Anne de Roubaud, dont il eut:

V. PIERRE DE DURAND, Seigneur de Fuveau
qui fut premier Conful d'Aix en 1608. Il
épousa 1° Hélènede Laince ! -Roumoules; &

20 le 26 Février 1611, Margueritede Caftel-
lane-Efparron. Il eut du premier lit :

1. 2. & 3. ANDRÉ, ESPRIT & CLAUDE.

Et du second :

4. SEXTIUS, qui suit.
VI. SEXTIUS DE DURAND, Seigneur de Fu-

veau, fut maintenu dans fa nobleffe,ainsi que
ses frères, par les Commissaires députés pour
la vérification des titres de noblesse, le 7 Jan-
vier 1669. Il épousa, le 17 Décembre 1642,
Viâtoire de Galaup, des Seigneurs de Chal-
teuil, dont il eut :

1. JEAN-BAPTISTE,qui fuit ;

2. Et HENRI.

VII. JEAN-BAPTISTE DE DURAND, Seigneur
de Fuveau, épousa, le 3 Juin 1680, Thérèse
de Chamelles, dont :

1. JOSEPH, Prêtre de l'Oratoire de Jésus, mort;
2. PIERRE, mort depuis peu ;
3. Et ESPRIT, vivant en 1772.

BRANCHE
des Seigneurs de SAUSSES, &c.

IV. HONORÉ DE DURAND DE FUVEAU, fe-
cond fils de JACQUES, & de Jeanne de Gasqui,
se retira à Annot, petite ville dans la Haute-
Provence, où il épousa, le 30 Décembre 1583,
Gasparde de Clari de Pontevès, fille de
Melchior, Seigneur d'Ubraye, & de Raimon-

de d'Eoulx. Il testa le 18 Mars 1613, & eut
de son mariage :

1. GASPARD, qui fuit;
2. Et une fille.

V. GASPARD DE DURAND épousa, le 14 Sep-
tembre 1610 JAUMETE DE DURAND, sa cousine,
de laquelle il eut :

VI. LAURENT DE DURAND, marié, le 13 Août
1641, à Entouronne de Rabiers, des Sei-
gneurs de Châteauredon,dont :

1. JOSEPH, qui fuit ;
2. RAPHAEL, dont la branche finit à une De-

moiselle mariée à N... de Phelippes, Com-
mandant pour le Roi de la Citadelle de
Verdun ;

Et plusieurs fille, mariées ou Religieufes.

VII. JOSEPH DE DURAND, Seigneur de Sauf-
fes, époufa, en 1673, Madeleine d'Ailhaud,
dont :

1. JEAN, qui suit ;
2. ESPRIT, marié, & mort ne laissant que

N... DURAND, Prêtre;
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Et deux filles.
Et plusieurs filles, mariées ou Religieufes.

VIII. JEANDE DURAND, Seigneur de Sauffes
& de Saint-Antonin, époufa, le 17 Juin 1703,
Christine de Caftellane-d'Alluys

,
fille de

Jean de Caftellane, Gouverneur pour le Roi
des Ville & Château de Guillaumes, & de
Dame Gabrielle de Meouillon. Il testa le 10
Janvier 1746, & eut :

1. JEAN-BAPTISTE, qui fuit;
2. Louis, Officier au Régiment de Maugiron,

Cavalerie, retiré du Service avec pension
de la Cour ;

3. JEAN-JOSEPH, dont la postérité fera rappor-
tée après celle de son aîné ;

4. Et JEAN DE DURAND DE SAUSSES, Chevalier
de Saint-Louis, Capitaine de Frégate du
Roi, marié, le 1er Octobre 1768, à Marie-
Félix Lambertye, veuve du Comte de
Vaux, la Broffe, Maréchal-des-Camps&
Armées du Roi, & ci-devant Commandant
de Belle-Isle en mer.

IX. JEAN-BATISTEDE DURAND, Seigneurde
Sauffes & d'Ubraye, a époufé, en 1732, Ma-
rie-Lucrécede Clari-Pontevès,fille de Mef-
sire André de Clari de Pontevès, Seigneur
d'Ubraye, & de Delphine de Sabran-Bau-
dinar, & en eut :

1. JEAN-BAPTISTE-ALEXANDRE,Seigneur d'U-
braye & Sausses, Garde du Pavillon Ami-
ral ;

2. & 3. Et deux filles.

IX. JEAN-JOSEPH DE DURAND, Seigneurde
la Penne & de Chaudoul, troisième fils de
JEAN, & de Christine de Cafiellane-d'Alluys,
ancien Lieutenant-Colonel du Régiment de
Charoft,Cavalerie,Chevalierde Saint-Louis,
retiré du service avec une pensionde la Cour,
Commandantpour le Roi des Ville & Châ-
teau d'Entrevaux en Provence, a époufé, par
contrat du 27 Février 1752, Françoise-Ga-
brielle d'Authier, fille de Meffire Jean d'Au-
thier, Seigneur de la Penne, Commandant
pour le Roi des Ville & Château de Guillau-
mes, & de Rose-Gabrielle de Castellane-
d'Alluys, duquel mariage sont issus plusieurs
enfans encore jeunes, savoir :

1. JOSEPH-ALEXANDRE,Garde de la Marine à
Toulon ;

2. JEAN, aussi Garde de la Marine ;
3. Et MARGUERITE-CHARLOTTE.

Les armes : d'or & de gueules, à un lion

de sable couronné de même, brochantsur le
tout.

f DURAND, au Comtat Venaiffin, ancien-
nement DURANDI, Maifon très-ancienne,
établie en Provence dès le XIIe fiècle, de la-
quelle nous allons donner une notice en at-
tendant la Généalogie par filiation suivie &
prouvée. Les titres épars de cette famille ne
laissent apercevoir de filiation prouvée, que
depuis le XIVe siècle. Le premier connu de
cette Maison est :

GUILLAUME DURAND, qui étoit issu selon
Noftradamus, dans son Histoire de Pro-
vence, de Pancienne Maifon des DURAND, du
côté paternel, & de celle des Balbe, du chef
de leur mère, de Maison Souverainede Pro-
vence. GUILLAUME fut l'un des plus fameux
Jurisconsultes de son siècle ; il étoit doué de
toutes les qualitésde l'efpritdans l'excellence,
fa mémoire aussi merveilleuse que son esprit
étoitvif& solide. Il eut pour frère: BERTRAND,

qui suit, & GUILLAUMEDURAND, IIe du nom,
qui fut si recommandable par ses sublimes
pénétrations dans les sciences du Droit Ca-
nonique & Civil, qu'il fut nommé Specula-
tor, & après avoir rempli les plus grands
emplois & les plus grandes dignités de l'E-
glife, sous le Pontificat du Pape Boniface
VIII, il mourut Evêque de Mende, le 1er

Novembre 1296, & fut enseveli dans l'Eglife
de la Minerve, où l'on voit son épitaphe.

BERTRANDDURAND eut pour enfans :

GUILLAUME, IIIe du nom, qui fut nommé suc-
cessivement à l'Evêché de Mende, & assista
les Papes Grégoire X & Clément V, aux
Conciles de Lyon & de Vienne ; il fit, par
ordre du Saint-Père Clément V, un Traité
de modo celebrandi confilii generalis, qui
fut de nouveau imprimé en 1671; il assista
aussi au Parlement tenu en 1306: c'étoit
alors une assemblée des Evêques les plus
distingués du Royaume & des plus grands
Seigneurs de France. Il fut envoyé ensuite
à l'assemblée de ce Parlementpar ordre du
Roi Philippe-le-Long, pour traiter la paix
entre Robert, Comte de Flandre, & Louis,
Comte de Nevers, son fils;

CHARLES, qui suivit le Roi Robert, Comte de
Provence,dans les guerresqu'il eut en Italie
contre l'Empereur Louis de Bavière. Il eut
pour fils :

N.... DURAND qui fut Confeiller du Roi
René. Ce Prince le.connut si habile & si

savant, qu'il le fit Confeiller & Secré-
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taire des Commandemensde Jean, Duc
de Calabre, son fils, dans le pouverne-
ment qu'il lui donna de ses États.

Et OLIVIER, qui fuit.
OLIVIER DURAND, OU DURANDI, Chevalier,

fut l'un des Commiffaires & Député par la
Reine Marie de Blois, Mère Régente de
Louis II, Duc d'Anjou, Comte de Provence,
qui rendit l'Arrêt de 1394, qui condamne
Raymond de Turenne, comme convaincu de
félonie, de rébellion & de barbarie; il est
nommé, ainsi qu'un JACQUES DURANDI, Che-
valier, avec distinctiondans une Charte con-
cernant certains privilèges accordés à Pui-
moiffon, en Provence, lieu de leur naissance,
datée de 1369. Il eut un fils nommé

N.... DURAND, lequel eut :
JOSEPH DURAND

,
Damoifeau, qui quitta la

Provence& s'établità Venafque dans le Com-
tat-Venaiffin. Il eut pour fils :

ANTOINE DURAND, Chevalier, qui eut pour
enfant :

GABRIEL DURAND, Capitaine de 100 hom-
mes d'armes, qui fut fait prisonnier à la ba-
taille de Courtray;

Cette branche subsiste actuellementdans la
personne de JACQUES-JOSEPH DURAND DE TA-
VERNERIE, Meftre-de-Camp de Cavalerie,
Lieutenant & Aide-Major des Gardes-du-
Corps du Roi, Compagnie de Valeroy, Che-
valier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-
Louis.

Les armes : au lion de sable rampantdans
un champ mi-parti d'or & de gueules; sup-
ports : deux lions.

DURAND D'AUXY. PHILIBERT
,

Comte
d'AUXY, Grand-Maître des Eaux & Forets
de Bourgogne, Franche-Comté & Alsace,
épousa en secondes noces Marie-Thérèse
Rougeot, dont :

FRANCOIS-PHILIBERTd'AUXY, né en Mars
1753.

Les armes : d'or, à la fasce de gueules,
chargée de trois têtes de lions d'or, à la
bordure engrelée de gueules.

DURAND, en Dauphine:partide fable
& d'or, au chevron de l'un en l'autre, au
chefd'argent, chargé de trois têtesde lions
léopardées de gueules, lampaffées desable.

DURAND,en Bretagne : d'argent,à neuf
losanges de fable.

DURAND (DE) en Languedoc. JACQUES
DURAND, Seigneur de la Roque, Chevalierde
Saint-Louis, Ingénieur en chef de la Ville
& Fort de Saint-Hippolyte, épousa, le 20
Janvier 1725, MarieDel-Puechde Comeiras
fille de Jean, Seigneur de Comeiras, & de
Dauphine de la Tour, dont :

1. JEAN BAPTISTE-PAUL-JACQUES,Chevalierde
Saint-Louis, Ingénieur en chef;

2. JEAN-ALEXANDRE,né le 30 Août 1731, Ca-
pitaine d'Infanterie au Régiment de la Ro-
che-Aymon;

3. PIERRE-FRANÇOIS, né le 19 Décembre 1732,
Capitaine-Aide-Majorau Régiment de
Guyenne ;

4. MARGUERITE-FLORE, né le 22 Avril 1736,
mariée, le 27 Avril 1753, à François-Ay-
mard de Cordeboeuf, Seigneurde Beauver-
ger, Montgon, Chevalier de Saint-Louis,
Capitaine au Régiment d'Infanterie de
Guyenne.

DURAND, en Languedoc : écartelé, aux
1 & 4 de gueules, au lion d'or; aux 2 c? 3
d'or, à trois macles de gueules.

DURAND, autre famille en Languedoc,
qui porte : écartelé, aux 1 & 4 d'or, à une
aigle éployéede,fable; aux 2 & 3 d'argent,
à un taureau de gueules, chargé d'une ban-
de d'azur, accompagnéede trois étoilesd'or.

DURAND, famille de Picardie, dont étoit
MARIE DE DURAND DE LA MAIRIE, née le 11
Janvier 1676, & reçue à Saint-Cyr au mois
d'Octobre de l'an 1686, après avoir prouvé
que CLAUDE DE DURAND, Seigneur de Tury,
& Anne de la Fontaine, fa femme, qui vi-
voient en 1521, étoient ses quatrièmes aïeul
& aïeule.

Les armes : de fable, à trois chevrons
d'argent, à lafasce de même.

DURAND, Sieur de Saint-Martin, en
Normandie, Election de Caen : d'azur, à la
palmed'or, accostée de deux roses d'argent.

DURAND, famille de Normandie, Elec-
tion de Valogne : d'azur, à troispals d'ar-
gent, au lion léopardé d'or, brochant.

DURAND DE VILLEGAGNON : d'ar-
gent à trois chevrons de gueules, accompa-
gnés de trois croix recroifettées, au pied
fiché defable.

f DURANTY, famille connue à Aix de
toute ancienneté. Elle remonte à

Tome VII. F
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I. GUILLAUME DURANTY, qualifié Damoi-
seau dans l'Hiftoiredesplus célèbresPoëtes
Provençaux, traduite de l'Italien, imprimée
à Lyon en 1573, qui mourut en 1270, ainfi,
qu'il confte par la même histoire, où il est dit
qu'il defcendoit de la noble & ancienne fa-
mille de DURANTY. Il eut pour fils :

II. PIERRE DURANTY, un des Gentilshom-
mes de Provence qui accompagnèrent Robert
d'Anjou, Comte de Provence, dans une expé-
dition que ce Prince alla faireen Italie contre
l'Empereur Louis de Bavière. Il fut premier
Syndic d'Aix en i326, comme il appert du
registrede l'Hôtel de cette Ville, & fut père de

III. Louis DURANTY, que la Reine JEANNE

pourvut, par Lettres données à Naples, en
1359, signées Bourilly, de la chargede Con-
seiller-Secrétaire Rational & Archivaire en la
grande Cour Royale & Chambre des Comp-
tes de Provence. Il eut pour fils :

IV. LAURENT DURANTY, qui fut premier
Syndic d'Aix, en 141 0, & père de:

V. JACQUES DURANTY, auffi premier Syndic
d'Aix, en 1456, qui épousa, le 7 Septembre
1434, Catherine de Pigono, fille de noble
N de Pigono, Maître Rational en la
Chambre des Comptes de Provence, dont
vint :

VI. JEAN DURANTY, qui étoit premier Con-
sul d'Aix, aux années 1501 & 1507. Ce fut
par fa sage conduite que les Lettres-Patentes
de Sa Majefté, envoyées pour l'érection d'un
Parlement en Provence, furent enregistrées.
En récompensedu zèle qu'il avoit montré, le
Roi le pourvut d'un office de Conseiller en ce
Parlement, qu'il ne put exercer à cause qu'il
n'avoit point de grade, & d'une pension dont
ses defcendans jouissent encore en partie. Il

avoit époufé, par contrat du 27 Avril 1475,
Guillemette de Caftellane, fille de Florent,
Seigneur de Mazaugues, & en eut:

VII. ANTOINE DURANTY, Affeffeur d'Aix
,Procureur du Pays, en 1539, marié avec

Françoise de George-d'Ollières
,

fille de
Priam d'Ollières-de-Lirac, dont :

1. JEAN, qui fuit ;

2. ANTOINE, Consuld'Aix, Procureur du Pays,
en 1569, marié à Marguerite d'Ifuard

,
de

laquelle il eut un fils, marié à Louise de
Tournefort, & père de THÉRÈSE DURANTY,
mariée, par contrat du 13 Avril 1658, à
MARC-ANTOINE DURANTY, Seigneur de St.-
Louis-de-la-Calade,mentionné ci-après.

VIII. JEAN DURANTY, Affeffeur d'Aix, Pro-
cureur du Pays, ès années 1562 & 1568, fut
reçu Conseiller en la Cour des Comptes, Ai-
des & Finances de Provence, dont il mourut
Doyen, le 5 Février 1569. Il avoit épousé,
par contrat du 19 Août 1555, Marguerite
de Lopis, fille de noble Jean de Lopis, de la
Ville de Carpentras, & en eut:

1. HONORÉ, qui entra dans l'ordre des Mini-
mes. Il fut Confeffeur de HENRI III ; on le
cite comme l'un des plus grands Prédica-
teurs de son tems, & il fut élu Correcteur-
Général de son Ordre au Chapitre d'Avi-
gnon, tenu en 1599 ;

2. JEAN-BAPTISTE,qui suit.;
3. JÉRÔME;

4. MARC-ANTOINE, Chartreux, qui mourut en
odeur de Sainteté, après avoir composé
plufieur livres de dévotion ;

5. JOSEPH, mort fans alliance;
6. Et PAULE-EMILE DURANTY,dont la fille fut

mariée dans la famille de Durand Sartoux.
IX. JEAN-BAPTISTE DURANTY, Seigneur de

Bonrecueil & de Montplaifant, reçu Confeil-
ler en la Gour des Comptes, le 11 Mars 1595,
épousa 1° Claire de Masargues, veuve du
Conseillerde Bompar;& 20 Dianede Ponte-
vès, des Seigneurs d'Amirat. Du premier lit
naquirent:

1. JEAN, qui a continué la branche des Sei-
gneurs de Bonrecueil, terminée en la per-
sonne de SÉBASTIEN DURANTY, mort fans
postérité ;

2. FRANÇOIS, Seigneur de Montplaifant, mort
fans alliance;

3. JÉRÔME, qui fuit ;
4. MARC-ANTOINE

,
tige des Seigneurs de Co-

longue, dont étoit chef, en 1757, JEAN-
BAPTISTE DE DURANTY-COLONGUE, marié
avec N de Jean, de laquelle il a eu
MARC-ANTOINE& CHARLES- GONZALE DU-
RANTY;

5. N..., mariée, en 1616, avec noble Charles
d'Etienne, Seigneur de Villemus ;

Et du second lit vint :

6. MARGUERITE DURANTY, femme de noble
Jacques du Périer.

X. JÉRÔME DURANTY, Seigneur de Saint-
Antonin & de Saint-Louis-de-la-Calade,reçu
Conseilleren la Cour des Comptes, le 4 Mars
1627, mort Doyen de fa Compagnie comme
son père. Il avoit épousé 1° Madeleine de Ré-
mujat, dont il eut deux filles; 2° Gabrielle
de Glandevès-Baudinard,morte fans enfans;
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& 3° par contrat du 2 Novembre 1627, Sybille
d'Escalis,fille de Pierre d'Escalis de Bras,
Seigneur de Saint-Louis,. Conseiller en la
Cour des Comptes, & de Louise de Guiran
de la Brillane. De ce mariage il a eu :

1. MARC-ANTOINE
,

qui fuit ;
2. HENRI-ELZÉAR,Conseiller en la Cour des

Comptes, qui épousa Marguerite de Cas-
tellane, dont un fils mort fans alliance &
une fille

,
mariée à N de Blacas, de la

branche de Taurènes,
3. JEAN-FRANÇOIS,Prêtre & Grand-Miffionnaire;
4. JÉRÔME

,
second Consul d'Aix, Procureur

du pays, ès années 1688 & 1689, qui n'a
laissé qu'un fils mort fans alliance, & quel-
ques filles ;

5. Et MELCHIONA DURANTY, Religieufe Urfu-
line.

XI. MARC-ANTOINEDURANTY, Seigneur de
Saint-Louis-de-la-Calade,maintenu,en 1668,
dans fa noblesse, après l'avoirprouvée depuis
GUILLAUME DURANTY, Damoifeau

,
fut second

Consul d'Aix, en 1678, & avoit épousé, par
contratdu 13 Avril 1658, THÉRÈSE DURANTY,
sa cousine, fille de N... DURANTY & de Louise
de Tournefort, dont :

XII. JEAN-BAPTISTE-JOSEPH DURANTY, Sei-
gneur de Saint-Louis-de-la-Calade, marié, le
2 Décembre 1690, à Thérèse le Franc, soeur
de François le Franc, Confeiller au Parle-
ment de Provence,de laquelle il a eu plusieurs
fils, entr'autres :

MARC-ANTOINE, qui fuit;
Et deux fils, Eccléfiaftiques.
XIII. MARC-ANTOINE DURANTY, Seigneur

de Saint-Louis-de-la-Calade,reçu Confeiller
en la Cour des Comptes, Aides & Finances
de Provence, le 4 Février 1726, avoit époufé,
le 4 Juin 1723, Madeleine le Blanc, soeur
d'Hyacinthe le Blanc, Chanoine de l'Eglise
de Reims, Evêque de Joppé, dont est issu :

XIV. CLAUDE - JEAN - BAPTISTE DURANTY,
Seigneur de Saint-Louis-de-la-Calade, reçu
Conseilleren la Cour des Comptes, Aides &
Financesde Provence, le 10 Décembre1750,
qui a épousé, par contrat du 19 Avril 1746,
Françoise-Félicité Gueyroard, de laquelle
il a eu :

1. FÉLIX-JÉRÔME;
2. JOSEPH-HYACINTHE;
3. MARC-ANTOINE;

4. JEAN-BAPTISTE ;
5. Et THÉRÈSE-FÉLICITÉDURANTY.

Les armes : d'argent, à un cerisier defi-

nople,fruité degueules, au chefde gueules,
chargéd'une étoile àfix rais d'or.

(Extrait de l'Histoire héroïque de la No-
blesse deProvence, tome I, pag. 330 & suiv.)

* DURAS, Terre & Seigneurie, avec titre
de Duché, dans l'Agénois en Guyenne, por-
tée en mariage avec plusieurs autres par la
Marquise DE GOTH, nièce du Pape CLÉMENT
V, & fille d'ARNAUD DE GOTH, Vicomte de
Lomagne, à son mari Arnaud de Durfort,
Seigneur de Bajamont, &c, duquel def-
cendoit au Xe degré JACQUES DE DURFORT,
Chevalier, en faveur duquel la Terre de Du-
ras fut érigée en Marquisat, par Lettres du
mois de Février 1609, & depuis en Duché-
Pairie, par Lettres du mois de Mai 1668,
non enregistrées,en faveur de JACQUES-HENRI

DE DURFORT, qui obtint de nouvelles Lettres
d'érection en Duchésimple, au mois de Fé-
vrier 1689, regiftrées au Parlement le 1er
Mars suivant. Il mourut Maréchalde France
le 12 Octobre 1704. Voyez DURFORT.

DURAS. Les Ducs de DURAS en Albanie
étoient dès l'an 1344, & eurent pour tige
Saint-Jean de Sicile, Duc de Duras, huitième
fils de CHARLES II, dit le Boiteux, Roi de
Naples & de Sicile, & de Marie de Hongrie,
mort en 13 3 5.

Les armes : semé de France, au lambel
de gueules, Vécu brisé d'unsautoir aussi de
gueules.

DURAT (DE), Seigneurs des Portes, du
Ludaix, du Mazeau, de la Serre, Barons de
la Celette & de Gouzon, en Bourbonnois, &
dans le pays de Combrailles : noble & an-
cienne famille, originaire d'Auvergne, dont
il est parlé dans l'Armoriai gén. de France,
reg. I, part. I, p. 201, & reg. V, part. I.

Quoique les anciens titres de cette famille,
antérieurs à ceux de 1442 & 1444, soient
perdus, néanmoins il est certain que la fa-
mille de DURAT étoit alors très-ancienne,&
jouiffoit de quelque considération, puisque
JEAN DE DURAT, IIe du nom, rapporté ci-après,
fut fait Chevalier de l'Ordre du Roi (Saint-
Michel), dans un tems où cet Ordre étoit le
premier & Punique en France, & aussi con-
sidéré qu'eft aujourd'hui celui du Saint-Ef-
prit, qui lui a été substitué.

M. le Comte de Boulainvilliers,dans ses
Recherchesfur l'Hiftoire de France, Pro-
vince de la Marche, fait mention de la fa-

Fij
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mille de DURAT, comme très-ancienne. Les
Seigneurs des Portes ont toujours pris dans
les actes particuliers le titre de Marquis des
Portes, & les Seigneurs du Mazeau & de
Buxerolle, celui de Comtes de Durat.

Le premierde ce nom dont on ait connoif-
fance, suivant un acte de l'an 1442, produit
& relaté dans le Jugement de maintenue de
Noblesse du 21 Janvier 1669, dont nous par-
lerons ci-après, est:

I. ANTOINE DE DURAT, Ier du nom, Ecuyer,
Seigneur des Portes & de Leirat, lequel re-
cuise 8 Mai 1442, de Jean de Peyret, Prieur
de Minzac,une reconnoiffancedu droit de la
Chapelle,qu'en qualitéde Seigneur des Por-
tes, il avoit dans l'Eglife de Minzac. Il est qua-
lifié dans cet acte d'Ecuyer, &c, ainsi que
dans son contrat de mariage du 28 Décembre
1444, avec Philippe de Marche, dont il eut :

II. JEAN DE DURAT, Ier du nom, Chevalier,
Seigneur des Portes & de Saint-Mion,qua-
lifié dans plusieursactesde PuissantSeigneur
& Chevalier, qui fut Bailli du pays de Com-
brailles, & Capitaine du Château d'Auzances,
par Lettres de Provisions du 15 Septembre
1515; Ecuyer & Chambellan de CHARLES DE
BOURBON, Connétable de France; Capitaine
de la Ville d'Aigueperfe, par Lettres de Pro-
visions du 4 Octobre 1516, & du Château de
Semur, dans le pays de Combrailles, dont il
obtint de Louise de Savoie, mère du Roi
FRANÇOIS Ier, le 22 Octobre I5I8, des Lettres
de confirmation, tant à causedesessens, No-
bleffe, vaillance, &c, qu'en considération
des bons services qu'il avoit ci-devant ren-
dus, tant au Roi son très-cher fils & à ses
PrédécesseursRois, dans les guerres, qu'à
Elle & àses Prédécesseursde la Maison de
BOURBON,lesquelsservices il continuoit cha-
que jour, & qu'Elie espérait encore qu'il
rendroit de plus en plus. Le Roi FRANÇOIS
Ier, par autres Lettres-Patentes données à
Crémieu le 10 Mai 1516, dans lesquelles il le
qualifie de fon cher & bien amé JEAN DE DU-

RAT, Chevalier, Seigneurdes Portes, l'avoit
commis pour chevaucheravec un Lieutenant
& six Archers, ès pays de Bourbonnois, la
Marche, Combrailles, Bourbon-Lancy, Mon-
tagu & leurs ressorts, afin de mettreses Su-
jets à couvert des pilleries, oppressions,
maux & outragesque leurfaisoientles Gen-
darmes, & plusieurs mauvais garçons & va-
gabonds tenans champs. Il avoit épousé, par

contrat du 19 Mai 1481, Julienne de la
Grange, qui lui apporta en dot une somme
de 800 écus d'or, qui lui avoit été donnée,
lors de son premier mariage avec Pierre de
la Chapelle, Seigneur de Rocheneuve, par
noble homme Meffire Jacques de la Grange,
Chevalier, Seigneur en partie de Châlus. Il

en eut :

FRANÇOIS, qui fuit ;
Et JEANNE DE DURAT, mariée,par contratpassé

en 1508, à N... de Chavanat de Montgour,
qualifié Chevalier, Seigneur de Montgour,
&c

III. FRANÇOIS DE DURAT, Ier du nom, Che-
valier, Seigneur des Portes & de Chazeaux,
& Bailli des Châtellenies de Chambon, d'Ef-
vahon & de l'Espau, par Lettres de Provi-
sions du 4 Février 1522, est qualifié Puissant
Seigneur & Bailli de Combrailles, dans un
échange d'héritages qu'il fit le 6 Janvier 1524,
avec Jean Peynot,habitant de la Paroiffe de
Minsac. Il fut pourvu de l'Office de Capi-
taine du Château d'Auzances, par Lettres du
21 Février 1525, & de celui de la Châtellenie
de Semur, par autres Lettres du 22 Décembre
suivantaudit an. Il mourut avant le 3 Janvier
1559, laissant de son mariage, avec Claude
de Miel, qu'il avoit épousée, par contrat du
9 Juin 1513, d'une ancienne Maifon origi-
naire du pays de Carffy (aujourd'huiQuercy):

1. JEAN, qui fuit;
2. FRANÇOIS, Confeiller au Parlement de Paris,

& Prieur de Saint-Chriftopheen Touraine,
ainsi qualifié dans un certificat qu'il donna
le 20 Juin 1558 ;

3. LÉONARD
, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après ;
4. Et MARGUERITE,mariée à Meffire Charles

de Montagnac, Chevalier, Seigneur d'Ef-
tauffanes & du Cornet,dont elle étoit veuve
le 8 Avril 1582.

IV. JEAN DE DURAT, IIe du nom, qualifié
Puissant Seigneur, Chevalier, Seigneur des
Portes,de Laícoutz, de Saint-Mion,de Viers,
de Chazeaux & de la Celette, Chevalier de
l'Ordre du Roi, Lieutenant de 50 hommes
d'Armes de fes Ordonnances, Bailli de Com-
brailles, & Capitaine des Châteaux de Semur
& d'Auzances,dans un actedu 5 Janvier 1582,
se distingua pendant les troubles de la Ligue,
par fa fidélité envers son Prince & par son at-
tachement inviolable à ses intérêts, & s'ac-
quitta avec beaucoup de capacité & de succès
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de plusieurs Commiffionsimportantesqui lui
furent confiées, comme il paraît par deux
Lettres que lui écrivit LouisDE BOURBON, DUC
de Montpenfier. La première, dont la fuf-
cription est : à Monsieur des Portes, Bailli
de mon Pays de Combrailles, est datée de
Champigny le 6 Juillet 1575, & ainsi signée,
Vouftre entièrement bon amy, LOYS DE BOUR-

BON. Et la seconde, dont la suscription est : à
Monsieur des Portes, Chevalier de l'Ordre
du Roi Monseigneur, & Bailli de mon Pays
de Combrailles, est datée aussi de Champi-
gny le 3 Janvier 1580, & signée Voustre bien
bon amy, LOUIS DE BOURBON. (Voyez la te-
neur de ces deux Lettres dans l'Ami. gén. de
France, reg. V, part. I.) Il avoit été pourvu
par ce Prince, le 2 Janvier 1536, de l'Office
de Bailli de Combrailles, & de celui de Capi-
taine du Château de Semur; obtint depuis
des Provifions pour commander dans le Châ-
teau d'Auzances, fur la résignationque FRAN-

ÇOIS DE DURAT Ier, son père, lui fit de cet Of-
fice, par acte du 13 Février 1553, & nommé
Chevalier de l'Ordre du Roi (St.-Michel), par
Lettres du 14 Avril 1569. Il avoit époufé, par
contrat du 18 Juillet 1566, de l'avis de plu-
sieurs grands S- notables Seigneursë Gen-
tilshommes, noble Dame Jacqueline de Co-
ligny-de-Saligny, lors veuve en premières
noces de Meffire Gilbert de Luchat, Cheva-
lier, Seigneur de Dalet & de Thuret. Elle
s'étoit constituée en dot la somme de 12000
livres, & il fut accordé par le contrat, qu'au
cas qu'elle vînt à mourir, les acquisitions
qu'elle avoit faites des Terres & Seigneuries
de Dalet& de Thuret, retourneroientau pro-
fit de noble & puissantSeigneur, Philippe de
Luchat, Seigneur de Thuret, son fils du pre-
mier lit. Elle étoit fille de Renaud-Lourdin
de Coligny, dit de Saligny, Seigneur de Sa-
ligny, Baron de la Motte-Saint-Jean,de Beau-
mont, du Rouffet, &c, Chambellandes Rois
CHARLES VIII, LOUIS XII & FRANÇOIS Ier, &
de Jacqueline de Montboiffier. De ce ma-
riage vinrent :

1. FRANÇOIS,quifut présent au contrat de ma-
riage de GILBERT DE DURAT, son frère ca-
det, du 23 Mai 1596, & mourut sans al-
liance;

2. GILBERT, qui fuit;
3. Et JEANNE, femme de Jean de Veilhan, E-

cuyer, Seigneurde Pénacors.
V. GILBERT DE DURAT, qualifié puissant

Seigneur, Chevalier, Baron de la Celette,
Seigneur des Portes, de Chazeaux & de St.-
Mion, dans un acte du 27 Mars 1607, avoit
été nommé Bailli de Combrailles, par Lettres
de Provisions des 20 Décembre 1596 & 30
Janvier 1597, & Gentilhommeordinaire de
la Chambre du Roi, suivant un certificat que
lui en donna, le 8 Mai 1602,Roger deBelle-
garde, Grand-Ecuyerde France, & premier
Gentilhomme de la Chambre de Sa Majefté.
Il avoit épousé, par contrat du 23 Mai 1596,
Marguerite de Veilhan, fille de haut & puis-
sant Seigneur Meffire Gabriel de Veilhan,
Baron de Marigny, Seigneur de Pénacors,
de Prades & de Saint-Chriftophe,depuisChe-
valier de l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordi-
naire de fa Chambre, Capitaine de 50 hom-
mes d'armes de ses Ordonnances, Bailli du
haut pays d'Auvergne, & de feu Madeleine
de Rosfignac. Il en eut:

1. GABRIEL, qui fuit ;

2. JEAN, rapporté après sor frère aîné;
3. & 4. Autre GABRIEL & DENIS, qui furent

présens au contrat de mariage de GABRIEL

DE DURAT,leurfrère aîné, du 11 Août 1633,
& moururentfans alliance;

5. Et GILBERT, destiné à l'Eglife, qui fut aussi
présent au même contrat.

VI. GABRIEL DE DURAT, dit l'aîné, qualifié
dans un titre original du 28 Juin 1682, Che-
valier, Baron de la Celette, Seigneur des
Portes, fut nommé Grand -Bailli du pays de
Combrailles, par Lettres de Provisions du 6
Décembre 1635, & testa le 18 Février 1653.
Il avoit épousé, par contrat du 11 Août 1633,
Jeanne d'Artaud, lors veuve en premières
noces de puissant Seigneur Meffire Hugues
de Feidit, Seigneur& Baron de Feidit, de
Moranges, d'Aubac & d'Aubaguelle, & fille
de François d'Artaud, Ecuyer, Seigneur de
Fontezute & du Fayet, & de Gilberte de
Villeboeuf, fa veuve. Il en eut :

1. GILBERT, qualifié puissant Seigneur, Che-
valier, Seigneur des Portes, de la Celette
& de Saint-Mion, né en 1639, pourvu de la
charge de Grand-Bailli du pays de Com-
brailles, par Lettres du 28 Novembre1653,
& maintenu dans fa Noblesse avecANTOINE
& FRANÇOIS DE DURAT, ses frères, par Ju-
gement rendu par M. Tuboeuf, Intendant
de Moulins, le 21 Janvier 1669;

2. ANTOINE, qualifié Baron de la Celette, &
Enseigne dans le Régiment d'Arbouville,
dans un acte du 21 Janvier 1669, lequel
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épousa Charlotte de Maussabré, & fut tué
en duel au mois de Novembre 1719. Elle
étoit fille de Louis de Maussabré, Ecuyer,
Seigneur de Bordebure, des Bourdins, de
Badecon, &c, & de Marie de Razay ;

3. FRANÇOIS, qualifié, dans son troisième ma-
riage, Seigneurdes Portes, S Grand-Bailli
du pays de Combrailles, qui épousa 1° Ga-
brielle-Léoninede la Roche-Aymon, fille
de Philibert, Marquis de. Saint- Maixant ;
20 par contrat du 18 Avril 1704, Henriette-
Angélique de Reillac ou Rillac-de-Bouffac;
& 3° par autre contrat du 2 3 Février 1711,
Claude-MargueriteGoyon,fillede Claude,
Comtede Beaufort, Seigneur de Touraude,
&c, & d'Anne de l'Espinay. Il n'eut du
premier lit que

ANNE-MARIE-LOUISE, laquelle étoit âgée
de 35 ans, & fans alliance, au mois de
Novembre 1719.

4. Et MARGUERITE, légataire de son père en
1653.

VI. JEAN DE DURAT, IIIe du nom, qualifié
piaffant Seigneur, Chevalier, Seigneur de
Saint-Mion, du Ludaix & de Rocheneuve,
second fils de GILBERT, & de Marguerite de
Veilhan, fut Bailli du pays de Combrailles,
par Lettres de Provisions du 2 Août 1653. Il

avoit été Lieutenant dans le Régiment de
Saint-Hilaire,par Lettres du 1er Mars 1632;
& depuis Capitaine au même Régiment, &
Lieutenant des Galères du Roi, suivant trois
certificatsénoncésdans le Jugementde main-
tenue du 21 Janvier 1669. Il avoit épousé,
par contrat du 13 Mai 1637, Françoise de
Luchat, fille de Jean, Ecuyer, Seigneur des
Landes, & de Catherine de Montaignac. Il

en eut:
1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. Et ANTOINETTE

,
qui partagea avec son

frère, le 14 Novembre1665, la succession de
leurs père & mère.

VII. FRANÇOISDE DURAT, IIe du nom, Che-
valier, Seigneur du Ludaix & de Rocheneuve,
né en 1642,futmaintenu dans fa Nobleffepar
Jugement rendu par M. Tubceuf, Intendant
de Moulins, le 21 Janvier 1669, & mourut
avant le 2 Décembre 1695, suivant un acte
dans lequelon voit que fa veuve étoit rema-
riée à Annet de Bonneval, Seigneur de la
Varenne. Il laiffa de son mariage, contracté le
14 Avril 1665, avec Renée de Chambon, fille
de Sébaftien de Chambon, Ecuyer, Seigneur
de Deux-Aigues,& de Anne d'Ansreville :

1. SÉBASTIEN, qui fuit ;
2. CATHERINE, morte fans alliance le 2 5 Mars

1715;
3. MARIE, ReligieuseBernardineà Montluçon;
4. MARIE-SILVIE,Religieufe Urfulineà Mont-

luçon ;
5. Et MARGUERITE,morte sans alliance.
VIII. SÉBASTIENDE DURAT, Chevalier,Sei-

gneur du Ludaix, de Ronnet &de Deux-Ai-
gues, dit le Marquis des Portes, épousa, par
contratdu 12 Janvier 1696,.Mariede Rollat,
fille de Louis, Seigneur de Brugeac, de Ser-
banes,de Marzac, &c., & de Mariede Murat,
dont :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. BALTHASARD, Garde-du-Corpsdu Roi, puis

Capitaine de Cavalerie dans se Régiment
de Clermont-Tonnerre;

3. JACQUES, Doyende Saint-Nicolas de Mont-
luçon en Bourbonnois ;

4. FRANÇOIS-GEORGES, Garde-du-Corpsdu
Roi, & depuis premier Lieutenantdans le
Régiment Colonel-Général, Cavalerie ;

5. MARGUERITE,diteMademoiselledu Ludaix
née le 4 Juillet 1708, élevée à la Maifon
Royale de Saint-Louis à Saint-Cyr, fur les
preuves de noblesse certifiées au Roi le 22
Décembre 1719, par feu M. Charles d'Ho-
zier, Juge d'armes de France ; & aujour-
d'hui Religieufe Bénédictine à Nevers ;

6. ANTOINETTE, encore fans alliance;
7. MARIE, morte Religieuse à Nevers;
8. Et JEANNE, mariée, le 8 Janvier 1728, & An-

toine du Bouy, Seigneur du Bouy, de la
...

Villate & d'Arpheville.
IX. FRANÇOIS DE DURAT, IIIe du nom, Che-

valier, Seigneur du Ludaix, né le 20 Juillet
1697, Garde du Roi dans la Compagnie de
Charoft en 1719, & nommé Chevalier des
Ordres Royaux & Militaires de Notre-Dame
du Mont-Carmel & de Saint-Lazare de Jé-
rusalem, par Lettres du 14 Juin 1722, est au-
jourd'hui Exemptdes Gardes-du-Corps du
Roi, Chevalier de Saint-Louis, Maréchal-
des-Camps & Armées du Roi depuis 1768,
& fans alliance, il a été fait chef de Brigade
en 1771, & a des neveux qui ont été élevés
à l'Ecole-Royale Militaire, & serventdans la
Maison du Roi.

SECONDE BRANCHE.
IV. LÉONARD DE DURAT, qualifié noble c?

puissant Seigneur& Chevalier, Seigneur de
Lauroux, de Vaurère, du Mazeau, de la Cous-
ture & de la Vermelière, troisième fils de
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FRANÇOIS, Ier du nom, Seigneur des Portes,
&c, & de Claude de Miel, s'étant trouvédans
la nécessité de prouver son ancienne noblesse,
fit faire une enquête devant Louis Maiffe,
Lieutenant-Général de Combrailles, le 1er
Janvier 1542, dont les témoins, qui furent
nobles & discrètes personnes Maître Jean de
Châteaubodeau,Protonotairedu Saint-Siège
Apostolique, Sébastien de Châteaubodeau,
Ecuyer, Seigneur de Chault, & autres Nota-
bles, déposèrentqu'il étoit Noble, issu & sorti
de noble lignée, tant du côté paternel que
maternel, &c. La qualité de Puissant Sei-
gneur lui est donnéedans plusieurs actes des 4
& 19 Novembre 1578, 8 Janvier i58o, 8 Avril
1582, 10 Mars 1587 & 1er Novembre 1589.
Le 5 Janvier 1582, il avoit passé une tranf-
action avec JEAN DE DURAT, IIe du nom, son
frère aîné, au sujet d'un supplément de par-
tage, qu'il lui demandoitdans la succession de
leurs père & mère. Il avoit épousé, par contrat
du 3 Janvier 1559 Louise d'Escars, Dame en
partie des Seigneuries de la Vermelière & de
la Malanderie, fille de Léonard, Chevalier,
Seigneurdes mêmes lieux, & de Gabriellede
Bordesoule. Il avoit fait son testament le 25
Octobre 1590, par lequel il voulutêtre enterré
dans l'Eglise de Buffière-Vieille

,
& mourut

avant le 14 Février 1591, laissant :

1. DENIS, qui fuit ;
2. FRANÇOIS, qualifié Chevalier, Baron de

Goujon, dans un acte du 10 Mai 1611,
portant promesse à DENIS DE DURAT, Sei-
gneur du Mazeau, son frère aîné, de l'ac-
quitter envers Annet des Asss, Ecuyer,
Seigneur des Affis, d'une somme de 660
livres qu'il lui devoit. Il fit son testament le
8 Avril 1630, par lequel il voulut être en-
terré dans le tombeau des Seigneurs de
Gouzon, & mourut avant le 26 Décembre
1631, fans avoir été marié;

3. MARGUERITE,dite l'aînée, qui étoit, le 25
Octobre 1590, femme d'Isaac de Moulins,
Seigneur de Faugière en B.ourbonnois ;

4. Autre MARGUERITE, dite la jeune, mariée,
suivant un acte original du 17 Janvier 1600,
par contrat du 26 Juillet 1587, avec noble
Bérard de Chauffecourte, Seigneur de
Montfeloux, fils d'Antoine de Chauffecour-
te, Ecuyer, Seigneur de Montfeloux, & de
Jacquette du Ligondès;

5. Et SUSANNE, qui étoit, le 7 Août 1575, veuve
d'Annet du Peyroux, Seigneur de Fretet.

V. DENIS DE DURAT, qualifié Puissant Sei-

gneur & Chevalier,Seigneur de Lauroux, de
Vaurène, de la Serre, du Mazeau & de Bus-
sière-Vieille, Capitainedu château d'Auzan-
ces, né vers l'an 1566, se laissa d'abord em-
porter par le torrent de la Ligue, avec FRAN-
ÇOIS DE DURAT, son frère; mais ils rentrèrent
depuis dans l'obéiffance qu'ils devoient à leur
Souverain, comme il paroît par un acte du
31 Mars 1594, par lequelils déclarèrentqu'ils
sesoumettoient de vivre en l'obéissance du
Roi, se départans de toutes les ligues & as-
sociations, tant dedans que dehors le
Royaume, qu'ilspourroient avoir eu avec
les ennemis de Sa Majesté, & qu'ils renon-
çaient auparti de la Ligue. Le 5 Avril 1586,
il avoit obtenu des Lettres-Patentesdu Roi
HENRI III, qui, en le reconnoiffant extrait
& iffu de noble race, & parens affeâtonnés
de tous tems à son service, & fils d'un père
homme d'honneur & de qualité, le renvoya
devant le Sénéchald'Auvergne, ou son Lieu-
tenant à Riom, pour la décision d'un procès
que lui avoient intentésdes Payfans, qui s'é-
toient plaints d'avoir été maltraités par une
Compagnie de Gens de guerre & Soldats à
pied, François, où il avoit servi. II fe quali-
fioit hommes d'armes de la Compagnie de la
Reine, le 11 Mars 1611; & fut depuis Ma-
réchal-des-Logisd'une Compagnie de 100
hommes d'armes des Ordonnances du Roi,
sous laCharge de Claudede Lorraine, Prince
de Joinville, au terme d'un brevet que lui
donna ce Prince, le 12 Février 1613, par le-
quel, désirant reconnaître les bons& anciens
services qui lui avoient été rendus par ledit
Sieur du Mazeau, ci-devant Maréchal-des-
Logis de fa Compagnie, & en considération
de ce qu'il lui avoit remis ladite Charge,par
l'exprès commandement du Roi,.... ledit
Seigneurpromet, pour le récompenser, de
lui faire accorder par Sa Majesté, au lieu
de ladite Charge, le premier Gouvernement
particulieren laprovince d'Auvergne, & en
outre, lui accorde quatre places de Gendar-
mes de sa Compagnie,pour en disposer en
faveur de tels Gentilhommesdesesamisqu'il
luiplairoit, &c. Il mourut au siège de Mon-
tauban, étant alors, suivant un acte original
du 23 Mai .1667, Lieutenantde la Compagnie
des Chevaux-Légers du Seigneur de Bussy-
Lameth; & laissa de son mariage avec Anne
de Beaufort, qu'il avoit épousé

,
par contrat

du 31 Mai 1592, fille d'Oradour de Beau-
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fort (a), Chevalier, Seigneur de Monteil &
de Secondat, & de Marguerite de l'Escot :

1. FRANÇOIS, Donataire de son père le 27 Mai
1620, mort en 1625, sans postérité ;

2. Louis, qui fuit ;
3. JEAN, mineur le 27 Mai 1620, & mort avant

le 28 Juin 1632, fans avoir été marié;
4. FRANÇOISE, qui étoit le 28 Juin 1632, femme

de François de Lauzane, Ecuyer, Seigneur
de l'Eftang ;

5. MARGUERITE,femme de François de Cluis,
Seigneur& Baron de Gouzon & de la Garde,
l'an 1632 ;

6. JEANNE, laquelle étoit mariée, le 28 Juin
1632, à Philippe de Rigaud, Ecuyer, Sei-
gneur du Poux, du Teil ou du Teix, & en
partie de la Baronnie de Gouzon;

7. Et GABRIELLE, qui étoit le 27 Mai 1620,
Religieuse Professe.

VI. LOUIS DE DURAT, Chevalier, Seigneur
du Mazeau,de Vaurène, de Buffière-Vieille,
de la Serre & de Lauroux, né en 1606, ser-
voit dans la Compagnie des Chevaux-Légers
du Seigneur de Buffy, le 14 Juin 1625 ; &
épousa, par contrat du 2 Mai 1632, dans le-
quel il est qualifié Puissant Seigneur, Che-
valier, Baron de Gouzon, Dame Françoise
de Douhet, lors veuve en premières noces de
noble Antoine Martin, Président au Siège
Préfidial de Limoges, & fille de noble Pierre
de Douhet, Baron de Saint-Pardoux, Sei-
gneur du Puymoulinier, & de Françoise de
Miomandie. Il fit son testament, du vivant
de fa femme, le 5 Octobre 1661, par lequel il
voulut être enterrédans l'Eglife de Buffière-
Vieille, au tombeau de ses prédécesseurs, &
déclara avoir eu de son mariage :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;

2. ANTOINE, institué héritier de son père en
1661, & mort fans alliance ;

3. DENIS, institué pareillement héritier de fon
père en 1661, vivant encore le 21 Juillet
1682, & mort fans postérité;

4. Et MARIE, légataire de fon père en 1661, &

femme de N... de Richard, Chevalier, Sei-
gneur du Freffinet en Limoufin.

VIL FRANÇOIS DE DURAT, Chevalier, Sei-
gneur de Buffière-Vieille, de Vaurène, de
Vauchauffade, de la Serre, de Villevaleix, de
la Mane, &c, mineur le 5 Octobre 1661,
fervoit le 23 Juillet 1672, en qualité de Cadet,
dans le Régiment des Gardes-Françoifes,
suivant un certificatque lui en donna le même
jour François d'Aubuffon, Duc de la Feuil-
lade, Colonel de ce Régiment, portant: qu'il
s'étoit toujours très-bien acquitté de son
devoir, 3 que même il avoit été blessé d'un
coup de mousquet à l'épaule à l'ouverture
de la tranchée d'Orsoy; s'étant aussi com-
porté avec beaucoup d'honneur à celle de
Doesboork, quoiqu'indisposé defa blessure.
Il laissa de son mariage, accordé par contrat
du 21 Juillet 1682, avec Gilberte de Sau-
nade, soeur de Louise de Saunade, femme
d'AntoineLamy, Ecuyer, Seigneur de Beau-
contaux, Lieutenant de Dragons dans le Ré-
giment d'Hautefort, & toutes deux filles de
Gilbert de Saunade, Ecuyer, Seigneur de
Vauchauffade, & de Marguerite de Mont-
grut, fa veuve :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. ANNET-FRANÇOIS,Chevalier, Seigneur de la

Serre, de Vauchauffade,de la Mane & de
Villevaleix, mort Maréchal-des-Camps &
Armées du Roi, le 22 Février 1769. Il avoit
été successivementSous-Lieutenant, Lieu-
tenant, Capitaine, Capitaine de Grenadiers
au Régiment Royal-Marine, dont il fut fait
Major en 1744, Lieutenant-Colonelen 1745,
avoit servi avec beaucoup de distinction à
la bataille de Rocoux, où il fut fait Briga-
dier; à celle de Lawfeld, où il obtint une
pension de 1200 livres. Il commanda le Ré-
giment en ces deux occasions, le Colonel
étant, comme Brigadier, employé à la tête
du Chef de Brigade. Les grâces qu'il ob-
tint à l'une & l'autrebataille, furent accom-
pagnées de la lettre de la Cour la plus
flatteuse pour le Régiment Royal-Marine,
& surtout pour lui, qui le commandoit. Il

fut fait Maréchal-de-Camp après le siège
de Port-Mahon, en 1756. Il avoit épousé
Rose de Vallot, à Paris, le 24 Décembre
1724; le contrat de mariage, passé devant
Doyen & des Ecures, Notaires au Châ-
telet, est du 2 3 Novembre 1724. De ce ma-
riage vinrent :

ANTOINE DE DURAT, né en 1729, Cheva-
lier, Capitaineau Régiment Royal-Ma-
rine, & Chevalierde Saint-Louis,mort

1 en 1757;

(a) Oradour de Beaufort étoit de la même fa-
mille que le Comte de Beaufort, Commandant
de la Cité de Limoges fous le Roi JEAN, lorsque
le Prince de Galles, dit le Prince Noir s'empara
de cette ville, & rendit hommage à la valeur du
Chevalier de Beaufort, fils du Comte, & à celle
de quelques autres Chevaliers, en faveur de qui
il pardonna aux coupables. Cette anecdote fe
trouve dans les Essais de Montagne, au commen-
cement du tome II, édit, en 10 vol.
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Et JEAN-FRANÇOIS DE DURAT, né en Oc-
tobre 1736, Chevalier,Seigneur de Vau-
chauffade & de la Ribière, Enfeigne au
RégimentRoyal-Marine en 1751, Lieu-
tenant de Grenadiers en 1755; il s'est
trouvé en cette qualité au siège de
Mahon, a été fait Capitaine en 1756,
& Aide-Major en 1764. Il a obtenu en
1756 une pension de 300 livres,portée
à 500 livres en 1758, en considération
des servicesde feufon père & des siens.

3. GILBERT, Chevalier, Seigneur de Buffière-
Vieille, Lieutenant-Colonel du Régiment
Royal-Marine,&Chevalier de Saint-Louis,
mort en 1760 ;

4. Autre FRANÇOIS, dit le Jeune, Chevalier,
Seigneur de Brian, qui a épousé, par con-
trat du 25 Août 1734, Madeleinede la Trol-
lière, lors veuve en premières noces de Jean
de Mellon, Seigneurde Mellon, Officier de
la Vénerie du Roi, & fille de Jean de la
Trollière, Ecuyer,Seigneur de Beauvallon,
& de Catherine de France-d'Espaignes;

5. LOUISE, mariée, par contrat du 18 Janvier
1734, avec César-Amable de Bosredon,
Chevalier, Seigneur de Baubière, du Châ-
telet & de Tournadet, morte fans enfans;

6. GILBERTE, morte en 1754, fans alliance;
7. Et FRANÇOISE, Penfionnaire à Clermont en

1756, où elle est morte en 1760. Elle avoit
épousé, sans enfans, Gaspard-Antoine du
Taut, Chevalier,Seigneur de Bunleix.

VIII. FRANÇOIS DE DURAT, qualifié Haut
& Puissant Seigneur, Chevalier, Seigneur
du Mazeau, de la Serre, de Vaurène, de Buf-
fière-Vieille, de Fournoux, de la Mazière &
de la Moutade, né le 9 Janvier 1683, dit le
Comte de Durat, fit son testament le 27 Juin
1726, par lequel il déclara qu'il vouloit être
enterré dans la paroisse de la Serre, au tom-
beau de ses prédéceffeurs, & mourut la même
année, suivant un acte original du Ier Octobre
1726. Il avoit épousé, par contrat du 7 Mars
1707, Marie d'Allemaigne, morte le 3 No-
vembre 1726,fille de Françoisd'Allemaigne,
Ecuyer,Seigneur de la Vergnière,de la Mou-
tade, de Monclar & autres lieux, & de Dame
Anne Noblet de la Roche-Aymon. Il en eut
entr'autres enfans :
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que JEAN DE DURBOIS fût originairedu Quer-
cy, ou non, il paroît qu'il y demeurait. Il y
époufa,parcontrat passé devant Lascaze, No-
taire Royal en la Sénéchauffée de Quercy, le

10 Janvier 1536, Jeanne de Bonnafond,fille
d'Antoine de Bonnafond, Ecuyer, Seigneur
de Bonnafond. Il fit son testament avec fa
femme, pardevant Peyrieres, Notaireen la-
dite Sénéchaufféede Quercy, le 30 Mars 15 58,
portant partage entre leursenfans, dont deux
seulement sont connus, savoir:

1. ANTOINE DE DURBOIS, qui resta en Quercy,
& fit partage avec son frère, pardevant le
même Peyrieres, Notaire, des biens de la
succession de leurs père & mère, le 8 No-
vembre 1568. On ignore s'il a laissé pofté-
rité ;

2. Et CHARLES, Ecuyer, qui fuit.

II. CHARLESDE DURBOIS, Ecuyer, Seigneur
de la Garenne & des Touches, &c, quitta la
maison paternelle, & vint s'établir en Berry,
où il paroît qu'il avoit des parens, & où il
s'attacha à la Maifon de la Châtre, qui étoit
en ce tems-là en grande réputation, & parti-
culièrement au Maréchalde la Châtre, fous
lequel il servit le Roi toute sa vie. Par le tef-
tament, portant partage des biens de ses père
& mère, il étoitexpliqué qu'aucasque CHAR-

LES DE DURBOIS, leur fils puîné, ne revînt pas,
son lot seroit dévolu à son frère aîné; mais
CHARLESDE DURBOISayant reparu, il partagea
avec son frère les biens patrimoniaux, par
Pacte du 8 Novembre ci-dessus mentionné. Il

se trouva en 1573, en qualité de Capitaine,
fous M. Claude de la Châtrè, au siège de
Sancerre, place d'armes des Prétendus Ré-
formés. L'Auteur de la Relation imprimée
de ce fameux siège, dit, page 17 : La Fleur &
ceux qui l'accompagnoientdans unesortie,
amenèrentsept prisonniers, entr'autres le
Capitaine Durbois, quifut mis en prison au
château de Sancerre, puis délivré par le
Sieur de Raçam... & confessa ledit Durbois
qu'il n'avoit nulle commission... Mais soit
qu'il dit vrai ou non, il a été avoué & a tou-
jours été depuis ausiège devant la ville. Le
même. Auteur dit encore, page 225, que le
CapitaineDurbois, après la reddition de la
ville,y fut laiffé, avec fa Compagnie,en
qualité de Gouverneur & de Commandant.
Il acheta, le 30 Mars 1576, le Domaine des
Touches du Sieur Allets, Archer des Gardes

de MONSIEUR, fils & frère du Roi. Il prend
dans cet acte la qualité de Capitaine des Gar-
des de M. de la Châtre ; & il étoit, au mois
d'Août 1576, Capitaine de 50 Arquebufiers à
cheval, qualitéqu'il prend dans son contrat de
mariage. Il étoit Capitaine-Commandantde
la Ville & du Château de Loches, lorsque M.
le Duc d'Alençon, par une Lettre datée de
Paris le 19 Mars 1579, lui écrivit en ces ter-
mes :

Capitaine Durbois étant averti que Cous-
taly, Valet-de-Chambre du Roi, Monsei-
gneur, est travaillé & molestépar les habi-
tans de Loches sur le faitdesesprivilèges...
à cette occafion je vous ai bien voulu écrire
& prier tenir la main, que sonprivilègesoit
gardé.... Ce faisant, ferez service très-
agréable au Roi & à moi. Sur ce, je prie
Dieu, Capitaine Durbois, vous avoir enfa
garde. La suscriptionde cette Lettre est : Au
Capitaine Durbois, Commandant pour le
Roi & pour moi, à Loches.

Il étoit Gouverneur des Château & Ville de
Loches, suivant un acte du 10 Mars 1580,
par lequel il vendit, avec fa femme, la Terre
de Marcy, en Bourbonnois, qu'elle lui avoit
apportée en mariage. Il signa, le 13 Octobre
1586, en qualité de Commandant de la grosse
Tour de Bourges, un Rôle pour le payement
de 25 Arquebufiers,dont 15 Morionnez, &
autres Troupes, qui étoient sous fa conduite,
pour l'acquit du Sieur le Charon, Tréforier-
Général de l'Extraordinaire des Guerres. Le
23 Septembre 1596, le Maréchalde la Châtre
signa un certificat où il est fait mention des
services rendus au Roi par CHARLES DE DUR-

BOIS, & pour raison desquels il avoit été fuc-
cessivement pourvu de la Charge de Gouver-
neur de Sancerre, de la Ville & du Château
de Loches, de Capitaine de la grosse Tour de
Bourges, & de Commandant des Régimens
de Champagne & Picardie. Il fut en confé-

quence déchargé, le 11 Septembre 1597, des

taxesdu Ban & Arrière-Ban. Il ne vivoitplus
le 13 Octobre 1611, suivant un actede partage
noble, dans lequel Clairede la Châtreprend
la qualité de veuve & ayant la garde-noble de
leurs enfans. Il fut inhumé dans le choeur de
l'Eglifede la Paroiffe de Nohant, sur laquelle
est située la Terre de la Garenne, près la ville
de Graçay en Berry. Il avoit épousé, par con-
trat passé devant Cordelier, Notaireà Saint-
Pierre-le-Moutier, le 22 Août 1576, Claire
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de la Châtre (a), Dame de Marcy en Bour-
bonnois, & acquit avec elle la Terre & Sei-
gneurie de la Garenne le 10 Mars 1581, fille
de Jean de la Châtre, Seigneur de Breuille-
baut, de Fontancier,&c. Pannetierde la Du-
chesse de Berry, & de Madeleine de Cluys,
dont :

III. CHARLES DE DURBOIS, IIe du nom, E-
cuyer, Seigneur de la Garenne, &c, né au
Château de la Garenne, fut envoyéà Avignon
par ordre du Roi, où, suivant un certificat
signé Crotelus proecentor Avenionenfis, il
servit Sa Majefté fous le Commandement de
HENRI DE BOURBON,Prince de Condé. Il mou-
rut à Avignon le 12 Septembre 1622, après y
avoir fait son testament devant Desmares,
Notaire Apoftolique, le 28 Août précédent.
Il fut enterré dans une Chapelle de l'Eglife,
appelée vulgairement du Pardon. Il avoit
épousé, par contrat du 10 Septembre 1613,
recu par Chencau, Notaire, Annede Joumiers,
fille deDanielde Joumiers, Ecuyer,Seigneur
du Puy-aux-Bouchards,de laquelle il eut :

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et CHARLES, Ecuyer, Sieur des Touches,

né posthume en 1623, qui partagea avec son :
frère les biens délaiflés par leur père, par
acte du 8 Février 1641. Il servit le Roi dans ;
le Régiment de Cavalerie de Duguai, en
qualité de Major, suivant un certificatsigné ;

Duguai,du 12 Septembre 1675, & un autre ;signé Prince de Condé, daté du Camp de
Châtenoy le 17 Septembre 1675. Il paroît
qu'il mourut sans alliance.

IV. FRANÇOIS DE DURBOIS,Ecuyer, Seigneur
de la Garenne, &c, naquit au château de la

Garenne. Il servoit le Roi en 1635, 1639 &
1641,fuivant des certificats & autres actes de
ces années. Il est prouvé par acte en forme de
Lettres-Patentes du mois de Janvier 1655,
fignées Louis, qu'il avoit servi Sa Majefté
l'espace de 12 ans, avec assiduité, dans les
Armées de Rouffillon, de Catalogne & de
Flandre. Il mourut au château de la Garenne,
& est enterré dans la sépulture de ses ancê-
tres, dans le choeur de l'Eglise de Nohant. Il

avoit épousé, par contrat passé devantMartin
Agougué, Notaire Royal à Graçay, le 30
Avril 1640, Anne de François,fille de Fran-
çois de François, Ecuyer, Seigneur d'Efpa-
gne, de laquelle il laiffa pour enfans :

1. JOACHIM, qui fuit ;
2. CHARLES, Ecuyer, Seigneur des Touches

& des Charbonnières,qui partagea avecson
frère aîné, par acte du 6 Février 1680. Il

fut successivement Cornette dans le Régi-
ment de Cavalerie de Dugas, par Brevet
signé Louis, du 11 Mars 1676 ; puis Lieu-
tenant de la Compagnie des Chevaux-Lé-
gers du Sieur du Faux, dans le Régiment
de Montgommery, par autre Brevet signé
Louis, du 3o Mars 1688;

3. Et ANDRÉE DE DURBOIS, qui partagea avec
ses frères la succession de leur père, suivant
Pacte du 6 Février 1680.

V. JOACHIM DE DURBOIS, Ecuyer, Seigneur
de la Garenne, &c, né au château de la Ga-
renne, fut Page chez le Roi; mais son père
étant devenu caduc, le retira du service pour
vaquer à ses affaires. Il fut maintenu, avec
ses enfans, dans fa noblesse, par Ordonnance
de M. de Bouville,Intendant de la Généralité
d'Orléans, du 6 Janvier 1703, rendue fur la
productionde ses titres. Il est mort au château
de la Garenne en 1715, & inhumé dans le
choeur de l'Eglife de Nohant, sépulture de ses
aïeux. Il avoit été marié, par contrat du 14
Avril 1671, reçu par Bonnet, Notaire Royal
à Vierzon, avec Anne de Bonnault, fille de
Pierre de Bonnault, Chevalier, Seigneur de
la Forêt, près de Vierzon, de laquelle il laissa
entr'autres enfans :

1. CHARLES, qui fuit ;
2. Louis, qui, servant dans le Régiment de

Luxembourg, Infanterie, fut fait prisonnier
à la bataillede Malplaquetle 11 Septembre
1709, transféré en Hollande,puis échangé.
Il avoit épousé Catherine Gigot, dont :

JACQUES DE DURBOIS, Ecuyer ;
Et MARIE DE DURBOIS, qui vivoient en

1769.
Gi

(a) Les Auteurs des Grands-Officiers de la
Couronne, à la Généalogie de la Châtre, tom.VII, pag. 373, où ils rapportentcette alliance,ont confondu le nom de la Seigneurie de la Ga-
renne avec le nom propre de CHARLES DE DUR-
BOIS.

Claire de la Châtre étoit foeur de Baptistede
la Châtre, Seigneurde Breuillebaut,de Fontan-
cier, &c., Maître-d'Hôtel de la Reine MARGUE-
RITE DE VALOIS, lequel, par Gabrielle Lamy, sa
seconde femme, fut père de Françoise de la
Châtre, épouse de Henride la Grange, Marquis
d'Arquien & Chevalier des Ordres du Roi, qui
eurent pour fille Marie-Casimire de la Grange,
femme de Jean Sobieskì, élu Roi de Pologneen1674.

Par cette alliance M M. DE DURBOIS ont l'hon-
neur d'appartenir, à un degré assez prochain de
parenté, à plusieurs têtes couronnées de l'Eu-
rope, & aux plus illustres Maifons de France.



103 DUR DUR 104

VI. CHARLES DE DURBOIS, IIIe du nom, E-
cuyer, Seigneur de la Garenne, &c, né au
châteaude la Garenne,a servi le Roi pendant
l'espace de 12 à 13 ans dans le Régiment de
Luxembourg,Infanterie. Il se trouva à l'âge
de 17 à 18 ans, à la bataille de Fleuras, le 2
Juillet 1690, en qualité de Sous-Lieutenant,
& dans la fuite fut fait Lieutenant de Grena-
diers. Il est mort le 8 Mars 1738, & est inhu-
mé dans le choeur de la Paroiffe de Nohant,
avec ses ancêtres. Il avoit époufe, 1° par con-
trat du 27 Octobre 1698, reçu par Dubois,
Notaire à Graçay, Marguerite Dubois , &
2°Françoise Agobert. Il eut du premier lit:

1. JACQUES, qui fuit.
Et du second lit :

2. JACQUES-VICTORDE DURBOIS, Ecuyer, Sei-
gneur de la Grand-Maifon,de Clanay,&c,
vivant en 1769, qui épousa Anne Fabre,
de laquelle il n'eut point d'enfans.

VII. JACQUES DE DURBOIS,Ecuyer,Seigneur
de la Garenne, &c, a épousé, par contrat
devant Legier, Notaire Royal à Iffoudun, le
14 Juin 1734, Antoinette Guingard, qui
mourut au mois de Décembre 1755, & fut
enterrée dans le choeur de l'Eglife de Nohant,
fille d'André Guingard, & de Dame Jeanne
Lombus. Elle avoit pour grand-mèreAntoi-
nette Cognet de la Maison-Fort, alliée très-
proche des Seigneurs de Poncins en Forez,
& d'un Archevêquede Lyon, qui vivoit dans
le dernier siècle. Ils eurent :

1. ANDRÉ-LOUIS, Ecuyer, né au château de la
Garenne, fait, au mois de Mai 1757, Lieu-
tenant dans le Régiment de Nice, Infan-
terie; Aide-de-Camp de M. de Sainte-Croix,
au siège de Belle-Isle en mer, aux mois
d'Avril, Mai & Juin 1761, où ce Régiment
soutint tout l'effort des Anglois, & où il fut
dangereusement blessé dans son exercice;
pourquoi il reçut une gratification. Il est
actuellementpremier Lieutenant au Régi-
ment de Lyonnois, dans lequel celui de
Nice a été incorporé ;

2. FRANÇOIS, Ecuyer, qui sert en qualité de
Garde du Roi, Compagnie de Noailles;

3. Et MADELEINE DE DURBOIS, qui n'est point
encore mariée.

Les armes: d'argent, à une branche de
houx, garnie de 3 feuillesdefinople, posée
en bande ; au cheféchiqueté d'argent & de
gueules de deux traits.

DURCET. PIERRE DE DURCET épousa, le

22 Novembre 1648, Colombe de Chambray,
dont :

ROBERT, qui suit;
Et FRÉDÉRIC, rapporté ci-après.
ROBERT DE DURCET époufa, le 7 Janvier

1680, Jeanne de Serizy, dont:
ROBERT, qui suit;
Et HENRI, rapporté après son frère.
ROBERT DE DURCET, IIe du nom, épousa

Claire de la Motte-Bagneaux, dont:
ALEXANDRE- ROBERT DE DURCET

,
vivant en

1771, qui a renoncéà la successionde Ponf-
fay. Il avoit épousé N... du Roux.

HENRI DE DURCET épousa, en 1711, Antoi-
nette de Tarragon,dont:

JACQUES-HENRIDE DURCET marié, au mois
de Septembre 1740, à Charlotte de Fonte-
nay, dont:

MARIE-REINE-VICTOIRE DE DURCET,mariée, le
3 Mai 1762, à N... le Conte de Nouant,
Marquis de Raray, dont un garçon, en mi-
norité en 1771 ; ce fera à cet enfant que la
succession de Ponffay passera, parce que les
autres co-héritiers y ont renoncé.

FRÉDÉRIC DE DURCET, Ecuyer, Seigneur de
Monjouvain, second fils de PIERRE, & de Co-
lombe de Chambray, épousa, par contrat du
2 Avril 1681, passé devant Simon Prous,
Notaire Royal au Bailliage de Chartres, ré-
sident à Illiers, Françoise de Robillard, fille
de Meffire Jean-François, Chevalier, Sei-
gneur de Mirougrain, Maître-d'Hôtel du
Roi, premier Ecuyer de Madamela Grande-
Duchesse de Tofcane, & de noble Marie de
Thiboult. Ils eurent :

CHARLES- FRÉDÉRIC DE DURCET, marié, par
contrat passé le 25 Avril 1719, devant les
Notaires d'Illiers (bailliage de Chartres), à
Marie-Angélique de Tarragon, fille de
Pierre, Seigneur de Jublainville, & de Ma-
rie du Buisson, dont:

MARIE-ANGÉLIQUEDE DURCET, qui épousa, par
contratpassé le 19 Janvier 1759, devant les
Notaires d'Illiers, Meffire René Perrier,
Chevalier, Seigneur de Villiers & du Chef-
nay, Moufquetaire de la seconde Compa-
gnie de la Garde du Roi. Ils ont renoncé à
la succession de Ponffay. Il étoit fils de Ni-
colas-Jean-BaptijtePerrier, Chevalier, Sei-
gneur de Villiers, &c., & de Marie-Antoi-
nette Fouteau.

DURET : d'azur, à troisdiamans, taillés
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en losanged'argent,enchâssés, d'or, 2 & 1,
& un souci d'or mis en coeur, feuillé de
même.

DURET DE SAINT-CHRIST: d'azur,
à troispélicansd'argent.

DUREVIE ou DU REVIE, en Normandie.
GAUTHIER DUREVIE, vivant en 1550, étoit

père de
MARIE DUREVIE,morte de la peste en 1593.

Elle avoit épousé Guillaume de Briqueville.
JACQUES DUREVIE avoit épousé Jeanne de

Verigny, de laquelle il eut
MADELEINE DUREVIE,qui épousa, en 1623,

Louis de Croifmare.

DUREY, famille noble,originairedeBour-
gogne, employée dans le Nobiliaire de cette
Province, & qui a fait des alliances directes
avec les Maifons d'Eftaing, Simiane, Coffé-
Briffac, Goesbriand,Guernonvald'Esquel-
becq, Aligre, Feydeau, &c.

PIERRE-FRANÇOISDUREY,Seigneur de Tro-
chères, Sauroy,Vieuxcourt, &c, mourut en
1710. Il avoit épousé Jeanne-Madeleine
Brunet, morte en 1706, fille de Philippe
Brunet, Chevalier, Seigneur & Baron de
Chailly,de Thoifi, de Cercey & de Travoify,
dont il eut :

1. JOSEPH, qui suit;
2. JEAN-BAPTISTE, rapporté après la postérité

de son aîné ;
3. JACQUES-BERNARD, auffi rapporté après ses

deux frères ;
4. Et N... DUREY D'ARNONCOURT

,
Fermier-

Général& Receveur-Généraldes Finances
de Franche-Comté, veuf, le 18 Août 1764,
& mort en 1769 ou 1770. Il a laissé de son
mariage :

N... DUREY DE MORSAN, marié, en 1746, à
N... d'Albignac, fille de François-An-
toine, Comte de Caftelnau, & de N....
de Montboissier;

Et LOUISE-BERNARDE
,

mariée, le 5 Juin
1736, à Louis-Jean Berthierde Sauvi-
gny, Intendantde Paris, & nommé, au
commencementde 1771, premier Pré-
sident du Parlement de cette ville.

JOSEPH DUREY, Chevalier, Seigneur de Sau-
roy, du Terrail, Martigny-le-Comte,du Du-
ché-Pairiede Damville,Baron de Saint-An-
dré-de-Digoin, de la Motte-Saint-Jean, &c,
Conseiller du Roi en ses Conseils, Chevalier,
Commandeur honoraire de l'Ordre de Saint-

Louis, mourut le 7 Novembre 1752, dans fa
75e année, & fut inhumé le 9 dans l'Eglise
de la Merci, lieu de la sépulture de sa famille.
Il a laissé de son mariage avec Marie-Claire-
Josephe d'Eftaing du Terrail, morte en
Janvier 1770, âgée de 89 ans, fille de Gas-
pard d'Estaing, Marquis du Terrail & de
Saillant, Vicomte de Revel, & de Philiberte
de la Tour-Saint-Vidal:

1. JOSEPHDUREYDE SAUROY, Marquis du Ter-
rail, Maréchal-des-Camps & Armées du
Roi, Lieutenant-Général de Verdun & du
Verdunois, Honoraire de l'Académie des
Sciences, Arts & Belles-Lettres de Dijon,
mort le 12 Juin 1770, âgé de 58 ans. Il

avoit épousé, i° le 26 Mai 1738, Marie-Ro-
salie de Goesbriand, fille aînée de Louis-
Vincent de Goesbriand, Mestre-de-Camp-
Lieutenant du Régiment de Condé, Briga-
dier des Arméesdu Roi, & de Marie-Rosa-
lie de Châtillon; & 20 le 10 Janvier 1764,
Marie de Crussol, née le 26 Octobre 1751,
fille de Louis-François-Charles de Crus-
fol, Marquis de Montaujun. Il a eu du pre-
mier lit plusieurs enfans morts en bas âge ;

2. Et MARIE-JOSÈPHE DUREY, mariée, le 10
Juillet 1732, avec Jean-Paul-Timoléon de
Cossé, Duc de Briffac, Pair, Grand-Panne-
tier & Maréchal de France, nommé Gou-
verneur de la Ville & Prévôté de Paris,
après la mort du Duc de Chevreufe, arrivée
en Octobre 1771. Elle est morte le 18 Juin
1756, laissant des enfans. Voyez COSSE-
BRISSAC.

JEAN-BAPTISTEDUREY, Seigneur de Vieux-
court, second fils de PIERRE-FRANÇOIS,& de
Jeanne-MadeleineBrunet,futd'abord Tréfo-
rier-Généralde l'Extraordinaire des Guerres,
puis Confeiller au Parlementde Metz le 27
Septembre 1708, ensuitePrésidentau Grand-
Conseil le 22 Mai 1711, & Honoraire le 9
Décembre 1732. Il eft mort le 15 Juillet 1747,
âgé de 82 ans, & avoit époufé, le Ier Mai 1701
Louise le Gendre, morte le 7 Juin 1747, fille
de François le Gendre, Capitoul de Tou-
louse & Fermier-Général,& de Marguerite
le Roux, dont:

1. JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS,qui suit;
2. MARGUERITE, femme, le 2 Août 1720, de

René Hérault, Seigneur de Fontaine-l'Ab-
bé, alors Maître des Requêtes & Procu-
reur-Général du Grand-Conseil, puis Lieu-
tenant-Généralde Police, & Confeiller d'E-
tat, morte le 1er Mars 1729, âgée de 25 ans ;

3. Et MARIE-LOUISE-ADÉLAÏDE,premièrefem-
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me, le 21 Février 1726, d'Etienne-Claude
d'Aligre, Préfident à Mortier, ensuite Pre-
mier Préfident du Parlement de Paris,
morte le 30 Avril 1740, âgée de 34 ans.

JEAN-BAPTISTE-FRANÇOISDUREY, né le 21
Avril 1705, Seigneur de Mefnières, a été
reçu Confeiller au Grand-Confeil le 9 Août
1724, & Préfident de la seconde Chambre
des Requêtes du Palais le 4 Mai 1731. Il
épousa, i° le 4 Février 1733, Marie- Louise
Pouynet-de-la-Blinière,morte le 25 Février
1741, à 24 ans, fille de Louis Pouynet, Sieur
de la Blinière, Conseiller au Grand-Confeil,
& de Marie-Marguerite-Josephe Dieuxi-
voie; & 20 Octavie Guichard, auparavant
Dame Bellot. Leurs enfans sont :

1. ANTOINE-JEAN-BAPTISTE-LOUIS DUREY-DE-
MESNIÈRES,né le 18 Juillet 1734, Seigneur
de Bourneville, Sous-Lieutenant aux Gar-
des-Françoifes,marié,le 14 Décembre 1761,
à fa cousine MARIE-LOUISE-FRANÇOISEDU-
REY-DE-NOINVILLE,rapportée ci-après ;

2. N....;
3. LOUISE-ADÉLAÏDE, née le 14 Février 1741,

mariée en Juin 1758, à Charles-Guillaume
de Pechpeyrou de Comminges

,
Comte de

Guitaut, Capitaine des Gendarmes d'Ar-
tois, Grand-Chambellandu feu Roi de Po-
logne, Duc de Lorraine & de Bar. Il est

mort, laissantun fils & une fille ;

4. Et N... DUREY-DE-MESNIÈRES.

JACQUES-BERNARDDUREY,SeigneurdeNoin-
ville, &c., né en 1683, troifième fils de PIERRE-
FRANÇOIS DUREY, & de Jeanne-Madeleine Bru-
net, a été Confeillerau Parlement de Metz le
8 Mai 1721, Maître des Requêtes le 5 Juillet
1726, Préfident au Grand- Confeil le 1er Fé-
vrier 1731, Maître des Requêtes Honoraire
& Académicien libre de l'Académie Royale
des Inscriptions & Belles-Lettres de Paris
en 1733. Il est mort le 20 Juillet 1768, âgé de
85 ans, & avoit époufé, le 25 Juillet 1735,
Marie-Susanne-Françoise-Paulinede Si-
miane, née le 14 Avril 1715, fille unique de
Nicolas-François de Simiane-la-Cofte

,
Comte de Simiane, Maréchal-de-Camp,Che-
valier d'honneur de la Ducheffe d'Orléans,&
de Marie-Susanne Guyhou. De ce mariage
font nés :

1. ALPHONSE-LOUIS-BERNARD, né se 20 Mars
1738, Capitaine au Régiment de Bourgo-
gne, Cavalerie ;

2. BERNARD-LÉON, né le 13 Septembre 1741,
mort en bas âge ;

3. Et MARIE-LOUISE-FRANÇOISE,mariée, 1° le
1er Février 1755, à François-Philbert de
Bonvoust, Marquis de Prulay, fils de Hen-
ri-Philbert de Bonvoust, Marquis de Pru-
lay, Capitaine-Lieutenantdes Gendarmes
Dauphins, & de Marie de la Grange. Il est
mort, laissant une fille, & fa veuve s'eft ma-
riée, 2° le 14 Décembre 1761, à ANTOINE-
JEAN-BAPTISTE-LOUISDUREY-DE-MESNIÈ-
RES, Seigneurde Bourneville, Sous-Lieu-
tenant aux Gardes-Françoifes, son cousin.

Les armes de la première & de la seconde
branches sont : de fable, à un rocher d'ar-
gent, surmonté d'une croisette de même; &
celles de la troisième branche,qui eft DUREY-
DE-NOINVILLE,sont: écartelé, aux 1 & 4 de
sable, à un rocher d'argent, accompagné
en chef d'une croisette de même ; & aux 2 c?

3 d'azur, à deux gerbes de blé d'or.

* DURFORT.Cette Maifon tenoit le rang
le plus distingué parmi les grands Seigneurs
du Comté de Toulouse, & on lui voit dès le
XIe siècle des établiffemens immenses depuis
l'Agénois & le Quercy jusqu'à Narbonne.
C'est une question de savoir si elle tire son
nom de la Terre de Durfort en Quercy, ou
de celle de Durfort, auprès de Narbonne;
mais ce qu'il y a de certain, c'est que toutes
les branches qui existent aujourd'hui vien-
nent de la Terre de Durfort en Quercy, &
ce pays faisant partiede la Guyenne ainfique
l'Agénois depuis leur séparationdu Comté de
Toulouse, nous désigneronsces branches fous
le titre deDurfort en Guyenne, pour les dis-
tinguer des branches venant de la Terre de
Durfort, Diocèfe de Narbonne, que nous ap-
pellerons Durfort en Languedoc.

Cette Terre étoit possédée avant 1093 par
FOULQUES DE DURFORT, nommé père de BER-

TRAND DE DURFORT, dans une restitutionfaite
en ladite année de l'Abbaye de Saint-Mar-
tin-du-Puy, à l'Abbaye de la Grâce par ce
BERTRAND DE DURFORT, ses frères & ses cou-
sins. On y trouve un BERNARD DE DURFORT,
surnommé Gratapala, que nous trouvons
déjà possesseur de la Terre de Clermont en
Agénois, & que nous pouvons regardercomme
la tige des branches qui existent aujourd'hui,
puifqu'elles remontent leur filiation jufqu'à
la possession de cette Terre. De BERTRAND,

fils de FOULQUES
,

& de fes frères & cousins,
ainsi désignés dans Pacte, il est sorti deux
principales branches dont on trouve une in-
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de Durfort,Marquis,aujourd'huiDuc de Du-

ras; Durfort, Comte de Duras; le Maréchal
Duc de Lorges; Durfort-de-Boiffières-de-
Pille; le Comte de Dursort-Boiffières; Dur-
fort, Comte de Deyme ; & le Chevalier de
Durfort-Deyme-de-Rouzine.

Nota. Nous avons placé dans cette Généa-
logie, à son rang, la branche de Durfort-Ci-
vrac, d'après l'Histoire des Grands-Officiers
de la Couronne,tom. V, à laquellebranche

nous avons ajouté l'état actuel.

* DURNE, en Franche-Comté : le château
de Durne, situé dans le ressort du bailliage
d'Ornans, avoit donné son nom à la Maifon
dont étoit issu HUMBERT DE DURNAY, qui por-
toit un lion dans ses armes.

Le nom de cette Maifon est écrit Durnay,
Durnec, Durnac & Durne dans les anciens
titres.

Elle a commencé à ROBERT DE DURNE, qui
fut témoin d'un diplômede Frédéric, Roi des
Romains, en faveur de l'Eglife d'Arles, daté
de l'an 1178.

OTHE DE DURNE est la dernière de ce nom
dont il soit fait mention; elle vivoit en l'an
1404.

Voyez l'Histoire Généalogique des Sires
de Salins, p. 51, chiffre 12.

DUROSIER, famille ancienne dans le
Forez.

PIERRE DUROSIER, l'un des Cent Gentils-
hommes de la Maifondu Roi, fut tué en 1592

par les Ligueurs qui occupoient la Ville de
Feurs, parce qu'il tenoit le parti du Roi.

ARNOUL& FRANÇOISDUROSIER, frères, s'em-
ployèrent utilementà la pacification des trou-
bles du Forez, & ils en reçurent une lettre de
remerciements du Roi, du 25 Mai 1650.

Cette famille s'eft alliée à celles de la Veuhe,
en 1592, de Virieu-de-Faverges en 1595, de
Talaru-Chalmazelle en 1643, de Lingendes
en 1678, de Gangnères-de-Souvigny en
1724, de Charrier en 1725, de du Fay en
1734. Elle est diviséeen deux branches,savoir :

BRANCHE AÎNÉE
Qui subsiste dans

MARIE-GUILLAUME DUROSIER, Chevalier,
marié, le 25 Août 1761, à Benoîte Bernon
de Rochetaillée,filleaînée de Jacques,Baron
de Rochetaillée, en Forez,

Et dans ANTOINETTE-JEANNE-GABRIELLE
DUROSIER, Religieufe.

SECONDE BRANCHE,
Qui subsiste dans
HENRI-FRANÇOIS DUROSIER, qui fuit;
Et CATHERINE DUROSIER, fa foeur, veuve de

Louis Gennier des Périchons, Ecuyer.
HENRI-FRANÇOISDUROSIER,Chevalier, Sei-

gneur de Magnieux-le-Gabion, Eftain &
Boiffailles, marié, le 9 Janvier 1757, à Marie-
Eléonore Dumirat de Verpré, fille de Ga-
briel, Ecuyer, nièce de Pierre Terray de
Rosières, Procureur-Général de la Cour des
Aides de Paris, & de Joseph-Marie Terray,
Conseiller de Grand'Chambre, Contrôleur-
Général des Finances. De ce mariage est issu:

DENIS DUROSIER, né le 8 Novembre 1759.

DURSUS, Sieur de Varouville & de Car-
nanville, en Normandie, Election de Valo-
gnes, famille alliée à celles de Mathan, Tur-
got, &c.

Les armes : d'or, à trois agaces au natu-
rel, 2 en chef & 1 enpointe, avec une om-
bre de soleil de gueules en coeur.

* DURTAL, en Anjou, Diocèfe d'Angers :

Seigneurie donnée vers l'an 1053, par GEOF-

FROY, Comte d'Anjou, à Hubert de Cham-
pagne. Après diversesvicissitudes, les Baron-
nies de Durtal, de Mathéfelon & de Saint-
Michel-du-Bois, passèrent, par le mariage de
Marguerite de la Jaille, à son mari René
de Scepeaux, Seigneur de la Vieuville, père
de FRANÇOISDE SCEPEAUX,Maréchalde France
en 1562, en faveur duquel ces Baronnies fu-
rent unies & érigées en Comté, fous la déno-
mination de Comté de Durtal, par Lettres
du 19 Octobre 1564, regiftrées le 25 Novem-
bre 1566.

MARGUERITE DE SCEPEAUX
,

fa fille aînée &
fa principale héritière, porta le Comté de
Durtal à son mari Jean, Marquis d'Efpi-
nay. Voyez ESPINAY.
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DUSSON. Voyez USSON (D').

DUVAL, famille ancienne & originaire
de Caen, en Normandie, où elle poffédoit, de

tems immémorial, des premières charges.Le
Roi HENRI II accorda, en 1548, des Lettres
de noblesseà ETIENNE DUVAL, en considération
des services qu'il lui avoit rendus, & à ses

prédécesseurs.C'est ETIENNE DUVAL qui avoit
épousé N... de Malherbe, d'une famillenoble
de Normandie.

Une branche de cette famille s'eft établie
à Abbevilleen Picardie, en 1540, dans la per-
sonne de BLAISE DUVAL ,

marié à Ij'abeau
Hairon. Cette branche, depuis ce tems, y
a possédé les premières places, entr'autres
celle de Mayeur commandant pour le Roi,
qui a le privilège de commander les Bour-
geois &. la Garnison qui est dans la Ville.
C'est toutce que nous en savons.

Les armes sont : d'azur, à la croix de
Saint-André, & à trois coquilles d'or, & en
chef, une autre petite croix d'argent.

DYEL, au pays de Caux en Normandie.
I. ROBERT DYEL, vivant en 1150, & qui,

suivant un registre des fiefs de Normandie,
exiftoit encore en 1200, il eut de fa femme,
dont on ignore le nom :

1. JEHAN, qui fuit ;

2. Et ERNEZ MALET,Seigneurde Graville, tige
de la Maison de Malet - Graville, dont la
postérité est encore subsistante, qui prit le

nom de Malet,à cause d'une Terre qui por-
toit ce nom.

II. JEHAN DYEL, Ier du nom, vivoiten 1230,
& fut père de

III. ROBERT DYEL, IIe du nom, qui vivoit

en 1 294, & eut pour fils :

IV. PIERRE DYEL, Ier du nom, vivant en
1319. Il épousa Madeleinede Bréauté, fille
de Guillaume, Sire de Bréauté, Seigneur de
Brunes & de Lefcalles, & de Jeanne-Aduejfe
de Néville, dont :

V. JEHAN DYEL, IIe du nom, Seigneur de
Calleville, qui vivoiten 1310, & épousa Anne
de Braquemont, dont il eut :

1. JEHAN, qui suit;
2. Et BERTRAND, auteur des branches de Mi-

roménil, des Hameaux & de Saint-Igny.
Il n'y a plus que la branche de Miroménil
qui subsiste. Elle a pris le nom & les armes
de la Maifon de Hiie, de laquelle étoit le
Marquis de Miroménil, Maréchal - des-
Camps & Armées du Roi, dont l'héritière
a épousé Claude, Marquis de Valin.

VI. JEHAN DYEL, IIIedu nom, Seigneur de
Calleville & d'Enneval, est dépeint dans la
Roque, Traité de la noblesse, armé de har-
nois complets, un Page portant la lance, &

pource 20 hommesd'armes & 2 archers, qui
étoient à fa solde. Il vivoit en 1450, & fut
marié à Eléonore de la Berquerie, dont
vint:

VIL Louis DYEL, Ier du nom, Seigneur de
Calleville & d'Enneval, qui vivoit en 1520.
Il eut de Marie Hubert:

VIII. ADRIEN DYEL, Seigneur d'Enneval,
quiconfommala plusgrandepartie defonbien
au service de l'Etat. Pour une affaire d'hon-
neur qui lui arriva en 1541, il passa dans le
Canada, où il commanda un corps de Trou-
pes. Il y donna des preuves de valeur, & se

distingua beaucoup à la conquête de cette
partie du Nouveau Monde en 1545, & se fi-
gnala encore dans l'arméenavale qui fut levée

pour des expéditions importantes. En 1546
il fut, avec un corps de Troupes qu'il com-
mandoit, au secours de Boulogne, assiégée par
les Anglois, & en 1551 il fut nommé pour
aller conduire la Reine MARIE D'ECOSSE en
Angleterre,fous lenomdeBaronde la Garde.
Il avoit épousé Jeanne le Breton, dont :

1. SIMON, qui suit ;
2. NICOLAS, auteur de la branchede Clermont-

d'Enneval, rapportée ci-après ;
3. Un autre NICOLAS, marié & mort fans en-

fans ;

4. Et JACQUES, tige de la branche de Graville-
Montaval, aussi rapportée ci-après.

IX. SIMON .DYEL, Ier du nom, Seigneur de
Vaudrocques & du Parquet, épousa, le 18
Novembre 1565, AdrienneBlain deDenam-
buc, dont :

1. PIERRE, qui suit;
2. THOMAS, Seigneur du Parquet, marié, en

1 587, à Susanne de Rocques, dont :
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ADRIEN, mort garçon ;
RENÉ, tué en 1627 par les Espagnols, à la

défense de Saint-Chriftophe, comman-
dant une Compagnie, fous les ordres
de DYEL DE DENAMBUC;

Et deux filles, mortes fans être mariées ;

3. PIERRE, Seigneur de Denambuc, né en 1 580,

mort en 1636, fans alliance, commandant
unvaisseau du Roi dans les mers du Ponant,
qui le premier fit la conquête de la mer des
Antilles, habitées par les François, & qui
en fut le premier Gouverneur;

4. ADRIEN, Sieur de Londemart, Chevalier de
Malte ;

5. Et JEANNE, mariée à Guillaume, Sieur de
Sanfon, Capitaine-Garde-Côtes.

X. PIERRE DYEL, IIe du nom. Seigneur de
Vaudrocques, épousa, le 11 Janvier 1589,
Jeannedes Isles, dont il eut:

1. PIERRE, marié à Marie de Sortambose, de
laquelle sortit une fille nommée

ADRIENNE, mariée à son cousin ADRIEN

DYEL, Seigneurde Graville, Capitaine
au Régimentde Normandie ;

2. ADRIEN, qui suit;
3. JACQUES,auteur dela branchedes Seigneurs

du Parquet, rapportée ci-après;
4. Et NICOLAS, tué commandant un vaiffeau

de haut-bord,pour la confervation de Saint-
Chriftophe.

XI. ADRIEN DYEL, IIe du nom, Seigneur de
Vaudrocques & de Gournay, fut nommépar
le Roi en Septembre 1658, pour être Gouver-
neur-Généralde la Martinique, après la mort
de JACQUES DYEL DU PARQUET, son frère, pen-
dant la minoritéde ses neveux, à qui il avoit
conservé le Gouvernement, en confidération
des services du père. Il fut marié, en 1642, à
Anne le Moine, dont sortirent :

1. LOUIS, qui suit;
2. PIERRE, mort garçon ;
3. RENÉ, Capitaine de Cavalerie, tué à l'armée;
4. Et SUSANNE, mariée à N... Marquis de la

Fernaye.

XII. Louis DYEL, IIe du nom, Seigneur de
Gournay, de Vaudrocques & de Limpiville,
fut marié, i° à Françoise de Breteuil; 2° à
Françoise Duval. Du premier lit vint :

1. SUSANNE, mariée à N... de Rupière, Sei-
gneur du Clos ;

Et du second sont issus :

2. LOUIS-FRANÇOIS,qui fuit;
3. Louis, appelé, le Chevalier de Gournay,

Capitaine de Cavalerie ;

4. Et FRANÇOISE, mariée à N Dumenil,
Seigneur de Rabout.

XIII. LOUIS-FRANÇOIS DYEL, Chevalier,
Seigneur de Vaudrocques, Patron de Lim-
piville, de Gournay& de Mireville, né le 30
Juillet 1708, marié, le 20 Avril 1735, veuf le

29 Janvier 1768, de Dame Anne-Madeleine
Neveu d'Epinay, a pour enfans :

1. LOUIS-AIMÉ, qui fuit ;

2. MARIE-ANNE-EDMÉE, née le 6 Mai 1736,
mariée, le 3 Mai 1766, à Meffire N... de
Mongéfroy, Chevalierde Saint-Louis ;

3. Et EULALIE, née le 20 Décembre 1738, ma-
riée, le 12 Mai 1767, à N d'Argence,
Ecuyer.

XIV. LOUIS-AIMÉ DYEL DE VAUDROCQUES,

ancien Conseiller en la Grand'Chambre du
Parlement de Rouen, est né le 12 Novembre
1745.

BRANCHE
fies Seigneurs DU PARQUET.

XI. JACQUES DYEL, troisième fils de PIERRE,

& de Jeanne des Isles, né en 1611, fut Gou-
verneur de la Martinique, dès la première
année que cette Isle fut habitée par les Fran-
çois, fous la conduite de M. DYEL DE DENAM-

BUC, son oncle, ensuite de quoi le Roi lui en
donna le Gouvernement général en ,650; &
la même année, il en acquit la propriété de
MM. de la Compagnie des Indes Occidenta-
les, ainsi que des autres Isles mentionnéesci-
dessus. Il épousaMarie de Saint-André-Bon-
nard, dont :

1. JEAN - JACQUES, Comte de Sorel, Capitaine
d'un Vaiffeau de Roi, marié à CATHERINE

DYEL DE CLERMONT, fa cousine,dont la pof-
térité est éteinte ;

2. LOUIS, qui suit ;
3. & 4. FRANÇOIS& MARIE,mortes Religieufes,

la première à Paris, & la feconde à Fécamp.

XII. Louis DYEL, Chevalier, Seigneur du
Parquet& de Brémien, épousa Catherine de

Tome VII. K
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Grillet-de-Saint -Trivier, fille d'Albert,
Comte de Saint-Trivier, & de Péronnelle-
Claude d'Albon, dont :

XIII. Louis - FRANÇOIS DYEL, Chevalier,
Seigneur du Parquet, de Brémien & de Mar-
cilly-sur-Eure, ancien Lieutenant-Coloneldu
RégimentdeSaint-Simon,Cavalerie,&Che-
valier de Saint-Louis, mort au mois de Jan-
vier 1768, qui a laissé pour enfans de fa cou-
sine Af... de Grillet, fille du Comte de Saint-
Trivier, & de N de Cassé- de-Brìffac:

1. JACQUES-FRANÇOIS-ALEXIS DYEL DU PAR-

QUET, Chevalier, Marquis de Marcilly, Sei-
gneur de Brémien, de Gratheuil & Montu-
lay, Major aux Gardes-Françoifes& Che-
valier de Saint-Louis,mort fans enfans, de
son mariage avec Marie, Comteffe des No-
fes, soeur aînée de la Ducheffe de Beauvil-
liers ;

2. DENISE-FRANÇOISE,née le 3 Mai 1720, ma-
riée à Antoine-François du Bosc-de-Viter-
mont, Chevalier, Seigneur & Patron de
Groffeuvre, Prey, Thomer, &c, Baron de
Garencières & Chevalier de Saint-Louis;

3. Et BALTHASARINE-EDMÉE, née le 15 Décem-
bre 1726, mariée à Nicolas-Robert le Mas-
son, Chevalier, Seigneur de Pelletot, Etei-
nemare & autres lieux, ancien Confeiller de
Grand'Chambre au Parlement de Nor-
mandie.

BRANCHE
de CLERMONT-D'ENNEVAL.

IX. NICOLAS DYEL, Seigneur de Clermont
& d'Enneval, secondfils d'ADRIEN,& de Jean-
ne le Breton, épousa, en 1560, Laurence de
Becquet, dont :

1. SIMON, qui suit ;

2. PIERRE, Seigneurd'Enneval, marié, & dont
la postérité est encore existante ;

3. Et NICOLE, mariée, le 4 Septembre 1600, à
Guillaume,Marquis de Néel.

X. SIMON DYEL, Seigneur de Clermont &
d'Enneval, épousa, en 1590, Françoise Blon-
del, dont :

1. ADRIEN, qui suit;
2. Et JEANNE, mariée, le 10 Septembre 1627,

à Jean, Seigneur de Néel.

XI. ADRIEN DYEL, Seigneur d'Enneval &

de Clermont, épousa, le 10 Juin 1624.,Fran-
çoise de Vipart, dont:

1, JEAN, qui suit;
2. ALEXANDRE, Seigneur d'Enneval, Baron de

Brafais, marié, le 27 Novembre 1672, à
Marguerite de Lussan. Sa postérité subsiste
dans deux filles de son fils, savoir :

ANNE-ANDRÉE DYEL de Clermont-d'En-
neval de Brasais, née le 12 Novembre
bre 1712, veuve de Jean du Hamel,
Chevalier

,
Seigneurde Beaufort & de

Leynerol, Lieutenant - Colonel de Ca-
valerie & Chevalier de Saint-Louis ;

Et MARIE-ANGÉLIQUE DYEL d'Enneval
de Brasais, née le 4 Juillet 1715, veuve
d'Alexandrede la Boulaye, Chevalier,
Seigneur de Feffanville

,
Lavaudel &

autres lieux ;

3. FRANÇOISE, morte Religieufe ;

4. CATHERINE, mariée à JEAN-JACQUES DYEL,

Comte de Sorel, son cousin, en 1677;
5. Et MARGUERITE,Religieufe.

XII. JEAN DYEL, Seigneur de Clermont &
d'Enneval, nommépar le Roi, en 1662, Gou-
verneur & Lieutenant-Généralde la Marti-
nique après la mortd'ADRiEN DYEL, Seigneur
de Vaudrocques,son cousin,épousa Margue-
rite d^sfparbèsde Luffan, dont:

1. JACQUES, qui suit;
2. GABRIEL, Brigadier de Cavalerie;
3. JEAN, Abbé de Clermont, Curé de Berna-

ville ;

4. Et MARGUERITE,morte Religieufe.

XIII. JACQUES DYEL, Seigneur de Cler-
mont, épousa Renée-Philippinede Rocqui-
gny, dont:

1. JACQUES-FRANÇOIS, qui suit;
2. JEAN-BAPTISTE,né le 10 Mai 1708, dit le

Chevalier d'Enneval, ancien Exempt des
Gardes-du-Corps, & Chevalier de Saint-
Louis ;

3. Et MARIE-ANGÉLIQUE, mariée à N.... de
Breteuil.

XIV. JACQUES-FRANÇOISDYEL, Chevalier,
néle 20 Octobre 1706, eftancien Lieutenant-
Coloneld'Infanterie,Garde-Côtes,& a épou-
sé Anne de Ricarville, dont il n'a pointd'en-
fans.
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BRANCHE
de GRAVILLE-MONTAVAL.

IX. JACQUES DYEL, Seigneur de Graville,
dernier fils d'ADRIEN, & de Jeanne le Breton,
épousa, le 29 Novembre 1573, Marguerite
des Isles, fille de Michel, dont :

1. MICHEL, qui suit ;

2. PIERRE, auteur de la dernière branche rap-
portée ci-après ;

3. TOUSSAINT, Curé de Calleville ;

4. Et FRANÇOISE, mariée
, en 1614, à Adrien,

Sieur Dalou, Capitaine-Garde-Côtes.

X. MICHEL DYEL, Seigneur de Graville, né
le 31 Août 1577, épousa i° Jeanne de Tier-
celin; 20 Marie de Voyer ; & 3° Marie Pi-
cart. Il eut du premierlit :

MARIE& SUSANNE, mortes filles.

Du second lit :

SIMON, Seigneur de Montaval, né en 1610,
mort garçon.

Et du troisième lit:

1. ADRIEN, qui suit;
2. ROBERT, marié, en 1677, à ISABEAU DYEL,

sa cousine germaine, dont il n'eut point
d'enfans. Il fit bâtir la Chapelle de la Vierge
dans l'Eglife Paroiffiale du Prêcheur ;

3. Et MARIE, alliée, le 23 Février 1658, à
Jean-Baptiste Croquet, Capitaineà la Mar-
tinique.

XI. ADRIEN DYEL, Seigneur de Graville, né
le 2 Septembre 1640, épousa, à la Martini-
que, le 7 Février 1671

,
Marie Bocachart,

fille de Guillaume, & de Marie Maffe, dont :

1. JACQUES, qui suit ;

2. Et RAYMOND, Seigneur de Graville, mort
garçon.

1XII. JACQUES DYEL, Seigneur de Graville,
puis de Montaval, né à la Martinique, le 31
Janvier 1683, prit le nom de Montaval, à
cause d'une donation à lui faite, en 1705,
par ISABEAU DYEL, sa belle-tante & sa cou-
fine ausecond degré, d'une habitation à elle
appartenante,situéeau quartierde Verpé,
Paroisse du Prêcheur, de 400 pas de large
sur la hauteur qui se trouveroit à chasser

jusqu'à la montagne Pellé, dans les bornes
& limitesy énoncées, plantée d'environ 50
milliersd'arbrescacaotiers & autres vivres,
lesurplus enfavannes & bois de bout avec
les bátimens & usiensiles qui étoient dessus
pourfaire farine, manife, & en outre 20
Nègres & Négresses, auffi dénommées dans
ladite donation, pourpar lui, le Sieur JAC-

QUES DYEL, en jouir, faire & disposer à tou-
jours comme chose à lui appartenante, en
reconnaissance de la bonneamitié que ladite
Dame luiportoit ; & encore à la chargepar
lui de porter à l'avenir le nom de Monta-
val, qui étoit celui de son oncle, mari de
ladite Dame, & defaireprier Dieupour le
repos de l'âme de la Fondatrice après fa
mort, jusqu'à concurrence de la somme de
cent livrespar chacun an pendantfa vie,
en tel lieu & par tel Religieux que bon lui
fembleroit, fans que pour raison de ce, il
pût être inquiété ni recherché en façon
quelconque. Il est mort le 21 Décembre 1749,
& avoit épousé à la Martinique, le 20 Janvier
1715, Marie-Madeleine Cornette,née le 3o
Novembre 1698, fille de Nicolas, Ecuyer,
Chevalier de Saint-Louis, Capitaine de Ca-
valerie, & de Louise Raguienne, dont :

1. JACQUES, né le 18 Février 1718, mort gar-
çon en 1740;

2. NICOLAS, né le 30 Août 1721, mort fans al-
liance en 1742 ;

3. AUGUSTIN
,

né le Ier Novembre 1722, mort
auffi fans alliance en 1746 ;

4. Louis, né le 20 Décembre 1723, mort le
20 Décembre 1743, fans avoir été marié;

5. ADRIEN, qui fuit;
6. PIERRE DYEL DE GRAVILLE-DE-MONTAVAL,

Seigneur de Vaudrocques, Capitaine d'In-
fanterie de Milice à la Martinique, né le 1 5

Février 1726, marié, le 13 Septembre 1762,
à Viâoire de Trévillon (a) de la Chaussée,
née le 30 Mars 1730, fille d'Urbain, E-
cuyer, Seigneur de la Chauffée, Capitaine
d'une Compagnie du Détachement de la
Marine, en garnison à la Martinique, & de
Marie-Françoise Jourdain. Ils eurent:

(a) Trévillon porte pour armes : d'azur, à
une aigle d'or renversée,surmontée de 2 étoiles
desable en chef, & d'une en pointe.

Kij
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PIERRE-MARIE-JOSEPH,né le 24 Décem-
bre 1765, & baptisé le 2 Février 1766;

Et MARIE-MADELEINE-VICTOIRE,née le
18 Août 1764, baptisée le 1er Juillet
1766;

7. FRANÇOIS, Chevalier, Seigneur d'Enneval,
Capitaine d'Infanteriede Milice à la Mar-
tinique,né le 20 Octobre 1732, marié, le 19
Août 1765, à Dorothée Crocquet, née le 3
Avril 1720, fille de Pierre, Capitaine d'In-
fanteriede Milice, & de. Thérèse le Grand;

8. JOSEPH, né le 2 3 Février 1736, qui épousa,
le 16 Août 1763, Elisabeth Crocquet, fille
de Lambert, ancien Capitaine de Cavalerie
de Milice à la Guadeloupe, & de Charlotte
Classe, dont deux garçons : l'un né en
1766, & l'autre en 1768;

g. CLAUDE-GABRIEL,né le 23 Février 1706 ;
10. JEAN-BAPTISTE,né le 27 Février 1738;
u. ELISABETH, née le 10 Juillet 1716;
12. LOUISE, née au mois de Juillet 1717, ma-

riée, en Janvier 1744, à Gabrielde Bourk,
Ecuyer, Seigneur de Beauchamp, morte le
23 Février 1746;

13. MARIE-MADELEINE, née le 15 Janvier 1719,
mariée, le 16 Octobre 1767, à N.... Titon
de Saint-Lamain,Capitaine de Grenadiers
dans Royal-Marine, d'une famille origi-
naire de Franche-Comté;

14. GABRIELLE, née le 20 Juillet 1727, morte
âgée de 4 ans ;

i5. FÉLICITÉ-ANASTASIE, née le 5 Janvier 1739,
mariée, le 3 Mai 1752, à Jacques le Bourg,
Capitaine de Grenadiers de Milice à la
Martinique,dont elle est veuve depuis 1762;

16. Et MARIE-ELISABETH,dite Mademoiselle
d'Enneval, née le 20 Juin 1745.

XIII. ADRIEN DYEL DE GRAVILLE, Cheva-
lier, Seigneur de Montaval, du Parquet, né
le 20 Janvier 1725, a époufé, le 13 Novembre
1753, Marie-Anne-Euphémie le Vaffor, fille
de François-Samuel le Vaffor (a), Chevalier
de Saint-Louis,Capitained'Infanteriede Mi-
lice, Commandantau quartier du Marigot à
la Martinique, & de MARIE-DOROTHÉEDYEL

DE GRAVILLE, dont il n'a point d'enfans.

BRANCHE
sortie de celle de GRAVILLE.

X. PIERRE DYEL, né en 1583, second fils
de JACQUES, & de Marguerite des Isles, fer-
vit en qualité de Capitaine au Régiment de
la Reine, & épousa, le 9 Juillet 1617, Marie
le Roux, fille de Georges, Ecuyer, & de
Marguerite de Pimparé, dont :

1. PIERRE;

2. ADRIEN, qui suit;
3. ISABEAU, née en 1631, mariée 1° à N

Joinville de Francillon, Commandant au
quartier du Prêcheur à la Martinique ; &
2° en 1677, à ROBERT DYEL, son cousin
germain. Elle testa en 1708, en faveur de
JACQUES DYEL DE MONTAVAL, son neveu,
qu'elle institua son légataire universel S
unique héritier de tous ses bienssitués à la
Martinique, à quoi ils se paissent monter,
aux charges, clauses & conditionsy énon-
cées, & à l'égard de ses biens de patri-
moine situés en la Provincede Normandie,
dont elle déclaroit n'avoir rien touché, elle
les auroit laissés à ses héritiers naturels,
avec prière au Sieur de Montaval,sonhé-
ritier universel des biens de cette Isle,
d'exécuterson dit testament & ordonnance
de dernière volonté, en toutson contenu;

4. Et MARGUERITE,née en 1637, & morte sans
alliance.

XI. ADRIEN DYEL, Seigneur de Graville &
de Montaval, épousa, en 1648, ADRIENNE

DYEL DE VAUDROCQUES,sa cousine, dont :

1. GUILLAUME, qui suit;
2. PIERRE, Seigneur de Graville, marié à A-

lexandrine d'Ingouville,dont

ELISABETH, mariée à Charles de Tous-
tain, Seigneur de Richebourg.

3. JEAN, Seigneur du Parquet, Lieutenant-
Commandantpour le Roi à la Martinique,
Chevalier de Saint-Louis, marié à N.. le
Roux, fille de N.... le Roux, Capitaine de
Milice à la Martinique, & de Madeleine
d'Orange. Il est mort à Fécamp fans avoir
eu d'enfans ;

4. ADRIEN, Seigneur d'Aiguimont, mort fans
alliance ;

5. ELISABETH, mariée à N... le Merle, Pro-
cureur-Généralau Confeil de la Martinique ;

6. Et ADRIENNE, mariée à Jacques -Joham

(a) Le Vassor porte : d'argent, à un oranger
destnoplefur pied, chargéd'oranges d'or. Sup-
ports : deux sauvages armés de leurs massues,
appuyés chacun d'une main, & de l'autre Joute-
nant une couronne de Comte.
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Després, Confeiller au Confeil de la Mar-
tinique.

XII. GUILLAUME DYEL, Seigneur de Boife-
mont & de Graville, épousa, le 22 Août 1678,
Françoise de l'Etendart, fille d'Antoine,
Ecuyer, Seigneur de Gruchy, & de Susanne
de la Bergerie, dont :

XIII. ADRIEN DYEL, Seigneur de Graville
& de Boisemont, né en 1680, Enseigne des
Vaisseaux du Roi,qui époufa, le 2 Mai 1708,
Perrine Cochart, fille d'Adrien Cochart, &
de Claude Barnabé, dont :

1. GUILLAUME-ADRIEN,qui fuit ;

2. JEAN-CLAIR,rapporté après son frère ;

3. FRANÇOIS-PIERRE, Seigneur de Denambuc,
mort en 1759 à la Grenade, où il s'étoit
marié, en 1745, laissant des enfans;

4. Et Louise, née en 1712, mariée, en 1734,

,
à François Quenel, Ecuyer, Seigneur du
Torp, de Sainte-Marie, de Saint-Vallerie
& de Caulleville en Caux.

XIV. GUILLAUME-ADRIEN DYEL DE GRA-

VILLE, né le 20 Juillet 1713, a servi, tant Cadet
que Lieutenant de Grenadiers, pendant 24
ans; s'est marié, le 21 Janvier 1747, à Jeanne-
Gabrielle Gigou de Kervillot, dont il a :

1. JEAN-MARIE-GUILLAUME,né dans la Paroiffe
de Saint-Sauveur,proche Breft en Bretagne,
le 24 Décembre 1748;

2. Et PIERRE-PAUL-ADRIENDYEL DE GRA-

VILLE, né dans la Paroiffe de Saint-Ours
en Touraine, en 1750.

XIV. JEAN-CLAIR DYEL DE GRAVILLE DU
PARQUET, Chevalier, né le 14 Septembre
1714, second fils d'ADRIEN, Lieutenant-Com-
mandant pour le Roi en l'Isle de la Guade-
loupe, y est mort ancien Major-Général le 20
Mai 1764. Il avoit épousé, en 1738, Susanne
de Villers au Tertre, fille du Baron de ce
nom, dont :

1. PIERRE-ROBERT-ADRIEN-MARIE,Chevalier,
Seigneur du Parquet, né le 16 Décembre
1742, qui est entré au service aspirant Garde
de la Marine en 1757, a fait en cette qua-
lité la campagne du Canada, lors du siège
de Louisbourg sur l'Escadre de M. Ducha-
faud, & celle de 1759, sur l'Efcadre du Ma-

réchal de Conflans,& a quitté le service en
1763;

2. JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS-GABRIEL, Cheva-
lier, Seigneur de Vaudrocques, né le 27
Mars 1745 : il est entré Cadet dans une
Compagnie d'Artillerie à la Martinique en
1759, & a quitté le service en 1762 ;

3. JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS, Chevalier, Sei-
gneur de Denambuc, né le 9 Avril 1746. Il

est entré Cadet d'Artillerie en 1759, a passé
depuis Lieutenant dans le Régiment de
Beauvoisis, où il sert en 1772 ;

4. ROMAIN-HENRI, Chevalier, Seigneur d'Ai-
grimont, né le 30 Décembre 1748. Il est
entré Cadet d'Artillerie en 1759, & a quitté
le service en 1762;

5. LOUISE-SUSANNE,appelée Mademoiselle du
Parquet, née le 24 Mars 1762 ;

6. MARIE-ANNE-CLAIRE,appeléeMademoiselle
de Denambuc, née le Ier Juillet 1753 ;

7. Et REINE - BLANCHE-ROBERTINE
,

appelée
Mademoiselle de Vaudrocques, née le 22
Juin 1757.

Les armes : d'argent, au chevron brisé
de sable, accompagné de trois trèfles d'a-
zur.

Sur cette Généalogie, rédigée d'après un
Mémoire fourni par la famille, dressé fur les
titres, on peut consulter le Traité de la No-
blesse, par de la Roque, page 113, dernière
édition; l'Hiftoire de France, par Mezéray;
le Jugement rendu en faveur de PIERRE DYEL,
Seigneur de Vaudrocques, le 16 Avril 1638,
par les Commiffaires députés par le Roi pour
les Francs-Fiefs & les nouveaux acquêts en
la Province de Normandie; un autre Juge-
ment rendu le 13 Juillet 1667, en faveur du
même PIERRE DYEL, par MM. Bazin de la
Galiffonnière & du Péron,Commiffaires Dé-
putés par Sa Majesté, pour la recherche des
ufurparteurs de la Nobleffe en la Généralité
de Rouen; un autre Jugement rendu le 14
Avril 1700, par M. de la Bourdonnaye,
Commissaire Député par Sa Majefté en la Gé-
néralité de Rouen,en faveur de PIERRE DYEL,
Seigneurde Vaudrocques, & de Louis DYEL,
Seigneurde Gournay, frères, ou leur généa-
logie est bien & dûment vérifiée; un autre
Jugement rendu en faveur d'ADRIEN DYEL,
Seigneur d'Aigrimont, le 30 Décembre 1699,
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par l'Intendant de la Généralité d'Alençon ;
& enfin un Arrêt de la Cour des Aides de
Rouen, du 20 Juillet 1634, rendu en faveur
de FRANÇOISE DYEL, lequel Arrêt ordonne
l'enregiftrement des Lettres de reliefpar elle
obtenues de Sa Majesté, à cause de fa déro-
geance, pour avoir épousé le Sieur Dallou,
où sa Généalogie est bien & dûmentvérifiée;
& un autre Arrêt de la Cour des Aides de
Paris du 10 Juillet 1755, rendu en faveur de
JEAN-BAPTISTE DYEL, Seigneur de Montaval,
où fa Généalogie est bien & dûment vérifiée.

On peut encore consulter l'Hiftoire de

Rouen,par Farin ; celle de Normandie, par
Maffeville ; l'Armorial de France, les Let-
tres-Patentes accordées au Sieur du Parquet,
les 18 & 22 Octobre 1651, pour le Gouverne-
ment & la propriété des Isles de la Martini-
que, de Sainte-Lucie, la Grenade & les Gre-
nadins; l'Hiftoire gén. des Antilles, par le
P. du Tertre; le Nouveau Voyage aux Isles
de l'Amérique, par le P. Labat; l'Hiftoire de
Saint-Domingue, par le P. Charlevoix; &
l'Hiftoire & le Commerce des Antilles An-
glaises, imprimée en 1758.

DYO. Voyez DIO.



DICTIONNAIRE

DE

D- DE ST.-
SULPICE, Maifon
originaire du Quercy,
éteinte. ANTOINED'É-

BRARD , Seigneur de
Saint-Sulpice,épou-
sa Jeanne de Lévis

de laquelle il eut :

JEAN D'EBRARD,Ba-

ron de Saint-Sulpice, Conseiller d'Etat,
Capitaine de 50 hommes d'armes, Chevalier
des Ordres en 1579,qui mourut le 5 Novem-
bre I58I. Il avoit épousé, le 6 Mai 1551,
Claude de Gontaut de Biron, morte le Ier
Janvier 1587; elle étoit Dame d'Honneur de
la Reine CATHERINE DE MÉDICIS, & fille de
Jean de Gontaut,Baron de Biron, & de Re-
née-Anne de Bonneval. Ils eurent :

1. HENRI, tué à Blois en 1 576, étant alors ma-
rié avec Catherine de Carmain, Comteffe

de Negrepeliffe, de laquelle il n'eut point
d'enfans ;

2. ARMAND, Enfeigne-Colonel de l'Infanterie
de France, tué à 17 ans à la Rochelle en
1575;

3. ANTOINE,Evêque& Comte de Cahors,mort
en 1600;

4. BERTRAND,qui fuit ;
5. JEAN-CLAUDE, mort jeune;
6. 7. & 8. MARGUERITE,ANNE & CATHERINE,

mortes jeunes ;

9. Et autre CATHERINE,mariée,en1587, à Pons.
de Lauzières, Seigneur de Thémines, de-
puis Maréchal de France.

BERTRAND D'EBRARD, Baron de Saint-Sul-
pice, mourut d'une blessure qu'il reçut à la
bataillé de Coutras en 1587. Il avoit épousé,
en 1579, Marguerite de Balaguier, Dame
de Montfalez, fille de Jacques, Seigneur de
Montfalez, & de Susanne d'Efiiffac, dont il
eut:
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1. JEAN, mort âgé de 10 ans en 1 589 ;
2. CLAUDE, qui porta les biens de fa Maifon

dans celle de Crussol, par son mariage avec
Emmanuel de Crussol, Duc d'Uzès, Pair
de France, Chevalier des Ordres du Roi;

3. Et SUSANNE, morte jeune.
Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'argent,

au lion desable, Vécu semé de croisettes de
même ; aux 2 & 3 d'or,à la bande de gueu-
les, 3fur le toutd'argent,parti de gueules.

ECARVILLE, ancienne noblesse de Nor-
mandie, alliée à la famille d'Efcorches par
le mariagede GILLETTE D'ECARVILLE en 1464,
fille & héritière de JEAN D'ECARVILLE, & de
Béatrix Hardy, avec JEAN d'Efcorches

,
IIe

du nom. Ecuyer, Seigneur de Sainte-Croix,
fils de GUILLAUMEV, & de Jeanne de Mont-
fort; & à la Maison de Tilly par le mariage
de THOMINE D'ECARVILLE

,
foeur de GILLETTE,

avec Thierry de Tilly, Ecuyer, Seigneurde
Chamboy. C'eft par l'alliance d'une Tilly,
que la Terre de Chamboy est passée dans la
Maison de Rofnyvinen.

On lit dans Moréri que Philippe d'Har-
court, troisième fils de Jean, Comte d'Har-
court, mourut en 1403 , laissant de Jeanne
de Tilly, fa femme, Dame de Beaufou, de
Beuvron, &c. (fille unique de Guillaume de
Tilly & de Guillemette de Tournebu), Gé-
rard d'Harcourt, Baron de Bonnétable, de
Beaufou, de Beuvron, &c Cette famille d'E-
carville est éteinte.

* ECHAUFFOUR, en Normandie, Dio-
cèse de Séez. Les Terre & Baronnie d'E-
chauffour, & de Montreuil-l'Argillé, échu-
rent au Marquis de Pont-Saint-Pierre, du
chefde Marie-Anne-Dorothée d'Erard-le-
Gris, fa mère. Il les vendit, vers l'an 1740, à
Jacques-RenéCordier-de-Launay, Tréfo-
rier de PExtraordinaire des Guerres. Voyez
CORDIER-DE-LAUNAY.

ECHAUTE, famille noble, originaire de
la Ville de Gand, qui descend de CORNIL VAN
ECHAUTE, Chevalier, Grand-Baillide la Ville
de Gand, lequel épousa Catherine, fille na-
turelle du Comte Louis de Flandre, dont il
eut :

I. GILLES VANECHAUTE,Chevalier,Seigneur
d'Anghereels, Atreppe, Hollebeque, &c, qui
mourutle 10 Juin 1431. Il avoit épousé Mar-
guerite van Steenh, morte le 2 Juillet 1431.
US furent enterrés à Appelterre, & laissèrent:

II. ROLAND VAN ECHAUTE, Ecuyer, Sei-
gneur de Pumbeke, qui, d'Elisabeth de
Muni, son épouse, eut :

III. GILLES VAN ECHAUTE, IIe du nom, E-
cuyer, Seigneurde Pumbeke,qui épousa Jac-
quemine Scroots, fille de François, de la-
quelle vint :

IV. JEAN VAN ECHAUTE,Ecuyer, qui s'allia
avec Amelberghe de Baenft, Dame de Van-
dergauwe, fille de Jean, Grand-Bailli du
Pays de Waes, dont :

V. GILLES VAN ECHAUTE, IIIe du nom ,
E-

cuyer, Seigneur de Vandergauwe, marié à
Philippine van Plafche. Il en eut:

VI. GILLES, VAN ECHAUTE, IVe du nom,
Ecuyer, qui laissa d'Anne Zaman :

VII. JEAN VAN ECHAUTE, IIe dû nom, Che-
valier, Seigneurde Bulbier, qui épousa Jo-
stne van der Piet, dont :

1. BAUDUIN, qui suit;
2. Et ANNE-THÉRÈSE VAN ECHAUTE, mariée à

Jean-Philippede Gherbode,Chevalier,Sei-
gneur d'Efpaing, aïeule de Marie-Viâoire-
Romaine de Gherbode, Douairière de Jac-
ques-Nicolas de Palmes, Lieutenant de
Roi & Commandant au Gouvernement de
Berg-faint-Vinox, & mère du Comte de
Palmes-d'Estaing, Capitaine aux Gardes-
Francoifes.

VIII. BAUDUIN VAN ECHAUTE, Chevalier,
Seigneur de Bulbier, Capitaine d'Infanterie
Espagnole, fut aïeul maternel de Marie-Thé-
rèse Rym, Baronne de Bellem, mariée à
Louis-François, Prince de Montmorency,
Comte de Logny, Seigneurde Neufville, &c.
Elle est mère du Prince de. Montmorency,
Maréchal-des-Camps & Armées du Roi,
Menin de M. le Dauphin, de la Ducheffe de
Bouffiers, Comteffe de Guines,& de la Com-
tesse de Broglie.

M. D'ECHAUTEDE PUMBEKE, Maréchal-des-
Camps & Armées du Roi, qui a servi long-
tems avec distinction dans le Corps-Royal
d'Artillerie, mort fans postérité,étoit de cette
famille, & portoit pour armes: d'argent, à
la croix en sautoir de gueules. Pour cri-:
Grimberghes.

ECK, ancienne famille noble de Gueldre,
connue dans le XIIIe siècle. On en trouve la
généalogie dans le Supplément de Moréri,
édit, de Basle, qui commenceà HENRI D'ECK,
qui eut deux fils: BARTHÉLEMY & GÉRARD.
La postéritéde BARTHÉLEMYa fini à JEAN, issu
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de lui au Ve degré, mort sans enfans. Celle
de GÉRARD a fini à JEAN D'ECK, qui, après la
mort de THÉODORE D'ECK, son oncle, hérita
de la Seigneurie de Liévendal, qu'il tranf-
porta le 18 Octobre 1688 à Godart-Adrien,
Baron de Réede, Seigneur & Baron d'Ame-
rongen.

* ECKELSTBECKE ou ESCLEBEQUE,
Seigneurie en Artois, que Valentin de Par-
dieu, Chevalier, Seigneur de la Motte

,
&c,

Fondateur du Collège de la Motte à Douai,
donna, par son testament du 13 Août 1590, à
Philippe le Vaffeur, Seigneur de Guernon-
val, créé Chevalier le 20 Février 1597, du
Conseil de Guerre, Gouverneur & Capitaine
de Gravelines

, en faveur duquel la Seigneu-
rie d'Eckelfibecke fut érigée en Baronnie,
par Lettres de PHILIPPE III, du 21 Janvier
1612. Voyez VASSEUR DE GUERNON-
VAL (LE).

* ECLANS, Seigneurie en Franche-Com-
té, érigée en Baronnie par Lettres du Roi
d'Efpagne du 5 Janvier 1674, enregistréesà
Dôle, en faveur de Charles-EmmanuelPé-
trey, avec pouvoir d'y unir & incorporer
d'autres Terres ou Fiefs en augmentation.

* ECOSSE, Royaume qui regarde les Or-
cades vers le nord, les Westernes au cou-
chant; la Mer du Nord au levant, & au midi
l'Angleterre& P Irlande. L'Ecoffe fut appelée
Calédonie par les Romains, & Albanie par
ceux de Galles. Presque tous les Historiens
Ecoffois marquent la fondation de ce Royau-
me à FERGUS II, qui commença à régner en
411, & qui, selon eux, fut la tige de leurs
Rois. En 1707, le Royaume d'Ecoffefut réu-
ni à celui d'Angleterre par JACQUES VI, de la
Maison des Stuart, qui prit alors le nom de
JACQUES I, Roi de la Grande Bretagne. Voyez
ANGLETERRE ET STUART.

* ECOUCHÉ ou ESCOUCHÉ, en Nor-
mandie, Subdélégation d'Argentan : Baron-
nie aliénée, du Comté de Montgommery, pof-
fédéeaujourd'huiparJean-Baptifie Ango, dit
de la Motte-Ango. Cette Terre est mainte-
nant réunie au Marquifat de la Motte-Lézeau,
& appartenoit autrefois à la Maifon de Bre-
teuil, d'où elle est sortie par la vente qu'en a
faite Charles de Breteuil à Jean Ango, Mar-
quis de Lézeau. Voyez ANGO.

* ECQUEVILLY,Terre près de Meulan,

érigéeen Marquisat en faveur d'ANDRÉ HEN-
NEQUIN, Seigneur, Marquis d'Ecquevilly, Ca-
pitaine-Généraldes toiles des chasses, tentes
& pavillonsdu Roi, & de l'équipage du fan-
glier, vulgairement appelé le Vautrait. Sa
fille, THÉRÈSE HENNEQUIN,mariée, le 28 Jan-
vier 1717, à Louis le Pelletier, Seigneur de
Villeneuve-le-Roi,&c,ancien premier Pré-
sident du Parlement de Paris, est mortele 25
Février1746. Elle étoittante d'AUGUSTIN-VIN-

CENT HENNEQUIN, aujourd'hui Marquis, Sei-
gneur d'Ecquevilly, Maréchal-de-Camp du
10 Février 1759, aussi Capitaine-Général des
toiles des Chasses, tentes & pavillons du Roi,
& de l'équipage du sanglier, &c., qui a épousé,
le 3 Juillet 1741, Honoréede Joyeuse, fille
de Jean-Gédéon-André,Marquis de Joyeu-
se, & d'Antoinette de Villers de Rouffeville,
dont un fils, âgé de 15 ans, en 1759.

* ECRENNES ou ESCRENNES, Châtel-
lenie considérableà deux lieues de Pithiviers,
fur les confins de la Beauce & du Gâtinois.
C'est une Terre des plus distinguées de l'Or-
léanois,par l'étendue & la beauté de ses droits,
& par le grand nombre de Fiefs & Seigneu-
ries qui en relèvent. Elle a appartenu à la
Maison de Bourbon-Condé, & fut achetée
en 1659 par François Toujîain de Fronte-
bosc, Chevalier, ancien Garde des Sceaux de
la Chancellerie de Normandie,issu au XXIIe
degré, selon un Mémoire domestique de cette
famille qui la possède encore, d'un Parent ou
Compagnon du Duc ROLLON. Voyez TOUS-
TAIN.

ECUYER (L'), famille du Perche. RENÉE-
CATHERINE L'ECUYERde la Papotière,née, l'an
1681 ,du mariage de RENÉ L'ECUYER,Seigneur
du Breuil-Papotière,& de Marie-Madelei-
ne Miolais, fut reçue à Saint-Cyr au mois de
Décembre 1692, & prouva qu'elle defcendoit
de ROBERT L'ECUYER, qui, l'an 1400, épousa
Jeanne de Grigny, & qu'ils étoientfes neu-
vièmes aïeul & aïeule.

Les armes : d'argent, à unefasce d'azur
chargée de 3 coquilles d'argent, & accom-
pagnée de 6 merlettesdefable,posées3 en
chefS 3 en pointe.

EEMSKERK, nom d'une ancienne & no-
ble famille de Hollande, qui tirait, à ce que
l'on croit, son nom du village d'Emskerk. Il

y en a qui prétendent que c'est la même fa-
Tome VII. L
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mille que. celle de Keemskerk : ils se fondent
fur ce qu'elles ont toutes deux les mêmes
armes; d'autres soutiennentque ce sont deux
familles réellement distinctes. (Voy. Moréri,
édit, de Basle.)

EESBEKE, famille noble du Brabant.
L'empereur CRARBES.VI, par ses Lettres du
16 Juillet 1725, accorda à HONORÉ-HENRI

EESBEKE, dp» van der Haeghen, Ecuyer,
Seigneur de Rivière - d'Arschót de Gelroc,
Langdorp, Nieuwenrode, &c, Chancelier de
Brabant, la dignité de Vicomte pour lui, ses
hoirs & successeurs mâles & femelles avec fa-
culté d'appliquer ce titre& le nom de Haeg-
hen, fur quelqu'une des terres qu'il possède
dans les Pays-Bas, ou qu'il pourray acquérir
dans la fuite.

EGERTON, illustre famille d'Angleterre.
THOMAS EGERTON, Baron d'Ellefmere, dans
le Comté de Salop, Vicomte de Brackley,
dans le Comté de Northampton, mourut en
1717. JEAN EGERTON, un de ses fils, savant
politique attaché aux intérêts de la Cour,
mourut lors Préfident de Galles, âgé de 70
ans.SCROOPE EGERTON,Comte de Bridgewater,
Vicomte de Brackley & Baron d'Ellefmere,
fut créé le 13 Juin 1720,par GEORGES I, Mar-
quis de Brackley & Duc de Bridgewater. Il

épousa, i° en 1703, Elisabeth, troisième fille
du Duc de Marlborough, dont JEAN EGERTON,
né en 1704, & ANNE, mariée, en 1725, au
Duc de Bedford; & en 1733, à Guillaume,
Comte de Jersey ; & 2° en 1722, Rachel,
foeur du Duc de Bedford, de laquelle il eut
plusieurs enfans.

EGGENBERG, nom d'une Maifon des
Princes de l'Empire qui a possédé en Bohê-
me le Duché de Krumau dans la Carniole,
le Comté de Gradisca érigé en Principauté,
& plusieurs autresTerres, la chargede Maré-
chal héréditaire de la Haute-Autriche, &
celle d'Echanfon héréditaire de la Carniole
& du Windifmarck. Elle est originaire de
Souabe & de Styrie, & a pris le nom d'Eg-
genberg d'un Château du même nom, situé
près de la ville de Gratz. Bucelin donne au
premier de cette Maifon qui a porté le nom
d'Eggenberg, celui de BARTHELEMI. JEAN
ULRIC D'EGGENBERG y a porté la dignité de
Prince. Elle s'eft éteinte, le 25 Février 1717,
dans JEAN-CHRISTIAN, mort à l'âge de 13 ans
(Voy. Moréri, édit, imprimée à Basle.)

EGGS, noble & ancienne Maifon encore
florissante dans l'Alface supérieure, le Brif-
gau & la Souabe. Elle s'est en partie établie
à Rhinfeld, l'une des Villes frontières appar-
tenant à l'Autriche, & tire son nom des an-
ciens Châteaux nommés Drey-Eggsefen, dans
l'Alface supérieure : on en voit encore les ma-
sures. Cette Maifon a rendu de grands fervi-
ces, surtout depuis 200 ans, aux Empereurs
& Archiducs d'Autriche, tant en tems de

guerre qu'en tems de paix ; c'est ce qui a fait
parvenir les Eggs au rang des Nobles de
l'Empire. Ils ont eu des Armes nobles, des
Fiefs, des Seigneuries, des Dignités Ecclé-
siastiques & Civiles. (Voy. Moréri, édit, de
Basle).

* EGLOFFSTEIN, très-ancienneMaifon
de Franconie qui possède encore aujourd'hui
la Seigneuried'Egloffftein,d'où elle tire son
origine. Le Baron CHARLES - MAXIMIEN, Sei-
gneur D'EGLOFFSTEIN

,
étoit encore en 1730

Conseiller dé l'Empereur & Capitaine de la
Noblesse immédiatede Franconie (Voy. Mo-
réri, édit, imprimée à Basle).

* EGMOND. C'étoit autrefois une Ville,
& aujourd'hui ce n'est plus qu'un beau Bourg
de Hollande, lequel a donné son nom à une
ancienne & illustre Maison. Il y avoit à Eg-
mond une Abbaye considérablede l'Ordrede
Saint-Benoît, où les Souverains d'Egmond
avoient leurs tombeaux: cette Abbaye ne sub-
siste plus. Les inondations & les guerres des
Frisons détruisirent la ville d'Egmond qui
devint un Bourg, que l'Empereur SIGISMOND

érigea en Comté le 25 Août 1424, en faveur
de JEAN D'EGMOND, II° du nom.

On fait descendre la Maifon d'EGMOND de
RADBOD ou RADBOUD, fils d'un ancien Roi des
Frisons. Sans donner dans les fables, d'où
l'onprétendtirer l'origine des anciennes Mai-
sons, nous ne commencerons la Généalogie
de celle-ci qu'à

I. JEAN, Ier du nom, Seigneur d'EGMOND,qui
rétablit Guillaume, Comte de Hollande, dans
ses Etats par la victoire qu'il remportaprèsde
la Meufe, & mourut le 28 Décembre 1370. Il
avoit épousé Yolande, Dame du pays d'Ifel-
ftein, dont il eut 6 fils & 7 filles, entr'autres :

II. ARNOUL, Seigneur d'EGMOND & d'Ifel-
ftein, qui rétablit fa Maifon qui avoit été rui-
née, & mourut le Ier Avril 1409. Il eut de
Yolande, fille du Comte de Leiningen:
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1. JEAN, qui suit ;

2. Et GUILLAUME, mort sans postérité;

III. JEAN, IIedu nom, Seigneur d'EGMOND,
fut fait Comte & Princede l'Èmpire par l'Em-
pereur SIGISMOND,le 15 Août 1424, & ce pour
l'engager à fournir un certain nombre de
troupes dans les pressants besoinsde l'Empire.
L'Hiftoire de Gueldre rapporte qu'il portoit,
dans les combats, fur son habit plusieurs pe-
tites sonnettes d'argent, afin que dans le fort
de la mêlée si les soldats ne le voyoient pas,
ils pussentdu moins entendrequ'il n'étoit pas
fort éloigné. Il mourut le 4 Janvier 145 i, &
fut enterré dans l'Eglife des Chanoines d'Eg-
mont qu'il avoit fondée. Il eut de Marie, fille
de Jean, Seigneur souverain d'Arkel, & de
Jeanne de Gueldre ( celle-ci fille de Guil-
laume, Duc de Juliers, & de Marie, fille de
Rainold, Duc de Gueldre, Comte de Zutphen
& de Marie, héritière de Malines):

1. ARNOUL, qui continua la postérité des Ducs
de Gueldre & de Juliers. Voyez GUEL-
DRE.

2. Et GUILLAUME, qui fuit.

IV. GUILLAUME, Ier du nom, Comte d'EG-
MOND, &c, fut investi, en même tems que son
frère aîné, des Duchés de Gueldre & de Ju-
liers par l'Empereur SIGISMOND en 1424, &
eut en partage le Comté d'Egmond, les fou-
verainetés d'Arkel & de Malines, & celles de
la haute & basse Bétuve, situéeentre la Guel-
dre & le Duché de Clèves. Il fut nommé Che-
valier de la Toison-d'Or en 1478, mourut le
19 Janvier 1483, & fut enterré à Grave en
Gueldre,près de son frère aîné. Il avoit épousé
Walpurge,fille aînée de Frédéric, Comte de
Meurs, & de Béatrix-Engilbertede Clèves,
morte en 1459, dont :

1. JEAN, qui suit ;
2. FRÉDÉRIC, auteur de la branche des Comtes

de Buren qui n'a formé que trois degrés, &
dont l'héritière ANNE D'EGMOND,Comteffe
de Buren & de Leerdam, fut la première
femme de Guillaume de Nassau, Prince
d'Orange. Voyez NASSAU.

3. GUILLAUME, Seigneur de Harpen & de Stu-
venfuvert, qui, de Marguerite de Calem-
bourg, Dame de Boxmer, Heefuvick, eut
pour fille unique

MARGUERITE D'EGMOND, Dame de Box-
mer, Heefuvick, Harpen, Stuvenfuvert,
&c, mariée à Guillaume de Polanen,
Comte de s'Heerenberg.

4. ANNE, mariée à Bernard, Comte de Ben-
theim;

5. ISABELLE, alliée 1° à Gilbert, Seigneur de
Bronckhorst; &2° à Jean vander Aa de Ran-
derode, Seigneurde Boëckoven ;

6. WALPURGE, Religieufe à Redichem;
7. Et MARGUERITE,mariée i° à Jean, Seigneur

de Merode, & 2°à Georges Turck.
V. JEAN, IIIe du nom, Comte d'EGMOND,

Chevalier de la Toifon-d'Or, fit à 23 ans le
voyage de la Terre-Sainte, fut Stathouder de
Hollande,Zélande & Frize pour l'Empereur,
prit la ville de Harlem; chassa les mutins,
nommés Cafembrots, de la ville de Leyde ;

gagna en 1490 la bataille si renommée dans
la Chroniquede Hollande, contre les Hollan-
dois qui s'étoientsoulevés contreleur Prince,
fous la conduite de François de Brederode
& deJean de Naeltwich, & mourut fort âgé,
le 21 Août 1516, ayant acquis la ville de
Purmerend & autres Terres considérables. Il

avoit épousé Madeleine, fille de Georges,
Comte de Werdenberg, & de Catherine de
Bade, dont il eut 15 enfans, entr'autres:

1. JEAN, qui fuit ;

2. GEORGES, Evêque d'Utrecht & Abbé de
Saint-Amand ;

3. JOSSINE, mariée à Jean, Seigneur de Was-
senaër ;

4. WALPURGE, alliée à Guillaume, Comte de
Nassau, dit le Vieux & le Riche, mort fans
enfans ;

5. JEANNE,femme de Georges Skenk, Seigneur
de Tautenberg, Gouverneur de Frize ;

6. CATHERINE,mariéeà François de Borsselen,
Seigneur de Cortiene;

7. Et ANNE, Abbeffe de Loosdunen.

VI. JEAN, Comte d'EGMOND,Chevalierde la
Toison-d'Or, Chambellan de l'Empereur
CHARLES-QUINT,qu'il suivit dans plusieurs de
ses voyages,& qui le nomma, en 1027, Géné-
ral des Chevaux-Légers au Royaume de Na-
ples & Duché de Milan, mourut à Ferrare le
29 Avril 1528 ; il est enterré dans l'Eglise de
Saint-Marc de Milan. Il avoit épousé Fran-
çoise de Luxembourg, Comteffe de Gavre,
Dame de Fiennes, fille de Jacques, Seigneur
de Fiennes, & de Marguerite de Gruthufe,
Dame d'Auxy, morte le 1er Novembre 1557,
dont:

1. CHARLES, Comte d'EGMOND, un des deux
Seigneurs qui accompagnèrent l'Empereur
CHARLES-QUINT lorsqu'il passa par la Fran-
ce. Il le suivit dans son voyage d'Alger, &

Lij
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mourut en revenantà Carthagène, le 7 Sep-
tembre 1541, sans avoir été marié, & il y
est enterré ;

2. LAMORAL, qui fuit ;
3. Et MARGUERITE,première femme de Nico-

lasdeLorraine, Comte de Vaudémont,dont
elle eut Louise de Lorraine, femme de HEN-
RI III, Roi de France & de Pologne.

VII. LAMORAL,Comte d'EGMOND,Prince de
Gavre, Baronde Fiennes, &c, Chevalier de la
Toison-d'Or, né en 1522, suivit l'Empereur
CHARLES-QUINT en Afrique en 1541, & au
siège de la ville de Saint-Dizier, où René de
Nassau, Prince d'Orange, ayant été tué, il lui
succéda dans la charge de Capitaine-Général
des Lances. Il vint au secours de l'Empereur
contre les Princes Proteftants de l'Allemagne
en 1546, & l'accompagna à la Diète d'Augl-
bourg en 1554. Ayant été nommé Ambaffa-
deur en Angleterre, il conclut le mariage de
PHILIPPE II, Roi d'Efpagne, avec MARIE,
Princesse d'Angleterre. Il fut Gouverneur-
Généralde Flandre & d'Artois, Général de la
Cavalerie du Roi PHILIPPE, & remporta la
victoirefur les Françoisà la bataille de Grave-
lines & à celle de Saint-Quentin. Il fut aussi
Ambassadeuren Franceen 15 59, où il conclut
le troisièmemariage de PHILIPPEII, Roi d'Ef-
pagne, avec ISABEAU DE FRANCE, fille du Roi
HENRI II; mais étant entré dans le parti des
Hollandois,dont il étoit, pour ainsi dire, ado-
ré, le Duc d'Albe le fit arrêter & lui fit tran-
cher la tête, ainsi qu'au Comte de Hornes,
dans la villede Bruxellesle 4 Juin 1568, étant
âgé de 46 ans. Il avoit épousé, le 8 Mai 1544,
dans la ville de Spire, en présence de l'Empe-
reur CHARLES-QUINT,de FERDINAND, son frère,
Roi des Romains, de l'Archiduc MAXIMILIEN,
son fils, des Electeurs& plusieurs autres Prin-
ces de l'Empire, Sabine de Bavière, fille de
Jean, Palatin du Rhin, & de Béatrix de Ba-
de, morte le 19 Juin 078, dont il eut:

1. PHILIPPE, Comte d'EGMOND, Prince de Ga-
vre, Chevalier de la Toifon-d'Or, Gouver-
neur de la Provinced'Artois, qui fut Géné-
ral de l'armée que PHILIPPE II, Roi d'Efpa-
gne, envoya au secours de la France contre
les Huguenots. Ce fut fur lui que les Hol-
landois, qui s'étoient érigés en République,
s'emparèrentdes villes d'Alcmaër, d'Arkel,
de Purmerend & de plusieurs Bourgs con-
sidérables. Il fut tué à la bataille d'Ivry le
24 Mars 1590, âgé de 32 ans, fans laiffer de
postérité de Marie de Hornes, fille de Mar-

tin
,

Comte de Houtekercke, Vicomte de
Furnes ;

2. LAMORAL, Comte d'EGMOND, Prince de Ga-
vre, qui emprunta plusieurs sommes consi-
dérables avec lesquelles il fit équiper 18
vaisseaux de guerre, à dessein, disoit-il, d'al-
ler voir le Prêtre-Jean ; mais les Hollan-
dois en ayant conçu de la jalousie, firent
brûler secrètement pendant la nuit un ou-
vrage qui lui avoit coûté tant d'argent. Il

mourut à Bruges, le 23 Mai 1617, fans en-
fans de Marie de Pierrevive, fille du Sei-
gneur de Léfigny ;

3. CHARLES, qui fuit ;
4. LÉONORE, mariée à Georges de Hornes,

Comte de Houtekercke;
5. MARIE, Religieufe à la Camère,près Bruxel-

les ;
6. & 7. FRANÇOISE & ISABELLE, mortes fans

alliance ;
8. MADELEINE, mariée à Floris de Stavele,

Comte d'Herlies ;

9. MARIE - CHRISTINE, alliée 1° à Oudart de
Bournonville, Baron de Câpres, Chef des
Finances du Roi d'Espagne; 20 à Guillaume
de Lalaing, Comte de Hogstraten ; & 3° à
Charles de Mansfeld ;

10. ISABEAU ;
i i. ANNE, Religieuse à Sainte-Clairelès-Arras ;
12. SABINE, Dame de Beyerland,mariéeà Geor-

ges, Comte de Solms ;
13. Et JEANNE, Religieufe à la Camère.
VIII. CHARLES, IIe du nom, Comte d'EG-

MOND, Prince de Gavre, Chevalier de la Toi-
fon-d'Or, Gouverneurdes Ville & Comté de
Namur, Ambaffadeur pour le Roi d'Efpagne
en Allemagne & en Danemark, mourut à la
Haye le 18 Janvier 1620. Il avoit épousé Ma-
rie de Lens, dite d'Aix, Dame d'Aubignies,
fille aînée & principale héritière de Gilles,
Baron d'Aubignies, Seigneur de Habart, Co-
lonel de six Compagnies Wallonnes, & d'E-
léonorede Douvain, Dame de la Longueville,
Pair de Hainaut, dont :

1. Louis, qui fuit;
2. MADELEINE, alliée, en 1613, à Alexandre,

Prince de Chimay & d'Aremberg, Cheva-
lier de la Toifon-d'Or;

3. ALBERT, mariée à Renée de Reneffe, Comte
de Warfufe ;

4. Et PHILIPPE-SABINE, morte sans alliance.
IX. Louis, Comted'EGMOND,Prince de Ga-

vre, Chevalier de la Toison-d'Or,Gentilhom-
me du Roi d'Espagne, vers lequel il fut Am-
baffadeurde l'Infante, Princeffedes Pays-Bas,
fit tous fes efforts pour entrer en possession
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des Duchés de Gueldre & de Juliers, dont lui
& fa postérité prirent le titre comme defcen-
dans de Jeanne,Ducheffe de Gueldre. Le Roi
d'Angleterrelui promit même du secours s'il
pouvoit engager la France dans ses intérêts;
mais il ne vit pas la fin de cette affaire, étant
mort à Saint-Cloud, près de Paris, le 27 Juillet
1654, où il est enterré. Il avoit épousé Mar-
guerite,Comteffe de Berlaymont, fille de Flo-
ris, Comtede Berlaymont,& de Marguerite,
Comtesse de Lalaing, morte à Bruxelles le 17
Mars 1654, dont :

1. PHILIPPE, qui fuit ;

2. Et N..., morte fans alliance.
X. PHILIPPE, Comte d'EGMOND, Prince de

Gavre, fur qui la République de Hollande
s'empara du Comté d'Egmond, fut Colonel
d'un Régiment de Cavalerie Allemande, Gé-
néral des hommes d'armes & de CavalerieE-
trangèredu Roi d'Espagne, qui le nomma son
Ambassadeurextraordinaireen Angleterre, &
Vice-Roi de la Sardaigne. Il mourutà Caglia-
ri le 16 Mars 1682, & y est enterré. Il avoit
épousé Marie-Ferdinande de Croy, fille de
Charles - Philippe, Marquis de Renty, & de
Marie-Claire de Croy, Marquife d'Havré.
Il en eut :

1. PHILIPPE, mort jeune ;

2. LOUIS-ERNEST,Comte d'EGMOND, mort en
1693, dans fa 28e année. Il avoit épousé,
sans postérité, en 1687, Marie- Thérèse,
Princesse d'Aremberg,veuve d'Othon-Hen-
ri, Marquis de Caretto-de-Savonne & de
Grana, Gouverneurdes Pays-Bas, morte le
31 Mai 1716 ;

3. PROCOPE-FRANÇOIS,qui fuit ;
4. MARIE-CLAIRE-ANGÉLIQUE, mariée à Nico-

las Pignatelli, Duc de Bifaccia, Gouver-
neur-Général des Armées au Royaume de
Naples, morte le 4 Mai 1714;

5. ANGÉLIQUE, Chanoineffe à Nivelle ;
6. Et MARIE-THÉRÈSE, alliée à Jean de Tra-

zegnies, Vicomte d'Arnemuyden.
XI. PROCOPE-FRANÇOIS,Comte d'EGMOND,

Duc de Gueldre, de Juliers & de Berghes,
Prince de Gavre & du Saint-Empire, Mar-
quis de Renty,de la Longueville, Grand d'Ef-
pagne, Chevalier de la Toifon-d'Or, Général
de la Cavalerie & des Dragons du Roi d'Ef-
pagne, & Brigadier des armées du Roi de
France, mourut de dyffenterie à Fraga en
Catalognele 15 Septembre 1707, âgé de 38
ans, fans postérité

,
& y est enterré dans l'E-

glife Collégiale. Il avoit épousé, le 25 Mars

1697, Marie-Angéliquede Cofnac, fille uni-
que de François, Marquis de Cofnac, mort à
Paris le 14 Avril 1717, âgé de 43 ans. Trois
jours avant fa mort, PROCOPE-FRANÇOIS fit fon
testament par lequel il céda à PHILIPPE V, Roi
d'Efpagne, tous ses droits fur le Comté d'Eg-
mond, les Duchés de Gueldre & de Juliers,
les Souverainetés d'Arkel, Meurs, Hornes, &
autres Terres & Seigneuries énoncées dans
les titres de fa Maifon, & dont ses ancêtres
avoient été dépouillés, & institua héritiers de
ses biens maternels le fils aîné de la Ducheffe
de Bifaccia, sa soeur; mais ce testament a été
cassé par Arrêt du Parlement de Paris du 12
Juillet 1748, & Procope-Charles-Nicolas-
Auguftin-LéopoldPignatelli, fils du Duc de
Bisaccia,&de MARIE-CLAIRE-ANGÉLIQUE D'EG-
MOND, comme étant fils de l'aînée, a succédé
aux titres, biens, noms & armes de la Maifon
d'EGMOND.

EGMOND- PIGNATELLI.
PROCOPE-CHARLES-NICOLAS-AUGUSTIN-LÉO-

POLD PIGNATELLI, Duc de Bifaccia, Comte
d'EGMOND, substitué aux titres, biens, noms
& armes de la Maifon d'EGMOND, & admis
aux honneurs de la Grandeffe, est mort à Na-
ples, le 22 Mai 1743. Il avoit épousé, en No-
vembre 1717, Henriette-Julie de Durfort,
fille de Jacques-Henri, IIe Duc de Duras, & de
Louise-MadeleineEschalart de la Marck,
& soeurcadettede feula Princeffe de Lambefc.
Elle vit, en 1773, première Comteffe Douai-
rière d'EGMOND. Elle a eu de son mariage:

1. GUY-FÉLIX, qui suit ;

2. THOMAS-VICTOR, Duc de Bifaccia, substitué
aux biens de la Maifon de Pignatelli, ma-
rié à Naples, en 1743, à Marie -Eléonore
Caracciolì, Princeffe de la Villa, fa cousine,
& mort fans postérité de la petite-vérole,
un mois après son mariage ;

3. CASIMIR, rapporté après son frère aîné;
4. Et HENRIETTE-NICOLE PIGNATELLI-D'EG-

MOND, née le 19 Avril 1719, mariée, le 10
Juin 1708, & veuve, le 8 Octobre 1771, de
Marie - Charles - Louis d'Albert, Duc de
Luynes & de Chevreufe, Pair de France,
Prince de Neufchâtel&Valangin en Suiffe,
& d'Orange, Lieutenant-Général des Ar-
méesdu Roi, Colonel-Général des Dragons,
Gouverneurde la Ville, Prévôté & Vicomté
de Paris, & Chevalierdes Ordres, &c., dont
postérité. Voyez ALBERT.

GUY-FÉLIX,né le 5 Novembre 1720, devenu
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par la mort de son père, en 1743, Comted'EG-
MOND, & possesseur de tous les biens & digni-
tés de fa Maifon, Mestre-de-Campd'un Régi-
ment de Dragonsde son nom en Février 1744,
Brigadier des Armées du Roi le 5 Mars 1747,
est mort fans postérité le 3 Juillet 1753. Il

avoitépousé, le 5 Février 1744, Amable-An-
gélique de Villars, née le 18 Mars 1723, fille
unique d'Honoré-Armand, Duc de Villars,
& d'Amable-Gabrielle de Noailles, morte à
Versailles, le 16 Septembre 1771, âgée de 64
ans & demi, seconde fille du feu MaréchalDuc
de Noailles. La Comteffe d'EGMOND,seconde
Douairière, après la mort de son mari, a pris
l'habit de religionaux Filles du Calvaireprès
le Palais du Luxembourg, le 18 Juin 1754.

CASIMIR PIGNATELLI-D'EGMOND, né le 6 No-
vembre 1727, appelé successivementMarquis
de Renty, Duc de Bifaccia, Marquis de Pi-
gnatelli & Comte d'EGMOND, fait Meftre-de-
Camp de Cavalerie du Régiment d'Egmond
le 4 Février 1744, Brigadier le 1er Janvier
1748, Maréchal-de-Camp en 1756, Lieute-
nant-Général le 21 Décembre 1762

,
devenu

Comte d'EGMOND & Grand d'Efpagne, par
succession de ses aînés, le 3 Juillet 1753, a
épousé, 1° le 14 Décembre 1750, Blanche-
Alphonfine - Oâavie-Marie- Louise-Fran-
çoise de Saint-Séverin d'Aragon, fille d'Al-
phonse-Marie-Louis, Comte de Saint-Séve-
rin d'Aragon, & de Marie-Louij'e-Françoise
Fillon de Villemur, née en Juillet 1736, &
morte le 20 Janvier 1753; & 2° le 10 Février
1756, Jeanne-Sophie-Elisabeth-Louijè-Ar-
mande -Sep timanie de Richelieu, née le 1er
Mars 1740, morte le 14 Octobre 1773, au
château de Braine,en Picardie; elle étoit fille
de Louis-François-Armand, Maréchal, Duc
de Richelieu, & d'Elisabeth-Sophie de Lor-
raine-Guise. Du premier lit il eut :

1. ALPHONSINE-LOUISE-JULIE-FÉLICIE,née le
5 Octobre 1 75 1, mariée, par contrat du 21
Juillet 1768, à N...., Prince de Pignatelli,
fils aîné du Comte de Fuentes-Pignatelli,
Ambassadeur du Roi d'Espagne en France;

2. N... & N..., nées jumelles en 1752, & mor-
tes l'une en Juin 1753, & l'autre en Jan-
vier 1754.

Les armes : chevronné d'or & de gueules
de dix pièces.

Il y a encore en Angleterre les d'Egmondde
Nyembourg,branchefortie d'un bâtard,dont

les Comtes de Nyembourg d'aujourd'hui.

*EGROT, Seigneur de Huredis, près
d'Orléans, & du Lude en Sologne: la Terre
du Lude, située en Sologne, différente d'une
du même nom en Anjou, fut portée, vers
1430, par Isabeau de Beauvilliers, Dame du
Lude, à Jean de la Rable, Ecuyer, & fut
érigée en Vicomté en faveur de César de la
Rable, Chevalier, qui la vendit, présent du
Muid, Notaire à Orléans, le 8 Novembre
1657, à JÉRÔME EGROT, Ecuyer, Seigneur de
la Borde, Confeiller honoraire au Préfidial
d'Orléans, & à Nicolas Amiart, beau-père
dudit EGROT; elle est poffédée aujourd'hui
par son petit-fils JÉROME-JEAN EGROT, Tréfo-
rier de France à Orléans, qui, de fa femme,
Angéliquede Vauffe, mariée, en 1730, eut :

1. ANDRÉ-JÉRÔME, né le 11 Novembre 1732,
Mousquetaire du Roi ;

2. ELISABETH, femme, le 19 Juillet 1751, de
Jean-Françoisde la Taille, Chevalier, Sei-
gneur de Tretinville;

3. Et JULIE-THÉRÈSE-FÉLICITÉ,née le 17
Mars 1738, femme, le 8 Novembre 1756, de
Charles Cuvier, Chevalier, Seigneur de la
Buffière, Capitaine de Cavalerie, Gentil-
homme ordinaire du Roi, Chevalier de
Saint-Louis.

Les armes: d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné de trois paons d'argent.

* EGUISHEIM dans la Haute-Alface,
Diocèse de Bâle. C'étoit autrefois le chef-lieu
d'un Comté de son nom, qui fut donné en
partage à GÉRARD, mort en 1046, troisième
fils de HUGUES II, Comte de Dagsbourg. GÉ-
RARD est le Ve aïeul d'HENRi, Comte d'Eguis-
heim, Landgrave d'Alface, mort fans postérité
Pan 12 38.

Alors Albert, Comte de Hohenberg fur le
Necker, & Conrad,Comte d'OEttingen, qui
avoient épousé chacun une soeur de HENRI,
prétendirent au Comté Provincial d'Alsace.

Albert, Comte de Habsbourg, engagea le
Comte de Hohenberg, dont la fille Anne étoit
accordée avec Rodolphe, fils d'ALBERT,de lui
céder ses prétentions. Par-là la plus grande
partie de l'Alface échut au Comte de Habs-
bourg, & le reste au Comte d'OEttingen, qui
vendit fa portion, l'an 1358, à Jean de Liech-
tenberg, Evêque de Strasbourg, dont les suc-
cesseurs ont pris le titre de Landgraved'Al-
sace.



EIGUÉSIER, familleoriginairede la ville
de Salon, & établie à Aix. Elle remonte à

I. ISNARD D'EIGUÉSIER, Ecuyer, qui faifoit
fa résidence à Marfeille dans le XIVe siècle,
ainsi qu'il confte par un acte d'acquifitiondu
6 Août 1360, reçu par Girardy, Notaire. Il

épousa Huguette de Dieudé, dont :

1. GUILLAUME, qui suit;
2. LAURENCE, femme de Jacques de Martin;
3. CATHERINE, alliée à Elzéar d'Oraison, Sei-

gneur d'Oraifon, Cadenet, &c;
4. Et RICARDE, épouse de Charles d'Aube,

Seigneur de Pierrerue.

II. GUILLAUME D'EIGUÉSIER obtint du Roi
RENÉ un droit sur certains poissons qu'on pê-
choit aux Mers de Marfeille. Ils ne font pas
spécifiésdans fes Lettres-Patentes donnéesà
Naples au Château de Capoue, le 7 Septem-
bre 1439. L'Auteur de l'Hiftoire héroïque£
univ. de la Noblesse de Provence, tom. I,
p. 334, d'où nous tirons cet article, dit qu'on
lui a présenté des Lettres-Patentes accompa-
gnées de celles de Tanneguy du Chaftel, Pré-
vôt de Paris, Grand-Sénéchal & Gouverneur
pour le Roi en Provence, adressées aux Offi-
ciers de Marfeille à ce sujet. Il laissa de sa
femme, dont on ignore le nom:

1. PIERRE, qui suit ;

2. Et LOUISE, mariée, en 1519, avec Jacques
de Bourdon, Viguier d'Aix.

III. PIERRE D'EIGUÉSIER épousa, par con-
trat passé en 1532 devant Heâor Antelmi,
Notaire à Marfeille, Anne d'Albertas, des
Seigneurs de Jouques, dont :

IV. JEAN D'EIGUÉSIER, maintenu dans fa
Noblesse, par Arrêt du 25 Octobre 1567. Il

s'allia, le 30 Avril 1594 (contrat reçu par Re-
boul, Notaire à Salon), Anne de Gérente.
Leurs enfans furent:

1. HONORÉ, qui fuit ;

2. Et JEANNE, mariée, en 1616, à Jean-An-
toine de Brunet, Seigneur de Confoux.

V. HONORÉ D'EIGUÉSIER, Ier du nom, épou-
sa, par contrat paffé le 2 Septembre 1615, de-
vant Boule, Notaire à Aix, Catherine de
Chieuffes, fille unique de N... de Chieuffes,
Seigneur de la Javie & de Lincel, Terres
qu'il acquit par ce mariage. Il prit le nom de
la première, & depuis, cette famille est plus
connue fous le nom de la Javie, que sous le
fien propre. De cette alliance vinrent:

1. PIERRE, qui fuit;

2. SEXTE, femme de Gaspard de Micaëlis,
Ecuyer, de la ville d'Aix ;

3. Et CATHERINE, mariée en 1637, à Charles
de Vitalis, Seigneur de Pourcieux.

VI. PIERRE D'EIGUÉSIER, IIe du nom, Sei-
gneur de Lincel & de la Javie, épousa, par
contrat du 9 Décembre 1640, passé devant
Alpheran, Notaire à Aix, Marthe de Pu-
get-Fuveau, dont entr'autres enfans :

VII. JOSEPH-PAUL D'EIGUÉSIER, Seigneur
de la Javie & de Fuveau, qui fervit quelque
tems en qualité de Capitaine d'Infanterie, &
s'allia, le 10 Mars 1586 (contrat paffé devant
Aubinc, Notaire à Aix), à Claire de Grasse,
des Seigneurs de Montauroux & de Mau-
vans, dont :

1. HONORÉ, qui fuit ;

2. Et ANTOINE, veuf fans enfans de Marie-
Anne de Micaëlìs, des Seigneurs du Seuil
& du Bignofc.

VIII. HONORÉ D'EIGUÉSIER, Seigneur de la
Javie, a servi, s'est retiré & a fait alliance,
par contrat du 28 Janvier 1717, avec Vic-
toire de Gajot de Salet, dont:

PIERRE-CÉSAR-AUGUSTE D'EIGUÉSIER-DE-LA-
JAVIE ;

Et MARGUERITE-ELISABETH,mariée, en 1754,
à Noël-FrançoisRobaud,Docteurès Droits.

Les armes : d'azur, au cheval d'argent
effaré avec un collier d'or, au chef de
même. Devise: Auxilium ex alto.

EIGUÉSIER, autre famille de ce nom en
Provence, qui subsiste dans MARTIN D'EIGUÉ-
SIER, iffu pardifférens degrés d'un autre MAR-

TIND'EIGUÉSIER,secondConsul & Procureurdu
Pays en 1594. Ce MARTIN D'EIGUÉSIERa été
reçu Trésorier-Généralde France au Bureau
des Finances de la Généralité de Provence,
le 18 Juin 1721. Il a laissé de son mariage
avec Thérèse de Toron, fille de Jean-Fran-
çois de Toron, Confeiller au Parlement :

TOUSSAINT D'EIGUÉSIER, qui lui a fuccédé
dans son Office le 14 Décembre 173 1, & qui
vit fans alliance.

Les armes : d'azur, à une étoile à 12 rais
d'or.

Il y avoit une famille d'Eiguésier établie à
Salon, qui est à présent éteinte. Elle portoit
pour armes : écartelé, aux 1 £ 4 d'or, à un
tourteau d'azur; aux 2 £ 3 de gueules, à la
bande ondée d'argent.
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EIGUIERES, en Provence, Diocèfe d'A-
vignon: Terre & Seigneurie possédée depuis
plus de trois siècles par la Maifon de Sade,
originaire d'Avignon, & dont la troisième
branche, qui en porte le nom, a pour auteur
BALTHASAR DE SADE, second fils de GIRARD,
Seigneur d'Eiguières & Saint-Juers, de Ma-
jastres, de Creiffet, & en partie de Mazan, &c,
& de Jeanne Palmier, d'une famille qui a
donné un Archevêque de Vienne & des pre-
miers Préfidens du Parlement de Grenoble.
Voy. SADE.

EIMAR,famille originairede Forcalquier,
où elle vit depuis long-tems d'une manière
fort honorable.

JEAN-FRANÇOIS EIMAR, Viguier, & Capi-
taine pour se Roi en la Viguerie de cette
Ville, épousa Catherine de Gaffaud, dont il
eut:

JEAN EIMAR, qui succéda à la charge de son
père, & fut pourvu, en 1729, d'une charge
de Secrétaire du Roi. Il fit acquisition de la
Terre du Bignofc, & laissa de Charlotte de
Robineau, qu'il avoit épousée en 1713 :

LOUIS-JOSEPH-FRANÇOIS EIMAR, Seigneur
du Bignofc, qui a épousé, en 1745, ANNE-
ELISABETH EIMAR, sa cousine : on ignore s'il
en a postérité, faute de Mémoire. (Voyez
l'Hiftoire héroïque £ univ. de la Noblesse
de Provence, tom. I, p. 358.)

Les armes : d'or, au chevron d'azur, £ en
pointe un coeur de gueules enflammé de
même; au chef de fable, chargé de 3 mo-
lettes d'or.

EINSIEDEL. C'est une des plus nobles &
des plus anciennes Maifons de Mifnie. Le
nom qu'elle porte fait soupçonner qu'elle a
demeuré autrefois en Suiffe, & qu'elle a eu
ses Terres proche de l'Abbaye d'Einfiedel,
d'où elle a passé en Mifnie environ l'an 1281;
mais le sentiment qui la fait fortir de Bo-
hême est mieux fondé. Il y a dans ce pays
plusieurs Châteaux & Terres du nom d'Ein-
fiedel. Il est outre cela manifeste que cette
Maison a demeuréen Bohême.ALBERT-IGNACE

TEYRZOUSKI, Baron d'Einfiedel, Seigneur de
Krzie, étoit encore en 1702 Capitaine du
Cercle de Rackonnitz.

MEGINRAD est indiqué comme la souche de
cette Maifon, environ l'an 830, dans la Gé-
néalogie rapportée dans la Gothia Diploma-
tica. Il y a quatre branches de cette Maifon;

GUSTAVE-GUILLAUME, décoré du titre de
Baron en 1714; LOUIS-CHRISTIAN, chargé, en
1730, par le Prince de Cassel, d'une Ambaf-
sade en Suède, & VICTOR-AUGUSTE,au service
de Caffel, tous trois frères, font de la pre-
mière branche.

CURT-HENRI, Chambellan du feu Roi de
Pologne, Electeur de Saxe, & son frère HAU-
BOLD-ABRAHAM,sont de la seconde branche.

CURT-ABRAHAM, premier Affeffeur de la
Justice de la Cour de l'Electeur de Saxe, qui
avoit, en 1734, trois fils, JEAN-ABRAHAM, CURT
& HENRI, est de la troisième.

INNOCENT-GOTTLIEB, Confeiller du feu Roi
de Pologne, Electeur de Saxe, en 1726, &
Receveur des Taxes, est de la quatrième
branche (Voyez Moréri, édition de Bâle).

í; EINVILLE,en Lorraine.
JEAN-DIDIER D'EINVILLE, Seigneur de Val-

hey, Ohéville, Hincourt, Courbeffaux, Se-
mibefanges & d'Athienville,vivoit au com-
mencement du XVe siècle. Marguerite d'A-
thienville lui donna, après elle, & à ses plus
proches hoirs mâles, la collation de la cha-
pelle qu'elle avoit fondée, le 26 Avril 1414,
à Einville-au-Jard, fous le titre de Saint-Ni-
colas, comme étant son plus proche parent.
Il fut aïeul de :

1. CLAUDE, qui fuit ;

2. JEAN, tige de la branche des Seigneurs
d'Ohéville, Hincourt, &c, rapportée ci-
après.

3. JEANNE, femme de Ferry de Chastel-fur-
Mozelle, Chevalier;

4. Et MARGUERITE EINVILLE, mariée à Nicolas
de Janin de Manoncourt.

CLAUDE D'EINVILLE, dit le Vieux,Seigneur
de Valhey,Courbeffaux& Athienville,épou-
sa 1° Catherine de Chafiel-Jur-Mozelle,foeur
de son beau-frère, & fille de Ferry de Chas-
tel, & de Marguerite de Veroncourt; 2° &
Isabeau, Damede Montcointin,fille de Jean,
SeigneurdeNoviant-aux-Prés, & de Pernette
de Sampigny, Dame de Montcointin. Du
premier lit il eut :

1. CLAUDE, qui fuit.
Et du second lit :

2. CLAUDINE, dite de Valhey, Dame de Mont-
cointin, mariée à Hans-Baftien de Rei-
nach, Seigneur de Saínt-Baslemont.

CLAUDE D'EINVILLE, dit de Valhey, Sei-
gneur de Valhey, Athienville, Courbeffaux,
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épousa N... Deslie, dont pour fille unique
& héritière :

CATHERINE D'EINVILLE DE VALHEY
,

mariée
à André des Porcellets, Seigneur de Mail-
lane, en Provence, Capitaine de Bruyères &
Bailli d'Efpinal, qui, de Provence étoit venu
au service du Duc de Lorraine.

BRANCHE
des Seigneurs D'OHÉVILLE, HIN-

COURT, £c.
JEAN D'EINVILLE, Seigneurd'Ohéville,Hin-

court,Sennibefanges,petit-fils puîné de JEAN
DIDIER, Seigneurde Valhey, &c, décéda le 25
Janvier 1481,& avoit épousé Margueritede
Baudinet,fille d'Etienne, Baillid'Efpinal, de
laquelle sortit :

ETIENNE D'EINVILLE, Seigneur d'Ohéville,
Hincourt & Sennibefanges, Capitaine &
Gruyer du parc d'Einville-au-Jard, qui ne
vivoit plus en 1557; ses enfans partagèrent
fa succession le 17 Juillet de ladite année. Il

avoit épousé Catherine de Pelegrin - de -Remicourt, fille de Pierre de Thelot, dit
Pelegrin, Seigneur de Remicourt & Vil-
lers, premier Camerier de RENÉ II, Roi de
Sicile, Duc de Lorraine & de Bar, & de Ma-
deleine de Symier. De son mariage il n'eut
que deux filles, savoir :

1. MARGUERITE, mariée 1° à Arnoul de Co-
lart-de-Linden, Seigneur de Blénod, Gen-
tilhomme du DUC CHARLES III ; 2° & à Char-
din de Serrières, Maître, Echevin de Pont-
à-Mouffon;

2. Et MADELEINED'EINVILLE, Dame en partie
d'Ohéville

,
Hincourt & Semibefanges

,mariée à Nicolas des Fours, Capitaine,
Prévôt, Gruyer& Garde du Parc d'Einville,
qui, le 26 Juin 1 562, fit ses reprises pour
lesdites terres qu'il tenoit du chef de fa
femme.

Les armes : d'argent, à la bande engrê-
léé de gueules, accompagnée de douze bil-
lettes de même cotoyant la bande, 3, 2 £ 1

en chef, £ de même en pointe.

s)
EINVILLE-DE-GUÉBLANGE, en

Lorraine : famille noble.
I. ROGIER DE NEUFVILLER, dit d'ElNVILLE,

vivoit au commencement du XVe siècle. Il

avoit épousé Catherine, fille de Ferry de
Dombasles, dit le Jal, Ecuyer, & de Com-
tesse d'Einville, Dame de Valhey en partie.
Il partagea, le 30 Janvier 1445, au nom de

sa femme, avec Félise de Dombasles, veuve
de Guiot de Châtillon, Didière de Dom-
basles, femme de Claude de Beaudoire, &
Nicolas de Dombasles, dit le Jal, Capitaine
de Prény, son beau-frère; & partagea en-
core, le 15 Novembre 1452, la succession de
la mère de sa femme, dont il eut:

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. Et DIANE D'EINVILLE, mariée à N de

Barrezey.
II. FRANÇOIS D'EINVILLE, Seigneur de

Blainville & de Damelevières, épousa 1° Si-
bylle de Barijy ; 2° & Jacquette de Bar-
rezey.Du premier lit il eut pour fils unique:

1. ROGER, qui fuit.
Et du second lit vinrent :

2. ANDREU OU ANDRÉ, Seigneur de Blainville,
qui vivoit en 1 542 ;

3. FRANÇOIS ;
4. GABRIEL ;
5. Et JACQUETTED'EINVILLE.

III. ROGER D'EINVILLE, Seigneuren partie
de Blainville & de Guéblange, du chef de sa
femme, fit ses reprises le 5 Mars 1528, pour
la Seigneurie de Guéblange ; obtint avec
ANDREU D'EINVILLE, son frère consanguin, un
décret du DUC Antoine de Lorraine, le 8
Août 1542, par lequel ils font reconnus être
extraits de noble lignée de deux cents ans &
plus, commeautres Gentilshommes du pays,
fur preuves par eux préalablementfaites. Il

mourut le 12 Mars 1562, & avoit épousé
Barbe de Guéblange, fille d'Antoine Ar-
noul, Seigneur de Guéblange, & d'Anne
d'Inviller. De ce mariage naquit :

IV. CLAUDE D'EINVILLE, Seigneur de Gué-
blange & Blainville, qui fit ses reprises au
Duc CHARLES III, en 1562, au nom de fa
femme, pour les Seigneuries qui lui apparte-
noient en Lorraine & Barrois, décéda le 13
Avril 1572. Il avoit épousé, par contratdu 2
Février 1548, Comtesse de Craincourt,fille
de Philippe, Seigneur de Craincourt & de
Moncel-fur-Seille, & d'Alix Collart, Dame
de Sorbey, & petite-fille de Balthasar, Sei-
gneur de Craincourt, & de Jacquette de
Guermange; celle-ci fille de Hans, Seigneur
de Guermange, & de Jeanne de Voyd.
CLAUDE D'EINVILLE eut de son mariage :

V. NICOLASD'EINVILLE,Chevalier,Seigneur
de Guéblange, Blainville, Craincourt, Jal-
laucourt, Sorbey, Dombasles& Moncel-fur-

Tome VII. M
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Seille, qui épousa Marie de Vigneulle-du-
Sart, fille de. Claude, Seigneur du Mefnil-la-
Tour-du-Sart, de Bettainviller, d'Auderny
& Trieux, & de Marie de Nefves. Leurs en-
fans furent :

1. NICOLAS, mort fans alliance ;

2. JEAN, qui fuit;
3. MARIE, femme, par contrat du 12 Septem-

bre 1595, de Nicolas de Greische, Seigneur
de Biffontaine & Lespolière;

4. Et NICOLE D'EINVILLE, mariée, en 1605,
à Claude de Baillivy, Seigneur d'Olchey,
Selaincourt, Confeiller d'Etat, Maître des
Requêtes de l'Hôtel du Duc HENRI de Lor-
raine.

VI. JEAN D'EINVILLE, Seigneur de Gué-
blange, & Blainville en partie, Gouverneur
de Bruyères, époufa JeannedeJobart,dont:

1. NICOLAS, mort jeune ou fans alliance ;

2. Et CHARLES-HENRI, qui fuit.
VIL CHARLES-HENRID'EINVILLE, Seigneur

de Guéblange, épousa Catherinede Kiécler,
& en eut :

VIII. CHARLES-EMMANUEL D'EINVILLE, Sei-
gneur de Guéblange, marié, par contrat du
13 Février 1686, à Jeanne de Xaubourel,
Dame de Domnom,laquelle étant restée veuve
& sans enfans, se remaria, en 1690, à Joseph-
Francois, Comte de Saint-Félix.

Les armes d'EINVILEE-DE-GUÉBLANGEsont :
de gueules, à la licornepassante d'argent,
accornée d'or.

ELBEE (D'), famille noble de Beauce, qui
a eu en différens tems plusieurs maintenues
de Nobleffe; la dernière est de la Cour des
Aides, du 5 Mars 1766. Cette famille est an-
cienne, mais nous ne pouvons la remonter
par titres qu'à

I. JEAN D'ELBÉE, Seigneur du Petitmont
& de Goffonville, Archer des Gardes-du-
Corps du Roi Louis XII, qui vivoit le 5 Fé-
vrier 1500.

II. ALEXANDRE D'ELBÉE (a), Ier du nom,
Ecuyer, Seigneur de Caumont & de Gas en

partie, donna, le 5 Avril 1540, devant M.
d'Amboise, déclaration des biens qu'il tenoit
en Fief au Bailliage de Chartres. Il eut de
MadeleineRamezay, son épouse :

III. LOUIS D'ELBÉE, Ecuyer, Seigneur de
Caumont & de Gas en partie, qui fut nommé
Exécuteur du testament de son père, & épou-
sa, avant le 23 Mars 1555, Madeleine Su-
hard, dont il eut :

1. JEAN, Ecuyer, Seigneur de Caumont &
d'Efpainvilleen partie, homme d'armes de
la Compagnie de M. de Roftaing. Il pro-
duisit au mois de Septembre 1586, par de-
vant M. d'Amboise, Commiffaire député
par le Roi pour le régalement des Tailles
en la Généralité d'Orléans, les titres justi-
ficatifs de fa Nobleffe depuisl'an 1500 ;

2. Et Louis, qui fuit.

IV. Louis D'ELBÉE (b), Ecuyer, Seigneur
de Caulmont & d'Espainville, homme d'ar-
mes dé la Compagnie du Seigneur de Ma-
rolles, fut auffi, comme son frère aîné, main-
tenu dans la qualité de. Noble, par Jugement
de MM. Boucher d'Orsay, Confeiller d'Etat,
& Regnauld, Commiffaires députés par le
Roi pour le régalement des Tailles en la Gé-
néralité d'Orléans, du 30 Avril 1599, enté-
riné en l'Electionde Dourdan le 3 Novembre
suivant. Il avoit épousé, par contrat du 23
Mai 1594, Jacqueline de Pinceloup, fille de
François de Pinceloup, Ecuyer, Seigneur
de Pinceloup & de Jarieux, & de Margue-
rite de Viger, & en eut :

(a) La Chenaye-Desbois, dans fa premièreédi-
tion de 1765, tome VII, page 182, lui donne: 1°
pour père JEAN D'ELBÉE, qui avoit épousé, en
1500, Madeleine du Guay-Renard; 2° pour
frère cadet, ISAAC, Capitaine d'Infanterie, qui
ne laissa point d'enfansde fes deux femmes, An-
gélique de Vion de Cottenville, & d'Angélique
Texier ; & 3° pour fils aîné :

FRANÇOIS D'ELBÉE, Ecuyer, Seigneur de Cau-

mont, qui n'eut point d'enfans de fa première
femme Françoise de Fénières, qu'il avoit épou-
sée en 1574. Il laissa de sa seconde femme, Ma-
rie le Clerc, qu'il épousa le 8 Février 1 587,

FRANÇOIS D'ELBÉE, IIe du nom, Ecuyer, Sei-
gneur de Caumont, qui avoit épousé: i° par
contrat passé devant Chabert, Notaire à Meung,
le 18 Avril 1625, Charlotte du Mesnil, de la-
quelle il n'eut point d'enfans ; & 2° par contrat
passé le 22 Février 1642,devant Peigné, Notaire
à Saint-Agnan en Berry, Charlotte d'Autry,
dont il eut:

CLAUDE D'ELBÉE, Ecuyer, Seigneur de Cau-,
mont, qui avoit épousé, par contrat du 27 Octo-
bre 1660, Renée Duchesne, dont on ignore la
postérité.

(b) La Chenaye-Desbois,dans fa premièreédi-,
tion, de 1765, tom. VII, pag. 182, lui donne
pour père ALEXANDRE D'ELBÉE, Ier du nom, &
pour secondfils, Louis, qui n'eut point d'enfans
de Jeanne Després, laquelle se remaria en 1674
à ClaudedeBrunel, Ecuyer,Seigneurdes Ruées.

(Notes des Editeurs.)
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V. FRANÇOISD'ELBÉE (a), Ecuyer, Seigneur
de Jarieux. M. de Machault, Commiffaire
départi pour l'exécution des ordres du Roi
en la Généralité d'Orléans, lui donna, le 27
Octobre 1667, acte de la représentation qu'il
avoit faite devant lui des titres justificatifs de
fa Nobleffe, ordonnant qu'il feroit compris
dans le Catalogue des Nobles du Royaume.
Il épousa, par contrat du 21 Décembre 1639,
Louise le Chat, fille de Jacques le Chat, E-
cuyer, Seigneur d'Authoy, & d'Anne le
Lieur, & en eut :

i. PHILIPPE, qui suit ;
2. Et FRANÇOIS, Ecuyer, Sieur de Jarieux, le-

quel partagea, le 15 Avril 1680, avec son
frère, les successions paternelle & mater-
nelle.

VI. PHILIPPE D'ELBÉE, Ecuyer, Seigneur
de Boifguiard, épousa, par contrat du 21 Oc-
tobre 1668, Marie-Madeleine de Pont-
bréand, fille de Claude de Pontbréand, E-
cuyer, Sieur de Pinot & de la Grandemaifon,
& de Catherine de Coquille, dont :VII. ISAAC-LOUIS D'ELBÉE de la Sablon-
nière, ancien Capitaine d'Infanterie, baptisé
le 6 Novembre 1681. Il épousa, i° le 30 Juil-
let 1721, dans l'Eglise Paroiffiale de Son-
champs, Diocèfe de Chartres, Marie-Fran-
çoise le Dacre; & 2° Marie-FrançoiseTaf-
foureau, dont il a eu

VIII. PIERRED'ELBÉE de Belmont, Ecuyer,
né en 1737, Officier réformé d'Infanterie.
Nous ignorons s'il est marié.-

Les armes: d'argent, à trois fasces de
gueules.

Cette Généalogie est extraited'un certificat
en forme signé du Jugé d'armes de France,
père de MM. d'Hozier d'aujourd'hui, du
mois de Juillet 1765; commeon voit, par les
notes ajoutées à cette Généalogie, elle est
toute différente & bien moins étendue que
celle imprimée, d'après un mémoire envoyé,
dans le tom. VII de la première édition; cequi nous fait préfumerque ce sont deux bran-
ches différentes.

Il y est parlé de PHILIPPE D'ELBÉE, Ecuyer,
Seigneur de Pinville, Garde-du-Corps du
Roi & de la Manche, tué à la bataille de Mal-
plaquet le 11 Septembre 1709, allié à Marie-
Anne de Pontbréand, fille de Claude, Che-
valier, Seigneurde Pinot, Paroiffe de Forges
près Châtres, & de Louise de Vallière. Ce
Mémoire lui donne pour fils unique

ALEXANDRE D'ELBÉE, IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Pinville, Lieutenant de Cava-
lerie, mort le 30 Janvier 17... Il avoit épousé
Angélique le Lieur, morte en 1736, fille
d'Euftache,Ecuyer, Seigneur de Poyer, Pa-
roisse d'Orpin, près d'Epernon, & de Marie-
Anne de Cosne, dont :

1. ADRIEN, qui fuit ;
2. Louis-ALEXANDRE

,
né le 22 Septembre

1718, Capitaine Aide-Major du Régiment
de Penthièvre, Cavalerie, marié, par con-
trat passé devant Bellanger, Notaire à Pa-
ris, le 29 Janvier 1758, à Charlotte Galois,
veuve avec trois enfans de N... Laumonier-
de Bois-Julien, Moufquetaire de la pre-
mière Compagnie ;

3. PHILIPPE,né le 6 Février 1726, Lieutenant
au Régiment de Penthièvre, Cavalerie ;

4. THÉRÈSE-AGATHE, née le 2 Février 1727,
femme, en 1746, de Paul Senegal,Ecuyer,
Seigneur de Lalun;

5. Et MADELEINE, née en Septembre 1730,
non mariée.

ADRIEN D'ELBÉE, Ecuyer,Seigneur de Pin-
ville, Garde-du-Corpsdu Roi dans la Com-
pagnie de Noailles, né le 11 Juin 1715, a
épousé, par contrat du 15 Novembre 1743,
FrançoiseCreté, née en Octobre 1715, dont :

1. CHARLES, né le 27 Juin 1746, Page de M. le
Duc de Penthièvre ;

2. PHILIPPE, né le 30 Janvier 1747, élevé à
l'Ecole Royal Militaire ;

3. Et MARIE-ANNE-ELISABETH, née le 24 Juin
1745,élevéedansla Maifon Royale de Saint-
Louis à Saint-Cyr.

Cette branche porte les mêmes armes que
la précédente.

ELBENE, famille qu'on nomme diverfe-
ment ELBENE, DELBENE OU DEL BENNE, origi-
naire de Florence. Quelques- uns ont cru
qu'elle étoit de France, où l'on voit la Ba-
ronniede Bèneprès de Montfort l'Amaury, &
on ajoute même que les armes de cette famille
y font gravées en divers endroits fur les mu-
railles du château. Ceux-là prétendent que
ces Seigneurspassèrenten Italie avec les Prin-

M ij

(a) La Chenaye - Desbois (édition de 1765,
tom. VII, pag. 183), lui donne pour seconde
femme Marie Barbe, de laquelle il n'eut point
d'enfans. Il lui donne pour fils du premier lit,
Louis D'ELBÉE, IIe du nom, Ecuyer, Seigneur
d'Efpainville,Paroiffe de Sonchamp-fous-Dour-
dan ; qui épousa Louise de Chartres, dont vintPhilippe d'Elbée. (Note des Editeurs.)
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ces de la Maifond'Anjou,& qu'ils s'établirent
à Florence, où ceux du pays ayant mis l'ar-
ticle DEL à leur nom BENE, ils en formèrent
celui d'ELBENE.D'autrestiennentque cette fa-
mille vient de Fiesole. C'eft le sentiment
d'Hugolinus Verrinus, dans son ouvrage des
choses remarquables de Florence.Quoi qu'il
en soit, cette famille a été pendant 3 ou 400
ans en grande considération à Florence, & y
a exercé les premières charges de la Républi-
que, à laquelle les Seigneurs d'ELBENE ren-
dirent des services signalés.

I. JACQUES D'ELBENE, surnommé le Grand,
fut quatre fois Prieur de la Liberté de la Ré-
publiqueen 1334, 1338, 1342 & 1360. On le
nomma trois fois souverain Gonfalonier, en
1352, 1355 & 1360. Il laissa entr'autres en-
fans :

1. FRANÇOIS D'ELBENE, Prieurde la Libertéen
1373 & 1377,qui eut de FrançoiseRicasoli,
fon épouse, RICHARD, père d'ANTOINE, d'où
sont descendus les Seigneurs D'ELBENE de
Florence;

2. Et OLIVIER, qui fuit.
II. OLIVIER d'ELBENEépousa Vaggia Cor-

binelli, dont il eut entr'autres enfans :
III. ALBERTASSED'ELBENE, Prieur de la Li-

berté en 1473, qui se retira à Rome fous le
Pontificat d'ALEXANDREVI, & revint à fa mai-
son de Montelonidans laTofcane, où il mou-
rut, laissant entr'autres enfans de Madeleine
Bondelmonti :

1. NICOLAS, qui fuit ;

2. Et PIERRE, dont la postérité fera rapportée
après celle de son aîné.

IV. NICOLASD'ELBENE servit en France, &
rendit de grands services au Roi Louis XII,
qui lui donna la chargede son Maître-d'Hôtel
ordinaire, laquelle lui fut continuée fous
FRANÇOIS Ier. Il épousa Madeleine Ridolfi,
dont il eut

V. BARTHÉLEMYD'ELBENE, qui composa un
ouvrage intitulé: Civitas veri, feu Morum,
imprimé à Paris, en 1609, in-fol. avec un
Commentaire. Il le dédia à MARGUERITE DE
FRANCE, Ducheffe de Savoie. Il eut de Clé-
mence Bonacorfi :

1.
JULIEN, qui fuit ;

2. Et ALPHONSE, Patrice Florentin, à qui la
Duchessede Savoiedonnal'Abbayede Hau-
tecombeen Savoie, qu'il permuta pour celle
de Maizières en Bourgogne, avec Sylvestre
de Saluces. Le Roi HENRI III le nomma, en
1 588, à l'Evêché d'Albi, qu'il gouverna avec

beaucoup de sagesse dans un tems très-fâ-
cheux, & mourut le 8 Février 1608.

VI. JULIEND'ELBENEfut envoyé en 1574 en
Pologne par la Reine CATHERINE DE MÉDICIS,

pour presser le retour du Roi. Il eut de Ca-
therine Tornaboni:

1. JULIEN, Abbé d'Auvilliers;

2. BARTHÉLEMY, Capitaine - Lieutenant des
Chevaux-Légersde GASTONDE FRANCE,Duc
d'Orléans, mort fans postérité de Catherine
d'Elbene, fa parente ;

3. ALPHONSE, Evêque d'Albi après son oncle,
qui sortit de France pour être entré dans la
révolte du Duc de Montmorency. Il y revint
en 1643, après la mort du Cardinalde Ri-
chelieu,mourut à Paris, le 9 Janvier 1651,
âgé de 71 ans; & fut enterré dans l'Eglife du
Temple;

4. PIERRE, qui suit ;
5. MARGUERITE,femme de DaviddeMiremont,

Seigneur de Berrieux ;
6. LOUISE, mariée à N... de Lescure ;
7. Et ANNE, Religieuse.

VIL PIERRE D'ELBENE, Seigneur de Ville-
ceau, Gentilhomme ordinaire de la Chambre
du Roi, Coloneld'Infanterie, Gouverneurde
Pierrechâtel, &c, épousa ANNE D'ELBENE, sa

parente,dont il eut :

1. GUY, qui suit ;

2. ALPHONSE,sacré Evêque d'Orléans, en 1647,
mort le 20 Mai 1665. C'eft à ces foins qu'on
est redevabledes Statuts Synodauxdu Dio-
cèse d'Orléans, publiés in-4°, en 1664;

3. ALEXANDRE, Commandeurde Coulommiers,
&c, de l'Ordre de Malte, Receveur-Général
du Prieuréde France, mort en 1654;

4. BARTHÉLEMY, Evêque & Comte d'Agen,
mort le 4 Mars 1663 ;

5. GILBERT, Commandeurd'Ouarville,&c, de
l'Ordre de Malte, Ambassadeur à Rome ;

6. Et MADELEINE, mariée à Jean-Jacques du
Bouchet de Bouville, Seigneurde Ville-Flix
& des Tournelles, &c.

VIII. GUYD'ELBENE,Capitaine-Lieutenant
des Chevaux- Légers, puis Chambellan du
Duc d'Orléans, oncle de Louis XIV, eut de
Charlotte du Refuge, morte veuve le 3 Sep-,
tembre 1680, BARTHÉLEMY,mort fans alliance,
& deux filles.

SECONDE BRANCHE.
IV. PIERRE D'ELBENE, second fils d'ALBER-

TASSE,& de Madeleine Bondelmonti,fut Sei-
gneur de Montefonti & de Sainte - Maure en
Toscane. Il laissa de Bartholomea Corfini:
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1. ALBISSE, qui suit;
2. ALBERT, Pannetier du Roi HENRI II, Roi

de France, tué en 1 554 en Italie, à l'armée
commandée par le Maréchal Strozzì;

3. JACQUES, Chevalier de Malte, auffi Panne-
tier du Roi après son frère ;

4. Et BERNARD, Evêque de Lodève en 15 57,
puis de Nîmes en 1560, qui fe trouva au
Concile de Trente.

V. ALBISSE D'ELBENE fut en grande con-
sidération fous le règne de FRANÇOIS Ier &
d'HENRi II, qui le créa Général & Surinten-
dantdes Financesqui fortoient horsdu Royau-
me. Il eut de Lucrèce Cavalcanti, l'une des
Dames ordinaires de la Reine CATHERINE DE
MÉDICIS :

1. FRANÇOIS
,

Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi en 1564, puis Guidon des
Gendarmesdu Duc de Mayenne. Il se trouva
aux batailles de Dreux, de Saint-Denis, de
Moncontour, au siège de Javarin en Hon-
grie, & à fon retour en France il fut tué à
celui de la Rochelle en 1 573 ;

2. PIERRE, que le Roi CHARLES IX, fit son Au-
mônier ordinaire en 1558, Abbé d'Eu, &c.
Il rendit de grands services, & mourut en
1590 au Camp du Roi, devant Paris ;

3. ALBERT, tué en 1576, combattantcontre les
Reitres fous le Duc de Guise ;

4. ALEXANDRE, qui fuit;
5. CATHERINE, femme du Seigneur d'Arbou-

ville ;
6. Et GENEVIÈVE, mariée au Baron de Baux.
VI. ALEXANDRE D'ELBENE, né à Lyon le7

Mai 1554, porta les armes dès son jeune âge,
fut dangereusement blessé, en 1573, au siège
de la Rochelle; fuivit depuis le Roi HENRI III,
en Pologne, en qualité de Gentilhomme or-
dinaire, dont il eut le Brevet à son retour en
France. II se trouva aux fièges de Liveron &
du Poufin, serviten 1576 fous le Duc de Guife,
à la défaite des Reitres; suivit l'année d'après
le Duc de Mayenne, se trouva au recouvre-
ment de la Charité, d'Iffoire & de Brouage;
fut blessé en 1580 d'une moufquetadeau siège
de la Fère; servit avec le même zèle les années
suivantes jusqu'en 1589, que ses affaires do-
mestiques l'obligèrent de repasser en Italie. Il

n'y fut pas inutile pour le service de nos Rois,
s'étant beaucoup intéressé pour la réconcilia-
tion de HENRI IV avec le Saint-Siège.Le Car-
dinal d'Offatremarque cette circonstance dans
ses Lettres. Le Roi lui fit l'honneur de lui
marquer fa reconnaissance par deux des fien-
nes, & lui envoya même en 1596 un Brevet

de Confeiller d'Etat. ALEXANDRED'ELBENElui
ayant apporté ses Lettres d'Abfolution au
Camp devant la Fère, ce grand Prince lui
donna le Collier de l'Ordre de Saint-Michel,
&lui fit expédier un Brevet pour être reçuChe-
valier du Saint-Efprità la première promo-
tion, & en 1604, il nomma des Commiffaires
pour informer de fa Nobleffe. Mais ce Mo-
narqueayant été tué en 1610, lorsqu'il devoit
faire des Chevaliers, après le couronnement
de la Reine, il fut privé de cet honneur, &
mourut en 1613, laissant de Marguerite d'El-
bene :

1. ALEXANDRE, Seigneur de la Mothe, qui fer-
vit avec réputationdans les armées ;

2. LUCRÈCE, femme de Louisde Cardaillacde
Lévi, Comte de Bioule, Lieutenant-Géné-
ral en Languedoc ;

3. Et CATHERINE,marié i° à Jean d'Estampes,
Seigneur de Valençay, tué en 1626 au Châ-
teau de Privas ; & 20 à Léon d'Illiers, Sei-
gneur de Chantemerle, Marcouffis,&c Elle
a eu des enfans de ses deux maris.

La famille d'Elbene subsiste encore à Flo-
rence, où il y a plusieurs personnes de con-
sidération de ce nom. C'est ce que nous la-
vons, faute de Mémoire.

GUILLAUME D'ELBENE, Seigneur de l'Efpi-
noux, fut reçu Confeiller au Grand-Confeil
le 9 Décembre 1575, & étoit mort en 1593.
Il avoit épousé Yfieux Chamarre, dont il
eut: JEANNE D'ELBENE, mariée, parcontrat du
6 Mars 1603, à Jacques de Gaucourt, Sei-
gneur de Cluis, Capitaine de Chevaux-Lé-
gers, & Sénéchal de la Marche, dont des en-
fans. Nous ignorons s'il étoit de cette famille,
portoit pour armes : d'azur, à deux bâtons
tiges par le pied de trois racines, £fleur-
deliséspar le haut, posés en sautoir, le tout
d'argent.

* ELBÉUF, en Normandie, Diocèfes de
Rouen & d'Evreux : Seigneurie qui n'étoit
qu'un Marquisat, lequel passa de la Maifon
d'Harcourt,dans celle de Rieux, & de celle-
ci dans celle de Lorraine en 1054, par se ma-
riage de Louise de Rieux avec RENÉ DE LOR-

RAINE, septième fils de CLAUDE DE LORRAINE
Duc de Guife, & d'ANTOINETTE DE BOURBON.

Du mariage de RENÉ DE LORRAINEavec Louise
de Rieux, naquit CHARLES DE LORRAINE, en
faveur duquel le Marquisat d'Elbeuf fut éri-
gé en Duché-Pairie, par Lettres du mois de
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Novembre de l'an 1581, enregistrées le 23
Mars 1582.

Le dernier Duc d'Elbeuf,EMMANUEL-MAU-

RICE DE LORRAINE, est mort fans postérité en
1763, âgé de 86 ans. Voyez LORRAINE.

ELBHECQ. Le Baron d'ELBHECQ étoit
Colonel-Commandant du Régiment Royal
Suédois en Avril 1767.

* ELISSEM, ou ELIXEM, Seigneurie
dans le Brabant, du Bailliage de Ceth, cédée
par PHILIPPE II,en 1665, à Arnoud de Moers,
qui la vendit, en 1595, à Pierre de Ruys-
schen, issu d'une noble famille de Flandre.
Cette Seigneurie fut érigée en Baronnie, par
Lettresdu 20 Mai 1693, en faveur de Michel-
Constantin de Ruyffchen, Seigneur d'Elis-
fem, Marquette, Bautersen, &c. Conseiller
au Grand-Conseilde Malines. Voyez RUYS-
SCHEN.

* ELTER, Seigneurie dans le pays de
Luxembourg,érigée en Comtépar Lettres du
Roi d'Espagne, du 20 Décembre 1685, en fa-
veur de Jean-FrédericHuart d'Autel, Ba-
ron d'Elter, Gouverneur du Luxembourg.

ELTOUF, anciennementDE LE TOUX&
DE LE TOUF, famille maintenuedans fa No-
blesse le 20 Mars 1669. Les titres qui y font
énoncés remontent jusqu'à GUILLAUME DE LE
Toux, Chevalier, vivant avant 1316. Il y a
plusieurs branches de ce nom.

I. JEAN DE LE Toux, Ier du nom, dit de
Pradines, Ecuyer, Seigneur de Semontier,
fut père, par fa femme Barbe de Zurle, de
JEAN, qui fuit.

II. JEAN DE LE TOUF, IIe du nom, dit de
Pradines, Seigneur de Semontier, de Pouil-
ly en Bafsigny, de Provenchère & de Riche-
bourg, Chevalierde l'Ordre du Roi, épousa
Jeanne de la Tour, fille de Jean de la Tour,
Chevalier, Seigneur de Tenance-aux-Mou-
lins de la Tour-en-Woevre& des Poinffons,
Gentilhomme servant de la Reine. De ce ma-
riage sortirent :

1. CHARLES, qui suit;
2. Et BAPTISTE D'ELTOUF, Chevalier de l'Or-

dre de Saint-Jean de Jérusalem,Comman-
deur de Pontaubert,& de Saint-Jean de
Laucourt en 1624.

III. CHARLES D'ELTOUF, Ier du nom, dit de
Pradines, Ecuyer, Seigneur de Pouilly de
Tenance-aux-Moulins,&c, accompagna,en

1608, le Duc de Nivernois, Prince de Man-
toue, dans son Ambassade à Rome. Il épousa,
en 1609, Charlotte de la Chaftre, dont il
eut entr'autres enfans

IV. CHARLES D'ELTOUF, IIe du nom, dit de
Pradines, Ecuyer, Seigneur de Tenance,
marié, en 1644, avec Elisabeth de Bauffan-
court, fille de François de Bauffancourt,
Ecuyer, Seigneur du Petit-Mesnil,& d'Eli-
sabeth de Verine. De ce mariage vint :

V. PIERRE D'ELTOUFde Pradines, Ecuyer,
Seigneur de Venas, des Moulins & de Si-
gneville,Capitaine dans le Régiment de Gef-
vres, Cavalerie,puis Capitaine de Carabiniers
dans le Régiment du Roi en 1685. Il épousa,
le 12 Mars 1679, Anne de Choiseul, fille de
Charles de Choiseul, Seigneur d'Ambonvil-
le & de Marie Porcherot de Billy, dont il
eut :

VI. Louis D'ELTOUF, Ecuyer, Seigneur de
Pradines, reçu Page du Roi dans fa Gran-
de-Ecurie, le 24 Septembre 1701 : de Mar-
gueritede Thelis, fille de Camille de Thelis,
Ecuyer, Seigneurde Valorges, de Fourque-
vaux, &c., qu'il épousa, le 28 Février 1704, est
issu:

VII. RENÉ-ANTOINED'ELTOUFde Pradines,
né le 17 Mai 1709, reçu Page du Roi dans
fa Grande-Ecurie, le 22 Mars 1727.

Lesarmes : écarteléaux 1 £ 4 d'or, à deux
chevronsdesable, l'un au-dessus de l'autre,
£ un lambel de trois pendans de gueules,
posé en chef; aux 2 c? 3, écartelé d'argent
£ desable, £ une bordure de gueules, en-
grêlée. (Voy. l'Armorial gén. de France,
reg. I, pag. 204, & le Nobiliaire de Cham-
pagne, où est la Généalogiede cette famille.)

ELVERT.PHILIPPE ELVERT,natifdeWian-
den, au pays de Luxembourg,Capitaine de Ca-
valerie dans le Régiment impérialde Walds-
huef, puis Mestre-de-Camp de Cavalerie,
fut annobli avec ses enfans mâles & femelles,
& leur postérité, par Lettres de l'Empereur
MAXIMILIEN II, données à Vienne le 20 Sep-
tembre 1576. Il vivoit avant 1530, avec no-
ble Dame MargueriteFreundsbergde Man-
delheim, fa femme, dont il eut :

I. PHILIPPE-JACQUESD'ELVERT, Ecuyer,Sei-
gneur de Groenrod, Lieutenant-Coloneldu
Régiment de Cavalerie de l'Archiduc Albert
d'Autriche, en 1583, père de

II. JÉRÔMED'ELVERT, Ecuyer, Seigneur de
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Groenrod, né le 6 Juin 1583, marié avec Wil-
helmine d'Alhenfeldt, dont :

III. JEAN-PHILIPPED'ELVERT, né le 4 Avril
1621, Chevalier,Seigneur de Groenrod, Pré-
sident de la Régence du Comté de Nassau-
Idstein, & Directeur de la Chancelleriede la-
dite Régence,qui de sa femme Marie-Ursu-
le Climbin de Widerhold, eut entr'autresen-
fans :

IV. JEAN D'ELVERT, Chevalier, Seigneur de
Bourscheid,Grand-Baillidu Comté de Saar-
verden, & de la Prévôté d'Herbishem, Con-
seiller en la Grand'Chambre des Quinzede la
ville de Strasbourg, allié, en 1688, à Anne
de Stoock, fille de noble Mathias de Stoock,
Chevalier,& d'Anne du Perron. De cette al-
liance sont issus :

1. MICHEL, qui fuit ;

2. PHILIPPE-JOSEPH,Ecuyer, Bailli, & Grand-
Maître des Eaux & Forêts du Comté d'Abo ;

3. Et JEAN-NICOLAS-OTTO, Ecuyer, Conseiller
à la Régence de l'Evêché de Strasbourg.

V. MICHEL D'ELVERT, Ecuyer, Seigneur de
Bourscheid & de Zillinghen, né le 10 Août
1693, Conseiller au Conseil Supérieur d'Al-
sace, épousa, en 1720, Jeanne-Marie de No-
blat, dont il a eu entr'autres enfans :

VI. JEAN-CLAUDE-MICHEL D'ELVERT de
Bourscheid, né le 7 Janvier 1723, reçu, le 5
Juillet 1731, au nombre des Gentilshommes
élevés dans le Collège Mazarin, dit des Qua-
tre-Nations, à Paris.

Les armes : d'or, à un arbre de stnople,
chargé d'un écuffond'argent, à trois coeurs
de gueules,posés 2 £ 1, £ un mouton desa-
ble, passant aupiedde l'arbre, sur une ter-
rasse de finople. (Voyez l'Armorial gén. de
France, reg. I, part. I, pag. 205.)

* ELVES, en Rouergue : ancienne Vicom-
té qui donnoit autrefois à ses Seigneurs en-
trée aux Etats de la Province. Elle a été pos-
sédée par la Maisond'Arpajon. On trouveque
BÉRENGER D'ARPAJONrendit hommageen qua-
lité de Vicomte d'Elves, le 5 Juillet 1362, à
JEAN, Comte de Rodez. Un autre hommage
fut rendu par HUGUES D'ARPAJON. en la même
qualité de Seigneur £ Vicomte d'Elves, à
BERNARD, Comte de Rodez. On voit encore
GUY D'ARPAJON, qui rend hommage de la Sei-
gneurie & Vicomtéd'Elves, le 26 Juin 1468,
à JEAN, Comte de Rodez.

Cette Seigneurie & Vicomté fut acquise,

en 1666, par Nicolas de Campmas, qui, en
1668, en rendit hommage, en qualité de Vi-
comte, en la Chambre des Comptes de Na-
varre. Voyez CAMPMAS.

EMALLEVILLE. Voyez ESMALLE-
VILLE.

EME, famille noble du Dauphiné, dont
étoit ENNEMOND EMÉ DE SAINT-JULIEN

,
fils

d'OCTAVIEN, Maître des Requêtes, & de Dia-
ne de Monteynard. Il épousa, en 1622, Vir-
ginie de Monteynard, Dame de Marcieu,
de Boutières & de Touvet, fa cousine ger-
maine. De ce mariage naquit

:
I. GUY-BALTHASARD EMÉ, qui obtint, par

Lettres du mois de Février 1676, enregistrées
en la Chambre des Comptes de Grenoble le
30 Juillet 1680, l'érection en Marquisat de
ses Terres de Boutières & de Touvet, qui fu-
rent réunies fous le nom de Boutières. Il
mourut le 1er Octobre 1712, & a eu de fa
femme, dont on ignore le nom :

1. LAURENT-JOSEPH,qui fuit ;
2. Et PIERRE EMÉ de Guiffrey de Montey-

nard de Marcieu, Lieutenant-Général des
Armées du Roi, Commandant en Dauphi-
né, grand Cordon Rouge, qui, de son ma-
riage avec N... de Vaux, n'a point eu de
postérité.

II. LAURENT-JOSEPH EMÉ de Guiffrey de
Monteynard, Marquis de Marcieu, mort le
21 Avril 1742, avoit épousé N..... de Mont-
mirail, dont :

1. PIERRE-GUY, qui suit;
2. N..., Chevalier de Malte, Colonel du Ré-

giment de Marcieu, Cavalerie;
3. Et N... EMÉ, dite Mademoiselle de Mar-

cieu, mariée à François de Vaux, Prési-
dent à Mortier au Parlement de Dauphiné.

III. PIERRE-GUY-BALTHASARD EMÉde Guif-
frey de Monteynard, Comte de Marcieu,
Marquis de Boutières, Maréchal-de-Camp le
10 Mai 1748, Sous-Lieutenant des Gendar-
mes de la Garde, Gouverneur de la Ville &
Arsenal de Grenoble, par la démission volon-
taire de son père, mourut au Château de Tou-
vet en Dauphiné, âgé d'environ 35 ans, qua-
tre mois après son second mariage. Il avoit
épousé, 1° le 3 Avril 1739, N... Choart de
Buzanval, fille unique de Guillaume Choart,
Seigneur de Buzanval,Capitaine-Lieutenant
des Chevaux-Légersde la Reine, mort le 21
Février 1742, & d'Anne-Francoife Thuil-
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lier, morte le 19 Novembre 1750, à 53 ans ;
& 2° le 3 Juillet 1753, Marie-Marthe Lan-
dry.

Les armes : d'azur, au mouton passant
d'argent ; au chef d'or, chargé de trois
rencontres ou têtes de taureaux de fable,
posées defront.

EMERY, famille de Normandie, mainte-
nue dans fa noblesse le 6 Mars 1669. JEAN
D'EMERY, Chevalier de l'Ordre du Roi, Bailli
& Gouverneur de Chauny, fut nommé, en
1572, à la Cure du Mefnil-Gondouin. Voy.
l'Hiftoire de la Maison d'Harcourt, p. 851.

Les armes: de sable, au croissant d'or, ac-
compagné de 5 molettes d'éperon de même,
posées 2, 2 £ 1.

EMON-FRANQUIÈRES, en Dauphiné:
d'azur, à uneplante, de millet à 2 épis d'or
renversés, l'un à dextre, l'autre à seneftre,
feuillésde 5 feuilles, au chef cousu de gueu-
les, chargé de 3 étoiles d'or.

EMPEREURDEMORFONTAINE(L'),
en Champagne & en Brie. Il est aussi parlé
de cette famille dans l'Armorial gén. de
France, reg. II, part. I. Suivant un Mé-
moire domestique légalisé par le Lieutenant-
Général des Bailliage, Baronnies, Châtelle-
nie & Ville de la Ferté-au-Col, tout ce qu'on
peut découvrir, touchant l'origine & la sour-
ce de cette famille

,
c'est que dès le commen-

cement du XIVe siècle, on voit ceux de ce
nom avec tous les attributs d'une ancienne
Noblesse, puisquedès-lors ils étoient en usage
d'apposer le sceau de leurs armes; ce qui est

une marque certaine de l'ancienneté de la
Noblesse, car le sceau n'appartenoit qu'aux
seuls Nobles.

Le premier que l'on trouve de ce nom est
PIERRE L'EMPEREUR, revêtu de l'office de

Chauffe-Cire à la Cour du Roi PHILIPPE DE
VALOIS, suivant un titre de 1328.

Moréri parle d'une AGNÈS L'EMPEREUR,
mariée à Mathieu Bertrand, mère de Guil-
laume Bertrand, Evêque& Comte de Beau-
vais, Pair de France, après avoir successive-
ment occupé les Sièges de Bayeux & de
Noyon; & de Pierre Bertrand, dit l'ancien
Cardinal, Evêque d'Autun, mort à Avignon
en 1348, aïeul de Pierre Bertrand de Co-
lombières, Evêque d'Ostie, & Cardinal du
titre de Sainte-Susanne.

ETIENNE L'EMPEREUR donna quittance à
Renaud de Roye, Maître-d'Hôtel du Roi,
d'une somme de 91 livres, en vertu des Let-
tres de PHILIPPE DE VALOIS, donnéesà Paris le
23 Mars 1334. Il fut père de

JACQUES L'EMPEREUR, qui fut Trésorier des
Guerres du Roi, & du Duc de Normandie,
en 1356 & 1360, & Trésorier du Duc de
Normandie & d'Auvergne en 1364. Il en est
parlé dans l'Hiftoire des Grands-Officiers
de la Couronne, tom. VIII, pag. 876. Son
sceau étoit un écu gironné de 12 pièces, £
un chef chargé d'une aigle à deux têtes, les
aîles étendues; l'écusurmontéd'unpavillon,
£ deux aigles pour supports. Le Roi l'insti-
tua Maître & Enquêteur des Eaux & Forêts
ès pays de France, Picardie

,
Champagne &

Brie, par Lettres données à Paris le 7 Juillet
1376, & Maître & Enquêteur des Eaux, Fo-
rêts & Garennes par tout le Royaume: il l'é-
toit encore en 1391. Un autre JACQUES, ou
peut-être le même, est, en 1404, Echanson
du Roi & Garde de ses coffres, & il joint, en
1425, à cette dernière qualité, celle de Châ-
telain & Capitaine du Château de Fourgues.

DENIS ou DENISOT L'EMPEREUR,fils de JAC-

QUES, & d'Eude de la Pirdoë, qui testa en
1408, est qualifié Echanson du Roi, dans une
quittance qu'il donna sous son scel, en date
du 13 Juillet 1405.

I. GUILLAUMEL'EMPEREUR,Ecuyer, Seigneur
de Ferrières en Brie, fut fait prisonnier en
Angleterre avec plusieurs Gentilshommes
François. Ils obtinrent de HENRI VI un sauf-
conduit, daté de Westminster, le 13 Juillet
1423. GUILLAUMEL'EMPEREUR fut marié deux
fois. Du premier lit naquit :

SIMON qui fuit.
Et du second lit :

NICOLAS, qualifié Chevalier, Seigneur de Quin-
cy & autres Terres dans le Soissonnois,Ca-
pitaine de 1000 hommes de pied de la Lé-
gion de Champagne, ensuite Maître de l'Ar-
tillerie de France. Il se trouva, en 1 536, aux
sièges de Turin & de Chivas, & en 1537 à
ceux d'Hesdin

,
de Saint-Pol, de l'Illiers &

de Saint-Venant. Il n'eut point d'enfans de
Nicole de Sains, son épouse. Il portoitpour
armes : gironné d'argent & de gueules de
dix pièces; au chefd'azur à l'aigle éployée
& naissante d'argent.

II. SIMON
,

Ecuyer, Seigneur de Cury, fut
père de
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III. JEAN L'EMPEREUR, Seigneur de Cury,
qualifié Ecuyer, Seigneur de Quincy & de
Villeneuve, Gentilhomme ordinaire de la
Maison du Roi, eut pour enfans :

1. JEAN ou JEANNET, qui fuit;
2. SIXTE, mort fans postérité;
3. PAUL, marié avec Agnès de Lannoy;
4. 5. & 6. Et trois filles mariées.
IV. JEAN ou JEANNET L'EMPEREUR, Ecuyer,

Seigneur de Quincy, Capitaine de 100 hom-
mes de pied dans la Légion de Champagne,
maintenu dans fa Noblesse par sentence du
Bailliagede Châtillon-sur-Marne,du 16 Août
1533, épousa Nicole Bochot, dont entr'au-
tres enfans :

1. CLAUDE, qui fuit;
2. MICHEL, rapporté après son frère ;
3. RENAUD, mentionné ensuite;
4. Et PIERRE, dont il seraparléaprès ses frères.
V. CLAUDEL'EMPEREUR,Seigneurde Létang,

maintenudans fa Noblesse par sentencede l'E-
lection de Reims, du 30 Décembre 1575,épou-
sa Marie Guérin, fille de Didier, Seigneur de
Sauville & de Champroisy, & de Geneviève
le Gendre, dont :

VI. CLAUDE, Ecuyer, Seigneur de Létang,
Gentilhomme ordinairede la Maison du Roi.
Il commença à porter les armes dans la Com-
pagniede M. de Givry, fous les ordres duquel
il combattit à la bataille de Senlis & au siège
de Paris, ainsi qu'à ceux de la Fère, de Laon
& d'Amiens. Ce fut en considération de ses
services que le Roi l'honora d'une place de
Gentilhomme ordinaire de fa Maison. Il eut
de son mariage avec Marie de Groffaine :

1. ALEXANDRE, Ecuyer, Seigneur de Létang,
l'un des Chevaux-Légersde la Garde ordi-
naire du Roi, mort fans postérité avant le
12 Décembre 1648;

2. PAUL, Religieux Prémontré ;
3. & 4. Et deux filles mariées.
V. MICHELL'EMPEREUR, Seigneur de Cour-

teau, près de Fère en Tardenois, second fils
de JEANNET, & de Nicole Bochot, fut main-
tenu dans fa Noblesse par sentence de l'Elec-
tion de Soissons, en date du 18 Avril 1580.
Il fut toujours constamment attaché au Roi
HENRI IV; il tint bonne garnison dans son
Château de Courteau, y fut assiégé par l'ar-
mée Espagnole que conduisoit le Duc de Par-
me, & y fit une longue résistance ; mais ayant
été tuédans une attaque, son Châteaufut pris,
pillé & brûlé. Il avoit épousé 1° Blanched'Ar-

mes, dont il n'eutpoint d'enfans; & 2° Louise
de Sapincourt, dont :

MICHEL, Ecuyer, Seigneur de Courteau, mort
fans alliance.

V. RENAUD L'EMPEREUR, troisième fils de
JEANNET, & de NicoleBochot, Seigneur d'Au-
zelle, se maria, en 1577, à Françoise Adam,
dont il eut :

Deux fils, morts jeunes ;
Et JUDITH, épouse de Jacob de Villemor, E-

cuyer, homme d'armes des ordonnances du
Roi.

V. PIERRE L'EMPEREUR, quatrième fils de
JEANNET, & deNicole Bochot, porta les armes
pour le service du Roi, & fut tué au siège d'A-
miens en 1583. Il eut de Marie Wallerend:

1. PIERRE, qui fuit ;

2. ISAAC, Ecuyer, Licencié ès-Loix, Bailli de
Condé, auteur d'une branche établie à E-
pernay en Champagne, éteinte dans la per-
sonne d'ALPHONSE-CLAUDEL'EMPEREUR, E-
cuyer, Capitaineau Régiment de Norman-
die, seul & unique héritier de Jacques Cha-
ruel, Intendant de Metz. Il se fit Capucin,
& mourut au Couvent de Saint-Honoré en
1721. Il avoit un frère nommé JACQUES, Jé-
suite, Missionnaire pendantla peste à Mar-
seille,mort en 1723. Cette branche, cadette
de celle de Morfontaine, avoitpour brisure
une étoile d'or au-dessus des deux têtes de
l'aigle éployée ;

3. Et BLANCHE, femme d'Edouard de Mar-
chand, Capitainesous son frère, dit le Capi-
tainede la Marche, Seigneur de Richenon,
& Gouverneur du Château de Soldne en
Bourgogne.

VI. PIERRE L'EMPEREUR,IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Morfontaine & d'Olizy,commen-
ça de servir dans la Compagnie de M. de Pras-
lin. Il se trouva à la bataille de Senlis où il fut
blessé, fut depuis Lieutenant des Chevaux-
Légers, ensuite Capitaine d'une Compagnie
de Gens de pied dans le Régiment du Marquis
de Resnel. Il eut de Louise des Fourneaux,
fille de Henri :

1. PIERRE, qui suit ;

2. Et FRANÇOIS, qui servit dans la Compagnie
du Comte de Tresme,marié à Simonne Che-
nizot, dont GÉRARD, qui suivit aussi le parti
des armes, & fut Lieutenant de Cavalerie.

VII; PIERRE L'EMPEREUR IIIe du nom, E-
cuyer, Seigneur de Morfontaine,hommed'ar-
mes de la Compagnie du Duc de Mayenne,
épousa, par contrat du 14 Novembre 1619,
Germaine Jaroi, dont :

Tome VII. N
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NICOLAS, qui suit ;
Et deux filles mariées.
VIII. NICOLAS L'EMPEREUR, Ecuyer, Sei-

gneur de Morfontaine, né & baptisé le 6 Août
1635, fut un des Gardes-du-Corps du Roi
dans la Compagnie du Duc de Tresme. Il
épousa, le 4 Janvier 1655, Marie Clergeon,
fille de Michel, Seigneur de Chouchereuil &
de Sablonnières en partie, Commissaire des
Guerres, & Gentilhomme servant de Made-
moiselle de Montpenfier, & de Louise le Ca-
mus. Il mourut le 1er Septembre 1656, & le
10 Octobre suivant naquit posthume MICHEL,
qui suit, mis sous la garde noble de Marie
Clergeon, fa mère, par sentence rendue au
Bailliage de Château-Thierry,le 25 Juin 1657.

IX. MICHEL L'EMPEREUR,Ecuyer,Seigneur
de Morfontaine, fit sa première campagne en
qualitéde Commissaire d'Artilleriedans l'ar-
mée commandée par le Roi en personne, en
1672. Il se trouva à plusieurs sièges, & après
la paix faite avec la Hollande, il entra dans la
Maison du Roi, & se trouva au fameux pas-
sage du Rhin en qualité de l'un des Gardes-
du-Corps du Roi, & depuis aux batailles de
Senef, Coquesberg, Leuze, Steinkerque, Ner-
winde, &c. Après avoir passé successivement
par les grades de Porte-Etendard, de Sous-
Brigadier & de Brigadier, le Roi lui accorda
fa retraite en 1704, & il mourut en 1715, lais-
sant de Cécile Seguin, qu'il épousa le 17 Fé-
vrier 1681 :

1. FRANÇOIS, Prêtre & Curé de Basselle, Dio-
cèse de Soissons, mort le 13 Juillet 1737;

2, Et MICHEL, qui fuit.
X. MICHEL L'EMPEREUR, IIe du nom, né &

baptisé le 2 Septembre 1702, Ecuyer,Seigneur
de Morfontaine,aprèsavoirjustifié sa Noblesse,
fut reçu par le Roi en qualité de l'un des Che-
vaux-Légers de fa Garde ordinaire le 30 Juil-
let 1723. Il a servi dans cette Compagnie jus-
qu'en 1735, & a été maintenu dans fa No-
blesse par sentence contradictoire de l'Elec-
tion de Meaux, en date du 10 Octobre 1739,
& par ordonnance de M. Hérault, Intendant
de Paris, du 1er Février 1740. Il a épousé, en
1751, Marie-ElisabethBaudequin de Vari-
court, dont :

1. PIERRE, né & baptisé le 2 3 Décembre 1752;
2. Et ELÉONORE, née le 28 Juillet 1755.
Les armes de la branche de Morfontaine

sont : d'azur, à une aigle à 2 têtes d'argent,
les aîles étendues, traversée par le milieu

d'unefusée de gueules, £ accompagnéeen
pointe d'une croix d'or à 6pointes, suspen-
due parson anneau au bout d'un cordon de
gueules. Ces pièces ajoutées sontdes brisures
de Cadets, & les armes de cette famille, fans
brisure, sont : gironné d'argent£ degueules
de 12 pièces, au chef d'azur, chargé d'une
aigle à 2 têtes d'argent, les aîles étendues.

EMPERIERE (L'), famille de Normandie,
dont étoit SUSANNE DE L'EMPERIERE, née le 11
Avril 1684, fille de NICOLAS DE L'EMPERIERE,
& de Marie-Marguerite Clérel. Elle fut re-
çue à Saint-Cyr au mois de Mai 1693, & jus-
tifia qu'elle descendoit au quatrième degré de
GUILLAUMEDE L'EMPERIERE,Seigneurde Quer-
queville, qui, en 1540, épousa Anne Suhart.

Les armes : de gueules, à un pot à deux
anses d'argent, duquelsortent deux bran-
ches de rosier definople,chargées de 3 roses
d'argent, rangées en face, celle du milieu
fans tige.

ENCRE. Voy. ANCRE.
ENFANT (L'), famille noble, originaire

de la Province d'Anjou. JEAN, JEAN-LOUIS &
SIMON L'ENFANT, fils d'EMÉ L'ENFANT, & de
Sybille d'Albin, formèrent trois branches en
Provence dans le dernier siècle.

JEAN L'ENFANT, auteur de la première, a
possédé la Vicomtéde Valernes & la Seigneu-
rie de Peyresq. HONORÉ L'ENFANT, le dernier
de cette branche, éteinte, épousa, en 1692,
Julie-Antoinette Colbert, fille de Michel,
Intendantd'Alençon. HONORÉ avoitune soeur,
nommée JEANNE, mariée à Esprit Bernardi.

JEAN-LOUIS L'ENFANT, second fils d'EMÉ,
fut père de JOSEPH L'ENFANT, Conseiller au
Parlement de Provence,qui, n'ayant pas de
postérité de la fille d'Arnoux de Martin, pre-
mier Président au même Parlement, se re-
maria à Susanne de Léotard-d'Entrages,
dont il ne laissa qu'une fille, épouse de N...
de Pianello, Seigneur de la Valette, de la
ville de Lyon.

SIMON L'ENFANT, troisième fils d'EMÉ, Maî-
tre-d'Hôtel du Roi Louis XIV, Trésorier-
Général de France, Commissaire-Ordonna-
teur des Guerres, & Intendant pour le Roi
de la Garnison de Monaco, eut d'Angélique
de Fagoue :

1, LUC, Conseiller au Parlement,père de :

ANGÉLIQUE
, veuve de Pierre - Jean de
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Boyer, Marquis d'Argens, Procureur-
Généralau Parlement.

2. Louis, qui fuit ;
3. JOSEPH, Chanoine de l'Eglise d'Aix ;

4. FRANÇOIS, Seigneur d'Hérouville, au Pays
Messin, Chevalierde Saint-Louis, Lieute-
nant-Colonel& Commandantdu Régiment
du Prince de Lambesc, Cavalerie, qui laissa
de Marie de la Vrey :

CHARLES, Officierde Cavalerie,mort sans
alliance.

5. JEAN-JOSEPH, Chevalier de Saint-Louis,
Lieutenant-Coloneldans le Régiment du
Luc, Cavalerie;

6. Et N..., mariée à Balthazar de Bézieux,
Seigneurde Valmousse, Président aux En-
quêtes du Parlement.

Louis L'ENFANT, Capitaine dans le Régi-
ment de Toulouse, Cavalerie, Chevalier de
Saint-Lazare & de Saint-Louis,Commissaire
Provincial& Ordonnateur,& Intendant pour
Sa Majesté de la garnison de Monaco, fit al-
liance avec Anne de Berlier, de la ville de
Draguignan. Il en eut :

1. BRUNO-LOUIS, qui suit ;
2. JOSEPH, Chevalier de Saint-Louis, Capi-

taine & Major dans le Régiment du Com-
missaire-Général, Cavalerie ;

3. SIMON-SUSANNE, Docteur de Sorbonne &
Chanoine de l'Eglise d'Aix;

4. & 5. deux filles, mariées dans les Maisons
de Brignol & de Mayol.

BRUNO-LOUISL'ENFANTde la Patrière, Ba-
ron de Bormes, Gouverneurdes Isles de Bre-
gançon, exerçoit en 1757 les charges de son
père, & n'avoit alors de son mariage avec
Thérèse-Jeanne-Marie de Martin, de la
ville de Marseille, que deux filles encore jeu-
nes.

Les armes : d'or, à 3 fasces de gueules, à
la bordure componéede 10piècesor £ gueu-
les. (Hiftoire héroïque £ universelle de la
Noblesse de Provence, tom. I, pag. 337.)

L'Armorialgén. de France, reg. I, part.
I, fait auffi mention d'une branche de cette
famille restée dans l'Anjou & au Maine, qui
remonte à JEAN L'ENFANT, Seigneur de la Pa-
trière & de Cimbré, qui fut père de

AMBROISE L'ENFANT, Chevalier, Seigneur
desdits lieux, qui est qualifié de Noble £ Puis-
santSeigneur,Monseigneur,dans l'aveu qui
lui fut donné du lieu de Mondomai, mou-
vant de la Seigeurie de Cimbré, par Jean
Grangier, Ecuyer, & Bertrande de Saint-
Gilles, fa femme. Il avoit épousé, en 1399,

Guillemette de Tuboeufi dont il eut entr'au-
tres enfans

GUILLAUME L'ENFANT, Seigneur de la Pa-
trière, père de

GUYON L'ENFANT, Ecuyer, Seigneur de la
Patrière & de Cimbré, marié, en 1479, à
Jeanne de Chivré, dont il eut, entr'autres,

ANDRÉ L'ENFANT, Ecuyer, Seigneur de la
Patrière, Capitaine & Garde du Château de
Montjean, par provisions de 1489. Il épousa,
en 1505, Jeanne Pelaud, mère de

GEORGES L'ENFANT, Ecuyer, Seigneur des-
dits lieux, homme d'armes de la Compagnie
de 50 Lances de Guy, Comte de Laval & de
Montfort,en 1545. 11 épousa,en 1539,Fran-
çoise du Pleffis, tante du Cardinalde Riche-
lieu. Leurs enfans furent:

1. PYRRHUS, qui fuit;
2. GABRIEL, Ecuyer,Seigneurde Boismoreau,

qui a formé la branche des Seigneurs de
Bordage ;

3. Et GEORGES, Abbé de Saint-Liénard,près la
Rochelle.

PYRRHUSL'ENFANT,Seigneur de la Patrière,
de la Houffaye, d'Efpaux, de Portebise, &c,
fut pourvu en 1576 de la Grande Maîtrise des
Eaux & Forêts du Comté de Laval, fait Ca-
pitaine du Château de Laval en 1590, Capi-
taine de 100 Chevaux-Légersen 1591, Capi-
taine de 100 hommes d'armes, puis Gentil-
homme ordinaire de la Chambre du Roi en
1592, & Chevalier de l'Ordre de Sa Majesté
eh 1593. Il avoitépousé,en 1573, Claude de
Chivré, Dame d'honneur de la Duchesse de
Bar, & fille de Jacques de Chivré, Seigneur
du Pleffis, de Chivré, &c, dont :

JACQUES L'ENFANT, Ierdu nom, Ecuyer,Sei-
gneur de la Patrière & de Cimbré, qui fit ab-
juration de la Religion Protestante, & épou-
sa, en 1609, Françoise d'Allonville, fille de
François d'Allonville,Seigneur d'Oisonville
& de Vertron, Chevalier de l'Ordre du Roi,
dont il eut :

JACQUES L'ENFANT, IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur desdits lieux, Capitaine d'Infante-
rie dans le Régimentd'Houdancourten 1640,
puis dans celui du Boquet en 1647, Aide-de-
Camp des Armées du Roi en 1649, Gentil-
homme servantde Sa Majestéla même année,
Sergent-Major à Furnes, par Brevet de 1650;
& Maìtre-d'Hôtel ordinairedu Roi en 1653.
Il avoit épousé, le 13 Juin 1648, Catherine
Coufiureau, fille de François Couftareau,

N i
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Seigneur de la Jaille, & de Françoise de la
Roche-Coufin. De cette alliance est issu :

JEAN L'ENFANT, Ecuyer, Seigneur de la Pa-
trière & d'Espaux, Brigadier dans la première
Compagnie des Mousquetaires,puis Lieute-
nant au Régiment des Gardes-Françoises.
C'est ce que nous savons de cette brancheque
nous croyons l'aînée, & qui porte : d'or, à
troisfasces de gueules.

* ENGHIEN dans l'Isle de France. Voy.
MONTMORENCY.

* ENGHIEN, ancienne Baronnie, vendue
par le Roi HENRI IV & possédée par la bran-
che de Ligne, Ducs d'Aremberg, située fur
les frontières de la France, vers les Pays-Bas,
laquellea donné son nomà une ancienne Mai-
son qui a formé plusieurs branches, toutes
éteintes vers le XIVe ou le XVe siècle, & qui
portoit pour armes: gironné de 10 pièces
d'argent£ de sable, chaque giron de sable
chargé de 3 croisettes recroisettées au pied
fiché d'or. C'est EUSTACHE, Sire d'ENGHIEN,
vivant fur la fin du XIIe siècle,qui fit bâtir le
Château d'Enghien.

ENGHIEN DE KESTERGAT : d'ar-
gent, à 3 fleurs-de-lis aupied coupé de fa-
ble, au franc-quartier d'Enghien.

ENNETIÈRES (D'), dans les Pays-Bas.
PHILIPPE-FRANÇOISD'ENNETIÈRES, Chevalier,
Seigneur des Mottes, Baron de la Berlière,
Conseiller d'Etat, & Trésorier-Général des
Domaines & Finances des Pays-Bas, obtint
que la Seigneurie des Mottes fut érigée en
Marquisat, par Lettres-Patentesdu 16 Sep-
tembre 1680. Il mourut en l'année 1697.

JEAN D'ENNETIÈRES, Chevalier Banneret,
Seigneur de Harlebois,Conseiller d'Etat,Tré-
sorier-Généraldes Domaines & Finances des
Pays-Bas en 1603, épousa Françoise van
den Berghe, dont il eut:

1. JACQUES, qui suit;
2. Et CHARLES-PHILIPPE D'ENNETIÈRES

,
qui

n'eut de Louise de Landas, Dame de Wan-
nehain & du Marets, qu'une fille, nommée
MARIE-FRANÇOISE

,
laquelle fut femme de

Charles l'Archier,Comtede Thildoncq.

JACQUES D'ENNETIÈRES fut créé Baron de la
Berlière en 1664, Président de la Chambre
des Comptes, Membre du Conseil d'Etat, &
Trésorier-Général des Domaines& Finances
des Pays-Bas, & mourut en 1677, laissant de

Marie Baudequin, fille de Claude, Seigneur
de la Haye :

1. PHILIPPE-FRANÇOIS, qui fuit ;
2. JEAN-FRANÇOISD'ENNETIÈRES, Seigneur de

Harlebois, mort en 1674, Grand-Bailli de
Courtrai, fans enfans de Catherine-Elisa-
beth de Morrhe, son épouse.

PHILIPPE-FRANÇOISD'ENNETIÈRES, Marquis
des Mottes, en faveur duquel la Seigneurie
des Mottes fut érigée en Marquisat, épousa
Marie Obert, Dame de Massinghien, morte
en 1688.

JACQUES- FRANÇOIS D'ENNETIÈRES, leur fils
,Marquis des Mottes, Baron de la Berlière,

Grand-Bailli de Courtrai, mourut en 1714,
laissant d'Alexandrine-Françoisede Bafta,
héritière du Comtéde Mouscron & de la Ba-
ronnie. d'Heule :

1. JACQUES-FRANÇOIS-JOSEPH,qui fuit;
2. MARIE-ALEXIE D'ENNETIÈRES, femme d'E-

douard de Fléchin, Marquis de Wamin.
3. FRANÇOISE-CAMILLE,alliée, en 1706, à Ro-

bert de Beer, Baron de Meulebeke ;
4. ELÉONORE-CHARLOTTED'ENNETIÈRES, fem-

me de Charles-Joseph, Baron d'Overschie;
5. MARIE-JACQUELINE,mariée 1° à N... d'Os-

trel, Baron de Flers ; & 2° Balthazar-A-
lexandre de Sainte-Aldegonde,Comte de
Genetz.

JACQUES-FRANÇOIS-JOSEPH,Marquis D'EN-
NETIÈRES,& des Mottes, Comtede Mouscron,
eut d'Isabelle-Margueritede la Faille :

ENGELBERT -MAXIMILIEN-JOSEPH,Marquis
D'ENNETIÈRES,Comte d'Hust, de Mouscron &
de l'Empire, qui de son mariage, fait en l'an
1739, avec Jeanne-Erneftine-Albertinede
Sainte -Aldegonde-Noircarmes, a eu plu-
sieurs enfans. (Tabl. Généal., part. VIII,
pag. 25.)

Les armes : d'argent, à 3 écussons d'azur,
chargés chacun d'une étoile d'or.

ENSKERQUE, en Franche-Comté: d'a-
zur, à 3 harengsmis enfasce l'un fur l'autre
£ couronnés d'or.

*NTRAGUES, Baronnie dans le Lyon-
nois, qui a donné son nom à une ancienne &
illustre Maison. Isabeau d'Urfé porta la Ba-
ronnie d'Entragues à son mari Claude de
Crémeaux, Député de la Noblessedu Lyon-
noisen 1614. Voy. CRÉMEAUX.

*ENTRAGUES, en Rouergue, Diocèse de
Rodez. Terre qui est entrée dans la Maison de
Montvallat au commencement du XVIIe
siècle, par le mariage de Henri de Montval-
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lat, Seigneur de Guisardie & de Neuf-Eglise
en Rouergue, avec Paule de Vialart, fille de
Jean-Raimond de Vialart, Seigneur d'En-
tragues, & de Catherine de Cat de Cavrel.
Voy. MONTVALLAT.

* ENTRAIGUES,Seigneurieau Comté Ve-
naiffin, Diocèse d'Avignon, qui, avant la réu-
nion du Comtat à la Couronne, appartenoit
en partie au Domaine de la Chambre Apos-
tolique, & en partie à un Seigneur particulier
qui en prêtoit hommage au Pape.

ENTRAIGUES DU PIN, famille noble
de Languedoc, dont il est parlé dans l'Armo-
rial gén. de France, reg. III, part. I. PIERRE
D'ENTRAIGUES, vivant en 1529, eut pour ar-
rière-petit-fils :

GABRIEL D'ENTRAIGUES, Seigneur du Pin,
qui épousa, en 1674, Bernardinede Brueys.
Il fut déclaré Noble, & issu de noble race &
lignée, par Ordonnance de l'Intendant du
Languedoc, du Ier Février 1699.

FRANÇOIS D'ENTRAIGUES, leur fils. Seigneur
du Pin, épousa,par contratdu 31 Juillet 1708,
Marie-Anne de Baudan, fille de Jacques de
Baudan, Seigneur de Cabanes, dont:

JEAN-FRANÇOIS D'ENTRAIGUESDU PIN, marié,
par contrat du 17 Décembre 1735, à Marie-
Charlotted'Hozierde la Garde,fillede Jean
d'Hozier de la Garde, Chevalier de Saint-
Louis, Major du Château de Lichtenberg,
dont :

1. PIERRE-LOUIS,né le 4 Janvier 1740;
2. LOUIS-MARIE, né le 8 Décembre 1742;
3. Et MARTHE, née le 12 Juin 1741.
Les armes : de gueules, à une tour maçon-

née d'argent.
*ENTRECASTEAUX,en Provence,Dio-

cèse de Fréjus, Terre & Seigneurie dont Bo-
niface de Castellane fit hommage au Comte
de Provence, en 1226. De lui defcendoit au
VIIIe degré Gaspard de Castellane, Baron
d'Entrecasteaux,qui devint Comte de Gri-
gnan, & fut substitué au nom & aux armes
d'Adhémarde Monteil, par son mariage avec
Blanche d'Adhémar, héritière de la bran-
che de Provence, dont les branches du Lan-
guedoc ne purent pas réclamer fa succession,
conformément à la renonciation faite le 17 des
Calendes d'Octobre 1237.

LOUIS-ADHÉMAR DE MONTEIL,son fils,Comte
de Grignan, aussi Chevalier de l'Ordre du
Saint-Esprit en 1584, fut bisaïeul de

FRANÇOIS ADHÉMARDE MONTEIL, Comte de
Grignan, aussi Chevalier des Ordres du Roi,
& son Lieutenant en Provence,en faveur du-
quel la Baronnie d'Entrecasteauxfut érigée
en Marquisat, par Lettres du mois d'Avril
1676, registrées à Aix le 16 Décembre 1678.
Ce Seigneur mourut le 30 Décembre 1714,
âgé de 85 ans, ayant perdu en 1704 son fils
unique. Il ne lui restoit que deux filles, sa-
voir :

FRANÇOISE-JULIE,mariée, en 1686, à Henri-
EmmanuelHurault, Marquis de Vibraye,
Lieutenant-Généraldes Armées du Roi ;

Et PAULINE, qui avoit épouséLouis de Simiane,
Marquis d'Efparron.

Dès l'année 1713, la Terre d'Entrecasteaux
fut vendue à Raimond Bruny, Trésorier de
France, en faveur de qui elle fut réérigée en
Marquisaten 1714. Voy. ADHÉMAR,CAS-
TELLANE & BRUNY.

* ENVILLEou ANVILLE, Duché érigé
en 1732, en faveur de Jean-Baptiste-Louis-
Frédéricde la Rochefoucauld-Roye, Duc
par Brevet, nommé le Duc d'Anville, allié à
Marie-Louise-Nicole de la Rochefoucauld,
fille aînée & héritièreprésomptivedu Duc de la
Rochefoucauld,morte le 27 Septembre 1746,
laissant un garçon & deux filles. Voy. RO-
CHEFOUCAULD (LA).

f EON, D'EON, ou DÉON, noble & an-
cienne famille originaire de Bretagne, qui
s'est soutenue avec distinction, soit en cette
Province, où une partie changea de nom &
d'armes après la mort d'EON DE L'ETOILE(a),
soit en Champagne, soit en Bourgogne, où
les branches se sont divisées en celles d'EON
de Molesmes, de la Toquette, d'Aigremont,
de Ramelu, de Malaffise, de Mouloise, du
Chesnoy, de Tiffey, de Beaumont, de Pom-
mard £ de Germigny.

Le premier de cette famille d'EON, c'est-à-
dire le premier dont on trouve des traces
dans l'Histoire (car longtems avant lui fa fa-
mille tenoit un rang considérable parmi la
Noblesse de Bretagne), fut ce trop célèbre
EON DE D'ETOILE, condamné pour des opi-

(a) Ce surnom de l'Etoilen'est autre chose que
l'explication françoise du mot Eon, qui signifie
en grec Etoile du matin ; & à l'égard du nomtrès-ancien & très-celtiqueEon, il signifie droit,
droiture & justice.
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nions hétérodoxes le 22 Mars 1148 par EU-
GÈNE III, lors du Concile convoqué à Reims,
& auquel ce Pape présida, accompagné des
Evêques d'Italie, de France, d'Allemagne,
d'Angleterre & d'Espagne.

Il seroit facile de justifier, par l'extrait des
actes de ce Concile, de l'émigration d'une
partie des parens d'EON, qui Payant suivi
jusqu'en Champagne, ne purent retourner
dans leur patrie, où l'on fait ruisseler le sang
de ceux de leur Secte, & qui se réfugièrent
dans le Comtéde Bourgognealors couvertde
bois, & soumis à une Puissance étrangère à
la France.

Plusieurs des EON s'établirentfur le finage
de Lindry, qui depuis cette époque est ap-
pelé les Bretons, dépendant du Comté de
Tonnerre; d'autres s'établirent fur le terri-
toire de Ligny, même Election, auquel on
donna le nom de la Chaire au Diable, parce
que, suivant la croyance stupide de ce tems,
on étoit persuadé qu'EON, Magicien, attiroit
le monde par des repas composés de mets fan-
tastiques propres à aliéner l'efprit & à charmer
les âmes de ses convives, & qu'on attribuoit le
même pouvoir à ses Sectateurs, & surtout à
ceux de sa race.

Ces derniers conservèrent audacieusement
leur nom & les trois étoiles d'or, pour ar-
mes parlantes; ils y ont ajouté depuis un coq
au naturel, tenant en son pied dextre levé
un coeurenflamméde gueulesau chefd'azur,
symbole de la vigilance £ de l'enthousiasme
d'EON

DE L'ETOILE, avec cette devise : vigil £
audax (a). La Généalogie de cette famille par

filiation suivie commence à ROBERT, qui suit,
ne pouvant remonter plus haut avec preuves

(a) La déduction de cette origine a occasionné
un procès au Châtelet de Paris qui a duré deux
ans, dans lequel M. le Marquis le SénéchalKer-
cado-Molaca soutenuà MademoiselleD'EON,dont
il sera parlé plus bas, que le nom D'EON n'étoit
pas patronymique; il a même été jusqu'à dire
qu'il n'y avoit jamais eu de famille D'EON en
Bretagne : mais cette Demoiselle a prouvé &
prouve que son adversaire se trompoit ; que le
nom D'EON étoit patronymique; qu'il avoit existé
& existoit encore aujourd'hui des familles dis-
tinguées du nom d'EON en Bretagne, & qui se
sont jointes, par des alliances, aux familles les
plus considérables de cette Province.

En effet, on voit aux preuves de l'Histoire de
Bretagne de Dom Maurice, dans la mention
des différentes montres faites en 1373, 1380,
1396, 1420 & 1437, les noms des différens EON,
Ecuyers: 1° tom. II, col. 187, anno 1373, on
voit dans la montre d'Alain de la Houssaye,

EONNET EON parmi les 28 Ecuyers de fa Com-
pagnie reçue à Valognes le 27 Novembre 1373 ;2° ibid., col. 248, on voit NICOLAS EON dans la
montre de Guyon de Saint - Payen, Ecuyer,
passée en revue & reçue à Dol le 1er Juin 1380,
composée d'une Compagnie de 19 Ecuyers; 3°
ibid., col. 264, il se présente encore un NICOLAS
EON, Ecuyer, dans la montre d'Olivier de Mau-
ny, Capitaine de Dol, Chevalier Banneret& Sire
de Lennon; 4° ibid., col. 280, se trouve NICOLAS
EON, Ecuyer, parmi les Seigneurs qui ratifièrent
de part & d'autre le Traité de Guerandeentre le
Roi & Jehan, Duc de Bretagne, le 6 Avril 1380;
5° ibid. col. 670, dans les hommages rendus auVicomte de Rohan des Seigneuries de la Chèze,
Loudéac, Porhouet & Loudéac-la-Vicomté,le
13 Juillet 1396, par Bannies, se trouvent JE-
HANNE,fille d'ALAIN Dom. EON, & EONNET Dom.
EON: il est à remarquerqu' Yvain le Sénéchalse
trouve du nombre des mêmes vassaux; 6° ibid.,
col. 1012, dans la montre du Vicomte de Bel-
lière pour la délivrance du Duc de Bretagne,
prisonnier d'Olivier de Blois, Comte de Pen-
thièvre, passée en revue & reçue le 22 Juin 1420,
se trouve ROBIN EON parmi les Ecuyers; 7° ibid.,
col. 1302, ELIOT EON se trouve parmi les Nobles
de Dol qui ont fait & signé sermentde fidélité au
Duc de Bretagne le 19 Octobre 1437.

On trouve de plus dans le Catalogue manus-
crit des Réformationsde Bretagne, fous l'année
1427, GUILLAUME EON, Noble dans la Paroisse
de Plumaugat, Diocèse de Saint-Malo. On voit
au même Catalogue, dans la réformation de
1513, JEAN EON, Sieur de la Rouaudière, Noble
dans la Noblesse de Carfantain, Diocèse de Dol.
Il existe encore dans ladite Paroisse de Plu-
maugat le noble manoir de KER-EON, ker en
langue bretonne signifiant habitation; de même
qu'on connoît la maison D'EON (de l'Etoile) sous
ce nom à Loudéac, Diocèse de St.-Malo.

Cette famille se soutient encore aujourd'hui
avec éclat en Bretagne. M. EON, Noble & Sei-
gneur de plusieurs fiefs nobles aux environs de
Saint-Malo, fait fa résidence dans cette Ville, où
il tient un rang distingué. Il a épouséune cousine
germaine de M. le Marquis de Molac, qui d'ail-
leurs est proche parent dudit M. EON, puisque
LAURENCE EON, sa tante, fut l'aïeule dudit Mar-
quis de Molac. Cette LAURENCE EON eut pour
enfans: — 1. Alain Magon, Seigneur de Terlaye
& de la Gervaisaie, mort Lieutenant-Général,
des Armées du Roi & Commandeurde l'Ordre
Royal & Militaire de Saint-Louis, le 29 Avril
1748, âgé de 75 ans; — 2. NicolasMagon, Sei-
gneur de la Gervaisaie, aussi Lieutenant-Général
des Armées du Roi, Grand-Croix de l'Ordre
Royal & Militaire de Saint-Louis, mort le 6
Août 1765, âgé de 86 ans ; — 3. Hélène-Céleste
Magon, épouse de Pierre-Joseph de Lambilly,
Seigneur de Lambilly,du Broutais, de laVille &

de Naché, le onzième en ligne directe de Guil-
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suffisantes, à cause de l'incendie général qui
consuma entièrement la Ville de Tonnerre
le 8 Juillet 1556, ainsi qu'il est constaté par
l'Histoireancienne & moderne de cette Ville,
& par un acte d'attestation & certification
donné le 14 Avril 1637 par le Bailli & autres
Officiers du Comté de Tonnerre, à un parent
de la famille D'EON. Il porte : Qu'il est de
toute impossibilitéde trouver des contrats
£ actes chez les Notaires, Tabellions, Gref-
fiers £ aucunes personnes publiques, même
particulières dans la Ville de Tonnerre,
d'auparavant le 8 Juillet 1556; d'autant que
l'embrasementgénéral de ladite Ville, qui
arriva ledit jour, brûla £ consuma toute la
Ville, à une Eglise près qui subsista seule,
£ que le feu fut fi prompt £ fi soudain,
qu'en moins de fix heures la Villefut toute
réduite en cendres ;fi qu'on ne pensaitqu'à
sauver les malades £ les enfans, ainsi qu'en
font foi les Archives de ladite Ville £ la
notoriétépublique; n'ayantpas eu le loisir
de pouvoir détourner £ mettre en sûreté
aucuns papiers ni meubles précieux qui
étoient en grandnombredans la Ville,d'au-

tant que la Noblesse £ toutes les bonnes
maisons dupaysy avoient apporté £ réfu-
gié tout ce qu'ils avoient de meilleur, à
cause des grandesguerres qui étoient lors,
pour être ladite Ville limitrophe des Pro-
vinces de Champagne£ de Bourgogne, £c.
La minute originaledes présentes,signée £
sermentéeparles plus notables£ anciensdu
Pays, eft demeurée au Greffe du Bailliage
de Tonnerre, pour y avoir recours quand
besoin sera. Fait l'an & aujoursusdits. Si-
gné, ANDRY, Bailli; LOREAU, Greffier, avec
lesceau de la Ville £ Vicomté de Tonnerre.
L'expédition en bonne forme fur parchemin
nous a été présentée, dit le Généalogiste, par
la famille D'EON, & est restée déposée entre
les mains du Chevalier D'EON DE BEAUMONT
(aujourd'hui Mlle D'EON)

,
ancien Ministre

Plénipotentiairede France à la Cour du Roi
d'Angleterre.

Cependantsi onvouloit remonter plushaut,
on trouveroitun GUILLAUMED'EON, Chevalier
Banneret (Miles), qui ayant passé en Angle-
terre à la fuite de MARGUERITE DE FRANCE,
femme d'EDOUARD I, fut envoyé en 1302, par
ce Prince, Ambassadeur auprès du Pape Bo-
NIFACE VIII. La preuve de ce fait existe dans
les Archives de l'Echiquier & de la Tour de
Londres, où l'on voitdeuxactes dont on a levé
des expéditions en bonne forme : le premier,
daté d'Aronde le 9 Septembre 1302, la troi-
sième année du règne d'EDOUARD I, énonce
les Lettres de créance de ce Roi adressées à
BONIFACEVIII pour GUILLAUME D'EON (Mi-
les), son Ambassadeur auprès du Souverain
Pontife; & le second contient la Bulle de BO-
NIFACE VIII datée de Saint-Jean-de-Latran
le 18 des Calendes de Décembre, la cinquiè-
me annéede son pontificat,adrefféeà EDOUARD
I, reconnoissant la mission dudit GUILLAUME
D'EON.

I. Noble ROBERT D'EON, dit de Molesmes,
né en 1309, étoit Ecuyer, en 1346, de Phi-
lippe de Courtenay, fils de Guillaume de
Courtenay, IIe du nom, Seigneur de Ravières
& de Tanlay, Saint-Vinnemer,&c, issu de
Pierre de France, Ier du nom, septième &
dernier fils du Roi LOUIS-LE-GROS& d'Adé-
laïde de Savoie, Prince de Courtenay, Com-
te de Nevers, d'Auxerre, de Namur, Empe-
reur de Constantinople.

ROBERT D'EON suivit ce Prince dans les
guerres de PHILIPPEDE VALOIScontre les Fla-

laume, Seigneur de Lambilly en 1 379 ; — 4. Et
Jeanne Magon, épouse de René-Alexis le Séné-
chal de Kercado, Comte de Kercado, & mère
de Corentin-Joseph le Sénéchal de Kercado,
Marquis de Molac.

Le Comte de Cély, du nom D'EON, Maréchal-
des-Camps & Armées du Roi, petit-fils d'un
oncle paternel dudit EON de Saint-Malo, & vi-
vant à Paris, où son grand-père EON est mort
Président en la Chambredes Comptes.

Au surplus, cette famille D'EON de Saint-Malo
a des alliances avec beaucoup de maisons distin-
guées en Bretagne. Trois Demoiselles EON,
toutes trois soeurs, ont épousé MM. Ferron du
Quengo, de Robien & Cahideuc du Bois de la
Motte. Une tante paternelle dudit EON avoit été
mariée, il y a plus de cent ans, au Marquis de
Kerlozrec. Le Marquis de Cheffontaine

, neveu
de M.l'Evêque de Limoges, a épouséla fille aînée
du frère de M. EON de Saint-Malo, & M. le
Comte Rosnyvinende Piré a épousé la cadette.

Après des faits si bien constatés, il est étonnant
qu'on ait pu se permettre d'avancer que le nom
patronymique D'EON n'a jamais existé en Breta-
gne. Deux sentences, dont le dispositifa été in-
séré au n° 39 du Mercure de France, page 176
& suivantes, année 1780 (ces deux sentences in-
tervenues au Châtelet de Paris le Vendredi 27
Août 1779 & le Mardi 22 Août 1780, fur cette
contestation, conformes aux faits qui viennent
d'être établis), ont laissé Mademoiselle la Cheva-
lière D'EON dans la possession incontestable de
tirer son origine des EON de Bretagne.
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mands & les Anglois. Il mourut en 1360, &
fut inhumé dans l'Abbayede Molefmes, où il
avoit été élevé & novice dans fa jeunesse, d'où
le surnom de Molefmes lui fut donné.

Avant la nouvelle& magnifiquereconstruc-
tion de l'Eglise & de l'Abbaye, on y voyoit
cette épitaphe en caractères gothiques, com-
posée par un Religieux de ce Monastère :

HIC JACET NOBILIS ROBERTUS D'EON,
COGNOMENTOMOLISMI, ARMIGER PHILIPPI

PRINCIPIS CURTINIACI.
DUM VIVERET, NOLUIT

IN SANCTO MANERE EREMO ;
POST MORTEM, VOLUIT
DIU REMANERE IN ISTO.

QUI POTUIT SCUTUM FERRE CURTINIACI,
NON POTUIT STOLAM FERRE BENEDICTI.

OBIIT ANTE KALENDAS JANUARII,
INCARNATIONIS DOMINICAE

ANNO M. CCC. LX.

Ce ROBERT D'EON avoit épousé, en 1332,
Alix de Gand, fille d'Hérard de Gand, E-
cuyer, Sieur du Bey, inhuméen 1307 à l'Ab-
baye d'Auberive, Diocèse de Langres, où se
voit son tombeau, & d'Alix de Sennevoy,
Dame de Queue-de-Mouton. De ce mariage
vint :

II. PANTALÉON D'EON, né à Ravières en
1338, qui eut en partage le Fief de la Cha-
pelaine, dans le finage de Ravières. Il servit
les premières années de fa jeunesse dans les
Grandes-Compagnies, & fut blessé au com-
bat de Brignois. Il fut ensuite, comme son
père. Ecuyer d'Etienne de Courtenay, Sei-
gneur de Ravières, de Tanlay, &c, & suivit
ce Prince dans les guerres de CHARLESV con-
tre les Anglois, dont il fut prisonnier. Hom-
me inquiet & entreprenant, il passa au ser-
vice du Duc d'Anjou, & mourut au Royau-
me de Naples en 1384, après avoir dissipé son
patrimoine. Il avoit épousé, en 1071, Cathe-
rine de Ganay, fille de Jean de Ganay & de
Jeannette de Charolles, & soeur de N... de
Ganay, Procureur pour PHILIPPE, DUC de
Bourgogne en 1375 des Bailliages d'Auxois,
d'Autun & de Montcenis, & qui fut aussi
Conseiller du Comte d'Armagnac. De cette
alliance naquirent :

1. ETIENNE, qui suit;
2. & 3. MARIE & MADELEINE,jumelles, mortes

jeunes.

III. Noble ETIENNE D'EON, né à Charolles
en 1372, fut tenu furies fonts de Baptêmepar

Etienne de Courtenay & Béatrix, femme de
Jean, Comte d'Armagnac, Seigneur du Cha-
rolois. IIépousa, en 1407,Jeanne, fille de Mi-
chelde Chaulnes,Ecuyer, demeurant à Ton-
nerre, & de Nicolas du Prey, fille de Guil-
laume du Prey, Bailli du Comté de Tonner-
re. De ce mariage naquirent :

1. JEAN D'EONDE MOLESMES, Secrétaire de PHI-
LIPPE III, dit le Bon, Duc de Bourgogne,
qui vivoit en 1450, suivant les Lettres-Pa-
tentes de ce Prince en date de Montbard le
19e jour d'Août de ladite année,pour main-
tenir les Habitans dudit Montbard dans le
pouvoir de chasser à chiens &filets, à bour-
ses & à toutes autresmanièresque bon leur
semble, en la Ville ë finage de Saint-Re-
my & Blaisy; & mêmement au lieu dit En-
changenot, appartenant aux Religieux,
Abbé ê Couvent de Fontenay; ledit titre en
parchemin se trouvant dans le trésor des
Archives de l'Hôtel-de-Ville de Montbard,
& dont M. D'EON DE MOULOISE a copie col-
lationnée à l'original en parchemin le 30
Mai 1685, par Pierre Bouillot & François
Tureau, Notaires & Tabellions Royaux de
la résidence de Montbard, pays de Bour-
gogne, ressort du Bailliage d'Auxois, Siège
Présidial de Semur. Il vivoit encore en
1455, suivant un autre titre du 7 Novem-
bre de la même année, qui se trouve à la
page 78 de l'inventairedes titres & papiers
contenant les droits, privilèges, franchises,
&c, de la Ville de Dijon, fait le 26 Octobre
1617, par Pierre Garnier,Receveurdes Im-
positions, Pierre Malpoix,Avocat au Parle-
ment, Echevins& Commissairesà cette part
députés, sac coté O, pièces neuf & vingt-
sept : ledit JEAN DE MOLESME est mort gar-
çon ;

2. MARGUERITE,première femme de Mre Guy
de Pontaillier,Chevalier, Maître des Eaux
& Forêts de France, qui eut en partage un
domaine dans la Paroisse d'Ecam, Election
de Tonnerre, appelé Déone, & par corrup-
tion Téone, érigé en Fief;

3. Et JEAN-BAPTISTE, qui fuit.

IV. Noble JEAN-BAPTISTED'EON, Ecuyer,
né à Nuits ou Nuits-sous-Ravières le 20 Oc-
bre 1408, entravolontaireau service de CHAR-
LES VII, lorsqu'il soumit les principales Vil-
les de la Champagneen 1428. Quelques an-
néesaprès, il fut fait Officier d'Infanterie au
combat d'Anthon en Dauphiné; fit les cam-
pagnes suivantes, & fut tué en Guyenne en
1453. Il avoit épousé, en 1434, Charlotte, fille
deJacques Guibert,Ecuyer, Valet-de-Cham-
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bre du Roi CHARLES VI, qui, en considéra-
tion de ses anciens services, fut anobli par
CHARLES VII d'une façon distinguée, ainsi
qu'ilestconstatépar les Lettres-Patentes de son
anoblissement, en date de la Ville de Nantes
du mois de Mars 1444, enregistrées à la Cham-
bre des Comptes, folio XXVe de la même
année, & légalisées au Greffe de Tonnerre le
28 Août 1517; le susdit titre exhibé & retiré

par la famille D'EON & de Jasut, du Comté
de Tonnerre. De ce mariage vinrent :

1. JULIE-ANNE, baptisée à Nuits-sous-Raviè-
res le 14 Février 1435, mariée à Pierre
Fourniel, Ecuyer, Capitaine de la Ville &
Comté de Tonnerre ;

2. Noble ETIENNE, Religieux de l'Ordre des
Frères-Prêcheurs de Saint-Dominique,vi-
vant en 1468, suivant un titre ancien exhibé ;

3. Et MICHEL, qui suit.

V. MICHEL D'EON, Ecuyer, baptisé le 30
Janvier 1446, Prévôt de Ravières, mort au-
dit lieu, le 21 Avril 1483, âgé de 48 ans,
avoit épousé, en 1462, Marguerite-Fran-
çoise de Thoisy, d'une famille connue en
Bourgogne, & qui a fait preuve de noblesse.
L'alliance de la Maison de Thoisy s'étoit re-
nouvelée avec celle D'EON DE MOULOISE, qui
étoit cousin de M. de Thoisy, Capitaine de
Grenadiers, Chevalier de Saint-Louis, mort
en 1754. De ce mariage est issu :

VI. Noble JACQUES D'EON, baptisé le 14
Janvier 1463, Prévôt de Ravières, mort au-
dit lieu le 11 Février 1540. Il avoit épousé 1°
Marie, fille de N... Hénault,Ecuyer, demeu-
rant à Chaource, Diocèse de Langres; 2° Si-
monette, fillede FrançoisGirardin,Écuyer,
Sieur de Verloux & de Simonette Mauroy,
demeurant dans la Ville de Troyes; 3° Nicole
Parisot, & 4° en 1516, Marie-Françoise
Luytz, d'une des plus anciennes familles de
Tonnerre dont est issu :

VII. Noble ANDRÉ D'EON, Ier du nom, né à
Ravières en 1517, qui servit en 1537 dans
l'armée de Piémont, commandéepar HENRI,

Dauphin, depuis Roi de France sous le nom
de HENRI II, & se distingua au Pas-de-Suze,
où il fut fait Officier de 2 5 hommes d'armes.
Il fit la campagnede 1 542 & les suivantesen
Rouffillon. où il devint Officier de 50 hom-
mes d'armes. A la fin de la campagnede 1544,
il retourna chez lui, & épousa, la même année,
Jazut de Méreuil, fille de N... de Mércuil,
Baron de Nuits-sous-Ravieres : il servit aussi

dans l'armée du Duc de Guise au siège de
Metz, & fut tué en 1554 à labataillede Renty.
Il avoit dépensé presque tout son patrimoine
au service, & laissa de son mariage

VIII. NoblePIERRE D'EON, né à Ravières en
1554,qui, vivant en 1581 (suivantune Charte
de ratificationde vente, signée du Cardinal de
Bourbon), fut marié 1° à Catherine, fille de
Noble Nicolas Guéniot de Sémur (a), dont il
n'eut point d'enfans; 2° en 1574, à Etien-
nette, fille de N... le Maître, Écuyer, Sei-
gneur de la Motte,du Breuil, de Varennes, &
d'Etiennette deLuytz(b), petite-fille de Jean
de Chaulnes, Ecuyer, & de Marguerite de
Challon, dont font issus :

1. Noble ANDRÉ, qui fuit;
2. Et Noble NICOLAS, qui fut le premier Soli-

taire & Fondateur des Hermitesétablis fur
la montagne de Ravières, près la rivière
d'Armançon,appeléeSaint-Roch ou le Cal-
vaire, dans le Comté de Tonnerre. Il aliéna
ses biens pour cette fondationqu'il fit dans
un esprit de pénitence (c).

(a) Le fameux Président Jeannin. dans fa jeu-
nesse, avant son avancement& fa célébrité,avoit
épousé Charlotte Guéniot de Sémur, fille aînée
de Nicolas Guéniot, & soeur de Catherine Gué-
niot, première femme de PIERRE D'EON. Nicolas
Guéniot ayant de beaucoup avantagé sa fille aî-
née Charlotte, sa soeur Catherine en devint ja-
louse, ainsi que son mari qui n'en eut point d'en-
fans ; tout cela mit la division entre les trois fa-

milles.
(b) Elle étoit fille d'Oger Luytz, Ecuyer, & de

Jeanne Hévart (tous deux de Tonnerre) ; laquelle
Jeanne étoit fille de Jean Hévart & de Jeanne
de Chaulnes, fille de Jean de Chaulnes, Ecuyer,
Seigneur de Millery& de Luzarches, & de Mar-
guerite de Challon.

(c) Ce NICOLAS D'EON, enflammé de l'amour
du Christ, ayant méprisé le monde & aliéné ses
biens en l'honneur de Dieu, fut à Rome trois fois,
pieds nuds, ne mangeanten chemin que du pain
& ne buvant que de l'eau, pour visiter les saints
lieux: il crut, par un excès de dévotion, réparer
l'excès des passions de fa jeunesse. Né avec un
esprit vif & un coeur tendre, il les avoit alterna-
tivement tournés l'un & l'autre vers le Créateur
& la Créature, le zèle de la maison de Dieu le
consumoit, ainsi qu'avoit fait autrefois fa passion
pour le sexe: il s'imagina que l'austérité de fa vie
& la publicité de fa pénitence feroient oublier à
Dieu & aux hommes les erreurs de fa jeunesse, &
la naissance de plusieurs enfans qui naquirent au
pied même de son Hermitage avant sa conver-
sion absolue & sa véritable retraite. Quelques
personnes se retirèrent auprès de lui pour vivre
fous fa conduite pleine de zèle & de douceur,
quoiqu'il eût toujours refusé d'entrer dans les

Tome VII. O
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IX. Noble ANDRÉ D'EON, IIe du nom, né à
Ravièresen 1576, reçu Avocat au Parlement,
mourutà Ravières. Il avoit épousé, en 1602,
Sébaftienne, fille de NoblePierre Petit & de
Jeanne Joly de Ravières, dont :

1. NICOLAS D'EON, Sieur de la Toquette, qui
suit ;

2. ANTOINE-PANTALÉOND'EON, Sieurd'Aigre-
mont, auteur de la seconde branche, rap-
portée après la postérité de son aîné ;

3. Et LOUIS D'EON, Sieur de Ramelu,aussi au-
teur d'une troisième branche, rapportée a-
près celle de ses aînés. Ces trois frères ont
divisé la famille en trois branches qui sui-
vent.

PREMIÈRE BRANCHE.
X. Noble NICOLAS D'EON, Sieur de la To-

quette, né à Ravières le 2 Mars 1607, a été
Garde-du-Corpsde GASTON DE FRANCE, DUC
d'Anjou, puis Duc d'Orléans, frère unique du
Roi Louis XIII. Il servit dans la Compagnie
des Gardes-du-Corps pendant tout le tems
que ce Prince eut le commandement de l'ar-
mée dans les pays d'Aunis, de Picardie & de
Flandre, & mourut à Ravières en 1661. Il
avoit épousé, en 1636, Jeanne Caillet, fille
de Jean Caillet, Sieur de la Fondrière (a),
Ecuyer, Prévôtde Ravières,& de Dame Louise
Pyon, morte en 1680, fille de Pantaléon
Pyon (b), Ecuyer, Seigneur en partie de Ra-

Ordres sacrés, malgré les sollicitations de son E-
vêque. Il faisoitassez facilement des vers latins :
il nous est resté quelques pièces de lui fur la so-
litude & des sujets pieux : on y trouve une sorte
d'art, de l'imagination & des peintures vives de
la béatitude à venir. Son Hermitage est encore
composé aujourd'hui de plusieurs Hermites qui
suivent la règle de Saint Paul, sous l'obéissance
de l'Evêque de Langres, qui approuva & confir-
ma fa pieuse fondation. Il servit Dieu en toute
humilité & charité jusqu'à sa mort dans son Her-
mitage, où il est décédé dans l'odeur de toutes
les vertus chrétiennes, après trente-deux ans de
la plus austère pénitence. Malgré cela, le nombre
de ses bâtards est le plus grand miracle qu'il ait
fait jusqu'à présent : ils se sont mariés dans Ra-
vières même & aux environs. Le peuple les ap-pela par sobriquet d'Eon les Hermitons,pourles
distinguer de la famille D'EON.

CHARLES D'EON, Sieur de Mouloise,ancien Ca-
pitaine au Régiment de Joffreville, mort à Ra-
vières en 1755, âgé de 85 ans, Chefde fa branche,
gardoit comme un reliquaire précieux un Cha-
pelet & un Christ qui furent donnés à Rome à
cet Hermite par le Cardinal Barberini, depuis
Pape fous le nom d'URBAIN VIII. Ces pieuses
Reliques ont passé à son petit-filsCHARLES-MAU-
RICE D'EON, Lieutenant au Régiment de Conti,
Cavalerie,& depuis au ChevalierD'EON DE BEAU-
MONT, aujourd'hui Mademoiselle D'EON, dont
nous parierons à fa branche. Les paroles suivan-
tes sont gravées fur la Croix : Sancta pertinuit
olim ista Crux ad NICOLAUM D'EON, nobilem &
venerandum admodùm in Deo Patrem, qui So-
litarius primus fuit & FundatorEremitarum su-
pra collem Rabariarum, propefluvium Armen-
stonis à monte, Sanctus Rochus aut Calvaria
dicta, ad Lingones in Tarnodari Comitatu. Ad
amorem Christi inflammatus, spreto mundo, &
alienatis, in Dei honorem

,
soeculi bonis, nudis

pedibus, cum pane & aquâ tantùm maceratum S
debile corpussubstinens,terfuit Romoe ad Sanc-
tos locos visitandum. ET in loco istofanctam ac-cepitistam Crucem,cum sacro ex auro & argento
contexto. Rosario B. M. Virginis, à Cardinalis
Barberini manibus, qui posteà fub nomine UR-
BANI VIII Papafuit vocatus.

In Galliam rediens.NICOLAUS D'EON, substrictâ
LingonenfisEpiscopi obedientiâpiamfundatio-
nem approbantis & confirmantis, in omni humi-
litate & charitate in Eremo fervivitChriftousquè
ad mortem. Anno Domini 1638.

(a) Le fief de la Fondrière, près Ravières, est
depuis plus de trois cents ans dans cette famille,
dont l'ancienne noblesse a été reconnueaux Etats
de Bourgogne.

Jeanne Caillet étoit cousine au Ier degré de
Messire Jérôme de Chenu, ancien Seigneur de
Ravières, dont la mère étoit uns Jazut, Baronne
de Nuits-sous-Ravières, & de Messire René Ja-
zut de Méreuil, Seigneur de Villiers-les- Hauts
près Ravières, de Junay près Tonnerre, Cheva-
lier, Maître ordinaire de l'Hôtel du Roi en 1638,
& de Marguerite de Jazut, mariée à Noble Jean
de Chaulnes, Ecuyer, demeurant à Tonnerre,&
de Marguerite de Challon, suivant les Lettres
d'attestation & certification de noblesse données
par le Bailli du Comté de Tonnerre, le 14 Août
1637, à Messire Jacques de Chaulnes, Maître des
Requêtesordinaire de l'Hôtel, Conseiller du Roi
en ses Conseils d'Etat & Privé, ensuite Inten-
dant de la Province de Picardie, comme la fa-
millede Chaulnes est une bonne & ancienne Mai-
son de la Ville & Comtéde Tonnerre ; & l'Arrêt
du Parlement de Grenoble, en date du 7 Mars
1720, qui maintientson petit-fils Antoine de
Chaulnes, Conseiller du Roi, Trésorier-Géné-
ral de France eu la Généralité de Dauphiné, &
originaire de Tonnerre,en la possession &jouis-
sance de sa noblesse, ê fait défense aux Consuls
de ladite Ville de Grenoble de l'y troubler.

La famille D'EON a eu une doublealliance avec
la Maison de Chaulnes & de Challon. Cette al-
liance est commune à NICOLAS D'EON DE LA TO-
QUETTE & à LOUIS D'EON DE RAMELU, son frère,
puisqu'ils épousèrent les deux soeurs, Jeanne &
Nicole Caillet.

Madame Caillet, Abbesse du Puy-d'Orbe, à
Châtillon-sur-Seine,est grand'tante de tous MM.
D'EON.

(b) Du 28 Septembre 1568, fondation de Mes-
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vières, & de JeanneJazut de Méreuil, dont la
famille possédoit anciennement la Baronnie
de Nuits-fous-Ravières. De plusieurs enfans
issus de ce mariage il n'en resta que trois, sa-
voir :

1. Louis D'EON DE LA TOQUETTE, Ecuyer, as-
sassiné à Dijon en 1662, dans le tems qu'il
étudioit en Philosophie, étant alors âgé de
19 à 20 ans. Ayant pris querelle avec 7 de
ses compagnons d'étude, il se rendit fur les
remparts pour se battre ; mais plusieurs
d'entr'eux, avec le Sieur Pierre-Françoisde
G*** à leur tête, tombèrent fur lui l'épée à
la main, & le percèrent d'un grand nombre
de coups. NICOLAS D'EON DE LA TOQUETTE,
son père, se rendit aussitôt à Dijon, pour-
suivit le procès criminel qu'il intentacontre
les complices avec chaleur, jusqu'au juge-
ment définitif, dont il eut justice par l'exé-
cution de la plupartdes assassins (a) ;

2. ANDRÉ D'EON, Sieur de la Toquette, E-
cuyer, Conseiller du Roi, Elu en l'Election
de Tonnerre en 1692, marié, en 1669, à
Marie de la Fosse. Il est mort sans enfans
en 1702, a été inhumé au milieu de l'Eglise
Paroissiale de Saint-Pantaléonde Ravières,
où se voit son épitaphe fur fa tombe. Il y
fonda,se 5 Février 1701, un Service solen-
nel avec exposition du Saint-Sacrementpour
expier les débauchesqui se commettent dans
le Carnaval ; il fonda encore le 15 Janvier,
pour le repos de son âme & de celles de ses
père & mère, un Anniversaire, ainsi qu'en

sire Jean Pyon, son frère, à l'Eglise Cathédrale
de Saint-Etiennede Dijon.

Du 3 Mai 1070, accord & transaction, par les-
quels deux Echevins de la Ville de Dijon font
tenus de se trouver au Service de ladite fonda-
tion.

(a) En conséquence, la Tournelle Criminelle
du Parlement de Dijon rendit un Arrêt, en date
du 11 Février 1661, en ces termes: La Cour adéclaré & déclare le Sieur Pierre-François G***,
natifdu Comté de Bourgogne, dûment atteint
£ convaincu de l'homicide commis en la per-
sonne de Louis D'EON, fils de NICOLAS D'EON,
Sieur de la Toquette, Ecuyer, Garde-du-Corps
de MONSIEUR,frère unique du Roi; £ pour ré-
paration, l'a condamné & condamne à être,par
l'Exécuteurde la Haute-Justice,pendu ê étran-
glé au champ de Morimond de cette Ville de
Dijon; en 400 livres d'amende au Roi, à aumô-
ner aux Religieux Minimes & Jacobins de la-
dite Ville, par moitié, pourprier Dieu pour le
repos de l'âme dudit Sieur Louis D'EON, & en
20000 livres de dommages & intérêts envers le-
dit Sieur D'EON, son père ; & lesurplus desbiens
dudit G*** acquis au profit de qui il appartien-
dra. Le même Arrêt condamne encore à d'au-
tres peines quatre autres jeunes gens de bonne
maison, qui étoient pour lors prisonniers en la
Conciergeriedu Palais à Dijon. Décrète d'ajour-
nementpersonnel, de prise-de-corps & assigné à
son de trompe & cri public par les carrefours
de cette Ville de Dijon, Hector D***

,
fils de Jean

D***, Baron D***, & Hector C***,fugitifs, tous
accusés de l'homicide commis en la personne de
Louis D'EON ;fait inhibitions & défenses à toutes
personnes qui nefont pas de condition, & auxEtudians de l'Université, de porter les armes &
de se trouver avec icelles de nuit ni de jour, auxpeines portées par les Arrêts.

Quant aux quatre autres prisonniers, la Cour
les condamne à garder prison jusqu'à entier

paiement des frais de la procédure, intérêts &
dommagesenvers le Sieur D'EON père : commet
Me George Berbyfey, Conseillerdu Roi en icelle,
pour taxer les dépens, chacunpourson regard,
& les condamne en outre en une amende pécu-
niaire,seulement applicable à la réparation du
Palais; parce qu'ils pouvoient être moins cou-
pables, & qu'ils appartenoient à des personnes
de considération& en crédit au Parlement, qui,
ainsi que le Baron D***,pour ne subir qu'une con-
damnation de légers dommages & intérêts, pré-
tendirent qu'il y avoit disparité de familles.

NICOLAS D'EON DE LA TOQUETTE
,

choqué de
cette injure, demanda qu'il lui fût permisde faire
preuve de fa famille. Il présenta une Requête
conjointement avec ses parens qui demeuroient
à Dijon, & où plusieurs d'entre eux occupoient
un rang distingué dans le Parlement de cette
Ville. En conséquence, ce Parlement rendit un
Arrêt la même année, qui ordonnoit à NICOLAS
D'EON, Ecuyer, Sieur de la Toquette, de faire
preuvede sa famillesans parler de cellesdes com-
plices de l'assassin,qui étoient alliées de plusieurs
Membres de ce Parlement. L'Enquête se fit ai-
sément à Dijon même, puisque les personnesles
plus distinguées du Parlement, de la Chambre
des Comptes & du Trésor, alliées à NICOLAS
D'EON, la signèrent comme parens, entre autres
Madame la Présidente Coeurderoy, M. Papil-
lon, MM. Brulart, Bouchu, premiers Présidents
audit Parlement. Le Président Jacob fut le seul
qui refusa, parce qu'il étoit aussi parent d'un des
accusés du meurtre.

NICOLAS D'EON DE LA TOQUETTE ayant obtenu
toute la satisfaction qu'il pouvoit attendre dans
la poursuite d'une procédure aussi cruelle, fati-
gué de son séjour à Dijon, & accablé de douleur,
se rendit le plus tôt qu'il put dans fa Province,
content en quelque forte d'avoir vengé la mort
de son fils par la condamnation des assassins, &
d'emporter avec lui l'expédition de l'Arrêt de la
TournelleCriminelle,triste monumentde la perte
d'un fils qu'il chérissoit, & dont le souvenir tou-
jours présent lui donna la mort la même année.

L'expédition en bonne forme de l'Arrêt de la
Tournelle Criminelle de Dijon, en date du 11
Février 1661, sur parchemin, la même qui fut
levée par ce malheureuxpère, est entre les mains
du Chevalier D'EON DE BEAUMONT, aujourd'hui
Mademoiselle D'EON.

O ij
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font foi les registres de cette Paroisse,& une
épitaphe fur marbre noir, attachée à un des
piliers à droite de la nef, & qui commence
par ces trois lettres capitales, D. O. M. en
or. La quittance de finance de l'Anniver-
saire est du. 29 Septembre 1703 ;

3. Et CHARLES, qui suit.

XI. CHARLES D'EON, Ecuyer, Avocat au
Parlement, épousa, en 1669, Françoise Mi-
nard, fille de Claude Minard, Ecuyer, Re-
ceveur des taillesà Semuren Auxois en 1640,
& de Françoise Clavin, & petite-fille de
Claude Minard, auffi Receveur des tailles
audit lieu en 1600, & de Barbe Artault d'A-
vallon,dont :

XII. CHARLES D'EON DE MOULOISE, IIe du
nom, Ecuyer, né à Ravières en 1670, qui a
été Capitaine au Régimentde Joffreville,mort
en 1755. Il avoit épousé, en 1703,Anne-An-
toinette de Brie, fille de Louis-Françoisde
Brie, Ecuyer, Officier ordinaire de la Cham-
bre du Roi LOUIS XIV, & de Marie le Clerc,
& petite-filled'Antoinede Brie, Ecuyer, auffi
Officier de la Chambre du Roi LOUIS XIII,
& de Madeleine le Moine (a). De ce ma-
riage sont nés :

1. JACQUES, qui fuit ;
2. CHARLES-ANTOINE,mort le 5 Mai 1719, fort

jeune ;
3. KONNESTUS-AUGUSTIN, vivant en 1719, &

mort jeune ;

4. CHARLOTTE-FRANÇOISE,née à Ravières en
1705, mariée, le 15 Février 1735, à Elie-
Jules de Séguenot, Ecuyer, fils de Jules de
Séguenot, Chevalierde Saint-Louis, Capi-
taine de Grenadiers au Régiment Royal
d'Auxerrois, anobli pour ses services mili-
taires & ceux de ses ancêtres en 1721 ;

5. MARIE-NICOLE, née à Ravières le 30 Juillet
1710, morte fille;

6. JEANNE-CHARLOTTE,fille, née à Ravières le
26 Janvier 1714, où elle vit célibataire;

7. CLAUDE-FRANÇOISE,mariée, 10 le 26 Août
1741, à MessireLouis-Alexandre-Joseph de
Macquerel, Marquis de Quesiny, de Mont-
brehain, Chevalier, Capitaine au Régiment
de Fleury,Cavalerie,fils de MessireCharles-
Robert de Macquerel, Chevalier, Seigneur
de Quefmy, Montbrehain, Vuiau, Courla,
Baricourt & autres lieux, & de Marguerite-
Charlotte deSars & Prémont, mort en 1742

au siège de Prague; & 2° le 3 Juillet 1750
à Messire Antoine de Moly, Ecuyer, Con-
seiller du Roi, Lieutenant Civil & Criminel
de la Ville de Rodez, fils de Messire Antoine
de Moly, Ecuyer, Conseiller du Roi en la
Sénéchaussée& Siège Présidial de la même
Ville, & de Dame Marguerite de Calviac;

8. Et MADELEINE, née à Ravières en 1719, où
elle vit célibataire.

XIII. JACQUESD'EON DE MOULOISE, Ecuyer,
né à Ravières se 30 Janvier 1704, Avocat au
Parlement, s'est marié, le 8 Mars 1734, à
Jeanne- Claude Fournier, fille de Noble
Maurice Fournier, Docteur en Médecine à
Semur en Auxois, & d'Elisabeth Moreau.
De ce mariage vinrent :

1. CHARLES-MAURICE, né à Semur le 11 Août
1735, Ecuyer, Lieutenant au Régiment de
Conti-Prince, Cavalerie, mort à Londres
de la petite-vérole le 11 Janvier 1765, &
inhumé le 14 du même mois dans le cime-
tière de Saint-Pancrace, sépulture de tous
les Catholiques Romains à Londres;

2. CHARLOTTE-ANTOINETTE-JULIE,née à Se-
mur, morte jeune au même endroit le 5 Oc-
tobre 1743 ;

3. Noble AUGUSTIN-PHILIBERT, né à Semur le
12 Octobre 1738, mort au même endroit le
10 Août 1746.

Cette branche est éteinte.

SECONDE BRANCHE.
X. ANTOINE-PANTALÉON D'EON, Sieur d'Ai-

gremont, Ecuyer, second fils de Noble AN-
DRÉ D'EON DE RAVIÈRES & de Sébastienne
Petit, né à Ravières le 3 Avril 1610, fut Ca-
pitaine au Régiment de Sully, Cavalerie; eut
ordre avec fa Compagnie, le 27 Décembre
1643

,
de marcher de Corbeil à Amiens. Les

Impériaux, fous la conduite du Général Ga-
las, étant entré en Bourgogne, le Roi fit mar-
cher une armée pour fa défense, de sorte que
les confins de la Champagne & de la Bour-
gogne s'étant trouvés inondés de troupes,
le Sieur D'EON obtint, le. 28 Juillet 1636, de
Louis XIII des Lettres de fauve-garde & de
protection pour lui, fa famille,ses biens & ses
fermiers,en considérationde ses services mili-
taires, & acquit, par contrat du 11 Avril 1641,
de François de Canelle, Ecuyer, l'état &
l'office de Prévôt des Maréchaux de France,
Camps & Armées du Roi en la Maréchaussée
de la Ville& Election de Tonnerre, & fut reçu
en cet office en la Connétablie le 27 Mai 1643;

(a) Celle-ci accoucha le 9 Avril 1643 d'un fils
nommé Louis-François, qui eut pour parrain le
Roi, & pour marraine la marquise de Souvré: il
fut baptisé à Marly-le-Châtel, entre Versailles&Saint-Germain-en-Laye.
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obtint un Brevet de Committimus aux Re-
quêtes du Palais le 12 Décembre 1665, & en
1680 on lui accorda des Lettres de vétérance
& d'honneur.

En conséquence d'un ordre du Roi, le Mi-
nistre de la Guerre, le 18 Mai 1675, fit choisir,
dans toutes les Maréchaussées de la Généralité
de Paris, cinquante Cavaliers, un Prévôt, un
Lieutenant& un Exemptdesplus expérimen-
tés à la guerre,pour marcher par ordredu Roià
la Ville d'Ingrande, fous les ordres du Duc de
Chaulnes, & PANTALÉOND'EON fut choisi pour
commander les susdits cinquanteCavaliers. Il
mourut à Tonnerre, âgé de 73 ans, & fut
inhumé, le 18 Avril 1683, dans l'Eglise de
l'HôpitaldecetteVille, en la ChapelledeSaint-
Jean, à droite du choeur, où se voient les tom-
beaux, épitaphes & armoiriesde la famille. Il
avoit épousé Jeanne de Barbuat de la Mai-
son-Rouge d'Ervy, une des plus anciennes
maisons noble de l'Election & Comté de Saint-
Florentin, décédée à Tonnerre le 7 Octobre
1695, âgée de 71 ans, & inhumée dans le tom-
beau de son mari, comme il appert par l'ins-
cription qu'on y lit. De ce mariage vinrent :

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. ANTOINETTE, morte le 7 Décembre 1720,

âgée de 68 ans, inhumée dans la Chapelle
Saint-Jean à droite du choeur de l'Eglise de
l'Hôpital de Notre-Dame de Fontenille de
Tonnerre, comme il appert par l'inscription
sur son tombeau, mariée à Louis de Mau-
cler, Ecuyer, Sieur de la Malmaison, Ca-
pitaine de Dragons,dontelle n'eut point de
postérité;

3. CATHERINE,mariée à Claude Muchotde la
Motte, Ecuyer, Sieur de Voligny, morte
fans postérité fur la Paroisse de Notre-Dame
de Tonnerre le 26 Novembre 1734, âgée de

79 ans 6 mois, & inhumée dans l'Eglise de
l'Hôpital de ladite Ville, où l'on voit son
tombeau & son épitaphe.

XI. FRANÇOISD'EONDU CHESNOY,Ecuyer,né
à Tonnerre fur la Paroisse Notre-Dame le 8
Décembre 1652, mort en la même Ville, fut
inhumé auprès de son père, le 24 Juin 1721,
en l'Eglise de l'Hôpital de ladite Ville. Il ser-
vit long-tems dans la Cavalerie en qualité
d'Officier& obtint du Roi, le 13 Mai 1680, des
provisionsde l'Officeque tenoit & exerçoitson
père, fous la dénomination de Conseiller du
Roi, Lieutenant de la Prévôté de la Conné-
tablie, Maréchausséede France, Camps & Ar-
mées du Roi. Il y fut reçu la même année;

& en considérationde 63 années de servicede
père en fils, il eut des Lettres de vétérance &
d'honneur accordées parle Roi le 17 Novem-
bre 1708, & enregistréesau Tribunaldes Ma-
réchaux de France le 24 desdits mois & an. Il
avoit épousé, 1° en Avril 1683, Dame Claude
Baillot, veuve de Pierre Bordes, Ecuyer,
Conseiller du Roi & Président de l'Election
de Tonnerre, & fille de Louis Baillot,Ecuyer,
Sieur de Beauchamps,Exempt des-Gardes-du-
Corps du Roi Louis XIV, dont il n'eut point
d'enfans;& 2°au moisde Juillet1709,Jeanne
Doé (a), fille de Jacques Doé, Ecuyer, Sei-
gneur de Cranes, Conseiller du Roi, Juge Ma-
gistralau Bailliage & Siège Présidial de Troyes,
&deDameElisabethLanglois,d'où estissue :

ELISABETH-FRANÇOISE,fille unique, née à Ton-
nerre, le 21 Juin 1719, mariée en la Pa-
roisse de Notre-Dame de ladite Ville, le 30
Janvier 1742, à Antoine- Nicolas Gontier,
Ecuyer, Président des Traites foraines de
Troyes, mort à Troyes en 1763, laissant
trois filles,savoir : Thérèse-Françoise,Mar-
guerite & Elisabeth-Antoinette.

Cette branche est éteinte.

TROISIÈME BRANCHE.
X. LOUIS D'EON DE RAMELU, Ecuyer, troi-

sième fils d'ANDRÉ D'EON DE RAVIÈRES &
de Sébaftienne Petit, né à Ravières le 20
Août 1615, fut Capitaine d'Infanterie,& ser-
vit avec distinctionsous les ordres du Grand
Condé. Ce Prince par une lettre gracieuse
datée du camp de Furnes,le 14 Septembre
1646, lui accorda un congé pour aller dans
son pays régler ses affaires domestiques.Il fut
aussi un des Aides-de-Camp de François de
Lorraine, Comte d'Harcourt, appelé com-
munémentHarcourt-la-Perle, qui le choisit
pour porter à la Cour la nouvelle de son pas-
sage de l'Escaut en 1649, malgré la résistance
de l'ennemi; la même année Monsieur Col-
bert, alors attaché au Cardinal Mazarin, écri-
vit à M. de Chaulnes, Conseiller d'Etat& In-
tendantde l'arméede Flandre,une lettre pour
lui recommanderM. D'EON, Officier peuavan-
tagé de la fortune, & qui avoit 6 enfans,con-
çue en ces termes :

(a)JeanneDoéavoit deux frères, N... Doé, Ca-
pitaine au Régiment de Baugeroy, Cavalerie, &
François Doé, Capitaine de Grenadiers au Ré-
giment de Guyenne, Infanterie, Chevalier de
Saint-Louis, tué à l'affaire de l'Assiette, à côté
du Chevalierde Belle-Isle.
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MONSIEUR,

Monseigneur le Comte d'Harcourt ayant
fait la grâce à M. D'EON, mon amiparticu-
lier,de lefaireservir d'Aide-de-Campsous
lui, je prends la liberté de vous écrire ces
lignes,pourvoussupplier très-humblement,
comme jefais, de ne lepas oublier lorsqu'il
s'agira du paiement des OfficiersMajorsde
l'armée.

Outre ses services £ son mérite qui le
rendent digne de cette grâce, je vous en
aurai une obligation très-particulière, qui
n'ajouterapourtant rien à la très-fortepas-
sion quej'ai de vous témoigner que je fuis,
commeje dois, Monsieur, votre, £c. Signé
COLBERT.

Louis D'EON DE RAMELU épousa, en 1641,
Nicole Caillet, soeur de Jeanne, femme de
son frère aîné, NICOLAS D'EON DE LA TOQUETTE,

& mourut en Juillet 1675, & sa femme le 10
Avril 1677. De ce mariage vinrent:

1. LOUIS, IIe du nom, Ecuyer, Seigneur de
Malassise, baptisé à Ravières en 1649, &
marié, le 17 Août 1678, à Claude-Fran-
çoise de la Fond, Dame en partie de Sen-
nevoy & de la Chapelle

,
fille d'un Gentil-

homme d'ancienne extraction, & de Dame
Marie Pautrel, fille de N.... Pautrel, E-
cuyer, & de Blanche de Courtenay, dont il
n'eut point d'enfans ;

2. ANDRÉ, qui fuit ;
3. MADELEINE, baptisée à Ravières le 16 Octo-

bre 1643, mariée à Noble Timothée Re-
gnard, Avocat en Parlement & Bailli du
Marquisat de Cruzy, d'où sont issus 9 en-
fans;

4. ANNE, Religieuse, puis Supérieure de l'Ab-
baye Royaledes Dames Bénédictines à Châ-
tillon-fur-Seine

,
baptisé à Ravières le 23

Janvier 1646, fit profession le 5 Novembre
1665;

5. Et JEANNE, baptisée à Ravières le 10 Juillet
1648, mariée à Noble Jean - BaptisteGué-
nin, Avocat en Parlement & Bailli de
Molefmes. dont est issu M. Guénin de Re-
gnière, ancien Capitaine de Cavalerie, &
Chevalierde Saint-Louis.

XI. ANDRÉ D'EON, IIIe du nom. Ecuyer,
baptisé à Ravières le 16 Novembre 1656, ton-
suré, le 12 Octobre 1672, par l'Evêque Duc de
Langres, quitta l'état ecclésiastique, fut reçu
Avocat au Parlementde Paris le 28 Juin 1678,
ensuite Conseiller du Roi, Bailli du Marqui-
sat de Tanlay,du Vicomtéde Thorey, de Saint-

Vinnemer, Quincy,Molefmes, Saint-Martin
& autres lieux, & Maire Elu de la Ville de
Tonnerre, Subdélégué de l'Intendance de la
Généralité de Parispour les ElectionsdeTon-
nerre ,

des Riceys, de Jussy, d'Appoigny&
d'Auxerre (a). Il fit les fonctions de ces diffé-
rentes places pendant plus de 36 ans, mourut
à Tonnerre & fut inhumé le 11 Septembre
1720 en l'Eglise de l'Hôpital de cette Ville,
au bas du choeur. Il fut fort regretté des In-
tendans de Paris, de Champagne & de Bour-
gogne, ainsi que leurs lettres de condoléances
à la Dame veuve D'EON le prouvent. La No-
blesse & les Pauvres de la Province ne le re-
grettèrent pas moins, à cause de fa probité,
de son équité & de fa grande expériencedans
les affaires. Il avoit épousé, le 3 Août 1682,
Marguerite le Clerc de la Maison (b), fille
de Noble Robert le Clerc de la Maison, Sieur
de Tissey, Conseillerdu Roi, & de Dame Anne
le Blanc, parente de M. le Blanc, Ministre
de la Guerre fous la Régence du Duc d'Or-

(a) Une grande partie de l'Election d'Auxerre
dépendoit alorsde celle de Tonnerre.

(b) Alliances:
Marguerite le Clerc de la Maison descendoit

d'un oncle paternel de Jean le Clerc, né à Saint-
Sauveur en Puisaye, Diocèse d'Auxerre, envoyé
Ambassadeur pour le Roi en Angleterre en 1419,
& élevé en 1420 à la dignité de Chancelier de
France.

Susanne le Clerc, fille de Pierre le Clerc & de
Judith d'Origny, mariée à Noyers en 1601, fut
femme d'Antoine de Clermont, Comte de Dan-
nemoine, fils de Charles-Henri,Comte de Cler-
mont & de Tonnerre, Chevalier des Ordres du
Roi, Lieutenant-Général au Gouvernement de
Bourgogne.

Marie le Clerc, fille de Guillaume le Clerc, IIe
du nom, fut femme de Guillaume Gontier, no-
table Auxerrois, fils de Jean Gontier, Lieute-
nant-Généralau Bailliage d'Auxerre, & de Ger-
maine Regnier de Guerchy.

D'un frère de cette Germaine Regnier de
Guerchydescendoit en ligne directe se feu Com-
te Regnier de Guerchy, Ambassadeur extraor-
dinaire en Angleterre en 1763, Chevalier des
Ordres & Lieutenant-Général des Armées du
Roi. On voit les armoiries de cette Marie le
Clerc adossées à celles de Gontier, sculptées fur
la pierre dès le millieu du XVe siècle, au pan
d'une maison dite l'Hôtel Gontier à Auxerre.

Et FRANÇOISE D'EON, fille unique de FRANÇOIS
D'EON DU CHESNOY, Ecuyer, ancien Capitainede
Cavalerie, Prévôt honoraire des Maréchauxde
France, fut femme d'Antoine-Nicolas Gontier,
Ecuyer, marié à Tonnerre le 30 Janvier 1742,
mort à Troyes en 1765.
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léans. Toute sa vie fut un modèle de toutes
les vertus chrétiennes & de charité envers les
Pauvres. Elle testa le 19 Janvier 1737, &. fut
inhumée au bas du choeur de l'Eglise de l'Hô-
pital de Tonnerre, dans le tombeau de son
mari, en 1738. De leur mariage vinrent 12
enfans que nous rapportons ci-après :

1. ANNE, baptisée à Saint-Pierre de Tonnerre
le 30 Avril 1676, & enterrée en la même
Eglise le 26 Février 1689;

2. ANDRÉ -TIMOTHÉE, Ecuyer, Sieur de Tis-
sey, baptisé à Notre-Dame de Tonnerre le

20 Juillet 1683, reçu Avocat au Parlement
de Paris le 24 Juillet 1704, pourvu en 1708
d'une Charge de Conseiller du Roi & Tré-
sorier de France au Bureau des Finances
de Montauban ; premier Secrétaire des In-
tendances de Navarre, Béarn, Pau, Mon-
tauban, puis de Tours: il revint ensuite se
fixer à Paris, où il a été près de 30 ans Se-
crétaire en chef de la Police, Prévôté &
Vicomté de cette Ville. C'est principale-
ment à son génie, à ses travaux & à son ha-
bileté qu'est dû cet ordre admirable de la
Police qui s'est établi fous MM. d'Argenfon,
Hérault, de Marville & leurs successeurs,
ainsi qu'on peut le voir dans le Traité de
la Police, par de la Mare. En récompense
de ses services, le Duc d'Orléans, Régent, lui
donna une pension de 3000 livres, laquelle
fut portée à 5000 livres par Louis XV. Le
Comte d'Argenfon, Chancelier de Louis
d'Orléans, père du Duc actuel, & grand-
père du Duc de Chartres, tous les deux vi-
vant en 1782, ayant été chargé de la pro-
curation de ce Prince pour l'inventaire du
Régent, & ne pouvant, pour cause de ma-
ladie, remplir par lui-même cette longue
& pénible fonction, en chargea M. D'EON,
qui s'en acquitta au gré de M. le Duc d'Or-
léans & du Comte d'Argenfon. Le Prince,
pour marque de fa satisfaction, lui fit une
pension & lui donna la Charge de Secré-
taire ordinaire de fa Maison, dont il eut les
provisions le 15 Mars 1724. Il est mortgar-
çon à Paris en 1749, Doyen de ses Secré-
taires ordinaires, & Censeur Royal. Il étoit
généralementaimé & estimé à la Cour & à
la Ville : il a été inhumé dans l'Eglise de
Saint-Roch le 9 Novembre 1749 ;

3. EDMÉE-MARGUERITE, baptisée à Saint-Pierre
de Tonnerre le 11 Juin 1684, mariée, le 12
Juin 1702, à Noble Sébastien Barbe, Avo-
cat au Parlement de Paris, morte à Ton-
nerre le 2 Avril 1763, inhumée le lende-
main en l'Eglise de l'Hôpitalde laditeVille ;

4. Noble FRANÇOIS, baptisé à Saint-Pierre de

Tonnerrele 11 Juillet 1685, mort le 3 Mars
1686, & enterré à Epineuil, près de Ton-
nerre;

5. MARIE-HIPPOLYTE,baptisée à Saint-Pierre
de Tonnerre le 5 Juin 1689, mariée, le 31
Août 1705, à Noble Nicolas Collet, Avocat
en Parlement, fils de feu Robert Collet,
Avocat en Parlement, & de Dame Cathe-
rine Luytz, morte en odeur de sainteté à
Ancy-le-Serveux,Election de Tonnerre, le
1er Octobre 1759, enterrée le lendemain en
la Paroisse dudit lieu, vis-à-vis le confes-
sionnal de son fils, Curé dudit Ancy-le-Ser-
veux;

6. CATHERINE,baptisée à Saint-Pierre de Ton-
nerre le 4 Mai 1691, morte fille le 5 Avril
1766, & enterrée le lendemain dans le tom-
beau de son père, en l'Eglise de l'Hôpital
de Tonnerre;

7. NICOLE-ANNE, baptisée à Saint-Pierre de
Tonnerre le 11 Février 1693, Religieuse-
Professe en l'Abbaye Royale des Bénédic-
tines de Notre-Dame de la Pommeraye à
Sens, depuis Dépositaire de ladite Abbaye,
où elle a été enterrée en 1760, après 44 ans
de profession& de pénitence. L'austérité de
fa Règle n'étoit pas assez grande pour elle :
elle jeûnoit au pain& à l'eau trois jours de
le semaine, & pendant tout le grand Ca-
rême ne prenoit par jour qu'une once de
pain & une once d'eau, de sorte qu'on peut
assurer que cette Vierge religieuse & péni-
tente a pris le ciel par famine ;

8. Louis, qui fuit ;

9. GENEVIÈVE,baptisée à Saint-Pierre de Ton-
nerre le 7 Mars 1696, mariée au Sieur
Christophe Mouton, Bourgeois de Paris,
frère d'Antoine Mouton, Prieur de l'Hôpi-
tal de Tonnerre, morte le 22 Août 1757, en-
terrée en l'Eglise de l'Hôpital dudit Ton-
nerre ;

10. MADELEINE,baptisée à Notre-Dame de Ton-
nerre le 28 Avril 1699, mariée, le 26 Avril
1723, à Nicolas Jacquillat, Sieurde Vaula-
vré, Receveur des Fermes du Roi, morte le
29 Juillet 1752, & enterrée en l'Eglise de
l'Hôpital de Tonnerre, où se trouve son
épitaphe avec celle de son mari ;

11. JACQUES D'EON DE POMMARD,Ecuyer, bapti-
sé à Notre-Damede Tonnerre le 17 Mars
1701, fut un des premiersSecrétairesdu feu
Comte d'Argenfon, ancien Lieutenant-Gé-
néral de Police de Paris & Ministre de la
Guerre,& mourut aux Riceys en 1747, fans
avoir eu d'enfans de Marie de Vinot;

12. MICHEL D'EON DE GERMIGNY, Ecuyer, bap-
tisé à Notre-Dame de Tonnerre le 23 Jan-
vier 1704, servit d'abord dans la Compa-
gnie de Noailles, fut ensuite un des vingt-
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cinq Gentilshommesde la Garde Ecossoise,
appelés Gardes de la Manche du Roi, &
Chevalier de Saint-Louis, protégéparticu-
lièrement de Louis XV ; il obtint deux pen-
sions fur fa cassette pour une blessuresi consi-
dérablequ'il reçutà la bataille de Dettingen,
qu'on fut obligé de lui scier trois côtes. M.
Pibrac, premier Chirurgien de M. le Duc
d'Orléans, fit cette singulière opération,
dont il ne fut jamais parfaitement guéri,
ayant porté jusqu'à sa mort une canule au
côté. Pour le rétablissement de sa santé, M.
Chicoyneau, premier Chirurgien du Roi,
dit à Sa Majesté qu'il seroit nécessaire qu'il
allât passer trois mois aux eaux de Barèges
avec un Chirurgienqui le traiteroit suivant
les ordres qu'il lui donneroit de concert
avecM. Pibrac. Le Roi donnaalors au Sieur
DE GERMIGNYune augmentationde pension
fur fa cassette; ordonna qu'il fût fourni une
litière,des chevaux & des domestiques de fa
propre Maison, & que l'on payât toutes les
dépenses de son voyage & de son séjour aux
eaux, ainsi que celles de son retour à Ver-
failles. MICHELD'EON DE GERMIGNY, né avec
de l'efprit, grand, bien fait de fa personne,
aimé & protégédu Roi, de toute la Maison
de Noailles & de plusieurs personnes illus-
tres de la Cour, seroitparvenu aux premiers
grades de son Corps, si fa fureur pour le
jeu & fa passion pour les femmes n'eussent
dérangétoute fa fortune. Il contracta beau-
coup de dettes, & eut une querelle avec un
Officier, compagnon de ses plaisirs: le feu
Maréchal Duc de Noailles, qui en fut aver-
ti, lui fit donner sur-le-champun Garde des
Maréchaux de France pour prévenir les
voies de fait; mais s'étant soustrait à la vi-
gilance du Garde, il alla se battre avec son
adversaire. La violation de l'Arrêt des Ma-
réchaux de France, & l'impossibilité de
payer ses dettes, le mirent dans la nécessité
de passer en 1746 au service de la Républi-
que de Gênes, où il eut le Brevet de Lieu-
tenant-Colonel. En 1747 il fut Aide-de-
Camp du Marquis de Maulevrier, Comman-
dant des Troupes Françoises à Gênes, sous
les ordres du Duc de Boufflers, qui l'en-
voya au Dogepour lui rendre compte d'une
sortie heureuse que les François avoient
faite contre les Autrichiensqui assiégeoient
la Ville, & qui furent contraints d'en lever
le siège. Le Doge, en reconnoissance de
cette bonne nouvelle, donna une épée à
poignée d'or au Sieur DE GERMIGNY, avec
promesse d'être nommé Colonel s'il vou-
loit passer en Corse au service de la Répu-
blique; mais s'étant alors insinué dans les
bonnes grâces d'une Dame de la première

qualité, il n'accepta pas l'offre, ce qui dé-
plut au Sénat & au mari de la Dame, an-
cien Sénateur & vieux jaloux. MICHEL DE
GERMIGNY n'écoutantque les conseilsaveu-
gles d'une passion combattue, abandonna
fa maîtresse & fa nouvelle fortune à Gênes
pour se retirer à Avignon, où il vécut plu-
sieurs années uniquement des pensions que
le Roi lui continuoit. Sa plaie s'étant rou-
verte, il voulut en 1752 aller à Montpellier
pour y consulter des Médecins : les acci-
dens augmentèrent en route; il s'arrêta à
Nismes, où il mourut le 20 Août de la
même année, & fut inhumé en l'Eglise pa-
roissiale de Saint-Castor dans la Chapelle
des Pénitens. Il avoit épousé à Tonnerre,
le 28 Février 1731, Jeanne-Claire de Bre-
vot, fille de Charles de Brevot, Ecuyer,
Seigneur en partie de Bragelone, Subdélé-
gué de l'Intendancede la Généralitéde Pa-
ris, & de Claire de Baillot, ancienne fa-
mille d'Ecosse, dont :

1. MICHEL, Ecuyer, baptisé en l'Eglise de
Notre-Dame de Tonnerre le 22 Fé-
vrier 1733, Directeur des Domaines du
Roi, non encore marié;

2. Et CLAIRE, née à Tonnerre le 5 Août
1735, mariée, le 6 Mai 1754, à Noble
Simon-Charles Rose, Avocat en Par-
lement, Conseiller & Procureur du Roi
en l'Election de Tonnerre, dont sont
issus trois filles & un garçon qui vi-
voient en 1782.

XII. Louis D'EON DE BEAUMONT,IIedu nom,
Ecuyer, père de Mademoiselle D'EON, baptisé
en l'Eglise de Saint-Pierre de Tonnerre le 16
Mars 1695, Avocat au Parlement de Paris,
Conseiller du Roi, fut élu Maire de Tonnerre
& Subdéléguéde l'Intendance de la Généra-
lité de Paris, vécut en sage, mourut en phi-
losophe chrétien, & fut inhumé le 3 No-
vembre 1749,dans le tombeau de son père, en
l'Eglise de l'Hôpital de cette Ville, au bas du
choeur. La veille de fa mort, ses amis étant
venus le voir lorsqu'on lui administrait les
derniers Sacremens, il les pria d'assister le
lendemain à son convoi. Tous admirèrent fa
fermeté; fa femme & ses enfans fondirenten
larmes; pour lui, loin d'être touché d'un pa-
reil spectacle, il dit d'un très-grand sang-
froid : Il est auffi naturel de mourir que de
naître ; je quitte une mauvaise patrie pour
aller dans une bonne. Après avoir fait retirer
tout le monde, il retint seulement son fils
(aujourd'hui Mademoiselle la Chevalière
D'EON), pour lui dicter ses dernières inten-
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tions fur ses affaires. Il finit par lui dire : J'ai
donné tous mesfoinspour vous apprendre à
bien vivre, ilfaut queje vousapprenne au-
jourd'hui à bien mourir : en même temps il
se souleva, serra son enfant dans ses bras, lui
donna fa bénédiction& expira. Louis D'EON

eut plusieurs envieux & quelques ennemis
dans son pays, parce qu'il étoit d'une grande
sévérité & d'une équité scrupuleuse dans la
distribution de la justice qu'il rendoit, fans
avoir égard à la qualité des personnes. Son
coeur faifoit presque toujours pencher la ba-
lance du côté du foible & du pauvre, contre
le fort & le riche : auffi à fa mort les pauvres
vinrent gémir à fa porte, & arroser de leurs
larmes le cercueil de leur protecteur.Il avoit
épousé à Montpellier, en 1723, Françoise de
Charenton, fille d'Etienne de Charenton,
Ecuyer, Lieutenant au Régiment de Picar-
die, puis Commissaire- Ordonnateur des
guerres des Armées du Roi en Espagne & en
Italie, & de Françoise de Blau. De ce ma-
riage sont issus :

1. MARGUERITE- FRANÇOISE-VICTOIRE D'EON

DE BEAUMONT, née à Tonnerre le 11 Octo-
bre 1724, mariée à Paris, en la Paroisse de
Saint-André-des-Arts, en 1757, à Messire
Thomas O'Gorman, Chevalier,Seigneurde
Cahir-Morrughu & Tully-Crine,au Royaume
d'Irlande, Capitaine d'Infanterieau Régi-
ment de Walsh Irlandois au service de
France. Voy. O'GORMAN ;

2. THÉODORE-ANDRÉ-TIMOTHÉE-LOUIS-CÉSAR,

Ecuyer, baptisé, le 4 Février 1727, en l'E-
glise de Notre-Damede Tonnerre, mort le
6 Août suivant, & enterré dans le choeur
de l'Eglise paroissiale de Villon près d'An-
cy-le-Franc ;

3. Et CHARLOTTE- GENEVIÈVE - LOUISE-AU-
GUSTE-ANDRÉ-TIMOTHÉE,dont on va parler.

XI. CHARLOTTE - GENEVIÈVE- LOUISE - AU-
GUSTE-ANDRÉ-TIMOTHÉED'EON DE BEAUMONT,
Ecuyer, né à Tonnerre le 5 Octobre 1728,
& baptisé le 7 du même mois en la Paroisse
de Notre-Dame; Docteur en Droit Civil &
Canon, Avocat au Parlement de Paris, Cen-
seur Royal pour l'Histoire & les Belles-Let-
tres; Capitaine de Dragons & des Volon-
taires de l'armée, Aide-de-Camp du Maré-
chal Duc & Comte de Broglie; envoyé en
Russie d'abord secrètement, puis publique-
ment avec le Chevalier Douglas, pour la
réunion, en 1756, de cette Cour avec celle de
Versailles ; Secrétaire d'Ambassade du Mar-

quis de l'Hôpital, Ambassadeur extraordi-
naire & Plénipotentiaire de France près Sa
Majesté Impériale de toutes les Ruffies ; Se-
crétaire d'Ambassade du Duc de Nivernois,
Ambassadeur extraordinaire & Plénipoten-
tiaire de France en Angleterre pour la con-
clusion de la dernière paix en 1763; Ministre-
Résident près cette Cour après le départ du
Duc de Nivernois; enfin, Ministre Plénipo-
tentiaire de France à la même Cour; Cor-
respondant secret de LOUIS XV depuis 1756
jusqu'à la mort de ce Roi arrivée en 1774. Il
a été connu jusques en 1777 sous le nom du
Chevalier D'EON; elle a pris', par un ordre
spécial & réitérédu Roi & de ses Ministres à
son arrivée à Paris, l'habit de son sexe, porte
le nom de la Chevalière d'Eon, demeure sou-
vent à Paris,& le plus ordinairementà Ton-
nerre fa patrie, où elle vit célibataire.

Le Lecteur voit fans doute que c'est là
l'Héroïne dont le Précis de la vie militaire,
politique et privée, a été composé en fran-
çois par M. de la Fortelle, Lieutenant de
Roi de Saint-Pierre-le-Moutier, impriméchez
Lambert, rue de la Harpe, qui se vendoit au
Palais-Royal, & chez les principauxLibraires
à Paris, traduit en anglois, en allemand, en
italien & en espagnol;il peut encoreconsulter
les principaux Journaux de Londres & de
Paris & de l'Europe depuis 1777, & notam-
ment la Correfpondance littéraire, impri-
mée

,
les Annales Politiques du XVIIIe

siècle par M. Linguet, 1er vol., n° VII, 1777;
le Journal Etranger, imprimé à Londres,
tom. III, Juillet 1777, pag. 128 & suivantes;
le Journal François, Italien £ Anglois de
M. le Fuel de Méricourt, n° I, Août 1777,
pag. 6 & suivantes; le Journal Militaire £
Politique, dédié à Monsieur, frère du Roi,
des 15 Août & 1er Septembre 1779, nos X &
XI; la Gazette des Tribunaux imprimée à
Paris, nos 29 & 36, tom. VIII, année 1779,
nos 37 & 41, tom. X, année 1780; le Journal
Politique de Bouillon, du mois d'Octobre
1780, pag. 32 & suivantes; le Mercure de
France, n° XXXIX, pag, 176, n° XLI, pag.
48, année 1780; & grand nombre d'autres
Ouvrages françois & anglois, qu'il seroit trop
long de rapporter ici.

Les armes parlantesde cettefamille,comme
on a dit au commencement, sont: trois étoi-
les d'or; on y a ajouté un coq au naturel, te-
nant en son pied dextre un coeur enflammé

Tome VII. P
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de gueules au chef d'azur (symbole de la
vigilance £ de l'enthousiasme); D'EON DE
L'ETOILE, avec cette devise: vigil £ audax.

EON: d'argent, à un lion de sable, la
pointe de sa queue recourbée en dedans.

EPAULES. Voy. AUX-EPAULES.
*EPERNON ou ESPERNON, dans le

Diocèse de Chartres, Baronnie, qui fut don-
née en dot à JEANNE, fille de LOUISDE FRANCE,
Comted'Evreux, & troisième femme de CHAR-
LES-LE-BEL, Roi de France. On peut inférer
de là que cette Baronnie avoit fait partie du
Comté d'Evreux, qui avoit été démembré de
même de la Couronne, en faveur de LouisDE
FRANCE, fils du Roi PHILIPPE III, surnommé
le Hardi.

BLANCHE DE FRANCE, fille de JEANNE D'E-
VREUX, & du Roi CHARLES-le-Bel,fut mariée
à PHILIPPE DE FRANCE, DUC d'Orléans, fils de
PHILIPPE DE VALOIS, Roi de France, & lui
porta en dot la Baronnie d'Epefnon. Comme
elle mourut fans enfans, cette Seigneurie ren-
tra dans la Maison d'Evreux, qui étoit par-
venue à la Couronnede Navarre, & demeura
unie à cette Couronne, jusqu'à ce qu'HENRI
IV, qui n'étoit encoreque Roi de Navarre, la
vendit à Jean-Louis de Nogaret, en faveur
duquel le Roi HENRI III, dont il étoit le fa-
vori, l'érigea en Duché-Pairie, au mois de
Novembre 1581, par Lettres qui furentenre-
gistrées au Parlementde Paris le 27 du même
mois.

Cette Pairie fut éteintepar la mort de Ber-
nard de Nogaretde la Valette, le 25 Juillet
1661, & la Seigneurie passa dans la Maison de
Goth-Rouillac, à cause d'HélènedeNogaret,
soeur de Jean-Louis de Nogaret, Duc d'E-
pernon, & femme de Jacques de Goth, Mar-
quis de Rouillac, &c.

Cette Maison s'étant éteinte, Epernon en-
tra dans la Maison de Pardaillan-Gondrin,
à cause de Christine Zamet, fille & unique
héritière de Jean Zamet, Baron de Murat,
Gouverneurde Fontainebleau, & de Jeanne
de Goth, Dame de Rouillac, laquelle épousa
Roger-HectordePardaillan-Gondrin,Mar-
quis d'Antin, aïeul de Louis- Antoine de
Pardaillan,Duc d'Antin,dont les descendans
l'ont vendue, en 1751, au feu Maréchal de
Noailles. Voy. NOAILLES.

* EPINAC. La Seigneurie deMonetay, au

Bailliage d'Autun, fut érigée en Comté sous
ladénominationde Comtéd'Epinac, par Let-
tres du mois d'Août 1656, enregistréesen la
Chambre des Comptes de Dijon, le 25 Juin
1657, en faveur de Louis de Pernes, Capi-
taine de Cavalerie. Ce Comté est actuellement
possédé par le Maréchal de Clermont-Ton-
nerre, à causede sonaïeul Gabrielde Pernes.

EPINAY, en Poitou : d'argent, à 3 buis-
sons d'épines de finople, posés 2 £ 1.

* EPINEUIL en Champagne, Terre &
Seigneurie près Tonnerre, qui est un ancien
membre du Comté de Tonnerre, dont elle fut
détachée, par partage du 9 Février 1585, con-
firmépar Arrêtdu Parlement de 1585 à 1602,
en faveur de Louise de Clermont, & de Re-
né du Bellay, son mari, pour en jouir eux,
leurs hoirs & ayant cause aux mêmes titres,
honneurs,droits & prérogatives que le Comte
de Tonnerre. Ils vendirent,en 1603, le Comté
d'Epineuil à Catherine de Longueil, femme
d'EdmeBoucher,Seigneur de Flogny,Comte
de la Chapelle, dont la fille. Colombe Bou-
cher, eut le Comtéd'Epineuil en dot, & épou-
sa Patrice le Bascle, Baron d'Argenteuil &
de Moulin, Mestre-de-Camp d'un Régiment
d'Infanterie fous HENRI IV. Voy. BASCLE.

ERARD, ancienneNoblesseétablieenNor-
mandie, où le nom est connu depuis l'an 985.
L'Histoire de France, par Robert Gaguin,
liv. V, pag. 41, parle d'un ERARD, Comman-
dant un corps de troupes Danoises, qui vint
au secours de RICHARD Ier, troisième Duc de
Normandie. Dans le catalogue des Nobles &
Seigneurs Normands qui accompagnèrent le
Duc Guillaume à la conquête d'Angleterre
en 1066, il est parlé d'ETIENNE, fils d'ERARD;
& dans l'Histoire de Normandie d'Orderic
Vital,sous HENRIIer, Roi d'Angleterre& Duc
de Normandie, en 1119, il est rapporté en
latin ce qui fuit : Thomas, filius Stephani,
regem adiit, atque, marcum auri offerens,
aït : Stephanus. Erardifilius, genitor meus
fuit, £ ipse in omni vitâ suâ patri tuo in
mari servivit. ETIENNE & THOMAS ERARD

étoient Capitaines du Vaisseau nommé la
Blanche Nef.

Ceci est confirmédans la Chartre rapportée
ci-après de RENÉ, Roi de Sicile, d'Aragon
& de Jérusalem, Duc d'Anjou & de Bar, ac-
cordée à PIERSON ERARD le 18 Janvier 1406,
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par laquelle il reconnoît que ledit PIERSON
ERARD descend du Capitaine ERARD, qui dès
l'an 985, sur la fin de la seconde race de nos
Rois, amena un secours de Danois à RICHARD,
troisième Duc de Normandie.Voici la teneur
de cette Chartre :

RENÉ,par la grâce de Dieu, Roi de Sicile
£ de Jérusalem, Duc d'Anjou £ de Bar, à
tous ceux qui cesprésentesLettresverront ;
considérant les louables humeurs £ discré-
tion,commeaussi l'ancienneNoblesse de no-
tre amé PIERSON ERARD

,
laquelle il nous afait apparoir, par titres valables £ authen-

tiques, être procédé de JACQUESERARD, troi-
sièmefils de PHILIPPE ERARD, issu de la pro-
génie de cet ERARD, chef £ conducteur des
Danois, lequeleft venu au secours des Nor-
mands l'an 985 : ensemble le blason de ses
armes, consistant en troispieds de griffon
d'or, attachés chacun à un tronc d'argent,
lefond au champ d'azur; lesquelsprévoyant
qu'ils étoient en danger de périr par une
grandefuite de tems, s'il n'étoitpourvupar
nous de remède :

A ces causes, nous mouvant de grâcespé-
ciale, £ humble supplication qu'il nous afaite, lui avons concédé £ concédons,permis
£ permettons de faire renouveler lefdits
présenstitrespour lui servir ainsi qu'il trou-
vera bon defaire ; ensemble defaire appo-
serses armes au bas de cette,conformément
à ce qui nous eft apparu cy-devant, avec dé-
fense de le troubler ny empêcher en lajouis-
sance de quelque manière que cesoit, ni l'in-
quiéterpour aucunes recherchesencetégard,
directementni indirectement, fans en ce met-
tre aucun empêchement, ni à fa Postérité.
Car ainsi nousplaît, £ afin que cesoit chose
fiable£ permanenteà toujours, Nous avonsfait apposer Notre sçel à ces Présentes.
Donné à Tours, ce 18Janvier 1436. Signé
en fin RENÉ, £fcelé de cire verte en grand
sceau,surdouble queuede soye verte, rouge£ blanche, £sur le dos desditesLettresfont
écrits ces mots, par le Roi, Gilles de Bour-
mont, £ Meffire Lasard, présent Secrétaire
d'HENRIETTE,avec paraphe.

Cette Chartre a été collationnée par Didier
Touret, & François Nicolas, Notaires, Gar-
des-Notes du Roi au Tabellionage de Bar,
soussignés à la présente copie de l'original,

écritsur parchemin, sain& entier en écriture,
& sçel conforme de mot à autre audit origi-

nal, à la Requête de GASPARD ERARD, Cheva-
lier, Baron de Montreuil & d'Echauffour,
présent en personne pour lui servir comme
d'original; représenté par honoré LOUIS E-
RARD, Seigneur de Fleury en Argonne, & à
lui rendu, lequel a signé avec ledit Seigneur
Baron, & ces Notaires soussignés à Bar le 28
Août1655.

Ce PIERSON ERARD, fils de JACQUES ERARD,
Ecuyer, & d'Anne le Forestier, après avoir
porté les armes en Lorraine, s'y maria, l'an
1408, à Claudon du Ham, de la Maison des
Arcis, dont il eut :

1. DIDIER, qui fuit;
2. Et THOMAS, rapporté ci-après.

DIDIER ERARD resta en Lorraine,& forma la
branche qui y est établie. Il eut pour fils

JEAN ERARD, qui laissa :
GEORGES ERARD, qui fut père de
GEORGES ERARD

,
Seigneur de Fleury

,
&

Gouverneurde la Ville haute de Bar, dont
les services & ceux de ses ancêtres avec ses ar-
moiries sont rapportés fur fa tombe, dans la
Chapelle de St.-Sébastien de l'Eglise de Bar ;
l'épitaphe ci-après énoncée a été collationnée
de nouveau, le 28 Juillet 1656, par Feilleux,
Notaire Royal au Tabellionage de Bar, &
conforme à l'original :

GEORGES ERARD, homme d'illustre naissan-
ce ,

£ de l'ancienne £ illustre famille de
ERARD

,
Chevalier de l'Ordre, qui paffa en

Normandie avec une armée de Danois dont
il étoit le chef, pour donnersecours à RI-
CHARD qui en étoit alors Duc

, contre LO-
THAIRE, Roi de France, qui envahiffoitcette
Province, est sorti du coté deson père des
Maisons de Génicourt £ de Chézeaux, £ du
côté de fa mère, à cause du mariage d'A-
drienne de Rosières, des Maisons de Raray,
de Revigny £ autres Maisonsconsidérables.

Ce même GEORGES ERARD, généreux imi-
tateur des victoires de son prédécesseurE-
RARD, Chef des Danois, qui à cause de son
admirable prudence dans les combats, de
son courage £ de quantité d'autres faits
d'armes, a laiffé cet écrit ci-deffus àfapos-
térité pour héritage,à la honte £ à la perte
des ennemis, £ pour une marque illustre de
fa vertu £ defa noblesse.

Ce GEORGES ERARD porta en sa jeunesse
les armes en France, lorsque la guerrey
étoitfort échauffée, £ après avoirsupporté

P ij
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en ce pays, £ en plusteurs bataillesnavales
une infinitéde travaux, étant avancéen âge,
il retourna en fa Patrie où à cause desa
vertusingulière £ son insigneprobité, il fut
fait Gouverneur de Bar-le-Duc,sous CHAR-

LES III, d'heureusemémoire, £ HENRYpré-
sentement regnant, Duc de Lorraine £ de
Bar; mais ayant enfin atteint l'âge de 71
ans, il mourut tout caffé de vieillesse en paix
£ en la grâce du Seigneur le premier de
Mai 1611.

GEORGES ERARD avoit épousé Adrienne de
Rosières, & eut des enfans, nommés

LOUIS, GEORGES;
Et ANNE.

THOMAS ERARD, second fils de PIERSON,&de
CLAUDON DU HAM, retourna en Normandie,
& épousa Jeanne Gafteligneul, fille de Jean
Gasteligneul, Seigneurde Boitron,ainsi qu'il
est rapporté dans les contrats & autres actes
en date des années 1449,1452 & 1454. Il eut
de son mariage :

1. JEAN, qui suit;
2. THOMAS, mort sans enfans;
Et plusieurs filles.
JEAN ERARD épousa Louise de Cintrey, &

en eut
JEAN ERARD, Seigneur de la Genevraie,

Bréthel, la Croix, le Buisson, Belefonds, Val-
prevel, la Filmondière,le Tartre, Montrayer,
&c, ainsi qu'il est rapporté dans les partages
faits entre ses enfans, & son contrat de ma-
riage de 1463. Le Roi CHARLES VIII lui don-
na en 1488 le commandementde la Noblesse
du Duché d'Alençon & Comté du Perche pour
l'amener en Bretagne. Il épousa, le 8 Novem-
bre 1463, Robine Belard, dont vinrent :

1. LUCAS-HÉRARD
,

Seigneur de la Genevraie
& autres lieux, qui eut pour fils, FRANÇOIS
ERARD, mort fans enfans ;

2. GUILLAUME, qui fuit, lequel a continué cette
branche connue en Normandie sous le nomd'Erard le gris ;

3. Et LOUIS, auteur de la branche des Barons
de Ray, rapportée ci-après.

GUILLAUME ERARD, Seigneur de Cizai, Val-
prevel & autres lieux, fut fait prisonnieren
combattant auprès de la personne du Roi
FRANÇOIS Ier. Au retour de sa prison il le fit
Chevalier de son Ordre. Il eut de N... Du-
pleffis, qu'il épousa en 1498 :

JEAN ERARD, Seigneurde Cizai,qui épousa,
Pan 1538, Marquise de Loifel, dont:

GASPARD ERARD, Seigneur de Cizai, qui é-
pousa, le 21 Novembre 1585

,
Adrienne le

Gris, fille de Félix le Gris, Seigneur & Baron
de Montreuil & Echauffour, & Châtelain de
Monfréville, laquelle hérita de tous ces biens
après la mort de son père. Son mari obtint,
en 1645, des Lettres-Patentes du Roi pour
unir les noms d'Erard & le Gris, dans sa
personne & ses descendans. En considération
de ses services & de ceux de ses ancêtres, il
obtint par d'autresLettres-Patentes,de 1648,
l'érection en Marquisat des Baronnies de
Montreuil & d'Echauffour, qui relèvent en
plein Fief du Duché d'Alençon, & qui depuis
5 à 600 ans étoit décorées du titre de Baron-

nie. De ce mariage vint :
GASPARD ERARD, Marquis de Montreuil &

d'Echauffour, &c, qui épousa N... du Merle
le Blanc-Buisson, dont vint une fille unique
nommée

MARIE-ANNE-DOROTHÉEERARD, morte le 29
Janvier 1739, âgée de 53 ans. Elle avoit épou-
sé, par contrat du 24 Février 1702, Michel
de Roncherolles, Marquis de Pont-Saint-
Pierre, & porta toutes les terres de la bran-
che des Erard le Gris dans cette Maison.

BRANCHE
des Barons de RAY.

LOUIS ERARD, troisième fils de JEAN & de
Robine Belard, Seigneur du Ménil-Guyon,
Belefonds,du Tartre& du Buat, épousa,le 28
Septembre 1523, Genevièvede Pilloys,dont:

1. GEOFFROY, qui suit;
2. Et LOUIS, mort Chevalier de Malte.

GEOFFROYERARD, Seigneur de Ménil-Guyon
& autres lieux, épousa, le 19 Octobre 1561,
Jeanne des Montis, dont :

1. RENÉ, qui suit ;

2. LOUIS, mort Chevalier de Malte ;
3. Et JACQUES, allié à MariedeFontenay,dont

il a eu des enfans.

RENÉ ERARD, Seigneur de Ménil-Guyon,
Tanches, des Hayes, Médavy, Sonnel, du
Buat, Patron de St.-Cénery& de St.-Aquilin,
Capitaine de 50 Chevaux-Légers au service du
Roi HENRI IV, épousa, le 17 Février 1594,
Marie, de la Maison d'Aprix, Damede Ray,
Bérard & Somère, dont :

1. Louis, qui fuit ;
2. RENÉ, mortChevalierde Malte en 1620;
3. JEAN, allié à Marie Mallard;



249 ERA ERB 250

4. Et JACQUES, marié à Françoise Madeleine,
dont il eut des enfans.

Louis ERARD, Seigneur & Baron de Ray &
autres lieux, après avoir servi en qualité de
Capitaine de Cavalerie en France & en Italie
pour le service du Roi LOUIS XIII, épousa, le
13 Janvier 1629, Madeleine de Montholon,
fille de Jérôme, Chevalier, Seigneur de Per-
rousseaux, dont l'aïeul& l'oncle furent Gardes
des Sceaux de France,sous les règnesde FRAN-

ÇOIS Ier & HENRI III. Il eut de ce mariage
pour fils unique

RENÉERARD, Seigneur& Baron de Ray, né
le 24 Octobre 1634, marié, le 3 Mai 1661, à
Renée de la Maison de Boullemer, dont :

1. LOUIS-JÉRÔMEqui suit ;

2. Et RENÉ-AUGUSTIN,Baron de Ray, rap-
porté ci-après.

LOUIS-JÉRÔMEERARD, épousa, le 1er Juin
1695, Louise-Marie, de la Maison de Rosny-
vinen de Pyré, & Dame de Chamboy: de
cette alliance vinrent :

1. LOUIS-RENÉ,qui suit ;

2. Et AUGUSTIN-CHARLES,Seigneur d'Hellen-
villiers, rapportéaprès son frère.

LOUIS-RENÉERARD, Seigneur Châtelain de
Chamboy, Mestre-de-Camp de Cavalerie, &
Guidon de Gendarmerie, épousa, le 8 Décem-
bre 1720, Geneviève de Tilly, & eut pour
enfans :

1. AUGUSTIN-ANTOINE,Seigneurde Chamboy,
Capitaine de Cavalerie;

2. Et MARIE-HENRIETTE-ELISABETH,mariée,
le 2 5 Juin 1743, à Louis-Henride Grave-
ron, Seigneur d'Heudreville.

AUGUSTIN-CHARLES ERARD,Seigneur d'Hel-
lenvilliers, second fils de LOUIS-JÉRÔME,& de
Louise-MariedeRosnyvinende Pyré, épou-
sa, le 6 Février 1718, Antoinettede Lange,
veuve de René-Balthazar,Marquis de Ra-
bodanges dont pour fils unique

AUGUSTIN-CHARLES-GABRIEL ERARD, marié,
le 26 Avril 1746, à Marguerite-Augustine-
Marie de Marbeuf, dont

ARMAND-AIMÉ ERARD, né le 3 Mars 1747,
Seigneur d'Hellenvilliers,Capitaine de Dra-
gons en 1771.

RENÉ-AUGUSTINERARD, secondfils de RENÉ,
& deRenéede Boullemer, Seigneur, Baron de
Ray, Bréthel, le Fontenil, Gournay, des Por-
tes & autres lieux, Brigadier des Armées du
Roi, Colonel du Régiment de Vivarais, a

épousé,le 10 Février 1720, Marie-Françoise-
GabrielledeChâteau-Thierry, laquelle s'est
remariée à Louisdes Acres, Marquis de l'Ai-
gle. Voy. DES ACRES. Elle a eu de son pre-
mier mari :

1. LOUIS-AUGUSTIN, qui fuit ;

2. AUGUSTIN - Louis, rapporté après son frère
aîné ;

3. Et MARIE-AUGUSTINE,mariée 1° à Claude-
Ange Dupleix de Bacquencourt ; & 2° à
Charles - Léonard Baylens

,
Marquis de

Poyanne, Chevalierdes Ordres du Roi, Lieu
tenant-Général de ses Armées,& comman-
dant se Corps Royal des Carabiniers.

LOUIS-AUGUSTINERARD,Baron de Ray, Bri-
gadier des Armées du Roi, nommé en 1745
pour aller commander en Chef les Troupes
Françoises dans les Indes, fut fait prisonnier
à son passage sur l'Escadre Françoise, com-
mandéepar le Marquis d'Albert. Il a continué
ses services dans les guerres de Flandre & du
pays d'Hanovre, & a été tué à la bataille de
Bergen en 1759.

AUGUSTIN-LOUISERARD,son frère, Seigneur
& Baron de Ray, a servi le Roi dans les Guer-
res de 1741 & 1756, en Bohême, en Flandre,
à l'expédition de Minorque & dans le pays
d'Hanovre, a été Mestre-de-Camp d'un Ré-
giment de Cavalerie de son nom, ensuite de
Cuirassiers du Roi, Major & Inspecteurde la
Gendarmerie. Il est Maréchal-de-Camp, &
Inspecteur-Généralde Cavalerie & de Dra-
gons, Commandeurde l'Ordre Royal & Mi-
litaire de Saint-Louis.

Les armes : d'azur, à 3 pieds de griffon
d'or attachés à 3 troncs d'argent, 2 en chef
£ 1 en pointe; 2 lions, pour supports, & pour
Cimier un griffon naissant (Généalogie dres-
sée sur les titres).

ERBRÉE, ancienne Noblesse de la Pro-
vince de Bretagne. Augustin du Paz, historio-
graphe de Bretagne, dit qu'en 1104 les Sei-
gneurs de ce nom fondèrent l'Eglise Parois-
siale d'Erbrée; qu'il se passa plusieurs actes en
latin entre les Seigneurs d'ERBRÉE& les Re-
ligieux du Prieuré de Saint-Martin de Vitré,
aux années 1114 & 1207. Par un registre de
l'Abbaye de Marmoutier, il paroît que HE-
VENNUS, fils deTHIBAUDD'HERBRÉE,étoit Cha-
noine de l'Eglise de St.-Martin de Tours, &
qu'il donna l'Eglise d'Erbrée,ainsi que le pa-
tronage avec ses autres biens, à l'Abbaye de
Marmoutier,où il se fit Religieux. Le même
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du Paz parle encore de plusieurs autres fon-
dations faites à l'Eglisede St.-Nicolasde Vitré,
aux années 1240, 1246 & 1259, par HERVÉ
& JEAN D'ERBRÉE, Chevaliers; d'une autre
fondation faite à St.-Martinde Vitré par JE-
HAN D'ERBRÉE, Chevalier; & d'autres fonda-
tions faites par les Seigneurs de ce nom aux
Religieux Dominicains de Bonne-Nouvelle
de Rennes, aux Récollets & Cordeliers de
Fougères. Il rapporte aussi une Charte an-
ciennequi fait mention d'un accommodement
par Mabordus, Evêque de Rennes, entre AN-
DRÉ, Baron de Vitré, Geffroy Giron, Pierre
Lohéac, Etienne Giron, Urbain de Fou-
gères, Urbain d'Aubigné, Raphaël du Plef-
fis, Alain £ Guy de Baithon, & JEAN D'ER-
BRÉE. On voit dans les titres de l'Abbaye de
Saint-Georges de Rennes, qu'AGNÈS & GUIL-

LETTE D'ERBRÉE en furent successivementAb-
besses, en 1263 & les années suivantes.

GUILLAUME D'ERBRÉE, fils d'un puîné de
cette Maison, épousa Jacquette Robin,Dame
de la Chèze, Terreconsidérable,par les droits
de fondation qu'elle a dans la Paroisse de Plé-
lan. De ce mariage vinrent :

1. FRANÇOIS D'ERBRÉE, qui mourut avant son
père. Il avoit épousé Jeanne, Dame de Lau-

nay, dont il eut pour fille unique :

PERRONE D'ERBRÉE
,

mariée à Gilles de
Cahideuc

,
qui donna partage à GUY

& GUILLAUME D'ERBRÉE
,

oncles de fa
femme, par acte du 20 Juillet 1513, &
pour tout droit réel & mobilieraux suc-
cessions de leur père & mère, il leur
promit 50 livres de rente fur la terre
de la Chèze.

2. GUY, qui fuit;
3. Et GUILLAUME D'ERBRÉE.

GUY D'ERBRÉE possédoit seul la Terre de la
Chèze, lors de la réformation de la Noblesse
en 1513 ; l'on ne fait point de quelle manière
il devint propriétairede la portion de GUIL-

LAUME, son frère. Il avoit épouséJacquemine
de la Piguelais, fille de Jehan, Seigneur du
Chesnay, & de Guillemettele Provoft, après
la mort de laquelle il fit une fondation dans
l'Eglise de Bonne-Nouvelle de Rennes, pour
le repos de l'âme de fa femme. Il transigea,
comme garde naturel de son fils GUILLAUME,
qui fuit, fur ce qui pouvoit lui appartenir aux
successions de Jehan de la Piguelais, & de
Guillaume le Provoft, le 9 Juin 1542.

GUILLAUMED'ERBRÉE,Seigneur de la Chèze,

épousa Jeanne de Mimbier, Dame de Chau-
mère, dont vint :

JEAN D'ERBRÉE,Seigneur de la Chèze, Con-
seiller au Parlement de Bretagne, qui épousa
Guillette

,
Dame de la Fontaine, des Hur-

tières & de Blernays, dont il eut deux filles,
savoir :

JEANNE D'ERBRÉE
,

héritière principale de ses
père & mère, qui épousa Jacques de Vol-
vire, Baron de Saint-Brice & de Sens, se-
cond fils de Philippe, Baron de Ruffec, Che-
valier des,deux Ordres du Roi, Lieutenant-
Général de Saintonge,& d'Anne de Daillon.
De ce mariage sortit Anne de Volvire, Mar-
quis de Saint- Brice, Seigneur de Sens, de
la Chèze, de la Fontaine & de Blernays,
mort fans enfans ;

Et FRANÇOISE D'ERBRÉE, qui épousa René de
Birague. Voy. BIRAGUE.

ERGNOUST, en Dunois. JOSIAS D'ER-
GNOUST, Ecuyer, Seigneur de Preffinville &
du Chesne, avoit épousé Judith de Beaufils
de Lierville, dont :

JACQUES D'ERGNOUST, qui épousa, par con-
trat du 29 Juin 1623, Anne Ancel, veuve du
Seigneur de Villepion, & d'Anne Loreau ,

il en eut quatre garçons & deux filles, dont
on ignore les alliances.

Les armes : de sable, au chevron d'or, ac-
compagné de 3 cloches d'argent.

ERIZZO, ancienne famille de Venise, dont
plusieurs ont été employés par la Républi-
que en Ambassade,& en d'autrescharges im-
portantes. ANDRÉ ERIZZO

,
Procurateur de

Saint-Marc, vivoit en 1348. PAUL ERIZZO,
Gouverneur de Négrepont, ayant été obligé
de se rendre aux Turcs en 1469, l'Empereur
MAHOMET II, fans aucun égard à la capitula-
tion, le fit scier en deux, & trancha lui-même
la tête à ANNE, fa fille, qui n'avoit pas voulu
condescendreà ses volontés. FRANÇOIS ERIZZO
fut Doge de Venise en 1631, & mourut en
1646, âgé de 80 ans. Voy. Moréri, édition de
Basle.

NICOLAS ERIZZO,né le 15 Janvier 1722, ma-
rié, fans enfans, en 1743, à Fontana Zorzi,
fille de feu Aloifio Zorzi, Noble Venitien,
Ambassadeurde la Républiqueen France de-
puis le 25 Mai 1756.

ERLACH. C'est la première des six an-
ciennes Maisons de la République de Berne.
Elle est, selon l'Histoire de Savoie, & les
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preuves qu'en a rapportées Rebeur, Com-
missaire à la fin du dernier siècle, une bran-
che cadette de la Maison des Comtes de Neuf-
châtel, descendante des derniers Rois de la
Bourgogne transjurane. On voit encore dans
une vieille salle du Château de Neufchâtel,
ainsi que dans la salle de Justice de Valangin
& ailleurs

,
les différences, rapportées dans

l'Histoire de Savoie, qui furent faites dans
les armoiries de ses diverses branches, pour
ies distinguer entr'elles. La branche aînée des
Comtes de Neufchâtelportoit trois chevrons
dans ses armes ; la branché puînée des Comtes
de Valangin & Nidau, en portoit deux ; &
la branche cadette des Comtes d'Erlach n'en
portoit qu'un : ce font encore aujourd'hui ses
armes.

Cette Maison tire son nom du Château &
de la Ville d'ERLACH (autrement dit CERLIER,

nom que le vulgaire retient encore, & en la-
tin Herliacum, Cerliacum), qu'elle fit bâ-
tir, il y a plus de 700 ans, au bout du lac de
Bienne, près celui de Neufchâtel, & qu'elle
a possédé de père en fils jusqu'au milieu du
dernier siècle. C'étoit un Fief relevant des
Comtes de Neufchâtel,dontcelui, qui en avoit
reçu l'investiture, avoit le droit de voix active
aux Audiences ou Diètes de ce Comté, au-
jourd'hui la Capitale d'un Bailliage portant
le nom d'ERLACH ou CERLIER, appartenant au
Canton de Berne.

Les Chroniquesde Stumpf, de Bucelin, de
Stuttler, ainsi que les Archives de Berne, di-
sent que cette ancienne Maison a fait beau-
coup d'actions héroïquesavant& après la fon-
dation de la ville de Berne, qu'elle a donné
des preuves éclatantes de fa valeur, tant dans
les guerres du pays que dans celles du de-
hors; qu'elle s'est signalée dans une infinité
de batailles & sièges en Europe & hors de
l'Europe; qu'elle a rempli avec honneur di-
verses Ambassades fort considérables auprès
des Empereurs,des Rois & des Princes étran-
gers.

La République de Berne compte dans cette
Maison7 Seigneurs-Avoyers,c'est-à-direChefs
du Canton, 29 Conseillers d'Etat-Bannerets
& Trésoriers,& 12 Colonels-Générauxde ses
Troupes. Cette Maison compte aussi parmi
les siens 5 Chevaliers de l'Ordre Teutonique
dès le commencementdu XIVe siècle, quanti-
té de Chevaliersdes Ordres de Saint-Hubert,
de l'Aigle-Rouge, de la Fidélité, de la Géné-

rosité, de Saint-Jean de Jérusalem;plusieurs
Comtes du Saint-Empire, un Maréchal de
France, un Général-Feld-Maréchal auprès de
l'Empereur

,
un Colonel au Régiment des

Gardes-Suisses; trois Lieutenans-Généraux
en France, ainsi que plusieurs dans d'autres
Cours; nombre de Maréchaux-de-Camp, Bri-
gadiers & Colonelsde divers Régimens Suis-
ses. Diebold Echilling, Greffier de Berne,
dans fa Chronique manuscrite,dit que les ER-

LACH étoient dès le tems de la fondation de
cette Ville, presque tous décorés du titre de
Chevalier. Cette ancienne Maison a formé
nombre de branches, dont il n'y en a plus
que 5 qui subsistent.

Le premier des ERLACH dont on ait con-
noissanceestWALTHER D'ERLACH, qualifiéChe-
valier en différons Tournois en 1104, selon
les Rôles trouvés à Schaffhouse& àEslinguen ;
c'est ce qui est prouvé par les Chroniques de
Munster, liv. III, fol. 1039, chap. X des Tour-
nois. Il fonda la Cure de Grossenhonstetten
en faveur de fa Maison, & la dota considéra-
blement.

CHRISTOPHE D'ERLACH, Chevalier, étoit au
service de l'Empereur HENRI Barberouffe,
lorsqu'il résidoit à Haguenau,& en étoit très-
considéré avec fa famille. Il possédoit les gran-
des chargesà la Cour Impériale avant& après
l'Empereur FRÉDÉRIC Barberouffe, selon la
Chroniquede Stumpf, fol. 537, où ses armes
font auffi empreintes. Il assista, en 1160, aux
Tournois tenus à Zurich par Welphe, Duc
de Spolète & de Bavière. Voyez Stumpf,
Munster, Bucelin, & les livres des Tournois.

RODOLPHE D'ERLACH, Chevalier, est men-
tionné dans une donation que le Comte Ul-
rich de Neufchâtel fit en faveur du Couvent
de Hauteriveen 1196, où entr'autres témoins
est cité RODOLPHUS, Miles de CERLIACO.

Au XIVe siècle vivoient plusieurs du nom
d'ERLACH, dont les pères & mères ne font pas
connus, savoir en l'année 1326, un NICOLAS
D'ERLACH & WERNHER, son fils, qui vendit à
son père trois censes à Granges.

Un GUNZIUS D'ERLACH, Chevalier, Bailli
de Nidau au nom des Comtes, qui scella en
cette qualité un acte en 1347 : on ne fait rien
de plus de lui;

Un CONRADD'ERLACH, Chevalier,aussi Bail-
li de Nidau, qui en cette qualité scella plu-
sieurs actes au nom des Comtes, & fit en
1364 quelques donations à l'Abbaye de Frie-



255 ERL ERL 256

nisberg. Il épousa N... Baronne de Scedorf,
dont vint une fille, mariée, en 1369, à Burc-
kard Wonderflue ;

Un SIGFRID D'ERLACH
, que le Comte Fug-

ger, dans fa Généalogie de la Maison d'Au-
triche, place parmi les Nobles, tués avec les
Ducs d'Autriche à la bataille de Sempach :
c'est tout ce qu'on fait de ce SIGFRID.

I. ULRICH D'ERLACH, Ier du nom. Chevalier
Seigneur de Reichenbach, est appelé dans des
actes passés aux années 1225, 1231 & 1234,
ULRICUS DE CERLIACO, Miles. Suivant un de
ces actes, il servit de témoin pour une dona-
tion que le Comte Ulrich de Neufchâtel fit
en faveur de l'Abbaye de Saint-Jean. Il eut
pour femme Anne-Mechtilde, Baronne de
Ringenberg.

II. ULRICH D'ERLACH, IIe du nom, surnom-
mé le Chevalier fans peur, selon les appa-
rences & les arbres Généalogiquesde cette
Maison, fils d'ULRICH Ier, Seigneur de Rei-
chenbach, & Châtelain ou Gouverneur,pour
le Comte de Neufchâlel, de la Seigneurie
d'ERLACH, aliàs CERLIER (de Cerliaco),étoit
en 1270, Conseiller-Journalierde la Ville de
Berne. Il gagna, en 1298, comme Capitaine-
Général des Bernois, la bataille de Tonner-
bukel fur les Fribourgeois, les Comtesde Sa-
voie, de Gruyères, l'Evêque de Lausanne, les
Barons de Moulenach,Thiom en Valais, Belp
& Bourghistein, qui avoient fait irruption fur
les terres des Bernois, fit un grand massacre
des troupes ennemis,& leur prit tout le bu-
tin qu'ils avoient fait, ainsi que les drapeaux,
qui furent placés dans l'Eglise Cathédrale de
Berne. Il eut de sa femme Anne, Baronne de
Rhinfelden :

1. RODOLPHE,qui suit;
2. BURCKARD, auteur de la seconde branche,

après la postérité de son frère aîné ;
3. WERNHER, Curé de Grossenhonstetten en

1320;
4. Et CUNO, reçu en 1315 Chevalier de l'Or-

dre Teutonique à Sumiswald : sa Lettre de
réception dans cet Ordre est conservée dans
les Archives de cette Maison.

III. RODOLPHE D'ERLACH, Chevalier, Sei-
gneur de Reichenbach, Châtelain ou Gouver-
neur, comme son père, du Comté d'Erlach,fut
élu, en 1339, par les Bernois, Dictateur&
Commandant de leurs Troupes. Il remporta
avec leur petite armée, le 21 Juin de cette
même année, une victoire éclatante contre

une armée de 30,000 hommes, levés, pour la
destructiondes Bernois, par le Comte de Ni-
dau, qui fut tué dans cette bataille. Les His-
toriens de la Suisse font mention de cette cé-
lèbre journée, ainsi que de fa rencontre avec
les Fribourgeois qu'il battit à plate couture
près de Schonemberg. Il trouva le moyen
d'accorder fa patrie avec les jeunes Comtes
de Nidau, & mourut d'une mort tragique en
1360 à Reichenbach, ayant été assassiné par
son gendre, de la Maison de Rudens-d'Un-
derwalden, qui le tua avec la même épée dont
ce brave Général s'étoitservi en sept batailles.
Il épousa Elizabeth Richen, fille d'Ulrich
Richen, Chevalier, dont vinrent :

1. RODOLPHE,Seigneur de Reichenbach& de
Bumplits, Chevalier,qui se voua d'abord à
l'Etat Ecclésiastique, & auquel son père
confia en 1333 la Cure de Grossenhonstetten :

il la quitta, quoiqu'il eut été proposé à l'E-
vêché de Constance,pour se marier à Lucie,
Baronne de Krauchtal, soeur de Pierre de
Krauchtal, Avoyer de Berne, dont il eut la
Terre de Bumplits. Ces deux époux fondè-
rent quantité de Bénéfices & de Messes

pour le repos de leurs âmes, & moururent
fans postérité;

2. ULRICH, qui fuit ;
3. MADELEINE, Religieuse en 1326, au Cou-

vent de Staubunnen;
4. Et MARGUERITE, épouse de Juste de Ru-

dens, Chevalier.
IV. ULRICH D'ERLACH, IIIe du nom, Sei-

gneur de Reichenbach, Chevalier, fonda en
1364, avec son frère RODOLPHE, une Messe
perpétuelle pour le repos de l'âme du Che-
valier RODOLPHEleur père. Il eutplusieursen-
fans, tous morts fans postérité avant 1384,
d'Anne,Baronne de Strattlingen, sa femme,
avec laquelle il est enterré dans l'Eglise de
Bremgarten. On voit encore leurs armes fur
leur tombe.

SECONDE BRANCHE,
éteinte.

III. BURCKARD D'ERLACH, second fils d'UL-
RICH II, & d'Anne Baronne de Rhinfelden,
Seigneur de Jeguenstorff,épousa 1° Eve, Ba-

ronne d'Uzingen; 2° en 1321, Adélaïde, Ba-

ronne de Krauchtal, fille de Pierre, Baron
de Krauchtal,l'aîné, & 3° Claire, Baronne
de Kerren de Kerrenried. Du premier lit il

eut :

1. ULRICH, qui suit ;
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Et du troisième lit :

2. BURCKARD,Seigneur de Wyl, lequel épousa,
en 1386, Marguerite, Baronne de Richen,
fille de Juste Richen, Chevalier, & d'Anne,
Baronne de Senno. De ce mariage sortirent
quatre garçons :

1. RODOLPHE, Seigneur de Jeguenstorff,
Avoyer de Berthoud en 1416 & 1421,
allié 1° à Anne, Baronne de Ringen-
berg; 2° à Elisabeth de Heidegh ; &
3° en 1441, à Anne de Busché. Il fut
investi, en 1453, par le Comte Jean de
Fribourg, d'une partie du Fief d'Er-
lach au Comté de Neufchâtel, légua,
en 1459, à l'Eglise de Jeguenstorff sa
dixme de Mattslettelen, y choisit fa sé-
pulture,& mourut sans postérité de ses
trois femmes ;

2. WERNHER, Chanoine à Soleure;
3. HEMMAN, Chevalier& Commandeurde

l'Ordre Teutonique, reçu à Soumis-
wald en 1416;

4. Et ULRICH, surnommé l'aîné, Seigneur
de Wyl, du Conseil de Berne en 1418,
premier Bailli à Baden en 1427, & A-
voyer de la République de Berne en
1444. Il avoit commandé en 1425 les
Bernois dans leur expédition au Val
d'Oxellor, fut leur Ambassadeur en
1440, aux Conférences pour la paix en-
tre Zurich, Schwitz & Glaris, & com-
manda encore au siège de Graffensée.
Il possédoit en commun avec son frère
RODOLPHE le Fief d'Erlach, & fut in-
vesti par le Comte Jean de Fribourg,
de la Collaturede la Cure de Kriegstet-
ten. Il avoit épousé 1° Vérène, Baronne
de Buech; 2° Anne, Baronne de Spie-
gelberg, avec laquelle il fonda en 1441
une Chapelle dans l'Eglise de St.-Urff
à Soleure; 3°N.., Baronnede Senno;
& 4° Jonatha, Baronne de Gleresse,
qui après la mort de son mari, arrivée
en 1465, fonda une Chapelle dans l'E-
glise Cathédralede Berne, où se voyent
encore les armes d'ERLACH, de Senno
& de Gleresse.ULRICHn'eutpoint d'en-
fans de ses quatre femmes, mais il eut
seulement un fils bâtard, nommé

NICOLAS D'ERLACH,lequel fut du Con-
seil Souverain de Berne en 1466,
& Avoyer de Berthoud en 1467 &
1471.

3. Et WALTHER D'ERLACH, Seigneur de Rig-
gisberg, Co-Seigneurde Jeguenstorff, Hin-
delbanck & de Hettyswil, qui épousa Eli-
sabeth, Baronne de Wychtrach, fille de
Pierre, Baron de Wychtrach, héritièrede

beaucoup de terres du côté de Thun, du
Château de Schadau,de Scherzlingen, &c.
Il eut pour fils :

ANTOINE D'ERLACH, Seigneur de Riggis-
berg, Wyl, Reuttigen & Schadau, Tré-
sorier ou Administrateurde la Prévôté
de Riggisberg, Conseiller d'Etat du
Conseil de Berne en 1432. Il fonda la
Cure de Scherzlingen, donna sa Maison
de Schadau pour demeure au Curé, &
le renta magnifiquement, à condition
qu'il diroit tous les ans une messe pour
le repos de son âme & de celle de
Barbe, Baronne de Stein, son épouse;
& mourut en 1462 sans postérité.

IV. ULRICH D'ERLACH, IVe du nom. Sei-
gneur de Reichenbach, Collateur de Jeguens-
torff, épousa Anne, Baronne de Wyler Ot-
tinguen, & en eut :

1. JEAN, qui suit ;
2. BURCKARD, qui fut Avoyer d'Arberg en

1415, & Bailli de Nidau en 1423; il mit
son sceau en qualité d'Avoyer d'Arberg en
1417 à un acte concernant différends droits
du Couventde Frienisberg,& se maria avecN.., Baronne de Seedorf.

V. JEAN D'ERLACH, Ier du nom, Chevalier,
Seigneur de Reichenbach & de Bumplits,
Conseiller d'Etat de Berne, & Directeur des
bâtimens en 1427, avoit été Bailli d'Ottiguen,
Avoyer de Thun en 1402 & 1420. Il avoit
été aussi Avoué de la Prévôté de Riggisberg,
& eut pour femme Marguerite, Baronne de
Graffburg. Ses enfans fusent :

1. ULRICH, qui fuit;
2. PETERMANN, auteur de la troisième branche

rapportéeaprès la postérité de son frère aîné ;
3. Et JEAN, Curé de Grossenhonstettenen 1431.
VI. ULRICH D'ERLACH, Ve du nom, Sei-

gneur de Reichenbach & de Bumplits, Con-
seiller d'Etat de Berne en 1451, Avoyer de
Thun en 1455, décéda avant 1472. Il avoit
épousé 1° N... Baronne de Stein; & 2° Eli-
sabeth de Negenthaler, dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. Et HENRI, lequel fut Chevalier de l'Ordre

Teutonique
Dans ce même tems vivoient 1° un ULRICH

D'ERLACH,Gouverneurou Administrateur de
Werdenfels dans l'Evêché d'Eichstetten en
Allemagne, décédé à Spalt en 1485 où l'on
voit son Epitaphe.Il avoit épousé Elisabeth,
Baronne de Geminguen; & 2° un THURING
D'ERLACH, Châtelain ou Gouverneur d'Aischy

Tome VII. Q
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en 1467, puis Avoyer de Thun en 1478 &
1481. Il fit une donation à ladite Eglise
d'Aisehy en 1482.

VII. JEAN D'ERLACH,IIe du nom, surnommé
l'aîné. Seigneur de Reichenbach, Co-Sei-
gneur de Riggisberg, Bailli de Cerlier en
1488, Conseiller d'Etat de Berne en 1496,
décéda en 1518. D'Apollonie de Mundbrot,
sa femme, il eut :

1. ANTOINE, qui suit ;
2. Et JEAN, tué jeune au service de France

devant Milan en 1526. Il avoit testé, en
1523, en faveur de son frère :

VIII. ANTOINE D'ERLACH,Seigneur de Rei-
chenbach,se retira à Lucerne à cause du chan-
gement de Religion, & fut Conseiller d'Etat
de cette Ville. Il vendit en 1505 à Lucas
Tscharner le Bourg & Château de Reichen-
bach, fut Avoyer du Comté de Berthoud en
1521 & 1525; reçut la moitié de la Jurisdiction
haute& moyenne de Riggisberg en Fiefde la
Ville de Berne en 1538 ; & vendit la même
année la moitié de cette terre à l'Avoyer JEAN
D'ERLACH. Il servit en France en qualité de
Capitaine,& se trouvaà plusieursexpéditions,
entr'autres au siège de Perpignan en 1542.
Il mourut à Lucerne fans avoir eu d'enfans
mâles de son mariage avec Louise, Baronne
de Hertenstein.

TROISIÈME BRANCHE,
subsistante.

VI. PETERMANN D'ERLACH, second fils de
JEAN, Ier du nom, & de Margueritede Graff-
burg, Co-Seigneur de Bumplits, Bailli de
Schwarzemburg en 1443 & 1446, Avoyer de
Berthoud depuis 1442 jusqu'en 1454, du
Conseil d'Etat de Berne en 1460, mort à
Bumplits en 1471, avoit épousé 1° Claire,
Baronne de Burgistein; 2e le 1er Septembre
1442, Alise Haller, Baronne de Gurtklary,
fille d'Ulrich Haller de Gurtklary,dont:
1. RODOLPHE,qui suit ;

2. THEOBALD, Chanoine à Ainseldinguen en
1468, Curé à Rirchlindach en 1470, Cha-
noine de l'Eglise Cathédrale de Berne en
1484, Doyen de ce Chapitre, & Prévôt de
celui de Zoffinguen ;

3. Et JEAN-RODOLPHE, Conseiller d'Etat de
Berne en 1475, & Bailli, à Nidau en 1479.
Il commanda, en 1476,1500 hommesqu'on
jeta dans Morat. Il avoit épousé : 1 ° Ku-
nigolde, Baronne de Ballmoss; & 2° Cor-

dule, Baronne de Butisson. Du premier lit
il eut :

Louis, Chevalier, Baron de Spietz, Sei-
gneur de Jeguenstorff' & Balm, Con-
seiller d'Etat de Berne en 1500 & 1520,
qui servit en qualité de Colonel au ser-
vice de France dans le Milanois ; il se
trouva au siège de Gênes en 1515, en-
tra dans le parti de Maximilien Sforce,
& fut un de ceux qui voulurent exé-
cuter les propositions de FRANÇOIS Ier,
on le députa même à ce Prince à ce
sujet. Le Pape LÉON X, au service du-
quel il mena des troupes, le créa Che-
valier en 1521, & les reconduisant en
Suisse, il se joignit à l'Armée de France,
& contraignit par ce renfort les Impé-
riaux à lever le siège de Parme. Il fit
voir dans toutes ses expéditions beau-
coup de bravoure; mais à cause de ses
liaisons avec la France, tous ses biens
furent confisqués pour quelque tems,
il fut mis plusieurs fois à l'amende,
même déposé de ses charges dans fa
Patrie. Il acheta la Baronniede Spietz,
qu'il légua à son cousin l'Avoyer JEAN
D'ERLACH; il mourut en 1524, & voulut
être enterré dans la Chartreuse de
Thorberg. Il avoit épouse: 1° Vérène,
Baronne de Mulinen ; 2° Madeleine
Glaser; & 3° BarbeSchmid; il ne laissa
aucun enfant de ses trois femmes, mais
il eut une fille naturelle nommée :

BARBE, mariée, en 1537, à Conrad
Schutz, fille de Benoît, ancien
Baillide Nidau,en présence de tous
les parens de son père.

Et du second lit il eut :

SULPICE, qui est enterré dans l'Eglise Ca-
thédrale de St.-Vincent; il mourut
sans laisser de postérité.

VII. RODOLPHE D'ERLACH, Chevalier, Sei-
gneur de Wyl, Jeguenstorff & Bumplits, A-
voyer de la République de Berne, né en
1449, fut Conseillerd'Etat en 1471, Gouver-
neur pour les Comtes de Châlons du Comté
d'Erlach ou Cerlier, Charge que les souve-
rains Seigneurs de Berne lui conservèrent
lorsqu'ils acquirent ce Comté, jusqu'au tems
qu'il devint Avoyer du Comté de Berthoud
en 1474, fut de nouveau mis dans le petit
Conseil en 1477, & obtint en.1479,à l'âge de
30 ans, ladignité d'Avoyer de la République.
Sa valeur& son mérite lui en avoient applani
le chemin. Il s'étoit distingué en 1476 à la
bataille de Granson, avoit été reçu Chevalier
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après cette célèbre journée, & fut auffi Con-
seiller de guerre dans Morat, assiégé par le
Duc de Bourgogneen 1497. L'Etat de Berne
l'envoya au Duc de Savoie en 1499 en qua-
lité d'Ambassadeur.Commandant la bannière
de la Ville de Berne, il servit avec éclat non-
seulement dans le Heggen contre les Impé-
riaux, mais encore à la bataille de Dornach,
journée qui décida de la guerre de l'Empire
avec ses Suisses; & aida en 1505 à conclure
un accord entre le Duc de Savoie & la Répu-
blique de Valais, Il reçut en fief de la Ville de
Berne, en I478, la maison & les vignes de Cer-
lier, ainsi que la terre de Wyl en 1502. Peu de
tems avant fa mort arrivée en 1508, il fit do-
nation à l'Abbaye de Thorberg des dixmes &
de tout ce qu'il possédoit à Hettswil; on pré-
sume même que ce fut lui qui légua la grande
dîme de Jeguenstorffà l'Hôpitalde Berne; il
est enterré dans le Choeur de l'Eglise Cathé-
drale de cette Ville. Il avoit épousé, 1° en 1471
Barbe de Praroman, fille de Jean de Pra-
roman, Avoyer de Fribourg, & de Salomé
d'Avanches; & 2° en 1492, Barbe, Dame
de Sckarnachtal. Du premier lit vinrent :

1. BURCKARD, Seigneur de Wyl, Bailli du
Comté de Lenzburg en 1508, de Cerlier
en 1513, & de Nidau en 1515, mort en
1524, sans postérité mâle de son épouse
Ursule, Baronne de Senguen, dont il eut
une fille nommée BARBE D'ERLACH, mariée
à Nicolas de Wattenwyl, auquel elle porta
en dot la terre de Wyl. Il avoit conduit
en 1500, sans le consentement de son Sou-
verain, une Compagnie en Italie au service
du Roi de France, & fut pour cela privé la
même année de ses charges en fa patrie. Il
fut nommé en 1512 Commandant des
Troupes de Berne, qui s'emparèrent, au
nom du Pape, du Milanois;

2. JEAN, qui fuit;
3. Et THÉOBALD, tige de cinq branches éteintes

dont nous parlerons ci-après.

VIII. JEAN D'ERLACH, IIIe du nom, Baron
de Spietz, Seigneur de Riggisberg & Je-
guenstorff, né en 1474, Avoyer de la Répu-
publique de Berne, fut d'abord, en 1506,
Bailli de Granson; en 1508 du Conseil d'Etat
de Berne; en 1512 Ambassadeur de son Can-
ton auprès du Pape LÉON X, & revêtu du
même caractère cette année auprès de la Ré-
publique de Venise; fut en 1513 du Conseil
de Guerre dans l'expédition des Suisses devant
Dijon, & nommé en 1515 le seconddes Com-

mandans Bernoisdes Troupes envoyées dans
le Milanois. Il parvint en 1519 à la dignité
d'Avoyer de la République de Berne; nomma
en 1520 à la Cure de Kirchdorf; commanda
en 1528 se corps d'armée envoyé contre les
rebelles de l'Oberland, qui étoient soutenus
par le Canton d'Underwalden;en 1529 la se-
conde Bannière de Berne, dans la Guerre al-
lumée entre Zurich & Berne d'une part, &
les premiers Cantons Catholiquesde l'autre;
& en 1530 les Troupes Bernoises envoyées
au secours de Genêve contre le Duc de Savoie
& les Confédérés de la Cuillère; s'empara de
tous les postes qu'ils occupoient dans le pays
de Vaud, & signa, après la campagne, le
Traité de Saint-Julien,qui mit fin à cette
guerre ; renouvela à Fribourg, la même an-
née (1530), la Combourgeoisieentre Berne
& Fribourg, & fut, en 1531, Juge dans un
différend avec la ville de Soleure. La ville de
Berne l'avoit confirmé en 1500 en la posses-
sion de la Prévôté de Riggisberg, avec haute
& basse jurisdiction, à titre de fief de ladite
Ville, & il reçut d'elle en fief, en 1538, avec
ANTOINE D'ERLACH son cousin, l'autre moitié
de la terre de Riggisberg, ainsi que la portion
qu'il avoit acquise de son autre cousin LOUIS,
duquel il hérita de la Baronnie de Spietz,
qui lui fut donnée par testament. Possédant
déjà la moitié de celle de Riggisberg, il acheta
l'autre moitié de son cousin ANTOINE, & de
JEAN D'ERLACH,l'aîné, la terre de Jeguenstorff.
Il mourut le 30 Octobre 1540, & avoit épousé
Madeleine de Mulinen, dont :

1. JACQUES, élevé à la Cour de l'Empereur
CHARLES V, & tué au servicede ce Prince à
la bataille de Pavie en 1525 ;

2. JEAN-RODOLPHE, qui suit;
3. WOLFGANG, auteur de la sixième branche

rapportée ci-après ;

4. Et BERNARD, Seigneur de Hindelbanck, A-
voyer de Morat pour les Cantons de Berne
& de Fribourg en 1550, & Conseillerd'Etat
de la Ville en 1564. Il avoit été Gouverneur
d'Aigle en 1558, & fut remis dans le Petit-
Conseil, où il siégea plus de 23 ans. Il avoit
épousé Affre de Reischac, de laquelle il eut :

JACQUESD'ERLACH,mort fort jeune au ser-
vice de France en 1517;

Et MADELEINE,mariée à Jean-Rodolphe,
Baron de Bonftetten, qui porta la terre
de Hindelbanck dans cette Maison.

IX. JEAN - RODOLPHE D'ERLACH
,

Baron de
Spietz, Seigneur de Heitenried, né en 1504,

Q ij
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Avoyer du Comté de Thun en 1528, & de
Morat en 1530, Gouverneur du pays de Gez
en 1536, & Conseiller d'Etat de Berne en
1540, entra au service de France, fut dange-
reusementblessé & fait prisonnier à la bataille
de Pavie en 1525, & nommé Juge dans un
différend avec Genève. Les enfans qu'il eut
de Dorothée de Felguen furent :

JEAN-RODOLPHE,qui fuit ;
Etquatre filles, toutes mariéesdans la Maison

de Diesbach.
X. JEAN-RODOLPHE D'ERLAC, IIe du nom,

né en 1547, Baron de Spietz, Seigneur de Je-
guenstorff,fut élevéauprès de l'Amiral de Co-
ligny, & se trouva avec lui à la bataille de
Saint-Denis. De son mariage, en 1569, avec
Ursule de Mulinen, fille de Béat-Louis, A-
voyer de Berne, vinrent :

1. FRANÇOIS-LOUIS,qui suit ;

2. Et JEAN-RODOLPHE,né en 1577, qui, après
avoir été auprès du Duc de Longueville, &
servi en France, retourna dans fa Patrie,
où il fut Bailli à Moudon. Il fut Envoyé ex-
traordinaire de son Canton auprès du Roi,
& chargé de traiter aussi des affaires des
Réformés en France avec le Prince de Con-
dé & le Duc de Bouillon; passa de là en
Angleterre, où le Roi JACQUES lui donna la
commission d'engager son Souverain & les
autres Cantons Protestans à entrer dans la
confédérationdes Princesd'Allemagne; fut
encore employé auprès de la République du
Valais-, dans se dessein qu'elle avoit de con-
cilier le Duc de Savoie avec le Roi de Fran-
ce, & mourut de la peste en 1628. Il avoit
épousé Catherine de Weyermann, fille de
l'Avoyerde Berne de ce nom, dont il eut :

SIGISMOND,né en 1614, Baron de Spietz,
Général du Corps Helvétique, & En-
voyé de la République de Berne. Il en-
tra jeune au service de France, y resta
jusqu'en 1650, sous les ordres du Gé-
néral JEAN-LOUIS D'ERLACH ; fut Colo-
nel d'un Régiment Allemand de son
nom ; servit en qualité de Maréchal-
des-Camps& Armées du Roi, dans les
campagnesde 1648 & 1649; se distin-
gua à la bataille de Lens & au siège de

-
Cambray ; revint en 1652 dans fa Pa-
trie, où il fut Conseiller d'Etat; fut
nommé, le 7 Mai 1653,Général de l'ar-
mée de l'Etat contre les Paysans re-
belles qu'il dispersa en 1655, aussi Gé-
néral contre les Cantons Catholiques,
& perdit peu après la bataille de Will-
merguen contre ces mêmes Cantons.

On crut avoir à redire à fa conduite,
mais il se présenta devant ses Souve-
rains avec tant de franchise, qu'il fit
dissiper les soupçons qu'on avoit formés
contre lui. Enfin il fut fait Banneret en
1667, nomméAvoyer de fa République
en 1675, & un des Généraux du Corps
Helvétique, conformément au Deffen-
sional. En 1685, vu son grand âge, il
demanda la démission de tous ses em-
plois ; mais fa République, loin de l'ac-
cepter, se confirma de nouveau dans
toutes ses charges, attendu le besoin
qu'on avoit de sa personnedans les con-
jonctures présentes. Il étoitColonel de
trois Régimens,un de Cavalerie, un de
Cuirassiers& un d'Infanterie. Le Doc-
teur Burnet, Evêque de Salisbury,dans
son Voyage de Suisse & d'Italie, en fait
se plus grand éloge, & parle de lui
comme d'un homme des plus sages &
des plus capables de gouverner.Il mou-
rut à Berne le 1er Décembre 1699, &
son corps fut porté à Spietz où l'onvoit
fon épitaphe. Sa devise étoit : Nasci la-
borare, mori. Il avoit épousé Ursule-
Esther

,
Baronne de Mulinen de Wil-

denstein, dont il n'eut point d'enfans.

XI. FRANÇOIS-LOUIS D'ERLACH, Baron de
Spietz & d'Oberhoffen,Seigneur de Schadau,
Avoyer de la République de Berne, Colonel-
Général des troupes de l'Etat, né en 1575,
Avoyerdu Comtéde Berthoud en 1604, Con-
seiller d'Etat de Berne en 1610; son Député
en 1612, pour jurer l'alliance avec le Mar-
grave de Baden - Dourlach ; & Envoyé en
1614 à Ensisheim, pour calmer les troubles
excités par les sujets de la haute Autriche du
Cercle du Rhin; entré en 1615 au service de
la République de Venise en qualité de Colo-
nel ; Ambassadeur de son Canton en 1617,
pour recevoir le serment du Duc de Savoie, à
cause de Palliance de ce Prince avec le Canton
de Berne; revêtu de la même qualité en 1622,
de la part de celui de Zurich, auprès de Louis
XIII, Roi de France,à l'occasion de la révolte
de la Valteline; député de nouveau en 1625
par fa République auprès des Grisons, pour
examiner les objets de la mésintelligencesur-
venue entre le Général, les Colonels & Capi-
taines de Berne ; fait Banneret de fa Républi-
que en 1628; élu unanimement Avoyer en
1629; nommé en 1630 un des Arbitres de-
mandés pour terminer les différends entre la
ville de Zurich, l'Evêque de Constance & l'Ab-
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bé de Gall, au sujet des causes matrimoniales
de la Turgovie, & de la nomination des E-
glises dans le Rhintal; enfin employé par son
Canton en qualité de son Ambassadeur ou de
son Député 144 fois, soit aux Diètes ou Con-
férences, tant en Suisse que dans les Pays
étrangers;vu ses grands talents pour la guerre
& les négociations, il fut Général des Trou-
pes de la République de Berne. Le Roi lui
accorda en 1639 une Compagniede 200 hom-
mes au Régiment des Gardes-Suisses, avec la
liberté d'en disposer en faveur de ses fils; il
la céda le 9 Mars de la même année à son fils
ALBERT, & mourut le 20 Avril 1651. On voit
son tombeau & son épitaphe dans l'Eglise Pa-
roissiale de Spietz. Il avoit épousé 1° Salomé
Steiger, fille de Jean, Avoyer de Berne, &
2° Jeanne de Graffenried. Il eut de la pre-
mière femme 11 enfans, entr'autres :

1. FRANÇOIS-LOUIS,qui fuit.
Et de la seconde 24, dont aussi entr'autres :

2. ALBERT, auteur de la quatrième branche
rapportée après la postérité de son aîné;

3. JEAN-JACQUES, auteur de la cinquième bran-
che rapportée après ses deux frères ;

4. Et GABRIEL, né en 1640, Capitaine au ser-
vice de France, mort à Arnheim des bles-
sures qu'il reçut près de Bordengrave en
1673. Il est enterré dans l'églife d'Arnheim.
Il avoitépousé Catherine Tillier, dont ;

JEAN-RODOLPHE D'ERLACH, né en 1671,
mort en 1706, Lieutenant-Colonelen
Hollande, sans postérité de son mariage
avec ElisabethReinhard, Hollandoife.

XII. FRANÇOIS-LOUISD'ERLACH, IIe du nom,
Seigneur de Bumplits, né en 1596, Gouver-
neur d'Aigle en 1635, mort en 1650 à Bum-
plits, où il est enterré, avoit épousé 1° Elisa-
beth de Chambrier; 2° Efther, Baronne de
Wattenwyl; & 3° Madeleine Stürler. Ses
enfans furent:

1. JEAN-LOUIS,marié à Susanne Daxelhoffer,
fille de l'Avoyer Nicolas Daxelhoffer;

2. FRANÇOIS-LOUIS, allié à Susanne-Marie
Stürler ;

3. VINCENT, mort dans ses voyages à Paris en
1665;

4. Et VICTOR, qui fuit.
XIII. VICTOR D'ERLACH, né en 1648, Bailli

du Comté d'Arberg en 1685, premier Bailli
de Soumiswald en 1701, eut d'Elisabeth
Steiger:

1. SIGISMOND,qui suit ;

2. Et VICTOR, rapporté après la postérité deson aîné.
XIV. SIGISMONDD'ERLACH, né en 1671, Che-

valier de l'Ordre de la Générosité, Capitaine
des Cent-Suisses du Roi de Prusse, son Cham-
bellan, Grand-Maître-d'Hôtel& Maréchal de
fa Cour, entra d'abord au service de France
dans le Régiment des Gardes-Suisses; fut fait
premierLieutenantde la Compagniede JEAN-
JACQUES D'ERLACH; fit les Campagnes depuis
1690 jusqu'en 1694; se trouva aux batailles
de Fleurus, de Steinkerque, de Nerwinde,
aux sièges de Mons, Namur & Charleroi; &
passa ensuite au service de FRÉDÉRIC Ier, alors
Electeur de Brandebourg, qui le créa premier
Lieutenant& Major des Cent-Suisses, ensuite
Colonel & son Chambellan en 1698. IIIe sui-
vit à Koenigsberg, oh ce Prince fut couronné
Roi de Prusse en 1701. En 1703 il lui donna
la charge de Grand-Echanson avec rang de
Brigadier; le nomma en 1704 Chevalier de
l'Ordre de la Générosité, Grand-Maître-d'Hô-
tel, Maréchal de fa Cour avec rang de Lieu-
tenant-Général en 1706 Comblé de faveur
par ce Prince, il en obtint quinze Villagesen
fief, du rapport annuel de 15000 écus, & le
Roi FRÉDÉRIC-GUILLAUME, son successeur, lui
accorda pendant sa vie pour sa demeure la
belle maison de campagne appelée Schonau-
fen. Il mourut à Berlin en 1722,& estenterré
dans la Chapelle des Comtes de Blumenthal.

Il avoit épousé 1° Dorothée-Charlotte, Com-
tesse de Schwalkouski,fille de Samuel, Con-
seiller d'Etat Privé du Roi de Prusse; 2° So-
phie-Wilhelmine, Comtesse de Schoning,
Douairière du Baron de Blumenthal, & fille
du Feld-Maréchalde Schoning, au service de
Saxe & de Pologne. Du premier lit il eut:

1. DOROTHÉE-CHARLOTTE,mariée,en 1722, au
Comte de Wilknis, Chambellan du Roi de
Prusse.

Et du second lit:
2. FRÉDÉRIC, né en 1708, que le Roi FRÉDÉRIC

& le Prince Royal tinrent eux-mêmes fur
les Fonts de baptême, & auquel ils firent
don d'un Canonicat considérable, étant de-
venu aveugle.

XIV. VICTOR D'ERLACH, IIe du nom, né en
1672, nommé Administrateurde l'Abbaye de
Konigsfelden, entra au service de France.
dans le Régiment des Gardes-Suisses, en 1692,
compagniede JEAN-JACQUES D'ERLACH, dont il
devint premier Lieutenanten 1695 ; eut une
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demi-Compagnie en 1700, de laquelle il se
démit en faveur de son fils en 1727; fit d'abord
les Campagnes de Catalogne,ensuite celles de
Flandre; fut blessé à la bataille de Judoigne
en 1706 ; revint dans fa patrie ; & commanda
en 1712 dans le Château de Lenzburg, lors
de la guerre contre les Cantons Catholiques.
Il eut de Salomé de Graffenried :

1. SIGISMOND, qui fuit ;

2. FRANÇOIS-LOUIS,rapporté après la postérité
de son frère aîné ;

3. SAMUEL-FRÉDÉRIC,né en 1721, mort à Pa-
ris en 1742, Lieutenant au Régiment des
Gardes-Suisses;

4. CATHERINE, mariée à Charles, Baron de
Bonstetten, Conseiller d'Etat & Trésorier
du pays de Vaud ;

5. Et SALOMÉ, alliée à Alexandre-Louis, Ba-
ron de Wattenwyl, du Conseil Souverain
de Berne.

XV. SIGISMOND D'ERLACH, né en 1710, du
Conseil Souverainde Berne, Bailli de Morges,
obtint, âgé de 11 ans, la demi-Compagnie de
son père au service de France, & la com-
manda en 1725. Il leva une autre demi-Com-
pagnie en 1735, réformée en 1737; devint
Commandant de bataillon; s'est retiré dans
fa patrie, où il a été du Conseil Souverain de
sa République en 1745, & nommé Bailli de
Morges en 1756. Il a épousé Marie-Barbe-
Salomé, Baronne de Bonstetten, dont :

1. SIGISMOND, né en 1756;
2. SALOMÉ, née en 1749, mariée, en 1766, à

GABRIEL-ALBERT D'ERLACH, Capitaine au
Régiment de son nom ;

3. CATHERINE, née en 1752 ;

4. Et MARIANNE, née en 1754.
X V. FRANÇOIS-LOUIS-VICTOR D'ERLACH,se-

cond fils de VICTOR II, & de Saloméde Graf-
fenried, né en 1718, du Conseil Souverain
de Berne, Bailli de Zoffinguen,est entré d'a-
bord au service de France ; réformé en 1736,
il a passé à celui du Roi de Sardaigne en qua-
lité de Capitaine ; s'est trouvé à la bataille de
Campo-Santo, à celle de Lorme près Coni, à
l'affaire de Pierrelongue, au Château Dau-
phin; a été fait prisonnier à Tortone avec la
garnison; la guerre finie, & de retour en sa
patrie, il a été du Conseil Souverain de Berne
en 1755, Bailli de Zoffinguen, & Capitaine
d'une Compagnie de Dragons de la Répu-
blique. De son mariage avec Jeanne de Graf-
fenried, il a eu :

1. JEAN-LOUIS-RODOLPHE, né en 1749, entré

au Régiment d'Erlach en 1764, & actuel-
lement Officier de Grenadiers;

2. VICTOR, né en 1752, entré au même Régi-
ment d'Erlach en 1761, actuellement Major
dans ce Régiment ;

3. CHARLES, né en 1755 ;

4. Et N D'ERLACH, née en 1765.

QUATRIÈME BRANCHE,
éteinte.

XII. ALBERT D'ERLACH, second fils de l'A-
voyer FRANÇOIS-LOUIS,& de Jeanne de Graf-
fenried, fa seconde femme, né en 1614,
Avoyer du Comté de Thun, leva une Com-
pagnie entière aux Gardes-Suissessous le Roi
Louis XIII ; se trouva avec fa Compagnie, en
1641, au siège d'Arras ou d'Aire, commanda
le Régiment des Gardes-Suisses à la bataille
de Lens; fut en 1649 au siège de Cambray &

au combatde Denain sur l'Escaut; résigna sa
Compagnie à son frère puîné JEAN-JACQUES,

auteur de la branche suivante, & mourut en
1651. Il avoit épousé, en 1637, Anne de Bu-
ren, dont :

1. FRANÇOIS-LOUIS,mort à Heildelberg, Page
de l'Electeur Palatin;

2. Et ALBERT, qui suit.

XIII. ALBERT D'ERLACH, IIe du nom né en
1644, Baron de Spietz & de Riggisberg, auffi
Page de l'Electeur Palatin, ensuite Directeur
de la ville de Berne en 1676, Bailli à Trie-
nisberg en 1679, Conseiller d'Etat en 1693,
Banneret de ladite Ville en 1696, 1704 &
1716; Président du Conseil de Guerre pen-
dant celle en Suisse en 1712, acheta les deux
tiers de la Baronnie de Spietz, des héritiers
de SIGISMOND & de GABRIEL D'ERLACH, ayant
hérité de l'autre tiers de son père : il avoit
auffi acheté en 1687 la Terre de Riggisberg.
Il avoit épousé 1° Catherine de Ligers ou
de Gleresse; & 2° Elisabeth Effinger. Il
n'eut de l'une de ces deux femmes qu'une
fille, morte fans avoir été mariée, donna par
son testament ses biens à ses petits-neveux
ALBERT & ABRAHAM D'ERLACH ; & légua
20,000 livres pour la constructiondu grand
Hôpital de Berne.

CINQUIÈME BRANCHE,
subsistante.

XII. JEAN-JACQUES D'ERLACH, né en 1628,
troisième fils de l'Avoyer FRANÇOIS-Louis,&
de Jeanne de Graffenried, sa seconde femme,
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Lieutenant-Général des Armées du Roi, &
Colonel d'un Régiment Suisse de son nom,
entra au service de France à l'âge de 15 ans,
dans la Compagnie de son frère ALBERT, au
Régiment des Gardes-Suisses; en fut Lieute-
nant en 1640, Capitaine en 1658, après son
frère; leva, de l'aveu de son Canton en 1671,
un Régiment de son nom au service de la
même Couronne. C'est le premier des 12 Ré-
gimens que la Nation Suisse a eu au service
de France, & il est porté dans son Brevet de
Colonel, que ce Régiment lui fut accordé en
considération de son illustre naissance, & des
services importans que ses ancêtres & fa fa-
mille ont rendus à la Couronne de France; il
fut créé la même année Brigadierdes Armées
du Roi ; Maréchal-de-Camp en 1677, & Lieu-
tenant-Généralle 3 Septembre 1688; servit
aux sièges de Montmédy en 1657, de Grave-
lines en 1658, de Maëstrichten 1673; se trouva
à nombre d'actions de guerre fous le GRAND
CONDÉ, qui l'honora de son estime & de son
affection : il y reçut plusieurs blessures, &
mourut à Argenteuil le 29 Octobre 1694,
ayant embrassé quelques années auparavant
la Religion Catholique, Apostolique & Ro-
maine; il fut enterré dans l'Eglise de ce lieu
où l'on voit son Epitaphe& son tombeau. Il
avoit obtenu, lors de son abjuration, le titre
de Bourgeoisie de Fribourg, pour lui & fa
postérité. Il vendit auffi fa part de la Baronnie
de Spietz au GénéralSIGISMONDD'ERLACH. De
Marie-Catherine d'Auzon, son épouse, il
laissa :

1. JEAN-BARTHELEMY,quiobtint une moitiéde
la Compagnie de son père, au Régiment
des Gardes-Suisses, & une autre demi-
Compagnie au Régiment de Surbech, &
mourut en 1693, d'une blessure reçue à la
bataille de Nerwinde;

2. JACQUES-ANTOINE,qui fuit;
3. Et JEAN-JACQUES,dit le Chevalierd'Erlach,

né en 1674, Grand-Croixde l'Ordre de St.-
Louis, Lieutenant-Général des armées du
Roi, & Colonel du Régiment des Gardes-
Suisses. Il entra Cadet au Régiment des
Gardes en 1693, se trouva à la bataille de
Nerwinde où son frère fut blessé à mort;
servit au siège de Charleroi ; eut en 1694
une demi-Compagnieau même Régiment,
vacante par la mort de son père ; la com-
manda au camp de Compiègne en 1698, à
l'armée de Flandre en 1702, 1703 & 1704;
à la bataille de Ramillies en 1706, à l'ar-
mée de Flandreen 1707 ; à la batailled'Ou-

denarde en 1708 ; à l'armée de Flandre en
1710; aux sièges de Douay & du Quesnoy
en 1712 ; fut fait Brigadier des armées du
Roi en 1719; devint Capitaine des Grena-
diers de son Régiment, la même année;
Maréchal-de-Camp en 1734, employé en
cette qualité à l'armée du Rhin en 1735 ;
fut fait Colonel du Régiment des Gardes-
Suisses en 1736; Lieutenant-Général en
1738, Commandeurde l'Ordre de St.-Louis
en 1739, Grand-Croixde cet Ordre en 1741 ;
& mourut à Paris, le 4 novembre 1742, âgé
de 62 ans. Il est inhumé dans l'Eglise Pa-
rossiale de St.-Eustache de cette Ville.

XIII. JACQUES-ANTOINE, Comte d'ERLACH,
Page du Roi, puis Capitaine au Régiment
des Gardes-Suisses en 1694, ensuite Capi-
taine de Grenadiers dans le même Régiment
& Chevalier de St.-Louis, mourut le 9 Avril
1715, & est inhumé à Argenteuil. Il avoit
épousé, en 1696, Louise - Marthe Stoppa
d'Autremancourt ; fille d'Abraham Stoppa,
Capitaine-Major du Régiment de ce nom,
Majordes Brigadesdes Arméesdu Roi, & de
Marthe du Hamel, dont:

1. PIERRE, qui fuit ;
2. Et LOUISE-MARTHE, mariée, en 1729, à Jo-

seph-Alexandre,Comte d'Anteroche, Ma-
réchal-des-Camps& Armées du Roi, &
Commandantde Bataillonau Régimentdes
Gardes-Françoises.

XIV. PIERRE, Comte D'ERLACH, Chevalier
de St.-Louis, Brigadier des Armées du Roi,
Capitaine de Grenadiers au Régiment des
Gardes-Suisses, eut en même tems une Com-
pagnie dans celui de Witmer, Suisse, est mort
à Paris le 21 Mai 1741, & a été inhumé en
l'Eglise Paroissiale de St.-Sauveur. Il avoit
épousé, le 4 Mars 1734, Marguerite-Julie
Stoppa, fille de Jean- Baptiste Stoppa, Ca-
pitaine au Régimentdes Gardes-Suisses, &
petite-nièce du fameuxPierreStoppa, Lieu-
tenant-Général des Armées du Roi, & Colo-
nel du Régiment des Gardes-Suisses, qui fut
chargé sous M. le Duc du Maine d'exercer les

fonctions de Colonel - Général des Suisses &
Grisons. De ce mariage sont issus:

1. PIERRE-LOUIS, qui fuit ;

2. Louis-AUGUSTE,dit le Baron d'Erlach, le-
quel eut en 1741, à la mort de son père fa
Compagnie de Witmer qu'il conserva jus-
qu'en 1742, ayant été alors pourvu de celle
du Régiment des Gardes-Suisses,vacante
par la mort de JEAN - JACQUES D'ERLACH,
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son grand - oncle. Il est décédé en Juillet
1748, & est enterré dans l'Eglise Paroissiale
de St.-Laurentà Paris;

3. PHILIPPE-LOUIS,dit le Chevalierd'Erlach,
né le 10 Juillet 1741. Il eut, en Novembre
1742, la Compagnie de Witmer après la
mort de son frère, le Baron d'ERLACH, & en
a joui jusqu'en 1748 qu'il fut pourvu de la
demi-Compagniedu Régimentdes Gardes-
Suisses, vacante par le décès de son frère ;
en obtint le Brevet en 1754, & le Comman-
dement en 1759; fut Capitaine de Grena-
diers dans se même Régimenten 1763, lors
de la nouvelle formation; a eu, en 1767,
le Commandement de la Compagnie géné-
rale ; a été fait Brigadier des Armées du
Roi en 1769; Chevalier de St.-Louis en
1770, est mort à Chaillot près de Paris le
27 Mai de la même année, & est enterré
dans l'Eglise Paroissiale;

4. ADÉLAÏDE, Prieure perpétuelle des Reli-
gieuses Bénédictines de Notre-Dame de
Bon-Secours à Paris en 1771;

5. Et LOUISE-JEANNE, mariée, en 1766, à Ga-
briel-Louis de Valon du Boucheron,Cointe
d'Ambrujac, Chevalier de St.-Louis, Ca-
pitaine de Grenadiersau Régimentde Lyon-
nois. Elle a été présentée au Roi en 1772.

XV. PIERRE-LOUIS, Comte D'ERLACH, né
en Novembre 1736, Titulaire en 1741 d'une
demi-Compagnie des Gardes-Suisses, vacante
par la mort de ion père, est entré commeCa-
det dans ce Régiment en 1748, a obtenu cette
même année une demi-Compagniedans ce-
lui de Witmer, Suisse, un Brevet d'Officier
dans sa Compagnie aux Gardes en 1751, &
le Commandement de cette Compagnie avec
Brevet de Colonel la même année, a été fait
Chevalier de Saint-Louis en 1763, Brigadier
en 1767; Capitaine-Commandantde la Com-
pagnie générale des Gardes-Suisses & Gri-
sons en Juin 1770; & a obtenu l'honneur de
monter dans les Carosses du Roi en 1772. Il
a époufé, en 1769, Anne-CharlottedeJaffaud,
d'une ancienne Noblesse de Provence, pré-
sentée au Roi en 1771.

SIXIÈME BRANCHE,
subsistante.

IX. WOLFGANGD'ERLACH, né en 1512, troi-
sième fils de JEAN II, & de Madeleinede Mu-
linen, Seigneur de Riggisberg & de Jeguens-
torff,Bailli de Moudon en 1542, puis du Con-
seil d'Etat de Berne en 1554, eut entr'autres
Commissions de son Canton celle de Député

vers la Comtesse de Gruyères, pour lui de-
mander les clefs du Château d'Oron, & vers
CHARLES-QUINT, pour solliciter la délivrance
du Comte de Châlons, fait prisonnier à Ver-
ceil en Piémont. Il mourut en 1556 fort re-
gretté de sa patrie,& eut de Catherine, Ba-
ronne de Diesbach :

1. BURCKARD, qui suit ;

2. JEAN, allié 1° à Véronique de Stein; & 2° à
Marthe Vlin;

3. LOUIS, auteur de la branche suivante;
4. WOLFGANG, Chevalier, né en 1544, qui passa

ses premières années au service de France,
se trouva à la bataille de Moncontour,puis
entra au service de l'Empereur, ensuite à
celui du Duc de Wurtemberg, qui l'établit
Bailli de Reutlinguen. L'Evêque de Warz-
bourg le fit Colonel, & son Conseiller de
guerre, & Grand-Administrateurde Moer-
stad & de Neustadt, sur le Rhin. De retour
dans fa patrie, en 1583, il fut fait Bailli de
Moudon, & mourut en 1607. Il avoit épou-
sé 1° Anne Diedin deFurstenstein; & 2° Ca-
therine de Westerstetten, dont il n'eut point
d'enfans;

5. BENOIT, né en 1545, Gouverneur d'Aigle
en 1574, Bailli de Nyon en 1589, Conseil-
ler d'Etat de Berne en 1598, & Général de
l'Armée de cette Républiquecontre le Duc
de Savoie. Il fut Capitaineen France, & se
trouva à la bataille de Moncontour, nom-
mé par son Canton Colonel d'un Régiment,
levé pour la défense de Gez & de Thonon ;
l'un des Députés envoyés par les Cantons
Protestans, pour la réunion de la Suisse, &
mourut en 1604. Il eut d'Ursule May:

1. WOLFGANG,tué en Bretagne dans une
rencontre en 1597, lors des troubles
dans le Royaume de France ;

2. Et BENÉDICHT, qui servit quelque tems
auprès de son oncle WOLFGANG,en Al-
lemagne,puisdanslesguerresde Suède,
& fut tué en duel, en Danemark.

6. JÉRÔME, né en 1552, qui passa fa jeunesse
aux Universités de Toul & de Paris. Le
Canton de Berne l'envoya en 1589 dans se
Valais pour renouvelerl'alliance avec cette
République,& au Duc de Savoie, pour trai-
ter de la paix. Il fut Conseiller d'Etat en
1590, & mourut en1591 . Il avoit épousé 1°
HélèneTillier; & 2° Ursule Leuwensprung,
dont il n'eut point d'enfans mâles ;

7. Et THÉOBALD, qui passa dans les Cours de
Berlin & de Pologne, fit ensuite quelques
campagnes en France, aux Pays-Bas & en
Portugal, & mourut à l'âge de 24 ans, à
Carthagène en Espagne en 1580.
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X. BURCKARD D'ERLACH, né en 1535, Sei-
gneur de Jeguenstorff, élevé avec le Comte
de Châlons, qu'il accompagnaaux Pays-Bas
& en Piémont, mourut, en 1566, à Delsperg
où il est enterré. Il avoit épouséAdelhaïdeSi-
gelman de Neuenbourg & deDelsperg, dont:

1. ERASME, Seigneurhéréditaire d'Ersemberg,
Grand-Bailli au Zeller-Baad pour le Mar-
grave de Baden, puis Maréchal de la Cour
de l'Electeur de Mayence, marié à Agnès
de Neuneck, de laquelle il eut WOLFGANG,

que les Paysans rebelles tuèrent en 1023,
étant Officier dans les Troupes de l'Empe-
reur;

2. Et BURCKARD, qui fuit.
XI. BURCKARD D'ERLACH, Seigneur héré-

ditaire d'Altembourg, Chambellan de FRÉ-
DÉRIC, Electeur Palatin, & Roi de BOHÈME,
Landrichterd'Averbach &Administrateur de
Nabourg, puis Conseiller & Maréchal de la
Cour du Prince d'Anhalt-Bernburg, mou-
rut en 1640. Il s'étoit trouvé à la bataille de
Prague fur le Weissenberg, où en présentant
son corps, il empêcha l'effet d'un coup de sa-
bre porté contre le Roi de Bohême. Il avoit
épousé Ursule de Hatzfeldt, dont :

1. CHRISTIAN-WOLFGANG,qui, servant comme
Enseigne dans l'armée du Duc Christian de
Brunswick, fut tué en 1621, près de Fleurs
en Brabant, âgé de 21 ans ;

2. BURCKARD, assassiné avec HARTMANN D'ER-
LACH, en 1633, à Ferrete par des Paysans
rebelles, & enterré dans l'Eglise Cathédrale
de Bâle;

3. Et AUGUSTE-ERNEST, qui suit.

XII. AUGUSTE-ERNESTD'ERLACH, Seigneur
héréditaire d'Altembourg,né en 1616, Che-
valier, Conseiller intime, & Maréchal de la
Cour du Prince d'Anhalt-Bernburg, Con-
seiller dans le Cercle de la baffe Saxe,se trou-
va en 1632 à la bataille de Luren avec le
Prince Ernest d'Anhalt, &, étant au service
de l'Empereur en 1636, à celle de Wistock.
Il mourut en 1685, & avoit épouséEléonore-
Sibylle de Boerftel, fille de Henri, Prési-
dent du Conseil du Prince d'Anhalt. De ce
mariage vinrent :

1. CHRISTIAN-LEBRECHT,qui suit;
2. Et CURT-HENRI, né en 1659, Conseiller

intime du Prince d'Anhalt-Hoym en 1726,
marié à Elisabeth-Hedwigde Gueders de
Rabenftein, dont sont issus :

FRÉDÉRIC-LOUIS, né en 1702;

FRÉDÉRIC-LEBRECHT,né en 1709, Ensei-
gne au service de Prusse en 1733 ;

Et CURT-HENRI,né en 1711, Lieutenant
au service de la même Cour en 1733.

XIII. CHRISTIAN-LEBRECHTD'ERLACH, Sei-
gneur d'Altembourg, né en 1643, Conseiller
intime du Princed'Anhalt-Bernburg,fut éle-
vé à la Cour d'Anhalt-Hartzegerode, & ac-
compagnale Prince Guillaume d'Anhalt dans
ses voyages en Italie, en France,en Espagne,
en Angleterre, & en Hollande. De Sophie-
Catherine de Zerbft, son épouse, fille de
Wyprechtde Zerbst,Grand-Ecuyerdu Prince
d'Anhalt, il a eu :

1. GUILLAUME-ERNEST, né en 1673, qui fit
plusieurs campagnes en Italie, dans ses
Pays-Bas & fur le Rhin, & est mort Lieu-
tenant-Colonelau servicede Pruffe en 1714;

2. BURCKARD- WOLTHRAT, mort aussi comme
Lieutenant-Colonelau servicede cetteCour
en 1715, après avoir fait différentes cam-
pagnes ;

3. AUGUSTE-LEBRECHT,qui fuit;
4. Et JEAN-SIGISMOND, né en 1686, Chambel-

lan du Prince d'Anhalt-Bernburg.
XIV. AUGUSTE-LEBRECHT D'ERLACH, né en

1680, Seigneur d'Altembourg, premier E-
cuyer, puis Maréchal de la Cour du Prince
d'Anhalt-Bernburg, vivoit encore en 1741.
Il avoit épousé Dorothée-Elisabethde Schers-
sen, de la Maison de Flechtinguan, de la-
quelle sont issus :

1. LEBRECHT-JACQUES,né en 1720;
2. FRÉDÉRIC-AUGUSTE, né en 1721 ;
3. VICTOR-JEAN-LOUIS, né en 1724;
4. Et CHRISTIAN-HENRI, né en 1728.

SEPTIÈME BRANCHE,
subsistante.

X. LOUIS D'ERLACH
,

Seigneur de Riggis-
berg, né en 1543, troisième fils de WOLFGANG,
& de Catherine, Baronne de Diesbach, en-
tra d'abord au service de l'Empereur MAXI-

MILIEN, ensuite à celui de France, en qualité
de Capitaine & Lieutenant-Colonel; passa
en 1575 auprès du Comte Palatin Jean-Ca-
simir, sous lequel il fut Capitaine; se distingua
au siège de St.-Vérain-des-Bois; fut nommé
Bailli d'Oron en 1579; du Conseil de Ber-
ne en 1586, Colonel de 2000 Bernois, en-
voyés en 1582 au secours de Genève; com-
manda un Corps de 5000 hommes, envoyés
par ce Canton en 1585, au secours des Gri-
sons; Député en 1586 avec le Gouverneurde

Tome VII. R
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la Savoie, à Strasbourg, pour jurer l'alliance
entre cette Ville, Zurich & Berne; en 1587,
Colonel des Troupes de Berne, levées pour
apaiser les troubles de Mulhouse, commanda
l'assaut où cette place fut emportée; de nou-
veau Commandant des Troupes Bernoisesen-
voyées en 1589 contre le Duc de Savoie; fut
auffi Colonel,la même année, d'un Régiment
accordé par le Canton à HENRI IV, lequel ne
contribua pas peu à l'heureux succès des ba-
tailles d'Arques & d'Ivry; & enfin chargé
d'allercomplimenter ce Prince, fur son avè-
nement à la Couronne. Il mourut en 1597,
& laissa de fa femme, Salomé Stürler :

1. JEAN-RODOLPHE,qui fuit ;

2. Et ABRAHAM
, auteur de la huitième bran-

che, rapportée ci-après.
XI. JEAN-RODOLPHE D'ERLACH, Ier du nom

de fa branche, Seigneur de Riggisberg, Rum-
ligen, Champvent & la Motte, servit dans
fa jeunesse comme Capitaine sous Lesdiguiè-
res, fut envoyé en 1618 par son Canton, à
Zurich,jurer l'alliance faite avec Venise, com-
me Député àVenise pour jurer aussi l'alliance
avec cette République; & comme Ambassa-
deur en 1633 aux États du Comté de Bour-
gogne; Colonel d'un Régiment Bernois de
3000 hommes, pour le service de France, en-
voyé en Lorraine, lorsque Gallas, Général de
l'Empereur, menaçoit d'entrer en France;
avoit été, en 1624, Bailli d'Yverdun, & mou-
rut en 1643. Il avoit épousé 1° Anne de Jof-
frey; 2° Anne Guder; & 3° MadeleineStei-
ger de Roll. Du premierlit vinrent :

1. JÉRÔME, qui suit ;
2. NICOLAS, Seigneur de Champvent & de la

Motte, mort sans postérité de Catherine de
Weingarten.

Et du troisième lit il eut :
3. Et JEAN-RODOLPHE, né en 1630, Avoyer de

Thun en 1668, du Conseil d'Etat en 1682,
Surintendantde l'Arsenal en 1687, mort en
1693, laissant de JEANNE-ROSINE, Baronne
D'ERLACH, son épouse, fille de l'Avoyer
FRANÇOIS-LOUIS:

1. FRANÇOIS-LOUIS,Officier au Régiment
D'ERLACH, lequel servit en Catalogne,
mourutà Schadaw, & est enterré dans
l'Eglise de Thun ;

2. Et SIGISMOND,né en 1660, Bailli de St.-
Jean en 1703, & du Bas-Simmenthalen
1717, servit dans le Régimentdes Gar-
des-Françoifes, puis passa en Angle-
terre, où il fut Capitaine d'une Com-

pagnie, qu'on employa dans plusieurs
sièges en Irlande. Il est mort en 1727,
après avoir eu de son mariage avec
Anne-Catherine,Baronnede Diesbach:

1. SIGISMOND, né en 1692, Enseigne
aux Gardes-Suisses en 1711, Sous-
Lieutenant en 1718, Capitaine-
Commandant de la Compagnie
d'Erlach au Régiment d'Affry en
en 1728, Lieutenant-Colonelde
celui de Bettens en 1739, Colonel
par Breveten 1741 & Brigadierdes
Armées du Roi en 1745. Il quitta
l'année d'après, & devint Gouver-
neur de Konigsfelden. Il est mort
en 1758, fans avoir laissé de posté-
rité de son épouse Anne- Ursule,
Baronne de Watteville ;

2. JEAN-RODOLPHE, né en 1693, Ca-
pitaine d'une Compagniede Cui-
rassiers, puis de Pandours, au ser-
vice d'Autriche, tué sur le Rhin,
dans la guerre au sujet de la suc-
cession de l'EmpereurCHARLESVI;

3. Et GABRIEL,né en 1694, Major du
Régiment d'Affry en 1725, Lieu-
tenant-ColoneldeWitmeren 1737,
Colonel par Brevet en 1744; Lieu-
tenant-Colonelde Bettensen 1746 ;
Brigadier des Armées du Roi en
1747; mort la même année à Lou-
vain de ses blessures, après la ba-
taille de Lawfeld. Sa Majesté re-
grettapubliquementà table la mort
de cet Officier qui avoit bien servi,
&. fait plusieurs campagnes, tant
fur le Rhin qu'en Flandre.

XII. JÉRÔME D'ERLACH, Ier du nom. Sei-
gneur de Riggisberg & de Rumligen, Capi-
taine en France, mourut en 1662, laissant de
Jeanne-Estherde Diesbach :

XIII. JEAN-RODOLPHE D'ERLACH, IIe du
nom, Seigneur de Riggisberg & de Rumli-
gen, né en 1634, Bailli de Buchsée en 1702,
qui mourut en 1711; il eut de SUSANNE-DO-
ROTHÉED'ERLACH, fille de l'Avoyer FRANÇOIS-
LOUIS :

1. JEAN-LOUIS, envoyé, à l'âge de 12 ans, en
Danemark, où il fut Page du Roi. Il se
trouva en 1675 fur le vaisseau de l'Ami-
ral Tromp, dans le combat entre les Da-
nois & les Suédois ; se distingua si bien
dans d'autres occasions, fur mer, qu'il de-
vint Capitaine de Vaisseau fous l'Amiral
Juelt, & en 1678, Vice-Amiral. Il fut avec
la Flotte de l'Amiral Tourtin ou Tourbin
en Catalogne,à la levée des sièges de Roses,
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Palamos & Barcelone. On ne fait pas ce
qu'il est devenu depuis se désarmement de
cette Flotte ;

2. JÉRÔME, qui suit;
3. IMBERT, tué en Catalogne au service de

France dans le Régiment d'Erlach;
4. RODOLPHE, mort jeune au service du Roi ;
5. Et SIGISMOND, aussi décédé jeune.

XIV. JÉRÔME D'ERLACH, IIe du nom, né le
31 Mars 1667, Comte du Saint-Empire,Sei-
gneur de Hindelbanck, Urtenen, Thunstet-
ten, Mattstetten, Seedorf, Barisweil, Wyl,
Général-Feld-Maréchal, Lieutenant des Ar-
mées de l'Empereur, un de ses 12 Chambel-
lans, Chevalier des ordres de St.-Hubert &
de l'Aigle-Rouge, puis Avoyer de la Répu-
blique de Berne, entra fort jeune comme Ca-
det dans la Compagnie de son oncle mater-
nel, JEAN-JACQUES D'ERLACH, au Régiment
des Gardes-Suisses en 1678; fut, le 28 Juin
1680, Enseignedans la Compagnie Colonelle
du Régiment Suissed'Erlach,servit en Cata-
logne, Sous-Lieutenant de la même Compa-
gnie le 26 Décembre 1687, puis Lieutenant
le 16 Septembre 1688; Capitaine- Lieute-
nant de la Compagnie de Grivelau même Ré-
giment le 29 Décembre 1690; Capitaine de
celle de May le jeune, le 3 Juin 1692; quitta
le service de France en 1696, & avoit jus-
qu'alors servi en plusieurs expéditions mi-
litaires en Catalogne. Il entra le 10 Mai 1702
comme Colonelau servicede l'EmpereurLÉO-
POLD, fit, en 1704, un voyage à sa Cour pour
quelques affaires relatives à la Suisse, & ce
Prince le créa Général-Major de ses armées
en 1705. Eberhard, Duc de Wurtemberg, le
fit, en 1707, Chevalier de l'Ordre de St.-Hu-
bert, & l'Empereur JOSEPH le déclara son
Chambellan actuel, & Général-Lieutenant-
Feld-Maréchal de ses armées. Le Margrave
de Brandebourg-Bareithle nomma, la même
année. Chevalier de l'Ordre de l'Aigle-Rou-
ge; & le Canton de Berne l'installa Bailli
d'Arwangen. Etant, en 1712, à la Cour de
l'Empereur, il empêcha ce Prince de donner
du secours à l'Abbé de St.-Gall, & la même an-
née l'Empereur le confirma non -seulement
dans ses emplois, mais il le nomma, par un
Diplôme, l'un de ses 12 Chambellans, & le
déclara, lui & ses descendans des deux sexes,
par un autre Diplôme, Comte du St.-Em-
pire Romain. Pendant qu'il fut au service de
la Maison d'Autriche, depuis 1702 jusqu'en

1715, il se distingua si fort, qu'il passoit pour
un des meilleursGénéraux & des plus ma-
gnifiques de l'Empereur; étoit en grande es-
time & considération auprès des Princes &
Généraux, même auprès du Prince EU-
GÈNE, avec lesquels il correfpondoit encore
après fa retraite, ainsi qu'avec la plupart des
Ministres des Cours de l'Europe; fut em-
ployé durant toute la guerre de la succession
d'Espagne & se distingua entr'autres aux siè-
ges de Haguenau & Landau où il comman-
doit. De retour en fa patrie en 1715, il fut
fait Membre du Petit-Conseil de Berne, &
résigna alors le Régiment qu'il avoit au ser-
vice de l'Empereur; nommé en 1718 Tréso-
rier & haut Commandantdu pays de Vaud;
en 1720 & 1721, Député de son Canton à
Buren & Porentruy, pour régler un différend
entre l'Evêque, Prince de Bâle & la Ville de
Brienne; créé en 1721 Avoyer de la Ville de
Berne; résigna cette charge à Pâques de l'an-
née 1747, à cause de son grand âge & de la
foiblesse de fa vue; & le 27 Novembre de la
même année, celle de Conseiller d'Etat. Il
acheta les terres de Hindelbanck& de Thun-
stetten, où il fit bâtir de superbes maisons de
campagne, ainsi que les Seigneuries de See-
dorf & de Barisweil, & eut les autres par son
mariage. Il est mort le 28 Février 1748, &
est inhumé dans l'Eglise de Hindelbanck,où
son fils aîné lui a fait construire un superbe
mausolée. Il avoit assisté à un grand nombre
de Diètes du Corps Helvétique, & avoit
épousé, en 1695, Marguerite de Willading,
fille unique de Jean-Frédéric, alors Banne-
ret, puis Avoyer de Berne, dont :

1. ALBERT-FRÉDÉRIC, qui fuit ;

2. JEAN-RODOLPHE,né en 1698, Capitaine de
Cuirassiers au Régiment du Comte de
Schlippenbach,au service de Prusse, tué en
duel à Berlin ;

3. Et MARIANNE, née en 1711, mariée à Sigis-
mond de Willading, Conseiller d'Etat &
Trésorier de la Républiquede Berne.

XV. ALBERT-FRÉDÉRIC D'ERLACH, né en
1696, Comte du Saint-Empire, Seigneur de
Hindelbanck, Barisweil, Urtenen& Mattstet-
ten, Avoyer de la Républiquede Berne, un
des douze Chambellans de l'Empereur, Che-
valier des Ordres de la Fidélité, de l'Aigle-
Rouge & de Saint-Hubert, obtint, en 1715,
une Compagnie au service de l'Empereur,
dans le Régimentde Tillier,ci-devant de son

R ij



279 ERL ERL 280

père; a été ensuite Coloneldes Cuirassiers de
la ville de Berne ; créé Chevalier de l'Ordre
de la Fidélitépar le Margravede Bade-Dour-
lach en 1734; Chambellan de la Clef-d'Or

par l'Empereur CHARLES VI en 1735; Bailli
de Morges la même année; Chevalier de
l'Aigle-Rouge & de Saint-Huberten 1748;
Conseiller d'Etat de Berne en 1755; Tréso-
rier du pays de Vaud en 1758; & Chef &
Avoyer de la République de Berne en 1759.
Il a épousé Marguerite Frisching de Rum-
ligne, de laquelle sont sortis :

1. JEAN-RODOLPHE, Capitaine-Lieutenant au
service de Sardaigne, mort à Modène en
1742;

2. Et CHARLES-LOUIS,qui suit.

XVI. CHARLES-LOUIS D'ERLACH,né en 1727,
Comte du Saint-Empire, Seigneur de Je-
guenstorff & de Scheunen, créé, en 1745,
Chevalier de l'Ordre de la Fidélité, par le
Margrave de Bade-Dourlach; Capitaine de
Dragons au servicede la République de Berne
en 1755, & du Conseil Souverain en 1764, a
épousé, en 1743, Marguerite Seignorel,
Angloise, fille du Comte Frédéric-Albert,
dont :

1. CHARLES-LOUIS, né en 1746, entré au ser-
vice de France dans le Régiment des Gar-
des-Suisses en 1763, & actuellement (1772)
Lieutenant de la Générale ;

2. Et ALBERT-SIGISMOND, né en 1749, entré
au Régiment d'Erlach en 1764, Sous-Aide-
Major audit Régiment depuis 1768, & en
1772 Capitaine commandant la Colonelle.

HUITIÈME BRANCHE,
subsistante.

XI. ABRAHAM D'ERLACH, Ier du nom, troi-
sièmefils de LOUIS, & de Salomé Sturler, fut
long-tems à la Cour d'Anhalt, ensuite Capi-
taine en France, & mourut au servicede cette
Couronne en 1621, laissant de son mariage
avec Catherine de Mulinen :

1. ABRAHAM, qui suit ;

2. Et JEAN-RODOLPHE, né en 1621, lequel se
trouva, ainsi que son frère, à la bataille de
Rocroy; entra au service de la République
de Venise en qualité de Capitaine ; fit la
campagne de Dalmatie en 1659 ; devint
Bailli d'Oron, étant retourné dans fa pa-
trie en 1663 ; & en 1675, Commandant des
troupes Bernoises envoyées pour la dé-
fense de Strasbourg, où il resta jusqu'à sa
mort arrivée en 1678. Il avoit épousé 1° Ca-

therine Tillier ; & 2° ELISABETH D'ERLACH.
Du premier lit il eut :

1. JEAN-ANTOINE, né en 1644, mort en
1676, au retour de ses voyages d'Alle-
magne, de Hollande, de France, de
Dalmatie & d'Italie ;

2. ABRAHAM,qui servitcommeLieutenant-
Colonel au Régimentd'Alsace, & mou-
rut à Strasbourg en 1676;

3. DAVID-FRÉDÉRIC, né en 1649, Capi-
taine-Lieutenant aux Gardes à la Cour
de Saxe, lequel, après avoirservi quatre
ans auparavant eh Danemark,fut nom-
mé Bailli d'Arberg en 1696. Il n'eut
point d'enfans de son épouse Anne-
Marguerite Essingerde Vildegg;

4. JEAN-JACQUES, qui se distingua en plu-
sieurs batailles & sièges au service de
France ;

5. LOUIS, mort au service du Roien 1672;
6. Et RODOLPHE D'ERLACH, mort dans ses

voyages à Bruxelles.

XII. ABRAHAM D'ERLACH, IIe du nom, né
en 1617, se trouva à la bataille de Rocroy,
étant au service de France; entra ensuite à
celui de Venise où il eut une Compagnie;
fut Bailli de Cerlier en 1659, & mourut en
1669. Il avoit épousé 1° Rosine de Watte-
ville; 2° Barbe Tellung; & 3° Esther de
Senarclens, dont :

1. ABRAHAM, qui suit ;

2. Et JEANNE-ROSINE, mariée à N.... de Mon-
tesquiou, en France.

XIII. ABRAHAM D'ERLACH,IIIe du nom,né
en 1669, Lieutenant au service de Franceen
1702, passa en qualité de Capitaine du Régi-
ment d'Erlach au service de l'Empereur; fut
en 1705 Major de la Garnison de la ville de
Berne; Administrateurdu Chapitre de cette
Ville en 1723, & est mort en 1730, laissant
de Judith Frisching, son épouse :

1. ALBERT, qui suit ;

2. ABRAHAM, dont la postérité sera rapportée
après son aîné ;

3. ROSE, veuve de Vincent Frisching, Baron
de Ville ;

4. Et MARGUERITE,veuved'Alexandre,Baron
de Watteville, Colonel des Gardes-Suisses
en Hollande.

XIV. ALBERT D'ERLACH, Baron de Spietz,
né en 1713, Capitaine au Régimentde May,
& ensuite aux Gardes-Suisses,a quitté le ser-
vice en 1741, est du Conseil Souverain de-
puis 1745, Bailli de Gottstatt en 1750; & a



281 ERL ERL 282

eu un Régiment de milice du Canton en
1761. Il est veuf d'ANNE-MARGUERITE D'ER-
LACH

,
fille du Comte ALBERT - FRÉDÉRIC

,Avoyer, dont il eut :

1. GABRIEL-ALBERT, qui suit;
2. Et RODOLPHE,Enseigne dans la Compagnie

d'Erlach aux Gardes-Suisses,mort en 1760.

XV. GABRIEL-ALBERT D'ERLACH, Baron de
Spietz, né en 1739, entré au Régiment, au-
jourd'hui d'Erlach, en 1756; aux Gardes-
Suisses en 1757, & Capitaine au Régiment
d'Erlach en 1759, s'est marié, en 1766, à SA-
LOMÉ D'ERLACH, fille de SIGISMOND,dont il n'a
point d'enfans.

XIV. ABRAHAM D'ERLACH, IVe du nom,
frère d'ALBERT, Baron de Riggisberg, né en
1716, d'abord Capitaine-Lieutenant au Ré-
gimentde May, Capitaineaux Gardes-Suisses
en 1741 ; Brigadier en 1748; du Conseil
Souverain de Berne en 1755; Commandeur
de l'Ordre du Mérite Militaire en 1759; Ma-
réchal-de-Camp en 1761; Colonel d'un Ré-
giment Suisse en 1762; & Grand-Croix de
l'Ordre du Mérite Militaireen 1770, a épousé.,
en 1757, Anne Maffon-de-Bessé, filledu Mar-
quis deBeffé, ci-devant Capitaine au Régi-
ment du Roi,Cavalerie,de laquelle font issus:

1. JEAN-RODOLPHE,né en 1758, mort;
2. FRÉDÉRIC, né en 1761;
3. Et CHARLES

-
ALBERT-FERDINAND, né en

1765.

NEUVIÈME BRANCHE,
éteinte.

VIII. THÉOBALD D'ERLACH,troisième fils de
RODOLPHE, & de Barbe de Praroman, fa
premièrefemme, Seigneur de Bumplits, Con-
seiller d'Etat de la ville de Berne en 1540; &
Capitaine des Bernois au Brunig en 1531,
lorsque les Cantons de Zurich & de Berne
campèrent devant le bois de Tannes contre
cinq Cantons, épousa Jeanne-Barbe d'Af-
perling de Rarogne, fille de Petermann,
Baron d'Asperlingde Rarogne, & d'Eve de
Bubenberg; & petite-fille d'Adrien de Bu-
benberg, & de Jacquette, Comtesse d'Ar-
berg. Ses enfans furent :

1. PETERMANN,qui fuit;
2. HENRI, rapporté après son frère ;
3. ALBERT, mentionné ensuite;
4. JEAN, auteur de la douzième branche rap-

portée ci-après ;
5. RODOLPHE,né en 1629, élevé auprèsdu Duc

de Guise. Il fit, pour le service du Pape,
plusieurs campagnes,devint en 1568 Bailli
de Chillon, & mourut en 1577, fans posté-
rité mâle de son mariage avec Ursule de
Diesbach;

6. Et BURCKARD, né en 1532, entré au service
de France, qui fut employé en Italie du
côté de Rome & de Naples. Le Souverain
décida fur son compte, le 8 Décembre 1563,
que s'il servoit davantageles Princes, il per-
droit son droit de Bourgeoisie. Il mourut
de la peste en 1577, sans enfans de Barbe
de Hallweil, son épouse.

IX. PETERMANND'ERLACH, Bailli de Gran-
son en 1545 & 1550, de Lausanne en 1558
& 1564, Conseiller d'Etat en 1567, assista

pour son père aux Audiences de Neufchâtel
en 1553 & 1565, en vertu du fief d'Erlach
dans ledit Comté & mourut en 1576, laissant
d'Anne de Diesbach :

1. THÉOBALD, élevé auprès de Gaspard de Co-
ligny, Amiral de France, qui l'envoya, par
ordre du Prince de Condé, avec PETER-

MANN, son frère, à l'Etat de Berne en 1561,
pour représenter la situation des Réformés
en France. S'étant ensuite embarqué sur
un vaisseau François, il passa dans la Flo-
ride, où il fit beaucoup d'actions de valeur
en 1563, fous le commandement de Lau-

donnière, & fut tué deux ans après dans un
combat contre les Espagnols ;

2. PETERMANN,qui passa aussi une grande par-
tie de fa vie auprès de l'Amiral de Coligny,
& commanda une Compagniefous Casimir,
Comte Palatin : il mourut en 1584;

3. Et CHRISTOPHE, élevé auprès du Conné-
table de Montmorency. Il se trouva au siège
de Mulhouse en 1587, & n'eut point d'en-
fans de Marie de Galerat, son épouse.

DIXIÈMEBRANCHE,
éteinte.

IX. HENRI D'ERLACH, second fils de THÉO-

BALD, & de Jeanne-Barbe d'Asperling de
Rarogne, épousa 1° Michellede Sergeat, &

2° Jeanne de Watteville, fille de Jacques,
Avoyer de Berne. De cette dernière vint :

X. JEAN-JACQUES D'ERLACH,qui servit dans
fa jeunesse en France. De retour en fa patrie,
il se trouva au siège & à la prise de Mul-
house, fut Commandantd'Arbourg, en 1596,
& mourut en 1616. Il avoit épouséJeannede
Watteville, de laquelle sortirent:

1. JEAN-JACQUES,né en 1589, tué aux guerres
de Suède en 1619 ;

2. PETERMANN, qui fuit ;
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3. Et HENRI, né en 1597, Avoyer d'Unter-
seen en 1641, mort sans enfans, en 1658,
de Dorothée-Michellede Schvertschvend.

XI. PETERMANN D'ERLACH, né en 1594,
Bailli de Signaw en 1625, & mort en 1634,
avoit épousé Anne Gattfchet, dont vint

NICOLAS D'ERLACH, mort jeune au service du
Roi de France.

ONZIÈME BRANCHE,
éteinte.

IX. ALBERTD'ERLACH, Ier du nom, troisième
fils de THÉOBALD, & de Jeanne-Barbe d'As-
perling de Rarogne, né en 1519, Seigneur
de Bumplits, Bailli d'Yverdun en 1550, de
Gessenayen 1558, & de Lenzburg en 1564,
étoit Conseiller d'Etat en 1563 & 1574, Sur-
intendant de l'Arsenal de Berne en 1578, &
mourut en 1592. Il avoit épousé Barbe de
Scharnachtal, soeur & héritière de Nicolas
de Scharnachtal, le dernier de sa Maison,
Baron d'Oberhoffen. Leurs enfans furent:

1. THÉOBALD, Barond'Oberhoffenpar fa mère,
Bailli de Morgesen 1594, du Conseil d'Etat
de Berne en 1606, & mort en 1621, sans
enfans de Marguerite de Watteville;

2. ALBERT, qui fuit;
3. Et SAMUEL, rapporté après son frère.

X. ALBERT D'ERLACH, IIe du nom, passa au
service d'Espagne, fit deux campagnes, l'une
aux Pays-Bas & l'autre en France, où il fut
fait prisonnier, & mourut en 1618. Il avoit
épousé 1° Madeleinede Mulinen, & 2° Béa-
trix de Mulinen. Du premier lit il eut :

1. SAMUEL, Barond'Oberhoffen,lequeln'ayant
point d'enfans de Catherine Scharnachtal,
son épouse, légua sa Terre d'Oberhoffen à
l'AvoyerFRANÇOIS-LOUIS D'ERLACH,&mou-
rut en 1641.

Et du second lit :

2. BERNHARD, qui se trouva à la bataille de
Prague, & fut tué la même année en Au-
triche.

X. SAMUEL D'ERLACH, Seigneur de Bum-
plits, troisième fils d'ALBERT, Ier du nom, &
de Barbe de Scharnachtal,Bailli de Morges
en 1612, eut une Compagnie en France, &
mourut en 1623. Il avoit été marié 1° avec
Madeleine Gattfchet; & 2° avec Catherine
de Weingarten, dont:

1. RODOLPHE, Seigneur de Bumplits,mort âgé
de 28 ans, n'ayant eu d'Anne Manuel,
qu'un fils nommé

JEAN-RODOLPHE, décédé en bas âge.

2. 3. 4. & 5. Et quatre autres fils, morts jeu-
nes au service du Roi.

DOUZIÈME BRANCHE,
éteinte.

IX. JEAN D'ERLACH,quatrièmefils de THÉO-

BALD & de Jeanne-Barbe d'Asperling de
Rarogne, affista, en 1559, aux audiences de
Neufchâtel pour son père, fut Bailli de Men-
drisio en 1566, & de Gessenay en 1569, Gou-
verneur d'Aigle en 1583, & mourut la même
année. Il avoit épousé 1° Elisabeth de Stein;
2° Elisabeth Stuki; & 3° Vérène de Hallweil,
fille de Hartmann de Hallweil & de Marie
de Mulinen. Du second lit vinrent :

1. ANTOINE, qui suit;
2. ULRICH, lequel servit en 1587 aux Pays-

Bas, sous l'Archiduc MATHIAS, & en 1588
comme Enseigne en France. Il fut assassiné
la même année, & eut de Jacobée, Baronne
de Mulinen, son épouse, ULRICH D'ERLACH,
mort jeune, ne laissantde Susanne de Lus-
trach qu'une fille nommée

MARGUERITE,Baronne D'ERLACH, mariée
au Général JEAN-LOUIS D'ERLACH, de-
puis Maréchal de France, mentionné ci-
après ;

3. RODOLPHE, auteur de la branche suivante;
4. Et PETERMANN, Seigneur de Bioley & de

Chanas, né en 1579. Il accompagna plu-
sieurs fois son cousin,le Colonel WOLFGANG
D'ERLACH, en Allemagne, & au dernier
voyage qu'il y fit, il resta comme Page au-
près de l'Electeur de Bavière ; passa deux
ans à la Cour de ce Prince, se fit Catholique,
servit en Hongrie; passa ensuite à Fribourg
en Suisse, où il s'établit ; leva une Compa-
gnie pour le Régimentde Teguel, & servit
en Gascogne, Picardie & Bretagne. C'estce
PETERMANN D'ERLACH, que le Maréchal de
Bassompierreappelle son bon ami, dans ses
Mémoires. Il mourut en 1635, & avoit
épousé 1° Marguerite Rugenet; & 2° Eli-
sabeth Gottran. De la première il eut:

ANTOINE, Seigneur de Bioley & de Cha-
nas, marié à Elisabeth de Diesbach,
dont pour fils unique

PETERMANN, tué d'un coup de foudre
du Ciel au Château de Bioley, à
l'âge de 21 ans, en 1637.

X. ANTOINE D'ERLACH, Seigneur de Kiesen,
Bailli de Mendrisio en 1590, de Lenzburg
en 1592, de Baden en 1599, Conseiller d'E-
tat en 1602, Gouverneur d'Aigle en 1603,



285 ERL ERL 286

Bailli d'Yverdun en 1613, commença par
faire une campagne aux Pays-Bas; de retour
en fa patrie, se trouva au siège de Mulhouse;
fut Colonel d'un Régiment Bernois de 2000
hommes, pour la défense de Neufchâtel, qui
craignoit une surprise de la part du Duc de
Guise; en 1612, un des Députés de son Can-
ton, pour jurer l'alliance avec le Prince de
Baden-Dourlach; commanda, en 1617, 3000
hommes, que Berne envoya en Piémont au
secours du Duc de Savoie,& mourut la même
année d'une fièvrechaude, dont la plusgrande
partie de son Régiment sut aussi atteinte. Il
avoit épousé 1° Agathe de Diesbach, & 2°
Barbe de Flachsland. Les enfans du premier
lit furent :

1. JEAN-ANTOINE, Seigneurde Kiesen, né en
1590, qui leva en 1635 une Compagnie en
France, dans le Régimentdu Colonel d'Er-
lach-de-Riggisberg, qu'il garda jusqu'à la
réforme du Régiment ; commanda en 1636
les troupes que le Canton de Berne envoya
pour la sûreté de la vallée de St.-Immié;
fut Gouverneurd'Aigle en 1647, & mourut
en 1664. Il avoit épousé Catherine Effin-
ger de Vildegg, dont vinrent:

1. JEAN-ANTOINE, qui légua la Terre de
Kiesen à son cousin, RODOLPHE D'ER-
LACH, & mourut en 1666 ;

2. HARTMANN, lequel servitd'abordcomme
Lieutenant dans l'armée du Comte de
Mansfeld, ensuite en qualité de Capi-
taine, dans celle du Duc Christian de
Brunswick, Evêqued'Alberstad, & dans
celle du Roi FRÉDÉRIC DE BOHÊME. Il
fut tué aprèsavoir passécomme Lieute-
nant-Colonel au servicede Suède, par
des paysans qui avoient surpris les
quartiers des Suédois dans le Sundgau;

2. Et BURCKARD, qui fuit.

XI. BURCKARD D'ERLACH, né en 1600, &
mort en 1686, avoit épousé Anne-Elisabeth
Effinger de Vildegg, de laquelle il eut :

1. RODOLPHE, Seigneurde Kiesen, né en 1644,
qui voyagea en Allemagne,en Angleterre,
en Hollande,en France & en. Italie, & mou-
rut en 1672;

2. BURCKARD, né en 1646, Chambellande l'E-
lecteur de Brandebourg, duquel il obtint
la permission d'aller comme volontaire en
Candie, dont la Capitale étoit,en 1669, as-
siégée par les Turcs. Il s'embarqua à Veni-
se sur le vaisseau du Comte deWaldeck, Gé-
néral des troupes envoyées au secours de
cette place; mourut, l'année suivante, à

Worms, de la petite-vérole, en voulant re-
tourner à Berlin, & fut enterré dans l'Eglise
de St.-Magne à Worms

,
où l'on voit son

épitaphe ;
3. Et une fille, qui porta la terre deKiesen dans

la famille de Graffenried.

TREIZIÈME BRANCHE,
éteinte.

X. RODOLPHE D'ERLACH, né en 1563, troi-
sième fils de JEAN,& de Vérène de Hallweil,
fa troisième femme, Seigneur de Castelen,
Bailli de Morges, Coloneldes Dragonsaupays
de Vaud, servitd'abord dans l'armée du Comte
de Mansfeld, puis en France; passa ensuite
au service de la République; se trouva au siè-
ge de Mulhouse en 1587; commanda en 1592
une Compagnie, que l'Etat de Berne accorda
pour la garde de la ville de Strasbourg; fut
Colonel d'un Régiment de Dragons au pays
de Vaud, Bailli de Morges en 1600; leva en
1617 une Compagniede 300 hommes en Pié-
mont, qu'il conduisit au Régimentde son frè-
re ANTOINE, & mourut la même année. Il avoit
épousé 1° Catherine de Mulinen,qui lui ap-
porta la terre de Castelen; & 1° une autre
Catherine de Mulinen. Ses enfans furent:

1. FRÉDÉRIC,qui servit dans les guerresduTy-
rol, & mourut en 1615, fans enfans mâles
de son mariageavec URSULE D'ERLACH;

2. JEAN-LOUIS, qui fuit;
3. JEAN-WERNHER

, mort à l'âge de 18 ans,
ayant servi dans la Compagnie de son père
en Piémont;

4. JACQUES-CHRISTOPHE,Capitaine,puis Lieu-
tenant-Colonel, employé dans les guerres
d'Allemagne & de Suède, tué par des Par-
tisans, en 1634, à Willingen ;

5. JOSUÉ, mort de même en 1648, au service
des Suédois & des Allemands;

6. Et DAVID
,

Commandant une Compagnie
aux Ligues grises, & une autre en Allema-
gne, tué en 1638 au siège de Neubourg, ne
laissant pointde postérité d'Hélène d'Offen-
bourg, fa femme.

XI. JEAN-LOUIS D'ERLACH, né le 30 Octo-
bre 1695, Seigneur de Castelen& de Gauwef-
tein, ci-devant Général-Majorde l'Armée du
Duc de Saxe-Weimar, & son premierMinis-
tre, Maréchal de France, Général en chef de
l'Armée d'Allemagne;Gouverneur de la vil-
le & forteresse de Brisach, pays & places en
dépendantes; Conseiller de Sa Majesté en tous
ses Conseils; Ministre Plénipotentiairepour
l'exécution de la paix de Munster, fut à l'âge
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de 16 ans Page du Prince Christian d'An-
halt, qui le recommanda au Prince d'Orange,
auprès duquel il se rendit aux Pays-Bas; fit
fa première campagne dans le Tyrol en 1617;
&, après la mort de son père qu'il avoit re-
joint en Piémont, entra au service des Prin-
ces d'Allemagne confédérés, en qualitéd'En-
seigne de la Compagnie de Stauffer, au Ré-
giment de Hohentve; puis en qualité de Ca-
pitaine dans celui du jeune Prince Christian
d'Anhalt, qui l'honorade la charge de Grand-
Maître; fut fait prisonnier en 1620, avec ce
Prince, à la bataille de Prague, & conduit à
Vienne. Ayant payé sa rançon, il leva une
Compagnie d'Infanterieau Régiment de Sic-
gefpé, dans l'Armée du Marqués de Jeguerf-
dorf, devint Major de ce Régiment, & fut
blessé dangereusementau siège de Neuhausel.
Cette Armée ayant été dispersée & ruinée, il
passa dans celle de Christian, Duc de Bruns-
wick, Evêqued'Alberstad,où il levaune Com-
pagnie d'Infanteriedans le Régiment de Gers-
ky; servit comme Major dans toutes les ex-
péditions qui se firent depuis; se trouva à la
sanglante bataille de Hochstett sur-le-Mein;
passa dans l'Armée du Comte de Mansfeld,
marcha en Brabant; se trouva encore à la ba-
taille de Fleurus & à la levéedu siège de Berg-
op-Zoom. La conduite qu'il tint dans toutes
ces occasions lui fit obtenir la charge de Lieu-
tenant-Colonel au Régiment de Sicgespé où
il avoit déjà servi, & pour lequel il leva une
nouvelle Compagnie; & fut fait prisonnier à
la bataille de Stattlohé, gagnée, en 1623, par
Tilly, Général des Impériaux. Les Armées
du Duc de Brunswick& du Comte de Mans-
feld ayant été dispersées, il passa au service de
Suède. GUSTAVE-ADOLPHE, qui levoit alorsplu-
sieurs Régimens Allemands, lui donna com-
missiond'en leverdeuxd'Infanterie,l'employa
dans toutes ses expéditions, & conçut tant
d'estime pour lui, qu'il le fit Lieutenant-Co-
lonel du Régiment de ses Gardes. Il servit en
1625 dans la Livonie & la Lithuanieen qua-
lité de Quartier-Maître-Général de l'Armée
du Roi, & retourna l'année suivante dans fa
patrie, malgré toutes les instances du Roi de
Suède, pour le retenir à son service; fut, à
sonarrivéeà Berne,admisextraordinairement
au Grand-Conseil; l'année d'ensuite, Mem-
bre du petit Sénat, puis Colonel d'un Régi-
ment, pour la garde de son pays. Trois ans
après, en 1630, le Maréchalde Baffompierre,

Ambassadeurde France en Suiffe, l'engagea
à lever un Régiment de 3000 hommes, & de
le conduireen Piémont, ce qu'il fit : il con-
tribua fort avec ce Régimentà la levée du siè-
ge de Casal en 1629, & s'y acquit beaucoup
de gloire. La plus grande partie de son Régi-
mentayantété emportéepar une maladieépi-
démique, le reste, qui ne montoit pas à 1000
hommes, fut congédié à Versoyavec plusieurs
autres Régimens de la même Nation. Quel-
que tems après son retour dans fa patrie, le
Roi GUSTAVE-ADOLPHE l'engagea de nouveau
à passer à son service; mais les besoins pref-
sans où elle se trouvoit alors, d'avoir des Ca-
pitaines expérimentés, l'y rappelèrent. Il
commanda en 1634, en qualité de son Lieu-
tenant-Général,2000 hommesfuries frontiè-
res , pour observer les Impériaux, qui s'en
étoient approchés avec des forces considéra-
bles. Au mois de Décembre de la même année,
les Cantons Protestans l'envoyèrent en qua-
lité d'Ambassadeurauprès du Roi de France,
pourdes affaires de grande importance. A son
retour il entra au service du célèbre Duc Ber-
nard de Saxe-Weimar, qui commandoit fur
le Rhin, & à la solde du Roi, uneArméequ'il
avoit rassemblée & vendue à la France dans
la guerre de 1635, contre l'Efpagne: ce Prin-
ce le fit Général-Major de son Armée. Il fut
pris à Faction du 18 Février 1638 devant
Rhinfelden, & chargé de la conduite du siège
de Brisach, qu'il prit le 19 Décembre suivant.
Le Duc de Saxe-Weimar,ayant été obligé de
s'éloigner de ces quartiers, lui donna par des
lettres du lendemain, 20 Décembre, la Sur-
intendance & le Gouvernement, non-seule-
ment de la ville & forteresse de Brisach, mais
encore de toutes ses autres places & garnisons
circonvoisines, dans le pays de Brisgau &
Sundgau.

L'année d'après, le Roi voulant reconnoî-
tre les services signalés que le Général-Major
d'ERLACH avoit rendus pendant la présente
guerre au bien de la cause commune, lui ac-
corda, par un Brevet du 20 Avril 1639, une
pension de 12000 livres. Le Duc de Saxe-
Weimar étant mort subitement à Neubourg
sur le Rhin, le 11 Juillet 1639, le Général-
Major d'ERLACH, fidèle aux intentionsde feu
son Maître, ainsiqu'à la France, malgrétou-
tes les fortes sollicitations de l'Empereur &
de l'Efpagne, traita avec le Roi & lui remit
les places conquises par l'Arméedu Duc, ainsi
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que toutes les troupes Weimariennes. C'est
à cette occasion que Voltaire dit, dans son
Histoiredusiècle de Louis XIV, que le Com-
te d'ERLACH valut à la France la possessionde
l'Alface. Louis XIII le confirma par des Let-
tres du 29 Juillet 1639, dans ses charges de

-Général-Majorde l'Armée, &de Gouverneur
& Lieutenant-Généralde la ville & forteresse
de Brisach, & du pays en dépendant. Ce Prin-
ce, par de nouvelles lettres du 28 Novembre
suivant, en amplifiant les premiers pouvoirs,
le confirma encore non-seulement dans le
commandement général fur le pays de Bri-
sach, Villes, Places, Châteaux & autres lieux
en dépendant; mais dans celui fur toutes les
autres places du Brifgau & du Sundgau, fur
les villes de Fribourg, Nieubourg, Rhinfeld,
Offenbourg, Thann, Landeron, Soffinguen,
& autres, tenues par les Armées de France
dans ledit pays. Le Roi, par un Brevet de la
même année, joignit aux pensions qu'il lui
avoit déjà données, & qu'il augmenta, des
lettres de naturalisation pourlui, ses enfans &
ses héritiers; & lui accorda de plus, le 19 Mars
1640, la jouissance de toutes les mines de fer
dans le Brisach, l'Alface, la vallée de Munster
& de Delemont, à condition de fournir les
places de son Gouvernement de bombes,bou-
lets & grenades.

En 1642 le Général D'ERLACH employa les
troupes qu'il avoit à ses ordres, à la levée du
siègede Hothenwiel;emporta d'assautla ville
d'Engern, canona Tutlingen, le prit avec fa
garnison;& avec le secours de Cavalerie, que
le Baron de Sirot lui amena de la Lorraine,
il dissipa avec une adresse & une vigueur in-
finies les troupes que les Impériaux avoient
ramassées fur le Lac de Constance. La même
année il fit échange de Jean de Vert, contre
le Maréchal de Horn. Les troupes du Roi,
aux ordres du Comte de Rantzau, ayant été
surprises & mises en déroute en 1643 à Tut-
lingen, le Général D'ERLACH fut chargé par la
Reine-Mère,qui lui écrivit de fa propre main,
de rallier cette armée : ce qu'il exécuta avec
succès. Mais ne voulant point obéir aux or-
dres de M. de Turenne, dans les choses qui
intéressoientfpécialementson Gouvernement,
il se retira en Suisse, d'où il demanda la dé-
mission de ses charges. La Reine-Mère &
LouisXIII lui firent accorder les satisfactions
qu'il désiroit; il retourna dans son Gouver-
nement, & la Cour lui permit de former en

corps de Régiment, les Compagnies de Ca-
valerie & d'Infanterie de son Gouvernement,
& d'y joindre d'autres nouvelles levées ; de
forte qu'il eut en même tems trois Régimens
qui portèrent son nom, & un corps d'armée
de 4 à 5000 hommes, dont il eut le comman-
dement particulier.L'année suivante,en 1645,
il marcha avec ces troupes vers le Bas-Rhin,
prit Rietnau, Stolhoffen & Kuppenheim,
obligea, par-là, le Marquis de Bade à traiter
avec le Roi, & détruisit les desseins du Duc
Charles de Lorraine & du Général Lamboy
fur l'Alface. Le Maréchal de Turenne ayant
été défait en 1645, près de Mariendal par le
Général Merci, le Roi se confia en lui pour la
sûreté des places au-delà du Rhin, & pour
rassurer & maintenir les peuples dans l'obéis-
sance & le devoir. En 1646, il prit en trois
jours le fort Château de Wildenstein, que
l'on tenoit pour presque imprenable, & con-
tribua la même année, par son entremise &
ses bons conseils, à faire mettre en possession
le Duc de Longueville, du Château de Joux,
anciennedépendancede Neufchâtel.La Suisse
lui dut aussi, en grande partie, d'avoir été re-
connue indépendante à la paix de Westphalie,
ayant appuyé fortement de ses recommanda-
tions le Bourgmestrede Bâle, chargé de solli-
citer cette importante affaire. Il fut nommé,
le 14 Décembre 1647, Lieutenant-Généralde
l'Armée d'Allemagneen l'absencedu Vicomte
de Turenne.

En 1648, il eut ordre d'assiéger Fribourg;
mais y trouvant trop de difficultéil se borna
à ruiner le pays d'alentour; bloqua Offen-
bourg, & alloit attaquer Manheim, lorsque
les ordres du Roi l'appelèrentdans le Luxem-
bourg, pour faire diversion avec ses troupes,
à celles de l'Archiduc LÉOPOLD, qui étoit en-
tré en Flandre,&venoit de s'emparer de plu-
sieurs places. Le Prince de Condé qui n'avoit
pu êtreà tems de les sauver, voulantdu moins
combattre l'Archiduc, envoya ordre au Gé-
néral D'ERLACH de venir le joindre. Le len-
demain de son arrivée, 20 Septembre, se
donna la fameuse bataille de Lens, où il com-
manda le corps de réserve, & s'acquit par fa
valeur& celle de ses troupes, la gloire d'avoir
déterminé la victoire, témoignage flatteur que
le Prince de Condé lui rendit fur le champ, en
présence de toute l'Armée. Il fit prisonnier
le Général Beck, qui commandoitles Espa-
gnols, & ne quitta les fuyards qu'aux défilés

Tome IV. S
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de Lens. Le Cardinal Mazarin l'appela à la
Cour à la fuite de cette célèbre journée, & ce
Ministre lui renouvela la promesse qu'il lui
avoit donnée, de lui faire obtenir le bâton de
Maréchal de France. Le Prince de Condé le
présentant au Roi, lui dit: SIRE, voilà l'homme
auquelest dû le gain de la bataille de Lens.
Mais il ne servit jamais le Roi plus essentiel-
lement que l'année suivante en 1649, lorsque
M. le Maréchal de. Turenne, manquantde fi-
délité au Roi dans la guerre de la Fronde,
emmenoit à Paris, pour soutenir le Parle-
ment, l'Armée qu'il commandoit en Allema-
gne; il tâcha d'entraîner dans fa désertion le
Général D'ERLACH. L'Alface, dit Voltaire, eut
été perdue pour LOUIS XIV; mais il fut iné-
branlable. Il employa au contraire avec tant
de succès son crédit en cette Armée, qu'il fit
rétrograder & repasser le Rhin à toutes les
troupes ; de sorte qu'il ne resta d'autre parti
à prendre à M. de Turenne, que de se sauver
en grande hâte par la Hesse en Hollande. Le
Roi luidonna, le 16 Janvier,le commandement
en chef de cette Armée, ainsi que celui de
toutes les places conquises en Allemagne par
M. de Turenne. Il eut ordreensuite de porter
cette Armée en Picardie, pour intimider Pa-
ris, & de s'en servir après contre les Espa-
gnols; mais à peine fut-il arrivé fur les fron-
tières de cette Province, que ses troupes, mé-
contentes de ce qu'elles étoient mal payées,
furent fur le point de se révolter. Son Régi-
ment de Cavalerie, auquel il mettoit fa plus
grande confiance, déserta tout entier, & re-
prit le chemin du Rhin. Ces revers altérèrent
fa santéau point qu'il fut obligéde demander
la permission de quitter l'Armée le 28 Juin,
& de se retirer dans son Gouvernement de
Brisach, où il mourut le 26 Janvier 1650,
âgé de 55 ans. Le Cardinal Mazarin lui avoit
fait expédier trois jours auparavantle Brevet
de Maréchal de France. Il avoit été nommé,
le 13 Mai 1649, Chef des Plénipotentiaires
pour l'exécution de la paix de Munster. Le
Roi perdit en lui un brave Officier, & aussi
fidèle qu'aucun des Sujets de Sa Majesté. Son
corps fut transporté de Brisach, & inhumé
dans l'Eglise de fa Terre de Castelen, où l'on
voit son épitaphe en latin. Le Maréchal JEAN-
LOUIS D'ERLACH avoit épousé MARGUERITE,
Baronne D'ERLACH,fille unique D'ULRICH, &
de Sufanne de Lustrach, dont il a été parlé
au degré IX, branche précédente; il laissa:

Un fils, mort jeune ;
Et trois filles, mariées en Allemagne aux Ba-

rons de Jaubadel, de Doringenberg,& de
Stein.

Les armes de cette Maison sont : de gueu-
les, au pal d'argent, chargé d'un chevron
desable. Devise : Nasci, laborare, mori.

* ERMENONVILLE, dans le Valois,
Diocèse de Senlis : Terre & Seigneurie qui
fut acquise en 1600, par DOMINIQUE DE VIC,
dit le Capitaine Sarred, en faveur duquel
elle fut érigée en Vicomté, par Lettres du
mois de Février 1603, registrées au Parle-
ment le 13 Mars suivant. Il est dit dans ces
Lettres que le Roi HENRI IV, voulant récom-
penser la valeur de ce brave Officier, permet
que lui, MERRY, son frère, qui fut Garde des
Sceauxde France en 1621, & leur postérité,
ajoutent à leurs armes un petit Ecusson d'a-
zur, chargé d'une fleur-de-lis d'or. GENE-
VIÈVE-EUGÉNIE DE VIC, Dame d'Ermenon-
ville, a porté cette Terre à son mari, Claude-
Charles de Vielz-Châtel,Seigneur de Mon-
talan. Voyez VIC.

ERNAULT, Ecuyer, Sieur de Chantores,
en Normandie, Election de Bayeux: d'ar-
gent, à la croix ancrée defable.

ERNAUT,Ecuyer, Sieurde Roquencourt,
ou Rocancourt, en Normandie, Election de
Caen : d'azur, au chevron d'or, accompagné
de trois roses d'argent, 2 & 1.

ERNECOURT (D'), en Champagne. Le
premier de cette famille noble dont on peut
donner une filiation suivie, & de laquelle il
est parlé dans les Tablettes Généalogiques,
part. VIII, p. 271, est

I. JEAN D'ERNECOURT, Seigneur de Remi-
court & de Vaux-la-Grande, marié, suivant
le Nobiliaire de Champagne,à Guyotte de
Treverey, dont :

II. THIERRY D'ERNECOURT, Seigneur des
mêmes lieux, marié, par contrat du 11 Août
1535, à Meline de Fleury, fille d'Antoine,
& de Didotte de Sampigny, laquelle fut as-
sistée de Nicolas, & de Simon de Fleury,
ses frères. De ce mariage vinrent :

1. SIMON, qui fuit;
2. CATHERINE, morte en 1559, femme de Jo-

seph Chevalier, Seigneur de Malpierre ;
3. Et ANTOINETTE, femme de François du

Puis, Seigneur de Dagonville.
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III. SIMON D'ERNECOURT, Ier du nom, Sei-

gneur de Remicourt, Neuville, &c, épousa,
en 1567, Barbe de Burges, fille de Gaspard,
& de Marie de Trêves, dont il eut :

1. SIMON, qui suit ;
2. GILLES, rapporté après son frère aîné ;
3. BARBE, mariée, en 1610, à Warin de Nì-

venehem, Baron d'Estrepy ;
4. Et CLAUDINE, mariée, en 1613, à François

d'Igny, Seigneur de Fontenoy.
IV. SIMON D'ERNECOURT, IIedu nom, mort

•en 1626,avoitépousé Marguerite de Housse,
fille de Nicolas, Seigneur de Watronville &
d'Yolande des Armoises, dont vint :

ALBERTE-BARBE,Dame de Gibomey, morte le
22 Mai 1660 ; elle avoit épousé, le 29 Février
1624, Jean-Jacques de Haraucourt, Sei-
gneur de St.-Bâlemont, dont Marie-Clau-
dine, Dame de St.-Bâlemont, Terre qu'elle
porta en mariage à son mari, Louis des Ar-
moises, Seigneur de Jauny.

IV. GILLES D'ERNECOURT, second fils de
SIMON I, & de Barbe de Burges, Baron de
Montreuil, Seigneur de Remicourt & de la
Neuville-aux-Bois en Champagne, épousa,
par contrat du 27 Septembre1610,Elisabeth
de Nettancourt, fille de Louis, & de Fran-
çoise de Beauvau, dont il eut :

1. SIMON, qui suit;
2. LOUIS, Seigneur de Port-sur-Seille,à cause

de sa femme, Henriette de Noroy, dont il
laissa :

HENRI-ANNE,Seigneur de Port-sur-Seil-
le, marié à Barbe de Raigecourt, fille
de Henri-Philippe, & d'Ermengarde
d'Aumale, dont il avoit en 1670:

PAULE-ANTOINETTE D'ERNECOURT.
3. Et BARBE, veuve, en 1637, de Charles-Louis

d'Igny, laquelle se maria en secondes no-
ces à Erric de Hardoncourt, dont Char-
lotte, femme de Louis, Marquis de la Châ-
tre, Gouverneurde Bapaume.

V. SIMON D'ERNECOURT, IIIe du nom
,

Ba-
ron de Montreuil & d'Estrepy, Seigneur de
la Neuville-aux-Bois, épousa, par contrat du
29 Juillet 1637, Emilie-CatherineAubery,
fille de Benjamin, Seigneurdu Maurier, Am-
bassadeur de France en Hollande, & de Ma-
rie Madeleine, dont :

1. LOUIS, qui suit ;
2. Et FRANÇOISE, femme de Charles, Seigneur

de Cherisy, commandant la vieille Com-
pagnie des Gardes-du-Corpsdu Duc CHAR-
LES IV, dont des enfans.

VI. Louis D'ERNECOURT, Baron de Mon-
treuil, Seigneurde la Neuville & d'Efpence,
épousa Charlotte le Comte-de-la-Marche,
veuve de Louis, Marquisde Chavagnac, en
Champagne, & fille de Henri le Comte-de-
la-Marche, Baron de l'Eschelle, & d'Antoi-
nette de Beauvau d'Efpence, dont :

VIL N... D'ERNECOURT, Baron de Mon-
treuil, Seigneur de la Neuville-aux-Bois,qui
épousa Marie Jonnet, de laquelle il eut :

1. N..., qui suit;
2. Et N... D'ERNECOURT,mariée à N... de Cha-

misot de Boncourt, Lieutenant-Coloneldu
RégimentRoyal-Etranger,& Brigadierdes.
Armées du Roi, du 10 Mai 1748.

VIII. N... D'ERNECOURT, dit le Baron de
Montreuil, Seigneur de laNeuville-aux-Bois,
épousa 1° N... de Ligneville, Chanoinesse de
Saint-Pierre de Metz, fille de Jean-Jacques,
Comtede Ligneville & de l'Empire, & d'An-
ne-Madeleinede Pauyot,sa secondefemme;
& 2° en 1740, N... de Saint-Heulien, fille
de Guillaumede Saint-Heulien,Seigneur de
la Chauffée près de Châlons en Champagne,
de laquelle il n'a qu'une fille.

Les armes : d'azur, à trois pals abaissés
d'argent,surmontés de trois étoilesd'or.

ERNEVILLE(D'),en Normandie:famille
maintenuedans fa Noblesse, le 27 Mai 1667.
Ce nom a souffert, dit la Roque

,
plusieurs

variations, savoir: Erneville, Ernainville,
Reneville & Renierville, selon la fantaisie de
ceuxqui l'ont écrit dans les anciens Registres.

MATHIEU D'ERNEVILLE est mentionné dans
les Registres de la Chambre des Comptes ès
années 1210 & 1226.

CORNU D'ERNEVILLE, Chevalier, Bachelier
en 1350 & 1352.

ROBERT D'ERNEVILLE,Ecuyer, rendit hom-
mage de son fief à l'Archevêque de Rouen en
1316.

EUSTACHED'ERNEVILLE,Chevalier, Seigneur
d'Erneville, qualifié de nouveau du titre de
Chevalier en 1368, est nommé dans l'Echi-
quier de 1386.

JEAN D'ERNEVILLE,Chevalier, Seigneur du-
dit lieu, est nommé dans celui de 1390.

GUILLAUME D'ERNEVILLE, Ecuyer, & Per-
renelle d'Efquetot, fa femme. Dame de Lin-
tot & de Buglise, rendirent hommagede leurs
fiefs au Roi, & sont nommés,dans l'Echiquier
de 1456, père & mère de Louis D'ERNEVILLE,

S ij
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Seigneur de Maubuiffon, aussi nommé dans
l'Echiquier de 1497.

La Roque, dans son Histoire de la Maison
d'Harcourt,pages 988, 9898 & 1856, parle de
JEAN D'ERNEVILLE, Seigneur de Gauville & de
la Chèze, marié à Catherme-Angélique d'Har-
court, décédée veuve & fort âgée en 1651.

I. JEAN D'ERNEVILLE, Ier du nom, Seigneur
de Maubuiffon, de la Cour du Bofc & de Bi-
garre, épousa, en 1444, Marie Chreftien,
Dame de Barquet, fille de Jean Chreftien,
Chevalier; Seigneur de Launay, & de Jean-
ne d'Harcourt, fille naturelle de Jean VI,
Comte d'Harcourt & d'Aumale. Leurs en-
fans furent:

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et PHILIPPE, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Barquet, rapportée ci-après.

II. JEAN D'ERNEVILLE,IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Maubuiffon & de la Cour du
Bofc, se maria, en 1488, à Julienne Pigace,
fille de Michel Pigace, Ecuyer, Seigneur de
Carentan & de Claudine l'Hôpital, dont ileut.

III. JEAN D'ERNEVILLE, IIIe du nom
,

Sei-
gneur de Maubuiffon, de Launay, &c., qui
épousa, en 1514, Marie le Comte, fille de
Jourdain le Comte, Ecuyer, Seigneurde Li-
marre & de Houquetot, de laquelle vint :

IV. LOUIS D'ERNEVILLE,Seigneur de Mau-
buiffon, de Launay, &c, qui fut député le 2
Octobre 1586, par les Gentilshommes de la
Vicomtéde Beaumont-le-Roger,pour se trou-
ver en leur nom à l'assembléeparticulièrequi
devoit se tenir dans la ville d'Evreux, & y
traiter desaffairesparticulières& autresqu'on
auroit à exposer dans l'assemblée générale,
convoquée dans la ville de Rouen huit jours
après. De Françoise de la Voue, qu'il épousa
en 1562, fille de Robertde la Voue, Seigneur
de Tourouvre,de Bellegarde, de la Guimau-
dière, &c, il laissa:

1. PHILIPPE, qui suit ;

2. Et JEAN, auteur de la branche des Seigneurs
de Goutières, mentionnéeci-après.

V. PHILIPPE D'ERNEVILLE, Seigneur de la
Vallée & de Launay, Gentilhomme ordinaire
de la Chambre du Roi, épousa, en 1593, Dé-
bora de Tilly, fille d'Adjutor de Tilly, Sei-
gneur de Poligny. Leurs enfans furent:

1. CLAUDE, qui fuit;
2. Et DÉBORA, femme de PHILIPPE D'ERNE-

VILLE, Ecuyer, Seigneur de Barquet, dont
il fera parlé à la branche de ce nom, rap-
portée ci-après.

VI. CLAUDED'ERNEVILLE, Ecuyer,Seigneur
de Poligny, l'un des 70 hommesd'armes d'une
Compagnied'Ordonnancede Sa Majesté,fous
la charge du Cardinal de Richelieu,en 1635,
s'allia en 1630 à Marie de Mainterne,& en
eut:

1. PHILIPPE, Ecuyer, Seigneur de Launay;
2. ADRIEN, qui fuit;
3. Et HENRI.

VII. ADRIEND'ERNEVILLE, Ecuyer,Seigneur
de Poligny, épousa, en 1676, Catherine de
Garancières de Saint-Clair,de laquelle sor-
tit:

VIII. RENÉ-FRANÇOISD'ERNEVILLE,Ecuyer,
Seigneur de Poligny, marié en 1713,à Rose-
Genevièved'Arquenay, fille de Christophe
d'Arquenay, Lieutenant des Maréchaux de
France. Leurs enfans font :

1. FRANÇOIS-RENÉ,né au mois de Juillet 1716;
2. PHILIPPE, né en 1718 ;
3. ETIENNE, né le 3 Mars 1723 ;

4. JACQUES, né le 30 Décembre 1726;
5. CATHERINE-GENEVIÈVE,née le 20 Mai 1714;
6. 7. & 8. MARIE-GASTONNE, née le 6 Août

1715 ; MARIE-ROSE, née le 17 Février 1719;
& CATHERINE, née le 10 Février 1721, tou-
tes trois reçues à St.-Cyr en 1727, 1728 &
1730;

g. MADELEINE, née le 30 Décembre 1721 ;

10. Et JEANNE, née le 19 Février 1725.

BRANCHE
des Seigneurs de GOUTIÈRES.

V. JEAN D'ERNEVILLE, Seigneur de Mau-
buiffon, de la Cour du Bofc & de Grigneuze-
ville, second fils de LOUIS, & de Françoisede
la Voue, fut Capitaine d'une Compagnie de
Carabiniers, & Gentilhomme de la Chambre
du Roi en 1629. De son mariage avec FRAN-

ÇOISE D'ERNEVILLE,qu'il épousa en 1604, fil-
le de CHARLES, Ecuyer, Seigneur de Barquet,
vint entr'autres enfans :

1. JACQUES, Ecuyer, Seigneur de Grigneuze-
ville, marié en 1645 à Jeanne de Beau-
maitre, fille de Robert de Beaumaitre,
Ecuyer Seigneur de la Ferrette-Frefnaien
Normandie, & de Gabrielde Pontbriand,
dont plusieurs enfans;

2. Et CHARLES-AMBROISE,qui fuit.

VI. CHARLES-AMBROISE D'ERNEVILLE, Sei-

gneur de Goutières au Diocèse d'Evreux, &
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de Marmorin, Capitaine d'Infanterie, se ma-
ria, en 1690, avec Anne le Picard, fille de
Jacques le Picard, Sieur de la Pinchonnière.
De cette alliance sont issus :

1. GASPARD-POMPONE
,

Ecuyer, Seigneur de
Goutières, Capitaine dans le Régiment de
Beaujolois, né en 1694, mort en 1775, qui
épousa Marie-Madeleinele Cornu ;

2. JEAN, Sieur de Bézu ;
3. LOUIS, Ecclésiastique;
4. CHARLES-ADRIEN ;
5. & 6. CHARLES & HENRI;

7. & 8. MARIE-JEANNE
,

& CATHERINE-FRAN-

ÇOISE;
g. 10. 11. 12. 13. & 14. LOUISE, MARIE-THÉ-

RÈSE, MARIE, ANNE-MARIE, BARBE-PAULE
& MARIE-ELISABETHD'ERNEVILLE,née le 13
Août 1709, reçue à Saint-Cyr le 5 Septem-
bre 1718.

BRANCHE
des Seigneurs de BARQUET.

II. PHILIPPE D'ERNEVILLE
,

Ier du nom, E-
cuyer. Seigneur de Barquet, au Diocèse d'E-
vreux, fils puîné de JEAN, Ier du nom, Sei-
gneur de Maubuiffon, & de Marie Chref-
tien, épousa, en 1486, Catherine le Paillés,
dont il eut pour fils unique

III. JEAN D'ERNEVILLE, qui fit une dona-
tion de la Terre & Seigneurie de Barquet à
ROBERT, son fils aîné, qui fuit.

IV. ROBERT D'ERNEVILLE,Ecuyer, l'un des
Gentilshommesde Léonor d'Orléans, Duc de
Longueville, en 1569, s'allia à Françoise le
Vélu, & en eut :

V. CHARLESD'ERNEVILLE, Ecuyer, Seigneur
de Barquet & du Cormier, qui épousa, 1° en
1578, Barbede Quiévremont;& 2° en 1588,
Sufannede Saint-Martin. Du second lit na-
quirent :

1. PHILIPPE, qui fuit;
2. Et FRANÇOISED'ERNEVILLE,mariée, en 1604,

avec JEAN D'ERNEVILLE, Seigneur de Mau-
buiffon,&c., auteur de la branche des Sei-
gneurs de Goutières,mentionnée ci-dessus.

VI. PHILIPPE D'ERNEVILLE, IIe du nom,
Ecuyer, Seigneur de Barquet, mourutvers
le mois de Mars 1622, laissant de DÉBORA
D'ERNEVILLE

,
qu'il avoit épousé en 1618, fille

de PHILIPPE, Ecuyer, Seigneur de la Vallée,
de Launay & de Poligny, & de Débora de
Tilly:

VIL PHILIPPE D'ERNEVILLE, IIIe du nom,
marié, en Février 1645, à Hélène de Fran-
queville, fille de Jacques de Franqueville,

Seigneur de Colandon, dont il a eu cinq en-
fans, entr'autres :

VIII. ALEXANDRE D'ERNEVILLE, Seigneur
de Barquet& de Colandon, allié, en 1675, à
Mariedu Houlay, fille de Jean du Houlay,
Ecuyer, Seigneur de Gouvie. De ce mariage
vint :

IX. CHARLESD'ERNEVILLE,Ecuyer, Seigneur
de Barquet, de Colandon & d'Argouges,qui
épousa, le 4 Novembre 1706, Marie-Anne
Guyon. Leurs enfans sont:

1. ALEXANDRE-JACQUES-CHARLES D'ERNEVILLE
DE BARQUET, né au mois de Décembre 1710,
reçu Page de la Reine en 1725;

2. Et MARIE-ANNE, née au mois d'Août 1707.
Les armes : d'argent, au chevronde gueu-

les, accompagnéde trois merlettes defable,
posées 2 en chef & 1 en pointe. (Armorialgén.
de France, reg. I, part. I. pag. 209.)

ERPACH. Les Comtesd'Erpach,qui pos-
sèdent la charge d'Echanson héréditaire au-
près de l'Electeur Palatin, prétendent tirer
leur origine d'EGINARDou EGINHARD, lequel,
à ce qu'on dit, épousa EMME, fille de CHARLE-

MAGNE. Mais la véritablesouche de cette race,
dit le Dictionnaire historique de Moréri,
édit. de Basle, doit se fixer dans la personne
de CONRAD le Vieux, qui étoit fort célèbre en
1332. De cette Maison étoit issu THÉODORIC,
Electeur de Mayence, depuis 1435 jusqu'en
1459. GEORGES-LOUIS, Comted'ERPACH,mort
le 30 Avril 1693, eut beaucoup d'enfans d'A-
mélie-Catherine de Waldeck, tous morts
peu après leur naissance. GEORGES ALBRECHT,
Comte d'ERPACH, frère du précédent, né
après la mort de son père, le 16 Février 1648,
épousa, en 1671, Anne-Christine-Dorothée,
fille de Philippe-Godefroy,Comtede Hohen-
lohe- Waldenburg, dont il eut 12 enfans,
tantfilles que garçons. Voyez Moréri, édition
de 1759.

* ERPS, Seigneurie en Brabant, au Terri-
toire de Vilvorde, qui fut érigée en Comté
par Lettres de PHILIPPE IV, Roi d'Espagne,
du 3i Décembre 1644, en faveur de Ferdi-
nand de Boifchotte. Voy. BOISCHOTTE.

ERRAULT, ancienne famille d'Anjou
,qui a donné un Chancelier de France. FRAN-

ÇOIS ERRAULT
,

Chevalier, Seigneur de Che-
mans, près de Durtal en Anjou, fut Con-
seiller au Parlement de Paris le 7 Octobre
1532, puis Président au Parlementde Turin,
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Maître des Requêtes, & prêta serment le 18
Juillet 1541 ; & Garde des Sceaux de France
après la mort de François de Montholon, le
12 Juin 1543. Il mourutà Châlons en Cham-
pagne, le 3 Septembre 1544.

JEAN ERRAULT, Seigneur de la Panne en
Moranne, sur la rivièredeSarthe, à six lieues
d'Angers, est le premier de cette famille que
l'on connoisse; il vivoit dans le XVe siècle.
Cette famille a formé cinq degrés, & s'est
éteinte dans la personne d'OLIVIER-BRIGITTE-

RENÉ ERRAULT, Seigneur de Chemans, qui
vivoit dans le XVIe siècle. Voyez Moréri &
le P. Anselme.

Les armes : d'azur, à deuxchevrons d'or.
ERRY & SANCERGUES. Les Seigneurs

de ce nom, sortis de la Maison de Beaujeu,
n'ont formé que deux degrés. Pierre de
Sully I, troisième fils d'Eudes de Sully III,
Seigneur de Beaujeu, & de Marguerite de
Milly, eut en partage les Terres d'Erry &
de Sancergues. Il testa le 16 Mai 1342, &
laissa de Jeanne de Courtenay, fa femme,
Pierre de Sully II, Seigneur d'Erry & de
Sancergues, qui ne laissa qu'une fille.

Les armes : d'azur, semé de croix au pied
fiché d'or, au lion de même brochantfur le
tout.

ERSKINE, Maison illustre d'Ecosse, qui
tire son nom du Châtean d'Erskine, situé
dans la Baronnie de Renfrey, & qui a tou-
jours été fidèlement attachée à la Maison de
Stuart.

HENRI D'ERSKINE, le premier dont il soit
fait mention, vivoit, en 1226

,
sous le règne

d'ALEXANDRE II, Roi d'Ecosse.
JEAN D'ERSKINE, Comte de Mar, fut si con-

sidéré de la Reine ANNE, qu'elle le nomma
non-seulement Assesseur de son Conseil in-
time, & Colonel d'un Régiment d'Infante-
rie, maisencore Chevalier du Chardon & Se-
crétaire d'Etat. Il fut, en 1707, un des Com-
missaires nommés pour réunir l'Angleterre
avec l'Ecosse. Ses services lui valurent en
1709 une pension de 2000 livres. Après la
mort de la Reine, il chercha à placer le Préten-
dant fur le Trône, & le fit proclamer, le 16
Septembre 1715, Roi d'Angleterre & d'E-
cosse. Les troupes du Prétendant furent dé-
faites : ce Prince prit la fuite, passa en Fran-
ce, & avec lui le Comte de Mar, qui mourut
en 1732. Il fut marié 1° à Marguerite, fille

de ThomasHuy, Comte de Kinoul; & 2° en
1714, à Françoise, fille d'EvelinPierrepont,
Duc de Kingston. Il eut de fa premièrefemme:

JEAN D'ERSKINE, qui, en 1732, étoit dans
les Troupes de France. (Voyez Moréri, édit.
de 1759.)

* ESBARRES, Terre & Seigneurie en
Bourgogne, qui fut érigée en Baronnie, par
Lettres du mois de Février 1642, enregistrées
au Parlement de Dijon le 21 Mars 1643, en
faveurde Claude Jagnot, Gentilhomme or-
dinaire du Roi. Elle est actuellement possé-
dée par Bénigne Berbis, IIe du nom, Che-
valier, Marquis de Rancy, &c. Voyez la Gé-
néalogie de Berbis, au mot MAILLYS (LES).

ESCAGEUL ou ESCAJEUL, ancienne
Noblessequi a possédé plusieurs Terres dans
le Diocèse de Bayeux, entr'autresla Terre &
Châtellenie de la Ramée, proche le Bourg &
dans la Paroissede Trevières. Elle commence
à être connue par titres en l'an 1208. La Ro-
que dit que le nom d'Efcageul vient de la
Seigneurie d'Efcageul, qui appartenoit à
Odon Stigand, Seigneur de Mezidon, Fon-
dateur du Prieuréde Sainte-Barbe-en-Auge,
dont la fille Agnès Stigand, & son époux
Rabel, Sire de Tancarville, augmentèrent
beaucoup cette fondation, du consentement
de HENRI Ier, Roi d'Angleterre & Duc de
Normandie.

ROBERT D'ESCAGEUL vendit pour 23 liv.
tournois, à Pierre de Canon, tout le droit
qu'il avoit fur le Moulin de Canon,à la charge
d'un demi-boisseaud'orge de rente dans l'Oc-
tave de l'Annonciation, & d'avoir la liberté
de moudre son grain, pendant un mois, fans
droit de mouture. La Charte est de 1209, &
se trouve dans le Cartulaire du Saint-Sépul-
cre de Caen.

GUILLAUME,Seigneur d'ESCAGEUL, fut pré-
sent à la Charte de Nicolasde Montaigu, &
d'Isabelle d'Al...., donnée à Rouen en 1208,

par laquelle ils font des fondations à l'Ab-
baye de Bonport. Ce GUILLAUME D'ESCAGEUL

fut du nombre des Juges & Commissaires de
l'Echiquier de 1213. Le Roi PHILIPPE-AU-

GUSTE lui donna,& à Raoul, Châtelain d'Ai-
guillon,par une Charte expédiée au Pont-de-
l'Arche en Juillet 1216, pour leurs fidèles
services, en fief & hommage-lige, la place où
étoit situé le vieux Château de Rouen, de
même que RICHARD & HENRI, Rois d'Angle-
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terre, l'avoient tenu, & ce moyennant 30
livres de rente monnoyées à l'ufage de Nor-
mandiepour tous services, payables annuelle-
ment moitié à l'Echiquier de Pâques,& moi-
tié à celui de Saint-Michel, fans préjudice du
cours de l'eau. Il vivoit encore en 1246, puis-
que la même année il souscrivit à une autre
Charte de LOUIS, Roi de France, fils & suc-
cesseur de PHILIPPE-AUGUSTE.

I. RICHARDD'ESCAGEUL,Chevalier,Seigneur
de la Ramée, donna 10 sols de rente aux Re-
ligieux de Saint-Lô, par Charte du mois de
Mai 1256. Dans le même tems vivoientFRAN-

ÇOIS & JEAN D'ESCAGEUL, qui pouvoient être
ses frères. Il parut un rôle de recette pour la
Seigneurie de la Ramée en 1261, & il y avoit
fur cette Terre une Chapelle, dont RICHARD
D'ESCAGEULétoit Patron. Il laissa pour fils

II. THOMAS D'ESCAGEUL, Ecuyer, Seigneur
de la Ramée, qui eut pour enfans :

1. JEAN, qui fuit;
2. RICHARD, Chevalier ;
3. Et HENRI, Curé d'Estouteville, dans le Co-

tentin.
III. JEAN D'ESCAGEUL, Chevalier, Seigneur

de la Ramée, partagea les biens de la suc-
cession de son père, avec RICHARD, son frère,
par acte passé devant le Bailli de Caen, en
1316, le Samedi avant la Nativité de saint
Jean-Baptiste. Il parut un acte, passé devant
Laurent Nicolle, Garde du Scel, des obliga-
tions de la Vicomté de Bayeux, en 1328, au
mois de Mai, le Samedi avant la Sainte-
Croix, comme Bertin Guerout fit réparation,
à l'iffue de la Messe paroissiale de Trevières,
jour de Dimanche, à ce Seigneur de la Ra-
mée, à cause des injures qu'il lui avoit dites,
& demanda pardon aux Assises de Bayeux,
devant le Bailli de Caen, en 1327. JEAN D'ES-
CAGEUL testa en 1334, fit des aumônes tant à
l'Hôpital de la Maladrerie de Rouen, qu'à
ceux de Bayeux, Caen & autres, & aux Frè-
res-Mineurs desdits lieux.Il avoit épousé Pe-
ronne d'Anisy, fille de Pierre, & soeur de
Jores d'Anisy, Ecuyer,dont:

IV. PIERRED'ESCAGEUL, Seigneurde la Ra-
mée, qui céda à Peronne d'Anisy, sa mère,
par contrat passé devant les Tabellions de
Bayeux, en 1368, des héritages qu'il avoit à
la Ramée & à Trevières; mais HENRI D'ES-
CAGEUL, son oncle,Personat ou Curé d'Estou-
teville,le fit héritierde tous ses biens en 1339.
Il épousa Jeanne d'Octeville, fille de Robert

d'Octeville, lequel promit à sa fille en ma-
riage 100 florins d'or, du coin du Roi PHI-
LIPPE, que Guillaume de Beauchamp, Che-
valier, Seigneur de Lestre, avoit été obligé de
lui payer en 1362. Le Roi lui donna une
Commission en 1380, pour la garde du Châ-
teau & Fort de Maify. Il eut de son mariage :

V. JEAN D'ESCAGEUL, IIe du nom, Seigneur
de la Ramée, qui alla en Hongrie, contre les
ennemis de la Foi Chrétienne, par Ordre du
Roi CHARLES VI, sous la charge du Comte de
Nevers, fils de PHILIPPE, DUC de Bourgogne,
& le Roi donna des Lettres d'Etat à Paris, le
17 Avril 1396,adressées à l'Echiquier de Nor-
mandie, & à tous autres Justiciers & Offi-
ciers du Royaume, de ne rien faire ni entre-
prendre, contre ni au préjudice du Seigneur
de la Ramée pendant son voyage. Il rendit
hommageau Roi de son Fief de la Ramée,
le 27 Juin 1398, & eut pour fils :

VI. PIERRE D'ESCAGEUL, IIe du nom, Sei-
gneur de la Ramée, qui passa un contrat en
la Sergenterie de Cerify, le 14 Janvier 1406,
comme il obligeoit tous ses biens, ses chevaux
& harnois de guerre exceptés, pour le paye-
ment de 100 livres de rente. Il eut de son
épouse Ifabeau, Dame de Sully.

VIL ROBERT D'ESCAGEUL, Seigneur de la
Ramée, cité dans un contrat du mois de Juil-
let 1450. Il lui fut permis par Lettres du Roi
LOUISXI, données à Tours le 4 Janvier 1461,
de rendre l'hommage qu'ildevoit à ce Prince
devant le Bailli de Caen ou son Lieutenant.
Il fit fa preuve de Noblesse en 1463, & fut
reconnu Noble de Race, dit Montfaut. Il
avoit épousé, par contrat du 23 Février 1411,
Isabelle de Camprond

,
fille de Thomas, E-

cuyer, dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. BRIAND, chef de la branche des Seigneurs

de Sully, rapportée ci-après ;
3. Et ALAIN, qui se trouva aux montres du

Bailliage d'Alençon, où il possédoit des
Fiefs en 1470.

VIII. JEAN D'ESCAGEUL, IIIe du nom, Sei-
gneur de la Ramée, épousa Marguerite de
Faoucq, dont :

1. JEAN, Seigneur & Curé de Thessy, mort en
1522;

2. PIERRE,qui fuit;
3. JEAN, Seigneur de Cauches, Prêtre;
4. Et CATHERINE,femme de Jean Guillebert,
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Seigneur de Bricqueville, par contrat de
l'an 1485.

IX. PIERRE D'ESCAGEUL, IIIe du nom, Sei-
gneur de la Ramée, laissa :

1. RENÉ ;
2. ROLAND, qui suit ;
3. Et JULIEN, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Cauches, rapportée ci-après.

X. ROLAND D'ESCAGEUL, Ecuyer, Seigneur
de la Ramée, eut de Marquise Brehier, son
épouse, depuis remariée à Thomas Suhard,
Seigneur de Rupalley :

XI. JULIEN D'ESCAGEUL, Seigneur de la Ra-
mée, qui épousa Elisabeth de Bricqueville,
& en eut :

1. HENRI, qui fuit ;

2. & 3. FRANÇOIS, Seigneur de Bricqueville,
& HERVEY, Seigneur de Grandpray, tous
deux morts fans postérité ;

4. BARBE, mariée, par traité de 1606, à Gilles
de Thieuville, Seigneur de Bricquebosq,
Crosville & Canville, fils de Nicolas, Gen-
tilhomme ordinairede la Chambre du Roi,
& de Louise du Croq du Mesnil-Feribus.

XII. HENRI D'ESCAGEUL, Seigneur de la
Ramée, Lieutenant-Colonel du Régiment de
la Luzerne, épousa Jeanne du Bois, dont il
eut :

1. HERVÉ, qui suit;
2. FRANÇOIS, lequel eut de sa femme, N... de

Baudre, deux garçons & une fille :

GABRIEL, HENRI qui furent Commissaires
Provincial d'Artillerie ;

Et GILLETTE-ANNE.

3. Et JEAN, Seigneur de Bricqueville, qui de
fa femme N.... Joly, veuve de Henri de
Cussy, eut

FRANÇOIS, Lieutenant de Vaisseau;
Et HENRI, Capitained'Infanterie.

XIII. HERVÉ D'ESCAGEUL, Chevalier, Sei-
gneur de la Ramée,épousaDame LÉONORE D'ES-
CAGEUL, facousine,fille de PIERRE,Seigneur de
la Bretonnière. Il en eut entr'autres enfans:

1. SUSANNE, Religieuse en l'Abbaye de Saint-
Amand de Rouen ;

2. Et ANTOINETTE, à laquelle fa soeur, avant
de prononcerses voeux, fit une cession de ce
qui pouvoit lui revenir de la succession de
ses père & mère, suivant la coutumede Nor-
mandie, par acte passé devant les Notaires
de Rouen, le 18 Janvier 1679.

BRANCHE
des Seigneurs de CAUCHES, de LA BRE-

TONNIÈRE & de LlANCOURT.
X. JULIEN D'ESCAGEUL, Seigneur de Cau-

ches, troisième fils de PIERRE, IIIe du nom,
épousa Susannede Cully, Dame de la Bre-
tonnière, fille de Richard de Cully, Cheva-
lier, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. FRANÇOIS,Seigneur de Saint-Victor, lequel,

de Marie Cornet, eut
MICHELD'ESCAGEUL, Ecuyer, Seigneur de

Saint-Victor, de Colleville& de la Ban-
delle, Lieutenant pour le Roi en l'Ami-
rauté pour les sièges d'Oystrehay, Ber-
nières, la Délivrande & des environs,
vivant en 1604. Il épousa Guillemette
d'Auberville, dont:

GABRIELLE, mariée au Seigneur du
Breau-Canoville;

Et CHARLOTTE, femmedu Seigneurde
la Gazardière.

XI. JEAN D'ESCAGEUL, Seigneur de la Bre-
tonnière, de Cauches, du Mesnil-Mauger&
de Saint-Victor, Chevalierde l'Ordre du Roi,
fut Député par la noblesse de la Vicomté de
Bayeux, pour assister aux Etats de la Pro-
vince, tenus à Rouen en 1582, pour la ré-
forme des Loix & de la Coutume de Norman-
die. Il fut Lieutenantde la Compagnied'or-
donnance des hommes d'armes de son cousin
Pierre d'Harcourt, Marquis de Beuvron,
qu'il alla joindre à Saint-Florentin en 1587.
Il avoit épouséJacqueline d'Harcourt,veuve
de Jacques Maillard, Seigneur de Leaupar-
tie, Chévalier de l'Ordre du Roi, troisième
fils de Guy d'Harcourt, Baron de Beuvron,
& de Marie de Saint-Germain, Dame de
Saint-Laurent,en Caux. De cette alliance vint:

XII. PIERRE D'ESCAGEUL, Chevalier, Sei-
gneur de la Bretonnière,deCauches,de Lian-
court & de Rupalley, qui rendit aveu de fa
Terre de la Bretonnière au Seigneur de Lisle,
le 18 Novembre 1642. Il épousa Claude Tur-
pin,fille deGuillaume, Seigneur d'Assigny, &
de Françoise de Pellevé, de laquelle il eut :

1. JACQUES, qui suit ;

2. FRANÇOIS, né en la Paroissede la Folie, fait
Acolyte, en 1625, à Bayeux, & Abbé de St.-
Paul de Verdun ;

3. SÉBASTIEN, Seigneur de Saint-Pierre-en-
Val, demeurant en Picardie, lequel eut

DAVID D'ESCAGEUL, Seigneur de Saint-
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Retre-en-Val. De celui-ci sortit un fils
mort en bas âge.

4. ELÉONORE D'ESCAGEUL ;
5. MARIE-ELISABETH-URSULE, alliée à Fran-

çois de Bellozane;
6. ANGÉLIQUE-MARGUERITE-CHARLOTTE,alliée

à N... Maignard, à Vernon;
7. Et MARIE-MADELEINE-FRANÇOISE,alliée au

Sieur du Val Danois Bongard.
XIII. JACQUES D'ESCAGEUL, Seigneur de la

Bretonnière & de Liancourt, premier Cham-
bellan de M. le Duc d'Orléans, perdit fa Terre
de la Bretonnière par décret vers l'an 1655.
Il avoit épousé Catherine Faignier, dont il
eut plusieurs enfans, entr'autres :

XIV. LOUIS D'ESCAGEUL, Marquis de Lian-
court, Baronde Chefnay,mariéà Dame Fran-
çoise-ElisabethPoncher, de laquelle sorti-
rent :

1. LOUIS-ALEXANDRE,qui suit ;

2. LOUIS-FRANÇOIS,Prêtre,ChanoineRégulier;
3. Autre LOUIS-ALEXANDRE, Seigneur de Lian-

court ;

4. & 5. ELISABETH & MARGUERITE.

XV. LOUIS-ALEXANDRE D'ESCAGEUL, Mar-
quis de Liancourt, Capitaine d'Infanterie, a
eu plusieurs enfans,entr'autres

LOUIS-FRANÇOIS.

BRANCHE
des Seigneurs de SULLY

.
VIII. BRIAND D'ESCAGEUL, Seigneur de

Sully, second fils de ROBERT, Seigneur de la
Ramée, & d'Isabellede Camprond, épousa
Marguerite de Gouvis, remariée depuis, en
1486, à Richard de Pierrepont, Seigneur
d'Etienville. De son premier mari elle eut :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. JEAN, Chef de la branche des Seigneurs du

Quesnay, rapportée ci-après ;
3. JACQUES, Prêtre, Chapelainde Saint-Nico-

las des Courtils ;

4. ROBERT., Prêtre, Curé de Tours ;
5. LÉGER, auteur de la branchedes Seigneurs

de Condé & de Vaux, aussi mentionnée ci-
après ;

6. Et MARGUERITE, alliée à Nicolas de Mehe-
rent, Ecuyer, Seigneur de Flormanville.

IX. FRANÇOIS D'ESCAGEUL, Seigneur de
Sully, fit preuve de Noblesse le 29 Juin 1523,
& fut père de

X. RENÉ D'ESCAGEUL, Seigneur de Sully,
qui fit aussi fa preuve de Noblesseen 1540, &
eut pour fille unique JEANNE D'ESCAGEUL, al-

liée à Jean de Grimouville, Ecuyer, Seigneur
de la Vallée.

BRANCHE
desSeigneurs du QUESNAY.

IX. JEAN D'ESCAGEUL,SeigneurduQuesnay,
second fils de Briand, Seigneur de Sully, &
de Marguerite de Gouvis, épousa Catherine
de Faoucq, & en eut

CHARLES, qui suit ;
Et FRANÇOIS.

X. CHARLES D'ESCAGEUL,Seigneurdu Ques-
nay, eut de sa femme, dont on ignore le nom :

1. CHARLES, mort sans enfans;
2. Et RENÉ, qui fuit.
XI. RENÉ D'ESCAGEUL, Seigneur du Ques-

nay, épousa Marguerite du Vivier, dont
GILLES, Seigneur du Quesnay;
CHARLES & BENJAMIN, desquels on ignore la

destinée.
BRANCHE

des Seigneurs de CONDÉ & de VAUX.

IX. LÉGER D'ESCAGEUL,Seigneurde Condé,
cinquième fils de BRIAND, Seigneur de Sully,
& deMarguerite de Gouvis, eut pourenfans :

1. RENÉ, qui fuit;
2. CHARLES, Seigneur de Boisgentil, mort sans

enfans de ses deux femmes ; la secondenom-
mée Jeanne Suhard;

3. Et NICOLAS, tigede la branchedes Seigneurs
du Coudray & de Boisgentil, mentionnée
ci-après.

X. RENÉ D'ESCAGEUL, Seigneur de Condé
& de Vaux, vivant en 1663, fut marié deux
fois. De fa première femme il eut:

1. JACQUES, qui fuit;
2. Et JEAN, rapporté après la postérité de son

frère aîné.
XI. JACQUES D'ESCAGEULépousa ANNE D'ES-

CAGEUL, sa parente, & en eut:
XII. RENÉ D'ESCAGEUL, IIe du nom, Sei-

gneur de Vaux, Seigneur & Patron de Fon-
tenay-le-Pesnel.Il s'allia avec Marie de Bre-
che, soeur de Marguerite de Breche, femme
d'Olivierde Saint-Ouen,Chevalier,Seigneur
de Mont-Désert. Ses enfans furent:

1. PIERRE, Seigneur de Vaux & dudit Fonte-
nay, mineur en 1677. Il rendit aveu au Roi,
pour fa terre de Vaux-Saint-Gilles, le 10
Août 1679, & mourut fans enfans;

2. OLIVIER, qui fuit;
3. CATHERINE, femme de Jacques Onfroy,

Dame de Vaux, Patronne de Fontenay-le-
Tome VII. T
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Pesnel, décédéeà Vaux-sur-Seulles, âgée de
77 ans, le 15 Octobre 1739;

4. MARIE-MARGUERITE,alliée, par acte du 13
Janvier 1677,à Philippe d'Amours,Ecuyer,
Seigneurde la Fanquerie, fils de François
d'Amours, Seigneur des Effarts, & de Su-
sanne de Cussy ;

5. Et MARGUERITE D'ESCAGEUL, Religieuse à
la Charité de Bayeux.

XIII. OLIVIER D'ESCAGEUL, Ecuyer, Sei-
gneur de Vaux-Saint-Gilles, épousa, par
traité du 31 Octobre 1698, Marie-Elisabeth
de Lanquetot, fille unique de Michel, Con-
seiller du Roi en l'Election de Bayeux, & de
Jeanne Hébert, dont pour fille unique :

JEANNE-ANGÉLIQUE D'ESCAGEUL.

XI. JEAN D'ESCAGEUL
,

Seigneur de Condé
& de Hermanville, second fils de RENÉ, Sei-
gneur de Condé & de Vaux, eut de fa femme
qu'on ne connoît point:

XII. JACQUES D'ESCAGEUL, Seigneur de
Condé, qui eut entr'autres enfans ANTOINE
D'ESCAGEUL, Seigneur de Condé, marié. On
ignore fa postérité.

BRANCHE
des Seigneurs du COUDRAY & de BOIS-

GENTIL.
X. NICOLAS D'ESCAGEUL, Seigneur du Cou-

dray & de Boisgentil,troisième fils de LÉGER,
Seigneur de Condé, laissa de fa seconde fem-
me :

1. GEORGES, mort sans enfans;
2. NICOLAS, qui fuit;
3. Et ANNE, femme du Seigneur de Chau-

mont, décédée fans postérité.
XI. NICOLAS D'ESCAGEUL, IIe du nom, Sei-

gneur du Coudray & de Boisgentil, vivant
en 1672, épousaMichelle de Gouet, & en eut:

1. CHARLES, Curé d'Etreham ;

2. RENÉ, qui suit;
3. THOMAS, mort sans postérité;
4. Autre THOMAS, rapporté après son frère

aîné ;
5. 6. & 7. MICHELLE, ANNE - FRANÇOISE &

BARBE.

XII. RENÉ D'ESCAGEUL, Seigneur de Bois-
gentil, s'allia à Jeanne Hébert, & en eut :

LOUIS, qui fuit ;
Et deux filles.
XIII. LOUIS D'ESCAGEUL, Seigneur de Bois-

gentil, a épouse, en 1751, Hue de Mathan,
dont une fille.

XII. THOMAS D'ESCAGEUL, Seigneur d'An-
val, quatrième fils de NICOLAS, IIe du nom,
Seigneur du Coudray & de Boisgentil, & de
Michelle de Gouet, s'établit en la Paroisse
d'Englesqueville.Il eut deN... Berthelot, son
épouse :

1. RENÉ-PHILIPPE, qui suit;
2. Et MARIE-ANNE.

XIII. RENÉ-PHILIPPED'ESCAGEUL,Seigneur
d'Anval, a eu de sa femme qu'on ne connoît
point:

1. RENÉ, Seigneur d'Anval, qui est marié ;
2. JACQUELINE, Religieuse aux Ursulines de

Bayeux;
3. 4. & 5. ANNE-RENÉE-FRANÇOISE,RENÉE, &

autre ANNE-RENÉE-FRANÇOISE.

Le Marquis d'ESCAGEUL,fait Enseigne, en
1733, de la Compagnie des Gardes-du-Corps
Ecoffois, à la promotion du Marquis de Bale-
roy, & Lieutenanten 1735, par la retraite du
même, mort Cordon rouge, le Ier Octobre
1752, étoit entré Page du Roi en fa Petite-
Ecurie en 1696; dans le Régiment du Roi,
Cavalerie, en 1702; fut fait Major en 1720,
Lieutenant-Colonel & Chevalier de Saint-
Louis en 1722, Brigadier le 15 Mars 1740,
Maréchal-de-Cample 2 Mai 1744, & Lieu-
tenant-Général le 10 Mai 1748.

Cette famille a été maintenue dans fa no-
blesse le 18 Novembre 1668, & porte pour
armes : d'argent,à 5 cotices d'azur, ou plu-
tôt d'azur, à 5 bandes d'argent. (Mémoire
dressé fur un arbre généalogique de cette fa-
mille, & envoyé par M. l'abbé Béziers, Cha-
noine du Saint-Sépulcre de Caen.)

ESCALE & ESCALOPIER(L'). Suivant
un Mémoire généalogique de la Maison de
l'Escale de Vérone, il y a une branche qui a
fait souche à Paris, fous le nom de l'Escalo-
pier.

L'historique de ce Mémoire raconte avec
étendueles brillantesactions des l'Escalesous
CHARLEMAGNE & les Empereurs d'Allemagne,
pendant les IXe, Xe & XIe siècles, d'après les
Chroniques & autres monumens que les au-
teurs ont découverts. L'ouvrage qui a rassem-
blé ces traits épars est intitulé : Généalogie
de M. le Président de l'Escalopier, & im-
primé à Châlons en Champagne, chez Jean
Charpentier, en 1628. Il seroit difficiledecer-
tifier tous les faits qu'elle contient; mais en
donnantaux l'Escale l'origine la plus illustre,
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& la plaçantmême sur la Chairede St-Pierre,
on n'a point imaginéque les Seigneursde Vé-
rone, auteurs des l'Escalopier, vinssent en
ligne directe de ces premiers Souverains de
l'Italie.

La partie diplomatique commence à une
époque plus récente, & que les nuages n'en-
veloppentpas ; elle racontesommairementles
principalesanecdotes des l'Escale,Princes de
Vérone,depuis qu'ils furent établis dans cette
Ville, jusqu'à la fin du XIVe siècle, que les
Vénitiens les dépouillèrent de ce petit Etat.
Les derniers rejetons chassés & poursuivis,
s'étant retirés en différentescontrées, y for-
mèrent des branches, dont la plupart sont
éteintes aujourd'hui, tels que les Scaliger,
ces restaurateurs des Lettres en France, qui
s'établirentà Agen, & dont la fille unique de
JOSEPH, en épousant un Charrier, lui trans-
mit son nom & ses armes; tel fut un l'Escale,
Maire de la Rochelle, lorsque cette Ville ren-
tra sous l'obéiffance de son Roi légitime, après
le plus long siège & le plus mémorable que
l'hérésie ait soutenu.

Ce Maire ayant eu l'honneur d'haranguer
LOUIS XIII,en lui présentant les clefs du bou-
levard du Calvinisme, dont l'aspectétoit alors
un affreux monceau de pierres, prononça la
magnifiqueharangue, recueilliedans le Mer-
cure de France.

Tel est encore le Chevalierde L'ESCALE em-
ployé aux négociations de Munster, près le
Cardinal Mazarin, de la part des Espagnols.
Tels aussi plusieurs l'Escale répandus en Al-
lemagne, où ils ont obtenu des titres honora-
bles & des dignités ecclésiastiques.

La tradition est, en certaine circonstance,
plus précieuse que des preuves écrites, dont
on suspecte volontiers l'authenticité,indépen-
dammentde ce qu'ellesessuient du ravage des
tems.

La famille de l'Escalopiera perdu, depuis
que l'on a travaillé à la Chapelle de la Com-
munion de St.-Etienne-du-Mont, la pierre
armoiriée dont il est parlé dans la Généalogie
de 1628. Les Obits, les Epitaphes,accompa-
gnent la tradition, leurs dates anciennes la
justifient, malgré les ténèbres où cette famille
est demeurée ensevelie près de 200 ans, tant
qu'elle n'a possédé aucune charge à Paris.

La double Régence des Princessesde Médi-
cis, avoit tiré cette race de l'obscurité; & il y
avoit apparence qu'elle se seroit maintenue

dans les honneurs que fa naissanceconnuelui
avoit procurés, si la mort prématuréedu Pré-
sident l'Escalopier n'avoit enlevé à son fils,
trop jeune pour lui succéder, sa fortune & ses
places. Ses descendans marchent dans la car-
rière qui s'étoit refermée par la perte du Pré-
sident. Voilà ce que dit l'Avant-proposde ce
Mémoire.

Les auteurs, dit la seconde partiede ce Mé-
moire, ont parlé diversementde l'origine des
l'Escale, Seigneursde Vérone. Les uns ap-
pellent cette famille Scala, les autres Scali-
ger, ceux-ci Scaldei, ceux-là l'Escale, d'un
faiseur d'échelles, que VillaninommeJacques
Fico ; quelques-uns la croyent allemande;
d'autres, plus vraisemblablesdans leurs con-
jectures, la veulent originaire de Vérone. Au
milieu de ces ténèbres, il est certain qu'elle
étoit puissante dès le Xe siècle, & qu'elle a
gouverné Vérone jusqu'à ce que les Vénitiens
l'en aient chassée.

Alors tout ce qui porta le nom de l'Escale,
légitime ou non, se dispersa partout où il fut
possible d'exister à l'abri des poursuites de ses
ennemis. Outre l'Allemagne, où il fut facile
de passer à cause de la proximité des Alpes,
quelques-uns pénétrèrent en France; en-
tr'autres les Scaliger, comme on l'a dit, at-
tirés à Agen par l'Evêque Italien, & de leurs
parens : ils y ont acquis la plus grande répu-
tation; & l'unique fille de leurs nom & ar-
mes les a transportés à un Charrier, Lyon-
nais d'origine, dont les descendans s'appel-
lent l'Escale de Vérone, en vertu des Let-
tres-Patentesqu'ils ont obtenues depuis un
siècle.

Pendant que l'auteur des Scaliger se fi-
xoit en Guyenne, PIETRO L'ESCALE, son cou-
sin, vivoit à Paris, & y bâtit une maison sur
la montagne de Sainte-Geneviève, rue des
Parcheminiers. Il y mourut, & fut enterré à
St.-Etienne-du-Mont,fous le nom de l'Es-
calopier,ayant changé son nom & ses armes.

NICOLAS L'ESCALOPIER, Ier du nom, eut cinq
fils, entr'autres :

PIETROL'ESCALOPIER, mentionnéci-dessus,
que l'on croit mort en 1442, & qui laissa:

BUREAUL'ESCALOPIER, qui mouruten 1492 ;
il eut trois garçons qui formèrent trois bran-
ches, dontdeux sont éteintes;

NICOLAS L'ESCALOPIER, IIe du nom, son
troisième fils, mourut en 1538;

JEAN L'ESCALOPIER, un des fils de NICOLAS,

T ij
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IIe du nom, fut Echevin de la ville de Paris,
& Payeur des Gages des Messieurs du Parle-
ment, lorsque cette fonction n'étoit point en-
core un titre d'Office. Son épitaphe le quali-
fie Véronois : elle est de 1563 ; il avoit épou-
sé Marie l'Hermite, de la famille de Pierre
l'Hermite, auteur de la première Croisade,
dont il eut:

1. NICOLAS, qui suit;
2. Et PIERRE L'ESCALOPIER,engagé par le Pre-

mier Président de Thou, son parent, d'en-
trer dans le Parlement, y fut reçu en 1578,
& après Préfident des Requêtes. Sa bran-
che s'est fondue dans la famille de Saint-
Martin, qui est éteinte depuis.

NICOLAS L'ESCALOPIER, IIIe du nom, fut
Echevin de Paris, Secrétaire du Roi, & fut
pourvu d'une charge de Maître des Comptes.
Il n'en poursuivit pas la réception, parce-
qu'en même temps on en supprima quatre.
Il mourut en 1610. Il avoit épousé Denise
Scopart, dont:

JEAN L'ESCALOPIER, qui fut d'abord Con-
seiller au Parlement, fut Conseiller d'Etat
sous HENRI IV & Louis XIII; il falloit alors
renouveler son serment entre les mains du
Chancelier, pour rester au Conseil & obtenir
par conséquent un nouveau Brevet. Il remit
le sien en 1614, pour monter sur le grand
banc du Parlement. La Reine Régente le
nomma son Chancelier. Il mourut jeune en
1620. Il avoit épousé Marthe Gobelin, & en
eut:

1. BALTHAZARD,qui suit ;

2. Et N... L'ESCALOPIER,qui fut un prédica-
teur célèbre.

BALTHAZARD L'ESCALOPIER avoit perdu son
père en bas âge, & fa santé ne lui permit pas
même de rester long-tems au Parlement,où il
fut reçu Conseiller- Commissaire des Requê-
tes du Palais; il décéda en 1660. Il avoit
épousé Charlotte Germain, dont il eut:

GASPARD L'ESCALOPIER,qui s'allia à Fran-
çoise-Geneviève Colin. Il ne quitta point le
Parlement, & mourut Confeiller de Grand-
Chambre en 1708.

CÉSAR-CHARLES L'ESCALOPIER, son fils aîné,
prit pour femme Anne-GenevièveCharrier,
née le 19 Juillet 1683, morte en 1712, parente
de ce Charrier qui avoit eu en mariage
l'héritièredes Scaliger. Il fut successivement
Conseiller au Parlement, Maître des Requê-
tes, Intendantde Champagne,Conseillerd'E-

tat, & premier Président du Grand-Conseil.
Il est mort le 6 Février 1753, âgé de 82 ans,
à pareil jour de fa naissance. Ses enfans sont :

1. GASPARD-CÉSAR-CHARLES, qui fuit;
2. CHARLES-ARMAND L'ESCALOPIER, né le 25

Juillet 1709, Avocat-Général au Grand-
Conseil le 30 Décembre 1729, Maître des
Requêtes le 28 Septembre 1739, & Préfi-
dent au Grand-Confeil le 2 Janvier 1742 ;

3. CHARLES-FRANÇOIS,ancien Capitainede Ca-
valerie dans le Régiment Royal-Cravate,
allié à Marie-Anne Paris de la Broffe, fa
cousine issue de germaine, dont il ne lui
reste qu'un fils, de trois qu'elle a eu.

GASPARD - CÉSAR - CHARLES L'ESCAPOLIER ,Conseiller au Parlement, & Maître des Re-
quêtes, a exercé pendant 16 ans les fonc-
tions d'Intendant à Montauban, d'où il a paf-
fé à Tours. Il a épousé, en 1737, Anne le
Clerc de Leffeville, dont il eut:

1. ARMAND-JEAN-FRANÇOIS-CHARLESL'ESCALO-

PIER ;
2. Et N..., Chevalier de Malte.
Les L'ESCALE portoientpourarmes : un ef-

calier d'argent à fix degrés, au champ de
gueules.

Et la branchede L'ESCAPOLIER, Seigneur de
Nourard, porte pour armes : de gueules,à la
croix d'or, cantonnée de quatre croiffans
de même. (Extrait du Mémoire imprimé,&
cité au commencementde cet article.)

ESCALIN DES AIMARS. ANTOINE ES-
CALIN DES AIMARS étoit un homme de fortune,
mais d'efprit & de coeur. On ne sait point le
nom de son père & de sa mère, mais il est

connu fous le nom de Capitaine Poulin ou
Polen. Guillaume du Bellay, Seigneur de
Langey, Lieutenant-Généralpour le Roi en
Piémont, lui ayant reconnut de l'efprit & de
la valeur, le fit connoître à FRANÇOIS Ier, qui
l'envoya, en 1541, en Ambaffade vers SOLI-

MAN III, Sultan des Turcs, de qui il obtint
un grand secours, avec lequel il vint en Pro-
vence, où il fit le siège de Nice. Il fut ensuite
Lieutenant-Généralde l'Armée de mer du
Levant, fous le Comte d'Enghien, en Mars
1543, Général des Galèresen 1544. Il retour-
na en Ambaffade en Turquie la même an-
née, & fe signala à l'attaque de l'armée na-
vale des Anglois, le 15 Août 1545. Après
trois ans de prison, il fut rétabli dans fa char-
ge de Général des Galères en 1551. Cette
charge lui fut encore ôtée une seconde fois;
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il y rentra en 1566, après la mort du Marquis
d'Elbeuf, & la garda jufqu'à sa mort, arrivée
en son Château de la Garde en 1578, chargé
d'années & de gloire. Il laissa un fils & une
fille naturels. Le fils, nommé

JEAN-BAPTISTE ESCALIN DES AIMARS, né à
Rouen, fut légitimé en Octobre 1570. Il eut
de son père la Seigneurie de Pierrelatte,
& fut père, par Polixène d'Eurre, son épou-
se, de deux fils, dont l'aîné,

LOUIS-ESCALIN DES AIMARS, Baron de la
Garde, épousa Jeanne Adhémar de Monteil
de Grignan, & en eut:

LOUIS ESCALIN DES AIMARS, Marquis de la
Garde, qui épousa Françoise de la Baume-
Suze, dont vinrent :

ANTOINE ESCALIN DES AIMARS, Marquis de la
Garde, Gouverneur des Ville & Châtellenie
de Furnes, mort le 8 Août 1703, âgé de go
ans;

Et JEAN-ANTOINE ESCALIN DES AIMARS, reçu
Chevalier de Malte en 1634.

ESCALIS. Il y a deux familles nobles de
ce nom en Provence. L'une porte : d'or, au
griffon de gueules au bâton de fable bro-
chantfur le tout. L'autre : d'or, au chevron
d'azur,accompagnéde 3 rofes de gueules, 2
& 1 ; au chef d'azur, chargé de 3 befans
d'or.

De l'une de ces deux familles étoit :
MARC-ANTOINED'ESCALIS, premier Prési-

dent du Parlementde Provence,qui eut pourfils:
SEXTUS D'ESCALIS, qui fut Capitaine-Lieu-

tenant de la Compagnie des Gendarmes du
Maréchalde Vitry, Viguier de Marseille en
1636, & premier Conful d'Aix, pour la cin-
quième fois, en 1650. Il mourut de la peste,
laissant de fa seconde femme, Madeleine de
Jarente, Dame de Bras, dans la Viguerie de
Saint-Maximin :

HENRI D'ESCALIS DE SABRAN, Baron d'An-
fouis & de Bras, Préfident du Parlement
d'Aix, qui avoit épousé, en secondes noces,
Anne d'Albertas de Sainte-Aíefme, de la-
quelle il eut :

MARIE-THÉRÈSE D'ESCALIS, qui avoit épousé
Jean-Hyacinthe de Villeneuve, Conseiller
au Parlement d'Aix, fils unique de Jean-
Baptistede Villeneuve, auquel HENRI D'ES-
CALIS DE SABRAN avoit vendu, à la fin du fiè-
cle dernier, la Baronnie d'Ansouis. (Tablet-
tes Généalogiques, part. VII, pag. 260.)

ESCALLES : de gueules, à 6 coquilles
d'argent, 3, 2 & 1.

ESCARS (D'). La Seigneurie de ce nom
est une Terre considérable dans le Limousin,
avec titre de Comté, possédée depuis long-
tems par la Maifon de PÉRUSSE D'ESCARS, dont
nous allons donner la Généalogie. Cette an-
cienne Nobleffe, originaire du Limoufin, qui
a produit un Cardinal, des Evêques, plusieurs
Chevaliers des Ordres, &c, remonte, dans
l'Hiftoire des Grands-Officiers de la Cou-
ronne, tom. II, pag. 228, à

I. AUDOUIN DE PÉRUSSE, Ier du nom, Sei-
gneur de Saint-Bonnet, qui épousa, en 1281,
Marguerite de Ségur, dont :

II. AUDOUIN DE PÉRUSSE, IIedu nom, Che-
valier, Seigneur d'Efcars& de Saint-Bonnet,
de la Couffière, &c, qui fit bâtir le Couvent
des Jacobins de Limoges, suivant les Lettres
de la fondation, datées de l'an 1326. Il avoit
épousé Gabrielle de Ventadour, de laquelle
il eut :

III. ARNOUL DE PÉRUSSE, Chevalier, Sei-
gneur d'Efcars & de Saint-Bonnet, qui fut
Grand-Maréchalde l'Eglife. En cette qualité
le Pape INNOCENT VI le chargea du foin de
faire bâtir les murs de la ville d'Avignon,
ce qui fut exécutéen 1359 & années suivantes.
Il tefta en 1367 & eut de Souveraine de
Pompadour, son épouse, Dame de Fellets,
fille de Ranulphe Hélie, Seigneur de Pom-
padour, & de Conftance de la Marche, fa
seconde femme, morte en 1365, pour la-
quelle il fit une fondation, dans l'Eglife des
Jacobins de Limoges :

1. AUDOUIN, qui fuit;
2. GEOFFROY, dit de Pompadour, du surnom

de sa mère, Confeiller au Parlement de
Paris ;

3. Et RENOUL, Confeiller-Clerc au même Par-
lementen 1400 & 1406, qui eft crû frère de
GEOFFROY.

IV. AUDOUIN DE PÉRUSSE, IIIe du nom,
Sire d'Efcars, le Vauguyon, Saint-Bonnet,
la Couffière, &c, fut Chambellan du Roi
CHARLES VII, après avoir été son Confeiller
pendant qu'il étoit Dauphin. Il partagea ses
biens à ses deux fils GAUTHIER & AUDOUIN,
les substituant l'un à l'autre. Il avoit épousé,
le 20 Octobre 1380, Marguerite Hélie, dont
il eut :

1. GAUTIER, qui suit;
2. AUDOUIN, rapporté après son frère aîné;
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3. Et LOUIS DE PÉRUSSE,dit d'Escars,Cheva-
lier, vivant en 1431. Il pouvoit être mort
lors du testament de son père, qui ne fait
pas mention de lui. JEAN D'ESCARS, homme
d'armesde Poton de Xaintrailles, Maréchal
de France, peut avoir été fils de ce LOUIS.

On croit qu'AUDOUIN, IIIe du nom eut
pour fils naturel

N..., bâtard d'Efcars, qui servit, l'an 1441,
dans la Compagnie d'Ordonnance du Sire
d'Orval.

V. GAUTIER DE PÉRUSSE, Chevalier, reçut
de son père, par testament, les Seigneuries
d'Efcars, la Vauguyon. la Couffière, Non-
tron, la Tour, Bar, Juillac, l'Hôtel de Pé-
ruffe, Preffac & autres, fut Confeiller &
Chambellan du Roi CHARLES VII, & avoit
épousé: 1° Jacquette de Saint-Marc, Dame
de la Rochette, dans la Marche ; & 2° le 17
Octobre 1451, Andrée de Montberon,sixième
fille de Françoisde Montberon,& de Louife
Clermont,Vicomteffed'Aunay.N'ayantpoint
eu d'enfans de ces deux mariages, il partagea
ses biens aux trois fils de son frère, du con-
sentement d'AUDOUIN,son frère, par son tefta-
ment de l'an 1468.

V. AUDOUIN DE PÉRUSSE, IVe du nom, Sei-
gneur de Saint-Bonnet, Allaffac, la Porte-de-
la-Guyonnie, Chambon, Chabrignac, Puy-
phelip & Brene, par le partage de son père,
vivoit en 1468,lors du testamentde son aîné.
Il épousa Hélène de Roquefeuil, fille d'An-
toine, Seigneur de Roquefeuil & de Maucaf-
fort, & de Dauphine d'Arpajon, dont il eut :

1. ANTOINE,qui suit ;
2. JEAN, tige de la branche des Seigneurs de

Saint-Bonnet, rapportée ci-après ;
3. Et GAUTIER, dit d'Efcars, tige de la bran-

che des Seigneurs de la Vauguyon, auffi
rapportée ci-après.

VI. ANTOINE DE PÉRUSSE, dit d'Efcars,
Chevalier,Seigneur d'Efcars, Beaufort, Juil-
lac & Ségur, fut, comme aîné, partagé de
ces Terres par son oncle GAUTIER, à la charge
qu'elles demeureraient toujours à l'aîné de la
Maison. Il avoit épouséFrançoifede Pierre-
Buffière, fille de N.... de Pierre-Buffière,
Seigneur de Châteauneuf, dont il eut:

1. JEAN, mort sans alliance ;
2. Et GEOFFROY, qui fuit;
VII. GEOFFROYDE PÉRUSSE, Chevalier, Sei-

gneur d'Efcars, Juillac, Ségur & de la Tour
en partie, Confeiller & Chambellan du Roi

de Navarre,s'allia avec Françoife d'Arpajon,
fille de Guy, Baron d'Arpajon, Vicomtede
Lautrec, & de Marie d'Aubuffon,dont :

1. GABRIEL, Chevalier, Seigneur d'Efcars,ma-
rié: 1° à Françoife de Montbéron, fille de
Louis, Seigneur de Fontaine, & de Radé-
gonde de Rochechouart; & 2° à Jeanne de
la Tour, veuve de Jean, Seigneur de Hau-
tefort, dernière fille d'Agnès de la Tour,
IVe du nom, Vicomte de Turenne, &
d'Anne de Beaufort. Il mourut fans pofté-
rité, n'ayant point eu d'enfans de ses deux
femmes ;

2. JACQUES, qui fuit;
3. Et JEANNE, femme de Charles de Caumont,

Seigneur de Caftelnau.

VIII. JACQUES DE PÉRUSSE, Seigneur d'Es-
cars, Juillac & Ségur, après la mort de son
frère aîné, épousa: 1° Anne Jourdain de
l'Isle, Dame de la Mothe-Saint-Sezet, Han-
queville & Merville ; & 2° Françoife de
Longwy, Dame de Pagny & de Mirebeau,
veuve, en 1543, de Philippe Chabot, Comte
de Charny, &c, Seigneurde Brion, Amiralde
France, fille aînée de Jean de Longwy, Sei-
gneur de Givry, &c, & de Jeanne, bâtarde
d'Orléans-d'Angoulême. Il eut du premier
lit:

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. CHARLES, Evêque de Poitiers, depuis 1564

jusqu'en 1569, qu'il fut nommé Evêque &
Duc de Langres, Commandeurde l'Ordre
du Saint-Efprit, Abbé de Gaillac, de Fon-
taine-Bèze & de la Crefte (les dernières
Abbayes situées dans le Diocèfe de Langres).
Il avoit reçu l'année précédente, dans la
ville de Metz, au nom du Roi CHARLES IX,
les Ambaffadeurs de Pologne, qui venaient
offrir leur couronne au Duc d'Anjou,& le
harangua avec beaucoup d'éloquence. Ce
Prince ayant quitté la Pologne pourmonter
fur le trône de France,fous le nom d'HENRI
III, l'Evêque de Langres le reçut dans fa
ville épiscopale, & l'accompagnaà Reims,
où il fit les fonctions de Pair à la cérémonie
de son sacre, en Février 1575. HENRI III
le fit Commandeur de l'Ordre du Saint-
Esprit le 31 Décembre 1579. Il ne se pré-
senta pas au sacre du Roi HENRI IV, fait à
Chartres en 1594 ; il y fut représenté par
Henri le Meignem, Evêque de Die. Il af-
fifta à celui de LOUIS XIII, en Octobre 1610,
& après avoir fait de grands biens à fon
Diocèse, il se retira à son Abbaye de Fon-
taine-Bèze, où il mourut Doyen des Evê-
ques de France, en 1614, & y fut enterré;
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3. JACQUES, tige de la branche des Seigneurs
de Merville, mentionnée ci-après ;

4. FRANÇOISE, Dame de Grandmont, décédée
fans enfans, d'Aimery,Baron de Montant.

Et du second lit vint :

5. Et ANNE D'ESCARS, qui prit l'habit de St.-
Benoît, dans le Monaftère de St.-Benigne
de Dijon, y fit profession, & en devint Ab-
bé par la nomination du Roi CHARLES IX;
il fut encore pourvu des Abbayes de Bar-
bery, Diocèfe de Bayeux, de Molemes &
de Poultières, dans celui de Langres, & de
celle de Champagné au Diocèfe du Mans.
Le Roi HENRI III le nomma à l'Evêché de
Lifieux

,
dont il prit possession le 3 Mars

1585. Son zèle pour la religion l'entraîna
dans le parti de la Ligue, que l'on nommoit
la Sainte-Union. Il en devint un des plus
outrés partisans, jufqu'à n'avoir pas voulu
reconnoître le Roi HENRI IV, parvenu fur
le trône ; il abandonna même ses revenus
pour se retirer à Rome, où il avoit déjà pa-
ru fous le Pontificatde Pie V, qui lui mar-
qua beaucoup de bienveillance. Il eut aussi
celle de ClémentVIII, qui, quoique de re-
tour dans fa patrie, le créa Cardinal-Prêtre
le 5 Juin 1596, fans la participationduRoi, &
malgré les remontrancesde M. d'Offat. Son
mérite le fit rentrerdans les bonnes grâces
du Roi, qui le nomma Coadjuteur de son
frère, l'Evêque de Langres. Après la mort
de ClémentVIII, ce Prélat, connu fous le
nom de Cardinalde Givry, fe rendit à Ro-
me, où il concourutaux élections des Pa-
pes LÉON XI & PAUL V. Ce dernierlui don-
na le chapeau avec le titre de Sainte-Sufan-
ne ,

le 14 Juin 1606. Le Roi l'engagea de
rester à Rome avec la qualité de Compro-
tecteur de France, & le nommaà l'Evêché
de Metz le 23 Mars 1608, dont il prit poffef-
fion par Procureur, le 23 Février de l'an-
née suivante

,
& en personne le 16 Juin

1609. Il mourut au Château de Vic, le 19
Avril 1612

,
& fut enterré dans son Eglife

Cathédrale où se voit son tombeau & fa
statue, dans la Chapelle de St.-Maximin.

IX. FRANÇOIS DE PERUSSE, Comte d'Efcars,
Capitaine de 50 hommesd'armes des ordon-
nances du Roi, Confeiller au Confeil d'Etat
& Privé, Lieutenant-Général au Gouverne-
mentde Guyenne, Gouverneur de la ville de
Bordeaux, & créé Chevalier du Saint-Efprit
à la première promotion du 31 Décembre
1578, fut présent, le 19 Septembre 1595, au
mariage d'Ifabeau d'Efcars, de la branche
de la Vauguyon, avec Jean d'Amande. Il
épousa 1° Claude de Bauffremont, fille de

Claude, Seigneur de Scey & de Sombernon,
& de Jeanne de Vienne; 2° Ifabeau, Dame
de Beauville, veuve en Juillet 1577j, de Blaife
de Montluc, Maréchal de France, fille de
François, Seigneur de Beauville en Agénois,
& de Claire de Laurens. Elle étoit morte
lorsque CHARLES, Comte d'Efcars, son beau-
frère, fit fon testament,où il dit qu'il plaidoit
contre les héritiers de cette Dame. Du pre-
mier lit vinrent:

1. JEAN, Comte d'Efcars & de Beaufort, Ba-
ron d'Aixe, &c., qui ne laissa point de pof-
térité de ses trois femmes, qui furent: 1°
Louise Jay, Dame de Boiffeguin,veuve de
Georges, Baron de Villequier, Chevalier
de l'Ordre du Roi ; 2° Yolande de Livron
de Bourbonne; 3° & Olympe Grain de
Saint-Marfault, veuve d'Ifaac de Sala-
gnac, Seigneur, Baron de Rochefort & des
Etangs, fille de Jean Grain de Saint-Mar-
fault, Seigneur de Parcouf,Vicomte de Ro-
chemeaux, Seigneur de Millançay, Gentil-
homme ordinaire de la Chambre du Roi,
Gouverneur de la Ville & Château de Di-
jon, & deFrançoife de Sainte-Maure. Cette
troisième femme se remaria, le 7 Novembre
1615, à Georges d'Aubuffon, Comte de la
Feuillade, dont elle fut la seconde femme,
& testa le 10 Décembre 1633 ;

2. CHARLES, Baron d'Aix, & de la Mothe-Tri-
chateau, puis Comte d'Efcars, après la
mort de son frère aîné, Seigneur de Ségur,
Juillac, la Roche, &c, Capitaine de 100
hommes d'armes des Ordonnancesdu Roi,
Conseiller en ses Confeils d'Etat & privé,
fit son testament olographe en son Châ-
teau d'Escars le 20 Mars 1625, par lequel
il institua son héritier universel au Comté
d'Efcars,à la Baronnie d'Aixe, à la Châtel-lenie de Ségur, à fes Terres de Juillac,Beau-fort, la Roche, l'Abeille & Forêts de Lam-
bertas

,
FRANÇOIS D'ESCARS

,
rapporté ci-

après au degré X, & ordonna fa sépulture
dans l'Eglife des Jacobins de Limoges,
fondée par ses ancêtres ; il mourut le 6
Août 1626, & en lui finit la branche aînée.
Il avoit épousé, 1° le 10 Août 1587, Anne
de Baiffey, veuve en Août 1582 de Henri
de Vienne, Baron de Chevreau, fille & hé-
tière de Jean de Baiffey, Seigneur de la
Mothe-Trichateau & de Bourberain, &
d'Anne Marinier. Elle mourut en 1622, &
fut enterrée aux Jacobins de Limoges ; 2°
Gabrielle du Châtelet, fille d'Erard, Sei-
gneur de Bonney, Maréchal de Barrois,
Gouverneur de Gray en Franche-Comté,
& de Lucrèce d'Orfans. Elle se remaria à
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Georges de Monchy, Seigneurd'Hocquin-
court, Grand-Prévôt de France, dont elle
fut la seconde femme ;

3. LOUISE
,

femme de François, Marquis
d'Hautefort,mariée, par contrat du 15 No-
vembre 1579 ;

4. CLAUDE, femme de Jean de Ferrières, Ba-
ron de Sauvebeuf, qui laissa postérité.

Du second lit sortirent:

5. ANNE D'ESCARS, Baron d'Exideuil, mort
sans alliance en 1600, qui fit fa mère Ifa-
beau, Dame de Beauville, son héritière, ce
qui donna lieu à un grand Procès au Par-
lement de Grenoble, contre les héritiers de
cette Dame ;

6. Et SUSANNE, mariée, en 1598, à Charles,
Seigneur de Cazillac, Baron de Ceffac, fille
de François, Baron de Ceffac, Chevalier
des Ordres du Roi.

BRANCHE
des Seigneurs de MERVILLE.

IX. JACQUES D'ESCARS,troisième fils deJAC-

QUES DE PÉRUSSE, dit d'Efcars, & de fa pre-
mière femme Anne Jourdain de l'Isle, fut
Seigneur de Merville, du chef de fa mère, &
Grand-Sénéchalde Guyenne. Il épousa 1° Ca-
therine de Beraut, fille de Fronton de Be-
raut, & d'Anne de la Borie; & 2° Jeanne
d'Aubuffon.Il eut du premier lit :

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. HENRI, mort fans lignée;
3. JACQUES, Baron d'Availles, marié à Nicole

de Pontac, dont:
CATHERINE D'ESCARS, femme de Guil-

laume d'Alefme, Confeiller au Parle-
ment de Bordeaux ;

4. Autre FRANÇOIS,tige de la branche des Ba-
rons de Caubon, Comtes d'Efcars, rappor-
tée ci-après ;

5. CHARLES, mort fans enfans;
6. BERTRAND;

7. CATHERINE, femme d'Honorat de Montpe-
sat, Baron de Laugnac, dont des enfans;

8. & g. MARGUERITE & CHARLOTTE.

X. FRANÇOIS D'ESCARS, Seigneur de Mer-
ville, Grand-Sénéchalde Guyenne après son
père, mourut en 1606. Il avoit époufé Rofe
de Montal, fille de Gilles, Baron de la Ro-
quebrou, & de Catherine d'Ornezan, dont:

1. FRANÇOIS, Marquis de Merville, mort fans
lignée le 19 Septembre 1593 ;

2. JACQUES, qui fuit;
3. CATHERINE, mariée à Bernard de Montle-

zun, Seigneur de Tajan ;

4. FRANÇOISE, alliée à François de Hautefort,
Seigneurde Saint-Chamans;

5. Et CATHERINE,dite la Jeune, seconde fem-
me de Roger de Comminges, Seigneur de
Péguilhan, dont Marc de Comminges.

XI. JACQUES D'ESCARS, IIe du nom de cette
branche. Marquis de Montal, puis de Mer-
ville, Baron de la Roquebrou, mort à Paris
en 1631, avoit épousé Madeleine de Bour-
bon, remariée, le 23 Juillet 1636, à Jean de
Mourlhon,dit de Grimoard, Comte de Qué-
lus, & mourut à Montal en Auvergne, en
Septembre1638. Elle étoit fille aînée d'Henri
de Bourbon, IIe du nom, Marquis de Ma-
laufe, & de Marie de Châlons. De ce ma-
riage vinrent :

1. CHARLES, qui fuit ;
2. Et ROSE, mariée, le 6 Avril 1647, à Ale-

xandre-Galiot de Cruffol de Balagnier,
Marquis de Monfalez.

XII. CHARLES D'ESCARS, Marquis de Mer-
ville & de Montal, Baron de la Roquebrou,
&c, épousa, le 4 Février 1663, Françoife-
Charlotte Bruneau, Dame de la Rabatelière.
Elle a fait plusieurs ouvrages en vers & en
prose, & donné au public un livre de piété,
fous le titre de Solitaire de Terraffon; elle
mourut en Décembre 1707, âgée de 62 ans.
Elle étoit fille de François Bruneau, Sei-
gneurde la Rabatelière,Maréchal-des-Camps
& Armées du Roi, tué à la bataille de Nord-
lingen le 3 Août 1645, & de Charlotte de
Pompadour. De ce mariagevinrent:

1. CHARLES-FRANÇOIS, qui fuit;
2. MARIE-ANNE, alliée, le 7 Mars 1691, à

Claude-Antoine de Mouret, Seigneur de
Montarnal, dont elle a eu N... de Mouret,
Comte de Peyre, Meftre-de-Camp de Ca-
valerie ; Victoire & Marie-Anne, mariées;

3. MARIE-ANNE, dite la jeune, mariée, 1° en
Avril 1692, à Polycarpe de Bejares, Sei-
gneur de la Lourie, mort fans enfans ; 2° à
Jean-JofuéAdam, Seigneur de Loire & de

Saint-Denis en Poitou.
XIII. CHARLES-FRANÇOIS D'ESCARS, Mar-

quis de Merville, Baron de Montal & de la
Roquebrou,mort,le 13 Janvier1707, à Paris,
avoit épousé, le 7 Mai 1696, Françoife de la
Fond de Saint-Projet, veuve d'Antoine de
Castanet d'Armagnac, Marquis de Tauriac,
Lieutenant-Général de la Provincede Quer-
cy, mort, en 1693, fans enfans. Elle étoit fille
de François, Marquis de Saint-Projet,& de
Françoife, Marquife de Rilhac, & mourut.
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le 18 Octobre 1734, âgée de 68 ans, au Châ-
teau de Montal près d'Aurillac en Auvergne.
Elle a eu de fon second mari :

1. JOSEPH-BONAVENTURE, qui suit;
2. CHARLES-GABRIEL-DANIEL,mort le 5 Octo-

bre 1724 ;
3. Et MARIE-ANNE, alliée, 1° le 27 Février

1729,à Jacques-François-de-SalesdeHau-
tefort, Marquis de Saint-Chamans, en Li-
mousin, Diocèfe de Tulles; & 2° à Jean de
Caiffac, Marquis de Sedaiges, dont elle ref-
ta aussi veuve, & mourut à Paris le 27 Mars
1748, âgée de 40 ans.

XIV. JOSEPH-BONAVENTURED'ESCARS, Mar-
quis de Montal, de Merville, de la Roque-
brou

,
Baron de Carbonnières, d'Itzac, de

Saint-Jean de l'Efpinaffe, âgé de 25 ans, en
1732, épousa, le 11 Novembre de la même
année, Marie - Elifabeth de Laftic

,
fille de

François,Marquis de Siougeac, & de Marie
de la Roche-Aymon, soeur de Charles-An-
toine de la Roche-Aymon, né au Château de
Mainfat, Diocèfe de Limoges, le 17 Février
1697, sacré Evêque de Sarept, le 5 Août 1725,
nommé à l'Evêché de Tarbes en 1729, à l'Ar-
chevêché de Touloufe en 1740, à l'Archevê-
ché de Narbonne en 1752

,
à celui de Reims

en 1762, Doyen des Evêques de France, créé
Cardinal le 16 Décembre 1771, & nommé à
l'Abbayede Saint-Germain-des-Prés le 22
Janvier 1772. De ce mariage font issus deux
garçons, le dernier né au Château de Mon-
tai dans la Haute-Auvergne,le 26 Décembre
1737.

BRANCHE
des Barons de CAUBON, Comtesd'ESCARS.

X. FRANÇOIS D'ESCARS, quatrième fils de
JACQUES, & de CatherineBeraut, fa premiè-
re femme. Seigneur de Merville

,
fut Baron

de Caubon, puis de Ségur, Comte d'Efcars,
&c, en vertu du testamentde CHARLES, Com-
te d'Efcars, son cousin, qui le fit son héritier
universel en 1625, auquel il succéda le 6 Août
1626, & mouruten 1661. Il avoit époufé, par
contrat du 2 Février 1609, Françoifede Vey-
rières, Dame de la Renaudie, fille de N...
de Veyrières, Seigneur de Fonpatour, dont:

1. CHARLES
,

qui fuit ;

2. FRANÇOIS, Seigneur de la Mothe, substitué
à son frère, marié à Sufanne Martel, fille
de François, Seigneur de Fontenay, & de
Sufanne de Monchy, mort sans enfans ;

3. ANNET, tige de la branche des Seigneurs de
la Mothe, rapportée ci-après ;

4. CATHERINE, mariée à N... Fillet, Seigneur
de la Curée;

5. FRANÇOISE, dite Mademoiselle de Ségur,
fille d'honneur de la Reine, en 1643, puis
mariée, par contrat du 9 Février 1652, à
Pierre de Bonneval, Vicomte de Château-
Rocher, morts l'un & l'autre fans postérité;

6. Et SARA, femme de Jouberd-Tison
,

Sei-
gneur d'Argence.

XI. CHARLES D'ESCARS porta d'abord le
nom de la Renaudie, & c'eft fous ce titre que
CHARLES, Comte d'ESCARS, son parrain, qui
dès son bas âge l'avoit pris chez lui pour l'é-
lever, le substitua au Baron de Caubon, son
père, dans le Comté d'Escars, à la Baronnie
d'Aixe, Châtellenie de Ségur, aux Seigneu-
ries de Juillac, Beaufort, la Roche, l'Abeille
& forêts de Lambertas, par son testament du
20 Mars 1625. Il eut de sa femme, ANNED'ES-
CARS, sa cousine, fille de JEAN D'ESCARS, Sei-
gneur de Saint-Bonnet,& deJeannede Meil-
leret:

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. JACQUES, Abbé, puis marié en Juillet 1680,

à Marie du Châtelet en Lorraine, morte
fans enfans, lui en Février 1685, & elle en
1694;

3. ANNET, Comte de Saint-Ybart, mort fans
alliance ;

4. CLAUDE-GABRIEL, mort à 5 ans ;
5. JEANNE, fille;
6. Et MARIE

,
femme de François de Roche-

chouart, Marquis de Rochechouart-Pont-
ville.

XII. FRANÇOIS, Comte D'ESCARS, mort au
mois de Novembre 1724, avoit épousé, le 13
Septembre 1682, Marie de Redon, fille d'A-
lexandre de Redon, Marquis de Pranfac, &
de Claude de Poully, Marquise d'Efne, mor-
te le 11 Janvier 1726, âgée de 26 ans, dont :

1. LOUIS-FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et MARIE-FRANÇOISE, morte fans alliance.
XIII. LOUIS-FRANÇOIS D'ESCARS, Comte

d'Efcars, Seigneur d'Aixe, Lieutenant pour
le Roi au Haut & Bas-Limousin, a épousé, le
6 Octobre 1708, Marie-Françoife-Victoire
de Verthamon, fille de François de Vertha-
mon, Seigneur de la Ville-aux-Clercs, Con-
seiller au Parlementde Paris

,
& de Marie-

Anne de Goury, dont:
1. FRANÇOIS-MARIE, qui fuit ;

2. JEAN-FRANÇOIS,Vicomte d'Efcars, né le 9
Novembre 1710, fait, en 1744, Meftre-de-
Camp d'un Régiment de Cavalerie de son

Tome VII. U
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nom, incorporé en 1761 dans celuide Pen-
thièvre, Brigadier, le 10 Mai 1748, & Mef-
tre-de-Camp, le 20 Février 1761 ;

3. MICHEL-LOUIS, né le 28 Septembre 1719,
Capitaine des Vaiffeauxdu Roi, qui a épou-
sé, le 16 Mai 1750, Marie d'Artaguette,fil-
le puînée de Jean-Baptifte-Marie d'Arta-
guette, Receveur-Général des Finances,
de la Généralité d'Auch, & de Victoire

Guillard de la Vacherie, dont nous igno-
rons la postérité ;

4. LOUIS-NICOLAS,né le 8 Juin 1724, Colonel
du Régiment de Normandie en 1753, Bri-
gadier, le 10 Février 1759, & Chevalier de
Malte de minorité ;

5. JEANNE-THÉRÈSE-ELISABETH,née le 30 Dé-
cembre 1711 ;

6. MARIE-ANNE, née en 1714, Abbeffe de
Sainte-Croixde Poitiers;

7. GABRIELLE-MARTHE,née le 25 Septembre
1715, Religieufe dans la même Abbaye;

8. AutreGABRIELLE-MARTHE, Abbeffede Saint-
Aufone d'Angoulême ;

g. MARIE-FRANÇOISE
,

dite Mademoifelle de
Saint-Ybart, non mariée ;

10. Et JEANNE-ELISABETH-FRANÇOISE.

XIV. FRANÇOIS-MARIE D'ESCARS, né le 8
Octobre 1709, Marquis d'Efcars, Maréchal-
de-Camp, du 10 Mai 1748, Lieutenant-Gé-
néral dans le Limoufin, a été pourvu, au mois
d'Avril 1748, du Régiment d'Infanterie de
Santerre, par la démiffion volontairedu Mar-
quis de Renel, beau-frère de fa femme. Il est
mort en 1759. Il avoit époufé Emilie ou So-
phie de Fitz-James,fille du feu Maréchal de
Berwick, & d'Anne de Bulkeley, sa seconde
femme, & a laisséde son mariage trois garçons& une fille, marié à Louis-Joseph (Paris de
Montmartel), Marquis de Brunoy. L'aîné
des garçons est premier Maître-d'Hôtel du
Roi, depuis la démissionde son beau-frère.

BRANCHE
des Seigneurs de LA MOTHE.

XI. ANNET D'ESCARS, second fils de Fran-
çois, Baron de Caubon, & de Françoife de
Veyrières, qualifié Marquis d'Efcars, quitta
la Croix de Malte, fut Seigneur de la Mothe,
d'Aucanville, Saint-Cezert, Puyfégur, Belle-
serre, Beauvais & Luffac, Lieutenant-Géné-
ral des Armées du Roi, Gouverneur de Hon-
fleur, & mourut en 1672. Il avoit épousé, 1°
le 11 Juillet 1658, Lucrèce de Stuert, fille de
Jacquesde Stuert de Cauffade, Comte de la
Vauguyon,& de Mariede Roquelaure,mor-

te sans enfans ; & 2° par contrat du 27 Fé-
vrier 1668, Paule de Montlezun, fille de N...
de Montlezun, Seigneur de Campagne, &
d'Henriette de la Roche, dont :

1. THOMAS, qui fuit ;
2. CATHERINE, mariée 1° à Jacques d'Abzac

de la Douze, Seigneur de Villars & de Me-
lièves ; & 2° à Pierre de Bannes, Seigneur
de Bofredon;

3. HENRIETTE, Religieufe;
4. LOUISE-MARIE, nommée par le Roi au mois

de Juin 1742 ,
à l'Abbaye de Sainte-Croix

de Poitiers, vacante par la mort de la Da-
me de Parabère;

5. Et GABRIELLE, mariée, en 1726
,

à N... de
la Fond-Dejean, Marquis de Saint-Projet,
frère de Françoife de la Fond-Dejean,ma-
riée, le 7 Mai 1696, à CHARLES-FRANÇOIS
D'ESCARS, Marquis de Merville.

XII. THOMAS, Marquis D'ESCARS, Seigneur
de la Mothe, Aucanville, Saint-Cezert,Puy-
fégur, Belleferre, Beauvais, Luffac, Taille,
Cavat & Saint-Geraud, Capitaine de Cavale-
rie, dans le Régiment du Maine

, en 1695 ,épousa, par contrat du 28 Juin 1707, Marie-
Madeleine de Cruffol d'Uzès, fille d'Emma-
nuel de Cruffol-Uzès-Balagnier, Marquis
de Monfalès, & de Marie Fouquet, dont:

1. LOUIS-ALEXANDRE-FRANÇOISD'ESCARS, Mar-
quis de la Mothe, né le 8 Août 1711;

2. PAULE, née le 30 Mars 1708;
3. MARIE-MADELEINE,née le 16 Mai 1710, Re-

ligieuse de la Vifitation;
4. FÉLICE, née le 20 Février 1719 ;
5. & 6. ANNE & ELISABETH, mortes filles.

BRANCHE
des Seigneurs de SAINT-BONNET.

VI. JEAN DE PÉRUSSE, dit D'ESCARS,second
fils d'AUDOUIN DE PÉRUSSE, IVe du nom, &
d'Hélène de Roquefeuil, eut pour son parta-
ge les Terres de Saint-Bonnet, Alaffac, Fleix,
Saint-Ybart, Carabeuf, la Guyonnie & la
Porte, & épousa Catherine de Lévis, qua-
trième fille d'Euftache de Lévis, Baron de
Quelus, & d'Alix Damas, Dame de Coufan,
dont:

1. GABRIEL, qui suit ;
2. Et JEANNE, mariée, par contrat du 31 Dé-

cembre 1517, à Jacquesde Clermont, Sei-
gneur de Chafte.

VII. GABRIEL D'ESCARS, Seigneur de Saint-
Bonnet, Saint-Ybart, &c, maria fa foeur en
1517, & épousa Marie de la Tour, veuve de
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Jean, Seigneur de Hautefort, Gouverneur
du Périgord & du Limoufin, fille d'Agne de
la Tour, IVe du nom, Seigneurd'Olliergues,
Vicomte de Turenne, & d'Anne de Beau-
fort. Baluze, qui date le mariage de Marie
de la Tour, avec Jean de Hautefort, du Ier
Août 1599, ne fait point mention de fa fecon-
de alliance, dont elle eut :

VIII. FRANÇOIS D'ESCARS, Seigneur de St.-
Bonnet, qui épousa Anne de Livron, fille de
Nicolas de Livron, Seigneur de Bourbonne,
Conseiller & Chambellan du Roi, & de Ma-
rie de Ray, dont :

IX. LÉONARD D'ESCARS, Ier du nom, Sei-
gneur de Saint-Bonnet, &c, marié à Cathe-
rine de Joignac, héritière de Fouffac. Il en
eut:

X. LÉONARD D'ESCARS, IIe du nom. Sei-
gneur de Saint-Bonnet,Saint-Ybart, &c, qui
épousa, par contrat du 19 Février 1602, A-
drienne de Bourdeille, fille d'André, Vi-
comtede Bourdeille,& deJacquettedeMont-
beron, dont:

1. JACQUES, qui suit;
2. HENRI, Seigneur de Saint-Ybart;
3. ELISABETH, femme de Raymond, Seigneur

de Saillant.
XI. JACQUES D'ESCARS, Seigneur de Saint-

Bonnet, prit le titre de Comte d'Escars, pré-
tendantque ce Comté lui avoit été donnépar
JACQUES,Comte d'Escars, frère aîné de CHAR-
LES,quin'étoient que fes cousins au VIe degré.
Il épousaJeanne de Meillars, fillede Jacques
de Meillars, Seigneur de la Valette, & d'I-
fabeau de Murant.

BRANCHE
des Seigneurs de LA VAUGUYON, princes

DE CARENCY.

VI. GAUTIERDE PÉRUSSED'ESCARS,troisième
fils d'AUDOUIN DE PÉRUSSE, IVe du nom, &
d'Hélène de Roquefeuil, eut pour ion par-
tage les Seigneuriesde la Vauguyon, la Couf-
fière, Rouffines, la Tour-de-Bars& du Re-
paire, fit l'acquifitionde la Baronniede Saint-
Germain-fur-Vienne,futConfeiller& Cham-
bellan du Roi CHARLES VIII, Sénéchal du
Périgord & de la Marche, & premier Cham-
bellan de Pierre, Duc de Bourbon. Il épou-
sa, par contrat du 13 Octobre 1498, Marie
de Montberon, fille de Louis, Seigneur de
Fontaine-Chalendray, & de Radegonde de
Rochechouart-Mortemart,sa premièrefem-

me ,
& nièce d'Andrée de Montberon, fem-

me de GAUTIERDE PÉRUSSE,Seigneurd'Efcars,
oncle de son mari. Elle eut de cette tante la
Seigneuriede Varaignes, & de son père & de
fa mère, celle d'Aigrefeuille; elle fut mère de

VIL FRANÇOIS D'ESCARS, Seigneur de la
Vauguyon,la Couffière, la Tour-de-Bars,le
Repaire, Varaignes, Aigrefeuille & Rouma-
zières, Baronde Saint-Germain-sur-Vienne,
Conseiller&Chambellan du Roi FRANÇOIS Ier,
par lettres de l'an 1531, Gentilhommeordi-
naire de fa Chambre, Capitaine de 50 hom-
mes d'armes de.fes ordonnances, Chevalier
d'honneur, & premier Écuyer d'ELÉONORE

D'AUTRICHE, seconde femme de ce Prince, Ma-
réchal & Sénéchal de Bourbonnois, Lieute-
nant-Général, & Commandant pour le Roi
dans le Lyonnois, Dauphiné, Savoie & Pié-
mont, accompagna le Connétablede Bourbon
lorfqu'il se retira en Italie l'an 1523; mais il
revinten France, &fit son testament l'an 1536.
Ilavoitépouse, parcontratdu 22 Février 1516,
Ifabeau de Bourbon, fille & héritière de
Charles de Bourbon, Prince de Carency en
Artois,Seigneur d'Aubigny, et de fa troisième
femme, Catherine d'Alègre. De ce mariage
vinrent :

1. JEAN, qui suit ;
2. SUSANNE,mariée, par contrat du Ier Mars

1536, à Geoffroy, Seigneurde Pompadour;
3. ANNE,première femmedeJean de la Queille,

IIe du nom, Baron de Fleurat en Auver-
gne, Château-Gay, &c, Chevalier de l'Or-
dre du Roi, Capitaine de 50 hommes d'ar-
mes, Sénéchal & Gouverneur des Comtés
d'Auvergne & de Clermont,dont elle laissa
postérité ;

4. MARGUERITE, Religieufe de Fontevraultau
Monastère de Bourbon en Limoufin, puis
Abbesse de Ligueux, Ordre de St.-Benoît,
au Diocèfe de Périgueux, par Bulles du
2 5 Mars 1565, dont elle prit possession le
20 Décembre de la même année, que fa
nièce eut l'Abbaye, & mourut en 1589 ;

5. Et CATHERINE, morte fans alliance.

VIII. JEAN D'ESCARS, Prince de Carency,
Comte de la Vauguyon, Seigneur d'Abret &
Vendat, étoit Chevalier de l'Ordre de Saint-
Michel, Maréchal& Sénéchalde Bourbonnois
en 1576 lorsque Henri III le fit Chevalier
de l'Ordre du Saint-Esprit le 31 Décembre
1578. Il fut aussi Conseillerau Confeil d'Etat
& privé, Capitaine de 100 hommes d'armes
des ordonnances, & Lieutenant-Général des

U ij
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armées du Roi, en Bretagne, fous HENRI DE
BOURBON, Prince de Dombes. HENRI III éri-
gea en fa faveur la Terre de la Vauguyon en
Comté, par Lettres du mois de Juillet 1586.
Il mourut le 21 Septembre 1595, ayant ma-
rié fa dernière fille le 10 du mois précédent.
Il avoit épousé, par contrat du Ier Octobre
1561, Annede Clermont, fille d'Antoine de
Clermont, premier Comte de Clermont en
Dauphiné, Grand-Maîtredes Eaux & Forêts
de France, & de Françoise de Poitiers-de-
Saint-Vallier. De ce mariage vinrent:

.I CLAUDE D'ESCARS, Prince de Carency, qui
fut accordéavec Anne de Caumont, laquelle
n'avoit pas encore 12 ans. Charles de Gon-
taut, Baron de Biron, depuis Maréchal de
France, qui avoit prétendu à cette alliance,
l'appela en duel, & suivant les additions aux
Mémoires de Caftelnau, ils se battirent en-
tre Montrouge & Vaugirard près de Paris,
le 6 Mars 1 586. L'Etoile, auteur contempo-
rain, marque ce combat au 8 Mars, & dit
que d'Escars & ses deux seconds, Charles
d'Estissac, unique héritier de fa maison, &
Abadie, dit le jeune, furent tués par Biron,
secondé de Bertrand de Pierre-Buffière,
Seigneur de Géniffac, & de N... de Mont-
pezat-de-Laugnac;

2. HENRI, Prince de Carency, mort en 1590,
sans postérité d'Anne de Caumont, Mar-
quise de Fronfac, qui avoit été fiancéeà son
frère. Elle se remaria, par contratdu 5 Fé-
vrier 1595, à François d'Orléans, Comte
de Saint-Paul, Duc de Fronfac & de Châ-
teau-Thierry, dont elle resta veuve le 27
Octobre 1631, & mourut le 2 Juin 1642.
Elle étoit fille unique & héritière de Geof-
froy, Baron de Caumont, & de Margue-
rite deLuftrac, Marquife de Fronfac, veuve
du Maréchal de Saint-André;

3. DIANE, qui suit;
4. LOUISE, nommée suivant Sainte-Marthe,

Abbesse de Ligueux par HENRI III, sur la
démission de MARGUERITE, sa tante, & eut
ses Bulles en Juin 1576. Elle se démit quel-
ques années après, & celle qui lui succéda
eut ses Bulles le 14 Février 1583 ;

5. Et ISABEAU, Dame de Combes, alliée, en
présence de son père & de fa mère, par con-
trat passé à la Vauguyon, le 10 Septembre
1595, à Jean, Seigneur d'Amanzé & des
Feuillées, Baron de Semur en Brionnois,
& Gentilhomme ordinaire de la Chambre
du Roi, Capitaine de 5o hommes d'armes
de ses ordonnances, Gouverneurde Bour-
bon-Lancy,dont elle fut la première femme.
Elle mourut en Décembre 1609.

IX. DIANE D'ESCARS, Princessede Carency,
Comteffe de la Vauguyon, & c., époufa, I° en
1573, Charles, Comte de Maure, en Breta-
gne, Chevalier de l'Ordre du Roi, dont elle
n'eut qu'unefille, q'uiporta le Comté de Maure
dans la Maison de Rochechouart-Mortemart.
Voyez ROCHECHOUART; 2° Louis d'Ef-
tuert de Cauffade ou de Stuert, qui est une
Seigneurie dans le Duché de Rohan en Bre-
tagne. La Maison de Cauffade étant fondue
dans celle de Stuert, DIANE D'ESCARSfut obli-
gée d'en prendre le nom & les armes, & de
les joindre aux siennes. Louis de Stuert, son
second mari, fut Comte de Saint-Maigrin, Ca-
pitaine de 5o hommes d'armes, Lieutenant-
Généraldes Armées du Roi, assistaau mariage
d'ISABEAU D'ESCARS, fa belle-soeur, en. i5g5j
& mourut le 2 Juin 1634. Leur fils unique
JACQUES DE STUERT DE CAUSSADE. Comte de la
Vauguyon, Chevalier des Ordres du Roi,
Grand-Sénéchalde Guyenne,Capitaine-Lieu-
tenant des Chevaux-Légersde la Garde, mou-
rut âgé de 83 ans, le 18 Août 1671. Voyez fa

postérité à l'article STUERT DE CAUS-
SADE.

Les armes de la Maifon d'ESCARSsont : de
gueules au pal vairé.

ESCAYRAC(D'),anciennefamille du Quer-

cy, qui paroît tirer fon nom du Château d'if-
cayrac, situé dans la Paroisse de St.-Aurelh
en Quercy, qu'elle poffède depuis un tems
immémorial.

Dès 1228 il est fait mention, dans un acte
original paffé dans la Paroisse de St.-Aurelh,
d'un BERNARDD'ESCAYRAC,fils d'autre BERNARD.

III. BERNARD D'ESCAYRAC,IIIe du nom,
Chevalier, étoit marié, en 1267, avec Fey-
dide. Il épousa 2° Serène de Saint-Privat,
fille du Seigneur Guillaumede Saint-Privat,
de laquelle il eut SLAFINASD'ESCAYRAC,alliée
à Bernard de Ramondina; & d'une de ses
deux femmes il eut pour fils

IV. BERNARD D'ESCAYRAC, IVe du nom,
Chevalier, marié, le 5 Février 1301, à Dame
Slaiviara, dont

V. BERTRAND D'ESCAYRAC, Damoiseau, le-
quel épousa, I° le 8 Mai 1324, Proeffe de
Trape; & 2° le 25 Octobre 1327, Proeffe du
Colombier, foeur d'Arnaud du Colombier,
Damoiseau. Il eut d'une de ses deux femmes

BERNARD, qui fuit ;
Et ARNAUDD'ESCAYRAC
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VI. BERNARD D'ESCAYRAC, Ve du nom, vi-
voit le 11 Septembre 1335

,
& eut pour fils :

BERNARD, qui fuit ;
Et BERTRAND.

VIL BERNARD D'ESCAYRAC, VIe du nom,
Damoiseau, étoit fous la tutelle d'ARNAUD
D'ESCAYRAC,son oncle, le 3 Juin 1343. Il eut
pour fils:

VIII. BERNARD D'ESCAYRAC,VIIe du nom,
Damoiseau, qui vivoit le 7 Avril 1394. Il eut
pour enfans:

1. JEAN, qui fuit;
2. RAIMOND

,
Seigneur de la Peyrière, qui, le

20 Mai 1419, s'allia à Noble Jeanne de
Mondenard, fille de Noble Gaillard, Ba-
ron de Mondenard;

3. Et PERONNELLA, alliée à Noble Huguesde
Genebreda.

IX. JEAN D'ESCAYRAC,Ier du nom, Seigneur
d'Escayrac, & Co-Seigneurde Cayriech, ma-
rié, le 16 Mai 1401, à Sobirane Deslacs, fille
de Noble Guillaume Deslacs, & de Dame
Barave de Dejean. Il testa le 2 Mars 1408,
& eut pour fils posthume :

X. THOMAS D'ESCAYRAC, Seigneurd'Escay-
rac, & Co-Seigneur de Cayriech, marié à
Sobirane de Pierrelatte, laquelle en étoit
veuve le 25 Juin 1444. Il eut pour enfans :

1. JEAN-BARTHELEMY,qui fuit ;
2. Et DELPHINE D'ESCAYRAC

,
alliée à Noble

Bernard de Bonnesagne.
XI. JEAN-BARTHÉLEMYD'ESCAYRAC, Sei-

gneur d'Escayrac, & Co-Seigneur de Cay-
riech, testa le 29 Janvier 1484. Il avoitépousé,
I° le 5 Février 1462, Gaillarde de la Valette,
fillede Noble& PuissanthommePierrede la
Valette, Seigneur de Parisot, & de Noble
Marquise d'Hébrard; & 2° Noble Delphine
de la Boiffìère. Il eut du premier lit :

1. RAIMOND-BARTHELEMY, qui suit;
2. Et CATHERINE D'ESCAYRAC, alliée à Noble

Hugues d'Entraigues.
XII. RAIMOND - BARTHELEMY D'ESCAYRAC

,Seigneur d'Escayrac, & Co-Seigneurde Cay-
riech, avoit épousé Noble Aldete de Buffet
de Salvezou, comme il conste par son tefta-
ment du 18 Juin 1512, de laquelle il eut
pour fils posthume:

XIII. HUGUES D'ESCAYRAC
,

Seigneur d'Es-
cayrac, & Co-Seigneur de Cayriech, qui testa
le 18 Août 1573. Il avoit épousé I° le 29
Avril 1539, Noble Philippe de Mondenard,

fille de Noble Jean, Baron de Mondenard;
& 20 le 3 Juillet 1545, Françoise de Beau-
mont,fille de Noble Jean de Beaumont, E-
cuyer, Seigneur de Peyretalhade. Il eut de sa
seconde femme :

I. CHARLES, qui suit ;

2. JEAN, Seigneur de Maravat;
3. SOBIRANE, alliée à Jean Germain, Seigneur

de la Jante, en Limousin ;
4. JEANNE, alliée avec Jean de Lagérie;
5. Et QUITRIE, alliée à Charles de la Borie.

Seigneur de Figeac.
XIV. CHARLES D'ESCAYRAC, Seigneurd'Es-

cayrac, & Co-Seigneur de Cayriech, Guidon
de la Compagnie des Gendarmes de M. de
Saint-Sulpice, Sénéchal du Quercy & du
Rouergue, testa le 29 Août 1587. Il avoit
épousé, le 3o Juin 1278, Françoise de la
Boiffìère, fille de François de la Boiffière-
Narcès, Seigneur de Gayrac & autres lieux,
& de Gabrielle de Montagu, & eutpour en-
fans:

1. GABRIEL, qui fuit ;

2. BERNARD;
3. 4. & 5. Et trois filles, dont l'une nommée

JEANNE, fut mariée à Jean d'Hébrard, Sei-
gneur de la Crose.

XV. GABRIEL, Seigneur d'ESCAYRAC, Mon-
tairal, Lauture, Laguie, Touffailles, Saint-
Paul del Buguet & autres lieux, testa le 4
Avril 1627. Il avoit épousé, le 26 Février
1601, Marguerite de la Garde de Sagnes,
fille de René, Seigneur de Sagnes, Parlan,
Vye, Palaret, &c, Chevalier de l'Ordre du
Roi, Gentilhommeordinaire de fa Chambre,
& de Madeleine de Gaulejac de Pechcavel,
& eut de son mariage :

1. MATHURIN, qui fuit;
2. JEAN, marié à Anne de la Faberie, auteur

de la branche subsistante au Château de
Touffailles en Quercy;

3. FRANÇOIS, marié à Anne de Bonal, chef de
la branche d'Efcayrac-Vignals, qui de-
meure au Château de Graniolet en Quer-
cy, & dont la Généalogie se trouve dans le
premier Registre de l'Armoriai gén. de
France; mais il n'y a plus que des filles de
ces deux branches ;

4. MARC-ANTOINE,Gendarme de la Compa-
gnie du Comte d'Harcourt, mort à Barce-
lone en 1646, servant dans l'Armée de Ca-
talogne ;

5. Et JEANNE, femme d'Alexandre de Bar-
din, Seigneur de Clufel, à qui elle apporta
la Terre de Montairal.
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XVI. MATHURIN D'ESCAYRAC, Chevalier,
Seigneur dudit lieu, la Ladugnie, Baron de
Lauture, & c, Capitaineau Régimentde Fu-
mel, testa le 27 Février 1652. Il s'allia, le 7
Décembre 1631, à Hélie de Dursort, fille de
Marc-Antoine de Durfort, Chevalier, Sei-
gneur de Goujounac, la Roque, & c, & de
Jeanne de Sedières, & eut un très-grand
nombre d'enfans ; & à cette considérationil
obtint 2000 livres de pension,par ordonnan-
ce de M. de Colbert, en date du 31 Décembre
1670. Ceux de ses enfans qu'on connoît font:

1. JEAN, qui fuit;
2. FRANÇOIS D'ESCAYRAC-GOUJOUNAC,Major

du Régiment de Guiche
,

tué fur le Canal
de Bruges én 1690, faisant des fonctions de
Major-Général de l'Armée d'Humières ;

3. JEAN, qui paffa en Candie en 1668. Il fut
dangereusement blessé entrant à son retour
dans le Régiment de Vivonne, où il servit
en qualité de Capitaine jusqu'en 1686, qu'il
se retira du service;

4. FRANÇOIS, Enseignedans le Régiment de la
Ferté, mort au service du Roi en Juillet
1663;

5. ANTOINE, Lieutenant-Coloneldu Régiment
de Coëtquen, & Brigadier des Armées du
Roi, tué au siège de Lille en Octobre 1708;

6. FRANÇOIS, reçu Chevalier de Malte en 1669,
tué fur un vaisseau de la Religion en 1671 ;

7. MARGUERITE, femme de N... de Vezins,

.
Chevalier, Seigneur de Charry ;

8. FRANÇOISE, alliée à N... de la Borie, Che-
valier, Seigneur de Beauredon;

g. Et CATHERINE, alliée à N... de la Duguie,
Chevalier, Seigneur de la Capelle & du
Romail.

XVII. JEAN D'ESCAYRAC, IIe du nom, Che-
valier, Seigneur dudit lieu, Goujounac, Ca-
zilhac, Baron de Lauture, &c, servit au ban
& arrière-ban de l'année 1635, & se maria,
le 14 Octobre 1668, avec Anne-Henriette de
Crugy, fille de Charles, Vicomtede Marcil-
lac, & de Louife le Mazurier, dont :

1. MATHURIN
,

Lieutenant au Régiment de
Guiche, mort à l'Armée de Flandre en
1690 ;

2. CHARLES, Cornette, en 1689, dans le Régi-
ment d'Avaray, Lieutenant dans celui de
Guiche en 1691, tué à la bataille de Ner-
winde en 1693 ;

3. HENRI, qui fuit;
4. MARIE-ANNE,femmede N... de Banze, Che-

valier, Seigneur dudit lieu;
5. MARIE, femme de N... de Raymond, Che-

valier, Seigneur d'Auty;

6. Et LOUISE, alliée à N... de Vernhes, Che-
valier, Seigneur de Sainte-Croix& de Mon-
plan.

XVIII. HENRI D'ESCAYRAC, Chevalier,Sei-
gneur d'Escayrac, Cazilhac, Baron de Lau-
ture, &c, testa le 22 Août 1730, & avoit
épousé MARIE D'ESCAYRAC, fille unique de
Jacques, Seigneur de la Bastide, & de Lu-
crèce d'Hugues, dont:

1. JACQUES-HENRI, qui suit;
2. JEAN, appelé le Chevalierde Lauture, Lieu-

tenant dans le Régiment de Navarre en
1742, blessé au siège de Prague & mort
quelque tems après ;

3. Autre JEAN, Chevalier de Saint-Louis,Ca-
pitaine dans le Régiment de Vermandois,
marié à Thionville, le 18 Juin 1753, à Ma-
rie-Elifabeth Buker, dont un fils, nommé
JEAN, né 1e 26 Juin 1754 ;

4. FABIEN
,

Lieutenant dans le Régiment
d'Eu ;

5. HENRI, Prêtre ;
6. & 7. MARIE-SILVESTRE,& MARIE, Reli-

gieuses.
XIX. JACQUES-HENRID'ESCAYRAC, Cheva-

lier, Seigneur d'Escayrac, la Bastide, Baron
de Lauture, &c, mort en 1751, a laissé de
son épouse, Antoinette de Bribes :

1. ETIENNE, qui suit;
2. & 3. HENRI & JACQUES-ETIENNE;
4. 5. & 6. ANTOINETTE, MARIE & autre MARIE.

XX. ETIENNE D'ESCAYRAC, Baron de Lau-
ture, a été nommé Sous-Lieutenant de la
Compagniede son oncle au Régimentde Ver-
mandois, le 6 Mai 1764.

Les armes : d'argent, à trois bandes de
gueulas; au chef d'azur, chargé de trois
étoiles d'or.

ESCHALARD: d'azur, au chevron d'or.
ESCHALLARD-LA-BOULAYE,en Poi-

tou. On trouve GUILLAUME& MICHAUD Es-
CHALLARD, frères, vivant en 1282. GUILLAUME

eut pour femme Florence, dont vinrent MI-
CHAUD & NICOLAS

,
qui partagèrent avec leur

mère les biens de leur père en i328. De l'un
de ces deux frères naquit JEANNE ESCHALLARD,
première femmede JeanBuffeteau,Seigneur
d'Argentières, morte en 1394.

MICHÁUD ESCHALLARD,frère puîné, de GUIL-

LAUME, eut pour fils & successeur :
HUET ESCHALLARD,Ecuyer, marié à Cathe-

rine Ojarde, dont entr'autresenfans:
ROBERT ESCHALLARD, Chevalier, quiacheta..
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une rente l'an 1394 de JEANNE ESCHALLARD,

sa parente, femme de Jean Bufseteau, Sei-
gneur d'Argentières, mentionné ci-deffus,&
fe maria à Jeamie Dixmée, fille d'AdamDix-
mée, Ecuyer, dont il eut :

1. SIMON, qui fuit;
2. SUSANNE, femme de Jean Affé, Seigneur

du Pleffis.
SIMON ESCHALLARD, Seigneur de la Bou-

laye, eut pour femme Louise de la Haye,
dont:

1. ANTOINE, qui fuit ;

2. CHARLES, Chevalier de Rhodes ;
3. Et JEAN, dont la postérité sera rapportée

ci-après.
ANTOINE ESCHALLARD,Seigneur de la Bou-

laye, épousa, en 1504, Guyonne d'Apelvoi-
fin, Dame de Chaligné, fille de Guillaume,
Seigneurde Puigné& d'Ifeultde Lignières.
Il en eut :

1. HONORAT, qui suit ;

2. Et ANTOINE, marié à N... Dame de Châtil-
lon-sur-Clain, dont lont descendus les Sei-
gneurs de Châtillon-sur-Clain & d'Avail-
les.

HONORAT ESCHALLARD, Seigneur de la Bou-
laye, Lieutenant de la Compagnie des Gen-
darmes du Prince de la Roche-fur-Yon,fut
marié avec Everca de Puyguyon, dont en-
tr'autres enfans :

CHARLES ESCHALLARD DE LA BOULAYE,Ca-
pitaine de 5o hommes d'armes, Gouverneur
de Fontenay-le-Comte & de Taillebourg, qui
eut pour femme Mariedu Fou, fille de Fran-
çois du Fou, Baron du Vigeant, & de Loui-
se de Robertet. Ses enfans furent:

1. PHILIPPE, qui fuit ;

2. FRANÇOIS, Baron de Champdolent, mort
fans enfans, de Louise Constant, Dame de

Chaillé, son épouse ;
3. CLAUDE;

4. & 5. CATHERINE & ANTOINETTE
, mortes

filles.
PHILIPPE ESCHALLARD,Seigneurde la Bou-

laye, Baron de Châteaumur, Gouverneur de
Fontenay-le-Comte, épousa MarieHurault,
fille de François, Seigneur du Marais, & de
Rachel de Cochefilet, laquelle Rachel fut se-
conde femme du Duc de Sully, Ministre fous
HENRI IV, dont sont issus le Duc actuel & le
Prince d'H'enrichemont, aînésdunomde Bé-
thune. De Marie Hurault du Marais vin-
rent :

1. MAXIMILIEN, qui fuit ;

2. LOUISE,femmede Gabrielde Quesnel, Mar-
quis d'Alègre, morte fans enfans;

3. & 4. MARIE & MARGUERITE, toutes deux
Religieuses.

MAXIMILIEN ESCHALLARD
,

Marquis de la
Boulaye, vivant l'an 1674, épousa Louise de
la Marck, fille & héritière de Henri-Robert
de la Marck, Duc de Bouillon, Colonel des
Cent-Suissesde la Garde du Roi, & de Mar-
guerite d'Autun

,
fa première femme. Il en

eut :

1. HENRI-ROBERT, qui fuit;
2. HENRI-LOUIS, dit de la Marck

,
Chevalier

de Malte ;
3. & 4. MAXIMILIENNE & CHARLOTTE-ELISA-

BETH, Religieuses;
5. Et MARIE-FRANÇOISE,fille d'honneur de la

Reine.
HENRI-ROBERTESCHALLARD,Comte de Brai-

ne, Colonel du Régimentde Picardie, & Ma-
réchal-des-Camps& Armées du Roi, dit le
Comte de la Marck, substitué aux nom &
armes de la Marck, par le Duc de Bouillon,
son aïeul maternel, épousa, le 24 Juin 1657,
Jeanne de Saveuse, fille & héritière deHen-
ri de Saveuse, Seigneur de Boucquinville,
& de Madeleine Viole, dont deux filles, fa-
voir la Duchesse de Duras, mère de la Com-
tesse d'Egmond & de la Princesse de Lam-
befc, & la Marquife de Lannion, aïeule du
feu Gouverneur de Minorque.

SECONDE BRANCHE.
JEAN ESCHALLARD DE LA BOULAYE, troisième

fils de SIMON, & de Louise de la Haye, épou-
sa, en 1435, Marguerite de Crafault, qui
lui porta en dot les Seigneuries de Saint-Hi-
laire, des Noyers & de Bourguinières, pro-
che de Nogent-le-Rotrouau Perche,dont il
eut:

1. MAXIMILIEN, marié à Jeanne Dudoit, de la-
quelle il n'y a point eu d'enfans;

2. Et JEAN, qui fuit.
JEAN ESCHALLARD, IIe du nom, épousa, en

1473, Marie de Beauventre,& en eut :
JEAN ESCHALLARD,IIIe du nom, marié, en

1500, à Marguerited'Assé, fille de Marie
de Montdoucet, Comtesse de la Grève. Ses
enfans furent :

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et GABRIEL-RENÉ, mort fans enfans.
JEAN ESCHALLARD, IVedu nom, Seigneur de
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Bourguinière, épousa Judith de Bernière,
en 1545. Il en eut:

1. JEAN-GILLES, qui suit;
2. ALEXANDRE ;
3. MARIE ;
4. Et ANTOINETTE, Religieufe.
JEAN-GILLESESCHALLARD,Seigneurde Bour-

guinière,épousa,en 1600, Marie desArgen-
tières,Dame de Saint-Lubin, des Cinq-Fonds
& de la Benavière, dont sortirent :

1. GILLES, qui suit ;

2. Et SIMON, mort sans enfans.
GILLES ESCHALLARD, Seigneur de Bourgui-

nière, épousa I° Marie Devoré, de laquelle
il n'eut point d'enfans; & 2°en 1669, Fran-
çoise de Chartrain, fille de Guillaume de
Chartrain, Grand-Châtelain, & Seigneur de
la Soublière. Du second lit vinrent :

1. JEAN-LOUIS, qui suit;
2. & 3. PIERRE & GABRIEL, morts tous deux

fans postérité.
JEAN-LOUISESCHALLARD, Seigneur de Bour-

guinière,s'allia,en 1695, à Marguerite Cour-
tin, fille de François Courtin, Grand-Bailli
du Perche. De ce mariage font sortis :

I. JEAN-LOUIS, qui fuit;
2. 3. & 4. GABRIEL, PIERRE & GERMAIN;
Et plusieursfilles, Religieuses.

JEAN-LOUIS ESCHALLARD, IIe du nom, Sei-
gneur de Bourguinière, ancien Capitaine de
Carabiniers, a épousé, en 1721, Marie-Ma-
deleine Dommage, fille de N... Dommage
Seigneur de Gaftelier, dont :

1. JEAN-LOUIS, qui suit ;

2. & 3. RENÉ, & GERMAIN
,

tous deux au ser-
vice du Roi.

JEAN-LOUIS ESCHALLARD,IIIe du nom, Sei-
gneur de Bourguinière, ancien Capitaine au
Régiment de Flandre, Chevalier de Saint-
Louis, & Pensionnairede Sa Majesté, a épou-
sé, en 1750, NorbertideRenard.

Les armes: d'argent à trois pals de fable.

ESCHELLES (D'), en Orléanois. JAYON
D'ESCHELLES

,
Ecuyer, rendit aveu au Roi, à

caufe de son Châteaude Beaugency, en 1343.
Il fut le trisaïeulde JEAN D'ESCHELLES,Ecuyer,
Seigneur de Saint-Denis-Gatineau, qui épou-
sa, vers 1450, Jacqueline de Prunelé, fille
de Colinet, Ecuyer, Seigneur de Lionville,
& de Jeanne de Frouville,dont :

1. JEAN, Seigneur d'Oveques en Vendômois
,

père deJEAN,Seigneurd'Oveques, qui épou-
sa, en 1500, Marie de Beauvilliers, fille de
Robert, Ecuyer, Seigneur du Pleffis-Mar-
tineau, & de Catherine de Bauxoncles;

2. Et CLAUDE, qui fuit.
CLAUDE D'ESCHELLES, Ecuyer, Seigneur de

Marmagne, épousa, par contrat du 18 Juin
1486, Marguerite Dulac, Dame de Bouville
en Gâtinois, fille de Jean, Seigneur de Cha-
meroles, & d'Ifabeau de Salezart, dont:

GALLOIS D'ESCHELLES, Ecuyer, Seigneur de
Marmagne & de Bouville, qui eut pour fem-
me, suivantun acte du 6 Octobre 1526, Clau-
de de Prunelé, fille d'Antoine

,
Chevalier ,Seigneur d'Ouarville, & de Jeannede Mor-

nay, dont :
CLAUDE D'ESCHELLES, Ecuyer, Seigneur de

Marmagne,qui épousa,vers 15 5 o, Anned'Or-
val, fille d'Edme, Ecuyer, Seigneur de Dou-
blainville, & de Marie le Voyer, dont :

1. GALLOIS, le dernierde son nom qui ne laissa

que
Deux filles.

2. MARIE, mariée à Guiot Pot, Ecuyer, Sei-
gneur de Chemault;

3. Et JEANNE, qui épousa, par contrat du 15
Avril 1572, André de Hallot, Chevalier,
Seigneur de l'Etourville.

Les armes : échiqueté d'or & d'azur.

ESCHER, très-ancienne famille de Patri-
ciens, aujourd'hui des plus florissantes à Zu-
rich. Ils demeuraient anciennement fur le
bord du Rhin, aux environs de Kayferftuhl,
& furent d'abord Gentilshommes& Vaffaux
des Comtes de Habsbourg, ensuite Officiers
des Evêques de Constance, & Baillis à Klin-
gnaw & Kayferftuhl. JACQUES ESCHER fit en
1190 un prêt considérable fur la ville de Kay-
ferftuhl. HENRI & JEAN, frères, fe firent rece-
voir Bourgeoisde Zurich, du tems des trou-
bles que causa l'alliance des Suiffes contre
les Ducs d'Autriche. C'est en leur personne
que se divisa en deux branches la famille des
ESCHER.JEAN,qui devint Bourgeois de Zurich
en 1384, eut pour fils GOTTFRIED, appelécom-
munément GOETZ

,
qui fut créé Chevalier à

Rome, l'an 1433, par l'Empereur SIGISMOND,

qui lui donna des armes nobles , portant un
Loup-cerviercouronné; ce qui a fait donner
à ses defcendans,jufqu'aujourd'hui,le nomde
LUCHS-ESCHER, le mot deLuchs signifianten
Allemand un Loup-cervier. HENRI ESCHER,

son fils, fut aussi créé Chevalier en 1459,
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par l'Empereur FRÉDÉRIC III, & JEAN-JAC-

QUES, son petit-fils, en 1494, par Louis XII,
Roi de France, lors de la prise de Gênes, en
récompense de sa valeur.

Ceux que l'on nomme aujourd'hui GLASS-
ESCHER, n'ont pas moins bien figuré que
ceux de la branche de JEAN ESCHER, dans le
Gouvernement de Zurich. Ils descendentde
HENRI ESCHER, mentionné ci-deffus, qui de-
vint, de même que son frère, Bourgeois de
Zurich en 1385. MARC, fils de RODOLPHE ES-

CHER, fut Capitaine en France & créé Che-
valier. HENRI & JEAN-GASPARD, petits-fils de
JEAN-CONRARD, Statthalter en 1624, furent
tous deux Bourgmeftres, & le premier en
1678. Le dernier faisant en 1698 l'inaugura-
tion du nouvel Hôtel de Zurich, parla de 80
Ambassades,dont il avoit été chargé jusqu'a-
lors de la part de l'Etat, ayant assisté en
1663, au nom du Corps des Marchands, en
qualitéd'Envoyé, aurenouvellementsolennel
de l'alliance avec le Roi LOUIS XIV, à Paris.
Il fut député, en 1687, auprès du même
Monarque, au sujet des affaires de Genève,
& il soutint en cette occasion avec beaucoup
d'honneur la réputation de la Nation Suisse.
Il mourut en 1710, âgé de 84 ans, laissant
cinq fils, dont trois entrèrent dans le Grand-
Conseil, & deux dans le Petit, savoir: JEAN-
JACQUES & JEAN-RODOLPHE ESCHER. Voyez
Moréri, édition de 1759.

ESCHICHENS. Voyez GARD D'ES-
CHICHENS(DU).

ESCLAPON, Maifon dont l'héritière,
Madeleine d'Efclapon, a porté les biens
dans celle d'ARCUSSIA. Voyez ce mot.

ESCLAUX,famille originairede Navarre.
DOMINIQUE D'ESCLAUX, Préfident du Parle-
ment de Navarre, épousa N.... de Mefplez,
héritière de Mefplez. Après la mort de fa
femme, il prit l'état Eccléfiaftique, & fut
Evêque de Lefcar. Son fils,

JOSEPH D'ESCLAUX-MESPLEZ, Avocat-Géné-
ral, puis Présidentau Parlementde Navarre,
épousa Jeanne de Gaffion ; de ce mariage
naquirent :

1. DOMINIQUE D'ESCLAUX-MESPLEZ,Baron de
Navailles, Avocat-Général, puis Président
au Parlement de Navarre après son père,
allié à Marie-Thérèfe Colbert, soeur de la
Comtesse de Lupé du Garané, & de la

Marquise de Noé, dont un fils, Cornette
au Régiment Dauphin, Cavalerie;

2. N... D'ESCLAUX, dit le Chevalier de Mef-
plez, Maréchal-de-Camp;

3. N... D'ESCLAUX-MESPLEZ, Abbé de Péri-
gnan, Vicaire-Général de l'Evêché d'Olé-
ron, mort le 6 Octobre 1752;

4. N... D'ESCLAUX, Chanoine de Lefcar;
5. N.... D'ESCLAUX-MESPLEZ,femme de N...

de Planterofe, Tréforier de Navarre ;
6. & 7. Deux filles, dont une Religieufe.
Les armes : parti au 1 d'azur à 2 fafces

d'or, furmontéesd'une étoile enjambéed'une
canette, s'essorant de fable fur une rivière
d'argent, au 2 DE MESPLEZ.

ESCODECA: de gueules, à trois chiens
courants écourtés d'argent en pal.

* ESCORAILLESen Bourgogne, Diocèfe
de Châlons: Terre & Seigneuriequi avoit le
nom de Bouhan, & fut érigée en Marquifat
fous le nom d'ESCORAILLES, par Lettres de
1710, en faveur de FRANÇOIS-PHILIPPE,dit le
Marquis d'ESCORAILLES, Seigneur de la Bal-
me, la Faye, de Livry & de Saubertier, fait
Maréchal-des-Camps & Armées du Roi, le
14 Février 1711, issu de la même Maifon que
MARIE-ANGÉLIQUE D'ESCORAILLES, Ducheffe
de Fontanges. Voy. SCORRAILLES.

ESCORCHES(D') en Normandie (a). An-
cienne Nobleffe divisée en plusieurs bran-
ches, dont les titres remontenten l'an 1208.

La première subsistedans
MARIE-LOUIS-HENRI, qui fuit ;
Et JEANNE-HENRIETTE-ANTOINETTE, fa foeur,

née le 4 Février 1742, & Religieufe à la Vi-
sitation de Caen en 1767.

(a) La Chenaye-Desbois, dans la Ire édition
de son Dictionnaire,tome VII, pag. 188, donne
fur cette famille la notice suivante :

ESCORCHES (D'), en Chartrain.
FRANÇOIS, Ecuyer, Seigneur de Sainte-Croix,

épousa Anne Saint-Nicolas, dont:
JACQUES D'ESCORCHES, Seigneur du Mefnil-

Geffroy, qui laissa de Marie Vefve, sa veuve :

JEAN, qui suit;
Et CLAUDE, Seigneur de Sainte-Croix.
JEAND'ESCORCHES,SeigneurduMefnil-Geffroy,

partageaavec fon frère le 4 Avril 1606, & époufa,
le 13 Février 1608, CharlotteHaboz, de laquelle
il eut :

JEAN D'ESCORCHES, IIe du nom, Seigneur de
Boutigny, marié, le 27 Mars 1642, à Elifabeth de
la Chauffée, de laquelle il eut quatre garçons,
dont on ignore les alliances.

(Note des Editeurs.)
Tome VII. V
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MARIE-LOUIS-HENRI D'ESCORCHES, Cheva-
lier, Seigneur de Sainte-Croix, du Mefnil-
Geffroy, connu fous le nom de Comte de
Sainte-Croix, né le 17 Septembre 1749, ci-
devantOfficierdans le Régimentde Bourbon,
Infanterie, Enfeigne dans celui des Gardes-
Françoifes, en 1772, fils de feu HENRI D'ES-
CORCHES,Chevalier, Seigneurde Sainte-Croix,
du Mefnil-Geffroy, la Ferrière, Bonnefoy,
&c., & de Louife-Aimée-Jeanned'Ofmond,
Dame d'Ofmond,fillede feu René-Louisd'Of-
mond, Marquis dudit lieu, Meftre-de-Camp
de Dragons, & Brigadier des Armées du Roi,
& soeur, ainfi qu'héritièreen partie, de feu
Renéd'Ofmond, dernier Marquisd'Ofmond,
mort en Novembre 1771.

La seconde branchene subfifle plus quedans
MARGUERITE-CATHERINE D'ESCORCHES, Dame
de la Vallée-Sainte-Croix, & du Coudray,
née le 26 Novembre 1719, fille de FRANÇOIS-
LOUIS D'ESCORCHES, Ecuyer, Seigneur de la
Vallée-Sainte-Croix & du Coudray, & de
Marguerite de Robillard de Noron; & ma-
riée, le 15 Février 1740, à Louis-Gafton de
Bonnechofe, Ecuyer, Seigneur de la Bou-
laye, la Francardière & du Bofcguéret, dont
des enfans. Voyez BONNECHOSE.

La troisième branchea pour chefJEAN-AN-
TOINE D'ESCORCHES, Seigneur de la Guiton-
nière, la Grandnoë & du Mefnil, marié I° à
Marie-Madeleine Laifné de Vauvers; & 2°
à Geneviève de Launay. Il eut du premier
lit :

HENRI, qui suit ;

Et du second lit vinrent deux garçons &
une fille, savoir :

GUILLAUME, SIMON-ANTOINE ;Et CHARLOTTE.

HENRI D'ESCORCHES, Seigneur de Sainte-
Croix, Moufquetairedu Roi, dans fa seconde
Compagnie.

Il y a encore plusieurs autres branches, les
unes établies en Normandie, dans le Perche,
en Picardie, & les autres en Bretagne & à
Lyon. Nous n'en connoiffons pas l'état ac-tuel; mais on nous a instruit que plusieurs
de ce nom font au service, & décorés de la
Croix de Saint-Louis.

Les principales alliances de cette ancienne
Noblesse font (pour la branche aînée) avec
Béthune, Cochefilet,Harcourt, Tilly, Sei-
gneur de Chamboy, Chaumont-Quitry,le

Veneur, Ofmond, Neufville, Villeroy, &c.
Les armes : d'argent, à la bande d'azur,

chargée de 3 befans d'or.

* ESCOTAIS.Suivant un certificat de M.
Charles d'Hozier, du 30 Mars 1683, comme
il est justifié par les titres énoncés dans cette
preuve, la Seigneurie des ESCOTAIS,au Maine,
a donné son nom à une ancienneNobleffeori-
ginaire d'Anjou, & établie depuis près d'un
siècle en Touraine,qui la poffède encore. Cette
Seigneurie qui a appartenu successivementà
ceux de ce nom, les remonte jusqu'à l'origine
des surnoms, & à rétablissement des fiefs hé-
réditaires, au moyen de quoi ces fiefs & ces
surnoms font devenus propres aux familles.
C'eft cette grande ancienneté, jointe à une
fuite continuelle d'alliances directes toujours
nobles, qui a rendu Louis DES ESCOTAIS DE
CHANTILLYdigne de servir Sa Majefté, parmi
les Pages qu'elle fait élever dans fa Grande-
Ecurie, où il a été reçu le 30 Mars 1683.

Les Annales d'Anjou, par Jean de Bour-
digné, rapportent qu'en 1384 un Seigneur
des Efcotais fut du nombre des Gentilshom-
mes de cette Provincequi accompagnèrentle
Duc d'Anjou dans ses expéditions contre les
Angloisen Guyenne & en Gafcogne; & qu'en
1442, MACÉ DES ESCOTAIS se trouva, avec plu-
fieurs autres Gentilhommes, à la défaite des
Anglois à Saint-Denis en Anjou. Cette fa-
millea donné plusieurs Chevaliers de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérufalem.

MICHEL-SÉRAPHINDES ESCOTAIS, Chevalier,
Seigneur de Chantilly, en Touraine, Capi-
taine des vaisseaux du Roi, mort le 3 Mai
1736, avoit épousé, en 1706, Louife de La-
val-Montmorency, née le 6 Janvier 1689,
fille de Gabriel, Comte de Laval, & de Re-
née-Barbede la Porterie, & soeur de Claude-
Roland de Laval-Montmorency, Maréchal
de France, Grand-Chambellan du feu Roi
STANISLAS, DUC de Lorraine & de Bar, dont :

1. N... DES ESCOTAIS, appelé le Marquis de
Chantilly, Lieutenant-Général des armées
du Roi, Seigneur d'Armilly & de la Roche-
Racan, dans la Paroiffe de Saint-Paterne,
par acquisition du feu Comte de Beuil. Il

a été marié I° à N... Pineau, fille de Jac-
ques Pineau de Viennay, Baron de Lucé,
Conseiller au Parlement, & de Marguerite
de Gennes ; & 20 à Elifabeth de Saint-Si-
mon, née en Décembre 1709,fille de Titus-
Euftache, Marquis de Saint-Simon, mort
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le Ier Septembre 1712 ,
& de Claire-Eugé-

nie de Hauterive, morte le 31 Juillet 1725;
2. N... DES ESCOTAIS, appelé le Chevalier de

Chantilly, fait Colonel des Grenadiers
Royaux, puis Brigadier d'Infanterie le Ier
Mai 1758, & Maréchal-de-Camp le 20 Fé-
vrier 1761 ;

3. Et GABRIELLE-ELISABETH,mariée,le 17 Mai
1677, à Marc-René-Alexis de Valory,
Chevalier, Seigneur-Châtelaind'Eftilly,fils
de Louis, &. d'Antoinette-Catherinele Voyer
d'Argenfon, dont postérité. C'est ce que
nous apprend le Mercure de France, du
mois de Novembre 1741, pag. 2551.

Le 21 Juin 1761, une DemoiselleDES ESCO-

TAISDE CHANTILLY a épouséle Comte de Chava-
gnac, & la Gazette du mois deJuin 1771 parle
du mariagedu Comte DESESCOTAIS, Capitaine
dans le régiment d'Efterhazy, fils du Comte de
Chantilly, Meftre-de-Camp de cavalerie, avec
N... de Plas (C'eft ce que nous savons fur
cette famille, n'ayantpoint reçu de Mémoire.)

Les armes : d'argent, à trois quinte-feuil-
les.2 & 1. Couronne de Comte. Supports:
deux lions d'or.

ESCOUBLEAU, Maison connue dès le
XIIIe fiècle, qui tire son nom du fief d'Ef-
coubleau en Poitou, près la ville de Châtil-
lon-fur-Sèvre. La filiation suivie de ceux de
ce nom commence à

I. HANFROY D'ESCOUBLEAU, nommé dans un
titre de 1224, avec Marguerite de Meffer,
son épouse. Il eut pour fils :

II. PIERRE D'ESCOUBLEAU,qui,rendit hom-
mage, en 1285, de la Seigneurie de Sourdis.
De fa femme, dont se nom est ignoré, vint :

III. GUILLAUME D'ESCOUBLEAU, Chevalier,
Seigneur de Sourdis, qui épousa Ifabelle ou
Ifabeau d'Elite, de laquelle il eut :

1. PIERRE, qui fuit;
2. PHILIPPETTE, femme de Guillaume Ror-

thais ;
3. GUILLEMETTE, mariée à Jean de la Faye ;
4. Et PERRONETTE, alliée à Geoffroy Petit,

Ecuyer, Seigneur de la Guerche.
IV. PIERRE D'ESCOUBLEAU, IIe du nom,

épousa Jeanne Bouquin, fille de Jean Bou-
quin, Ecuyer, Sieur de la Borderie, dont :

1. LÉONNET,appelé ailleurs LIONNET,qui fuit;
2. Et MARIE, femme du Sieur de Maumuffon.
V. LEONNET D'ESCOUBLEAU,Chevalier, Sei-

gneur de Sourdis & de la Borderie, fit foi &
hommage en 1419, 1435 & 1439. Sa femme

fe nommoit Thiennette d'Airon, dont vint:
VI. MAURICED'ESCOUBLEAU,Chevalier,Sei-

gneur de Sourdis & de la Borderie, marié à
Guillemette Foucher, fille d'Antoine, Che-
valier, Seigneur de Thémines, & de Mar-
guerite de Châteaubriand, de laquelleil eut:

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et ETIENNE, tige de la branche des Mar-
quis d'Alluyes.

VII. JEAN D'ESCOUBLEAU,- Chevalier, Sei-
gneur de Sourdis, épousa, I° en 1497, Fran-
çoife, fille de Jean Buor & de Jeanne Fref-
neau, dont il n'eut point d'enfans; & 2° Ca-
therine Tuffeau, de laquelle vinrent:

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et RENÉE, mariée à Hervé d'Aubigny.

VIII. FRANÇOIS D'ESCOUBLEAU, Chevalier,
Seigneur de Sourdis, épousa Marguerite de
Melun, fille unique & seule héritière de Léon
de Melun, Chevalier,Seigneur de Bignon &
de la Chapelle-Bertrand en Poitou, & de Ca-
therine de Rorthais, dont :

IX. RENÉ D'ESCOUBLEAU, Ier du nom, Che-
valier de l'Ordre du Roi, Gentilhomme or-
dinaire de sa Chambre, & Capitaine de 50

hommes d'armes des ordonnances de Sa Ma-
jesté, qui se jeta dans la ville de Melun avec
le Marquis de Roftaing, son beau-père, en
1588, & fut maintenir cette ville en l'obéif-
fance du Roi HENRI III. La famille conserve
encore trois Lettres que ce Prince lui écrivit
cette année, pour lui marquer la satisfaction
qu'il reffentoit de ce service. Il mourut en
1600, & avoit épousé Anne de Roftaing, qui
se maria en secondes noces, en Juin 1605, à
Jacques de la Veue de Montagnac, dontelle
n'eut point d'enfans. Ceux de son premier
mari furent :

1. TRISTAN ou LAURENT, Religieux de Sainte-
Croix de la Bretonnerie;

2. RENÉ, qui fuit ;
3. GEORGES, mort fans avoir été marié ;

4. JACQUES-RENÉ, auteur de la seconde bran-
che, rapportée ci-après;

5. PIERRE, marié I° à Antoinette de Breta-
gne; & 2° à Marie-Chriftinede Crémeaux
d'Entraigues. Il eut du premier lit :

ANNE D'ESCOUBLEAU, mariée à François
de Simiane, Marquis de Gordes.

Et du second lit :

LOUIS D'ESCOUBLEAU,héritier substituéde
Jacques de la Veue de Montagnac,fe-

Vij
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cond mari d'Anne de Roftaing, mort
sans avoir été marié ;

MADELEINE, mariée à Ignacede la Roche-
foucauld de Roche-Baron ;

Et ANNE-JUDITH D'ESCOUBLEAU, décédée
fans avoirété mariée.

6. ANTOINE, Seigneur de la Chapelle, mort
garçon ;

7. Et CHARLOTTE,femme de Charlesde Mail-
lé, Comte de Carman.

X. RENÉ D'ESCOUBLEAU, IIe du nom, Che-
valier, Seigneur de Sourdis, &c., mort en
1661,avoit épouséCharlotte deBarbezières,
fille de Louis, Chevalier, Seigneur de Noge-
ret, & de Jeanne de Joufferant, dont :

1. RENÉ-CHARLES,qui suit;
2. PIERRE, appelé le Chevalier de Sourdis,

mort sans avoir été marié;
3. Et CHARLOTTE,femme de Jacques-Bernard

Sauveftre, Chevalier, Comte de Cliffon,
Grand-Sénéchal de Poitou.

XI. RENÉ-CHARLES D'ESCOUBLEAU,Cheva-
lier, Marquis de Sourdis, Courtry, &c, mort
en 1701, avoit épousé, en 1688, Marguerite
de Villevault, dont :

1. RENÉ-CHARLES,mort sans alliance en 1716;
2. RENÉ-LOUIS, qui fuit;
3. Et RENÉ-PAUL, mort jeune.

XII. RENÉ-Louis D'ESCOUBLEAU, Marquis
de Sourdis, &c, vivant en 1757, poffède,
ainsi que ses ancêtres, la Terre de Sourdis, &
le Fief d'Efcoubleau, situé en Poitou, près
Châtillon-fur-Sèvre, Il a épousé, en 1724,
Madeleine-ElifabethPotier, morteen 1735,
dont :

1. RENÉ-ALEXANDRE, Comte de Sourdis, & de
Courtry, près Melun, né en 1734;

2. Et MARGUERITE, née en 1725.

SECONDE BRANCHE.

X. JACQUES- RENÉ D'ESCOUBLEAUSeigneur
de Courtry, quatrième fils de RENÉ, Ier du
nom, & d'Anne de Rostaing, épousa I° Marie
Dolé; & 2° N ... Berland de la Gaftière.
Du premier lit naquirent :

1. RENÉ, mort garçon ;
2. JACQUES, qui suit ;
3. MARIE, femme de Charles Desherbiers de

l'Eftenduère;
4. & 5. ANNE, & MADELEINE, mortes filles;

Et du second lit :

6. GABRIELLE-BRIGITTE,mariée I° à Gilles de
la Roche-Saint-André, dont trois enfans ;
& 2° à Alexis Charbonneau.

XI. JACQUES D'ESCOUBLEAU,chefd'Escadre,
a épousé Renée Robin, dont :

1. JACQUES-HYACINTHE, qui suit;
2. RENÉE-BRIGITTE,mariée à Charles leLièvre,

Seigneur de Vernelle;
3. FRANÇOISE, femme de François Pinaut de

la Joubertière ;
4. Et ANNE, alliée à Philippe de Lauzon-de-

la-Poupardière.

XII. JACQUES- HYACINTHE D'ESCOUBLEAU,
Comte de Sourdis, &c.

TROISIÈME BRANCHE.
Seigneurs & Marquis d'ALLUYES.

VII. ETIENNE D'ESCOUBLEAU,second fils de
MAURICE, & de Guillemette Foucher, Sei-
gneur de Retournières, épousa, le 16 Décem-
bre 1492, Jeanne Tuffeau,dont:'

1. JEAN, qui suit ;

2. JACQUES, Evêque de Maillezais, mort vers
l'an 1500 ;

3. Et RENÉE, femme du Seigneur de Pontenai.

VIII. JEAN D'ESCOUBLEAU, Seigneur de la
Chapelle, Bellouin, de Jouy & du Coudray-
Montpenfier, Maître de la Garde- Robe du
Roi FRANÇOIS Ier, épousa, en 1528, Antoi-
nette de Brives, & mourut l'an 1562 (le P.
Anselme dit en 1569). Leurs enfans furent :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;

2. Louis, Seigneur de Coudray-Montpenfier,
allié à N... de la Trémoille, dont il eut
pour fils unique :

CLAUDE, allié à Charlotte Pot de Font-
morand, de laquelle il eut :

FRANÇOIS D'ESCOUBLEAU
,

Abbé de
St-Omer de Blois, mort en 1653 ;

Et N... D'ESCOUBLEAU, Seigneur du
Coudray-Montpensier,Lieutenant-
Général des Armées du Roi;

3. HENRI, Evêque de Maillezais, mort en
1555;

4. JACQUELINE, femme de René de Bilhac, Sei-
gneur d'Argy ;

5. Et JEANNE, alliée à Louis de Gaucourt.
IX. FRANÇOIS D'ESCOUBLEAU, Seigneur de

Jouy, d'Auneau & de Montdoubleau, Mar-
quis d'Alluyes, Gouverneur de Chartres,
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premier Ecuyer de la Grande-Ecurie, & Che-
valier des Ordres du Roi en 1585, mort en
1602, avoit épousé Ifabeau Babou, Dame
d'Alluyes, fille de Jean Babou

,
Seigneur de

la Bourdaifière, & de Françoife Robertet,
Dame d'Alluyes, dont il eut:

1. FRANÇOIS
,

fait Cardinal par le Pape CLÉ-
MENT VIII, le 3 Mars 1598, & nommé, l'an-
née suivante, Archevêque de Bordeaux. Il
fit divers voyages à Rome, où il se trouva à
la Création de LÉON XI, & de PAUL V,
dont il fut fort considéré, aussi bien que de
CLÉMENTVIII, de GRÉGOIRE XV & d'UR-
BAIN VIII. En 1607, il baptisa le Duc d'Or-
léans, second fils de France, & en 1615, il
fit les cérémonies du mariage d'ELISABETH
DE FRANCE avec PHILIPPE, depuis Roi d'Ef-
pagne, IVe du nom. Il fe trouva la même
année à l'Assembléedu Clergé, & à celle de
1625 il harangua Louis XIII. En 1624, il
avoit célébré, avec huit de ses Suffragans,
un Concile Provincial, & mourut à Bor-
deaux, le 28 Février 1628, dans la 53e an-
née de son âge ;

2. VIRGINAL, Marquis d'Alluyes, mort fans
postérité de Catherine Hurault;

3. CHARLES, qui fuit;
4. HENRI, Evêque de Maillezais

,
ensuite Ar-

chevêque de Bordeaux, Commandeur des
Ordres du Roi, Abbé de Royaumont, de
Prulli, de Saint-Jouin de Marnes, &c II
suivit le Roi LOUIS XIII au siège de la Ro-
chelle & au voyage d'Italie. Sur la fin de
l'année 163 3, il eut un grand différend avec
le Duc d'Epernon,Gouverneurde Guyenne,
qu'il excommunia, parce qu'il avoit usé à
son égard d'une manière hautaine & vio-
lente ; mais le Pape & le Roi terminèrent
cette affaire. Il présida à l'Affemblée du
Clergé de France en 163 5 ; suivit deux ans
après, comme Président du Conseil de la
Marine, le Comte d'Harcourt, qui prit les
Isles de Saint-Honorat & de Sainte-Mar-
guerite, en Provence, dont les Efpagnols
s'étoient rendus maîtres. Le Maréchal de
Vitry, qui en étoit alors Gouverneur, s'em-
porta contre cet Archevêque, d'une ma-
nière qu'il fut cause que ce Seigneur fut ar-
rêté à Paris. HENRI D'ESCOUBLEAU fut en-
core Député de l'Affemblée du Clergé en
1640, & mourut à Auteuil-fur-Seine en
1645;

4. MARIE, alliée I° à Claude du Puy, Sei-
gneur de Vatan ; 20 à René de Froulay,
Comte de Teffé ;

5. CATHERINE - MARIE, femme de Charles-
Henri de Clermont, Comte de Tonnerre,
Chevalier des Ordres ;

6. MADELEINE, Abbeffe de Notre-Dame & de
Saint-Paul-lez-Beauvais, morte le 10 Avril
1665, âgée de 85 ans;

7. Et ISABELLE, morte fans enfans de Louis
Hurault, Baron d'Huriel.

X. CHARLES D'ESCOUBLEAU, Marquis de
Sourdis & d'Alluyes, Chevalier des Ordres
du Roi en 1633, Meftre-de-Campde la Ca-
valerie Légère, Maréchal-des-Camps& Ar-
mées du Roi, Gouverneurde l'Orléanois, du
pays Chartrain & du Blaifois, & Conseiller
d'Etat d'Epée, mourut à Paris le 21 Décem-
bre 1666,âgé de 78 ans. Il avoit épouséJean-
ne de Montluc, Comteffede Carmain, Prin-
cesse de Chabanois, &c, morte à Paris le 2
Mai 1657. Elle étoit fille d'Adrien, Seigneur
de Montefquiou,& de Jeanne de Foix, dont :

1. FRANÇOIS Marquis d'Alluyes, tué au fiège
de Renty, au mois d'Août 1637 ;

2. PAUL, Marquis d'Alluyes & de Sourdis
Gouverneur de l'Orléanois, pays Chartrain
& Blaifois

,
allié, le 16 Février 1667, à Bé-

nigne de Meaux du Fouillou Ils sont
morts fans enfans, lui le 6 Janvier 1690, &
elle le 14 Mai 1721 ;

3. HENRI, Comte de Montluc, qui épousa
Marguerite le Lièvre, fille de Thomas,
Marquis de la Grange, premier Préfident
au Grand - Conseil, & d'Anne Faure. Il

mourut sans enfans le 6 Juin 1712, & fa
veuve le 10 Avril 1720;

4. FRANÇOIS, qui fuit;
5. ELISABETH, femme d'Antoine Rufé, Mar-

quis d'Effiat, fils aîné d'Antoiue Coiffer
,dit Rufé, Maréchal de France ;

6. N..., Coadjutrice de l'Abbayede Montmar-
tre, morte ;

7. Et MARIE-MADELEINE
,

Abbeffe de Grigny,
puis de Royaulieu, près de Compiègne.

XI. FRANÇOIS D'ESCOUBLEAU, Marquis de
Sourdis, Seigneur de Gaujac & d'Eftillac,
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant-
Généralde ses Armées, Gouverneurde la ville
d'Orléans, Orléanois & pays Chartrain, puis
de Bordeaux, Capitaine du Château & Chaf-
fes d'Amboife, & Commandant en Guyenne,
mort à Gaujac en Guyenne le 21 Septembre
1707, avoit épousé Marie-Charlottede Bé-
ziade-d'Avaray, fille de Théophile de Bézia-
de, Marquis d'Avaray, Seigneurdu Tertre &
de Létiou, Grand-Bailli d'Epée d'Orléans, &
de Marie des Eftangs, fa première femme.
De ce mariage il n'a eu qu'une fille:

ANGÉLIQUE D'ESCOUBLEAU, alliée, le 24 Mars
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1702, à François-Gilbert Colbert, Marquis
de Saint-Pouange & de Chabanois, Maré-
chal-des-Camps& Armées du Roi, & Mef-
tre-de-Camp de Cavalerie.

C'eft ce que nous savons fur cette Maifon,
d'après le P. Anselme & Moréri, n'ayant
point reçu de Mémoire.

Les armes : parti d'azur & de gueules
,

à
la bande d'or brochantefur le tout. Sup-
ports: deux levrettes rampantes.

* ESCOUENou ECOUEN, dans l'Isle de
France, Diocèfe de Paris, Terre & Seigneu-
rie avec un Château, qui fait partie du Duché
d'Enghien, autrefois Montmorency, & qui
appartient au Prince de Condé. Ce lieu est
fort connu dans l'Hiftoire de France, par l'E-
dit qui y fut donné en 1559, au mois de Juin,
qui ordonnoit de punir de mort tous les Lu-
thériens.

ESCOULANT, en Normandie, Election
de Coutances. C'eft une famille également
noble & ancienne, alliée aux Briroy, Bref-
cent & Cotentin. On trouve dans l'Histoire
des Grands Officiers de la Couronne, un
NICOLAS D'ESCOULANT

,
Ecuyer

,
marié

, en
1507, à Jacqueline de Cotentin de Tour-
ville.

Les armes : écartelé au 1 d'argent, à la
merlette de fable; aux 2 & 3 d'azur, à la
rose d'argent; au 4 de gueules, au lion
auffi d'argent.

ESCOULOUBRE.Le Marquis de ce nom
étoit Maréchal-de-Campde la promotion du
16 Avril 1767.

ESCRILLES,en Franche-Comté:famille
noble & ancienne, dont étoit GUILLAUME,Sei-
gneur d'ESCRILLES, vivant en 1418, qui eut
pour femme Louife de Juys, fille de Henri
de Juys, Seigneur de Delvey & de la Baftie
en Dombes, & de Beraude du Saix, dont
vint:

DRUIN D'ESCRILLES, vivant en 1495, avec
Vincente de Bouvans, son épouse, fille d'An-
dré de Bouvans, Seigneur de Châtenay, &
de Gillette de Lantenay.

Les armes : d'argent, à la croix de fable,
au chef endenté de 6 pièces de même.

ESCRIVIEUX,en Bugey, famille noble &

ancienne qui remonte à LANCELOT, Seigneur
d'ESCRIVIEUX, Chevalier, vivant en 1385.

AIMON,Seigneurd'ESCRIVIEUX & de Lutrin,
vivant ès années 1392 & 1428, fut père de

JEAN, Seigneur d'ESCRIVIEUX,de Lutrin &
de Châteaubochard, qui fut un de ceux qui
jurèrent le traité, en 1455, pour Louis, Duc
de Savoie. Il eut deux fils :

1. GUY, qui fuit;
2. Et JEAN D'ESCRIVIEUX, Seigneur de Châ-

teaubochard, marié, en 1474, à Jeanne du
Pont, d'une très-noble famille de Savoie,
dont il n'eut que deux filles :

GEORGETTED'ESCRIVIEUX, Dame de Châ-
teaubochard, alliée I° à Claude de la
Ravoire, Gentilhomme de Savoie; &
2° à Hugues des Amblards, Seigneur
de Montgela en Savoie, dont sortit
Guigonne des Amblards, femme de
Jean de Menhon, Baron de Rochefort
en Bugey;

Et MARGUERITE D'ESCRIVIEUX
,

femme
d'Antoine de la Ravoire, frère dudit
Claude, mentionné ci-deffus, dont elle
n'eut point d'enfans.

GUY, Seigneur d'ESCRIVIEUX& de Lutrin,
épousa I°Françoife de Marefte, fille du Sei-
gneur de Loiffey, en Savoie; & 2° le 21 No-
vembre 1502, Antoinette de Grolée, fille de
Jacques, Seigneur de Grolée, & d'Anne de
Luyrieux, morte sans enfans. Il eut du pre-
mier lit :

1. CLAUDE, qui fuit ;
2. GUILLAUME, mort fans avoir été marié;
3. ANDRÉ, qui fut d'Eglise ;
4. HUGUETTE, Abbeffe de Bons en Bugey ;
5. Et LOUISE,femme de Philibertde la Garde,

Seigneurde la Franchife & de Chailouvres
en Dombes.

CLAUDE, Seigneur d'ESCRIVIEUX & de Lu-
trin, épousa Catherine de Martel, dont il ne
laissa que

CLAUDINE, Dame d'ESCRIVIEUX & de Lutrin,
femme d'Amé des Amblards, Seigneur des
Feneftreauxen Savoie.

Les armes: d'argent,au chevron de gueu-
les.

ESCURES, DES ESCURES ou ESE-
CURE (D'), famille des plus distinguées du
Bourbonnois,dont le nom est écrit ainsi dans
différens titres.

Mézeray, dans son Hiftoire de France,
dit, au règne de HENRI IV, que PIERRE-FOU-
GEUX D'ESCURES,ExemptdesGardes-du-Corps,
fut envoyé avec le PrésidentJeannin, vers le
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Maréchal de Biron, alors dans la Bourgogne,
pour tâcher de le ramener & de le réconcilier
avec le Roi.

On lit dansMoréri, aux motsBourbon-les-
Eaux, que les fontaines étant en mauvais
état, le Roi avoit envoyé fur les lieux un
Gentilhomme du pays, nommé d'ESCURES,

pour la réparation de ces fontaines, & qu'en
conséquence,depuis ce tems, la septième fon-
taine porte, par une grâce spéciale du Roi, le
nom de Fontaine de Defcures, sur une ta-
blette de marbre qui y fut placée pour servir
de monument à sa nouvelle dénomination.

Le Maréchal de Baffompierre, tom. I, II
& III de ses Mémoires, fait souvent mention
d'une manière bien honorable du Seigneur
d'ESCURES, & de fon frère des Fournaux. Il

dit que le premier fut de son tems Maréchal-
de-Camp généraldes Armées, & le second Ma-
réchal-des-Logis général; charges d'autant
plus éminentes,qu'alors elles étoient uniques,
& que les Seigneurs qui les poffédoient te-
noient dans les Armées le premier & le se-
cond rang après le Général en chef. Le même
Maréchal fait connoître que ces deux Sei-
gneurs étoient de grands hommes de guerre,
que notamment l'aîné avoit tant de capacité,
d'intelligence & une si grande présence d'ef-
prit, qu'en 1615, n'étant encore que Maré-
chal-de-Logis général dans l'Armée que Louis
XIII fit marcher contre M. le Prince, fous les
ordres du Maréchal de Boifdauphin, il avoit
si bien acquis la confiance de tous les Géné-
raux, que l'Auteur dit en termes exprès, que
le Maréchalde Boifdauphin& M. de Praslin,
qui faifoit dans l'Armée les fonctions de Ma-
réchal-de-Campgénéral, avoient toute leur
croyance en lui comme en un Ange; que fa
présence seule, quoique malade dans fa voi-
ture, avoit, dans une occasion bien impor-
tante, dissipé le trouble & rétabli la tranquil-
lité dans l'Armée, & que dans les circonftan-
ces les plus pénibles & les plus pressantes,
c'étoit toujours à son avis que l'on déféroit,
& par le sien que les Confeils de guerre dé-
terminoient leurs résolutions. Baffompierre
même,pour témoigner encore la haute faveur
dont le Roi honorait ces deux Seigneurs,
ajoute que Sa Majefté avoit bien voulu les ad-
mettreen son Conseil, tenu dans son Cabinet,
à l'occafion de fa promotion à la dignité de
Maréchal de France, & ils s'y trouvèrentavec
le Cardinal de la Valette, le Connétable d'E-

pernon, le Garde des Sceaux, MM, de Che-
vreufe, d'Elbeuf, de Vendôme,de Praslin, de
Créquy, de Montmorency, de Puyfieux, &c.

II eft parlé dansl'Armorial gén. de France,
reg. I, part. I de la Maifon d'ESCURESou DES
ESCURES, du Bourbonnois, déclarée Noble &
issue de noble Race par Ordonnance de 1667.
Un Mémoire envoyé nous apprend qu'une
branche est établie à Cauderot en Bazadois, &
que PHILIPPE DES ESCURES, depuis lequel la
filiation est suivie, vivoitvers l'an 1380.

I. Ce PHILIPPE DES ESCURES, Seigneur de
Ginfay, est qualifié Chambellan de Monfei-
gneur CHARLES, Duc de Bourbonnois, dans
les Lettres-Patentesdu 23 Février 1425,par
lesquelles ce Prince lui fit donationde la Terre
& Seigneurie de Brulle, située dans le Bour-
bonnois, pour les agréables services qu'il en
avoit reçus.

II. OSDILLE DES ESCURES, son fils, épousa
Antoinettede la Rivière,d'une famille noble
& ancienne du pays de Nivernois,de laquelle
il eut:

III. Louis DES ESCURES, Capitaine des Ar-
chers de la Garde du Roi, qui épousa, par
contrat du 26 Avril 1515, Anne de la Halle,
fille de Jean de la Halle, Ecuyer, & de Fran-
çoife de Pontcharrault, Dame dudit lieu,
dont elle fit donation, ainsi que de la Sei-
gneurie de la Tour du Bois, à PIERRE & JAC-

QUES DES ESCURES ses petits-enfans, le 22 No-
vembre 1546. Le contrat de mariage de Louis
DES ESCURES, fut signé de plufieurs de fes pa-
rens, les uns revêtus de Dignités eccléfiafti-
ques,& les autres de charges séculières. Il eut
pour enfans :

1. PIERRE, Seigneur en partie du lieu des Ef-
cures dans la Paroiffe de Chatelperron,
près de Moulins. Il fit donation à JACQUES,
son frère puîné, de la Maifon seigneuriale
des Efcures, & de la moitié des Terres &
Seigneuries de Pontcharrault, de Ginfay &
de la Tour du Bois, le 5 Octobre 1576. Ce
JACQUES fut chargé, par Lettres de Cachet
du Roi HENRI II, en 1552, de la conduite
d'un Ambaffadeur des Ligues Suiffes, qui
étoit venu vers Sa Majefté, avec les Députés
du Comté de Bourgogne,pour l'accomplif-
fement du traité de paix fait entre la France
& l'Efpagne, sur le fait de la neutralité des
Duché & Comté de Bourgogne ;

2. JACQUES, qui fuit;
3. Et Louis, Chevalier de Malte le 12 Avril

1532.
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IV. JACQUES DES ESCURES, Ecuyer,Seigneur
de Pontcharrault & de Ginfay, épousa, par
contrat du 4 Juillet 1564, passé devant Mef-
fommin, Notaire, Charlotte de Sarre, fille
de PuiffantSeigneurLouis de Sarre, Ecuyer,
Seigneur de Sarre & de Vielvoifin, du Bou-
chaud, &c., & d'Anne le Long de Chenillac,
d'une noble & ancienne familledu Bourbon-
nois, qui a donné plusieurs Chevaliers de
Malte, notamment Jean le Long, dit de
l'Orme, qui fut reçu le 5 Mai 1516. De ce
mariage vinrent entr'autres :

1. Louis, qui eut de fa femme, dont on ignore
le nom :

N... DES ESCURES, Chanoine & Comte de
Lyon le 9 Novembre 1618 ;

2. CLAUDE, qui fuit, auteur de la branche de
Pontcharrault,

3. Autre CLAUDE, Chevalier de Malte le 13
Novembre 1584 ;

4. Et FRANÇOIS, auteur de la brancheétablie à
Cauderot, en Bazadois, rapportée ci-après.

V. CLAUDE DES ESCURES
,

Ecuyer, Seigneur
de Pontcharrault, épousa, par contrat passé le
13 Novembre 1601

,
devant Bonnesfon, No-

taire, Hilaire de Bigue, d'une ancienne No-
blesse qui a donné des Ambaffadeurs à nos
Rois depuis 1425 jufqu'en 1574. Elle étoit
fille de Charles, Ecuyer, Sieurde la Vivaire,
& de Françoife de Saint-Hilaire. De ce ma-
riage vinrent entr'autres enfans :

1. Louis, qui fuit ;

2. Autre Louis, Chevalier de Malte le 27 Fé-
vrier 1625, puis Commandeur ;

3. Et CLAUDE, allié, le 10 Mai 1635, en pré-
sence de des Rollins, Notaire, à Margue-
rite Maréchal-Francheffe, fille de Haut &
Puissant SeigneurJean Maréchal, Ecuyer,
Seigneur de Francheffe, & de Catherine
de la Trolière, d'une ancienne Maifon du
Bourbonnois, qui a donné plusieurs Cheva-
liers à l'Ordre de Malte. De ce mariage na-
quit :

LOUIS DES ESCURES, Chevalier du même
Ordre le 2 3 Août 1666.

VI. LOUIS DES ESCURES, Seigneur de Pont-
charrault, mort Cornette des Chevaux-Lé-
gers de M. le Duc d'Enghien

,
épousa

,
le 22

Novembre 1633, Marie le Long, fille de
François le Long, Seigneur de Fougil & de
Merfy-le-Vieux,Chevalierde l'Ordredu Roi,
dont il eut :

VII. FRANÇOIS DES ESCURES, Seigneur de

Pontcharrault,qui s'allia, le 21 Janvier 1655,
à Marie-Marguerite de Grafteuil, fille de
N... de Grafteuil, Seigneur de Plaifance, &
d'Ifabeau Carré. Il en eut :

VIII. CONSTANT DES ESCURES, Seigneurde
Pontcharrault Enseigne des Vaiffeaux du
Roi, Lieutenantd'une Compagniefranchede
la Marine, puis Commandant à Mingandans
la Nouvelle- France, & Chevalier de Saint-
Louis. Il a épousé, le 13 Octobre 1721, Ca-
therine-Nicole le Dourguy, fille de Jean,
Seigneur de Roferf, & de Catherine-Urbai-
ne du Pont, dont :

1. LOUIS-MARIE, né le 24 Novembre 1722 ;

2. CONSTANT, né le 4 Novembre 1723 ;
3. Et MARIE-JOSÈPHE,née le 14 Juin 1726,re-

çue à Saint-Cyr le 17 Juin 1733.

BRANCHE
établie à Cauderot, en Bazadois.

V. FRANÇOIS D'ESCURES, Ecuyer, quatrième
fils de JACQUES

,
& de Charlotte de Sarre,

étoit en bas âge lorsqu'ilvint, vers l'an 1590,
du Bourbonnois auprès de Meffire BERNARD
D'ESCURES, son proche Parent, Prêtre & Rec-
teur de Cauderot, qui se chargea de son édu-
cation. Il époufa, le 25 Novembre 1621, Ber-
trande Hublet, & se dit dans son contrat de
mariage majeur & maître de fes droits, ori-
ginaire & natif du Bourbonnois, de la noble
famille DES ESCURES. Le Seigneur D'ESCURES

DES FOURNAUX,Maréchal-de-Logisgénéral de
l'Armée du Roi, alors en Guyenne, se trouva
audit contrat, & y signa comme cousin con-
sanguin. FRANÇOIS D'ESCURES ratifia ses con-
ventions de mariage par acte du 15 Mars
1622, dans lequel il rappelleun traité par lui
fait avec CLAUDE DES ESCURES, fon frère, fur
& à raison de la succession de Meffire JAC-

QUES DES ESCURES, Ecuyer, Seigneur de Pont-
charrault & de Ginfay, & de Dame Char-
lotte de Sarre, leurs père & mère communs.
De ce mariage vint :

VI. GERAUD D'ESCURES, Seigneur de Lef-
parre, allié, le 9 Juin 1660, avec Jeanne
Fournier, dont il eut :

1. DANIEL, qui fuit ;

2. Et ETIENNETTE, alliée à François Bouche-
reau.

VII. DANIEL D'ESCURES, Seigneur de Lef-
parre, fut marié deux fois: on ignore le nom
de fa première femme. Il épousa 2° le 16 Sep-
tembre 1694, Marie Ducaffe.
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Du premierlit il eut :

I. JEANNE, alliée à Antoine Bonneuil, ancien
Officier au Régiment Royal la Marine.

Et du second lit :

2. ARNAUD, qui suit;
3. FRANÇOIS, rapportéaprès la postérité de son

frère aîné ;

4. Et MARIE-ANNE, alliée à Daniel Bouche-
reau.

VIII. ARNAUD D'ESCURES, Seigneur de Lef-
parre, épousa, en 1720, Marie Bouchereau,
dont :

1. DANIEL, mort sans postérité, en 1763, de
son mariage avec Catherine Renaire, qu'il
avoit épousée le 17 Mai 1754;

2. ANTOINE, qui suit ;
3. Et FRANÇOIS.

IX. ANTOINE D'ESCURES, Seigneur de Lef-
parre, a épousé, le Ier Octobre 1754, Elifa-
beth Picot, Américaine. Il a passé ensuite à
Saint-Domingue, lieu de l'hahitation de sa
femme, où il réside. Leurs enfans font :

1. DANIEL-BONAVENTURE;

2. & 3. MARIE & ELISABETH.

VIII. FRANÇOIS D'ESCURES, second fils de
DANIEL, & de Marie Ducaffe, fa feconde fem-
me, épousa, le 5 Mai 1723, à Gontaud en
Agénois, Thérèfe la Jugie, dont font issus :

I. PIERRE-HIPPOLYTE,ReligieuxBénédictinde
la Congrégationde St.- Maur, Prieur Titu-
laire du Prieuréfimple& Régulierde Notre-
Dame des Prières, au Diocèfe de la Ro-
chelle, & Prieur Clauftral de l'Abbaye de
St.-Sever-de-Ruftan, au Diocèfede Tarbes ;

2. PIERRE-LÉON,qui fuit ;
3. ARNAUD-AUGUSTIN, mort à Cany, en Nor-

mandie, en 1760, étant Cornette au Régi-
ment des Dragons de Flamarens;

4. URSULE-VÉRONIQUE,alliée à Jean Séovaud;
5. MARIE, Religieufe Urfuline à Sainte-Li-

vrade en Guyenne ;
6. FÉLICITÉ-MARIE;
7. Et CATHERINE-CHARLOTTE, Religieufe de

Fontevrault au Monaftère de Fongrave.
IX. PIERRE-LÉON D'ESCURES s'eft allié, le

Ier Octobre 1761, à Anne de Galz, fille de
Jean-Pierre de Galz, Seigneur du Faudon
& du Gluzeau, dont :

1. 2. & 3. PIERRE, ALEXANDRE & DENIS-ALE-
XANDRE;

4. THÉRÈSE-FÉLICITÉ-ANNE-MARIE;
5. ANNE-MARIE-HIPPOLYTE;
6. Et MARIE-GERMAINE.

L'Abbé de Vertot, en son Hiftoire, tome
VII, au Catalogue des Chevaliers de Malte,
rapporte que cette famille en a fourni six, &
qu'ils portoient tous les mêmes armes, dont
nous donnerons ci-après l'explication,favoir:
LOUIS DES ESCURES

,
qui le fut le 12 Avril

1532; CLAUDE, le 13 Novembre 1585; FRAN-

ÇOIS, le Ier Octobre 1605; LOUIS, le 27 Fé-
vrier 1625 ; PHILIBERT, le 6 Octobre 1627;
LOUIS DES ESCURES, le 23 Août 1666; & tous
de la Langue d'Auvergne.

Les armes : de finople, à la croix ancrée
d' argent, chargée en coeur d'une étoile de
fable. La seconde branche les porte de même.

ESCUT (L'), famille noble & ancienne,
qui a tenu un rang distingué à la Cour des
Ducs de Lorraine. NICOLAS DE L'ESCUT, Che-
valier, Seigneur de Saint-Germain, fut Se-
crétaire d'Etatdes Ducs de LorraineANTOINE-
FRANÇOIS & CHARLES, & leur Ambaffadeur
vers l'Empereur CHARLES-QUINT,qui lui ac-
corda, le 30 Mai 1544, un Diplôme de
Comte du Saint-Empirepour lui & ses def-
cendans à perpétuité, faute desquels cette
dignité passerait à JEAN DE L'ESCUT, son
frère, & à fes hoirs mâles. NICOLASDE L'ESCUT
mourut fans postérité; & BARBE DE L'ESCUT,
fille aînée de JEAN, alliée, le 9 Juin 1575, à
Balthazar de Rennel,Ier du nom, étant restée
la dernière de son nom, se trouva au droitde
faire passer le titre de Comte du Saint-Em-
pire à fa postérité masculine. Elle substitua
au nom de l'Efcut, son petit-fils Balthazar
de Rennel, IIIe du nom, second fils de Bal-
thazar de Rennel, IIe du nom, & de Claude
Guérin du Montet. La postérité de ce Bal-
thazar de Rennel de l'Efcut, IIIe du nom,
a fini dans les enfans de Jean-Sigisbert de
Rennel de l'Efcut, mort à Nancy en 1707,
âgé de 44 ans, étant Préfident à Mortier en
la Cour Souveraine de Lorraine & de Bar-
rois. Voyez LESCUT & RENNEL.

* ESMALLEVILLE, famille noble, l'une
des plus anciennesde Normandie,dont nous
n'avons une filiation suivie que depuis JEAN,
I Ve du nom.

Une ancienne Généalogie des Seigneurs
d'ESMALLEVILLE,qui paroît avoir été dressée
fur titres, remonte l'antiquitéde cette famille
jusqu'à ROBERT, Ier du nom, Seigneur d'Es-
MALLEVILLE, Chevalier,qui vendit à l'Abbé &
aux Religieux du Voeu (autrement de la Va-

Tome VII. W
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laffe),del'Ordrede Cîteaux,Diocèfede Rouen,
tout cequ'il poffédoitdans la Paroiffe de Hou-
quetot, moyennant la somme de 40 livres.
Suivant des Lettres de 1268, datées de Vin-
cennes, il suivit le Roi SAINT LOUIS dans son
voyage d'Outremer

.
GUILLAUME D'ESMALLE-

VILLE ,
son fils, vivoit en 1294. GUILLAUME,

IIe du nom, en 1320, & GUILLAUME III en
1340. Ce dernier eut deux fils, GUILLAUME,
IVedu nom, chef de la brancheaînée, fondue
dans la Maifon de Fontaine-Martel,& JEAN
D'ESMALLEVILLEqui a formé la branche ca-
dette; il vivoit en 1379. JEAN, IIe du nom,vi-
voit en 1415, GUILLAUME V en 1430, JEAN
III en 1484; ils fe sont tous, à l'imitation
de ROBERT Ier distingués dans les armes.

JEAN D'ESMALLEVILLE,IVe du nom, Ecuyer,
Seigneur de Cailletot & de Saint-Remi,étoit
marié, avant 1500, avec Marie Marguerie,
fille de Guillaume Marguerie, Ecuyer, Sei-
gneur de Panneville.

JEAN D'ESMALLEVILLE, Ve du nom, son fils,
Ecuyer, Seigneur de Panneville, de Cailletot,
de Durefcu & de Beuzebofc,épousa, en 1529,
JacquelineSelles-de-Beuzeville, dont il eut:

ROBERT D'ESMALLEVILLE, IIe du nom, Sei-
gneur de Panneville & de Cailletot, Cheva-
lier de l'Ordre du Roi, Gouverneurde la ville
de Caudebec, marié, en 1565, à Jeanne du
Moncel, mère de

ADRIEN D'ESMALLEVILLE, Ecuyer, Seigneur
desdits lieux, pourvu du Gouvernementdes
ville & château de Caudebec, en 1596, qui
fut allié, en 1599, à Diane de Clère, fille de
Jacques de Clère, Seigneur & Baron de Clè-
re, de la Croix & de Saint-Yon, Chevalierde
l'Ordre du Roi, & de Louife de Balzac. De
cette alliance naquit entr'autresenfans :

ROBERT D'ESMALLEVILLE, IIIe du nom,
Ecuyer, Seigneur & Patron d'Efmalleville,
& de Cailletot, Baron de Fréville, Conseiller
du Roi en ses Confeils, Gouverneur, pour
Sa Majefté,des ville & château de Caudebec,
Lieutenant-Coloneldu Régiment de la Meil-
leraye,parcommissiondu 22 Novembre 1637.
Il épousa, en 1647, Catherine-Marguerite
de Rieux, fille de Guy de Rieux, Marquis de
Sourdéac, Baron du Bourg- l'Evêque, Lieu-
tenant-Général, pour Sa Majefté, dans la
Baffe-Bretagne,& Gouverneurde Breft, dont
il eut :

ROBERT-VINCENT D'ESMALLEVILLE, Ier du
nom, Ecuyer, Seigneur desdits lieux, marié,

en 1677, à Catherine Chalon, fille de Rode-
ric Chalon, Baron de Crétot, Seigneur &
Patron d'Attonville (qualifié Grand-Echan-
son héréditaire de Normandie), & de Cathe-
rineBreffaut de Brecy. De ce mariageil eut:

ROBERT-VINCENT D'ESMALLEVILLE, IIe du
nom,né le 30 Octobre 1677, Seigneur& Mar-
quis d'Esmalleville,de Panneville, Baron de
Fréville & de Carville, Seigneurde Cailletot,
de Beuzebofc, de Cany & de Gruchet, Che-
valier de Saint-Louis, & Capitaine dans le
Régiment Royal-Infanterie; il eut une jambe
emportée à la bataille de Spire en 1703. Sa
Majefté, en considérationde ses services

,
&

de ceux defes ancêtres,érigea en Marquifat,
fous le nom d'Esmalleville, les Fiefs nom-
més ci-deffus, par Lettres-Patentesdu mois
de Février 1725 , regiftrées en la Chambre
des Comptes, & Cour des Aides & Finances
de Normandie, le 18 Avril suivant, & au Par-
lement le 26 du même mois. Il fut marié,
le 30 Mars 1709, avec Marie-Barbe-Urfule
de Bec-de-Lièvrede Cany, fille de Thomas-
Charles de Bec-de-Lièvre, Seigneur-Châ-
telain & Patron de Criquetot, de Lintot &
de Vaudreville, Préfidentà Mortierhonoraire
du Parlement de Rouen, dont:

1. CLAUDE-ROBERT-VINCENT,qui fuit;
2. ANNE-URSULE-CATHERINE, née le 12 Avril

1713, mariée à N ... de Bourville :
3. Et MARIE - ANNE- FRANÇOISE-GENEVIÈVE

,née, le 27 Mars 1719, Religieufe au Mo-
nastère de Saint-Mauricede Rouen.

CLAUDE-ROBERT-VINCENT D'ESMALLEVILLE,
dit le Marquis de Panneville, né le 18 Février
1717, reçu Page du Roi, dans fa Grande-Ecu-
rie le 6 Octobre 1732, a époufé Marie-An-
toinette- Gabrielle Loquet de Folleville,
dont:

1. ANTOINE-ROBERT,né le 16 Février 1738;
2. Et MARIE-MADELEINE-LOUISE-GABRIELLE

,née le 26 Août 1749.
C'eft ce que nous savons fur cette ancienne

famille, dont nous n'avons point reçu de Mé-
moire

.
Elle porte pour armes : d'azur, au

chef d'argent, endenté & chargé d'un lion
léopardéde gueules. Il en est parlédans l'Ar-
morial gén. de France, reg. I. part. I. p.
216.

ESMANGART.CHARLES-FRANÇOIS-HYA-

CINTHE ESMANGART, né le II Mai 1736, fils
d'HYACINTHE, & de Marie-Julienne de Fref-
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ne, a été reçu Confeiller au Grand-Confeil le
3 Juin 1758, Grand-Rapporteuren la Chan-
cellerie le même mois; Maître des Requêtes
le 12 Mai 1761; Préfident au Grand-Confeil
le 4 Janvier 1768, & Intendantde Bordeaux
le 26 Mars 1770. Il a époufé, le 30 Août 1764,
Françoife Tracol, dont un fils.

Les armes : d'azur, à 5 befans d'or, 3 en
chef & 2 en fafce, & en pointe un cygne
d'argentfur une rivière de même.

ESMIVI, en Provence: famille ancienne,
originairede Digne,qui subsisteen deuxbran-
ches, & remonte à

I. ANTOINE D'ESMIVI
,

qui épousa Favete
d'Ifoard, fille de Louis, Seigneur de Chène-
rilles, ainfi qu'il confte par le testamentde fa
femme, fait le 13 Octobre 1544, dans lequel
il est qualifié Noble, titre que ses defcendans
ont toujours pris. Il laiffaentr'autresenfans:

I. CLAUDE, qui fuit;
2. Et MARGUERITE, mariée, le 10 Juin 1546

,à Honoré Soffy, Avocat en la Cour.
II.CLAUDE D'ESMIVI, s'allia,parcontratpaffé

devant Efpitalier, Notaire, le 2 Mai 1544, à
Marguerite de Clariany, fille de Bfaife,
Lieutenant-Principalau siège de Digne

,
de

laquelle il eut :
III. BERNARDIN D'ESMIVI, élu premier Con-

sul de Digne, auxannées 1607, 1618 & 1627.
Il épousa, par contrat du 25 Juillet 1593,
Lucrèce de Raphaëlis, dont :

1. ANTOINE, qui suit;
2. Et LOUIS, tige de la branche des Seigneurs

de Moiffac, rapportée ci-après.
IV. ANTOINE D'ESMIVI, Seigneur d'Auri-

beau, par acquisitionqu'il fit de cette Terre,
le 5 Janvier 1656, épousa, le 29 Avril 1640,
Ifabeau d'Amalric

,
fille de Noble Louis,

dont:
1. BALTHAZAR, qui suit;
2. Et LOUISE, mariée

,
le 24 Octobre 1655, à

Noble Charlesde Barras, Seigneur, en par-
tie, de Mélan & de Thoard.

V. BALTHAZAR D'ESMIVI, Seigneur d'Au-
ribeau, épousa Anne de Richery, fille de No-
ble Jean de Richery, & de Dame Margue-
rite de Glandevès-Montblanc,par acte du
31 Juillet 1674 (Guillermi, Notaire à Saint-
Maximin). De ce mariage vinrent:

ANTOINE, qui fuit;
Et plusieurs autres enfans, dont on ignore la

destinée.

VI. ANTOINE D'ESMIVI, Seigneur d'Auri-
beau, épousa, par contrat passé devant Fran-
coul, Notaire, le 17 Septembre 1737 , Anne
de Clapiers-Colongue, fille de Noble La-
zare ,

& de Françoise de Morel-Volonne
,dont:

1. JOSEPH-LAZARE,qui suit ;
2. Et PIERRE, Officier d'Infanterie au Régi-

ment de Médoc.
VIL JOSEPH-LAZARE D'ESMIVI, Seigneur

d'Auribeau, s'est marié avec Delphine Belle-
ton, fille de N... Belleton, Seigneur de Feif-
fal, Lieutenant-Criminelau Siège de Digne,
& de Dame Ursule de Roux de Feifsal.

SECONDE BRANCHE.
IV. LOUIS D'ESMIVI, fils puîné de BERNAR-

DIN, & de Lucrèce de Raphaëlis, s'allia, par
contrat du 14 Février 1646, à Marguerite
de Reboul, soeur d'Honoré de Reboul, Con-
seiller en la Cour des Comptes de Provence,
& en eut :

V. Louis D'ESMIVI, IIe du nom, Seigneur
de Moiffac, reçu Conseiller en la même Cour,
le 20 Juin 1684, & marié à Louise de Tho-
maffin de Ma^augues, dont :

VI. JEAN-LOUIS-HYACINTHED'ESMIVI, Sei-
gneur de Moiffac, reçu Conseiller au Parle-
ment de Provence le 16 Mai 1709. II épousa
Elisabeth d'Arnaud, fille de Noble Alphon-
se-Louis d'Arnaud, Seignèurde Raousset&
de Vallongue, & d'Elisabeth du Perrier. De
ce mariage vinrent :

JEAN-LOUIS-HONORÉ, qui suit ;
Et une fille, mariée, en 1732, à N... de Raous-

set, Comte de Boulbon.
VII. JEAN-LOUIS-HONORÉ D'ESMIVI, Sei-

gneurdeMoìssac,reçuConseillerau Parlement,
le 14 Février 1746, a épousé Marguerite-
Rose de Villeneuve, fille de Louis-Sauveur
de Villeneuve, Baronde Forcalquiéret, Am-
bassadeur près de la Porte, Conscillerd'Etat,
& nommé Secrétaire & Ministre des Affaires
Etrangères, & de N... de Baufifet,-dontdes
enfans de ce mariage. (Voy. l'Histoire hé-
roïque de la noblesse de Provence, tome I.
page 339.)

Les armes : d'or, au chevron d'azur, ac-
compagné de 3 roses de gueules; & au chef
d'azur, chargé de 3 besans d'or.

ESMOND. Voyez NESMOND.
* ESNEVAL,ancienneBaronnie enNor-

W ij
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mandie, à laquelle est attachée la qualité de
Vidame de Normandie, relevantnuementdu
Roi à cause de son Duché. La Seigneurie de
Pavilly y fut réunie dans le XIIIe siècle, par
le mariage de Marguerite de Pavilly, seule
héritièrede son nom & de fa famille,en 1280,
avec ROBERT D'ESNEVAL, Chevalier. Elle def-
cendoit au VIe degré d'Amalbert, Seigneur
de Pavilly, qui fonda, dans le bourg de Pa-
villy, un Monastère en faveur defa filleAurée,
qui s'y fit Religieuse fous la conduite deSte.-
Auslreberte, qui fut première Abbesse de ce
Monastère.

JEANNE D'ESNEVAL, fille de ROBERT, IIIe du
nom, Chevalier, Seigneur d'Esneval & de
Pavilly, décédé en 1396, & d'Isabellede Ma-
lemains, porta la Baronnied'Esneval à GAU-

VAIN DE DREUX, IIe du nom, son secondmari,
Prince de la Maison Royale de France, chef
du nom & des armes de DREUX, tué en 1415
à la bataille d'Azincourt.

ANNE DE DREUX, descendant de GAUVAIN,
& de Jeanne d'Esneval au IVe degré, deve-
nue après le décès de NICOLAS, son frère, Ba-
ronne d'Esneval,Vidamede Normandie, Da-
me de Pavilly, épousa René de Prunelé (a),
Chevalier, Seigneur d'Herbaud, &c, fils de
François, cX d'Antoinette leRoi Chavigny.

Françoise de Prunelé, descendue d'eux au
IIIe degré, Baronne d'Esneval, ' Vidame de
Normandie, Dame de Pavilly, Vicomtessede
Comblizy, épousa Amie de Tournebu (b),

Chevalier, Seigneur de Livet, Châtelain de
Bouge.

Madeleine de Tournebu, héritière par la
mort de Charles & André, ses frères, de la
Baronnie d'Esneval,Vidame de Normandie,
des Châtellenies de Pavilly & de Bouge, &
du Vicomtéde Comblizy, épousa, par contrat
de mariage, du 12 Août 1644, Claude le
Roux de Cambremont, Chevalier, Baron
d'Acquigny, Châtelain du Mesnil-Jourdain,
Seigneur de Becdal, Vironvay, &c, qua-
trième fils de Robert, Seigneur de Tilly (c),
& de Marie de Bellièvre, fille de Pomponne
de Bellièvre,Chancelierde France, Plénipo-
tentiaire à la paix de Vervins. De ce mariage
vinrent :

1. ROBERT, qui fuit ;

2. POMPONNE, Chevalier, Vicomte de Com-
blizy,Guidon des Gendarmesd'Anjou& de-
puis Colonel du RégimentdeLuxembourg;

3. Et CLAUDE, Prêtre, & Seigneur-Châtelain
de Bouge & de Luxeuil. II fut Tuteur &
Gardien noble de ses neveux, enfans de son
frère aîné.

ROBERT LE Roux D'ESNEVAL,Chevalier, Ba-
ron d'Esneval, Vidame de Normandie, Sire
de Pavilly, Baron d'Acquigny, &c, fut Am-
bassadeurextraordinaire pour le Roi en Po-
logne

,-
il l'avoit été auparavant en Portugal.

II épousa Anne-Marie-Madeleine de Ca-
nouville, Dame de Grosménil, Beaucamp,
Criquetot, Epouville, Grès, Rolleville, Rim-
bertot, &c, fille d'Adrien de Canouville (d),

(a) La famille des Seigneurs de Prunelé est
des plus illustres & des plus anciennes du Royau-
me, alliée aux plus grandes Maisons, comme à
celle d'Illiers, de Beauvau, de Châtillon, de le
Roi Chavigny, Gouffier, Amboife, Montmo-
rency, la Rochefoucauld, Béthune, &c Voyez
PRUNELÉ

(b) La Noblesse, la grandeur & l'ancienneté
des Seigneurs de Tournebu, sont connues dès
les premiers tems; ils ont eu le premier rangdans les Cours des Roi de France & d'Anglé-
terrej Ducs de Normandie,& font distinguésparleurs grands emplois, & leurs alliances aux Mai-
sons d'Harcourt, d'Hambie-Penel, d'Hangeft,
de Meublent,de Beaumont, du Bec-Crefpin, de
Montmorency, de Beaumont-fur-Oisé, d'Auvil-
liers, Commin, de laRoche-Guyon,&c, parles
grandes Terres qu'ils ont possédées, les Baron-
nies & Marquisats de Tournebu, du Bec-Tho-
mas, de Beaumesnil, Marbeuf, &c, & par les
fondations faites aux Abbayes du Bec-Hellouin,
Troarn, Vambie, Valricher, Fontenay, Sainte-
Catherine du Mont-lès-Rouen, du Val, Tour-
nebu, Villers-Canivet, du Pleffis-Grimoult &
autres. Voyez TOURNEBU.

(c) La Maison de le Roux-Tilly est issue des
anciens Barons du Bourg-Théroulde,alliés aux
Maisons de Gesvres, Chabannes, la Rochesou-
cauld, Leuville, Harlay-Beaumont, la Salle,
Refuge, Mirepoix, Prunier, Saint-André,Beau-
villiers, Chaulnes,&ç. Cette Maison est égale-
ment illustre dans l'Épée & dans la Robe. Pom-
ponne le Roux de Tilly, Chevalier, Comte d'Ar-
giles, troisième fils de Robert, & de Marie de
Bellièvre, Lieutenant-Général des armées du
Roi, eut l'honneur de commander ses armées,
sous les Princes de Co'nty& Thomas de Savoie,
les Ducs de Mercosur & de Caudale, les Maré-
chaux de la Motte-Houdancourt & d'Hocquin-
court. Louis le Roux, Chevalier, Seigneur d'In-
freville, fut Chef d'Escadre des armées du Roi.

(d) La Maison de Canouville est une des plus
anciennes & des plus illustres de Normandie. II
se trouve des Seigneurs de ce nom, qui accom-
pagnèrent Guillaume-le-Conquérantk la con-
quête d'Angleterre. La branche de Canouville-
Grosménil est alliée aux Maisons de Magneville,
d'Estouteville, de Ret%, de Saldaigne, d'Anne-
baud, de Masquerel; & la branche aînée de Ca-
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Chevalier, Seigneur de Grosménil, &c, &
d'Elisabeth-MarieBretel, Marquise de Gre-
monville, & petite-fille d'Anne-Françoisede
Loménie, Comtesse de Compans, épouse, en
secondes noces, de Messire Louis Bouche-
rat, Chancelier de France. De ce mariage
sont issus :

i. ANNE-ROBERT-CLAUDE,qui fuit;
2. CLAUDE-ADRIEN, Chevalier de Malte ;
3. Et ELISABETH-MARIE-MADELEINE,mariée à

Robert-François Boullays-de-Catteville,
Conseiller au Parlement de Rouen.

ANNE-ROBERT-CLAUDELEROUXD'ESNEVAL,
Chevalier, Vidame de Normandie, Sire de
Pavilly, Baron d'Esneval& d'Acquigny, Pré-
sident à Mortier du Parlement de Rouen,
épousa Marie-Marthele Marchand de Bar-
douville, Dame Châtelaine du Héron, Vil-
lers & Barentin,fille de Pierre, Conseillerau
Parlement de Rouen, & de Marie-Marthe
Caradas du Héron, dont :

PIERRE-ROBERTLE RouxD'EsNEVAL,Cheva-
lier,Vidame de Normandie, Baron d'Esneval
& d'Acquigny, Sire de Pavilly, Président à
Mortier du Parlementde Rouen. II a épousé
Françoise-Catherine Clérel de Rampan,
Baronnedu Bois-Normand& des Bottereaux,
Dame de Saint-Côme, Sey, la Roullière, &c,
dont :

1. ESPRIT-ROBERT-MARIELE RoUX D'ESNEVAL,
Présidentà Mortierau Parlementde Rouen,
non encore marié en 1772;

2. ANNE-MARIE-FRANÇOISE,mariée à Armand-
Michel de Pomereu, Marquis des Riceys,
Présidentà MortierduParlementdeRouen.
Voyez ROUX D'ESNEVAL (LE).

•

Les armes: palé d'or & d'azur,au chef de
gueules.

ESPAGNAC. Voyez SAHUGUET-D'A-
MARZIT.

* ESPAGNE, Royaume séparé de l'Afri-
que & borné au midi par l'Océan, le détroit
de Gibraltar &la mer Méditerranée; bornéà
l'Orient par cette même mer dans toute fa

longueur; au septentrion séparé de la France
par les Pyrénées, & la mer de Biscaye du
même côté; à l'occidentpar l'Océanocciden-
tal dans toute fa longueur.

Les Vistgoths ont régné en Espagne de-
puis 412 jusqu'en 713. Les Suèves entrèrent
en Galice en 440. 'Andeca, usurpateur, fut
détruit en 585 par Leuvigilde, qui unit la
Galice au reste -de l'Efpagne. Rodrique fut
défait en 713 par les Maures, qui s'emparè-
rent de la plus grande partie de l'Efpagne.
Les Rois de LÉON commencèrentà régner en
718, & SANCIE, Reine de Léon, alliée à FER-
DINAND DE NAVARRE, Roi de Castille, réunit
les deux Couronnes après la mort de WERE-
MOND III, son frère, mort en 1037.

Les Rois de Navarre ont commencé en
828. Les Royaumes d'Espagne furent réunis
fous FERDINANDV, Roi d'Aragon,qui succéda
à JEAN II, son frère, & qui se maria à ISABELLE,
Reine de Léon & de Castille. Ils commen-
cèrent à régner en 1474.

Les Couronnes de Castille, de Léon, d'A-
ragon, de Valence, de Murcie, Mayorque,
Sardaigne, Grenade & autres, furent réunies
le 23 Janvier 1516, en la personne de CHAR-

LES, Archiduc d'Autriche, Duc de Brabant,
de Luxembourg, de Limbourg, Comte de
Flandre & d'Artois, depuis Empereur, &
connu fous le nom de CHARLES-QUINT.

Après la mort de CHARLES II, fans enfans,
arrivée en 1700, la succession à la Monarchie
des Efpagnes & des Indes fut ouverte au
profitde PHILIPPE, DUC d'Anjou, second petit-
fils de Louis XIV, qui fut nommé héritier
par son grand-oncle CHARLES II, Roi d'Es-
pagne.

PHILIPPE DE FRANCE, DUC d'Anjou, né le
19 Décembre 1683, second fils de Louis,Dau-
phin, & de Marie-Anne-Christine-Viâoire
de Bavière,ayant été appelé, comme on vient
de le dire, à la succession d'Espagne, le Roi
LOUIS XIV, son grand-père, le déclara publi-
quement Roi d'Espagne, le 16 Novembre
1700. II fut proclamé solennellement à Madrid
le 24, & fut reconnu universellementpar tous
les Etats, qui composent la Monarchied'Es-
pagne, & par la plus grande partie des puis-
sances de l'Europe. II partit le 4 Décembre
1700, pour aller prendre possession de la Cou-
ronne, & arriva au Palais de Buen-Retiro,
près Madrid, se 18 Février 1701. II y fut en-
core proclamé Roi, & prit le nom de PHI-

nouville-Raffetot Test aux Maisons de Choifeul,
de Saint-Simon, de Noailles, de Grammont,Sí.c.
M. le Président d'Esnevald'aujourd'hui, duchés
d'Anne-Marie-Madeleine de Canouville, son
aïeule, se trouve encore proche parent des Mai-
sons de Boucherai,Chancelierde France,de Lo-
ménie, de Brienne, de Harlay-Bonneuil, de
Grémonville, de Vieuxbourg,deHennequin,de
Séguìer, Chancelierde France, de Coislin, &c.
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LIPPE V. Ce Prince, après un règne de 23 ans,
se démit volontairement du gouvernementde
íes Royaumes, le i5 Janvier 1724,611 faveur
de Louis, Ier du nom, son fils aîné, Prince
des Asluries, dont il sera parlé ci-après. Mais
celui-ci étant mort le 31 Août de la même an-
née, fans enfans, PHILIPPE V remonta fur le
trône, s'étant rendu aux sollicitations réité-
rées du Conseil de Castille. II est mort le 9
Juillet 1746, au Palais de Buen-Retiro, dans
la 63e année de son âge, & la 46e de son règne.
II avoit épousé, i° par Procureur, le 11 Sep-
tembre 1701, Marie-Louise-Gabrielle de
Savoie, fille de VICTOR-AMÉDÉE, IIe du nom,
Duc de Savoie, & d'Anne-Marie d'Orléans,
morte le 14 Février 1714, dans fa 26e année;
&2° le 16 Septembrede la même annéeElisa-
beth Farnèfe, fille d'EDOUARD, IIe du nom,
Duc de Parme,&c., & de Dorothée-Sophie de
Bavière-Palatin. Du premier lit sont issus :

1. Louis, qui fuit ;
2. PHILIPPE, Infant d'Espagne, né le 2 Juillet

1709,mort au berceau, le 8 du même mois ;
3. Autre PHILIPPE, né le 7 Juin 1712, mort le

2g Novembre 1719 ;
4. FERDINAND, Infant d'Espagne, rapporté

après son frère aîné.
Du second lit :

5. CHARLES, OU Don CARLOS, rapporté après
ses deux frères ;

6. FRANÇOIS, né le 21 Mars 1717, mort le 2
Avril suivant ;

7. PHILIPPE, né le i5 Mars 1720, qui reçut le
8 Mars 1722 l'habit de l'Ordre de Saint-
Jacques, en qualité de Commandeur d'A-
ledo. II a été nommé,au mois de Novembre
1725, Grand-Prieur de la Religion de St.-
Jean de Jérusalem, dans les Royaumes de
Castille & de Léon, à la place de son frère
FERDINAND, Prince des Asturies. II est mort
en 17...;

8. Louis-ANTOINE-JACQUES,Infant d'Espagne,
né le 2 5 Juillet 1727, qui a abdiqué l'Etat
Ecclésiastiqueen 1754;

g. MARiE-ANNE-VicToiRE,néele 3o Mars 1718,
d'abord accordée avec Louis XV, Roi de
France, en 1721,mariée ensuite, le.ig Jan-
vier 172g, à Joseph-Pierre-Jean-Louis de
Brésil. Voy. PORTUGAL;

10. MARIE- THÉRÈSE- ANTOINETTE- RAPHAËLE,
née à Madrid, le u Juin 1726;

n. Et MARIE-ANTOINETTE-FERDINANDE,née à
Séville, le 17 Novembre 172g, Duchesse de
Savoie. Voyez SAVOIE.

Louis, Prince des Asluries, né le 25 Août

1707, proclamé Roi dans le Conseil du 19
Janvier 1724, & dans la ville de Madrid le 9
Avril suivant, après l'abdicationde son père,
mort fans enfans, le 31 Aoûtde la même an-
née, avoit épousé,' par contrat du 16 Novem-
bre 1721, LOUISE-ELISABETH D'ORLÉANS, fille
de PHILIPPE, petit-fils de France, Régent du
Royaume pendant la minorité du Roi ré-
gnant, & de MARIE-FRANÇOISE DE BOURBON,
légitimée de France. Elle est morte à Paris,
au Palais du Luxembourg, Reine douairière
d'Espagne, en 17... & a été inhumée à St.-
Sulpice.

..
FERDINAND, Infant d'Espagne, né à Madrid,

le 23 Septembre 1713, quatrième fils de PHI-
LIPPE V, & de Marie-Louife-Gabrielle de
Savoie, fa première femme,futdéclaré Grand-
Prieur de Castille & de Léon, de l'Ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, au mois de Juin
1716, & après la mort de son frère aîné, les
Etats assemblés à Madrid le reconnurentpour
l'héritier présomptif de la Couronne, le 25
Septembre 1724, & il fut proclamé en même
tems Prince des Asluries. II devint-par la
mort de son père, arrivée le 9 Juillet 1746,
Roi d'Espagne, & est décédé en 1759, fans
enfans, de son mariage contracté le 20 Janvier
1729, avec Marie-Madeleine-Jofèphe-Thé-
rèfe-Barbe, Infante de Portugal, fille de
JEAN, Roi de Portugal.

Don CARLOS, fils aîné de PHILIPPE V,&de
fa seconde femme, ElisabethFarnèfe, né le
20 Janvier 1716, Duc de Parme & de Plai-
sance, en 1731, Roi de Naples & des deux
Siciles, le i5 Mai 1734, marié, en 1737, à
Marie-Amélie-Walpurge,fille aînée de FRÉ-
DÉRIC-AUGUSTE, Roi de Pologne & Electeur
de Saxe, née le 24 Novembre 1724, & morte
le 27 Septembre1760, a succédé à la Couronne
d'Espagne& des Indes après la mort de FER-
DINAND, son frère, le 10 Août 1759, & a de
son mariage :

1. PHILIPPE-ANTOINE-PASCAL- FRANÇOIS-DE-
PAULE, né le 23 Juin 1747, qui reste à Na-
ples ;

2. CHARLES-ANTOINE-PASCAL,qui fuit;
3. FERDINAND IV, Infant d'Espagne, né le 12

Janvier 1751, Roi de Naples & des Deux-
Siciles, le 5 Octobre 1759, Chevalier des
Ordres de France & de la Toison-d'Ord'Es-
pagne,marié,le 7 Avril i768,àCnARLOTTE-
LOUISE, Archiduchesse d'AuTRiCHE, soeur
de l'Empereur JOSEPH II, régnant ;...

4. GABRIEL-ANTOINE-FRANÇOIS-XAVIER-JEAN-
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NÉPOMUCÈNE - JOSEPH- SÉRAPHIN-PASCAL-
SAUVEUR, Infant d'Espagne, né le 12 Mai
1752;

5. ANTOINE-PASCAL-FRANÇOIS-JEAN-NÉPOMU-
CÈNE-ANIELLO-RAYMOND-SYLVESTRE, né le
3i Décembre 1755, Chevalier des Ordres
de France ;

6. FRANÇOIS-XAVIER-ANTOINE-PASCAL-FRAN-
ÇOIS-DE-PAULE-JEAN-NÉPOMUCÈNE-ANIEL-
JuLiEN,né le 17 Février 1757, Chevalier des
Ordres de France, du 22 Mai 1768;

7. MARIE-JOSÈPHE,née le 16 Juillet 1744 ;
8. Et MARIE-LOUISE, née le 24 Novembre

1745, mariée, le 16 Février 1765, à l'Ar-
chiduc LÉOPOLD, Grand-Duc de Toscane,
second fils de l'Impératrice, Reine de Hon-
grie, & frère puîné de l'Empereur régnant.

CHARLES-ANTOINE-PASCAL-FRANÇOIS-XA-
VIER-JEAN-NÉPOMUCÈNE-JOSEPH-JANVIER-SÉRA-

PHIN-DIÈGUE, Prince des Asluries, Chevalier
des Ordres & dela Toifon-d'Or, né le 11 No-
vembre 1748, a épouse,le 4 Septembre 1765,
Louise-Marie-Thérèsede Parme, née le 9
Décembre 1751, dont, en 1772, CHARLES-CLÉ-

MENT-ANTOINE-DE -PADOUE-JANVIER-PASCAL-
JOSEPH-FRANÇOIS-D'ASSISE-FRANÇOIS-DE-PAULE-
LOUIS-VINCENT-FERRIER-RAPHAËL, né le 19
Septembre 1771, nommé par le Roi d'Espa-
gne, son grand-père, au nom du Pape CLÉ-

MENT XIV, siégeant.
Les armes du Roi d'Espagne actuel sont :

un écu tiercé en fasce, & la première de ces
fafces est partagéeen ^parties: lapremière
d'or, à 4pals de gueules, qui est d'ARAGON;
la secondeécartelée en sautoir; le chef & la
pointe d'or, aussi à 4 pals de gueules, pour
ARAGON , & lesflancs d'argent, à une aigle
defable, le vol étendu, qui est de SICILE; la
troisième de gueules, àunefafce d'argent,
qui est d'AUTRICHE; & la quatrième d'azur,
à 3 fleurs-de-lis d'or, posées 2 & 1, & une
bordure componée d'argent & de gueules,
qui est de BOURGOGNE-MODERNE.

La seconde fafce partie, au 1 d'or, à 6
fleurs-de-lisd'azur,posées 3, 2 & 1, qui est
de FARNÈSE; C? au 2 d'or, à 5 tourteaux de
gueules, posées 2, 2 & 1, surmontés d'un
autre tourteau d'azur, chargé de 3 fleurs-
de-lis d'or, posées 2 & 1, qui est de MÉDICIS-
TOSCANE. Cette secondefafce, chargée au
milieu d'un écusson écartelé aux 1 & 4 de
gueules, à un châteaud'or,somméde 3 don-
jons de même, qui est de CASTILLE; aux 2 &
3 d'argent, à un lion de gueules, couronné,

langué et ongled'or, qui est de LÉON ; &fur
le tout de ces /\. quartiers, d'azur, à 3 fteurs-
de-lis d'or, posées 2 & 1, & une bordure de
gueules, qui est de FRANCE-ANJOU.

Et la troisièmefafce,partie mantelée,au
I bandé d'or & d'a\ur de 6pièces, & une bor-
dure de gueules, qui est de BOURGOGNE-AN-

CIEN ; & au 2 desable, à un lion d'or, qui est
de BRABANT. Le dessous de ce mantelé auffi
parti au 1 d'or, à un lion de fable, langué
& ongle de gueules, qui est de FLANDRE; &
le 2 d'argent, à une aigle de gueules, ayant
le vol étendu, qui est d'ANVERs.

ESPAGNE. La Généalogie de cette an-
cienne & illustre Maison devant être insérée
dans ceDiâionnaire,d'après les titres, preu-
ves & notes historiques, on observera seule-
ment ici que le lion de gueules au champ
d'argent qu'elle a toujoursportépourarmes
(lesfix petits écussons qui bordent celui du
lion étant une alliance), prouve qu'elle est is-
sue des Rois de LÉON, qui portoient les mê-
mes armes. L'éclat avec lequel ont paru les
premiers de ses auteurs qu'on connoît avoir
été attachés à la France, tant par les grands
apanages qu'ils ont possédés, que par les di-
gnités dont ils ont été décorés, annonce une
origine aussi flatteuse. Ceux de ce nom ont
rendu dans tous les tems des services signalés
à nos Rois & à la Patrie. Cette Maison est
aujourd'hui représentée par HENRI-BERNARD,
Marquis D'ESPAGNE, Baron de Ramfort, Sei-
gneur de la Châtellenie de Cassagnebère, &c.
II est premier Baron né des Etats de la Vi-
comté de Nebouzan, & est attaché au service
de France depuis le i5 Juillet 175 1. II a servi
en qualité de Capitaine de Cavalerie au Ré-
giment Royal-Picardie, est actuellement Che-
valier de Saint-Louis&Coloneldu Régiment
Provincial de Marmande,avec l'agrémentde
Sa Majesté. II a été marié, le 27 Décembre
1763, dans la Chapelle du Château Episco-
pal de Saint-Lizier, avec Claire-Charlotte
de Cabaldi, fille aînée d'Oâavien, Baron
d'Esplas, Gouverneur de la ville & vallée de
Seix, & Commandant en Conserans, & de
Dame Jeanne du Pac. De ce mariage sont
issus :

1.' N..., mort en bas âge;
2. ARNAUD-ROGER-BERNARD,Comte D'ESPA-

GNE, né le 9 Octobre 1771 ;
3. JEAN-ALEXANDRE-FRANÇOIS, appelé le Che-

valier d'Espagne, né le 10 Décembre 1772 ;



367 ESP ESP 368

4. OCTAVIE-FRANÇOISE-HENRIETTE- CHARLOT-

TE D'ESPAGNE,née en Août 1765 ;
5. Et JEANNE-JACQUETTE, née le ierJuini768.
II y a d'autres familles qui prennent le

nom d'EspAGNE,mais qui n'ont rien de com-
mun avec cette ancienne & illustre Maison
dont nous venons de donner une simple no-
tice, eh attendantque nous en puissionsdres-
ser la Généalogie, d'après les titres & Mé-
moires qui nous seront communiqués.

ESPAGNE
,

Maison considérable dans le
Haut-Languedoc & en Guyenne. On la tient
sortie des anciens Comtes de Comminges {a)
par des puînés, qui eurent pour leur apana-
ge l'ancienne Vicomté de Conserans. Ils pri-
rent le nom d'Espagne

, & eurent pour tige
ARNAUD D'ESPAGNE

,
Baron de Montespan,

dont la postérité aînée s'est fondue au XVIe
siècledanslaMaisondePardaillan-Gondrin,
par le mariagede PAULE,fille d'ARNAUD D'ES-
PAGNE, Baron de Montespan

, avec Antoine
de Pardaillan, Baron de Gondrin. Un ra-
meau de cette branche fit le rejeton de Pa-
naffac, dont étoit issu GALAUBIAS D'ESPAGNE,
Seigneur de Panassac, qui vivoit en i5og.
Sa postérité a fini à JACQUES-MATHIEU D'ES-
PAGNE, Seigneur de Panassac, qui maria, en
1578, sa fille unique à Henri de Noailles,
Comte d'Ayen, Gouverneurd'Auvergne. Les
Seigneurs de Ramefort font aussi sortis des
anciens Barons de Montespan

, par CHARLES
D'ESPAGNE, Baron de Ramefort. Voyez RA-
MEFORT, pour la branche d'Espagne

,
qui

subsistedans un fils, dont le père estmort Gou-
verneur de Nébouzan, au mois de Novembre
1759. UIITHIBAUT D'ESPAGNE fut fait Conseil-
ler-Clerc au Parlement de Toulouse, lors de
son institution.Unautrefut Capitoul de la mê-
me ville en 1368. Les Seigneurs de DURFORT
D'ESPAGNE descendent d'ARNAUD D'ESPAGNE,
Ie»' du nom, Seigneur de Durfort, second fils

de ROGER D'ESPAGNE, Seigneur de Montes-
pan, qui lui donna, par son testament fait en
1406, la Baronnie de Durfort. II mourut
avant l'an 1442. Sa postérité a fini à ARNAUD
D'ESPAGNE, Seigneur de Durfort, mort fans
enfans. Voyez le Traité de la noblesse des
Capitouls; Juvénaldes Ursins, & Moréri.

ESPAGNE DE VENNEVELLES, Mai-
son noble du pays du Maine. JEAN D'ESPA-

GNE, Seigneur d'Espagne & d'Aunay, épousa
Antoinette de Dureil, Dame de la Brosse,
dont vint

GEOFFROYD'EsPAGNE,Ecuyer,Seigneurd'Es-
pagne, de Vennevelles & d'Aunay, marié à
Catherine de Couffac de Saint-Brice; il en
eut :

LAZARE D'ESPAGNE, Ecuyer, Seigneurd'Es-
pagne, de Vennevelles& d'Aunay, Enseigne
de la Compagniedes Gendarmesdu Seigneur
de Malicorne, qui épousa, le 14 Novembre
1573, Anne Boutaut de Laubonnière,dont :

PAUL D'ESPAGNE,Seigneur de Vennevelles
& de Coulaines, Gentilhomme ordinaire de
la Chambre du Roi, le 5 Janvier 1609, qui
épousa Mariede Pons de Mirambeau, de la-
quelle sortit :

HENRI D'ESPAGNE, Ecuyer, Seigneur de
Vennevelles, de Coulaines, de la Saucelière,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, en Juillet i638. Commandant des ville
& château de Betfort, qui épousa, le 12 Fé-
vrier 1643, Susanne le Vafseur,fillede Louis,
Seigneur de Thouars. La Baronnie de Ven-
nevelles, au Maine, composée de quatorze
Fiefs, & mouvante de la Baronnie du Châ-
teau du Loir, fut érigée en fa faveur, en titre
de Marquisat, l'an 1654. HENRI D'ESPAGNE,
Marquis de Vennevelles,eut pour fils :

1. JEAN-PAUL, Marquis de Vennevelles, mort
en 1708, fans postérité de Claude-Marie de
Goyon de Beaufort, fa femme;

2. Et HENRI, qui fuit.
HENRI D'ESPAGNE, IIe du nom, Seignèurde

Coulaines& d'Avenues, se maria, le 14 Dé-
cembre 1680, à Claude, fille de David Chan-
son, Capitaine de 3oo Suisses, Vaguemestre-
Général, Capitaine des Guides des Camps &
Armées du Roi. De ce mariage est issu

LOUIS-HENRI D'ESPAGNE, Marquis de Ven-
nevelles, allié, le 20 Avril 1715, à Marie-
Marthe Ervoil, dont :

1. HENRI-LOUIS, Marquis dé Vennevelles, né

(a). La branche des Comtes de Comminges
tomba au XVe siècle dans la Maison de Foix Ra-
bat, par le mariage de Léonore de Comminges,
fille de Raymond Roger, Vicomte de Conserans,
avec Jean de Foix, IIe du nom, Vicomtede Ra-
bat. Les branches cadettes de Comminges ont-
subsisté : la première dans les Comtes de Com-
minges & Marquis de Vervins ; la seconde dans
les Vicomtes de Burniquel, & les Seigneurs de
Sievras, qui ont fini par une fille, mariée dans
la famille de Villemur; & la troisième prit le
nom d'Espagne.
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le 3o Avril 1720, élevé Page du feu Duc
d'Orléans, puis Capitainedans le Régiment
de Mailly, Infanterie, non marié en 1753 ;

2. LOUISE-MARTHE D'ESPAGNE DE VENNEVEL-

LES, née le 3 Septembre 1718,reçue à Saint-
Cyr, le 8 Août 1730;

3. HENRIETTE D'ESPAGNE VENNEVELLES, née le
23 Juillet 1722, aussi reçue à Saint-Cyr, le
25 Juillet 1733.

Les armes : d'azur, à un peigne d'argent
posé en fafce, & accompagnéde 3 étoiles
d'or, 2 en chef & 1 en pointe.

ESPAGNE(D'), en latin de Hifpaniâ: No-
blesse originaire de la Ville de Castelsarrasin
en Languedoc.

Dans un dénombrement du 2 Mai 1235,
par les Nobles habitans de Castelsarrasin,ren-
du aux Comtes de Toulouse, il s'y trouve
compris des Durfort,des Grimoard, des Sei-
gneurs de Vilemode, des Bre\ols, & des
d'Espagne.

Dans le serment de fidélité que rendirent
au Roi PHILIPPE les Nobles & leshabitans de
la Ville de Castelsarrasin,en Novembre 1271,
lors de la réunion du Comté de Toulouse à la
Couronne, on trouve JEAN D'ESPAGNE, Joan-
nes de Hifpaniâ. Cet acte en latin est rappor-
té tout entier par Lafaille, dans son Histoire
de la Ville de Toulouse. Des actes des XIVe
& jXVe siècles font voir que cette famille a
toujours été distinguée dans fa patrie, par les
emplois.lesplus honorables, & des commis-
sions données par nos Rois à ceux de ce nom.
Ses alliances sont très-bonnes, & elle a don-
né au Parlementde Toulouseplusieurs Con-
seillers, &àcette Ville des Capitouls,quialors
étoient choisis par la noblesse. Cette famille
ne peut remonter plus haut fa filiation sui-
vie, & prouvée par actes, qu'à

I. PIERRE D'ESPAGNE, de la Ville de Castel-
sarrasin, qui fit une fondation, le 26 Août
1533, dans l'Eglise paroissiale de Saint-Sau-
veur à Castelsarrasin, en la Chapelle Saint-An-
toine, où étoit le tombeaude ses ancêtres, qui
est encore le lieu de la sépulture de cette fa-
mille. IIavoit épousé, i° en 1489, Anne de
Pouvois, d'uneancienne Noblessedu Diocèse
de Montauban; & 20 MarieMartel. Du pre-
mier lit vinrent :

1. PIERRE, qui suit ;

2. NICOLAS, Capitoul de Toulouse en 1 564 &
i568;

3. ALPINIEN, mort de la peste, en se sacrifiant
pour sa patrie

.

Et du second lit :

4. FRANÇOIS;
5. Et BERNARD D'ESPAGNE,Capitoul de Tou-

louse en 158o.
II. PIERRE D'ESPAGNE, IIe du nom, épousa,

par contrat du 19 Octobre i558, Anne de
Roux, d'une ancienne Noblesse de la Provin-
ce, qui avoit donné en 13 20 un Capitoul à la
Ville de Toulouse, & dont ceux de ce nom
prenoient alors la qualité de Chevalier. De ce
mariage vint :

III. PIERRE D'ESPAGNE, IIIe du nom, qua-
lifié de Noble, qui fut Conseiller au Parle-
ment de Toulouse, & deux fois Capitoul : la
première en 1627, & la seconde en 1643. II
avoit épousé, par contrat du 12 Février 1608,
Marguerite de Caulet, d'une famille Noble
qui a donné plusieurs PrésidensàMortierau
Parlement de Toulouse, & deux Evêques,
l'un de Pamiersck l'autredeGrenoble.Leurs
enfans furent:

1. BERNARD, qui fuit;
2. GUILLAUME, qui testa en i6g3;
3. Et PIERRE-LOUIS, Vicaire-Général & Doyen

du Chapitre de Montauban.
IV. BERNARD D'ESPAGNE, Ecuyer, Capitoul

de Toulouse en i652, avoit épousé, par con-
trat du 7 Février 1645, Noble Susanne de
Papus, fille de Jean de Papus, & de Bour-
guine de Carrière, dont :

1. JEAN, qui suit ;
2. BÉATRIX, mariée à N... de Mariotte, Con-

seiller au Parlement de Toulouse ;
3. Et MARIE-LOUISE, femme de N... de Long,

Conseillerde Grand'Chambreau même Par-
lement.

V. JEAN D'ESPAGNE, Maire de la Ville de
Castelsarrasin, testa le 2 Septembre 1708. II
avoit épousé, par contrat du 21 Septembre
1681, Françoise de Nicolas, fille de feu Jean
de Nicolas, Conseillerau Parlement de Tou-
louse, & de Jeanne de Long. Leurs enfans
furent:

1. JEAN-FRANÇOIS-IGNACE,qui fuit;
2. MARIE-VÉRONIQUE

,
qui testa en faveur de

JEAN-JOSEPHD'ESPAGNE,son neveu, le 9 Dé-
cembre 1743. Elle avoit épousé,par contrat
du 2 5 Avril 1708, Jean-Roger de Com-
minges, Vicomte de Burniquel, de Bouze-
nac & de la Bérouthe ;

3. Et BÉATRIX-JEANNE, mariée, par contrat du
5 Avril 1712, à Pierre-Joseph de Martin,
Conseiller en la Cour des Aides de Mon-
tatiban.

Tome VII. X
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VI. JEAN-FRANÇOIS-IGNACE D'ESPAGNE, E-
cuyer, né en 1690, Maire de la Ville de Cas-
telsarrasin,& Conseillerau ParlementdeTou-
louse, testa le 12 Novembre 1738, & avoit
épousé, par contrat du 21 Juillet 1718, Jean-
ne-Marie de Saget, vivante en 1774, âgée
de 76 ans, fille de Messire Jean-Thomas de
Saget,Chevalier,Trésorier-Généralde Fran-
ce en la Généralité de Toulouse,& de Dame
Françoise Duplan. De ce mariage sont issus :

1. JEAN-JOSEPH, qui fuit ;

2. ROCH-GALATOIRE, né le 16 Août 172g ;
3. & 4. MARIE & MARIE-ANNE, Religieuses à

Notre-Dame-du-Sac, à Toulouse;
5. MARIE-VÉRONIQUE,Religieuse au Couvent

de Saint-Dominique, à Castelsarrasin;
6. Et JEANNE-MARIE

, morte sans alliance en
1767.

VIL- JEAN-JOSEPH D'ESPAGNE, Ecuyer, né
le 8 Octobre 1726, Seigneur, Baron de Ca-
zals en Quercy, a épousé, par contrat du 14
Février 1774, Jeanne-Marie-Viótoire de
Corneillan, fille de Jean, Vicomte de Cor-
neillan, Seigneur de Saint-Germain-la-Bas-
tide, Béteilles, & de Madeleine Thérèse de
Lantrom-de-Saint-Hubert, Dame de Saint-
Hubert, Masclac & Bruyères.

Les armes : d'or, au chêne destnople,fur
lequelfont deux merlettes defable, au chef
d'a\ur, à trois étoiles d'argent. (Généalogie
dressée d'après un Mémoire rédigé fur les ti-
tres originaux.)

ESPAGNET ou SPAGNET, famille ori-
ginaire de Brignolles, d'où RAYNAUD D'ESPA-

GNET la transplanta à Aix. II y fut pourvu
d'un office de Conseillerau Parlement en 1569.

II. RAYMOND D'ESPAGNET, son fils, fut reçu
ensonoffice, en 1575, & s'allia à A)'... de Mi-
loni. 11 eut pour fils

III. M ARC-ANTOINED'ESPAGNET, qui exerça
fa charge avec beaucoup de réputation, & se
fit estimer dans son corps, surtout par le pre-
mier Président du Vair. De son mariageavec
Anne d'Albis, de Brest, naquit

IV. RAYMOND D'ESPAGNET, IL du nom, As-
sesseur d'Aix, Procureur du pays, en 1621,
& reçu Conseiller au Parlement en 1624. II
épousa Cécile de Juramy, dont :

1. MARC-ANTOINE,marié à N... d'Ántonelle,
de. laquelle il eut Lucrèce d'Espagnet,
épouse de Jean-Augustinde Gautier de Va-
labre, Conseiller en la Cour des Comptes;

2. Et LAZARIN, qui fuit.

V. LAZARIND'ESPAGNET, Conseiller au Par-
lement, se maria avec Claire de Bedarride,
fille de François, Seigneur de Carqueirane,
& d'Anne de Rodulphe-Châteauneuf,& en
eut :

1. PIERRE, qui suit;
2. Et N... D'ESPAGNET, mariée à N... d'Ar-

quier de Saint-Efiève,de Lambesc,
VI. PIERRE D'ESPAGNET, succéda à l'Offìce

de son père & de ses aïeux, en 1689. II a eu
de Charlotte Ollivary, son épouse:

1. HENRI, mort Conseiller au Parlement, sans
laisser postérité ;

2. JEAN-BAPTISTE,qui fuit ;
3. ANTOINE, Capifcol de l'Eglise de Fréjus ;
4. JOSEPH, Chevalier de Saint-Louis, Capi-

taine dans le Régiment des Grenadiers-
Royaux de Provence, mort à l'affaire de
l'Assiette ;

5. & 6. Et deux filles, l'une Religieuseau Mo-
nastère Royal de Sainte-Clairede Sisleron \
& l'autre, mariée avec un Gentilhommede
la ville de Cantorbéry en Angleterre.

VII. JEAN-BAPTISTE D'ESPAGNET a de son
mariage avec N... de Faudran-Laval, fille
de Balthafar, Seigneur de Taillades, de la
ville de Lambesc, un fils, nommé

AUGUSTIN D'ESPAGNET.

(Voy. l'Histoire héroïque de la Noblesse
de Provence, tom. I, p. 341).

Les armes : d'azur, à 3 soucis tiges &
feuillés d'or, mouvants d'unemême plante ;
au chefcousu de gueules, chargé d'unsoleil
d'or.

ESPAGNOL(L'), en Flandre: famille dont
étoit JEAN-JOSEPH L'ESPAGNOL DE CAVERINES,
ancien Procureur-Syndicdelaville de Douai,
qui renditau Roi des services importans dans
les diverses commissions extraordinaires qui
lui furent confiéesparles Intendansde Flan-
dre, particulièrement à l'occasion & pendant
les sièges de Condé, Bouchain, Valenciennes
& Cambray. C'est ce qui est spécifié dans les
Lettres de Noblesse accordéespar Louis XIV,
en considération de tous ces services& deceux
d'ANDRÉ-FRANçoisL'ESPAGNOL, son fils, Con-
seiller des Etats de la Flandre Wallonne, &
premierConseiller pensionnairede la ville de
Lille, qui les a obtenues au mois de Mai
1704. Cet ANDRÉ-FRÌANÇOISL'ESPAGNOL a eu
pour enfans :

1. CHARLES-FRANÇOIS-JOSEPH,qui fuit;
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2. ANDRÉ-FRANÇOIS,ancien Capitaine de Ca-
valerie & Chevalier de Saint-Louis;

3. Et LOUIS-CHARLES-JOSEPH,Officier dans le
Corps Royal-Artillerie,mort en 1724.

CHARLES-FRANÇOIS-JOSEPHL'ESPAGNOLa ob-
tenu des Lettres de Vétérance, après avoir
rempli les mêmes fonctionsque son père,pen-
dant 3o ans. II a eu pour enfans:

CHARLES-JOSEPH,qui fuit;
Et MARIE-RUFINE-JOSÈPHE,mariée kPhilippe-

Marie-ThéodoreHanecart d'Irval, fils d'un
Président à Mortier du Parlementde Douai,

CHARLES-JOSEPH L'ESPAGNOL exerce les mê-
mes fonctions que son père & son aïeul, de-
puis 1758, & s'est marié, en 1760, avec Ma-
rie-Jeanne-Henriette-Hyacinthe-Josephe
Thieffries, dont il a quatre garçons & deux
filles.

Les armes de cette famille, réglées par le
Juge d'armes de France, &. enregistrées dans
le Registre général du règlement des armoi-
ries, font: d'azur, à une foi d'argent.

II y a encore une autre famille de l'Espa-
gnol, Seignèurde Bombait, k qui Dubuifson,
donne pour armes: d'aqur, à lafafce d'or,
accompagnée de deuxtétesde chiend'argent
en chef, & d'une tour de même en pointe.

* ESPAING, Terre & Seigneurie Vicom-
tière dans la Châtelleniede Lille, relevantdu
Roi, à cause de fa Salle de Lille

,
dont M. le

Comte de Palmes - d'Espaing porte le nom.
Voyez PALMES.

ESPALUNGUE, famille l'une des plus
anciennes du Béarn, qui descend d'Espagne,
dont l'étymologie en Espagnol est Efpada
Longua, qui signifie grande Epée. Ceux de
ce nom ont occupé les places les plus distin-
guées sous les règnes des Rois & Reines de
Navarre, & notamment fous celui de HENRI
IV, dontils ont encore plusieurs Lettres dans
leur famille. Leur époque remonte jusqu'au
XIe siècledepuis leur établissementen France.
Ils ont des alliances avec la famille de Gaf-

fion, la Maison de Gontaut de Biron & celle
d'Arros, dont ils possèdent aujourd'hui la
Terre, qui est une des premières Baronnies
de Béarn. L'aîné de cette famille sert dans la
Cavalerie, est Chevalier de Saint-Louis, Gou-
verneurdes villesde Nay & Brugesen Béarn,
& Commandant en survivance du Château de
Pau. 11 a trois frères au service. (Notice en-
voyée.)

-
I

* ESPARBEZ, ESPARVEZ ou ESPAR-
VERS, ainsi qu'il est écrit indifféremment
dans les anciens titres, en latin de Efparve-
riis, est une terre située en Armagnac. La
branche d'où les Comtes d'Aubeterre, ainsi
que tous les Seigneurs d'Efparbeç, tirent
leur origine, & dont on a une connoissance
parfaite, est celle des Seigneurs de la Fitte en
Fézenfac, & de Luffan en Armagnac. Le P.
Anselme, avant d'en donner la Généalogie,
tom. VII, pag. 448, rapporte par ordre de
date ceux qu'il a pu découvrirdu nom d'Es-
PARBEZ, connu dès le XIIe siècle, & com-
mence la filiationà

I. HERMAND D'ESPARVEZ, Hermanus de Ef-
parveriis, Damoiseau

,
Co - Seigneur de la

Fitte, qui estditsils de NobleMarquised'Ar-
me, dans son contrat de mariage, du 3i Dé-
cembre 1419, avec Honorée de Guiscarol,
fille de Jean, Seigneurie Guiscarol, qui lui
donna en dot 200 florins d'Aragon. De cette
alliance vint :

II. ODETD'ESPARBEZ,Ier du nom. Seigneur
de la Fitte, au Comté de Fézenfac. II acquit,
comme Seigneurde la Fitte & de Luffan,des
héritages situés au lieu de la Font, des Sei-
gneurs & Dame de Montbrun, le 27 Mai
1453, & convint des limites de la Terre de
Luffan avec celle de Marsan, appartenant à
Barthélemy de Montesquiou, le 27 Octobre
1466. II fit un premier testament à la Fitte,
le 3 Août 1479, dans lequel il nomme fa
femme & ses enfans, & auxquels il partagea
ses biens. II en fit un second étant veuf, le 18
.Novembre 1485. II avait épousé, par contrat
du 2%Maii$kgBelettede Massas,filled'Eu-
des de Massas, Seigneur de Castillon & de
Massas, qui lui donna en mariage 25o écus
d'or. II eut :

1. JEAN, Seigneur de Lussan, en 1479, mort
en 1485, lors du second testament de son
père. II avoit épousé N... de Montle\un,

-fille de A... deMontle\un,Seignèurde Me-
renchis, morte en 1485, de laquelle il eut
pour fille unique :

MARIE, morte jeune.

2. ODET, qui fuit;
3. JEAN

,
nommé au premier testament de son

'-• père. II étoit Ecclésiastique en 1485 ; on le
dit Seigneur de Belloc, & auteur de la
branchede BEAULIEU OU BELLOC, rapportée
ci-après ;

4. BERTRAND, Chevalier de l'Ordre de Saint-
Xij
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Jean de Jérusalem en 1489, Commandeur
de Roissac en 1496, Receveur au Prieuré
de Toulouse jusqu'en 1499, qu'il fut Com-
mandeur de la Capelle, de la Cavalerie &
du Temple d'Agen en 1 5oi ;

5. CONDOR, femme de Balthasarde Verdusan,
Co-Seigneurde Saint-Jean-Pot-de-Gic,en
1479 & 14S5;

6. JULIENNE, femme, le 23 Mars 147g, de Jean
de Monts, fds de Pierre de Monts, Seigneur
de Pleno-Follo, & de Marguéritede Ferra-
boc, avec lequel elle vivoit en 1485;

7. Et RÉGINE, Religieuse au Monastère de
Sainte-Clairede Lerinhac, en 1479 & 1485.

III. ODET D'ESPARBEZ
,

IIe du nom, Sei-
gneur de la Fitte & de Luffan, dont il fit
hommage,en,.i 5 21, au Ducd'Alençon, Comte
d'Armagnac"entre les mains de l'Evêque de
Nîmes, testa à Auch le 22 Juin i523. II avoit
épousé, par contrat du 2 3 Mars 1479, Bray-
lette de Monts, fille de Pierre de Monts,
Seigneur de Pleno-Follo, & de Marguerite
de Ferraboc. Elle vivoit encore en 1549, lors
du testament de BERTRAND, son fils aîné. Ses
enfans furent:

1. BERTRAND, qui fuit;
2. GUILLERME, Chevalier de Saint-Jean de Jé-

rusalem, Commandeur d'Abrín
, en 1 523,

qui céda à BERTRAND, son frère, lors de
son mariage, tous les droits qui pouvoient
lui appartenir par testament, donation ou
disposition de ses prédécesseurs;

3. JEAN, Protonotaire en 1549 ;
4. JACQUES, nommé au testamentde son père,

en 1523 ;
5. JEAN, Religieuxde Saint-Benoît,au Prieuré

de Layrac, en i523;
6. Et CATHERINE,femme de Jean de Las, Sei-

gneur de Beaupuy [de Bello-Podio) Dio-
cèse de Lombez, en 1523.

IV. BERTRAND D'ESPARBEZ, Ecuyer, Sei-
gneur de Luffan, donna des Coutumes aux
habitans de la Fitte, comme l'un desCo-Sei-
gneurs de ce lieu, le 4 Janvier 1531, & fit au
Roi le dénombrementde la moitiéde la Terre
de Luffan, & de la troisième partie du lieu
de la Fitte, le 17 Novembre 1540. II testa, le
9 Janvier 1549, & avoit épousé, par contrat
du 21 Août 1523 (Moréri,dit26Août)Louise
de Saint-Félix, fille d'Arnaud de Saint-Fé-
lix, Seigneur de Clapiers, d'Anfargues & de
Candillargues, Conseiller au Parlement de
Toulouse, & de Louise de Themines, dont :

1. PHILIPPE, qui suit ;

2. FRANÇOIS, dont la postérité sera rapportée
après celle de son aîné;

3. JEAN, Chanoine & Secrétain à Faget, en
154g;

4. BERTRAND, Chevalier de Malte de la Lan-
gue de Provence, qui fit ses preuves le 14
Septembre 15 53 ;

5. JACQUES, nomméau testament de son père ;
6. PIERRE, Chevalier de Malte, Commandeur

d'Argentens, Grand-Prieur de Saint-Gilles
en Languedoc, Conseiller du Roi en ses
Conseils d'Etat & privé. II fut blessé au siège
de Malte, en 1 565, en défendantla brèche.
L'année suivante il fut fait Capitaine d'une
des Galères de l'Ordre, & envoyé en Bar-
barie, où le Capitaine Romegos & lui sac-
cagèrent la Zuaga, ville située près de la
Zoara. II prit cette année une Galiote Tur-
que,,dans les mers du Levant, & un autre
bâtiment de la même Nation, chargé de
diverses marchandises.En 1567, après avoir
couru le iong des côtes de Syrie, il amena
dans le Canal de Chypre un vaisseau Grec,
qui portoit en Syrie 116 Juifs, chassés des
Etats du Pape, qu'il conduisit à Malte, où
ils furent déclarés de bonne prise. II con-
tinua ses courses avec succès, en 1568, &
après plusieursservices rendus à fa Religion,
elle le nomma pour son Ambassadeur au-
près du Roi HENRI IV. II devintComman-
deur du Goulfech, en Agénois, en 1 5g4, &
d'Argentens, en 1601, d'où il monta au
Grand-Prieuré de Saint-Gilles, le 8 Mars
1602. Ce fut en cette qualité qu'il fondaune
Galère capitane de Malte, sous le nom de
la Lujfane, avec ses armes, y joignant3ooo
livres de rente fur la Communauté d'Arles,
par acte du 7 Octobre 1614, ce que le Roi
Louis XIII confirma, par ses Lettres-Pa-
tentes du 2 5 Mars 161 5. II fonda aussi dans
Malte une Commanderie de 800 livres de
rente,affectéesaux Chevaliers desa Maison,
que l'on nomme YHôtel de Luffan, & où
sont ses armes, par acte du 14 Mars 161g.
II testa à Arles le 28 Juillet 1620, & mou-
rut le 5 Novembre 1621 ;

7. JEAN-PAUL, auteur de la branche des Sei-
gneurs de LA SERRE, rapportéeci-après ;

8. JOSEPH, auteur de celle des Seigneurs de
BRAZAIS, en Normandie, mentionnée en-
suite ;

g. & 10. JEAN & FRANÇOIS,Chevaliers de Saint-
Jean de Jérusalem, tués en i562, dans les
guerres des Huguenots, suivant le Marty-
rologe de cet Ordre ;

11. MARGUERITE, femme de Louis de Mauléon,
Seigneur de la Bastide, en 154g ;

12. & i3. JULIENNE& MARTHE, nommées dans
le testament de leur père, de l'an 1549. La
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première mariée, le i5 Septembre i56o, à
Bernard de Barrau, Seigneur d'Esparron,
Diocèsede Condom.

V. PHILIPPE D'ESPARBEZ, Seigneur de Lus-
fan, fit hommageau Roi,comme Co-Seigneur
de Luffan & Pupille d'Odet de ROS, Co-Sei-
gneur de Beaupuy, le 22 Mai i554, fut fait
Chevalier de l'Ordre du Roi en 1570, Capi-
taine du Château de Mauvesin pour le Roi de
Navarre, par provision du 21 Février 1574,
puis Capitaine & Gouverneurde la Vicomté
de Fézenfaguet le 16 Février 1575. II avoit
acquis, le 27 Juillet 1573, l'autre moitié de
la Terre de Luffan, d'Aimeric de Voisin, Ba-
ron de Montaut. II eut de Charlotte de Gou-
lard-Castelnau, près Lectoure, son épouse:

1. JACQUES, mort, âgé de 3o ans, fans avoir
été marié ;

2. PIERRE, Seigneur de Lussan, Gouverneur
du Château de Tarafcon, par la démission
deFrançoisd'Ornano,en i6ig,i623&i624,
& Lieutenant de la Compagnie d'Ordon-
nance du Duc de Guise. II épousa Made-
leine d'Ornano, fille d'Alphonse d'Ornano,
Maréchal de France, & de Marguerite de
Pontevès, dont :

N... D'ESPARBEZ, Dame de Lussan,femme
de Jacques 'de Marâiéjfe, Président à
Mortier au Parlement de Toulouse, à
qui elle porta la Terre de Lussan.

3. FRANÇOIS, qui épousa l'héritière d'Aulin,
dont il eut deux fils & une fille ;

Et six filles, dont on ignore la destinée.
V. FRANÇOIS D'ESPARBEZ, Seigneur d'Aul-

menort, second fils de BERTRAND, & deLouise
de Saint-Félix, fut Chevalier de l'Ordre du
Roi, & successivementGouverneur de Lec-
toure en i568, deNeracle i4Marsi570,& de
Saint-Sever le i3 Mars 1572. II commanda,
en i565, quatre cens hommes du Régiment
de Guyenne, et deux ans après, trois cens du
Régiment de Tilladet. Le Roi de Navarre le
retint de son Conseil, en i58o, & le pourvut,
le 21 Décembre i583, de lacharge deMaître-
d'Hôtel de la Reine MARGUERITE, laquelle,
parBrevetdu 20 Août 1584, lui fit don, pour
un de ses fils, du premier état de Judicature,
ou du premier Bénéfice vacant de 2 ou 3ooo
livres de rente. II avoit été nomméCapitaine
du Comté & de la Forêtde Gaure en Guyenne,
le i3 Avril i5y3, & Gouverneur de la ville
de.Mezin, le 29 Avril 1574, II testa, devant
Pierre Ligarde%, Notaire à Saint-Mezard,
le 28 Janvier 1602. II avoit épousé, i° par

.

contrat passé à Lectoure le 3 Août i565,
Anne du Verdier, fille de Jean du Verdier,
Seigneur de Feugua & de Jeanne de Car-
bonneau, laquelle testa le 8 Décembre 1572;
& 20 par contrat du 9 Avril I58I, Jeanne de
Gaulejac, veuve de Pierre de Carbonneau,
laquelle testa le 8 Avril 1607. II eut du pre-
mier lit :

1. PIERRE-JACQUES,qui suit;
2. JEAN-PAUL, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Carbonneau, rapportée ci-après;
3. MARIE, femme, par contrat du i3 Juillet

1578, de Pierre de Sarran, Seigneur de
Solène ;

4. JULIENNE, mariée, par contrat du 4 Avril
1586, à Pierre Soquedaux, Seigneur de
Lursengue, mort en 1602 ;<gfp'

5. MARTHE, femme, par contrat du i3 Mars
i5go, de Gratian, Seigneur de Miramond.
(Ces trois filles font nommées dans le testa-
ment de leur père de 1602).

Et du second lit :

6. Et FRANÇOISE, Religieuse du Couvent du
Chapelet,de la ville d'Agen, en i6o5 & 1607.

VI. PIERRE-JACQUESD'ESPARBEZ-DE-LUSSAN,
Seigneur de Feugua, Co-Seigneur de Saint-
Mezard, fut Capitaine de cavalerie, sous le
Duc de Mercosur, en 1593 & 1594, puis Lieu-
tenant-Général de la Cavalerie-Légère, sous
le même Prince, au voyage de Hongrie, en
1599. II fit conjointement avec fa femme,
Anne-Odette de Carbonneau, fillede Pierre,
& de Jeanne de Gaulejac, qu'il avoit épou-
sé le 20 Octobre i5g3, un échange avec son
frère & sa belle-soeur, contre lesquels il plai-
doit en i6o5; il étoit mort en 1619. Ses en-
fans furent :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. JEAN-PAUL, Chevalier de Malte, qui fit ses

preuves le 9 Juin 1618 ;
3. 4. & 5. CLAIRE, CHARLOTTE & MARIE, qui

vivoient en 1607.

VIL FRANÇOIS D'ESPARBEZ-DE-LUSSAN, Sei-
gneur de Feugua & de Saint-Mezard, héri-
tier de.Jeanne de Gaulejac, fa grand-mère,
& de son grand-père,en 1602, servit dans les
guerres contre les Religionnaires,aux sièges
de Nerac & de Montauban, sous le Duc du
Maine, & sous le Maréchal d'Aubeterre, son
parent. II épousa,par contratdu 5 Septembre
1618, Anne du Boulet, fille de Charles du
Boulet, Seigneur de Castera, & d'Henriette

.
de Bajfabat du Pordiac, dont

:
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i. PONS, qui suit;
2. N... Capitaine au Régiment, de la Serre,

tué à Balaguier en Catalogne ;
3. N..-. Lieutenant de Cavaleriedans le Régi-

ment d'Aubeterre, puis Mousquetaire du
Roi, mort au service ;

4. Et N... Capitaine d'Infanterie dans le Ré-
giment de la Serre, puis de Cavalerie, dans
celui d'Aubeterre.

VIII. PONS D'ESPARBEZ-DE-LUSSAN, Sei-
gneurde Feugua, & de Saint-Mezard, Baron
de Péletane, fit quatre campagnes en Cata-
logne, fous le Comte d'Harcourt, le Prince
de Condé & le Duc d'Epernon, pendant les
troubles. II étoit âgé de- 36 ans en 1668, &
eut acte de 4a. représentation de ses titres de
Noblesse, àT^en, le 4 Novembre 1667, du
SubdéléguédeM. Pellot, IntendantdeGuyen-
ne. II épousa, par contrat du 9 Mai i665,
Olive de la Chabanne, soeur d'Antoine de la
Chabanne, Conseiller en la Grand'Chambre
du Parlement de Bordeaux. Nous ne trou-
vons point dans le P. Anselme, ni dans Mo-
réri, qu'il ait eu postérité.

BRA N C H E
des Seigneurs de CARBONNEAU & de LA

MOTHE-BARDIGUES.

VI. JEAN-PAUL D'ESPARBEZ, Seigneur de
Carbonneau,Baronde la Grauleten Fézenfac,
second fils de FRANÇOIS & d'Anne du Verdier,
fa première femme, testa le 19 Janvier 1619
avec ía" femme Françoise de Carbonneau,
fille de Pierre, Seigneur de Carbonneau, &
de Jeanne de Gaulejac, qu'il avoit épouséle
3 Mai 093, dont il eut :

1. JEAN-FRANÇOIS, qui suit;
2. PIERRE-JACQUES,nommé dans le Testament

de ses père & mère ;
3. JACQUES-LOUIS, Capucin en 1619;
4. JEAN-JACQUES, Chevalier de Malte de la

Langue de Provence, qui fit ses preuves le
26 Février 1613. II fut Commandeur de
Vaours, Vicaire - Général & Receveur-Gé-
néral au Grand-Prieuré de Toulouse. II
fonda un Obit en la Collégiale de Saint-
Jean de Toulouse le 16 Février 1661, étoit
Bailli de l'Aigle lorsqu'il donna, le 14 Mai
1671, 10,000 écus pour la réparation des
fortifications de Malte ; & testa, étant Com-
mandeur de Marseille & Bailli de Manos-
que.le 20 Décembre 1674$: le 2 3 Mars 1675;

5. GRATIAN, Chevalier de Malte, qui fit ses
preuves le 8 Juin 1678, & est nommé dans
le Testament de ses père & mère;

6. FRANÇOIS, aussi Chevalier de Malte, qui fit
les mêmes preuves que son frère ;

7. ANNIBAL, Seignèurde Limport, qui demeu-
rait à Caudecoste, Sénéchaussée de Lec-
toure, Election de Lomagne, lorsqu'il fut
maintenu dans fa noblesse par jugement de
M. Pellot, Intendantde Guyenne, le 2 Juin
1667. II épousa Françoise de Redon, dont:

JEAN-FRANÇOIS, Chevalier de Malte, qui
fit ses preuves le 14 Novembre i65g,
devant Jacques de Pradillez-Puchon,
Commandeur du Temple à Bordeaux.

8. 9. & 10. PAUL, FRANÇOIS& MARIE, nom-
més dans le testamentde leur père & mère.

VIL JEAN-FRANÇOIS D'ESPARBEZ,Seigneur
de Carbonneau, testa les 10 & 12 Octobre
1639. II avoit épousé, par contrat du 12 Jan-
vier 1625, Charlottede Cru^y, dite du Goût
de Marcillac, qui testa le 15 Février 1667,
fille de Pierre de Cru^y, Seigneur de la
Mothe-Bardigues, Diocèse de Lectoure & de
Balignac,&de Madeleine de Voisin de Mon-
tant. Ses père & mère lui firent donation de
tous leurs biens, à condition de faire porter
à ses enfans le nom & les armes de du Goût
de Marcillac avec celui d'Esparbe^- De ce
mariage vinrent :

1. SILVESTRE, qui fuit;
2. Et BOURGUIGNE, substituée à son frère, &

morte sans enfans.

VIII. SILVESTRE D'ESPARBEZ DE LUSSAN DU
GOÛT, Baron de la Mothe-Bardigues,Sei-
gneur de Fais, Conseiller au Parlement de
Toulouse en 1667, après avoir été Capitaine
& Gouverneur du Comté d^Auvillars, par
provisions des 16 Novembre i633 & 1634,
épousa, par contrat passé à Toulouse le 20
Juin i652, Annede Malenfant, fille de Jean
de Malenfantde Gentian, Seigneur de Pres-
sac & de Buesseton

,
Greffier en chef du Par-

lement de Toulouse, & d'Isabeau de Mari-
tan. Elle testa étant veuve les 3 & 10 Mai
1687. Leurs enfans furent:

1. SILVESTRE, qui fuit;
2. JEAN-FRANÇOIS, né en I65I, Seigneur de

Saint-Denis en 1667, Chevalier de Malte
après avoir fait ses preuves le 21 Novembre
de la même année;

3. JEAN-JACQUES, héritier universel de sa mère
en 1687,Chanoine& Sacristain de Pamiers,
Prieur de Saurac en 1679, mort à Toulouse
le 2 Novembre 1714;

4. ETIENNE, nommé au testament de sa mère,
& mort à Toulouse en 1721 ;
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5. Et MARGUERITE, Religieuseà Toulouse.
IX. SILVESTRE D'ESPARBEZ DE LUSSAN DU

GOÛT, Seigneur & Baron de la Mothe-Bar-
digues, du Moutet, de Balignac, &c, dit le
Comte de Lussan, testa le 13 Novembre 1691.
II avoit épousé, i° par contrat du 24 Novem-
bre 1679, Marie d'Arnbeç, fille d'Etienne
d'Ambe\, Chevalier, Seigneur de Brenac-la-
Fitte, Président, Juge-Mage & Lieutenant-
Général de la Sénéchaussée de Toulouse, &
de Gillette du Faur; & 20 par contrat du i3
Juin 1684, Catherine-Henriettedu Boulet,
remariée à Jean du Faur, Marquis de Saint-
Germain. Elle étoit fille de Charles du Bou-
let, Baron deCaslera, &de Catherine-Hen-
riette de Baffabat de Bordiac. II eut de ce
second mariage :

1. MICHEL, qui suit;
2. JEAN-JACQUES, nommé dans le testament de

son père en 1691, & Lieutenant dans le
Régiment de Genfac

;
3. ALEXANDRE;

4. ETIENNE, né posthume le 2g Mars i6g2, qui
fit ses preuves au mois de Mai 1704, pour
être reçu Chevalier de Malte au Prieuré de
Toulouse, & Page du Grand-Maître ;

5. Et CATHERINE-HENRIETTE,mariéeà Pierre
du Boulet, Seigneur de Montagut, Diocèse
d'Auch.

X. MICHEL D'ESPARBEZ DE LUSSANDU GOÛT,
Baron de la Mothe-Bardigues,dit le Gomte
de Luffan, épousa, en 1719, Anne de Bla\y,
dont la sceurs'eflmariée, en 1763, au Comte
de Miran. De ce mariage sont issus :

1. Louis-FRANÇOIS, qui fuit;
2. JEAN-ETIENNE, Majordu Régimentde Char-

tres, Cavalerie, mort le 7 Mars 1763
,

âgé
de 33 ans ;

3. Et ANTOINE-AUGUSTEou AUGUSTIN, appelé
le Comte d'Esparbe^, Capitaine au Régi-
ment de Nicolaï, Dragons, mort à l'armée
du Flaut-Rhin, âgé de 27 ans, le 16 Juillet
1762, des blessures reçues à l'affaire du 24
Juin précédent.

XI. Louis-FRANÇOIS, Marquis D'ESPARBEZ

DE LUSSAN, Colonel dans le Régiment de
Soissonnois en 1747, &de Piémont en 1749,
Brigadier le 10 Février 1759, Maréchal-de-
Camp le 25 Juillet 1762, a épouse, le 21 Jan-
vier de la même année, dans la Chapelle de
Soify-fous-Etioles, Marie-Catherine-Julie
Rougeot, fille de Claude-FrançoisRougeot,
Fermier-Général,& de Marie de Clocy.
Elle est morte le 27 Décembre 1764, & a

laissé une fille née le 19 Octobre de la même
année.

II y a encore le Comte d'Esparbezde Luf-
fan

,
Maréchal-de-Camp& Commandant de

Montauban, marié à N... Toinard de Jouy,
que nous croyons l'aînédes précédens.

"BRANCHE
des Seigneurs, "Barons de LA SERRE ë

SMarquis ÓPAUBETERRE.
V. JEAN-PAUL D'ESPARBEZ, cinquième fils

de BERTRAND , Seigneur de Lussan
,

& de-
Louise- de Saint-Félix, fut Seigneur de la
Serre, de la Garde, Saint-Savin, Vitreze^
Chadenac, &c, CapitainedelapremièreCom-
pagnie des Gardes du Corps djjjloi, Maré-
chal de ses Camps & ArméesT^méchal d'A-
génois & de Concprnois, & Gouverneur de
Blaye. II commença à servir en Italie sous M,
de Montluc, qui parle avec beaucoup d'éloge
de la bravoure qu'il fit paraître au siège de
Sjenne enj^54. II ramena en France, quel-
ques anfrefs après, une partie de l'Infanterie
Gascogne qui s'étoit signalée au-delà des
Monts, & se trouva au siège du Havre-de-
Grâce sous CHARLES IX en i563, où il s'ac-
quit par fa valeur & fa conduite l'estime des
Généraux. Le Roi le fit Capitaine dans son
Régiment des Gardes; il fut Gentilhomme
ordinaire de la Chambre du Roi HENRI JgH,
le 12 Février 1576, & Meûìs^&e-C^0tdu
Régiment de Piémont, nommé' ÍJWBÌP*/^
Bandes noires, le 6 Juillet 1577, à ra tête
duquel il combattit souvent. La même année
il défendit Condom & autres Places contre
le Roi de Navarre, &. battit les Huguenots en
deux occasions différentes. II commandadans
les Ville & Château de Blaye en 1581, & en
fut fait Gouverneur le 10 Octobre i586. Le
Roi lui donna la jouissance de l'Abbaye de
Saint-Sauveur de Blaye le 20 Octobre 15g3_,
& le pourvutde nouveau du Gouvernement
de cette ville le 20 Juillet 1594. II fut fait
Capitaine de 3o Lances trois jours après, &
l'étoit encore le 5 Janvier 1597, eut la Com-
pagnie des Gardes Ecossoises du Corps du
Roi le 27 Mars 1599, fut nommé Chevalier
de ses Ordres en 1604, fonda le Couventdes
Minimes de Blaye le 17 Mai 1606, & obtint
un Brevet de 6000 livres de pension le 23
Mars 1611. II avoit fait son premier testa-
ment le 6 Octobre 1602, & en fit un second
le 24 Avril 1614, par lequel il élut sa sépul-
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ture aux Minimes de Blaye: il mourut fort
âgé, le 18 Novembre 1616. II avoit épousé,
par contrat du 16 Avril 1570, Catherìne-
Bernarde de Montagu, Dame de la Serre,
fille de Jean de Montagu, Seigneur de la
Serre, & de Jeanne de Goyrans, dont :

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. JULIENNE, femme de Bernard de Be^olles,

Seigneurde la Brosse & de la Graulas, Lieu-
tenant du Maréchal de Roquelaure en
Guyenne. Elle étoit morte en 1602 ;

3. Et ANTOINETTE, femme de Jean de Gri-
gneaux, Seigneur de Bonnes.

VI. FRANÇOIS D'ESPARBEZ, Vicomte d'Au-
beterre, Seigneur de Lussan, Baron de Cha-
denac, de fflga're, &c, Capitaine de 5o hom-
mes d'armeS^es Ordonnances du Roi, Séné-
chal & Gouverneur d'A§||^ois '&Condômois,
& des Ville & Château de Blaye, par Lettres
du-_26 Mai 1606, Conseiller d'Etatpar Brevet
dù'29 Novembre 1611, servit le Roi HENRI IV
dans ses guerres, LouisXIII lui%g£rda6q^Q
livres dê^pensionpar Lettres doji^^^ PariS^
le ier Avril 1613. II fut créé-"Maréchal,,de
France le iS> Sfeptembre 1620, & prêta le
lendemain serment de cette charge entre les
mains du Roi, qui lui accorda la même pen-
sion de 24000 livres dont jouissoit alors les
autres Maréchauj. de France; & par Lettres
d%22 du iAie%s il obtint l'entrée en la
C^^,dtì^P;a^^ffeDtf^eBordeaux toutes les

^ìr^^^R^tedros^i.11commanda l'Armée du
Ébi Emx sièges de Werac & de Caumont en
162-1, mouruten foffiGMiâteau d'Aubeterrefur
la fin du mois de Jainrèk 1628, & fut enterré
au Couvent des Minimes d'Aubeterre qu'il
avoit fondé après avoir testé le 7 Mars 1627.
II avoit été nommé Chevarie^des Ordres en
1612, & avoit fait ses preuves; mais il mou-
rut avant d'être reçu. II transigea le 29 No-
vembre 1598 sur la succeffìondespère & mère
de fa femme avec la Dame douairière d'Au-
beterre, & ils augmentèrent ensemble le 9
Mai i6i7laFondationdesMinimesde Blaye.
II avoit épousé,par contrat du i5 Avril 1597,
Hippolyte Bouchard, Vicomtesse d'Aube-
terre, fille unique de David, Vicomte d'Au-
beterre, Chevalier des Ordres du Roi, Capi-
taine de 5o hommes d'armes de ses Ordon-
nances, Conseiller en son Conseil d'Etat &
Privé, Sénéchal & Gouverneur du Périgord,
& de Renée de Bourdeilles. Leurs enfans
furent :

1. PIERRE, qui fuit ;

2. FRANÇOIS, auteur de la branchedes Comtes
d'Aubeterre, rapportée ci-après ;

3. ROGER, Seigneur de Chadenac
,

du petit
Lussan, de Mendre, dit le Comte de Luffan,
mort fans enfans de Louise de la Rivière,
son épouse,fille d'honneur de la ReineMar-
guerite de Navarre, morte le 26 Mai 1680,
âgée de 113 ans, & enterrée aux Religieu-
ses, dites de YAve-Maria,k Paris. Elleétoit
fille d'Antoine de la Rivière, Seigneur de
Cheny, & de Marguerite Spifame ;

4. Louis, Comte de la Serre, Seigneur de
Francefcas & de Ligardes en 1627, Lieu-
tenant-Généraldes Armées du Roi & de la
Haute-Guyenne, Sénéchal d'Agénois & de
Condômojs, qui se signala aux batailles de
Rocroy & de Nordlingue, & en plusieurs
autres occasions. II fut pourvu de POffice
de Capitaine - Châtelain de la Châtellenie
de Caslelculieren Agénois en 1657, & mou-
rut fur la fin du mois de Juin i6g3, âgé de
77 ans. II avoit épousé Catherine de Tier-
celin-Saveufe, fille de Charles, & de Ma-
rie de Vienne, dont il eut

FRANÇOIS, Comte de la Serre, mort en
Portugal ;

Et MARGUERITE-LOUISED'ESPARBEZ, fem-
me de François, Baron de Cônac. Ils
étoient morts l'un &. l'autre en 1689,
& ne laissèrent qu'une filleMarguerite-
Angéliquede Cônac,mariée, le 2 5 Mars
i6g7,kProcope-François, Comte d'Eg-
mond, Princede Gavre en Flandre,Che-
valier de la Toison-d'Or, mort en Es-
pagne le dernier de fa Maison,le i6Sep-

Membre 1707, & elle fans enfans le 14
Avril 1717, âgée de 4g ans.

5. LÉON,dit le Chevalier d'Aubeterre, baptisé
à Blaye le 17 Octobre 1620, reçu Cheva-
lier de Malte avec dispense d'âge le 2 Juin
1628. II fut Capitaine d'une Compagnie de
Chevaux-Légers, puis Mestre-de-Camp
d'un Régiment de Cavalerie, par Lettres du
10 Avril i65i, Maréchal-de-Camp le i5
Septembre suivant, Lieutenant-Généraldes
Armées du Roi le 3o Juin i655, pour servir
en Catalogne fous le Prince de Conty, &
commanSeren'l'absence du Comte d'Es-
trade, Lieutenant-Généralen cette Armée.
11 fut nommé Gouverneur de Collioure& de
Saint-Elme le 26 Mars i656. II eut com-
mission de lever une Compagnie franche
d'Infanterie pour servir en Catalogne le 7
Mars 1674,& mourut le 27 Avril 1707, étant
âgé de 88 ans, & étant le plus ancien des
Lieutenans-Générauxdes Armées du Roi.
C'est le quatorzième Chevalier de Saint-
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Jean de Jérusalem à Rhodes & à Malte que
l'on trouve dans cette Généalogie;

6. ALEXANDRE, mort jeune ;
7. JEAN-JACQUES, mort à l'âge de 3o ans fans

avoir été marié ;
8. MARIE, femme de Léon de Sainte-Maure,

Go«rte>d,e Jonzac, Chevalier des Ordres duy^t&^ïs^Geoffroyde Sainte-Maure, Sei-\ 'snelú/^SÊÈllaCf&de Vivianne dePolignac;
'i.N^MJFUjÊsffemme de Pons de Salignac,

CJïíTLT de Fénélon;
10. ANTOINETTE, mariée, en i6i9,à Jean, Sei-

gneur de Losse. Son mariage ayant été dé-
claré nul, elle épousa en secondes noces, en
1628, JEAN-JACQUES D'ESPARBEZ, Seigneur
de Belloc. (Des Mémoires nomment son se-
cond mari Meéior, Comte de Leau) ;

11. MADELEINE, Religieuseau Couvent du Cha-
pelet d'Agen ;

12. Et une autre MADELEINE, Religieuse à Con-
dom, puis Prieure de Prouille.

VII. PIERRE BOUCHARD D'ESPARBEZDE LUS-
SAN ,

Marquis d'Aubeterre, Seigneur de la
Serre, de Ligardes & de Chadenac, Capitaine
de 5o hommes d'armes des Ordonnances du
Roi, Sénéchal & Gouverneurd'Agénois & de
Condômois, épousa, par contrat du 26 Sep-
tembre 1646, Marie-Claire de Pardaillan,
fille à!Antoine-Arnaud de Pardaillan, Sei-
gneurdeGondrin,Marquisd'Antin&de Mon-
tespan, Chevalier des Ordres du Roi, & de
Paule de Saint-Lary-de-Bellegarde, fa se-
conde femme, dont :

VIII. LOUIS BOUCHARD D'ESPARBEZDE LUS-
SAN, Marquis d'Aubeterre, Sénéchal & Gou-
verneurd'Agénois & de Condômois, marié,
par contrat du 2 Novembre 1679, à Hen-
riette-DorothéeBouchard-d'Aubeterre,fille
& héritière de Louis Bouchard-d'Aubeterre,
Seigneur de Saint-Martin& de Gemozac en
Saintonge, & de Catherine - Berenice de
Baudean-Parabère, dont :

1. CHARLES-LOUIS-HENRI, qui fuit;
2. JEAN-HENRI, né le 1" Septembre 1684, dit

le Chevalier d'Aubeterre, reçu Page de la
Petite-Ecurie du Roi en 1702, Mestre-de-
Camp d'un Régimentde Cavalerie en 170g,
Brigadier des Armées du Roi en 171g, mort
en 1731 ;

3. HENRIETTE, morte fans alliance;
4. & 5. Et deux autres filles mortes jeunes.
IX.CHARLES-LOUIS-HENRIBOUCHARD D'ES-

PARBEZ DE LUSSAN, né le 6 Juin 1682, dit le
Marquis d'Aubeterre,reçu Page de la Gran-
de-Ecuriedu Roi le ier Mai 1700, entra dans

le Régiment du Roi Infanterie en 1703, où
il servit six ans, & y eut une Compagnie. II
est mort le 20 Avril 1740, dans la 58e année
de son âge, vivant dans une grande piété. II
avoit épousé, le Ier Mai 1713, Marie-Anne-
Françoise Jay, Dame d'honneur de Caro-
line de Hesse, Duchesse de Bourbon, & fille
de Joseph Jay, Seigneur de Montonneau en
Angoumois, & de Marie-Anne-Frahcoifede
Ferrière, Dame de Champigny en Mireba-
lais, en Poitou. De ce mariage sont issus :

1. HENRI-JOSEPH, qui fuit;
2. MARIE, née en 1715;
3. HENRIETTE-DOROTHÉE, née en 1717;
4. & 5. LÉONTINË & MARIE-HENRIETTE.

X. HENRI-JOSEPHBOUCHARD D'ESPARBEZ DE
LUSSAN, dit le Vicomte d'Aubeterre, né le 24
Janvier 1714, d'abord Mousquetaire du Roi
dans fa première Compagnie

,
Capitaine de

Cavalerie dansle RégimentdePeyre en 1733,
pourvu du Régiment d'Infanterie de Pro-
vence au mois d'Avril 1738, Brigadier des
Armées du Roi en 1744, Maréchal-de-Camp
le 3i Décembre 1747, Lieutenant-Général
des Armées du Roi, Chevalierde ses Ordres,
nommé, le i5 Décembre 1752, Ministre Plé-
nipotentiairedu Roi à Vienne, d'où il revint
au mois d'Août 1756, ayant beaucoup contri-
bué au Traité d'Alliance conclu entre le Roi
& l'Empereur le 1e 1' Mai 1756; depuis nom-
mé Ambassadeur en Espagne, ensuite Ministre
pour le Congrès à Augsbourg,& enfin Am-
bassadeur à Rome. II a aussi été fait Conseil-
ler d'Etat d'épée en Février 1767, & a épou-
sé, le 4 Juillet 1738, Marie-FrançoiseBou-
chard d'Esparbez de Lussan d'Aubeterre, sa
Cousine, née le 9 Juin 1720, fille de LOUIS-
PIERRE-JOSEPHBOUCHARD D'ESPARBEZ, Comte
de Jonzac, Maréchal-de-Camp& Lieutenant-
Général au Gouvernement des Provinces de
Saintonge & d'Angoumois, & de feu Marie-
Françoise Hénaut.

"BRANCHE
des Comtes <Ì'AUBETERRE.

VII. FRANÇOIS BOUCHARD D'ESPARBEZ DE
LUSSAN, Marquis d'Aubeterre, de Bonnes

,Lieutenant-Généraldes Armées du Roi, Con-
seiller en ses Conseils, Gouverneur d'Agénois
& Condômois, dont il se démit en faveur de
Louis son frère en 1657, second fils de FRAN-

ÇOIS, Maréchal de France, & d'Hippolyte
Bouchard,Vicomtesse d'Aubeterre. II fut ins-

Tome VIL Y
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titué héritier par sa mère, fait prisonnier en
Allemagne par les Officiers de l'Armée com-
mandée par le Général Galas en i635, &
paya i5ooo écus de rançon le 14 Avril 1639.
II est qualifié Vicomte d'Aubeterre dans un
Brevetde Maréchal-de-Camp,expédiéà Com-
piègnelé26 Juin i65o, & étoit Sénéchal en
Guyenne lorsque le Roi, par Brevet du 27
Septembre i65i,le désignapour être l'un des
Chevaliers Commandeurs de ses Ordres à la
première promotion. II mourut le 28 Février
i683, âgé de 75 ans, & avoit épousé, par con-
trat du i5 Février 1649, Marie de Pompa-
dour, fille de Léonard - Philibert, Vicomte
de Pompadour, Chevalier des Ordres du Roi,
Conseiller en ses Conseils d'Etat & Privé,
Lieutenant-Général du Haut & Bas-Limou-
sin, & de Marie Fabry, dont :

1. PIERRE, qui fuit ;

2. MARIE, Abbesse de Leyme en 1705 ;
3. Et autre MARIE, femme de Jean Chapelle,

Marquis de Jumilhac, Lieutenant de Roi
en Périgueux.

VIII. PIERRE BOUCHARDD'ESPARBEZDE LUS-

SAN, Seigneur, Comte d'Aubeterre & de Jon-
zac, Marquis d'Ozillac,Seigneur de Bonnes,
de Chadenac, &c, Chevalier des Ordres du
Roi, Lieutenant-Généralde ses Armées,Gou-
verneur des Ville & Citadelle de Collioure,
Porvendre, Fort Saint-Elme & Castelculier,
né le i5 Juillet 1657, s'est trouvé au siège
de Dinan en 1674, à celui d'Aire, & au se-
cours de Maëslricht en 1676, au combat de
Kocberg, à la prise de Fribourg l'année sui-
vante,au siège dePhilippsbourgeni688,à la
bataille de Fleurus en 1690, à celle de Stein-
kerque en 1692,au siègede Charleroien 1693,
à la bataille de Luzara en 1702, au combat
de Saint-Sébastien, aux sièges de Verceil,
d'Yvrée, de Chivas, de Verue en 1705 ; de
Turin en 1706, & au secours de Toulon en
1708. II est mort à Paris le 7 Janvier 1748
d'apoplexie,âgé de 91 ans. II avoit épousé,
en 1678, Julie-Michelle de Sainte-Maure,
Comtesse de Jonzac, morte à Paris le 6 Oc-
tobre 1726, âgée de 65 ans. Elle étoit fille de
d'Alexis de Sainte-Maure, Comte de Jon-
zac, & de Susanne de Catelan. De ce ma-
riage font issus :

1. LOUIS-PIERRE-JOSEPH, qui fuit ;
2. N..., Abbesse de l'Abbaye de Saint-Sulpice

de Rennes en Bretagne ;
3. N,.., femme du Comte de laFaye en An-

goumois, morte subitementdans ses Terres
le i5 Août 1746;

4. Et MARIE-FRANÇOISE,alliée, le 14 Septem-
bre 1727, à Scipion de Damian de Felton,
Seigneur de Vernègues, de Valon, &c., fils
de François-Jacques de Damian, & de
LouiseLaurens de Fougas dad^&aslelane.

f "feu, J^*§z
„ e

*<*&>IX. LOUIS-PIERRE-JOSEPHJBoUÊHteD^b'Jls-
PARBEZ DE LUSSAN, Comte de^emz^^Mar-
quis d'Ozillac, de Champagne^oic., Capi-
taine-Lieutenantdes Gendarmes Dauphins,
Lieutenant-Généralen Saintonge & Angou-
mois, Chevalier de Saint-Louis, Brigadier
des Armées du Roi le 7 Mars 1734, & Ma-
réchal-de-Camp le 24 Février 1738, mourut
à Bordeaux le 3 Juin 1750, âgé de 59 ans,
où il vivoit dans une grande piété. II avoit
épousé,aumois de Mars 1713, Marie-Fran-
çoise Henaut, fille de Jean-Remi, Secrétaire
du Roi & Fermier-Général,mortsubitement
à Paris le 4 Décembre 1737, âgé de 90 ans,
& de Françoise Ponthon. Elle est morte à
Paris le 28 Août 1727, âgée de 32 ans. De ce
mariage sont sortis :

1. FRANÇOIS-PIERRE-CHARLES,qui fuit;
2. LOUIS-HENRI-THÉOPHILE, dit le Comte de

la Serre, né le 19 Août 1716, Mousquetaire
du Roi en 1734, & Capitaine de Cavalerie
en 1736. II a été Aide-Maréchal-Général-
des-Logis de l'Armée en 1744, a eu Brevet
de Colonel la même année, a été fait en
1745 Aide-Major-Général de l'Armée, s'est
trouvé à la bataille de Fontenoy le 11 Mai
de la même année,obtint la Croixde Saint-
Louis, & après la mortdu Chevalier d'Aube-
terre, son frère, il a eu le Régiment Royal
desVaisseaux, & a été tué d'un coup de fusil
dans les reins à la bataille de Lawfeldt le 2
Juillet 1747, fans avoir été marié;

3. BAPTISTE-CHARLES-HUBERT,dit le Chevalier
de Jonzac, né le 16 Janvier 1718, Sous-
Lieutenantau Régiment du Roi, Infanterie,
en 1734, Capitaine en 1736. II fit en Alle-
magne les campagnes de 1741 & 1742, se
trouva enfermé dans la ville de Prague pen-
dant tout le siège, & ne revint en France
qu'avec le corps d'Armée qui en sortit sous le
commandementdu Maréchal de Belle-Isle,
au mois de Décembre 1742. Dans le mois
de Mars 1743,1e Roi lui donna le Régiment
d'Infanterie de Rochechouart,à la tête du-
quel il se trouva à la bataille de Fontenoy,
& où il se distingua beaucoup. Le Roi,pour
le récompenser de sa bravoure, lui donna le
Régiment Royal des Vaisseauxen Mai 1745,
la Croix de Saint-Louis & une pension de
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2000 livres. Le/7 Février 1746, allant con-
noître un logement fait fur le chemin cou-
vert de la ville de Bruxelles, assiégée par
l'Armée du Roi, commandée par le Maré-
chal de Saxe, & qui se rendit le 20, il reçut
un coup de fusil dans les reins dont il mou-
rut une heure après ;

4. MÍCHELLE-FRANÇOISE-JULIE,née le 28 Mars
1715, morte en 1757, femme, le i3 Août
ï 7-§@*> de Jacques-Tannegui le Veneur,
Marquis de Tillières, Sous-Lieutenantdes
Chevaux-Légers& Gendarmes de la Reine,
puis Capitaine-Lieutenant des Chevaux-
Légers de Bretagne en Mars 1734, Capi-
taine-Lieutenant des Gendarmes-Dauphins
en Avril 1738, Brigadier des Armées du

.
Roi le i5 Mars 1740, & Maréchal-de-Camp
le 2 Mai 1744. II est fils de Jacques-Tan-
negui le Veneur, Comte de Tillières, Bri-
gadier des Armées du Roi, & de Michelle-
Gabrielle du Gué de Bagnols. II a eu plu-
sieurs enfans de son mariage;

5. Et MARIE-FRANÇOISE,née le 9 Juin 1720,
mariée, le 14 Juillet 1738, à HENRI-JOSEPH
BOUCHARD D'ESPARBEZ DE LUSSAN, Vicomte
d'Aubeterre, rapporté ci-destùs,degré X de
la branche précédente.

X. FRANÇOIS-PIERRE-CHARLESD'ESPARBEZ

DE LUSSAN, dit le Marquis de Jonzac, né le
28 Janvier 1714, Capitaine de Cavalerie au
Régiment de Villeroi, & au mois de Juillet
1733 Guidon des Gendarmes de Berry, puis
le i5 Mars 1734 Enseigne des Gendarmes
d'Orléans, en 1738 Sous-Lieutenant des
Chevaux-Légersde Bretagne, avec Brevet de
Mestre-de-Camp de Cavalerie; au mois de
Décembre 1744 Capitaine-Lieutenant des
Chevaux-LégersDauphins, Brigadierdes Ar-
mées le i5 Août 174B, a eu après la mort de
ses deux frères, en Octobre 1747, le Gouver-
nement de Collioure & de Porvendre en
Rouffillon,vacantpar la démissionvolontaire
du Comte d'Aubeterre, son aïeul, & a été fait
Maréchal-de-Camp le 10 Mai 1748. II a épou-
sé, le 6 Février 1736, dans la Chapelle de
l'Hôtel du Maine, en présence du Curé de
Saint-Sulpice, Elifabeth-Pauline-Gabrielle
Colbert, fille de Charlës-Eléonor Colbert,
Comte de Seignelay, Baron de Linières, Lieu-
tenant-Général au Gouvernementde la Pro-
vince de Berry, & d'Anne de la Tour-Taxis.

"BRANCHE
des Seigneurs de BRAZAIS.

V.JOSEPH D'ESPARBEZ DE LUSSAN,huitième
fils de BERTRAND, Seigneur de Luffan, & de

Louise de Saint-Félix, fut Seigneur de la
Couarde, Chevalierde l'Ordredu Roi, Com-
mandant à Rouen en 1*574, & à Nantes en
1578, étant alors Capitained'une Compagnie
de la Garde du Roi, Gentilhommeordinaire
de fa Chambreen 157g, Mestre-de-Campd'un
Régjrn^-n*4eJ?-i.cardie,&de Piémont eni58i
& 13^84,"& Capitaine de 5o hommes d'armes
en i5g5. II fut envoyé par HENRI III, pen-
dant la Ligue, avec 18 Drapeaux, joindre M.
de la Valette en Provence, où il fut Maré-
chal-de-Camp, & s'étant retiré du service à
cause de ses blessures, HENRI IV lui donna le
gouvernement du Château de Nantes le 22
Avril 1598, avec Brevet du i3 Mai suivant
de 1600 écus de gages. II fut aussi Capitaine
du Comté & des Chasses de Montfort-La-
maury. II avoit transigé avec ses frères le 17
Avril 1570, & transigea encore avec JEAN-
PAUL D'ESPARBEZ, Seigneur de la Serre, le 19
Août 1597, & testa le 25 Novembre 1599. II
eut de Jeanne du Bois-Rouvray, fille de
Pierre, Seigneur du Bois-Rouvray & de
Brazais, & de Barbe de Crevecoeur, qu'il
avoit épousée par contrat du 4 Février 1579 :

1. CHARLES, qui suit;
2. Et JOSEPH, nommé Evêque de Pamiers le

3o Septembre 1597, & Conseiller d'Etat. II
assista aux Etats tenus à Paris en 1614,
mourut à Toulouse le 5 Décembre 1625, &
fut inhumé dans l'Eglise de St.-Etienne.

VI. CHARLESD'ESPARBEZ,Seigneur de Luf-
san-Brazais, Enseigne d'une Compagnie des
Ordonnancesdu Roi, Chevalier de son Ordre,
étoit mort avant le 8 Juillet 1622. II avoit
épouse, par contrat du 10 Août 1607, Fran-
çoise du Plesfis,Dame de la Vaudelle, veuve
de Guy de Mondamer, Seigneur des Esco-
tais, & fille de René du Plesfis, Seigneur de
la Rochepimer, & de Renée Bourrée, Dame
de Jerzé. Après la mort de son mari elle fit
une fondationauxJacobins de Nantes, & eut
la garde-noble de ses enfans, savoir :

1. CHARLES, mort en 16n,& enterré à Laval;
2. Et GABRIEL, qui suit.
VIL GABRIELD'ESPARBEZ,Seigneurde Lus-

san, Brazais, Boisehevreuil & de Bofmoteux,
étoit mineur'en 1622, & rendit aveu au Sei-
gneur du Buisson le 10 Mai 1648. II pro-
duisit trois degrés seulement,devant M. Bar-
rin de la Galissonnière, Intendant de Rouen,
lequel lui donna un délai d'un mois, pour
prouver le IVe degré, les titres étant dans la

Yij
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branche aînée, & le renvoya, le 5 Aoû,ti656,
au Conseil qui le maintint, par Arrêt du n
Février 1668. II épousa, par contrat du i5
Mai 1645, Margueritedu Fay, fille de Pierre
du Fay, Chevalier, Baron de la Mesangère,
de Saint-André,de Marcilly,&c.,& de Char-
lotte du Prat, dont il háeut pewïrf^ejfc&ifiSí.

des Seigneursde BELLOC ou de BEAULIEU.
III. JEAN D'ESPARBEZ, nommé au premier

testament de son père, de 1479, étoit Ecclé-
siastique en 1485. On le dit auteur de cette
branche, & être troisième fils d'ÛDET D'ES-
PARBEZ, Ier du nom, & de Belette de Massas.
De ce JEAN D'ESPARBEZ sortirent :

PIERRE, qui suit;
Et DOMENGUE, Dame de Pis, seconde femme

de Jean de Comère, Seigneur de Fais & de
Pis, laquelle testa le 9 Avril 1 555, & institua
héritier JEAN, le second fils de son frère.

IV. PIERRE D'ESPARBEZ,Seigneur de Belloc
au Diocèse d'Auch, épousa Jayme de Mont-
lezun, fille d'Antoine, Seigneur de Meillan,
& d'Anne de Montlezun, fille de Gaillard de
Montlezun, Seigneur de Montcaffin, dont :

1. BERAUD, qui suit ;

2. JEAN, dont la postérité sera rapportéeaprès
celle de son aîné ;

3. Et BERNARD, qui donna son consentement
au mariage de JEAN, son frère, en 1564.

V. BERAUD D'ESPARBEZ, Seigneur de Belloc
ou Beaulieu, de Pis & de Fais, Chevalier de
l'Ordre du Roi, Mestre-de-Campde dix Com-
pagnies, testa au Châteaude Faîs, Sénéchaus-
sée d'Armagnac, le 11 Juin 1573. II avoit
épouséà Beaumont-de-Lomagne, le 17 Octo-
bre 1552,Françoisede Comère, fillede Jean,
& de N... de Bar. De ce mariage vinrent:

1. PHILIPPE, qu'on croit mort sans postérité;
2. JACQUES, qui fuit ;
3. & 4. MERIC&JEAN;
5. Et FRANÇOISE, dite mariée, dans le testa-

ment de son père.
VI. JACQUES D'ESPARBEZ, Seigneur de Bel-

loc, Capitaine de 5o hommes d'armes, étoit
mort en 1596, & avoit épousé, par contratdu
14 Juillet i5gi, Françoise de Voisins, fille
d'Antoine de Voisins, Seigneur & Baron de
Montaut, de Gramont & de Couffolens. II
en eut :

ANTOINETTE-FRANÇOISE D'ESPARBEZ, héritière
de son père, laquelle étoit sous la tutelle de

fa mère, le 5 Avril 1597, lorsqu'elle vendit
à Jacques-Louis de Carbonneau, Seigneur
de la Salle-Goulens,quelquesdirectes& biens
à Layrac. Elle fut mariée, par contrat du
20 Juin 1607, avec Paul-Antoine de Cajfa-
gnet, Seigneur de Cauffens auprès de Con-
dom, fils de Bernard, &deJeanne de Nar-
bonne. Son père lui donna 42000livrîs, pour
liquider les Terres de Belloc, de Fais & de
Pis. Le P. Anselmedit que la Teíigîde Bel-
loc appartenoit,en 1733, à Madame de Tif-
fault, demeurant à Toulouse.

V. JEAN D'ESPARBEZ,Seigneur de Coignax,
second fils de PIERRE, Seigneur de Belloc, &
de Jayme de Montlezun, étoit mort en 1594.
II avoit épousé, le 17 Septembre 1564, Mar-
guerite de Montboyer, fille de Jacques,Sei-
gneur de Pouyminet, Diocèse de Lombes. De
ce mariage vinrent:

1. ANTOINE,qui fuit ;
2. & 3. BERTRAND & MERIC ;
4. JEAN-JACQUES, Seigneur de la Roque-Coi-

gnax, qui testa, le 5 Mars 1548, & eut de
Jeanne du Clos, qu'il avoit épousée le 19
Octobre 1614:

DOMINIQUE, Seigneur d'Ariens, & ANNE,
qui transigèrent ensemble le 16 Juin
i652. DOMINIQUE, épousa, en Janvier
1648, Angélique de Montaut, dont il
eut :

ARNAUD-GUILHEM, Seigneur d'Ar-
iens ;

Et GABRIEL (Ces deux frères transi-
gèrent ensemblele 7 Août 16g1, &
furentmaintenusdansleurNoblesle
en i6g3).

5. Et JEAN-FRANÇOIS,institué héritier avec ses
frères,par le testamentde leur mère, en 1594.

VI. ANTOINE D'ESPARBEZ, Seigneur de Coi-
gnax, Capitaine d'Infanterie au Régimentde
Picardie en 1586, étoit mort le 24 Décem-
bre i6o5, & avoit épousé, le i40ctobre 1699,
Marguerite de Faudoas, fille de Jean de
Faudoas, Baron de Serillac, & de Brande-
life du Bouzet, dont :

VIL JEAN-ANTOINE D'ESPARBEZ, Seigneur
de Coignax, qui testa le 3i Octobre 1664. II
avoit épousé, par contrat du 8 Mai 1634, Isa-
beau de Saint-Sivié, dont :

1. JEAN-PIERRE, qui suit;
2. Et FRANÇOIS-MICHEL,qui demeuraità Coi-

gnax, Sénéchaussée d'Auch& Electiond'Ar-
magnac, en 1667 & 1668.

VIII. JEAN-PIERRE D'ESPARBEZ, Seigneur



3g3 ESP ESP 394

de Coignax, eut acte de la représentation de
ses titres de Noblesse, devant le Subdélégué,
de M. Pellot, Intendant de Guyenne, le 24
Septembre 1667, & fut maintenu avec son
frère, par jugement de M. le Pelletier de la
Houssaye, Intendant de Montauban, le 11
Octobre 1698. II épousa, par contrat du 3o
Septembre 1660, Jeanne de la Barre.

>
On trouve FRANÇOISE D'ESPARBEZ DE LUS-

SAN, fille de FRANÇOIS D'ESPARBEZ, & d'Anne
d'Antin, & soeurde PHILIPPED'ESPARBEZ,ma-
riée, le 17 Octobre 1623, à Gabriel de la
Barthe, Seigneur de Lassegan, fils de Phi-

.lippe de la Barthe, Seigneur de Lassegan, &
de Marthe de Murvìel, fa première femme.

Voilà ce que nous apprend le P. Anselme
sur les deux dernières branches de Brazais
& de Belloc ou Beaulieu; fur celles des Sei-
gneurs de Carbonneau & de la Mothe-Bar-
digues, Marquis & Comtes d'Aubeterre, nous
n'avons pu donner exactement l'état actuel,
parcequenous n'avons reçu aucun Mémoire.

Les armes : d'argent, à la fafce de gueu-
les, accompagnée de troismerlettesdefable,
2 & 1, aliàs trois éperviers.

* ESPARRON, en Dauphine: Seigneurie
qui entra en 1587, avec celle de Truchenu,
dans la Maison de Simiane, par l'alliance de
Lucrèce deClaret avec Antoine de Simiane.
Voyez SIMIANE.

* ESPARRON, en Provence, Diocèse
d'Aix : Terré & Seigneurieérigée en Vicomté
en 1379, par la Reine JEANNE, Ier du nom,
en faveur de la Maison de ce nom, & le Vi-
comte en rendit hommage au Roi LADISLAS,
l'an i386. Cette Vicomté passa depuis dans
la Maisond'Efclapon,dont l'héritière MADE-
LEINE D'ESCLAPON la porta à son mari Fran-
çois d'Arcuffia, qu'elle épousa en 1480. II
est le septième aïeulde CHARLES-JOSEPHD'AR-
CUSSIA, Baron d'Efparron, allié, en 1740, à
Elisabeth de Clapiers, soeur du Marquis de
Cabris. Voyez ARCUSSIA.

ESPERIÈS (D'), famillenoble & ancienne,
qui a donnéson nom à un petit Hameau, en-
clavé dans des montagnes fous le Montai-
goual, qu'elle tenoit en toute Seigneurie;
mais on ne peut fixer l'époque de la forma-
tion de ce Hameau, ni constater l'ancienneté
de cette famille, dont l'origine se perd dans
l'obscurité des tems, ceux de ce nom ayant
essuyé, comme beaucoup d'autres, le sort des

Guerres civiles du Duc de Rohan, & celles
des Fanatiques, dont les Cévennes furent le
théâtre, & où ils eurent le malheur de per-
dre leurs anciens titres par le rapt & par le
feu. Ce qu'elle a pu en retrouver ne remonte
qu'au XVIe siècle

,
depuis lequel la filiation

est suivie sans interruption. Voici cequenous
apprend un Mémoire envoyé :

I. THOMAS D'ESPERIÈS
, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu privant en i55o, le premier que
l'on connoiíse, est ainsi qualifié dans son tes-
tament, reçu par Debroa, Notaire, le 20 No-
vembre i555, dans lequel il rappelle Etien-
nette de Chastueil, fa femme, dont il déclare
avoir deux enfans, & par lequel il institue
héritier universel son fils aîné, & réduit le
cadet à une légitime qu'il y fixe à i5 mille
livres, avec ses vêtemens, nourriture & en-
tretien, avec un Laquais & un cheval, ce qui
annonce qu'il falloit que THOMAS eut eu un
fort patrimoine, outre ce qu'il pouvoit tenir
du chef de fa femme. Ses enfans furent:

1. SALVAN, héritieruniverselinstitué, qui mou-
rut sans enfans de Louise de Barrail, son
épouse ;

2. Et RAYMOND,qui suit.
II. RAYMOND D'ESPERIÈS,réduit par son pè-

re à sa légitime, succéda à son frère aîné dans
tous ses biens, & se maria avec Françoise
d'Arrêne, dont il eut :

III. JEAN D'ESPERIÈS, qui fut pourvu, en
1614, d'un Office de Conseiller du Roi &
Auditeuren sa Chambre des ComptesdeMont-
pellier. II fut marié i° à Catherine de No-
garède, fille de noble Seigneur de Durfort
& de Frayffard ; & 20 à Alix de Bousquet.
II laiffa plusieurs enfans de ses deux femmes,
entr'autres :

1. PIERRE, qui fuit;
2. Et FRANÇOIS, auteur de la seconde bran-

che, rapportée ci-après.
IV. PIERRE D'ESPERIÈS hérita des biens de

fa famille, & se maria avec Jeanne de Gine-
stoux, de laquelle il eut:

V. FRANÇOIS D'ESPERIÈS, Ier du nom, qui
s'allia à Jeanne de la Cour, dont:

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et RAYMOND,qui a laissé de N.... de Viel,

trois enfans en bas âge.
VI. FRANÇOIS D'ESPERIÈS, II" du nom,

Conseiller du Roi & Maire perpétuel de la
ville de Valleraugue,a épousé Jeanne-Marie
de Pastourel, de laquelle il eut :
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i. FRANÇOIS-PIERRE, qui suit ;
2. Et RAYMOND, non marié.
VIL FRANÇOIS-PIERRED'ESPERIÈS, Capi-

taine au Régiment de Bourbon, Infanterie,
& Gouverneurde Valleraugue, a épousé An-
gélique -Catherine-Françoise de Goëtz-
man, veuve de François-Alexis de Gliitz,
Chevalier de Saint-Louis, Capitaine-Com-
mandant d'une Compagnie Suisse du Régi-
ment de la Cour au Chantre, & Conseiller au
Grand-Conseil de Soleure, & fille de feu
Adam-Valentìn de Goëtzman, Chevalier de
Saint-Louis, & Capitaine-Commandant
d'uneCompagnie Suisse au Régimentde Kar-
rer, & de Dame Angélique-Catherine-Fran-
çoise de Hardy. On ignore s'ils ont posté-
rité.

SECONDE BRANCHE
établie en Provence.

IV. FRANÇOIS D'ESPERIÈS, Ier du nom, se-
cond fils de JEAN, alla se fixer à Marseille, où
il épousa, en 1662, Françoise de Bonin. II
fut déclaré Noble & issu de noble race & li-
gnée, par jugementdes Commissaires-Géné-
raux, pour la recherchede la Noblesse de Pro-
vence, du 16 Novembre 1669, qui ordonne
que lui &fes enfansnés & à naître, jouiront
duprivilège de Noblesse, &c. Ileut de ce ma-
riage:

-

1. IGNACE, qui fuit ;
2. Et N..., Chevalier.
V. IGNACE D'ESPERIÈS, Lieutenant d'une

des Galères du Roi, fut tué au détroit de
Gibraltar, & avoit épousé A7'... Payen, dont
il a laislé :

1. LANGE, qui suit;
2. Et N..., mort à Strasbourg, Lieutenant au

Régiment de Poitou
,

Infanterie.
VI. LANGE D'ESPERIÈS, Capitaine de Gre-

nadiers au Régiment Royal-Poitou, Infante-
rie, Chevalierde Saint-Louis, & Gouverneur
pour le Roidelaville deThann,dans la Hau-
te-Alsace, a épousé Françoise de Troncetde
Marfelly, de laquelle il n'a point d'enfans.

Les armes : d'or, à un poirier destnople,
fruité d'argent, accosté de deux étoiles d'a-
Zur, & soutenu d'un croisant de gueules.

ESPEYSSOLES,ancienne famille noble
de Bresse. GUILLAUME, Seigneur d'Efpeyffo-
les, Chevalier,& PERRAUD D'ESPEYSSOLES,Da-
moiseau, son frère, eurent confirmation de
justice pour leur terre d'Espeyssoles, par Si-

bylle de Bauge, Dame de Bresse, & AMÉ,
Comte de Savoie, son mari, l'an 1289.

GUYONNET D'ESPEYSSOLES,Damoiseau,ma-
rié, en 1317, à Anfelmettede Marmont, fil-
le de Guillaume, Seigneur de Marmont, &
de Florence de la Baime', eut pour fils :

PIERRE, SeigneurD'ESPEYSSOLES,qui épou-
sa Marguerite de Vaugrigneufe, fille de
Jean, Seigneur de Vaugrigneufe.

ANNE D'ESPEYSSOLES & Robert Beverd,
Chevalier, son mari, vivoient en i38o.

Cette famille s'est éteinte en la personne
d'ETiENNETTE, Dame d'EsPEYSsoLEs, femme,
en 1443, de Pierre de Meyferia, Seigneur
de Tirant.

ESPIARD DE S AULX,famille distinguée
dans la Robe, aux Parlemens de Dijon & de
Besançon.

ANTOINE ESPIARD, Ecuyer, Seigneur de
Saulx, mort Conseiller-Clercau Parlementde
Dijon, épousa Anne Beau, de laquelle il eut :

FRANÇOIS-BERNARDESPIARD DE SAULX, né à
Dijon le 23 Septembre1659, reçu, le 23 Juin
i6g3, Président à Mortier au Parlement de
Besançon, mort en cette ville le 16 Janvier
1743, âgé de près de 84 ans, avoit exercé
plus de 3o ans les fonctions de la charge de
Président avec une réputation universelle.
Depuis qu'il s'étoit retiré du Palais, il avoit
employé son temps à la composition de plu-
sieurs ouvrages de jurisprudence. II étoit un
des Commissaires nommés par le Roi pour
la réformation générale de la Coutume de la
Province de Franche-Comté. Les plus célè-
bres jurisconsultes du Royaume le conful-
toient, & on trouve son nom avec ses répon-
ses dans leurs écrits {Mercure de France du
mois de Mars 1743, page 598.) II avoitépou-
sé, le 3 Novembre 1693, Claude-Françoise
de Santans, dont il a eu plusieurs enfans,
entr'autres :

1. JEAN-FRANÇOIS ESPIARD, Chanoine de l'E-
glise Métropolitaine de Besançon ;

2. FRANÇOIS-IGNACE, qui a été Grand-Vicaire
de M. Poncet, Evêque deTroyes. II est au-
teur de YEssai sur le Caraâère des Na-
tions ;

3. Et MARIE-ANNE ESPIARD, alliée à Jules-
Marie Terrier, Seigneur de Mailly, Con-
seiller au Parlement de Besançon. (Voy.
Moréri.)

LOUIS-PHILIBERT ESPIARD, Seigneurde Ma-
çon, Champrim, Esfourg, Méprinot, Mous-
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quetaire du Roi dans fa première Compa-
gnie, épousa, le 29 Septembre 1744, N... de
Champeaux, dont :

1. JEAN-BAPTISTE-PIERRE-LAZARE, Lieute-
nant en second au Régiment de la Reine,
Cavalerie;

2. Et FRANÇOISE-XAVIÈRE-JEANNE-BAPTISTE
ESPIARD, mariée, le 21 Septembre 1766, à
Bernard Comeau, Seigneur de Chery & de
Brazey, Capitaine au Régiment de la Sarre.

Les armes : d'azur, à trois épis d'or.

ESPIE, ancienne famille noble du Lan-
guedoc, établie à Toulouse au commence-
ment du XVe siècle : elle a formé trois diffé-
rentes branches. On la trouve dans les An-
nalesde Toulouse par la Faille, dans le Ca-
talogue général des Gentilshommes de la
Province du Languedoc, dans l'Armoriai
génér. de France, & dans les Tablettes his-
toriques, généalogiques & chronologiques.

Les Terres de la Serre, de la Bastidette,
del'Encontrade,-8Lde la Mafquerre, Diocèse
de Toulouse, Election de Comminge & de
Rivière-Verdun, furent érigées, par Lettres-
Patentes du mois de Septembre 1747, en ti-
tre & dignité de Comté d'Efpie, en faveur de
FÉLIX-FRANÇOIS D'ESPIE, chef de la branche
aînée, Seignèurde Saint-Lis, dont nous par-
lerons ci-après; àl'effetde quoi Sa Majesté a
commué & changé le nom de la Serre en ce-
lui d'Espie. Lefdites Lettres furent regislrées
au Parlement de Toulouse le 15 Novembre
de la même année, & en la Cour des Comp-
tes, Aides & Finances de Montpellier le 4
Avril 1748. Les motifs de cette érection font
l'ancienneté de cette famille & ses services
dans le militaire.

JEAN D'ESPIE, Ier du nom,demeurantà Tou-
louse, vivoit en 1531, avec Jeanne de Ta-
bard, fa femme, qualifiée

,
dans son contrat

de mariage, en latin & en parchemin, Nobi-
lis Domicella : ceci est constaté par un acte
du 27 Juin de ladite année i53yi. II en eut:

ANTOINE D'ESPIE, propriétairedes Domai-
nes sis aux lieux de Saint-Lis & de Fonsor-
bes, qui fut Capitoul de Toulouse en i586.
II épouíaMargiterited'Astorg,dontentr'au-
tres enfans :

1. JEAN, qui fuit ;
2. FRANÇOIS, trois fois Capitoul de Toulouse

,qui de Marie de Goût, sa femme, laissa
trois filles, mariées;

3. PEYRONNE, alliée', en 1592, à Jean de Lat-
ger ;

4. Et FRANÇOISE, mariée à Jean de James,
Avocat au Parlement.

JEAN D'ESPIE, IIe du nom, succéda à son père
dans les Domaines de Saint-Lis & de Fon-
sorbes, fut aussi Capitoul de Toulouse, &
ajoutadans sesarmes un chefdefable,chargé
de 3 coquilles d'argent,à la place de 3 étoiles
qu'il y avoit auparavant, en mémoire du
voeu qu'il avoit formé, de faire tenir fur les
fonts de Baptême,par un pèlerin & une pèle-
rine de St-Jacques, le premier enfant mâle
qu'il auroit de fa seconde femme. II avoit
épousé i° Jeanne d'Aiguefplatz,morte le 25
Juin i6o5, fille d'André, & de Jacquette de
Saint-Latger;& 20 en 1608, Catherine de
Tiffaut, soeur de Jean-Arnaudde Tissant,
Conseiller au Parlement de Toulouse, & fille
de Pierre de Tiffaut, Conseiller en la Séné-
chaussée, & de Françoise de Tournemire.
Du premier lit vinrent :

Cinq filles, dont trois furent mariées.
Et du second il eut entr'autres enfans :
JEAN-JACQUES, qui fuit.
JEAN-JACQUESD'ESPIE, Ier du nom,Seigneur

de St.-Lis, mourut en 1682. II avoit épousé,
par contrat du 4 Juin 1647, Jeanne d'Ar-
dailhon, décédée en 1712, à 81 ans, fille
d'Aaron,Avocat au Parlement de Toulouse,
& de Jeanne de Paulhac, dont :

1. JEAN-JACQUES, qui suit ;
2. ANDRÉ, rapporté après la postérité de son

aîné ;
3. Et MICHEL,né le i3 Septembre i663, Major

de Valenciennes où il est mort, le 16 Mai
1754. Voyez le Mercure de France, du
mois de Juin de cette année, page 207.
II y est parlé de lui d'une manière hono-
rable.

JEAN-JACQUES D'ESPIE, IIe du nom, né en
1648, mort le 3 Juin 1717, avoit épousé à
Lisbonne, en 1690, Marguerite de Jésus,
morte le 14 Mars 1712, fille de François-Al-
berto,SideMarie Jorge. De ce mariagesont
issus :

1. JEAN, Chevalier de l'Ordre de Christ, mort
fans postérité, le 5 Novembre 1742, & a été
enterré à Toulouse, dans la Chapelle de
Notre-Dame des grands Carmes. II avoit
épousé en Portugal, en 1721, Catherine-
Thérèse de Beffa, fille de Joseph-Emma-
nuel, Major du Régiment de la Cour, &de
Marie-Madeleinede Pina ;
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2. FÉLIX-FRANÇOIS, qui suit;
3. & 4. JOSEPH,Chevalier de l'Ordrede Christ,

& LOUIS D'ESPIE, Baron de Gaure, résidans
en Portugal, auxquels leur frère aîné JEAN,
laissa, par testament du 3 Novembre 1742,
les biens qu'il avoit en Portugal.

FÉLIX-FRANÇOIS, Comte D'ESPIE, Seigneur
de Saint-Lis, Chevalier de Saint-Louis,an-
cien Capitaine au Régiment de Picardie, &
Commandeur d'un bataillon d'Infanterie,
Gouverneur de Muret, mentionné au com-
mencement de cette Généalogie, a été fait,
avec la permissiondu Roi, en 1759, Chevalier
de l'Ordre de la Fidélité,de S. A. S. le Mar-
grave de BADE-DOURLACH, qui lui envoya le
cordon de son Ordre,pour lequel il fit preuve
de i5o ans de Noblesse, par devant deux No-
taires, qui firent les extraits de ses titres, en-
voyés à la Cour de ce Prince avec l'Armorial
de ses armes, pour être déposés dans les Ar-
chives de cet Ordre. FÉLIX-FRANÇOISest connu
dans la République des Lettres, par deux
ouvrages, l'un intitulé : Manière de rendre
toutessortes d'Edifices incombustibles, im-
primé à Paris.. Cet ouvrage est traduit en An-
glois & en Allemand. Voyez le Mercure de
France, du mois de Mai 1754, page 149. II
est encore parlé dans la France Littéraire,
page 42, d'un autre ouvrage qu'il a donné en
1751, concernant un projet fur l'Ecole-Mili-
taire, présenté au Roi. II avoit épousé: i°par
contrat du 12 Juin 1743, Catherine-Marie-
Blandine de Caftellan, fille de Jacques,Sei-
gneur de la Masquerre, Président de la pre-
mière Chambre des Enquêtes du Parlement
de Toulouse, & de Louise de Cases. Elle est
nièce de Jean-Marie de Castellan, Evêque
de Rieux, & petite-nièce de feu'JV... de Caf-
tellan, Evêque de Valence; & 20 le 17 Juin
1778, N... de Panât, fille du Comte de Pa-
nât, Chevalier de Saint-Louis, mort chef
d'Escadre, & de Dame Françoise de la Ro-
chefoucauld. II eut du second lit :

JOSEPH-FRANÇOIS-FÉLIX,né le 17 Avril 1779.
ANDRÉ D'ESPIE, second fils de JEAN-JACQUES,

Ier du nom, & de Jeanne d'Ardailhon, né le
12 Juin 1653, & mort le 29 Août 1727, avoit
épousé, par contrat du 25 Novembre 1690,
Françoise Constans, morte le 24 Avril 1738,
âgée de 72 ans, fille de Jean, Conseiller au
Présidial de Montauban,& d'Anne de Blafy.
II en eut :

JEAN-FRANÇOISD'ESPIE,Seigneurde Maître-
Hugues* (ancien nem des Domaines possédés
par ses ancêtres), né à Toulouse le 2 Avril
1699, avoit épousé, par contrat du 23 Juin
1733, Elisabeth de Carrière d'Aufrery,
morte il y a douze à quatorze ans, soeur de
l'Abbé d'Aufrery, Conseiller-Clerc du Par-
lement de Toulouse, en 1771, & de N de
Carrière-d'Aufrery, Chevalier de Malte.
Elle étoit fille de Clémentde Carrière-d'Au-
frery, & de Marie-Anne de Castet-d'Au-
raìn. De ce mariage sont sortis :

1. BARTHÉLEMY-MICHEL-ANDRÉ, né le 3o Oc-
tobre 1736, ancien Officier des Grenadiers
Royaux ;

2. BERTRAND-MARIE,né le 12 Février 1738,
Enseigne des Vaisseaux au département de
Toulon ;

3. NICOLAS-AUGUSTIN,né le 27 Août 1741,
ancien Officier au Régiment de Picardie ;

4. FRANÇOISE, née le 5 Mai 1734;
5. MICHELLE-PAULE,née le 23 Juillet 1735 ;
6. Et JEANNE-HENRIETTE-MARIE,née le 2 Fé-

vrier 1740.
Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'azur, à

un épi de bled d'or,posé en bande; aux 2 &
3 d'argent, à un boeuf de gueules passant;
au chefdesable chargéde 3 coquilles d'ar-
gent, au lieu de 3 étoiles qu'il y avoit au-
paravant, ainsi que nous Pavons dit au degré
de JEAN D'ESPIE, IIe du nom.

ESPINAC. PIERRE D'ESPINAC fut Lieute-
nant du Roi dans la Bourgogne& le Lyon-
nois. IIeut de Guicharded'Albon,son épouse,
entr'autres enfans, PIERRE D'ESPINAC, qui fut
Archevêque de Lyon fur la fin du XVIe siè-
cle. Ce prélat fut un ligueur opiniâtre jusqu'à
sa mort arrivée le 9 Janvier 1599, & causée,
dit-on, par la douleur de voir que HENRI IV,
par la réduction de Paris, avait achevé de
s'affermir dans la possession du Royaume.

ESPINASSE, en Languedoc: d'argent,
au pin destnople,au chef de gueules, chargé
d'une croix d'argent.

ESPINASSE (L'), nom d'une branche de
la Maison DU MAINE. Voyez ce mot.

ESPINASSE (DE L!), famille noble d'an-
cienneextraction originaire de Guyenne,éta-
blie en Normandie vers la fin du XVU siècle.
Elle s'est divisée en deux branches, dont l'aî-
née, fixée dans l'Electionde Domfront,porte
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pour armes : fafcé d'argent & de gueules de
fix pièces; & la cadette, éteinte dans l'Elec-
tion de Bayeux, portoit: écartelé d'azur, au
1 chargé d'une étoile d'argent; au 2 d'un
croissant de même; & en pointe d'une étoile
aussi d'argent. C'est ce que nous savons,
n'ayant point reçu de Mémoire.

ESPINASSY. Suivant un Mémoire en-
voyé, cette famille, établie à Signe au Dio-
cèse de Marseilleen Provence, puise dans l'an-
tiquité la plus reculée les preuves de fa no-
blesse. II y a plus de 700 ans qu'elle tenoit
un rang distingué dans cette Province. Elle
s'est toujours soutenue dans son ancienneno-
blesse, & les Auteurs les plus exacts en ont
conservé quelquestitres; ce que bien d'autres
n'ont pu faire, parce que, du tems des guerres
de M. le Duc d'Epernon, tous les registres
des Notaires du lieu de Signe furent portés
aux Baux, jadis place-forte près d'Arles, où
ils se sont égarés.

ESPINASSY D'ESPINASSYest qualifié Cheva-
lier dans les Chartres de l'Evêché de Mar-
seille du XIe siècle, qualité qui, en latin, est
signifiée par le mot de Miles; elle marquoit
une noblessede sang & d'origine en celui qui
en étoit qualifié. II passa transaction avecl'E-
vêque de Marseille pour tous les habitans
du lieu de Signe l'an 1096, pour les droits
que l'Evêque prétendoit au terroir du même
lieu.

On trouve GUILLAUME D'ESPINASSY présent
en divers actes des Vicomtes de Marseille,
hauts Seigneurs de Signe, où celui-ci poffé-
doit de grands Domaines.

PIERRE D'ESPINASSYfut choisi par CHARLES
D'ANJOU, Ier du nom, Roi de Naples, Comte
de Provence, pour être du nombre des cent
Chevaliers qui le secondèrent dans le fameux
duel que le Roi d'Aragon lui offrit, & qui se
donna à Bordeauxdevantle Roi d'Angleterre
en l'année 1233 : il fut présent au fameux
hommage rendu par Barrai des Baux au
Comte de Provence en 1252.

I. Noble ANTOINE D'ESPINASSY, Baron en
partie du Château de Signe, defcendoit par
différens degrés du susdit PIERRE. Le 9 Octo-
bre i362, il passa transaction avec un Guil-,
laume Sudre, Evêque de Marseille. II fut père
de
•

II. Noble LOUIS D'ESPINASSY, qui, én son
nom, & pour tous les habitans du Château

& de la Vallée de Signe, pasla transaction,
le 16 Mai 1389, avec Aymar de la Voûte,
Evêque de Marseille. II eut pour fils

III. JEAN D'ESPINASSY, marié, en 1394, à
Hugonnede Blaças, filled'Albertde Blacas,
Seigneur de Baudinar, & de Marguerite de
Baux. Deux de ses fils moururentau service
de Louis II, Comte de Provence. II eut de
cette alliance :

IV. GUILLAUME D'ESPINASSY, qui servit 22
ans René d'Anjou. II avoit épousé, en 1429,
Honorade de Gantés, fille de Noble Jean de
Gantés,de Cuers,& de Marie de Castellane,
dont un fils nommé

.V. FRANÇOIS D'ESPINASSY, marié, en 1462,
à Susanne de la Cépède, fille de noble
Pierre, & de Guiteline Ricavi. II laissa :

VI. Noble JACQUES D'ESPINASSY, du lieu de
Signe, habitant de la ville de Marseille. En
I53I le Roi le nommaSéquestredes revenus
de l'Evêché de Marseille, provenant de l'an-
cien Domaine, parce quele Pape Clément VII
avoit disposé de cet Evêché, sans la partici-
pation de Sa Majesté, en faveur de Jean-Bap-
tiste Cibo, dont la mèreétoitcousinegermaine
de ce Pape. II se maria, en 1498, avec Dame
Catherine de Cuers, fille de noble Pierre,
dont il eut :

ì. HONORÂT, qui fuit;
2. MADELEINE, mariée à noble Antoine Ful-

conis, de Brignolles;
3. MARGUERITE, mariée à noble François

Fulconis, de la même ville;
4. HONORADE, qui fit son testament le 3o Août

1579, par lequel elle nomme Exécuteur
testamentaire noble ANTOINE D'ESPINASSY,
son neveu. Elle avoit épousé noble Clé-
ment Gantier;

5. Et LOUISE, mariée, le i5 Décembre 1542,
à noble Jean Nupdard

,
de Brignolles.

VIL HONORÂT D'ESPINASSYfut nommé As-
sesseur de Marseille en i535

,
& étant Con-

sul de la même Ville avec Amand de Som-
maty, il obtint du Roi HENRI III une dis-
pense pour les habitans de Marseillede payer
une taxe imposée sur les Aires, par Lettres
du 3 Octobre i558, données au camp d'A-
miens. II fut choisi pour régler l'entrée que
cette Ville fit au Roi CHARLES IX. II se maria,
le i3 Mars i53g, avec Margueritede Châ-
teauneuf, fille de noble Rostaing de Châ-
teauneuf, & de noble Antorone Rooque, des
Seigneurs de Garcin. II eut de ce mariage ;

Tome VIL Z
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1. ANTOINE, qui suit ;
2. LAZARIN, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après;
3. ANNE, femme de noble Charles de Giren-

ton ;
4. Et DIANE, mariée, en 1575, à Balthazard

de Seboulin, Ecuyer.
VIII. ANTOINE D'ESPINASSY,Ecuyer, se ma-

ria, le 12 Mail580 {Verguiny,Notaire à Si-
gne) avec Dame Lucrèce Niffard, fille de no-
ble Elizias Niffard, & à'Honorade Muto-
nis, dont il eut:

1. DAVID, qui fuit;
2. PAUL ;
3. JUDITH, mariée, le i3 Mai 1614, à Jacques

de Nigris, fils de noble Jean, de la ville
de Fréjus.

IX. DAVID D'ESPINASSY, Ecuyer, épousa, le
28 Mai 1624 {Verguiny, Notaire à Signe),
Dame Anne de Venel, fille de noble Joseph,
Ecuyer, & de Dame Jeanne de Gantier de
Juhians-Fonblanque.II laissa de çe mariage :

1. ANTOINE, qui suit;
2. JEAN, mort sans postérité;.
3. Et ANDRÉ, qui servit Lieutenant dans le

Régiment de Modène, ensuite dans les Vo-
lontaires, Garde de la Marine du Levant
sous lés ordres de M. le Duc de Beaufort,
mortfans postérité à Aix en 1673.

X. ANTOINE D'ESPINASSY, IIe du nom, E-
cuyer, Lieutenant dans ses Volontaires, &
Garde de la Marine du Levant, se maria, le
8 Février 1655 {Verguiny,Notaire à Signe),
avec DameJeanne de Grimaldi, fille de nobie
Gaspard de Grimaldi, Ecuyer, & de Dame
Madeleine de Portalis. II eut de ce mariage
i5 enfans, dont la plupart sont morts au ser-
vice :

1. & 2. JOSEPH & MARTIAL;
3. ANTOINE, qui suit;
4. & 5. JEAN-BAPTISTE& FRANÇOIS;
6. & 7. JEAN & GASPARD ;
8. & 9. JOSEPH & ANDRÉ;

IO. & 11. LOUIS & MELCHIOR;
12. & i3. ANNE& FRANÇOISE;
14. MARGUERITE, mariée, le 6 Juin 1689, à no-

ble Jean-Baptistede Venel, Ecuyer, Capi-
taine dans le Régimentde Champagne;

i5. Et MADELEINE.

XI. ANTOINE D'ESPINASSY, IIIe.du nom,
Ecuyer, semaria, le 22 Août 1708 {Allègre,
Notaire à Signe),avec DameRose de Cymon,
fille de Vincent, Avocat en la Cour, & de
DameDiane de Truc, de la Ville d'Aix, dont:

1. FRANÇOIS, Ecuyer, mort Lieutenant dans
le Régiment d'Orléans, Infanterie, pendant
les guerres d'Italie, en 1736;

2. JOSEPH-PASCAL, qui fuit;
3. Et ANDRÉ-ANTOINE,Ecuyer, qui a fait les

campagnes de 1745 & 1746, fur le Vaisseau
du Roi, VOriflamme. II fut envoyé en Flan-
dre en 1747, pour les opérations mariti-
mes, avec un détachementde Canoniers de
la Marine; fait Enseigne de Vaisseau en
1751, envoyé dans le même tems aux Isles
du Vent pour le service de l'Artillerie, où
il a servi en qualité de Capitaine d'une
Compagnie de Bombardiers, sous les or-
dres de M. de Bompar, chef d'Escadre,
Gouverneur & Lieutenant-Généraldesdites
Isles. Ayant repasséen France, le Roi, con-
tent de ses services

,
lui a accordé son an-

cienneté dans la Marine. II est actuellement
au départementde Toulon.

XII. JOSEPH-PASCALD'ESPINASSY, Ecuyer,
se maria, le 12 Novembre 1747 {Billon, No-
taire à Signe), avec Dame Hippolyte-Fran-
çoife-Ignacede Bonniere-Duhamel, fille de
Messire Jean-Françoisde Bonniere-Duha-
mel, Capitaine de Dragons, & de Dame
Christine d'Olonne, {a). De ce mariage vin-
rent :

1. CÉSAR-AUGUSTE- FÉLIX- FRANÇOIS- JOSEPH-
MARIE,né le 10 Janvier 1751 ;

2. ANTOINE-MELCHIOR-ETIENNE,né le 5 Mai
1759;

3. Et CHRISTINE-ROSALIE, née le 3 Septembre
1748.

SECONDE BRANCHE.
VIII. LAZARIN D'ESPINASSY, Gentilhomme

ordinaire de la ReineCATHERINEDE MÉDICIS,
second fils d'HoNORAT, & de Marguerite de
Châteauneuf, fut homme d'armes du Comte
de Tende, Grand-Sénéchal de Provence, qui
lui donna ordre de lever i5o hommes d'ar-

{a) Son frère Alexis d'Olonne, Comte du St.-
Empire, Lieutenant-Généraldes armées Autri-
chiennes, Généralissime de la Cavalerie du Roi
de Pologne, est mort en 1752, après l'Ambassa-
de dont il fut chargé par ce Prince auprès du
Roi de Naples. II avoit épousé, en 1721, Dame
Marie-Hippolyte, Marquise de Ga^joldo de
Mantoue, dont il a eu Joseph, Comte d'Olonne,
marié à Dame Thérèse-Françoise Dupin, famille
illustre deToulouse,quia fourni plusieursGrands-
Maîtres à l'Ordre de Malte; & François Xavier,
Comte d'Olonne, Seigneur de la Pape, Colonel
de Cavalerie, & Chef de Brigade au Régiment
de Schomberg, marié, à Paris, à Dame Mar-
gueritede Bourdon.
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mes par Lettres du 14 Janvier 1570, pour la
réduction de la Ville de Nîmes sous l'obéis-
sancedu Roi. La Ville de Marseille le députa
aux Etats-Généraux du royaume de Blois. II
obtint, le 6 Mars Ï5JJ, des Lettres de sauve-
garde pour sa maison de Signe, en considéra-
tion de ses services. II fut nommé Ambassa-
deur de France en Turquie & auprès de la
Régence d'Alger. De retour de son Ambas-
sade, les habitans de Marseille le députèrent
au Roi l'an i583

, pour des affaires très-im-
portantes. On lui donna en 1585 le gouver-
nement d'Istres,où il y avoit une place-forte.
Le Grand-Prieurd'Angoulêmele chargea de
faire une levée de 60 hommes pour la fureté
de ce lieu. II épousa, le 2 Août i5yo {Alphan-
ty, Notaire à Marseille),Lucrèce deVillages,
fille de noble Michel,& de Catherine de Se-
riaffo, fille de noble Pierre, Seigneur de la
Sale, & d'Adrienne de Froiffard. II en eut:

1. FRÉDÉRIC, qui suit;
2. Et ANNE, Religieuse de l'Abbaye de Sion.
IX. FRÉDÉRIC D'ESPINASSY, Capitaine des

Galères du Roi, se maria, par contrat du 9
Décembre 1614,avec Anne de Sommaty,fille
de noble Pierre & d'Anne Bénédiâi. Le
Bailli de Forbin, Lieutenant-Général &
Commandant les Galères du Roi, le chargea
en 1640, pendant tout le tems qu'il fut fui-

mer, de la direction des Galères qui restèrent
dans le port de Marseille. II laissa pour en-
fans :

1. PIERRE, qui fuit;
2. Et DIANE, nommée Abbesse de l'Abbaye

Royale de Sion, le 21 Août 1660.
Un second Mémoire donne encore pour fils

à FRÉDÉRIC,

LAURENT
,

rapporté après la postérité de' son
aîné.

X. PIERRE D'ESPINASSY fut confirmé dans
fa noblessele 26 Septembre 1667,parles Com-
missaires députés du Roi pour la vérification
des titres de Noblesse. II épousa, en i658,
Margueritede Latil, fille de Pierre, Ecuyer,
& d'Ifabeau de Beolan, dont :

1. JOSEPH-IGNACE, qui fuit;
2. DENISE, mariée, en 1691, à noble Jean-

Baptiste de Flotte, & mère de Nicolas de
Flotte, de Henri, reçu Chevalier de Malte,
& d'Elisabeth,mariée, en 1710, k Alphon-
se de Fortia, Marquis de Piles, Lieutenant
de Roi en Provence

,
Gouverneur de Mar-

seille & des Isles d'If;

3. Et N... D'ESPINASSY, morte Religieuse à
l'Abbaye de Sion.

XI. JOSEPH-IGNACE D'ESPINASSY, Ecuyer,
épousa, en 1702, Thérèse de Martin, fille de
Gaspard de Martin, & de Marthe de Bo-
nifay, de laquelle il n'a eu que MARTHE-THÉ-
RÈSE D'ESPINASSY,mariée, 6111729, à Gaspard
Allègre, Seigneur de Beaupré.

X. LAURENT D'ESPINASSY, Sieur de Mer-
chand, second fils de FRÉDÉRIC, & d'Anne de
Sommaty, Officier des Vaisseaux du Roi,
épousa, parcontratpasséà Marseillele ierJuin
1643, Madeleine Pèbre, fille d'Alexandre
Pèbre, Capitainedes Vaisseauxdu Roi, &de
Marie-Madeleinede Bataille. 11 eut de son
mariage :

XI. FRANÇOIS D'ESPINASSY DE MERCHAND,
marié, le 20 Décembre 1680, à Claire de Re-
musat; fille de Pierre deRemufat, & de Ca-
therine Reine, dont:

XII. PIERRE-FRANÇOISD'ESPINASSY DE MER-
CHAND, Chevalier, marié, à Paris, le 7 Jan-
vier 1728, à Louise-Françoise Belhommede
Neuville, fille deÌV\..Belhommede Neuville,
Seigneurde Thiovisy, Neuville&autreslieux,
^.d'Hélène de Bar, Dame de Briou. De ce
mariage il a eu :

1. LOUIS-AUGUSTE-JOSEPH-VICTOR
,

qui fuit;
2. LOUIS-HENRI,mort ;
3. CHARLES-LOUIS, mort au service;
4. LOUIS-AUGUSTE-HENRI-JULES,mort;
5. LOUISE-ANGÉLIQUE

, non mariée, connue
dans la Républiquedes Lettresparplusieurs
ouvrages utiles & curieux;

6. & 7. CHARLOTTE-ODPORTUNE& ANNE-
LOUISE, toutes deux mortes. La première,
mariée, a laissé deux enfans.

XIII. Louis-AUGUSTE-JOSEPH-VICTORD'ES-

PINASSY, Capitaineau Corps Royal d'Artille-
rie, est Chevalier de Saint-Louis.

Les armes : d'or,à 3 boutons de rosesfeuil-
lés & tiges defable, accompagnés en abîme
d'une rose épanouiefans tige, de même.{On
trouve dans l'Histoire héroïquede la Nobles-
se de Provence, par Artefeuille, tom. I, p.
342, une Généalogie de cette famille, beau-
coup moins détaillée que celle que nous ve-
nons de donner d'après les deux Mémoires
qui nous ont été remis.)

*ESPINAY,Terreen Bretagne, quiapassé
par alliance, comme nous le dirons ci-après,
avec le Comté de Durtal, dans la Maison
de la Rochefoucauld.Elle a donné son nom

Zij
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à une Maison de cette Province, des plus no-
bles & des plus illustres, tant par les allian-
ces que par les grands hommes qu'elle a pro-
duits. Le chef de cette Maison, Chanoine de
Rennes, avoit part aux distributions

,
& fa

place dans le Choeur de la Cathédralevis-à-
vis de l'Evêque. Elle a formé la branche de
Vaucouleurs& de Broon.

Le premier de ce nom qui soit connu est
GESTERUS

,
Sire D'ESPINAY, lequel suivit

GUILLAUME,Ducde Normandie, à la conquête
du Royaume d'Angleterre en 1066. II eut:

GEOFFROY, Sire D'ESPINAY, Chevalier, mort
en n5o. Son fils fut

PEAN, Ier du nom, Sire D'ESPINAY, vivant
en 1217, qui futpère de

ALAIN, Ier du nom. Sire D'ESPINAY, vivant
en 1242. II eut pour fils

GUILLAUME,Sire D'ESPINAY,vivant en 1271,
dont :

GALEVAN, Sire D'ESPINAY, vivant en i3o8
,qui épousaAlixde Champagne, fille de Geof-

froy de Champagne, puîné de la Maison de
Champagne, au Maine. II en eut

JEAN, qui suit ;
Et CHARLES, Chevalier, mort sans enfans.
JEAN, Ier du nom, Sire D'ESPINAY, vivant en

i3i5, eut pour fils & successeur
GUILLAUME, IIe du nom. Sire D'ESPINAY en

1341, qui fut père de
JEAN, IIe du nom. Sire D'ESPINAY en 1364,

lequel laissa, entr'autres enfans:
SIMON, Ier du nom, Sire D'ESPINAY, vivant

en 1399, allié 1° à Marie de la Frette; &
20 à Margueritede Châteaugiron. II eut du
premier lit :

1. ROBERT, qui fuit;
2. Guy, Seigneur de Boisduliers, vivant en

H3i;
3. & 4. GUILLAUME & JEAN, qui furent d'E-

glise ;
5. Et ANNE, femme 1° de Guillaume, IIIe du

nom, Seigneur de Lorgeril; 1° de Geor-
ges de la Cicogne, Chevalier; & 3° de Jean
de Fontenailles.

Du second lit vint :

6. GUY, Sire D'ESPINAY, donton ignore la des-
tinée.

ROBERT, Ier du nom, Sire D'ESPINAY, mort
en 1438, avoit épousé Jeanne de Montbour-
cher, dont :

1. SIMON, qui suit;

2. Et autre SIMON, dit le jeune, Chanoine de
l'Eglise de Rennes.

SIMON, IIe du nom, Sire D'ESPINAY, eut de
Marguerite de Châteaubriant, son épouse:

ROBERT, IIe du nom, Sire D'ESPINAY & de
la Rivière, Grand-Ecuyer & Grand-Maître
de Bretagne en i445,mariéavecMarguerite
de la Courbe, fille.de Pierre, Seigneur de la
Courbe, & de Jeanne de Denée, dont:

1. RICHARD, qui fuit;
2. JACQUES, Evêque de Rennes;
3. EUSTACHE, Seigneur de Trêves ;
4. ANDRÉ

,
Seigneur de la Courbe, qui se fit

d'Eglise ;
5. ROBERT, Chanoine & Trésorier de l'Eglise

de Rennes ;
6. ARTURE, femme de Jean, Seigneur de la

Houjfaye ;
7. Et ANNE, femme i° de Jean Buffon, Sei-

„
gneur de Gazon; & 20 de Jean le Sénéchal,
Chevalier.

RICHARD, Sire D'ESPINAY & de la Rivière
,Chambellande FRANÇOIS II, Duc de Breta-

gne, épousa, i° en 1433, Béatrix de Mon-
tauban, fille de Guillaume, Sire de Montau-
ban, & de Bonne de Milan, sa seconde fem-
me; & 20 Marie de Goyon

,
fille de Jean de

Goyon, Seigneur de Matignon, Grand-E-
cuyer de France, & de MargueritedeMau-
ny, Dame deTholigny. II n'eutd'enfansque
de fa première femme, savoir :

1. GUY, qui suit;
2. ANDRÉ, Archevêque d'Arles

,
Cardinal du

Titre de Sainte-Marie Majeure, puis Ar-
chevêque de Bordeaux en 1489, mort en
i5oo ;

3. JEAN, Evêque de Mirepoix,puis de Nantes;
4. GUILLAUME, Evêque & Duc de Laon, Pair

.
de France ;

5. JEAN, dit le jeune, Evêque de Valence en
Dauphine;

6. JACQUES, Seigneur d'Ussé, auteur d'une
branche dont nous n'avons point la filia-
tion ;

7. FRANÇOISE, Abbesse de Saint-Georges de
Rennes, morte en i520 ;

8. RENÉE;
9. Et JEANNE, femme de Jean de Château-

briant, Seigneur de Beaufort.
•

GUY, Ier du nom, Sire D'ESPINAY & de la
Rivière, mort en i5oi, avoit épousé Ifabeau
de Goyon, soeur de la seconde femme de son
père, & fille de Jean de Goyon, Seigneur
de Matignon,Grand-Ecuyerde France, & de
MargueritedeMauny,dontpour fils unique
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HENRI, Sire D'ESPINAY & de la Rivière,
mort en i5o6, qui eut pour femme Cathe-
rine d'Estouteville, fillede Michel,Sired'Ef-
touteville, & de Marie, Dame de la Roche-
Guyon. II en eut six fils & trois filles, dont
nous ignorons les noms & la postérité.

La terre D'ESPINAY fut érigée en Marqui-
sat par Lettres du mois d'Octobre i5y5, en-
registréesle 20 Septembre1576, en faveur de
JEAN, Sire D'ESPINAY & Comte de Durtal du
chef de fa femme Marguerite de Scepeaux.
Leur petite-fille,

FRANÇOISED'ESPINAY,fille de CLAUDE, de-
vint, en 1609, héritière d'Espinay& de Dur-
tal par la mort de son frère CHARLES, Mar-
quis D'ESPINAY. Elle avoit épousé Henri de
Schomberg, Comte de Nanteuil, & leur fils
Charlesde Schomberg, Pair& Maréchal de
France,étant mortsans enfans, fa soeur,/ea?î-
ne de Schomberg, épouse de Rogerdu Ples-
fis de Liancourt, Duc de la Roche-Guyon,
devinthéritièreduMarquisatd'Espinay & du
Comté de Durtal. Voyez ROCHEFOU-
CAULD.

Le dernier de cette Maison étoit CHARLES
,MarquisD'ESPINAY,ChevalierdeSaint-Louis,

mort, le 10 Décembre 1764, en son Château
de Trotozec en Bretagne, âgé de 80 ans, &
en lui s'est éteint cet ancien nom, n'ayant
laissé aucun enfant de Céleste-JulieGaultier
de la Boulaye & de Marie le Chaponnier,
ses deux femmes.

Les armes : d'argent, au lion coupé de
gueules & destnople.

De cette même Maisonétoit FRANÇOISD'ES-
PINAY, Chevalier de l'Ordredu Roi, Seigneur
de Molay, Election de Bayeux, que l'on trou-
ve marié, en 15g3, à Sylvie de Rohan, fille
du Prince de Guemené. II portoit aussi pour
armes : d'argent, au lion coupé de gueules
&destnople,armé, lampaffé& couronnéd'or.

ESPINAY (DE L'), en Bretagne : destno-
ple, à 5 buissons d'épines d'argent.

*ESPINAY-SAINT-LUC,enNormandie:
Maison, dont l'origihe & la noblesse se per-
dent dans Pantiquité des tems. Plusieurs
Historiens anciens & modernes la font des-
cendre de Guillaume le Normand, dit Cli-
ton, Comte de Flandre, & d'autres des Vi-
comtes de Melun, suivant un acte latin de
l'an i2o5. On trouvedans le Cabinetdes Che-
valiers des Ordres du Roi, plusieurs lettres

du XVIe siècle, tant de MM. de Melun que
de MM. d'Espinay, par lesquelles on voit
qu'ils se reconnoissent mutuellement pour
être de la même Maison, & qu'ils regardent
cette consanguinité comme également hono-
rable. La ressemblancedes armes de Melun
avec celles d'Espinay, donne d'ailleurs de la
vraisemblance à cette opinion ; car celles de
Melun sont : d'azur, chargé de besans d'or,
& celles d'EspiNAY : d'argent, au chevron
d'azur, chargé de besans d'or.

Quoi qu'il en soit, la Maison d'EspiNAY,
dont les puînésont porté autrefois le nomdu
fief des Hayes, qu'ils possédoient dans le
pays de Caux dès le XIIe siècle, est une des
plus anciennes & des plus illustres de Nor-
mandie. Elle .a figuré avec beaucoup d'éclat
parmi la haute Noblesse du Royaume,& s'est
fort distinguée tant par ses services militaires,
qui lui ont acquis les premières charges &
dignités de la Cour & de la Couronne, que
par les alliances qu'elle a contractées, même
avec la Maison de France.

Elle tire son nom de la Terre d'EspiNAY,
dans le pays de Caùx, près de l'Abbaye de
Jumiège,dont les Seigneurs d'Espinay font
en partie fondateurs. Elle a donné pendant
plusieurs siècles de grands hommes à l'Etat
toujours fidèles à leur légitimeSouverain,&
qui ontserviglorieusement;entr'autres FRAN-

ÇOIS D'ESPINAY-DE-SAINT-LUC,premier Mes-
tre-de-Camp de Troupes Françoises, Cheva-
lier du Saint-Esprit à la création de cet Or-
dre, Grand-Maître de l'Artillerie de France,
tué au siège d'Amiens en 1597. II fut en ré-
putation, selon tous les Auteurs, d'un des
plus parfaits Seigneurs de son siècle. Egale-
ment vaillant & prudent, il fit rentrer Paris
sous l'obéissance du Roi, par fa négociation
avec Charles de Cojfé, Comte de Brissac, de-
venu Maréchalde France, dont il avoit épousé
la fille, & de laquelle il eut pourfils aîné

TIMOLÉON D'ESPINAY, Marquis de Saint-
Luc, Chevalier des Ordres du Roi, qui, à
l'imitation de son père, servit avec beaucoup
de valeur, & remporta plusieurs victoires
sous le règne de Louis XIII. II obtint pour
récompensede son mérite & de ses services,

.quoique jeune encore, le bâton de Maréchal
de France. II eut de Henriette de Bassom-
pierre, soeur du Maréchal de ce nom, plu-
sieurs enfans, dont

FRANÇOISD'ESPINAY, MarquisdeSaint-Luc,
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qui servit très-utilement l'Etat fous Louis
XIV, & fut fait Chevalier des Ordres à la
promotion de 1661.

Les autres branches de cette Maison se sont
aussi rendues fort recommandables

,
& ont

produit beaucoup d'Officiers-Généraux de
grande distinction, comme on le va voir par
la Généalogie rapportée ci-après

,
suivant

l'extrait des titres originaux déposés au Ca-
binet du Généalogiste des Ordres, pour éta-
blir, par filiation, l'ancienne Chevalerie que
l'on exigeoit depuis 400 ans, pour la récep-
tion de Mademoiselle D'ESPINAY-SAINT-LUC,
dans le nouveau Chapitre des Chanoinesses
de Metz, & fur lesquels il a fait un Mémoire
qui a été présenté au Roi par M. LE PREMIER
(feu M. de Beringhen), au mois de Février
1768, en faveur de M. le Marquis d'EspiNAY-
SAINT-LUC, aujourd'hui Mestre-de-Camp de
Dragons.

On voit dans les anciens Auteurs que les
Sires d'EspiNAY & les Seigneurs des Haye*",'
dans le paysr de Caux, existoient dans le XIe
siècle. Dans la liste des Seigneurs Normands
qui suivirent GUILLAUME LE CONQUÉRANT en
Angleterre, se trouve un Sire d'EspiNAY au
nombre des principaux Seigneurs,qui furent
appelés dans la Tente de ce Prince, après la
fameuse bataille de Battet,donnée le 14 Octo-
bre 1066. PIERRE D'ESPINAY, Seigneur dudit
lieu, est qualifié Chevalier, en latin Miles,
dans des titres latins, munis de son sceau, des
années 1208, 1211 & 1220, qui se trouvent
dans les Abbayes de Jumiège, de Saint-Van-
drille en Caux, & de Saìnt-Ouen de Rouen.

Le premier, dont la filiation est justifiée jus-
qu'à ce jour par plusieurs titres originaux fur
chaque degré, est

I. GUILLAUME, dit DES HAYES, Ecuyer, Sei-
gneur dudit lieu, qui fit une acquisition de
ROBERT D'ESPINAY, Chevalier, Seigneur de la
paroisse de Saint-Martin d'Espinay,son frère
aîné, par acte de l'an 1209. Cet acte est rap-
porté dans une Généalogieauthentique, faite
en exécutiondes Ordres du Roi parles Com-
missaires nommés par Sa Majesté, fur les ti-
tres produits par Louis D'ESPINAY, Chevalier,
Baron de Boisgueroult,dont il eut acte le 24
Septembre 1540. Ce GUILLAUME,présumé fils
d'ADAM, Chevalier, Seigneur D'ESPINAY & des
Hayes, épousa i° Agnès de Bremont; & 20
Mathilde des Mares. Du premier lit vint :

RENAUDD'ESPINAY, Chevalier, vivant en 1219.

Et du second lit:
RICHARD, qui suit.
II. RICHARD D'ESPINAY, dit des Hayes,

Chevalier, partagea avec RENAUD, son frère
aîné, les terres D'ESPINAY, des Hayes & de
Saint-Victor dans le pays de Caux, par acte
écrit en latin en date du mois de Mai 1219.
II passa .aussi un contrat de rente envers RA-
DULPHE DES HAYES, Ecuyer, son neveu, pat-
acte de l'an 1227.Ce RICHARDporta les armes
fous PHILIPPE-AUGUSTE,LOUIS VIII & Louis
IX. II se trouve compris pour les Fiefs qu'il
possédoit, mouvant du Roi, ainsi que GUIL-
LAUME, son père, dans des Registres de la
Chambre des Comptes de 1209 &1227. II eut
de fa femme, dont on ignore le nom :

III. GUILLAUME,I Ie du nom,ditdes Hayes,
Chevalier,qui vivoit en 1267. C'est ce qui est
prouvé par un contrat de vente qu'il fit au
mois de Mars de ladite année, & par une

..Charte de l'AbbayedeSaint-OuendeRouen,
où l'on voit qu'il fut choisi,parmi les Cheva-
liers du pays, pour arbitre de quelques pré-
tentions entre Jean, Seigneur de Préaux, &
Godefroy, Abbé de Saint-Ouen.II passaauslì
un acte avec les Religieuxde Saint-Vandrille
en Caux l'an 1277. II se trouve encore com-
pris dans le nombre des Chevaliers qui servi-
rent sous les règnes de SAINT LOUIS & de PHI-
LIPPE LE HARDI. On présume qu'il eut pour
femme A?\.. des Vieux, qui paraît lui avoir
apporté la terre de ce nom, possédée encore
aujourd'hui par Madamed'Aguesseau,douai-
rière, comme héritière de cette branche par
MARIE D'ESPINAY, son aïeule.

IV. THOMAS D'ESPINAY, son fils, Chevalier,
Seigneur d'Espinay, vivoit en 1273 & 1274,
suivant deux titres de l'Abbaye de Saint-
Vandrille. II vendit en 1286 Une portion de
la terre d'Espinay aux Religieuxde Jumiège,
& il étoit mort en 1297,ainsi qu'il appert par
un titre latin de cette date, où il est qualifié
de noble & illustre Seigneur, Chevalier dé-
funt. II est auffi fait mention de ses services
rendus à l'Etat, & de ceux de GUILLAUME,son
père, dans une Charte latine de i352, dont
nous aurons occasion déparierplus bas. II eut
de son épouse N... de Dampont, héritière de
sa Maison :

V. ROBERT D'ESPINAY, Seigneur dudit lieu,
qui porta les armes pour JEAN DE FRANCE,
Duc de Normandie, en I33I, & devenu Roi
de France en I35I. II servit utilement ce
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Prince qui le créa Chevalier, & lui donna
une gratification de 5oo livres tournois à
prendre fur ses Trésoriers, en considération
de ses services, de ceux de son père THOMAS,
& de GUILLAUME son aïeul, ainsi qu'il est em-
ployé dans le mandementqui lui fut expédié,
daté de Manneville le 12 Avril i352. II vi-
voit encore en i36i, suivant un acte du 1"
Avril audit an, par lequel un particulier s'o-
blige, envers lui, au payementd'une rente de
100 livres tournois. II fut père de:

VI. GUILLAUME, IIIe du nom, Chevalier,
Seigneur D'ESPINAY & des Hayes

,
qualifié

Monseigneur, qui servit sous le règne de
CHARLESVI. II en est fait mention dans des
actesde familledes années i3g3,1407& 1433.
U étoit mort avant le 10 Mars 1407, & étoit
frère ou proche parent de HENRI DES HAYES,
qui commandoit en 1392 une Compagniede
six Ecuyers sous le Sénéchal d'Eu, dans l'ar-
mée destinée contre le Duc de Bretagne. Ce
HENRI DES HAYES donna, le 4 Août de cette
année, une quittance de ses gages, scellée d'un
sceau, dont les armes font un chevron chargé
de besans d'or. GUILLAUME,IIIe du nom, eut
pour femme Guillelminede Mauf/tgny,soeur
de Philippine,celle-ci mariée, par contratdu
26 Janvier 1376, à Etienne-Cauvain de
Dreux, Prince du sang de France. Voyez la
Roque, Histoire de la Maison d'Harcourt,
tom. II, liv. XI, p. I3IO. De ce mariage vin-
rent :

1. ROBERT, Sire D'ESPINAY, dont les enfans
moururent fans postérité ;

2. GEOFFROY, qui fuit ;
3. Et CATHERINE, mariée, le 10 Mars 1407, à

Denis du Désert, Ecuyer, Seigneur de Mon-
thiart.

VIL GEOFFROY,ditDES HAYES, Ecuyer, Sei-
gneur-Châtelain dudit lieu des Hayes, des
Vieux, Trubleville, Saint-Paer, Gouverneur
& Capitainede la Ville c\ Château d'Arqués,
Grand-Baillid'Eu, commanda plusieurs fois
la Noblesse pendant que la guerre dura en
Normandie, & fut Commandanten chefdans
le Comté d'Eu

,
lors de la prison de Charles

d'Artois, Comte d'Eu, faitprisonnierà la ba-
taille d'Azincourt. II acquit le Fiefdu Boif-
gueroult en 1419, & transigea, le 27 Juin
1433, entre Charles& Richard de Courcy,
ses beaux-frères, fur un procès pendant à
l'Echiquier de Normandie, au sujet de l'exé-
cution du traité de mariage de Jeanne de

Courcy. Lesdits Seigneurs de Courcy, pour
se libérer, lui cédèrent la Terre de Ligneris.
GEOFFROY ratifia, le Ier Avril 1430, les clau-
ses du contrat de mariage de CATHERINE, fa
soeur, comme héritière de GUILLAUME, Che-
valier, Seigneur D'ESPINAY, leur père com-
mun; il donna, au même titre, une quittance
de 57 livres 10 sols aux Receveurs des Etats
de Normandie, le 2 Juillet 1433. II avoit
époufé, le 8 Juin 1423, Jeanne de Courcy,
fille de Jean, Chevalier, Seigneur du Bourg-
Achard,&deMarie Mallet de Graville, qui
étoit issue par Alix d'Alençon, son aïeule,
de ROBERT, Roi de France, & eut de son
mariage :

1. GUILLAUME,qui fuit ;
2. ISABELLE, mariée, parcontrat du i3 Février

144g, à Jean de Pilloy, Ecuyer, Seigneur
d'Ablèges ;

3. JACQUELINE, mariée, se 20 Avril 1451, à
Robert le Poigneur de Limefy, Ecuyer,
Seigneur de Franqueville & de Fronte-
bose ;

4. Et MARGUERITE, femmede Pierre de Froit-
ville, Ecuyer, Seigneur de Serainville.

VIII. GUILLAUME D'ESPINAY, IVe du nom,
qualifié dans les titres de Noble & Puissant,
devenu Seigneur d'Espinay, comme héritier
de ROBERT, son oncle, Châtelainde Boisgue-
roult, des Hayes, des Vieux, Trubleville,St.-
Paer, Monthiart, du Leau & Ligneris, Gou-
verneur d'Arqués, servoit sous le règne de
LOUIS XI, & commandoiten 1470 plusieurs
Ecuyers, ayant un Page pourporter fa lance,
dit la Roque, dans son Traité de la Noblesse.
II testa le 26 Février 1497, & étoit mort en
1499. II avoit épousé, i° en 1451, Marie
d'Angerville, fille de Richard, Ecuyer, Sei-
gneur de Grainville, & de Marie de Trous-
seauvMe ; & 2" Alix de Courcy, Dame de
Mezières, fille de Richard, Seigneurdu Pies-
sis & de Roye, & de Marie de Lyon. Du
premier lit il eut:

1. GUY, qui fuit ;
2. OLIVE, mariée, i° par contrat du 14 Juin

1468, à N.... de Martel, Ecuyer, Seigneur
de Fontaine-Martel; & 2° le 11 Octobre
1 5o8, à René de Calliège, Chevalier, Maî-
tre-d'Hôtel du Roi.

-
Et du second lit :

3. ROBERT, auteur dela branche des Seigneurs
de Saint-Luc, rapportée ci-après.

IX. GUY D'ESPINAY, Ecuyer, fut instituédu
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vivant de son père, Seigneurde Boisgueroult
& des Hayes. II mourut fort jeune, & avoit
épousé, le 10 Avril 1477, Jeanne de Pilloy,
Dame de Tournebu & du Roulle, fille de
Louis, Chevalier, Seigneur des mêmes lieux,
& d'Eléonore de Dampont. II laissa de son
mariage :

1. OLIVIER, qui fuit ;

2. GILLES, SeignèurdeTournebu& du Roulle,
marié, i° fans enfans, à Françoise de Pon-
che, fille de François, Chevalier, Seigneur
de Mefnil-Vassé; & 20 à Gillette de la
Haye, fille de Thomas, Ecuyer, Seigneur
de Croismare, dont il n'eut, pour fille uni-
que, que

ADRIENNE OU GILLETTE D'ESPINAY, dite
des. Hayes, mariée à Guillaume de
Normanville,Ecuyer,SeignèurdeFou-
cauld.

X. OLIVIER D'ESPINAY, Seigneur-Châtelain
d'Espinay& des Hayes, des Vieux, Truble-
ville, du Leau, Monthiart, Mesnil-David,
Mesnil-Bouterot,Saint-Etienne de Rouvray,
Baron de Boisgueroult, qualifié de Flaut &
Puissant Seigneur dans ses actes, fut l'un des
cent Gentilshommesde la Maison du Roi, &
mourut en i52i, étant Chevalier de l'Ordre
de Sa Majesté. II avoit épousé i° Charlotte
de Ponche, soeur de Françoise,femme de son
frère, dont il n'eut point d'enfans; & 2° se
29 Janvier i5o6, Jacqueline de Dreux, issue
de ROBERT DE FRANCE, Comte de Dreux, cin-
quième fils du Roi Louis LE GROS, dont il
eut:

1. Louis, qui fuit;
2. PIERRE, mort jeune fans alliance;
3. & 4. Deux filles Chanoinesses;
5. MARTHE, mariée, par contrat du 9 Mars

15a3, à Jacques de Praè'l, Ecuyer, Sei-
gneur de Jarville ;

6. Et CLAIRE, dite des Hayes, femmede noble
Seigneur Michel le Chevalier, Ecuyer, Sei-
gneur de Beaumont.

XI. Louis D'ESPINAY, qualifié de Haut &
Puissant Chevalier, Seigneur des mêmes
lieux que dessus, Baron de Boisgueroult,l'un
des cent Gentilhommes de la Maison du Roi,
eut acte, en 1540, de la production de ses ti-
tres de Noblesse, devant les Commissairesdu
Roi, auxquels après avoir prouvé l'ancienne-
té de la Maison d'EspiNAY, & justifié fa filia-
tion depuis GUILLAUME, vivant en 1209, fut
déclaré Noble d'ancienne race. II mourut en
i557,& avoit épouse. i° le 11 Juillet i534,

Charlotte d'Ifques, fille de Jean, Ecuyer,
Seigneur de Lamerville, & de Marguerite
d'Erveau; & 20 le 11 Août i554, Jacqueline
de Rimerfvalle, Dame de Marchainville,veu-
ve de René Perreau, Seigneur de Castillon.
Elle étoit Dame d'honneurde la ReineELÉO-
NORE D'AUTRICHE, veuve du Roi FRANÇOIS I01',

& fille d'Adrien de Rimerfvalle, Baron de
Lodike, Chevalier de la Toifon-d'Or,& Ami-
ral de Flandre, en 1557, & de Jeanne de
Grimberghe. Du premier lit vinrent:

1. MADELEINE D'ESPINAY, mariée, par contrat
du 28 Avril 155g, à Claude de Beaunay,
Ecuyer, Seigneur du Tot;

2. MARGUERITE, alliée, par contrat du 14 Fé-
vrier 1564, à Louis de Houetteville, Che-
valier Seigneur de Megremont ;

3. CHARLOTTE, femme du Seigneur de la
Haye-le-Comte ;

4. GUILLEMETTE, mariée, le 8 Septembre 1570,
à Antoine de Ligue, Ecuyer, Seigneur de
Recourt & des Autieux.

Et du second lit sortit :
5. MARTIN, qui suit.
XII. MARTIN D'ESPINAY, qualifié, comme

son père, dans ses actes, Sire D'ESPINAY, Ba-
ron de Boisgueroult, Seigneur-Châtelain, &
Patron des Hayes, des Vieux, Trubleville,
Saint-Paer, Monthiart, du Leau, Comte de
Rosendal en Flandre, fut Chevalier de l'Or-
dre du Roi, Conseiller en tous ses Conseils,
Capitaine de 5o hommes d'Ordonnance,
Bailli de Gifors, Gouverneur de Louviers, &
Lieutenant-de-Roien Bourgogne. II mourut
en 1609

,
& avoit épousé, en ISJJ, Anne de

Rochefort, Vicomtesse de Buffon, fille de
René, Comte de Rochesort, Baron de la
Croisette, Lieutenant-de-Roi au pays Char-
train & Blaifois, Chevalier du Saint-Esprit,
à la création de cet Ordre, & de Jeanne Hu-
rault, dont :

1. RENÉ, qui suit ;
2. JEAN, Vicomtedu Leau, premier Ecuyer de

la Grande-Ecurie, Maître-d'Hôtel du Roi,
commandant les Gendarmes du Comte de
Rochesort, son aïeul, & mort à Paris fans
alliance en 1622 ;

3. MADELEINE, reçue en 1601 Chanoinesse &
Comtesse de Remiremont, morte en 1635 ;

4. ANNE, morte, fiancée au Comte de Harau-
court ;

5. Et DIANE, Religieuse des Filles-Dieu de
Rouen.

XIII. RENÉ D'ESPINAY, titré Marquis d'Es-
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pinay & de Boisgueroult,Vicomte & Haut-
Justicier de Buffon en Bourgogne, Baron de
Merlebeck & de Zeurebant en Brabant, Sei-
gneur, Châtelain & Patron des Hayes, des
Vieux, Trubleville, Saint-Paè'r, & autres
lieux en Normandie, Mestre-de-Camp d'un
Régiment d'Infanterie, Gentilhomme de la
Chambredu Roi, se trouve qualifié de Mon-
seigneur da'ns ses actes. II servit avec distinc-
tion à la tête de son Régiment sous HENRIIV,
& mourut de ses blessures à Angoulême, en
I6I5, auservicede LOUISX1IL IIavoit épousé
i° Claude de Moy, fille d'Antoine, Sire &
Baron.de Moy, & de Charlotte de Chaban-
nes, morte sans enfans; & 2" le 10 Mai 1610,
Claude de Roncherolles, Dame du Port-
Pincé & de Jaucourt, fille de Pierre, Cheva-
lier, Baron de Pont-Saint-Pierre & d'Heu-
gueville, premier Baron de Normandie,Gou-
verneur & Sénéchal de Ponthieu, & de Char-
lotte de Moy, soeur de fa première femme,
& tante de Claude de Moy,mère de la Reine
LOUISE DE VAUDEMONT. II eut de ce second
mariage :

1. PIERRE, qui suit ;

2. CHARLOTTE,mariée, par contrat du 9 Mai
1634, à Antoine Puchot, Seignèurde Ger-
ponville ;

3. Et MARIE, alliée à Nicolas de Nollent, Ba-
ron d'Ollandon & de Fatouville.

XIV. PIERRE, Sire D'ESPINAY, Marquis de
Boisgueroult, Comte de Rosendal, Vicomte
de Buffon, Baron de Merlebeck & de Zeure-
bant, Seigneur, Châtelain des Hayes, des
Vieux, Trubleville, Saint-Paër, Monthiart,
du Leau, Haut-Justicier de Franvillers, &
autreslieux enPicardie, Mestre-de-Campd'un
Régiment de Cavalerie, Gentilhomme de la
Chambre du Roi, épousa, par contrat du 7
Mai 1642, Charlotte Guillard, fille de Phi-
lippe, Baron d'Arcy & de Lespisselière, & de
Jeanne deMailly, Dame de Franvillers, Fille
d'honneur de la Reine MARIE DE MÉDICIS,
dont :

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. JEAN, Comte de Rosendal, tué au combat

deSénefen 1674, après s'être distinguépar
fa valeur ;

3. ANNE, Religieuse de Bellefonds,Diocèse de
Rouen ;

4. & 5. CLAUDE-FRANÇOISE & ELÉONORE-AN-
GÉLIQUE, Religieuses au Val-de-Grâce.

XV. FRANÇOIS, Sire & MarquisD'ESPINAY,

Seigneur des mêmes Terres que dessus,Gen-
tilhomme de la,Chambre du Roi, qualifié
comme son père de Monseigneur dans ses
actes, fut blessé au siège de Lille, & servit en
qualité de Meslre-de-Camp, à la conquête de
la Franche-Comté,après s'être distingué à la
prise de Corbie, aux sièges de la Capelle,Lan-
drecies, Saint-Omer, du Catelet, Hesdin &
Arras. II mourut en 1691, laissant de Marié-
Constance de Châlons,qu'ilavoit épousée en
1671, fille d'Alphonse-Rodrigue, Baron de
Cretot & d'Allonvilleen Caux :

1. FRANÇOIS-RODRIGUE, qui suit ;
2. NICOLAS-HERCULE,dit le Chevalier d'Es-

pinay, Comte de Rosendal, Lieutenant-
Général des Armées navales & Comman-
deur de l'Ordre de Saint-Louis, mort se 4
Janvier 1752 ;

3. MARIE-CONSTANCE,alliée,emyi8, à ^rfneî!-
François, Sire & Marquis de Houdetot;

4. MARIE, Religieuse à l'Abbaye du Trésor;
5. & 6. CHARLOTTE & CATHERINE, Religieuses

au Val-de-Grâce.
_

XVI. FRANÇOIS-RODRIGUE, Marquis D'ES-

PINAY & de Boisgueroult,Comte de Rosendal,
Seigneur,Haut-Justicier de Franvillers, de
Saint-Paër,Trubleville,&c., d'abord Page du
Roi, ensuite Capitaineau Régimentde Bour-
gogne, Colonel d'un Régimentde Dragons de
son nom, en 1705, successivement Brigadier,
Maréchal-de-Camp,Lieutenant-Généraldes
Armées du Roi, le 18 Octobre 1734, & Ins-
pecteur-Général de Cavalerie, a fait les cam-
pagnes de 1742 & 1743, dans l'Armée du
Rhin,dont ii étoit le plusancien Lieutenant-
Général. II a commandé en chef pendantPhi-
ver de 1744 & est mort à Strasbourgen 1747,
commandant en Alsace. II avoit épousé, en
1705, Marie-Anne d'O, Dame d'Atours de
feu S. A. R. la Duchessed'Orléans, Régente,
décédée Duchesse de Lauraguais, le 3 ou le
4 Avril 1727, tante de l'héritière de ce nom,
& fille aînée de Gabriel d'O, Marquis de
Franconville, Chefd'Escadre des Armées na-
vales, premier Gentilhomme de la Chambre
de feu M. le Comte de Toulouse,& de Marie-
Anne de Lavergne de Guillerague, mortele
12 Septembre 1737, laquelle avoit été Dame
d'honneur de feu Madame la Dauphine. De
ce mariage est issue

XVII. ADÉLAIDE-LOUISE-SALBIGOTOND'ES-

PINAY, mariée, le ir Août 1728, à Guy-
Louis-Charles de Montmorency, Marquis

Tome VII. A a
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de Laval, Guidon de Gendarmerie, Mestre-
de-Camp de Cavalerie, Chevalier d'honneur
de feu S. A. R. Ia Duchesse d'Orléans, Ré-
gente, dont Louise-Adélaïde-Philippine de
Laval-Montmorency,née le i3 Avril 1731,
baptisée dans la Chapelle du Palais-Royal,
& tenue fur les Fonts par Louis, Duc D'OR-
LÉANS, &parPHILIPPINE-ELISABETHD'ORLÉANS,
dite Mademoiselle de Beaujolois. Elle s'est
faite Religieuse au Couvent de la Ville-1'E-
vêque à Paris, en Février 1757, après avoir
fait de's dispositions testamentaires en faveur
deMademoiselleD'ESPINAY-SAINT-LUC,fa cou-
sine, aujourd'hui Chanoinesse du nouveau
Chapitre de Metz.

Les SeigneursD'ESPINAY, Marquis de Bois-
gueroult, ont toujours écartelé de France, à
cause de Jacqueline de Dreux, femme d'O-
LIVIER D'ESPINAY, qui, par son testament du
24 Décembre 1524, enjoignit à LouisD'ESPI-
NAY, son fils aîné, & à fa postérité, de porter
les armes de France jointesàcelles CÌ'ESPINAY.

"BRANCHE
des Seigneurs ^'ESPINAY-SAINT-LUC.

IX. ROBERT D'ESPINAY, Chevalier, fils uni-
que du second lit de GUILLAUME,IVe du nom,
& d'Alix de Courcy, Dame de Mezières, fut
Seigneur de Saint-Luc, la Charmoy, Meziè-
res, Ligneris, Rosnel, Sancourt, Bezancourt,
Avefnes, Cottentray, Alges, Fry, le Mesnil-
David, Corbenton, & Baron d'Hincourt. II
est qualifié, dans ses actes, de Haute Puissant
Seigneur. II fut l'un des cent Gentilshommes
de la Maison du Roi, Gouverneur & Bailli
d'Evreux & de Louviers, Chevalier de l'Or-
dre de Sa Majesté, ainsi qu'il est justifié, par
une Sentence du Présidial d'Evreux, rappor-
tée dans le Procès-Verbal de M. de Marie,
Intendant d'Alençon, & Commissaire député
par le Roi, pour la-recherche de la Noblesse,
en 1666. IIépousa, en i5io, Christine d'Ail-
ly-de-Sains, fille de Waleran, Chevalier,
Seigneur de Marigny, Grand-Echanson de
France, Bailly & Gouverneurde Senlis, & de
Jacqueline de Rouvroy-Saint-Simon,dont:

1. WALERAN, qui fuit ;
2. ADRIEN, Prieur de Beaulieu & de Saint-

Nicolas d'Evreux, mort jeune ;
3. AMBROISE, auteur de la branchedes Barons

de Mezières, rapportée ci-après ;
4. MAGDELON, tige de la branche des Marquis

de Ligneris, mentionnée ensuite;

5. JEAN, reçu Chevalier de l'Ordre de Saint-
Jean de Jérusalem, en 1525, Gentilhomme
ordinairede la Chambredu Roi, Capitaine
de 3oo hommes de Vieilles-Bandes Piémon-
toises, tué à la guerre, étant encore fort
jeune ;

6. ANTOINE, dit des Hayes, aussi Chevalier de
l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, qui fit
ses voeux en 1536, Commandeur de Saint-
Etienne de Renneville, proche'd'Evreux, de
Chantereine & de la Neuville en Flandre.
II devint ensuiteGrand-Trésorier& Grand'-
Croix de son Ordre, & étoit dans l'Isle de
Rhodes, lors de la généreuse défense des
Chevaliers contre les Turcs, commandés
par SOLIMAN, qui s'en rendit maître, en
i522 [a).

7. EUSTACHE, Abbé deTerrasson, & par le dé-
cès d'ADRiEN, son frère, Prieur de Beaulieu,
proche de Rys, en Normandie;

8. BONNE, Dame d'honneur de la Reine ELI-
SABETH D'AUTRICHE,femmede CHARLES IX,
mariée 1° à Mathieude Béthancourt, Che-
valier, Seigneur de Folleville ; & 1° à Jac-
ques le Conte, Seigneur de Cernières & Ba-
ron de Nonant ;

9. EÍANNE, alliée 1° à Pierre d'Aumont, Che-
valier, Marquis de Rochebaron; & 20 à
Louis de Saint-Neâaire, Chevalier, dont
elle n'eut point d'enfans.

Les puînésde la MaisonD'ESPINAYont porté
jusqu'en i55o les armes de celle des Hayes,
écartelées avec les leurs, pour satisfaire aux
dispositions du testament d'ADAM D'ESPINAY,

Chevalier, vivant en i2o5, qui avoit épousé
Alix des Hayes, héritière de sa Maison. Ces

armes sont: d'argent, au chevron briséd'a-
Zur, chargéde 11 besans d'or, qui est D'ES-

PINAY; aux 2 c? 3 d'hermines, à la fafce de
gueules, chargée de 3 boucles d'or, qui est

DES HAYES.
X. WALERAN D'ESPINAY, Chevalier,qualifié

de très-Noble & très-Puijfant; Seigneur de
Saint-Luc, Alges,Avefnes,Baron d'Hincourt
& de Bezancourt, premier Ecuyer du Roi,
Gentilhommeordinaire de fa Chambre,Gou-

\a\ Ledit ANTOINE portoit le nom & les armes
des Hayes, tandis que tous ses frères portoient
le nom & les armes d'EspiNAY, ainsi qu'il appert
par tous les titres de famille, & nommémentpar
une procuration que ledit ANTOINE a donnée,
devant Notaires, avec ses frères, pour la tutelle
de MM. de Courcy; il fit ses preuves à Malte, en
1536, sous le nom des Hayes, & JEAN, son frère
aîné, fit recevoir les siennes fous le nom d'Es-
pinay.
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verneur de Louviers, se signala à la tête de
100 hommes d'armes du Duc de Guise, pour
la défense de la ville de Metz, attaquée par
l'Empereur CHARLES-QUINT. II fut Meslre-
de-Camp, & Commandant le secours, que le
Roi HENRI II envoya à Ferrare; fa valeur lui
fit trouver la mort, en combattant courageu-
sement au siège de Gastat en Italie. II fut rap-
porté, & inhumé avec pompe funèbre à Mo-
dène, le 10 Novembre 1557. On voit son épi-
taphe& son Mausolée dans l'Eglise de Saint-
Dominèsde l'Ordre des Frères-Prêcheurs. II
avoit épouse, i° le 3 Novembre 1541, Renée
Dumont, fille d'Elie, Chevalier, Seigneur de
Surville, & de Françoise le Conte ; & 20 le
ier Mai 1553, Marguerite de Grouches,fille
de François, Chevalier,Seigneur de Gribou-
val, & de Georgette de Montenay. II avoit
testé le3o Novembre1556, & eut du premier
lit:

1. ANTOINETTE, Dame de Surville, mariée à
Michel d'Estourmel, Gouverneur de Pé-
ronne, Montdidier & Roye; *

2. SUSANNE, femme d'Antoine d'Estourmel,
Chevalier, Seigneur de Plainville, frère du
précédent.

Et du second lit :

3. Et FRANÇOIS, qui suit.
XI. FRANÇOIS D'ESPINAY, Seigneurde Saint-

Luc, Bezancourt, Alges, Avefnes & autres
lieux, Comte d'Estelan, Baron de Crevecoeur,
Châtelainde Gaille-Fontaine,Beaussant,qua-
lifié de Monseigneur, surnommé le Brave,
premier Pair du Cambrésis, Chambellan du
Roi, Gouverneurde Saintonge& de Brouage,
Mestre-de-Camp Général des Troupes Fran-
çoises, Lieutenant-Général de Bretagne,Che-
valier de Saint-Michel, & ensuite du Saint-
Esprit, à la création de cet Ordre, Grand-
Maître de I'Artillerie de France, se trouva,
en 1587, à la bataille de Coutras, où il ren-
versaavec fa lance,de dessus son cheval, HENRI
DE BOURBON, IL'r du nom, Prince de Condé. II
servit avec la plus grande distinction sous
HENRI III & HENRI IV, se signala aux sièges
de Paris, d'Epernay, de Laon, la Fère;fut un
des plus valeureuxChevaliers de son siècle,&
mourut le 8 Septembre1597,d'un coup d'ar-
quebusade, qu'il reçut à la tête au siège d'A-
miens. Son corps fut porté dans la Chapelle
d'Orléans, aux Célestins de Paris,oìi l'on voit
son Mausolée. II avoit épouse Jeanne de Cofsé,
Dame d'Ectot, issue ^ISABELLE, Reine de Jé-

rusalem, & de LOUIS Vil, Roi de France (dit
la Roque, dans son Histoire de la Maison
d'Harcourt, page 1307, liv. XI, tome II),
fille de Charles,Comte de Briffac, Maréchal
de France, dont :

1. TIMOLÉON, qui fuit;
2. CHARLES, Chevalier de Saint-Jean de Jéru-

rufalem, Commandeur d'Harleux, tué dans
un combat contre les Turcs, le 15 Août
1622;

3. FRANÇOIS, aussi Chevalier du même Ordre,
& Commandeur de Seppois, mort à Poi-
tiers;

4. Et ARTUS,Abbé de Redon, nommé Evêque
de Marseille, Prélat-Commandeurdu Saint-
Esprit, mort en 1618.

FRANÇOIS D'ESPINAYeut encore pour fils na-
turel légitimé :

CHARLES D'ESPINAY, Ecuyer, Sieur de la Lan-
de, Capitaine au Régiment de Brouage, tué
en 1627, fans laisser de postérité, dans l'Isle
de Ré, à la descente des Anglois.

XII. TIMOLÉON D'ESPINAY, Marquis de St.-
Luc, Comte d'Estelan, Baron de Crevecoeur,
d'Hincourt,Avril,Sains,SeigneurChâtelain,
Haut-Justicierde Gaille-Fontaine, Beaussant,
Bezancourt, Alges, Avefnes, Diville, des
Bancs, le Comte, d'Ectot, Saint-Laurent-de-
Brèvedent, Saint-Sauveur de Pretot, &c,
premier Pair du Cambrésis, Gouverneur de
Saintonge & Brouage, Lieutenant-Général
de Guyenne, Chevalierdes Ordres, & Maré-
chal de France, porta les armes dès fa jeunesse,
servit glorieusement& avec succès sous Louis
XIII, se signala dans la guerrecontre les Cal-
vinistes, fut Vice-Amirai-Généralpendant la
vacance de l'Amirauté ; contribua beaucoup
à la victoiregagnée fur les Rocheloís en 1622;
s'emparala même année de l'Isle de Ré,d'où
il chassa le Seigneur de Soubise; fut créé
Lieutenant-Général & Commandant de la
Ville de Paris, par Lettres du 16 Août i636,
après le Cardinal de Richelieu, & avant que
la Reine ANNE D'AUTRICHE en eut été établie
Gouvernante. II mourut à Bordeaux où il
commandoit en 1644. Son corps fut apporté
aux Célestins de Paris, & inhumé dans la
Chapelle d'Orléans, avec son père, fa mère &
fa première femme. II avoitépoufé, i°au mois
de Juillet 1602,Henriette de Bassompierre,
soeur du Maréchal de ce nom, morte en cou-
ches, au mois de Novembre 1609; & 20 le 12
Juin 1627 à Saint-Sulpice à Paris, en pré-

A a i|
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sence du Roi,des Reines,de la famille Roya-
le, des Princes & Princesses du Sang, Marie-
Gabrielle de la Guiche, fille aînée de Jean-
François de la Guiche, Seigneur de Saint-
Geran, Maréchal de France, morte le 19 Jan-
vier i632. II n'eut des enfans que du premier
lit, savoir :

1. Louis, Abbé de Chatrice en Champagne,
filleul de Louis XIII, nommé Archevêque
de Bordeaux, mort en 1644;

2. FRANÇOIS, qui suit;
3. RENÉE, mariée, par contrat du 28Juin 1626,

à François d'Harcourt, Marquis de Beu-
vron, aïeul du feu Maréchal Duc d'Har-
court ;

4. HENRIETTE, Abbesse de Saint-Paul de Soif-
sons ;

5. Et DIANE, morte Abbesse du noble Chapi-
tre d'Efpinal en Lorraine.

TIMOLÉON D'ESPINAY eut encore deux filles
& un fils naturel. Les filles légitimées sont
mortes successivement Abbesses de St.-Paul
de Soiffons; & le garçon, appelél'Abbé de Ro-
chefort, fut Prieur de Ricarville en Nor-
mandie.

XIII. FRANÇOIS D'ESPINAY, IIe du nom,
Marquis de Saint-Luc, Comte d'Estelan, Ba-
ron & Seigneur des mêmes terres, & Sei-
gneuries que dessus, Chevalierdes Ordres du
Roi, Gouverneur du Périgord, Lieutenant-
Général & Commandant en Guyenne, servit
utilement l'Etat pendant les troublesde cette
Province, mourut au mois d'Avril 1670, &
fut inhumé aux Célestins de Paris, avec ses
ancêtres, dans la Chapelle d'Orléans, où est
la sépulture ordinaire de cette Maison. II eut
d'Anne de Buade de Frontenac, son épouse,
fille d'Henri, Baron de Palluau, Chevalier
des Ordres du Roi,&d'Anne de Phelypeaux:

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. Et Louis, Abbé de Saint-Georges de Bo-

cherville, Aumônier du Roi, mort en Oc-
tobre 1684.

XIV. FRANÇOIS D'ESPINAY, IIIe du nom,
Marquis de Saint-Luc, Comte d'Estelan &
de Norville, Seigneur Châtelain de Gaille-
Fontaine, Bezancourt,&c, Guidon des Gen-
darmes de la Reine, & Mestre-de-Camp de
Cavalerie, mort fort jeune, le 9 Juillet 1694,
n'alaissé de son épouse,Marie de Pompadour,
fille aînée & héritière de Jean, Marquis de
Pompadour, Chevalier des Ordresdu Roi, &
de Marie de Rochechouart, qu'une fille
nommée

XV. MARIE-ANNE-HENRIETTED'ESPINAY-
SAINT-LUC, Vicomtesse de Rochechouart,
Comtesse d'Estelan & de Norville, Marquise
de Pompadour, Dame de Saint-Luc, Gaille-
Fontaine, &c, mariée, en Décembre 1715,
à Françoisde Rochechouart, dit le Marquis
de Rochechouart, mortefanspofléritéeniy3i.

Les Marquis d'EspiNAY-SAiNT-Lucportoient
pour armes : d'argent, au chevron d'azur,
chargé de 11 besans d'or ; le tout surmonté
d'une couronne ducale. Supports: deux li-
cornes.

BRANCHE
des Seigneurs ÍPESPINAY, Barons de

M Ez 1 ÈRES.
X. AMBROISE D'ESPINAY-SAINT-LUC,qualifié

de très-Noble & PuissantSeigneur, troisième
fils de ROBERT, Seigneur de Saint-Luc,& de
Christine d'Ailly de Sains, fut Baron de Me-
zìères, Seigneurde Boran, Parfouru,Caujon,
la Saulcière, Loraille, premier Ecuyer de la
Grande-Ecurie,Chevalier de l'Ordre du Roi,
Gentilhomme de fa Chambre,& Gouverneur
de Louviers. II porta les armes sous HENRI II
avec tant de distinction, que ce Prince, pour
récompense,le nomma son Ecuyer,ainsi qu'il
est employé dans les provisions de l'an 1557.
II servit aussi très-utilement contre les Hu-
guenots sous le règne de CHARLES IX, qui se
reçut Chevalier de son Ordre, en 1570, après
l'avoir nomméGentilhomme de fa Chambre.
II épousa, i° par contrat signé du Roi, le 11
Octobre 1545, Jeanne d'Orbec, fille & héri-
tière de Benoît d'Orbec, Ecuyer, Seigneur
de Normanville, & de Françoise du Merle,
issue du Maréchal du Merle ; & 20 en i566,
Anne de Gaudechart,fille de Philippe, Che-
valier, Seigneur de Bachevilliers, & de N...
de Fouilleuse de Flavacourt. Du premier lit
vint :

ANNE D'ESPINAY, mariée, le 3 Mars 1577, à
Adrien Pigace, Ecuyer, Seigneur de Ca-
rantonne.

Et du second lit il eut :

PHILIPPE, qui suit.

XI. PHILIPPE D'ESPINAY DE SAINT-LUC,
qualifié, dans ses actes, de Haut & Puissant
Seigneur, Baron de Mezières & Patron de
Boran, Parfouru, Caujon, la Saulcière, Nor-
manville, Vaux, Auvergny & Loraille, fut
Capitaine de 100 hommes d'armes, & Aide-
de-Camp du Roi. II épousa, en i585, Fran-
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çoise de Clavier, Dame de Putot en Auge,
fille & héritière de noble homme Jean de
Clavier, Ecuyer, Seigneur & Patron de Pu-
tot, & d'Ifabeau du Quefne, dont :

1. PIERRE, institué Seigneur d'Auvergny & de
Putot, du vivant de son père, marié, le 17
Novembre 1616, à Elisabeth de Laval-
Montmorency, fille de Jean, Chevalier de
l'Ordre du Roi, Seigneur de Tartigny,
Montigny, la Fesne & autres lieux, & de
Claude de Prunelé, dont

PHILIPPE D'ESPINAY, Chevalier, Seigneur
d'Auvergny& de Putot, marié, le 21
Novembre i63g, à Elisabeth de Nol-
lent, de laquelle est issu au second de-
gré:

ALEXIS D'ESPINAY, Seigneur d'Au-
veìrgny,mort Mousquetairedu Roi
à l'armée de Flandre en 1747 .

2. JACQUES, qui suit;
3. ANTOINE, Chevalier, Seignèurde Loraille,

qui eut de Françoise le Grand d'Effonnes-:
CLAUDE D'ESPINAY, Capitaine au Régi-

ment du Roi en i6g6, mort sans posté-
rité. Ses biens ont passé k N... le Han-
tier, Ecuyer, Seigneur de Glatigny, de
Loraille,&c, Capitained'Artillerie, au
droit de FRANÇOISED'ESPINAY DE LO-
RAILLE, son aïeule.

4. FÉLIX, Chevalier, Seigneur & Patron de
Sommaire,de Juignette & des Vallées, qui
eut acte de la représentation de ses titres
de noblesse le 21 Juin 1666. II épousaFran-
çoise de Hellenvilliers, dont il eut:

VALÉRIEN
,

duquel est issu au second de-
gré :

N... D'ESPINAY, Seigneur de Som-
maire & de Juignette.

GUILLAUME,qui fut Brigadier des Gardes-
du-Corps, & Chevalier de Saint-Louis.
II eut de Françoise de Mauduit de
Carantonne, deux filles qui n'ont point
laissé de postérité.

5. Et ANNE, Abbesse d'Estival.

XII. JACQUES D'ESPINAY, dit de Saint-Luc,
qualifié Noble & Puissant Seigneur, Che-
valier, dans plusieurs de ses actes, Seigneur
de Vaux, futpremierVeneur&Gentilhomme
de la Chambre de MONSIEUR,frère unique du
Roi, Gouverneur de Brouage, suivant une
quittance scellée de ses armes qu'il donna au
Sieur de Chaulnes, Trésorier, en 1619, de
six-vingt-treize écus pour ses appointemens
en ladite qualité de Gouverneur. II eut, en

avancement de succession, la Seigneurie de
Vaux lors de son mariage, en 1615, avec
Charlotte du Tertre, fille de Messire Jac-
ques du Tertre, Ecuyer, Seignèurde Mal-
loué, la Morandière, la Pommeraye, &
d'Anne du Chefne, dont :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;

2. Et GUILLAUME, Chevalier, Seigneur-de
Pimcuit, &c, auteur d'un rameau dont
nous n'avons point la filiation. II en reste
seulement NICOLAS-MARC-ANTOINE-MA-
THIEU-PORCIEN D'ESPINAY, Mousquetairedu
Roi dans fa seconde Compagnie en 1756,
ensuite Officier-Majordans le Régimentde
Bresse, Infanterie; II est devenu Seigneur
de Boifville & du Jaglu, étant seul héritier
de son frère aîné, mort jeune à l'armée en
176 r, Capitaine au Régiment de la Tour-
du-Pin, aujourd'hui Béarn.

XIII. FRANÇOISD'ESPINAY-SAINT-LUC,qua-
lifié comme son père, fut Seigneur & Patron
de Vaux. II alla, par commissionde la Cour,
en Angleterrependant l'Ambaflade du Maré-
chal d'Estampes, son parent, servit utilement
lors des troubles de la Régence de la Reine
ANNE D'AUTRICHE, fut Capitainede 100 hom-
mes d'armes, Mestre-de-Camp de Cavalerie,
Aide-de-Camp du Roi, & Maréchal-de-Ba-
taille & de ses Camps & Armées. II épousa,
i° le 8 Mai 1644, Catherine le Guay, fille de
noble homme Guillaume le Guay, Ecuyer,
Seigneur de la Vallée, & de Marie de Ber-
thelot; & 20 le 3o Juin 1659, Barbe du
Moulinet, veuve de François Paulmier,
Chevalier, Seigneur des Fontaines, fille de
Jacques du Moulinet, Ecuyer, Seigneur du
Buisson, & parent de N.... du Moulinet,
Evêque de Séez, & de Marie Uger Derard.
Du premier lit vinrent :

1. ANNE, mariée à François de Moges, E-
cuyer, Seigneur de Moges, de Montenay &
autres lieux ;

2. MADELEINE, femme de Jean de Colleffon,
Ecuyer, Seigneur de Saint-Jean ;

3. & 4. MARGUERITE & MARIE. La première,
dite Mademoiselle de Saint-Luc, & la se-
conde, Mademoiselle de Mezières, toutes
deux mortes fans alliance.

Et du second lit :

5. FRANÇOIS, qui suit.
XIV. FRANÇOIS D'ESPINAY, Sieur de Saint-

Luc & de Mezières, Seigneur & Patronde
Vaux, dit le Comte d'Espinay, baptisé le3o
Mai 1660, eut acte de la représentation de
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ses titres de Noblesse en 1666, comme étant
d'ancienne & illustre Race. II fut employé à
la tête de la Noblesse du Comté d'Evreux lors
de la convocation du ban & arrière - ban

,
&

il épousa, en 1682, Marie le Conte de No-
nant, fille de Messire Adrien le Conte, Che-
valier, Seigneur de Gisay, du Bourg, du
Plessis, du Rouy, & de Françoise de Bel-
leau. II mourut quelques années après son
mariage, dont il eut:

1. ADRIEN, dit YAbbé de Vaux, mort il y a
plusieurs années ;

2. FRANÇOIS-VALÉRIEN, Chevalier, Seigneur
& Patronde Vaux, Capitaine de Cavalerie
au Régiment de Toulouse, Chevalier de
Saint-Louis, mort fans enfans de son ma-
riage avec Madeleine Got-de-Montguillon;

3. Et ANTOINE-JOSEPH,qui fuit.

XV ANTOINE-JOSEPH D'ESPINAY-SAINT-LUC,
titré Comte d'Espinay, par permission du
Roi, Officier de Cavalerie dans le Régiment
du Tronc, fut blessé dangereusementà la ba-
taille de Malplaquet, & au combat d'Oude-
nardeen 1709 & i7ii,cequi le mit hors d'état
de continuer ses services. II épousa, en 1715,
Madeleine d'Anguibert, fille de Claude-
Raphaël d'Anguibert, Ecuyer, Exempt des
Gardes-du-Corps de Son Altesse Royale
MONSIEUR, frère unique du Roi, dont pour
fils unique :

XVI. BONAVENTURE, Marquis D'ESPINAY-
SAINT-LUC, Seigneur & Patron de Vaux, né
en 1719, Chevalier de Saint-Louis. II a fait
les guerres d'Italie, de Bohême & de Flan-
dre, en qualité de Capitaine de Cavalerie
dans le Régiment de Penthièvre, a été blessé
dangereusement aux batailles de Guastalla
en Italie, & de Fontenoy en Flandre, & a
été présenté au Roi en 1748. II a épousé, i°
par contrat reconnu devant le Notaire de la
Barre en 1740, Jeanne-Madeleine d'Heu-
land, fille aînée cohéritièrede Thierry-Hen-
ri d'Heuland, Chevalier, Seigneur & Patron
du Boisbaril, Menneville, Longs, &c, Capi-
taine de Cavalerie au Régiment du Colonel-
Général,successivement Mestre-de-Campd'un
Régiment d'Infanterie, Chevalier, Comman-
deur de l'Ordre du Mont-Carmel & de Saint-
Lazare, & de Marie-Catherine-Charlotte
d'Avefgo d'Ouilly; & 20 en Avril 1748, par
contrat signé du Roi, Urbine-Guillemette-
Elisabeth de Moy, veuve de Michel-Fran-
çois Berthelot, Maréchal-de-Camp& Gou-

verneur de Thionville, fille de Charles, Sire
& Marquis de Moy, Seigneur de Riche-
bourg, la Feuillée, Hennesis & autres lieux,
& de Jeanne-Elisabeth de Calvimont, &
soeur du Marquis de Moy, devenu Chef du
nom & armes de fa Maison, premier Gentil-
homme du Roi d'Espagne, & Maréchal de ses
Camps & Armées en 1765, La Marquise
D'ESPINAY fut présentée peu de tems après
sonmariage, & ensuite nommée Dame d'hon-
neur de feu la Duchesse de Modène

,
& a été

admise à monter dans les Carrosses de la
Reine en Juillet 1764. Du premier lit est né :

ADRIEN-JOSEPH,qui fuit.

Et du second est issue une fille nommée,
en 1752

,
LOUISE-AGLAÉpaf M. le Duc de Penthièvre,

& Madame la Duchesse de Modène, Chanoi-
nesse du ChapitreRoyal & séculierde Saint-
Louis de Metz, puis mariée, par contrat du
10 Mai 1774, à Jean-Léonor du Bofc, Mar-
quis de Radepont.

XVII. ADRIEN-JOSEPH D'ESPINAY-SAINT-
LUC, titré Marquis d'Efpinay-Saint-Luc,
Seigneur & Patrondu Boisbaril, né en 1740,
Mousquetaire du Roi en sa seconde Compa-
gnie en 1752, Cornetteau Régiment de Pen-
thièvre, Cavalerie, en 1757, Capitaine au
même Régiment en 1759, Aide-de-Campde
M. le Maréchal, Prince de Soubise en 1762,
présenté au Roi au mois de Janvier 1763, a eu
les entréesde la Chambre, a été admis à mon-
terdansles Carrossesde Sa Majesté en Février
1768; fait Mestre-de-Campde Dragonsle 13
Mars 1771, & successivement Chevalier de
Saint-Louis. II épousa (contrat signé parle
Roi & la Famille Royale, le 19 Septembre
1773) Marie-Thérèse -Hippolyte-Véroni-
que de Montvallat d'Entragues, ci-devant
Chanoinesse de Remiremont.

Cette branche porte les mêmes armes que
les Seigneurs & Marquis de Saint-Luc, ci-
dessus rapportés.

BRANCHE
des Seigneurs D'ESPINAY - SAINT-LUC,

Marquis de LIGNERY OU LIGNERIS.
XI. MAGDELOND'ESPINAY-SAINT-LUC,qua-

trième fils de ROBERT, Seigneur de Saint-
Luc, & de Christine d'Ailly de Sains, Che-
valier, Seigneur de Ligneris, Fry, le Mes-
nil-David, Corbenton, Touvoy, &c, Gui-
don des Gendarmesdu Seigneur de la Meil-
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leraye, Vice-Amiral de France, fut tué à
l'armée trois ans après son mariage, contrac-
té, le 25 Février i555, avec Marie de la Vies-
ville, fille de Jean, Chevalier,Seigneur d'Or-
villier, & BarondeSannois,&d'Anned'Hall-
jpin d'Owaiky d'Esclebecq. Sa veuve se re-
maria à Adrien d'Abouval, Chevalier de
l'Ordredu Roi, duquel elle n'eut point d'en-
fans. Du premier lit vinrent:

i. EUSTACHE, qui fuit;
2. EtCHRisTiNE, mariée,le ig Novembre 1577,

à Artus de Mercatel, Seigneur de Merca-
tel en Picardie.'

XII. EUSTACHE D'ESPINAY-SAINT-LUC,Sei-
gneur de Ligneris, Fry, le Mesnil-David,
Corbenton, Touvoy, le Pray, &c, Chevalier
de l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordinaire
de sa Chambre, Gouverneur de la Ville &
Château de Guerche en Bretagne,Lieutenant
pour le Roi à Brouage, Mestre-de-Camp d'un
Régiment d'Infanterie de dix Compagnies
Françoiscs le 1" Août 15g3, mort en i63o,
avoit épousé, le i3 Mars 1608, Catherine le
Fort, fille de Charles, Chevalier, Seigneur
d'Heudicourt, & de Jeanne du Mahault de
Tierceville, dont :

1. EUSTACHE, Capitaine-commandant le Ré-
giment du Maréchal d'Espinay, vivant en-
core en i635, mort, sans alliance, âgé de
21 ans;

2. Louis, qui fuit ;
3. JACQUES, Enseigne-Colonel du Régiment

de M. de Pontcourlay, Général des Galè-
res, mort, fans alliance, âgé de 173ns;

4. Et SUSANNE, mariée à Pierre, Marquis
d'Elvemont, Seigneur de Sainte-Marie, la
Tourelle, &c

XIII. Louis D'ESPINAY-SAINT-LUC, Che-
valier, Seigneur de Ligneris, Bouricourt,
Fry, né le 24 Avril 1618, mort le 18 Juin
1696, avoit épouse, le 29 Avril 1642, Angé-
lique de Villepoix, morte le 11 Janvier 1702,
fille de Jacques de Villepoix, Chevalier,Ba-
ron de Prouzel, & de Madeleine de la Gran-
ge, dont:

1. JOSEPH, qui fuit;
2. PIERRE, dit le Chevalier de Ligneris, Che-

valier de Malte, Capitaine au Régiment du
Roi, Infanterie, par Brevet du 20 Septem-
bre 1669, tué au siège de Trêves en 1681 ;

3. ANGÉLIQUE
,

Abbesse de l'Abbaye Royale
de Saint-Auzonned'Angoulême, & ensuite

en 1700 de Beaumont, près Clermont en
Auvergne, où elle mourut en 1708;

4. HÉLÈNE, mariée, i° le 9 Avril i683, à
Geoffroy de Boran, Marquis de Castilly;
& 20 à Gilles-Hyacinthe de Marguérie,
Chevalier, Seigneur de Colleville;

5. Et MARIE, Religieuse au Couvent de St.-
Françoisde Gournay, morte en 1728.

XIV. JOSEPH D'ESPINAY-SAINT-LUC, Mar-
quis de Ligneris, Seigneur de Bouricourt,
&c, commença, en 1660, à faire la campa-
gne de Hongrie comme Volontaire, fut fait
Lieutenantdans le Régiment du Roi, Infan-
terie, le 3o Octobre i665; Exempt des Gar-
des-du-Corps de Sa Majesté, dans la première
Compagnie, le 19 Mars 1667; Enseignede la
même Compagniele 6 Février 1676; Mestre-
de-Camp de Cavalerie le 25 Février 1677;
Lieutenant de ladite première Compagnie
des Gardes-du-Corps au'mois d'Octobre de
la même année; Brigadier des Armées du
Roi le 24 Août 1688 ; fit en cette qualité les
campagnes de Flandre de la même année &
1689, ainsi que celles de 1690 & 1691, où il
servit tant en Allemagne qu'en Flandre. II
commanda sous M. le Dauphin, en 1692, la
Brigade des Gardes-du-Corps,& fut pourvu,
le28 Décembredelamêmeannée, des Gouver-
nemens, Lieutenances-Générales& Grands-
Bailliages des villes de Péronne, Montdi-
dier & Roye; après quoi il futfaitMaréchal-
des-Camps & Armées du Roi le 3o Mars1693.
II commanda en Flandre les troupes de la
Maison du Roi, à la tête de laquelle il eut la
cuisse emportée d'un boulet de canon le 29
Juillet de la même année, & fut ensuite trans-
porté à Namur, où il mourût le 3 Août sui-
vant. Le Roi, en considération de sa naissance,
de ses services, & de ceux de ses ancêtresqui
successivementont donné en toutes occasions
des preuves de leur valeur & de leur mérite,
suivant la teneur des Lettres, avoit érigé en
Juin 1687, pour lui & ses enfans mâles, les
Terres, Seigneuries & Fiefs de Bouricourt,
Meaulevrier,Sully,Hincourt, Fromericourt,
Bazancourt, lé Clofpagnon, Saint-Quentin,
&c, en Marquisat, sous le nom de Ligneris.
DeMarie-AntoinetteJacquier,fille deFran-
çois, Ecuyer, Secrétaire du Roi, Maison &
Couronne de France, Seigneurde Bellassisse,
& d'Anne-Philippede Châtillon, qu'il avoit
épousée le 25 Juin 1680, & morte le 26 du
même mois 1741, il a eu:

1. FRANÇOISE, qui fuit ;

2. MARIE-FRANÇOISE,née en 1681, quatrième
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Abbessede son nom auCouvent de St.-Paul
de Soissons, morte le 20 Octobre 1728 ;

3. Et MARIE, née en 1683, Religieuse à l'Ab-
baye de la Joie, près Nemours, le 2 5 Mai
1699, & morte se 21 Février 1748.

XV. FRANÇOIS D'ESPINAY-SAINT-LUC,Mar-
quis de Ligneris, né le 2 Janvier i685, d'a-
bord Page du Roi, & en Janvier 1703, Mous-
quetaire, puis Lieutenant de Cavalerie dans
le Régimentde Beringhen, ensuite Exempt
des Gardes-du-Corps de Sa Majesté; & en
1716, Mestre-de-Camp de Cavalerie, est mort
le 17 Février 1729. II avoitépousé, le loDé-
cembre 1723, Marie-Madeleine-Louife-Ca-
therine de Samson, Dame de Lorchères,fille
de Paul-Françoisde Samfon-de-Martigny,
Chevalier, Seigneur de Lorchères, & de Ca-
therine Bertin. Elle est morte à Paris le 16
Janvier 1763, âgée de 70 ans, laissant:

XVI. TIMOLÉON-ANTOINE-JOSEPH- FRAN-
ÇOIS-LOUIS-ALEXANDRE D'ESPINAY-SAINT-LUC,
Comte d'Espinay, Marquis de Ligneris, Sei-
gneur Haut-Justicier d'Efcames,Bezancourt,
Fromericourt,Saint-Quentin-des-Prés,Meau-
levrier, Elquenes, Hincourt, Bouricourt, le
Quesnoy,leMarsillé,Saint-Mennevieux,Mo-
lagnies, Humermont, Corbenton, &c, né le
18 Octobre 1724, ondoyé le même jour &
baptisé le 25 Février 1725, a fait les campa-
gnes de Bohême en qualité d'Officier de Ca-
valerie, en 1742 & 1743, a quitté le service
pour dérangement de santé, & a épousé, par
contrat signé du Roi & de la Famille Royale,
Marie-Bernadine Cadotde Sebbeville, pré-
sentée au mois de Mars 1762, morte le 21
Juillet 1763, âgée de 3o ans, fille de Bernar-
din-François Cadot, Marquisde Sebbeville,
Seigneurdudit lieu &des Paroisses deBoul-
leville, Ecoqueneauville, Seigneur Vicomte
d'Audouville-la-Hubert, &c, ColonelduRé-
giment du vieux Languedoc, Dragons, Che-

-valser de Saint-Louis,& de Barbe Anzeray
de Courvaudon. De ce mariage est issue :

ALEXANDRINE-BERNARDINE-BARBE-HORTENSE
D'ESPINAY-SAINT-Luc

,
née le 16 Juillet

i763.
Les armes sont les mêmes que celles des

autres branches.
ESPINCHAL, en Auvergne: Terre &

Seigneurie avec titre de Baronnie, qui a don-
né son nom à une Maison alliée aux plus il-
lustres de cette Province.

ANTOINE ou CHARLES D'ESPINCHAL, Cheva-

lier, Seigneur d'Espinchal, des Ternes & de
Tagenac, fut Conseiller-Chambellandu Roi
CHARLES VIII, par Lettres de retenue du 10
Mars 1487, & testa en Mai 1494. II eut pour
enfans :

FRANÇOIS;
Et GILBERT, qui fuit.
GILBERT D'ESPINCHAL,destiné d'abord à être

Chevalier de Rhodes
,

fut ensuite substitué
par son père à son frère aîné. II épousa Ber-
trande de la Tour-de-Rochebrune

,
dont:

PIERRE D'ESPINCHAL, Seigneur & Baron
d'Espinchal, des Ternes & de Tagenac, qui
eut de son mariage, contracté le 24 Février
1548, avec Jeanne de Léotoing-de-Mont-
gon :

FRANÇOIS, Baron D'ESPINCHAL, de Massiac,
&c, Ier du nom, marié, le 6 Octobre 1584, à
Marguerite d'Apchon, qui eut entr'autres
enfans :

1. JACQUES, qui fuit ;
2. Et JEAN, Baron des Ternes, mort Lieute-

tenant-Généraldes Armées Navales & des
Galères de France

,
& Gouverneur de la

ville de Murat en Auvergne.
JACQUES D'ESPINCHAL, Seigneur de la Clau-

se, de Pierrefort, &c, Baron d'Espinchal &
de Massiac, Chevalier de l'Ordre du Roi,
épousa, le 14 Février 1610, Gafparde de la
Roue, alors veuve de Gilles Robert-Ligne-
rac, Seigneur de Dunières. Leurs enfans fu-
rent :

1. CHARLES-GASPARD, qui fuit;
2. FRANÇOIS-GABRIEL, Baron de Dunières,

marié, le 29 Mars i638, à Ifabeau de Poli-
gnac, fille de N... de Polignac, Chevalier,
Commandeurdes Ordresdu Roi;

3. Et MARIE, femme de Françoisde Robert-
Lignerac.

CHARLES- GASPARD D'ESPINCHAL, Seigneur
& Baron de Massiac,&c, fut Mestre-de-Camp
de Cavalerie le 28 Octobre 1651, Maréchal-
des-Camps & Armées du Roi, Colonel-Gé-
néral & Capitaine des Gardes de l'Electeur
FERDINAND-MARIE,DUC DE BAVIÈRE, Lieute-
nant-Général de ses Armées, Capitaine d'un
Régiment de 600 Cuirassiers, & Comman-
dant en chef les troupes de S. A. E. fur la
frontière de Lech. II épousa, le 23 Août 1644,
Hélène de Lévis-Châteaumorand, dont il
eut entr'autres enfans :

FRANÇOIS D'ESPINCHAL, IIe du nom, Baron
& Seigneur desdits lieux

5
allié, le 5 Octobre
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1687, avec Anne de Montmorin-Saint-Hé-
rem, dont :

JOSEPH-THOMAS D'ESPINCHAL, Marquis du-
dit lieu, Baron de Dunières-lès-Joyeuse,
Seigneur de Saint-Marcellin,du Vernet, St.-
Prix, Massiac,& de Vieillefpesse, & Chevalier
de Saint-Louis. II a été fait Exempt de la
Compagnie Ecossoise des Gardes-du-Corps le
25 Avril 1732, créé Brigadier le Ier Mai
1745, Maréchal-de-Camp le 10 Mai 1748,
Enseigne des Gardes-du-Corps en 1750,
Lieutenant en. 1752, Lieutenant-Généralle
25 Juillet 1762, Gouverneur des Ville &
Château de Salies en Roussillon, mourut
à Paris le 27 Décembre 1773, âgé de 78 ans.
II avoit épousé, le 10 Février 1721, Marie-
Anne-Jofèphe, fille d'Annet de Chavagnac,
Ecuyer, Seigneur du Vernet, & de Cathe-
rine Charpin-de-Genestines des Halles. De
ce mariage sont issus :

1. Louis, qHÎ-suit;
2. Fj^N... D'ESPINCHAL, mariée, en 1753, à

/û'eais-Charles de Lai^er, Marquis de Siou-
í fféai'. Baron de Brion& de Montaigut-le-

'- B' iii^, mortjeune,étant Capitaine de Dra-
, ' -"-' ,ons, fils de Jean de Lai^er, Marquis de

-" ' ^iougeat, Lieutenant-Généraldes Armées
du Roi, décédé se 14 Mai 1743, à 76 ans,
òv d'Anne-Michelle Favet, morte le 8 Fé-
vrier 1763, à 67 ans.

Louis D'ESPINCHAL, Marquis dudit lieu, né
le 12 Août 1723, reçu Page du Roi en fa Pe-
tite-Ecurie, le 3 Juillet 1736, a servi depuis
dans le Régiment Royal de Roussillon, Ca-
valerie, dont il est devenu Major. II a obtenu,
eni759, le Régimentde Dampierre, incorpo-
ré en 1761 dans celui de Bourgogne,qui, du
16e qu'il étoit, est devenu le 20° par l'arran-
gement porté dans l'Ordonnance à ce sujet,
le icr Décembre de ladite année. II a été Mes-
tre-de-Camp d'un Régiment de Cavalerie de
son nom, & Brigadier des Armées du Roi
en 1762. II a épousé,en Janvier 1747, Cliar-
lotte-Perrine-Henriette-Urfulede Chava-
gnac, fille de Gilles-Henri-Louis-Clair,
Marquis de Chavagnac, & d'Angélique-Re-
née de Froulay-Tejfé, dont:

JOSEPH-THOMAS,Vicomte d'EspiNCHAL, Mef-
tre-de-Camp de Dragons, né le 7 Novembre
1748, marié le 12 Juillet 1772,à Louife-Ga-
brielle de Gaucourt, filledu Comte de Gau-
court, Maréchal-de-Camp,ancienOfficierdes
Gendarmes dêifa Garde du Roi, dont:

1. LOUIS-MARIE,né le 20 Juillet 1773 ;
2. RAOULT, Chevalier de Malte, né en 1774,mortjeune ;
3. ALEXIS, Chevalier de Malte, né en Octobre

i775 ;
4. HIPPOLYTE, aussi Chevalier de Malte, né en

Août 1777;
5. EDOUARD,né en Janvier 1779,mort la même

année;
6. ADÈLE-ALBINE,né le 5 Juin 1780, morte la

même année.
II y a un Chevalier d'EspiNCHAL, Brigadier

de Cavalerie, &. Lieutenant-Colonel du Ré-
giment Royal-Picardie en 1769. II est parlé
dans l'Armoriai gén. de France, reg. I,
part. I, pag. 220, de cette Maison,qui porte
pour armes : d'azur, à un griffon d'or ram-
pant, accompagné de 3 épis de bled de
même, posés en pal, 2 en chef& 1 en pointe.

ESPINE(L'). Suivant un Mémoire envoyé
au continuateur de Moréri, c'est une famille
ancienne des Pays-Bas Espagnols, qui storis-
soit fous le règne de PHILIPPE Ier, Roi de Cas-
tille, au Comté de Flandre, en deux frères,
nommés :

MATHIAS, qui fuit ;
Et GUILLEMIN, rapporté après son frère.
MATHIAS DE L'ESPINE étoit Seigneur de la

grande Haye, Terrenoble avec haute, moyen-
ne & basse Justice, dans la Paroisse de la Ba-
ronnie de Warneton. II étoit Maître de la
Chambre des Comptes à Lille, & mourut le
19 Avril 1507. Son épouse, la Baronne de
Hardebecque, dite de le Val, mourutpeu de
mois après, comme l'apprendun magnifique
monument de marbre, placé dans une des
Eglises de la ville de Lille. Leur postérité,
qui a été comptée jusqu'au dernier siècle,
entre les familles illustres du pays, s'est éteinte
dans la personne de CLAIRE DE L'ESPINE.

Elle a été continuée dans la branche de
GUILLEMIN DE L'ESPINE, frère de MATHIAS,
Bailli de ladite Ville, marié à N..., Baronne
de Beauregard, qui laissa un fils, dont les
enfans se sont retirés en Allemagne, dans la
Capitale du Bas-Palatinat du Rhin. On voit
encore dans l'Eglise de Saint-Pierre à Hei-
delberg, un monument de marbre, érigé en
l'honneur de son petit-fils PIERRE DE SPINA.
Celui-ci, mariéavec la Baronne Gutte de Pa-
lans, du pays de Juliers, a saisie une très-
belle postérité.

L'Empereur FERDINAND III fit la grâce à
Tome VIL B b
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cette famille de lui accorder, sous ce nouveau
nom DE SPINA, de nouvelles armes à la Diète
de Ratisbonne, le 12 Mars de l'an 1641, avec
le privilège de pouvoir y posséder des Fiefs &
Terres Nobles, dont elle n'a pas été mal par-
tagée, possédantencoreaujourd'hui plusieurs
Fiefs & Seigneuries. Comme il y a une fa-
mille à peu près aussi illustre, & de même
nom, en Calabre, dans le Royaume de Na-
ples, connue sous le titre de Barons de Ma-
mola; il y a de l'apparence que l'Empereur
laissa à celle-là la principale partie des cho-
ses, dont les armes de cette famille sont char-
gées, en lui donnant trois roses fur leurs
tiges armées d'épines, puisque celle de Na-
pleporte : d'or, à trois bandes vivréesd'azur,
à la bande d'argent, chargée de 3 roses de
gueules brochantfur le tout. On leur a don-'
né les 3 roses de gueules,fur leurs tiges de
finople, armées d'Epinesfur un écusson d'ar-
gent, misesenpal, celle du milieu surpassant
celles des côtés. En Cimier: une rose de mê-
me, entre deux aîles d'aigle déployées,
l'une d'argent, & l'autre de gueules, sortant
par sa tige,d'une couronne Royale avec les
lambrequins d'argent & de gueules, comme
on le voit dans l'estampe du Livre d'Armoi-
ries, imprimé pour la dernière fois à Nurem-
berg.

L'Empereur CHARLES VI, ayant considéré
que cette ancienne famille a perdu beaucoup
de son lustre d'ancienne Chevalerie, par les
nouveaux nom& armes,donnésparsonaïeul,
a bien voulu la réhabiliter à son couronne-
ment à Francfort, où la branche aînée, quine
s'est jamais mésalliée, s'est établie, comme
elle l'a'prouvépar les 64 quartiers paternels
& maternels, avec d'autres documents au-
thentiques, sous le titre de Barons de la
Grande Haye, Fief masculin qui relève de
la Seigneurie de Warmeselle, injustement
ôtée aux héritiers mâles de cette famille; de
forte que l'Empereurn'a pas hésité de donner
par son diplôme de réhabilitation à Franc-
fort, le 9 Janvier 1712

,
le titre & toutes les

prérogatives dont les Barons du Saint-Em-
pire peuvent jouir, en accordant aux trois
frères de cette famille le titre de Généreux &

MagnifiquesSeigneurs, les traitant de ses
vassaux & leur faisant présent des quatre
quartiers paternels & maternels, comme s'ils
étoient nés d'autant de Barons, leur accor-
dant les mêmes armes qu'aux Comtes du St.-

Empire, avec cette distinction seulement,que
les trois casques ouverts avec leurs cimiers
sont séparés du grand écu par la couronne
de Baron.

Ils portent, au premier quartier, d'azur
à 2 éponges de rosiersauvage

,
posées en pal.

avec un grand canton defabje, chargé de 2
tours d'argent, à une croixpleine de gueu-
les, qui font les armes DE L'ESPINE; au 2a
quartier, d'azur semé de fleurs-de-lis d'ar-
gent, qui font les armesde leur mère d'HAR-
VILLY, dite MALAPERT; au 3e quartier, d'a-
Zur à 3 harengs d'argent, couronnés & po-
sés enfafce, comme nageant l'un fur l'au-
tre ; au 40 quartier, de gueules décujfu (c'est
ainsi que porte le Mémoire), à côté la pointe
d'argent, chargée d'une rifc de gueules, &
fur le tout un petit écusson avec les armes
DE SPINA, rapportées ci-dessus.Le casque &le
cimier du milieu étant celui de cette famille,
les deux côtés sont celles de la mère & de
l'aïeule, qui a à droite pour soutien un lion
rouge de Zélande, puisque la feffiìilse de
Huybert est de cette province, &lgPJa)Scrie

un lion d'or qui est celui de Brabaii&foute-
nant le quartier maternel, qui tire son orïgB|e
dudit Duché, ayant toujours eu ce souttenr^
comme fort illustre. L'un & l'autre sont poíekgf

avec un pied étendu fur un billet d'azuravec x
la devise en lettres d'or: Decus & Tutamen.

L'aîné & le cadet de cette famille, qui pos-
sèdent des charges très-éminentes, sont outre
cela revêtus de l'Ordre de Chevaliers de la
Chasse, qui n'est donné, par le Prince de
Nafsau-Dillenburg, qu'à douze Barons ou
fort anciens Gentilshommes, n'étant d'ail-
leurs porté que par des Princes & Comtes de
l'Empire. Voyez SPINA.

ESPINOSE (D'), en Espagnol Efpinofa:
ancienne Noblesse originaire d'Espagne, éta-
blie depuis plus de trois siécles en Bretagne.
On lit dans le livre des Grandefses & choses
notablesd'Espagne, composé par Pierre de

' Médina, au Chapitre 107, que sous l'année
1048, il fut accordé un privilège à la petite
ville d'Espinosa,enconsidération de la loyauté
de Don FERNANDO DE ESPINOSA, Ecuyer du
Comte Don Sancho, Seigneur de Castille,
auquel il sauva la vie, en l'avertissant de se
préserver d'un breuvageque sa mère lui avoit
préparé pour le faire mourir, & se remarier
ensuite à un Roi Maure. En reconnoissance
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de cet important service, le Comte Don San-
cho confia la garde de sa personne à Don FER-

NANDO DE ESPINOSA; & c'est depuis ce tems-
là que les Rois de Castillese sont servi, & que
les Rois d'Espagne se servent encore aujour-

.d'hui pour leur garde, des personnes nées
dans la petite ville d'Efpinosades Veneurs.

Quoi qu'il en soit, il est dit dans un certi-
ficat dès Bourguemestresd'Anvers, donné, le
17 Mars 1701, à RENÉ DE ESPINOSA, natif de
Nantes en Bretagne, & Lieutenant de Dra-
gons au Régiment du Colonel-Général,que
cette Noblesse est une des anciennes Maisons
d'Espagne; que de ce. nom ont été Messire
JEAN-EMMANUEL DE ESPINOSA, qui, en l'an
1663,étoit Archevêque de Terragone, & Don
DIEGO-GOMEZ DE ESPINOSA, Chevalierde l'Or-
dre Militaire de Saint-Jacques, Mestre-de-
Camp Général des Armées de Sa Majesté Ca-
tholique, lequel fut pourvu, le 25 Septembre
1693, du Gouvernementde la Citadelle d'An-
vers, où il mourut le 24 Janvier 1694, lais-
sant ose^on mariageavec une Dame d'Aubre-
monj^^'une très-noble famille, entr'autres
en.fa|g,'Don GASPARD DE ESPINOSA, Comte de
Ribaucourt, Brigadier des Armées de Sa Ma-

jesté Catholique, & Colonel de Cavalerie.

,

Gette Maisona encoredonnéle Cardinald'Es-
PINOSA, Grand-Inquisiteurd'Espagne, & pre-
mier Ministre de PHILIPPEII, Roi d'Espagne.

Pour ceux de ce nom établis en Bretagne,
ils ont changé leur nom de Espinosaen celui
d'Espinofe, & suivant un Extrait des Re-
gistres, du 7 Août 1669, de la Chambre éta-
blie par le Roi, pour la réformation de la No-
blesse du pays & Duché de Bretagne, ils re-
montent à JACQUES-FERDINANDD'ESPINOSE-DE-
LOS-MONTEROS, héritier principal & noble.,
qui probablement fut le premier qui passa en
France. II eut de son épouse, dont on ignore
le nom,

GRATIEN- FERDINAND D'ESPINOSE-DE-LOS-
MONTEROS, héritier principal & Noble, qui
prit pour femme Agnès-Gratienne de Mi-
rande. II eut pour fils :

BERNARDIN D'ESPINOSE, héritierprincipal &
noble, qui épousa Dame Jeanne le Moyne,
dont :

PIERRE D'ESPINOSE, héritierprincipal & no-
ble, Seigneur de Bouvet& de Gesvres, marié
à Marguerite Poulain. De cette alliance vint
entr'autres enfans, & pour fils aîné :

BERNARDIN D'ESPINOSE, héritier principal &

noble, Seigneur de l'Estang-Hervé,Conseil-
ler en la Cour du Parlement de Bretagne,al-
lié à Jeanne le Loup, dont il eut entr'autres
enfans :

MICHEL D'ESPINOSE, héritierprincipal & no-
ble, Seigneur des Renaudières, Conseillerau
Parlement de Bretagne, lequel se maria avec
Dame Jeanne Gazet, de laquelle il eut :

1. MICHEL, héritier principal & noble, Cheva-
lier, SeignèurdePortric, Conseillerau Par-
lement de Bretagne, qui, hors de son ser-
vice, faisoit sa résidence dans la ville de
Nantes, Paroisse de Saint-Vincent. Sur la
représentationde ses titres, il fut confirmé
dans les qualitésd'Ecuyer, de MeffireSlde
Chevalier; & ses frères le furent dans celle
d'Ecuyer, comme étant issus d'ancienne
Chevalerie, & d'extraâion noble. II obtint
aussi, par Lettres-Patentes de 1640, l'érec-
tion en Baronnie de fa Terre de Portric,
située dans l'Evêché de Nantes, laquelle est
passée par alliance dans la Maison de Rof-
madec. Ce MICHELn'a laissé que deux filles
desonmariageavecN...RenouardleRouge;

2. PIERRE, Abbé Commendataire de l'Abbaye
de Rillé ; • ..,. ._, .

3. Et RENAUD, qui fuit. '' --• «-- h. '-' " ' ]

RENAUD D'ESPINOSE, frère juveigneur de
MICHEL, épousa, par contrat passé à Nantes,
le 26 Novembre 1669 (devant les Notaires
Royaux Belon & Petit), Michelle Bureau,
fille de défuntnoble homme Jacques Bureau,
Sieur de la Foreslrie, & de Louise Lair. De
ce mariage vint entr'autres enfans :

JEAN-BAPTISTE-JOSEPH D'ESPINOSE, héritier
principal & noble, Chevalier, Seigneur de
Frossay,Conseillerau ParlementdeBretagne,
marié, par contrat du 16 Juin 1708, passé
dans la-ville de Rennes devant les Notaires
Royaux Biard & Poirier, à Louife-Sainte-
Julie Bidé de la Grandville, fille de feu Mes-
sire Charles Bidé, Conseiller au Parlement
de Bretagne, & de Marie Descartes,dont :

1. CHARLES-PAUL-AUGUSTIN,qui suit;
2. & 3. Deux autres garçons, morts lans al-

liance ;

4. MARIE-LOUISE,mariée à Fontenay-le-Com-
te, au Comte de Grimoard de la Loge ;

5. CONSTANCE-FRANÇOISE-PÉLAGIE, Religieuse
aux Dames Urfulines;

6. Et BONNE-PAULINE, mariée à Vannes, au
Comte de la Chapelle.

CHARLES-PAUL-AUGUSTIN D'ESPINOSE, né le
22 Avril 1718, vit fans alliance. II a obtenu,
par Lettres-Patentes de 1764, l'érectionde la

Bbij



43g ESP ESP 44°

Seigneurie de Frofsay en Marquisat, sous le
titre & nom de Marquisat d'Espinose. (Cet
extrait généalogiquea été dressé fur les titres
communiqués.)

Les armes : tiercé au i d'azur, à la croix
fteuronnéed'or ; au 2 d'or, au coeur degueu-
les ; & au 3 d'argent, à Varbre arraché de
ftnople, au griffon passant de gueules.

* ESPINOUSE, en Provence, terre qui
passa, vers l'an i38o; à Bermondde Glan-
devès,parson mariageavec Marguerite, fille
& héritièrede Rostaing de Blacas.Leur fille,
Philippine de Glandevès, la porta en dot à
Antoine de Villeneuve, Seignèurde Flayofc,
mort en 1461. Le troisième fils d'Hélion de
Villeneuveeut en partage Efpinoufe; & Isa-
beau, son arrière-petite-fille, la porta dans la
Maison de Coriolis.

Ce fut en considération des services de
PIERRE DE CORIOLIS DE VILLENEUVE, Ier du
nom, fils aîné d'HoNORÉ, IIe du nom, & d'E-
lifabeth de Villeneuve, que le Roi érigea,au
mois de Mai I65I, la Terre d'Efpinoufe en
Marquisat. II porta d'abord les armes, & se
distinguaau siège de Rethel, où il reçut plu-
sieurs blessure, & fut reçu Présidentà Mortier
en 1652.'Voyez CORIOLIS.

* ESPINOY, Châtellenieen Hainaut, qui
entra, en 1327, dans la Maison de Melun,
par l'alliance d'Ifabeau, Dame d'Antoing&
d'Efpinoy, avec Jean, premier Vicomte de
Melun, dont elle fut la seconde femme, &
mère de Hugues de Melun, Seigneur d'An-
toing & d'Efpinoy, trisaïeul de Françoisde
Melun, Connétable héréditaire de Flandre,
en faveur duquel le Roi LOUIS XII érigea la
Châtellenied'Efpinoyen Comté,par Lettres
du 28 Novembre i514. Ce Seigneur s'attacha
depuis à l'EmpereurCHARLES V, qui érigea,
Pan 1545, le Comté d'Efpinoy en titre de
Principauté,en faveur de son fils Hugues de
Melun, quatrième aïeul de Louis de Me-
lun, IIe du nom, créé Duc de Joyeuse, &
Pair de France en Octobre 1714, & dont la
mort, arrivée le 3 Juillet 1724, sans enfans,
a faitpasserlaPrincipautéd'Efpinoyau Prince
de Soubife, fils de fa soeur Anne-Julie-Adé-
laïde de Melun. VoyezROHAN-SOUBISE.

ESPINOY (D'), en Champagne: famille
noble maintenue dans fa noblesse en Juin
1667, d'après la production de ses titres faite

devant M. de Caumartin, Intendant de la
Province. Elle remonte, par filiation suivie, à

I. ARNOUL D'ESPINOY, Ecuyer, Capitaine
d'une Compagnie de Chevaux-Légerssous le
règne <lu Roi JEAN. Sa qualité d'Ecuyer &
ses emplois honorablespour le service de Sa
Majesté sont prouvés par un extrait de la
Chambre des Comptes de Paris, du compte
rendu par Jean de l'Hôpital, fait à l'occasion
de la guerre durant le règne du Roi JEAN,

pour l'année 1355, & par un extrait d'un au-
tre compte, rendu par Nicolas Odde, Tréso-
rier des guerres, pour les années 1358 jus-
qu'en 1368. Cet ARNOUL D'ESPINOY eut de sa
femme, dont le nom est ignoré :

II. JEAN D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur du-
dit lieu & de Vaux en Artoise, Fief qui est

un très-ancienpropre, lequel à passé de bran-
che en branche par tous les degrés suivans,
& a été partagé noblement. II fut Maître-
d'Hôtel du Duc de Guyenne, frère unique du
Roi, & épousaMarguerite, dont :

III. PIERRE D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur
dudit lieu & de Vaux en Artoise, homme
d'armes de la Compagniedu Duc de Bour-
gogne. II épousa Jeanne de Mauroy, & en
eut:

IV. ANTOINE D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur
d'Hardecourt, qui épousa, par contrat du 20
Septembre i520, Marie Coustes, de laquelle
vint:

V. LOUIS D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur de
Chavignon, &c, marié, par contrat du 24
Juin i55o, à Jeanne de Martigny, laquelle
resta veuve avec sesenfans mineurs, dont elle
eut la garde-noble le 28 Juillet i583. L'aîné
de ses enfans fut :

VI. CÉSAR D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur de
Pouilly, qui épousa, par contrat du i3 Jan-
vier i5g3, Claude Bernier, dont il eut :

VIL JACQUES D'ESPINOY, Ecuyer, Seigneur,
Vicomte de Coolie, marié, par contrat du 27
Octobre 1625, à CatherineDamas. II eneut:

1. FRANÇOIS, Ecuyer, Seigneur d'Eslremont,
Page du Roi LOUIS XIV;

2. CÉSAR, Seigneur de Coolie, Page d'ANNE
D'AUTRICHE, Reine, mère de LOUIS XIV;

3. ANTOINE,Ecuyer, Prieur de Cazal ;

4. JACQUES-FRANÇOIS, qui suit;
5. Et LOUIS, Page du Grand-Maîtrede Malte,

& reçu Chevalier de cet Ordre.

VIII. JACQUES-FRANÇOISD'EspiNOY,Ecuyer,
Seigneur de Chongy, mort, avoit épousé 1



44i ESP * ESP 442

LUCE D'ESPINOY, sa cousine germaine; & 20

N... de Lannoy. 11a eu du premier lit:
1. ANNE-ELISABETH D'ESPINOY, mariée, le 14

Juin 1741, à Charles de la Forts, IIIe du
nom, Marquis de la Plesnoye. Voy. FONS
(DE LA), degré VIII de la troisièmebranche.

Et du second lit:
2. MAURICE, mort;
3. Et JACQUETTE D'ESPINOY, actuellement

femme (1773) de Thomas Pange, Tréso-
rier-Généralde l'extraordinairedes guerres.

Les armes de la famille d'EspiNOY font :
d'azur, à 3 besans d'or posés en bande. Ci-
mier: un chien à demi-corps tanné. Sup-
ports : deux licornes d'argent.

ESPINOY(D'):d'azur, à Vaigle d'argent,
membrée & becquée d'or.

ESPIVENT DE LA VILLEBOISNET,
en Bretagne, Diocèse de Saint-Bri eue. Cette
famille, originaire de l'Evêché de St.-Brieuc,
dit un mémoire domestique,est noble & an-
cienne en Bretagne.Ceux de ce nom portoient
le titre de Chevalier, dès l'an 1437, comme
il appert par le serment de fidélité, fait en
cette année au Duc de Bretagne

,
par GUIL-

LAUME & JEAN ESPIVENT, compris avec les au-
tres Gentilshommesdu territoire de Gouelo.
Les mêmes sont aussi compris dans la réfor-
mation de l'Evêché de Saint-Brieue de 1441.
GUILLAUMEfut père de

CHARLES ESPIVENT, comprisdans la montre
générale des nobles, faite en 1475, qui eut
pour fils :

PIERRE ESPIVENT, aussi compris dans les
montres faites ès-années 1477, 1479, 1480
& 1483, qui eut pour fils :

CHARLES ESPIVENT, IIe du nom, qui fut
compris au rang des nobles dans la réforma-
tion de 1513; il fut père de

THOMAS ESPIVENT, Chevalier, Seigneur de
Malbrousse, compris de même au rang des
nobles dans la réformation de i535 & dans
la montre générale des nobles en 1543.' II
eut pour enfans, YVES & CHARLES, qui fuit.
II y eut un partage noble fait en 1Ì77, entre
ces deux frères, où ledit YVES, reçut à foi de
Juveignerie,son frère puîné CHARLES, qui de-
vint ensuite l'aîné par le décès d'YvES, mort
fans enfans.

CHARLES ESPIVENT, II Ie du nom, Chevalier,
Seigneur de Malbrouffe, épousa Jeanne de

Quélen, d'une famille noble de Bretagne,
dont il eut :

FRANÇOIS ESPIVENT, Chevalier, Seigneur
de la Villetrouble, qui se maria à Anne d'Ar-
celles, de laquelle vint :

JEAN ESPIVENT, II 0 du nom, Chevalier,Sei-
gneur des Aunais, marié à Marguerite de
Sorres, d'une famille noble de Bretagne, qui
porte: d'argent, à la quinte-feuille, accom-
pagnée de 8 merlettes de gueules 3, 2, 3.
II en eut:

2. Louis, mort fans enfans mâles;
2. Et JEAN, qui fuit.
JEAN ESPIVENT, .IIIe du nom, Chevalier,

Seigneur de la Villeboisnet, eut pour fils :
GUILLAUME ESPIVENT, IIe du nom, Cheva-

lier, Seigneur de la Villeboisnet, père de:
DENIS

,
Garde du Roi en 1692

, mort garçon ;
Et ANTOINE,qui suit.

ANTOINE ESPIVENT, Chevalier, Seigneur de
la Villeboisnet, a eu pour enfans :

1. PIERRE-ANTOINE, Chevalier, Seignèurde
l'Epine-Ormeaux,né k 14 Mai 1719;

2. JULIEN, Chevalier, Seigneur de la Ville-
boisnet, né le 17 Octobre 1725, qui servit
en 1746, en sa qualité de Gentilhomme,
avec ceux convoqués pour le ban de la
Province de Bretagne ;

3. ANTOINE-GUILLAUME, Chevalier, Seigneur
de Perran, né le 2 Septembre 1 j31 ;

4. DENIS-JEAN, Chevalier, Seigneur de la Vil-
leguevray, né le i5 Décembre 1732 ;

5. Et ANNE-JULIE ESPIVENT, dite Mademoi-
selle de la Villeboisnet, née le i3 Octobre
1726, mariée, par contrat du g Février
1747, à Bonaventure Guy, Chevalier, Sei-
gneur de Mareìl, &c.

On trouve RENÉ D'ESPIVENT,Ecuyer, Sei-
gneur de Kercadène & de Sainte-Paffone,
qui, en 15J5, étoit Gentilhommede la Mai-
son du Roi de Navarre, a II eut de Dame
Charlotte de Montlouis,sonépouse:

Louis, Ecuyer, Seigneur de la Viiledieu,Cor-
nette des Gendarmes de la Garde du Roi;

Et JEANNE, Dame de Kercadène & de Keríuí-
ville, mariée, en 1575, à François de Chef-
neau de la Vieuville, Ecuyer, Seigneur du
Vivier, de Jouarenne, en Haut-Poitou, Ba-
ron de Bordebure, de Kervillìo, de KaiiTe-
lone, Saint-Giidas,&c, Chevalier de l'Or-
dre du Roi, Conseiller en ses Conseils.
Maire du Palais de Madame Renée de
France, Douairière de Ferrare & de Mo-
dène, Duchesse de Chartres, Comtesse de
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Gisors & Dame de Montargis; fils aîné &
principal héritier de Charles de Chesneau
de la Vieuville, Chevalier de l'Ordre du
Roi, Seigneur de Châteauneuf, d'Issoudun,
de Morlaix, de Kervillio, de Montejean, de
Saint-Vaast, &c, Gouverneur de Soissons,
& de Dame Jeanne de Beauvau. »

La familled'EspivENT est alliée en Bretagne
avec celle de Courson, de Geslin,de Qtiélen,
de Nouel, le Borgne, Berthelot, d'Halle-
naut,d'Arcelles, Boifgelin, de Chesneau dé
la Vieuville, &c, &c, & porte pour armes:
d'azur, à trois croiffans d'or montans, 2 enchef & 1 en pointe, accompagnésd'une mo-
lette d'éperon à stx pointes de même en
abîme.

* ESPOÍSSES, en Bourgogne, Diocèse de
Langres, ancienne Baronnieque FRANÇOISE

DE LA PLATIÈRE, fille de FRANÇOIS,& de Ca-
therine Motier de la Fayette, & nièce du
Maréchal de Bourdillon, porta en mariage,
en 1573, à Louisd'Ancienville,Baronde Ré-
villon, en faveur duquel cette Baronnie fut
érigée en Mar$uMg0$>a.i: Lettres du mois de
Janvier I6I3, regîstrées en la Chambredes
Comptes de Dijonle 18 Mars 1617. Leurfilse
unique, ANNE D'ANCIENVILLE, Damede Brie,
fut la troisièmefemmed'Antoine de la Gran-
ge, Seigneur d'Arquien, dont le fils ACHILLE

DE LA GRANGE, Seigneurd'Arquien,Comte de
Marigny & Marquisd'Espoisses, épousa Ger-
maine-Louife d'Ancienville, Dame des Bor-
des. Leur fille FRANÇOISE DE LA GRANGE,Mar-
quise d'Espoisses, épousa, le 21 Mars 1661,
Guillaume de Pechpeyfou de Comminges,
Comte de Guitaut, que fa femme, morte fans
postérité en 1667, institua son héritier. II se
remaria, en 1669, à Elisabeth-Antoinettede
Verthamont, dont est né Louis-ATHANASE DE
PECHPEYROU DE COMMINGES,Comtede Guitaut,
Marquis d'Espoisses,Maréchal-des-Camps&
Armées du Roi en 1719. Voyez PECHPEY-
ROU.

* ESPOMEREAUX,famillenobledu Bra-
bant, qui possède la Seigneuriede Hove, éri-
gée en Baronniepar Lettres du 4 Août 1675,
en faveurde Guillaumed'Espomereaux, Sei-
gneur de Hove & d'Altena.

ESPRONNIÈRE, branche de la Maison
de Scépeaux, éteinte, en 1479, dans JACQUES
Ier, Seigneurde YEfpronnière& de la Tou-

chardière, mort fans postérité. Voyez SCÉ-
PEAUX.

* ESQUAY, Terre située fur la rivière de
Seulles, dans le Bailliage du Cotentin, qui a
donné son nom à une des plus anciennes fa-
mille de la Provincede Normandie,éteinte il
y a plusieurs siècles. Jeandu Bois,Chevalier,
fils de Jean du Bois, & de Mahaud de la
Champagne, épousa, èn II63, une JEANNE
D'ESQUAY.

JEAN D'ESQUAY, Vicomte de Pont-Aude-
mer, d'Avranches & de Mortain, vivoit en
1390.

GIRARD, Seigneur d'EsQUAY & d'Anglef-
queville-sur-les-Vés, Ecuyer du Corps du
Roi, Vicomte de Falaise & de Caen en 1410,
épousa, en 1414, Marie de Brucourt, dont il
eut :

RÉGNIER, qui suit ;
Et GIRARD, Vicomte de Falaise & de Caen en

1428.
RÉGNIER, Seigneur D'ESQUAY, eut pour

femme Jeanne de Boutemont, dont entr'au-
tres enfans :

GUILLEMETTE D'ESQUAY, qui épousaRaoul Pè-
lerin, Seigneur de Rupière, d'Omanville &
de Sainte-Croix-Grantonne,dontsortitRaoul
Pèlerin, Seigneur de Sainte-Croix-Gran-
tonne & de Rupière, Vicomte de Bayeux,
en 1462 ;

Et MALINES D'ESQUAY, qui épousa Fouques de
Saint-Germain, fils de Jean, Seigneur de
Saint-Germain, &de Jeanne de Colombieres.

On trouve encore une GILLETTE D'ESQUAY,
mariée, en 1450, à Raoul de Sainte-Marie
d'Agneaux. C'est ce que nous savons decette
ancienne Noblesse, dont les armes sont : d'ar-
gent, au chevron de fable. C'est ainsi que les
portoit, suivantl'Armorial, dressé fous le Roi
CHARLES V, l'an i368, M. GIRARD D'ESQUAY.

ESQUILLE, ancienneNoblesseoriginaire
de Pampelune dans la Haute-Navarre, où
elle a possédé des biens considérables, & des
places distinguées dans la Robe & dans l'E-
pée, avec des pensions à titre de récompense
de services, jusqu'au tems de l'usurpation de
la Haute-Navarre,en i5i2, par FERDINAND,
Roi d'Aragon, sur JEAN D'ALBRET & Cathe-
rine de Foix, sa femme. HENRI D'ALBRET,
successeur immédiat de JEAN, tenta inutile-
ment de la reprendre, ainsi que la Reine

,
JEANNE, sa fille unique, femme d'ANTOiNE DE
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BOURBON; & HENRI IV, leur fils, occupé à
conquérir le Royaumede France, en négligea
le recouvrement.

Ceux de la famille d'EsQuiLLE attachés es-
sentiellement à leurs Souverains,& dans l'es-
pérance que ces derniers se rétabliroientdans
la Haute-Navarre, y restèrentprivés des em-
plois & des grâces de la Cour, sous FERDI-
NAND, sous CHARLES V & PHILIPPE II, jus-
qu'en 1579.

Alors JEAN D'ESQUILLE, Ier du nom, chef
de fa famille

,
désespérantde voir ses vérita-

bles Souverainsrétablis, vint, par attache-
ment pour eux, fixer avec elle fa demeure
dans la Haute-Navarre. Deux incendies,
l'un de fa maison de Saint-Palais en Février
1627, l'autre de son Château de Sombarraute
en i63o, & encore celuidu Parlement deNa-
varre, en 1716, où les titres, papiers & pro-
visions des Charges de cette famille ont été
consumés, font ignorer son origine, qui étoit
ancienne dans la Haute-Navarre avant son
établissement dans la Baffe. Les services ren-
dus par ceux de ce nom à la Mère du Roi
HENRI IV, & à fa Maison, leur ont mérité les
dignités dont ils ont été revêtus. Ce Prince,
qui se connoissoiten mérite & en talent, nom-
ma, en 1604, JEAN D'ESQUILLE, Ier du nom,
pour son Conseiller, ensuite son Procureur-
Général en la Chancellerie souverainede Na-
varre, qui formoit le Sénat du Prince, com-
me font les Parlemens.Ceux qui compofoient
cette Chancellerie souveraine étoient aussi le
Conseil & les Ministres du Prince en cette
partie. Après la mort de ce Monarque, Louis
XIII, pour reconnoître les services de JEAN
D'ESQUILLE, Ier du nom, lui accorda, par Let-
tres-Patentes du i3 Mai 1613, une pension
assignée fur les deniers provenant de la do-
nation que les Etats de Navarre lui faisoient
& font encore actuellement au Roi.

Par d'autres Lettres du i3 Mai i6i.5, JEAN
D'ESQUILLE fut nommé, par le Roi, l'un des
Commissairespour régler, avec ceux du Roi
d'Espagne

,
les limites des deux Royaumes.

Les Commissaires d'Espagne étoient Don
Sancho de la Cerda, Ambassadeur en Fran-
ce ,

Don Carlos d'Arcilano, Chevalier de
l'Ordrede Calatrava, Gentilhommeordinaire
de Sa Majesté Catholique, & Don Léon de
Rada, Chevalier de l'Ordre de Saint-Jacques.
C'est fur la foi deces limites & des réglemens
que les Commissaires firent que les habitans

de ces deux Royaumes limitrophes viventen
paix aujourd'hui.

Le même Prince le créa
,

en 1618, Vice-
Chancelier, c'est-à-dire son Premier Prési-
dent à fa Chancellerie souveraine de Navarre,
& en 1619 son Conseiller d'Etat & Privé en
son Royaumede Navarre

, aux mêmes hon-
neurs & gages que les autres Conseillers d'E-
tat.

Le Conseil souverain de Béarn ayant été
uni, le 3o Juin 1622, avec la Chancellerie
de Navarre, sous le nom de Parlement de
Navarre, séant à Pau, avec le rang de neu-
vième Parlement de France, Louis XIII pro-
posa à JEAN D^ESQUILLE,en récompensede ses
services, & par forme de dédommagement,
de le faire Premier Président du Parlement
nouvellement créé, ou d'ériger sa charge de
Vice-Chancelieren celle de Président à Mor-
tier. II obtint, pour le dernierparti, par rap-
port à ses affairesqui avoientsouffert des deux
translations d'établissementdansdeux Royau-
mes différens, en moins de 40 ans. L'Arrêt
qui érigea fa charge en celle de Président à
Mortier est "du 5 Mars i625, & il eut pen-
dant fa vie ses mêmes gages & augmentations
de gages que le premier Président.

Les Navarrois, fâchés de la suppression de
la Chancellerie, persuadés que JEAN D'ES-
QUILLE y avoit contribué

,
brûlèrent son Hô-

tel de Saint-Palais, avec ses effets, meubles
& papiers, comme on l'a dit ci-dessus. Ce fut
à son courage & à fa prudence que la Cour
dut la pacification des assemblées tumultueu-
ses des Calvinistes de Loudun. La Commis-
sion qu'il en reçut, par Lettres du 4 Juin
1625, est fort honorable. La Reine JEANNE,
mère du Roi HENRI IV, avoit saisi tous ses
biens ecclésiastiques du Béarn; Louis XIII
en ordonna le rétablissement par son Edit du
4 Juin 1625, & en donna l'exécution & la
vérification à JEAN D'ESQUILLE, par Lettres du
Ier Novembre 1626; & c'est à lui que les
Eglises de Béarn doivent le rétablissement
de leurs revenus. Le zèle qu'il témoigna dans
cette occasion, donna lieu à l'incendie de son
Château de Somberraute, de la part des Hu-
guenots dépouillés. II mourut le 2 Février
,i652, âgé de 75 ans.

II avoit épousé
,

le 16 Juillet 1607, Jean-
ne de Fleurdelis-Lanevielle, d'une Maison
distinguée en Navarre, par sa qualité, ses al-
liances & ses biens, fille & héritière de Jean
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de Fleurdelis, Seigneur de Lanevielle, & de
Catherine de Chaux, de l'illustre Maison de
ce nom, de laquelle on compte seize Vicom-
tes de Baigorri, qui se sont succédés immé-
diatement, quatre Grands-Sénéchaux de
Béarn, & le fameux Bertrand de Chaux,
Evêque de Bayonne, puis Archevêque de
Tours, Grand-Aumônier de France, & Che-
valierdu Saint-Esprit. Ses enfans furent :

i. BERTRAND, qui succéda à M. de Gaffion
dans la Charge d'Avocat-Généraldu Par-
lement de Navarre. Ses provisions sont du
3o Août 1633. II mourutpeu de tems après,
fans postérité ;

2. JEAN, qui fuit;
3. JEAN-PIERRE, Lieutenant-Généraldu pays

de Mixe, mort fans postérité;
4. GABRIEL, qui servit avec distinction, & eut

un fils Chevalier de Saint-Louis& Lieute-
nant-Colonel du Régiment de Richelieu,
mortfans postérité. Le petit-fils de GABRIEL
D'ESQUILLE servit aussi en qualité de Capi-
taine dans ce même Régiment, & fut en-
suite Capitaine de la première Compagnie
du Régiment Royal Cantabres: ses services
lui ont mérité la Croix de Saint-Louis, &
il s'est retiré avec une pension de 800 liv.
à cause de son peu de santé ;

5. JEAN-JACQUES, Chanoine de Saint-Lizier,
ensuite de Lefcar, & Grand-Vicaire des
deux Diocèses;

6. JEANNE, mariée, par contrat du 7 Décem-
bre 1633, à Timothéede Boueilh, Seigneur
& Baron dudit lieu, d'une des bonnes Mai-
sons de la Province ;

7. Et LOUISE, alliée, par contrat du 17 Avril
i65i, à Salvat de Bidos, Seigneur d'Ar-
bouet & de la Place, dont :

N... D'ESQUILLE, mariée avec le Baron
du Hart, Bailli de la Province de
Soûle, morte fans postérité.

Et N... D'ESQUILLE,devenue héritière,qui
épousa le Chevalier du Hart, Mous-
quetaire.

JEAN D'ESQUILLE, II 0 du nom, héritier de
BERTRAND, son frère aîné, lui succéda dans fa
Charge d'Avocat-Général. II en obtint les
provisions le 6 Novembre i633, fut ensuite
Président à Mortier en survivance, & entra
en exercice en i652, après la mort de son
père. Louis XIV lui accorda des Lettres de
Conseiller d'Etat & Privé en 1654, & érigea
en Baronnie sa Terre de Sombarraute, en
considération, tant de ses services rendus en
qualité d'Avocat-Général, de Président à
Mortier au Parlement de Navarre,& de Con-

seiller d'Etat, que de ceux de son père & de
ses ancêtres. II mourut le 23 Mai 1679, &
eut de son mariage, contracté le 27 Septem-
bre i65o, avec LouiseDibos,d'uneancienne
Maisonde la Provincede Bigorre, fille & hé-
ritière de François Dibos, Seigneur de la
Garde & de Loubajac: •

1. JEAN-ARNAUD, qui suit ;

2. JEAN - FRANÇOIS
,

appelé M. de la Garde,
qui servit dans les Mousquetaires, & en-
suite dans les Carabiniers ; mais fa mau-
vaise santé lui fit quitter le service. S'étant
un peu rétabli, le Marquis de Feuquières,
son beau-frère, le mena en différentes Am-
bassades, où il donna des marques d'un
talent distingué pour les négociations. II
mourut fans postérité de son mariage avec
N... de Seney;

3. JEAN-JACQUES, Chanoine de Lefcar, reçu
in vim nobilitatis, fans être gradué, Grand-
Vicaire du Diocèse, & Abbé Commenda-
taire de l'Abbaye Royale de Ville-Dieu;

4. JEAN-PIERRE, Lieutenant-Généraldu Pays
de Mixe, au Royaume de Navarre, qui en-
tra aux Etats-Généraux de la Province
dans le corps de la Noblesse, où il fut ho-
noré des plus importantes commissions,&
où il rendit des services intéressans. Le Ca-
pitaine de Chaux, son oncle, se fit son hé-
ritier. II mourut fans postérité ;

5. SALVAT, successivement Capitaine de Fré-
gate légère, Capitaine de Vaisseaux de guer-
re, & Chevalier de Saint-Louis, qui obtint
une pension de 2600 livres. II perdit un
bras au combat de la Hogue, où il se dis-
tingua beaucoup, & mourut sans postérité,
étant Commandant de la Marine au port
de Bayonne. Ses différens Brevets sont,
l'un du ier Août 1692, le second du ier Jan-
vier 1703, le troisième du 2 5 Novembre
1712, &le quatrième du Ier Octobre 1731 ;

6. JEANNE, mariée, par contrat du 16 Août
1672, à François de Pas, Seigneur d'Ar-
bonnières, Capitaine au Régiment du Roi,
Lieutenantde Roi en la Province de Béarn,
fils d'Isaac de Pas, Chevalier, Marquis de
Feuquières, Conseiller du Roi en ses Con-
seils, Lieutenant-Général de ses Armées,
Gouverneur & Bailli des Ville & Citadelle
de Verdun, & Pays Verdunois, Chevalier
de ia Cour du Parlement de Metz. Voyez
PAS DE FEUQTJIÈRES;

7. Et LOUISE, mariée à Pierre de Momas,
Ecuyer, Seigneur & Baron, dudit lieu,
dont est née, entr'autres enfans :

Une fille, mariée actuellement à M. de
Caumiade Baille'ifësSeigneur, Baron
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dudit lieu, créé en 1756 Comte de Cau-
mia.

JEAN-ARNAUD D'ESQUILLE n'avoit que 22
ans quand il succéda à son père. Le Roi lui
accorda des provisions de Présidentà Mortier
au Parlement de Navarre le 24 Juillet 1673,
avec rang du jour de fa réception, mais avec
simple fonction de Conseiller, jusqu'à l'âge re-
quis pour celle de Président. Le motif de ces
grâces, exprimé dans ces Lettres, sont les ser-
vices importans, rendus par son père, pen-
dant 28 ans, dans la Charge de Président, &
ceux rendus par son grand-père, aux charges
de Procureur-Général, Vice-Chancelieren la
Chancellerie de Navarre,&dePrésidentàMor-
tier au Parlement, &par ses autresancêtres. II
mourut le 8 Novembrei723,&avoit épousé,
parcontrat du7 Février 1680,Claudede Mo-
neins-Tréville,fille du Marquis de Moneins,
Comte de Tréville, Baronde Garasse, Grand-
Sénéchal & Bailli de Navarre, Gouverneur
de la Province de Soûle, & du Château de
Mauléon. Ils eurent :

1. ARMAND-IGNACE, qui fuit;
2. Et JEAN-PIERRE, d'abord Lieutenant-Gé-

néral de Saint-Palais, en Basse-Navarre,
le 8 Septembre 1719, reçu & installé se i3
Mars 1720, ensuite Conseillerau Parlement
de Navarre, mort sans postérité, Conseiller
vétéran dans cette Compagnie.

ARMAND- IGNACE D'ESQUILLE, né le 6 Juin
1681, obtint des provisions de Conseiller au
Parlement de Navarre, en 1706, & fut reçu
le 14 Mars de cette même année. II succéda à
son père dans la charge de Président à Mor-
tier, le 23 Décembre 1723, & fut reçu le 21
Janvier 1724. II épousa, i° par contrat du 23
Décembre 1714, Esther de Saint-Macari{a),
fille cadette de A^... de Saint-Macari, Con-
seiller, Doyen au Parlement de Navarre, Sei-

gneur de Biscay & de Départ, Baron du Leu,
& de Jeanne Damade, fille & héritière de
Af... Damade, Conseiller au même Parle-
ment; & 20 N... II eut du premier lit :

1. ARNAUD, qui suit.
Et du second lit :

2. N... D'ESQUILLE,Prêtre;
3. N... D'ESQUILLE,qui a servi au Régiment

de Talleyrand, Cavalerie, & réformé à la
paix, il est entré aux Mousquetaires;

4. N,... D'ESQUILLE,Officier au Régiment de
la Marche, Prince ;

5. N... D'ESQUILLE,femme de N... de Renaud,
neveu & héritier du Chef d'Escadre de ce
nom ;

6. Et N.... D'ESQUILLE,qui n'étoït pas mariée
en 1761.

ARNAUD D'ESQUILLE, né le 21 Mars 1716,
aujourd'hui chef de fa famille, reçu Conseiller
au Parlement de Navarre, le 26 Juin 1739,
ensuite Président à Mortier, le 2 Mars 1748,
avec dispense d'âge, de service & de parenté,
avec M. Dejean de Lezons, Conseiller, son
beau-père, & avec M. de Gobert de Cour-
bons, premier Présidentau même Parlement,
son cousin germain,a été reçu aux Etats-Gé-
nérauxde la Provincede Béarn,dans le Corps
de la Noblesse, en qualité de Vicomte de Sa-
dirac. II a épouse, par contrat du 28 Octobre
1745, Marie-Françoise de Dejean de Le-
Zons, Vicomtesse de Sadirac, fille de Jean-
Henri de Dejean, Seigneur de Lezons,Con-
seiller au Parlement de Navarre, & de N
de Saillies-Lème, & nièce de l'Abbé de Le-
zons, Chanoine & Vicaire-Général du Dio-
cèse de Lefcar, Chancelierde l'Universìté de
Pau,AbbéCommendatairedel'AbbayeRoya-
le de Saint-Pé. De ce mariage sont issus :

1. JEAN-BAPTISTE, né le 9 Janvier 1749;
2. JEAN-PIERRE,né le 5 Juin 1751 ;
3. MARIE, née le 21 Août 1746 ;
4. MADELEINE-HENRIETTE,née le 29 Octobre

1747;
5. Et FRANÇOISE, née le 28 Février i-jbofMé-

moire envoyé.)
Les armes : parti, au 1 d'or, à 5 bandes

de gueules, qui est d'ESQUILLE; au 2 écar-
telé, au 1 d'or à un pin destnople, accosté
de 2 lions rampans de gueules, qui est Di-

' BOS; aux 2 (S 3 êchiqueté d'or & d'azur; &

au 4 de gueules.
ESOJJINCOURT, en Picardie: de gueu-

les, à trois tours d'or, écartelées d'argent

(a) N de Saint-Macari, fa soeur aînée, aépousé le Marquis de Lons, dont un garçon &
une fille. Le garçon s'est marié avec N...'.. d'O-
rognen, fa cousine au IVe degré, par Gramont,
dont entr'autres enfans N... de Lons, Capitaine
de Cavalerie dans la Colonelle, marié, en 175g,
avec rhéritière de la Maison de Geudane;& une
fille, mariée avec N..... de Gobert, Marquis de
Courbons, premier Président au Parlement de
Navarre. De ce mariage sont issues deux filles,
l'aìnée mariée à N... de Mesplez, Marquis d'Ef-
quiule, Président à Mortier au Parlementde Na-
varre; & la cadette, avec N... de Courbons, son
cousin germain.

Tome VIL C c
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à trois fleurs-de-lis au pied coupé, auffi de
gueules.

*ÈSQUIRESou EQUIRRES,en Artois:
les Terres d'Efquires,de Prejfy & annexes,
furent érigéesen Marquisat,par Lettres-Pa-
tentes de 1712, regislrées en l'Election & au
Conseil Provincial d'Artois, en faveur de
François-Joseph de Partz, Chevalier, Sei-
gneur d'Esquires, de Pressy, &c, d'une an-
cienne Noblesse d'armes, alliée aux Maisons
les plus considérablesde la Provinced'Artois.
Voyez PARTZ.

* ESSALOIS, Terre & Seigneurieen Fo-
rez, Diocèse de Lyon, sur la rive gauche de
la Loire, dont les Camaldules du Val-de-Je-
fus, établis en 1626, au-dessus de ce château,
ont fait facquisition.

* ESSANLAY, en Bourgogne, Diocèse
d'Autun : Terre, Seigneurie & Baronnie,
possédée depuis plus de 25o ans par la Mai-
son de Montmorillon, une des premières du
Duché de Bourgogne. Voyez MONTMO-
RILLON.

ESSARS (DES), ancienne & illustre No-
blesse éteinte depuis long-tems. Duchesne,
dans son Histoire de la Maisonde Châtillon,
lui donne pour armes : d'azur, à la bande
d'argentcoticée de même; mais on les voit
au Château de Villarceaux, simplement d'a-
\ur, à la bande d'argent.

GUILLAUME DES ESSARS, Seigneurd'Amble-
ville au Vexin-François, est le premier dont
on ait connoiffance. Le Pape INNOCENT III
fait mention de lui dans une épitre adressée
à l'Abbayede St.-Leufroy, & dans une charte
de l'Abbaye de St.-Denis de l'an 1221. II est
qualifié Chevalier, avec Jean de Montcavrel.

GUILLAUME DES ESSARS, IIe du nom, son
fils, Seigneur d'Ambleville, épousa une Da-
me nommée Isabeau, dans une chartede l'an
1276. Elle eut part dans la Forêt de Roissy
en Brie, appartenant à Amaury de Meulan,
ce qui fait présumer qu'elle étoit une de ses
filles, ou fa soeur. D'elle sortit

JEAN DES ESSARS, Ier du nom, Seigneur
d'Ambleville,marié à Jeanne de Cdyeu, fil-
le du Seigneur de Senarpont, dont elle eut :

1. JEAN, qui fuit;
2. JACQUES, Chevalier, Conseiller du Roi en

la Chambre des Comptes, qui laissa une fil-
le nommée

NICOLE
,

femme de Bernard, Seigneur
du Ples/ìer.

JEAN DES ESSARS IIe du nom, Seigneur
d'Ambleville,épousa i° Clémence, Dame de
Longvilliers, dont il n'eut point d'enfans;
& 20 en 1343, Marie d'Armoy, fille de Jean
d'Armoy, Seigneur de Villiers-en-Beauce,
& d'Isabeaude Bouville, dont il eut entr'au-
tres enfans:

JULIEN DES ESSARS, Seigneur d'Ambleville,
de Bouville, de Farcheville& de Senarpont,
par Arrêt duParlementdel'an 1400. II épou-
sa Isabeau de Vendôme, dont il eut:

1. JEAN, qui fuit ;
2. GUILLAUME, rapporté après son frère;
3. MARIE, Dame de Bouville & de Farcheville

après ses frères, femme de Charles de Châ-
tillon, Seigneur de Survilliers & de Mari-

"gny, Conseiller&ChambellanduRoi CHAR-
LES VI, fils de Gaucher de Châtillon, Sei-
gneur de Troissy, & de Marie Caffinel, fa
première femme ;

4. Et JEANNE, Dame d'Ambleville, femme de
Bouchard de Mornay, Chevalier, auquel
elle porta cette terre d'Ambleville, qui est
encore dans leur Maison.

JEAN DES ESSARS, IIIe du nom, Seignèurde
Bouville & de Farcheville,épousa Catherine
de Châtillon, fille de Gaucher, Seigneur de
Troissy, & de Marie Caffmel, sa première
femme, soeur de Charles de Châtillon, son
beau-frère, dont il n'eut point d'enfans.

GUILLAUME DES ESSARS, IIIe du nom, frère
de JEAN, Seigneur d'Ambleville & de Senar-
pont, s'allia avec Jacqueline d'Angennes,
veuve d'Adam de Crofnne, Chevalier, Sei-
gneur d'Oifonville, dont il n'eut point auffi
d'enfans; & ces deux frères eurent pour hé-
ritières leurs soeurs, mentionnées ci-deflus.

ESSARS (DES), autre famille, dont étoit
PIERRE DES ESSARS, Ier du nom, Argentier du
Roi, en i32o, lequel vivoit encore en 1348.
Elle forma, dès son origine, la branche des
Seigneurs de Thieux par Philippe des Es-
fars, son second fils.

PIERREDESESSARS,son petit-fils, fut Grand-
BouteillierdeFrance. Ayantété accusé d'avoir
voulu enlever le Roi & le Duc de Guyenne,
il fut condamné à perdre la tête le ier Juillet
1430.

FRANÇOIS DES ESSARS, Seigneur de Sautour,
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le dernier de cette famille, ne laissa qu'une
fille, nommée

CHARLOTTE DES ESSARS, Dame de Sautour,
femme de François de l'Hôpital, Maréchal
de France,sous HENRI IV.

II y a deux autres branches du nom & des
armes DES ESSARS, dont on n'a point trouvé la
jonction, savoir: celses des Essars, Seigneurs
de Lignières,& celle des Essars, Seigneurs de
Meigneux.Celle des Effars-Lignièresa pour
auteur :

ROBERT DES ESSARS, Chevalier, qui épousa,
en Janvier 1451, Marguerite de Lignières.

FRANÇOIS DES ESSARS,SeigneurdeLignières,
dit le Marquis de Lignières, mort le 12 Fé-
vrier 1721, a laissé entr'autres enfans :

HENRI-CHARLES- FRANÇOIS -VALENTIN DES
ESSARS, qui étoit Pagede la Petite-Ecurie du
Roi, en Juillet 1721.

Les Seigneurs de Meigneux ont pour au-
teur :

CHARLES DES ESSARS, Ecuyer, Seigneur de
Meigneux, second fils de ROBERT DES ESSARS,
& de Marguerite de Lignières. Cette bran-
che s'est éteinte dans CHARLES DES ESSARS,
Seigneur de Meigneux, qui fit ses preuves de
Noblesse devant l'Intendant de Picardie en
1698. Voyez le P. Anselme, Histoire des
Grands-Officiersde la Couronne,tom. VIII,
pag. 554 & suiv.

Les armes : de gueules, à 3 croiffans.
d'or.

* ESSARTS,en Normandie, subdélégation
de Conches : Terre érigée en Marquisat, en
1725, fous le titre des Effarts-Avrilly, parce
que l'érection n'a pu se faire que fur la Terre
d'Avrilly, en faveur de GILBERT-ALEXANDRE

DE LOMBELON DES ESSARTS. Elle est aujour-
d'hui possédée par M. le Marquis de Lom-
belon des Effarts. Cette Terre a donné son
nom à une ancienne Maison de la Province,
qui remonte à GILBERT, Sire DES ESSARTS,
Chevalier, qui se trouve dans la liste des Sei-
gneurs Bannerets qui accompagnèrent, en
1096, ROBERT, Duc de Normandie, & Go-
defroy de Bouillon, à la conquête de Jéru-
salem. II en est parlé dans l'Histoire de Nor-
mandie, par du Moulin.

ROGER, son fils, Chevalier, Ier du nom, est
connu par une charte, fans date, de l'Abbaye
du Bec, par laquelle il donneladîme de Bdur-
nainville, de Mandres & de Duranville. II

possédoit le Fief de Lombelon, qui, suivant
le dénombrement de ce Fief, donne la Sei-
gneurie de Duranville. II y avoit en Nor-
mandie les anciens Seigneurs de Duranville,
dont se dit descendre M. de Germigny.

GILBERT, IIe du nom, Sire DES ESSARTS,
Chevalier, fils de ROGER, donne par charte
aux Moines de Lyre, la dîme & nomination
de la Gueroulde, de l'agrément de Gilles,
Evêque d'Evreux, en 1170. Par une autre
charte, fans date, il donne à l'Abbaye de
Leslrée, du consentement de sa femme Mile-
stnde & de ses enfans, un chêne à prendre
dans la Forêt des Essarts. De son mariage
vinrent :

1. ROGER, qui fuit ;
2. JEAN, qui fut Seignèurde Bournainville ;
3. Et HAVICIE, Religieuse à Chaise-Dieu. Elle

est dite, dans un acte de 1205, fille de GIL-
BERT II & soeur de ROGER ; & dans un au-
tre, de l'Abbaye de Lyre, JEAN est dit frère
de ROGER.

ROGER, IIe du nom, Sire DES ESSARTS,Che-
valier, épousa Odoline ou Odeline de Mi-
nières, & donne, de son consentement, à l'E-
glise de Chaise-Dieu, 60 sols furie moulin de
Grigneuzeville, dont 3 o fols étoient pourHa-
vicie de Minières, la soeur, durant fa vie, &
dévoient retourner à l'Abbayeaprès fa mort.
Par une autre charte de i2i3, qui se trouve
à l'Abbaye de Conches, on voit qu'il donna
auffi 20 sols de rente fur le moulin de la
Poussière, terre qui est un démembrement
de celle des Essarts. Sa femme mourut en
1226. Son tombeau est dans le Choeur exté-
rieur de l'Eglise de Chaise-Dieu, fous une
lamedecuivre, fur laquelle elle est représentée,
& aux deux côtés de fa tête sont gravéesdeux
figures de Dames qui pleurent. C'étoient ap-
paremment ses filles ; car elles font habillées
à peu près comme elle. II eut entr'autres en-
fans :

GILBERT,qui fuit ;
Et ETIENNE, qui fut Seigneur du Gerrier-Ar-

nault, & a fait une branche éteinte.
GILBERT DES ESSARTS, IIIe du nom, Cheva-

lier, fut marié deux fois. Par une charte de
1226, GILBERT, Sire des Essarts,donne à l'Ab-
baye de Leslrée 20 sols de rente> en présence
de Jean 81 de Roger de Minières,ses oncles
maternels. En 1229 il aumône à l'Abbaye de
St.-Sauveur d'Evreux, la dîme des Essarts, à

Ccij
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conditionqu'elle nommera deux Curés,dont
un sera pour desservir l'Eglise qui est dans
l'enceinte du Château, laquelle lui fendra de
Chapelle, & aux charges que la même Abbaye
fera bâtir une Eglise fur un terrain que lui
donna ledit GILBERT DES ESSARTS. En 1235 &
1239, il confirme plusieurs donations faites
aux Abbayes de Lyre, Leslrée, Conches &
Chaise-Dieu. En 1248, du consentement de
sa seconde femme, il fonde dans fa terre de la
Poultière une Ministrerie, en l'honneur de
la Ste.-Trinité-des-Captifs.En i25o, il fait
l'inféodation de fa terre, & par un autre acte,
du même tems, du consentement de Margue-
rite, sa femme, de Jean & de Roger, ses en-
fans, il donne aux Religieux de la Ste.-Tri-
nité 70 sols fur les cens des Essarts, 70 fols
fur Repentigny; 3o sols fur ceux de l'Ormes;
la moitiéd'un boisseau de bled fur le moulin
de Chambray; & 23 arpens de terre à Dam-
martin. En 1257, il confirme, comme Suze-
rain, l'érection de la Chapelle du Gerrier, faite
par Gilbert, fils d'Etienne. En 1259, il donne,
en pure aumône,à la maison de Dieu de Ver-
neuil, toutes les moutes, corvées& redevances
qui lui appa-rtenoient dans les Fiefs d'Ecor-
cheville & du Bouley, à condition qu'on fe-
roit un service tous les ans pour l'anniver-
saire de son père & de sa mère & autres anté-
ceffeurs, à la fête de la bienheureuseLuce, &
que ce jour ils donneront une pitance aux
malades qui sont dans l'hôpital. En 1266, il
fit donation, d'une partie d'un morceau de la
vraie Croix, aux Religieux de la Poultière,
avec 40 livres de rente pour dire une messe
de N.-D. En 1267, il confirme la donation
de la dîme de Manthelon,faite par Robert de
Cintray, à l'Eglise d'Evreux. En 1274, en
reconnoissanced'avoir été racheté & redîmé
de la prison des Félons, Païens & Sarrasins,
par la somme de i5oo écus d'orque les Frè-
res de l'Ordre de la Ste.-Trinité payèrent
pour fa rançon, il leur donne, en augmen-
tation de domaine, le droit & puissanced'ac-
quérir des terres dans les Seigneuriesdes Es-
sarts & de la Poultière, fans payer ni cens,
ni rente; plus, le droit de pêche dans [les
Seigneuries; plus deux boisleaux de bled par
semaine, mesurede Breteuil. Cette charte fut
scelléepar lui, & par ses cinq fils.

En 1279, on trouve une donation faite auxReligieux de la Ste.-Trinité, de la Moute
franche, furies moulins de la Poultière, pour

le repos de Pâme de GILBERT, son troisième
fils. Par une autre charte de i3o2, qui est au
Chartrierde la Cathédrale d'Evreux, on voit
ROGER, son second fils, Trésorier de cette Ca-
thédrale, & il y est dit frère de MATHIEU, E-
vêque de la même Eglise, dont les armes, de
gueules, au chevron d'or, se voyent à la Ca-
thédrale. GILBERTDES ESSARTS, IIIe du nom-,
avoit épousé i° Agnès, & 20 Marguerite de
Dammartin. II eut:

1. JEAN, qui suit;
2. 3. 4. & 5. ROGER, GILBERT, MATHIEU &

HUE, Maître-ès-Arts & aussi Chanoine de
N.-D. d'Evreux.

JEAN DES ESSARTS, Ier du nom, Chevalier,
confirme les chartes de son père en 1273 &
1299. II fut marié du vivant de son père, &
long-tems avant fa mort, car on voitpardeux
titres, qui sont au Chartrier de la Cathédrale
d'Evreux, qu'il eut pour successeur:

JEAN IIe du nom, Sire DES ESSARTS,qui, par
un acte de 1298, où il est dit Ecuyer, Fieux
& Hoir de JEAN DES ESSARTS,jadis Chevalier,
mort, confirme la vente d'une dîme fur le
Fief des Essarts, paroisse de Gouville, faite
par Margueritede Fresne, ainsi que MATHIEU

DES ESSARTS, alors Chanoine & Oncle dudit
JEAN. En I 3 I 8, le même JEAN, Chevalier,Sire.
des Essarts, confirme à l'Abbaye de Lyre, la.
donation des Eglises & dîmes de la Paroisse
de la Gueroulde, & de celle du Chêne & de
la Chapelle de Chambray. II eut pour en-
fans:

1. JEAN, qui fuit;
2. Et ANNETTE, qu'il maria, en i323, à Jean

de Coute.

JEAN, IIIe du nom, Chevalier, Sire DES ES-

SARTS, épousa, par acte de i323, Jeanned'Au-
nou, fille de Jean, Chevalier, Seigneur de
Chaumont. Après la. mort de son père, Jean
de Coute, son beau-frère, lui demanda le
payementdumariage d'ANNETTEDES ESSARTS,

fa femme. De son alliance vinrent:

1. JEAN,qui fuit;
2. Et AGNÈS DES ESSARTS, mariée, en i35o ou

i352, k Jean de Lombelon, Ecuyer, Sei-
gneur du Favril. Dans son contrat de ma-
riage paraissent HUE DES ESSARTS

,
Gilles,

Jean, Guillaume & Guilbert, Ecuyers. Elle
devint veuve peu de tems après

,
& se re-

maria à Roger d'Heudreville,dont elle de-
vint pareillementveuve en 1386, tems où,
devenue Dame des Essarts, elle fit aveu >.
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comme veuve de Roger d'Heudreville, de
cette terre des Essarts, à Noble & Puissant
Seigneur M. de Montmorency, Seigneur
de Damville,par se ministèrede Jean d'Heu-
dreville, son fils & son Procureur en cette
partie. Elle s'y dit (à présent) Dame des
Essarts, parce qu'elle venoit d'hériter de la
terre des Essarts, par la mort, fans enfans,
de JEAN, Seigneur des Essarts, son frère.

JEAN, Sire DES ESSARTS, Chevalier, IVe du
nom, nommé, en 1372, à la Chapelle deSt.-
Antoinedes Essarts. En 1376, Jean de Vaux,
Ecuyer, dit de Clianteloup, lui rend aveu
pour le Fief de Vaux. En 1B78 HUET DES ES-
SARTS, Ecuyer, Seigneur du Chêne, lui rend
aveu pour son Fief du Chêne, qu'il avoue te-
nir par lignage, JEAN DES ESSARTS vivoit en-
core le 19 Mail 385, & mourut fans lignée;
il portoit pour armes : de gueules, au che-
vron d'or. Ces armes se voyentaux Chapelles
de St.-Claude & de St.-Louisdans la Cathé-
drale d'Evreux, fondées par MATHIEU DES ES-
SARTS, alors Evêque d'Evreux, & aussi à la
Chapelle de la Poultière où est le tombeaude
GILBERT DES ESSARTS; & elles ne font pas de
gueules, à 3 croiffans d'or, comme l'a dit le
Brasseur dans son Histoire du Comté d'E-
vreux.Celles deLombelonfontauffi de gueu-
les, au chevron d'or; ce qui fait conclureque
ces deux maisons n'en fontqu'une,puisqu'el-
les ont les mêmes armes. Du Moulin, dans
son Catalogue des noms & armoiries des
anciens Seigneurs Normans, donne auffi à
GILBERT DES ESSARTS pour armes : de gueu-
les, à un chevron d'or.

Dans l'érection du Marquisatdes EJfarts-
Avrilly, du mois de Février ij25, il est dit
qu'AGNÈS DES ESSARTS, héritière de JEAN IV,
son frère, épousa JEAN DE LOMBELON DES ES-
SARTS, son proche parent, cadet de sa maison,
qui en portoit les armes, & qui comme puîné
possédoit la terre de Lombelon, relevantepar
parage de la Seigneurie des Essarts ; celle-ci
mouvante de la Baronnie de Damville.

Le retrait lignager que le Comte des Es-
sarts, frère du Chevalier, a fait en 1765 du
Marquisat des Essarts, fur M. de Boullogne
qui l'avoit acheté de la branche aînée, leur a
donné tant d'occupationqu'ils n'ont pu en-
core rassembler toutes les piècesqui convien-
nentpour faire une généalogieaussi vraie que
suivie, & M. le Chevalier des Essarts nous a
prié seulement d'insérer la notice que nous
venons de donner, qu'il a extraite fur les ti-

tres vus en originaux, jusqu'à ce qu'il puisse
fournir une généalogie en forme, que nous
inséreronsau mot LOMBELONDES ESSARTS,OU
dans le volume des additions qui sera le der-
nier.

ESSARTS ou ESSARS. C'est le nomd'une
branche cadette de la Maison de la Taille,
qui a commencé à Jean de la Taille, Sei-
gneur des Essarts, &c, & dont la postérité
subsiste. Voyez TAILLE.

* ESSAY. C'est un Bourg ou petite Ville
dans le Diocèse de Séez, en Normandie,avec
une Abbaye de filles de l'Ordre de St.-Augus-
tin, & un Hôpital, qui a donné son nom, ou
qui le doit, à une ancienne Noblesse qui a
subsisté pendant plusieurs siècles. Nous allons
rapporter, d'après fauteur du Dicìionnaire
des Gaules, tom. II, pag. 778, ce qu'on en a
trouvé dans les titres du pays.

MATSELIN ou MATHELIN D'ESSAY, dont il
est fait mention dans l'Histoire du Perche,
pag. io3, approuva avec Berthe, fa femme
& ses fils, pour 10 livres mansais, la donation
de 60 acres de terres labourables, & de 2

acres de pré pour 10 livres mansais, par Jean
Burnet, à l'Abbaye de Saint-Martin de Séez.
Guillaume de Pied-Cuit (de Pede-Cocto),
tenoit de lui un fief, de la dîme duquel il
vendit les deux parts à la même Abbaye en
1086, pour 4 livres mansais. Berthe, femme
dudit MATSELIN, morte en 1094, donna à la
même Abbaye un pré situé à Courtomer, du
consentementde HERBERT, HERVÉ & SALO-

MON, ses fils, & en même tems l'aîné de ses
enfans, avec fa femme, s'associa aux prières
des Moines, à qui ils promirent l'un & l'au-
tre de se faire enterrer parmi eux, & de leur
donner tous leurs biens mobiliers.

HERVÉ D'ESSAY se trouva en 1 io5 à un ac-
cord fait entre les mêmes Religieux, & Nor-
mand, Seigneurde Néauphle.— ROBERTD'ES-
SAY leurdonna, avantl'an 1143, pour futilité
de leur Prieuré du Gast, les deux,tiers de la
dîme de son fief, d'en deça le ruisseau de Ber-
tel, de citrà Bertam, lequel passe à trois
quarts de lieue d'Essay; & vers l'an 1 i5o, il
se consacra au service de l'Eglise de ce Prieu-
ré, qu'il enrichit encore alors de fa Terre de
'Ferrule, du consentement de Guillaume,
Comte de Ponthieu.

JEAN D'ESSAY fit assigner devant Froger,
Evêque de Séez, mort en 1184, Renaud le
Sor, Curé de Saint-Celerin, proche de Séez,
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pour la succession du Curé précédent, & fut
père de

ROBERT D'ESSAY, Chanoine & Official de
Rouen, qui donna quelques terres aux Moi-
nes de Saint-Martinde Séez & de Perseigne.
L'Historien de l'Eglise de Rouen parle de ce
dernier, pag. 418, à l'an 1208, & l'on sait
qu'en 1216 il fut témoin, avec Robert Pou-
lain, Archevêque de Rouen, dans une charte
où il questiondu Prieuré de Beaulieu. Voyez
l'Histoire de la Maison d'Harcourt, tom.
IV, pag. 2083.

HENRI D'ESSAY donna à l'Abbaye de Saint-
André en Goufern une maison sise à Mont-
perroux,.proche de Séez, &

JEANNE D'ESSAY, sa fille, épousa Robert de
Planches, Chevalier, vivanten 1222, qui pos-
sédoít à Essay un plein fief, suivantle registre
de PHILIPPE-AUGUSTE;& c'étoit sans doute à
cause de fa femme.

En 1197, LIERVÉ D'ESSAY, Chevalier, con-
firma, moyennant i5 sols, à l'A.bbayede St.-
Martin de Séez, un tenement proche d'Essay
qu'il avoit vendu40 livres mansais, à S. frère
de H. Abbé de ce Monastère, & il y a appa-
rence que c'est lui qui donna aux Moines de
Perseigne le fies qu'ils ont à Essay, & qui est
compris dans la Charte de protection que ST.
LOUIS leur accorda en 1248. On présume as-
sez volontiersque ce même HERVÉ étoit frère
de HENRI, & qu'il mourut fans enfans.

On trouve encore d'autres personnes de ce
nom qui semblent avoir été de la même fa-
mille, comme MATHIEU D'ESSAY, qui, du tems
de l'Evêque de Froger, eut un procès contre
Geoffroy, Abbé de Lonlay, qui s'étoit obligé
de le nommer au premier bénéfice vacant, à
fa présentation dans le Diocèse de Séez,& qui
consentit, en attendant, de lui donner la moi-
tié de la Cure d'Essay, avec 6 septiers de bled
de froment, orge & avoine, mesure du lieu.
GUILLAUME D'ESSAY fut témoin d'une confir-
mation de biens faite au Prieuré de Sainte-
Barbe-en-Auge,après l'an 1182, avec Jean,
Doyen du Chapitre de Lisieux, & avec quel-
ques autres Bénéficiers de cette Eglise, de la-
quelle on présume que ledit GUILLAUME au-
roit été Chanoine; mais en ce cas il ne fau-
droit pas le confondre avec un autre GUILLAU-

ME D'ESSAY, Diacre & Chanoine dont il est
fait mention dans le Nécrologede l'Eglise de
Chartres au 3o Décembre, & qui donna à
cette Eglise 18 livres de rente à prendre fur

la précaire de Puisieux,superprecariam de
Puteolis, pour faire son anniversaire & celui
de ses père & mère.

RAOUL D'ESSAY, Prêtre, fut présent, en
1207, à la donation que Guillaume de Mes-
say fit du patronage de Cerify & d'autres
droits aux Moines de Saint-Martin de Séez.
HERBERT D'ESSAY donna à cette Abbaye, en
1216, le tiers du patronage& les droits de la
dîme de la Cure du Perron, pour 4 livres
mansais, & il est fait mention d'un THIBAULD
D'ESSAY au 27 Février, dans le Nécrologedu
même Monastère. Mais celui qui mérite le
mieux d'être connu de tous ceux de ce nom,
est JEAN D'ESSAY, élu Evêque de Coutances
en i25o, & mort en 1270. Le Chapitre de
Coutances demanda la confirmation de ce
Prélat à la Reine BLANCHE, mère de SAINT
LOUIS, alors Régente, en lui exposantque c'é-
toit un de ses sujets les plus zélés pour le ser-
vice du Roi & de la Patrie. Après lui, l'on n'a
plus trouvé que GUYOT D'ESSAY, Ecuyer, qui
servoit fur la flotte commandéeparJean, Sire
d'Harcourt,en 1295.

* ESSÉ. C'est une Seigneurie possédéepar
la famille de Montalambert, ancienne No-
blesse du Poitou, qui a donné dans ANDRÉDE
MONTALAMBERT, Seigneur d'Esté, premier
Gentilhommede la Chambredes Rois FRAN-

ÇOIS Ier & HENRI II, un des plus braves & des
plus sages Capitaines de son tems. Voyez
MONTALAMBERT.

* ESTAING ou ESTEING (D'), ancienne
Baronnie, & depuis Comté, dans la Province
de Rouergue, qui a donné son nom à une des
plus anciennes & illustres Maisons de cette
Province. Elle est nommée, dans les Auteurs
& les anciens actes latins, de Stagno. Elle
porte les mêmes armes que nos Rois, aveczm
chef d'or, pour brisure. On ditque c'est une
concession de PHILIPPE-AUGUSTE à un Sei-
gneur de la Maison d'Estaing, nommé DIEU-
DONNÉ, qui le remonta à la bataille de Bou-
vines, donnéeleDimanche 27Juillet1214. On
voit ces armes fur les tombeaux & fur divers
autres monumens de piété des Seigneurs
d'Estaing, qui les ont autrefois portésemées
defleurs-de-lisfans nombre, & qui les ont
changé depuis que nos Rois ont réduit les
fleurs-de-lisà trois.

ALDEBERTD'ESTAING vivoit vers l'an 1001,
& souscrivit à une Sentence rendue par Hu-
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gués, Comte de Rhodez. Ses enfans ne sont
point connus.

PIERRE D'ESTAING souscrivit, l'an 1204, le
contrat de mariagede Mariede Montpellier,
& de PIERRE II, Roi d'Aragon, rapportédans
le huitième volume du Spicilegium de D.
Luc d'Achery. II y a apparence qu'il étoit
frère ou proche parent de

I. GUILLAUME D'ESTAING, Ier du nom, qui se
rendit très-célèbre dans les guerres d'outre-
mer contre les Infidèles; il est nommé dans
les Annales de Nicolas Treveth,Auteur An-
glois, qui vivoit dans le XIVe siècle. II eut
pour fils

II. DIEUDONNÉ, ou DEODAT D'ESTAING, qui
se trouva à la bataillede Bouvines en 1214;
il fut un des 24 Chevaliers commis à la gar-
de de la Personne du Roi. PHILIPPE-AUGUSTE

ayantété renversé de dessus fon cheval, il aida
à tirer ce Princedu périloù il étoit, & reprit,
dit-on, aux ennemis l'Ecu de France qui
étoit échappé des mainsdu Monarque{a). En
récompensede ce service,PHILIPPElui permit
de porter les armes en France avec un chef
d'or, pour brisure. Deodat, ou Dieudonné
de Percet, lui rendit hommage en 1209 ; ce
DIEUDONNÉle rendit lui-même, en 1228, à
Raymond VII, Comte de Toulouse, pour la
terre d'Autun,& fit, en 1245,degrands biens
à l'Abbayede Bonneval. II eut de fa femme,
dont on ignore le nom :

1. GUILLAUME, qui fuit;
2. GUY, Bienfaiteur de l'Abbaye de Bonneval

en 1207 ;
3. PIERRE, Chanoine & Archidiacre de Rho-

dez, & Prieur de Saint-Hippolyte,qui re-
fusa d'accepter l'Evêché du Puy, auquel il
avoit été élu en Octobre 1282 ;

4. Et DIEUDONNÉ, nommé Conseiller dans les
Registres du Parlement de Toulouse de l'an
i3o3, vieux style.

III. GUILLAUME D'ESTAING, IIe du nom, re-
nouvela ses donations à l'Abbaye de Bonne-
val, en fit de nouvelles en 1271, & tesla en
1291. II avoit épousé i° Yolande, fille de
GuiguesdeChâteauneufcXdeViermesd'An-
dufe, Dame de Joyeuse; & 20 Douce, fille de
Guy, Seigneur de la Roche-en-Régnier,

dans le Vivarais, & deJordanedeMontlaur.
II eut pour enfans :

1. RAYMOND, qui fuit ;
2. PIERRE, Religieux de Saint-François;
3. HENRI, Religieux Augustin ;
4. DIEUDONNÉ, Prieur de Montait;
5. AIMAR ou AZEMAR;
6. MARGUERITE, femme d'Arnaud, Seigneur

de Landorre ;
7. & 8. GUIGONNE & YORDAINE, Religieuses ;
g. GALLIÈNE;

10. Et ELIS
,

posthume, mariée, en I3I6, à
Mainfroy, Seigneur de Salignac.

IV. RAYMOND D'ESTAING, Ierdu nom, épou-
sa Richarde de Sévérac, fille de Guy, & de
Gaillarde de Bourniquel, &. tante d'Amau-
ry de Sévérac, Maréchal de France. II teíla
en i357, & eut pour enfans:

1. GUILLAUME,qui fuit;
2. Et MARGUERITE, femmedePierre, Seigneur

de Panât.
V. GUILLAUME D'ESTAING, IIIe du nom,

épousa, en i319, Efmengarsde Peyre, fille
& héritière d'Astorg & de Marguerite., Vi-
comtesse de Cheilane, & Dame de Valenti-
nes, dont il eut:

1. RAYMOND, qui fuit;
2. & 3. GUILLAUME& JEAN ;
4. PIERRE, Cardinal ;
5. GUY OU GUYON ;
6. DEODAT OU DIEUDONNÉ, Chanoine, puis

EvêquedeSaint-Paul-trois-Châteaux,mort
en 1409 ;

7. RICHARDE,mariée à Geraud de Murat, Sei-
gneur de Vernines ;

8. MARGUERITE
,

femme de Pierre, Seigneur
de Brezons :

g. Et MARQUISE, Religieuse à Rhodez.
VI. RAYMONDD'ESTAING, II°du nom, épou-

sa
, en i35o, Barane de Castelnau, & en

eut:
1. JEAN, qui suit;
2. EMENJARDE, mariée, 1e 10 Février 1372, à

Pons de Cardaillac, Vicomte de Murat ;
3. EÎMAGRADE,femmede Louis, Comte d'Ap-

chon.
VIL JEAN D'ESTAING, Iordu nom, Vicomte

d'Estaing & de Cheilane, épousa, en i383,
Elis, fille de Raymond, Baron de Pierre-

' fort, & mourut vers l'an 1420, laislant:

1. BEC ou BEGON, qui fuit;
2. GUILLAUME,dont la postéritésera rapportée

après celle de son aîné ;
3. PIERRE, qu'on croit être celui qui fut Ar-

ia). Le titre précis d'une si belle tradition
n'existe pas; mais il y a un monument duXIIIe
siècle dans lequel on voit un D'ESTAING prenant
le titre de Miles ou Chevalier, & portant un
écusemédefleurs-de-lis,qui est celui de France.
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chidiacre de Rhodez, & Evêque de cette
Eglise en 1429. Mais son élection n'ayant
pas été confirmée, il ne laissa pas de s'em-
parer, par force, du Palais Episcopal, &
des Châteaux dépendans de la manie Epis-
copale. II enjouitpendant 3 ou4ans, après
lesquels il fut contraint de céder l'Evêché
à. Guillaume de la Tour d'Olliergues, qui
avoit eu des Bulles du Pape. II fut depuis
Dom d'Aubrac en 1437 ;

4. MARGUERITE, mariée, en 1401, à Renauld
de Carmain, Seigneur de Nègrepelisse;

5. FLEURIE, femmed'Aimeric,Seigneurd'Au-
rillac;

6. Et BERRANNE
,

femme de Louis, Seigneur
de Dienne.

VIII. BEC OU BEGON D'ESTAING, Chevalier,
Gouverneurde la Ville & Château de Péze-
nas, épousa, en 1420, Marguerite, fille de
Guillaume, Seigneur de Lestrange; fit son
testament le 18 Juillet 1477, & laissa:

1. JEAN, qui suit;
2. RAYMOND,'Archidiacrede Lectoure;
3. GUILLAUME, Prieur de Compreignac ;

4. ANTOINE, Prieur de Rabastens;
5. GUILLAUME,Seigneur de Savrefac,de Saint-

Chely & de Vitrac
, mort fans postérité de

Françoise d'Aubusson ;
6. PIERRE, Chanoine à Rhodez;
7. ANTOINETTE, mariée, en 1447, à Jean de

Faudoas de Barbazan, Barondesdits lieux ;
8. CATHERINE

,
femme de Jean de Levezon,

Seigneur de Vézins ;
9. ELIS

,
mariée, en 1402, à Guillaume de

Montai, Seigneur de Carbonnières ;
V. 10. Et AGNÈS, alliée, en 1426, à Raymondd'E-

**? brard, Seigneur de Saint-Sulpice.

IX. JEAN D'ESTAING, IIe du nom, Vicomte
d'Estaing & de Cheilane, Baron de Conros
& de Bastide, s'allia, en 1433, à Dauphine,
fille d'Astorg, Baron de Peyre, & d'Elisa-
beth Sagnes. II n'en eutque CATHERINED'ES-

TAING, morte fans avoir été mariée. II fit son
testament le 16 Juin i5oo, par lequel il fait
une substitution perpétuelle en faveur des
mâles, & en exclue les filles, disant que de-
puis plusieurs siècles la Maison D'ESTAING
subsistoit dans la ligne masculine.

VIII. GUILLAUME D'ESTAING, IVe du nom,
second fils de JEAN Ier, Vicomte d'Estaing, se
distingua dans les guerres contre les Anglois,
& rendit de grands services à CHARLES VII,
alors Dauphin. II reçut en don de ce Prince
les villes de Vias & de,Bessan dans le Diocèse
d'Agde. II fut depuis Conseiller& Chambel-

lan après son avènementau Trône, Sénéchal
& Gouverneur de Rouergue, Capitaine de
Nijac, Viguier & Bailli de Nîmes. II alla en
Ambassade en Castilleen 1454, testa en 1471,
& eut pour enfans de Jeanne Propières, son
épouse, Dame de Lugarde & de Vernines :

1. GASPARD, qui fuit ;
2. JEAN, Sacristain de Rhodez, Prieur de Pa-

risot, Chambrier & Comte de Lyon, Dom
d'Aubrac, Commis au Gouvernement de
Rouergue en 1484;

3. PIERRE;

.
4. Et ELIS, mariée, en 1452, à Guillaume de

Saint-Exupéry, Seignèurde Miremont.
IX. GASPARD D'ESTAING, Ier du nom, Sei-

gneur de Lugarde, Vernines, Valentines &
d'Anval, Sénéchal & Gouverneurde Rouer-
gue, épousa, en 1455, Jeanne, fille de Jean,
Baron de Murols, & testa le 5 Mars 1479. II
en eut :

1. Louis, qui fuit;
2. GUILLAUME, dit GUILLOT, préféré, pour re-

cueillir les biens de son père, à son frère aî-
né qui étoit aveugle. II fut appelé, en i5oo,
à la substitution des Vicomtés d'Estaing &
de Cheilane, par JEAN II, qui le nomme
son neveu. II vivoit encore se 28 Mai i52g,
& avoit épousé, en 1471, Anne, fille & hé-
ritière de Raymond, Seigneur d'Esparron,
dont il eut :

GASPARD,qui prit alliance, en 1517, avecFrançoise de Voisins, & mourut sans
" postérité;

MARQUISE, aussi morte fans enfans d'Ar-
naud de Landorre, qui donna à GUIL-
LOT, son beau-père, les Baronnies de
Landorre& de Salmiech;

JULIENNE, femme de François de So-
lages;

DAUPHINE, mariée à Louis d'Aubusson;
CATHERINE, mariée à Jean de Cardaillac,

Seigneur de la Chapelle ;
Et LOUISE D'ESTAING, femme du Seigneur

de Peuchaud,en Auvergne.
3. ANTOINE, d'abord Chanoine & Sacristain

de Rhodez, Prévôt de Villefranche en
Rouergue, Prieur deLangogne, Dom d'Au-
brac, Doyen des Comtes de Lyon en 1487,
& choisi par Louis XII, eh I4g8, pour son
Procureur-Généraldans l'affaire de la dis-
solution de son mariage avec JEANNE DE
FRANCE. II l'avoit nommé Conseiller au
Grand-Conseil, fut Conseiller-Clercau Par-
lement de Toulouse, & nommé à l'Evêché
d'Angoulême en i5o6, souscrivit, en i5og,
au testament du Cardinal Georges d'Am-
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boise, se trouvaauConcise de Pise en 1512,
soutintavec vigueur les intérêtsde la Fran-
ce contre les prétentions de la Cour de
Rome, fit rachever les réparations de son
Eglise Episcopale, & fút délégué par le St.-
Siège pour procéder à la canonisation de
JEAN LE BON, Duc d'ANGOULÊME. II mou-
rut, à ce qu'on croit, de poison en son Châ-
teau deVare, près d'Angoulême, se 28 Fé-
vrier i523. Son corps fut enterré à Aubrac,
oùl'onvoitson effigie à la porte duChceur;

4. Et FRANÇOIS, né le 24 Janvier 1462, Pro-
tonotairedu Saint-Siège, d'abordChanoine
& Comte de Lyon, qui passaà Rome, d'où
il vint à Padoue, où il reçut le bonnet de
Docteur le 10 Mai 1488. A son retour en
France, il fut envoyé en Cour pour les af-
faires de fa province, & ensuite élu Cham-
brier de l'Eglise de Lyon. En i4gg, il ac-
compagna le ChancelierGuy de Rochefort
à Arras, qui y fut recevoir l'hommage de
PHILIPPE

,
Archiduc d'Autriche. Par ordre

de la Cour il rétablit la paix dans la Pro-
vince de Gévaudan, fut élu Evêque de Rho-
dez se 11 Novembre I5OI ; mais n'en fut
paisible possesseurqu'en 1504. II accompa-
gna, la même année, Rostaing'd'Ancezune
de Caderousse, Archevêque d'Embrun, à
son Ambassade de Rome. Le PapeJULES II
lui confia le Gouvernement de la ville d'A-
vignon & du Comtat pendant i'absence du
Cardinald'Amboise,qui en étoit Légat. II
étoit aussi Abbé de l'Abbaye de Saint-
Chaffre, & se retira ensuite à son Diocèse,
où il fit de grandes libéralités. Sa piété le
fit regarder comme un Saint, après fa mort
arrivée le i«r Novembre i52g, âgé de 69
ans. Son corps repose dans la Cathédrale
au grand Autel, où l'on voit son Epitaphe.

X. Louis D'ESTAING, étant aveugle, fut
obligé de céder à son cadet le partage des
biens. II eut, pour le sien, les terres de Ver-
nines, d'Anval & de Talende, & épousa, en
1489, Margueritede Comborn,fille deJean,
Vicomte de Treignac, Seigneur de Roche- '

fort, & de Jeanne de Maignelers, dont :

1.. GABRIEL, qui suit;
2. CHARLES, Chambrier de l'Eglise & Comte

de Lyon, Prieur de Parisot, nommé, en
i522, par le Parlement de Toulouse, avec
Gilbert de Cardaillac, pourremplir,l'un ou
l'autre, au choix du Roi, la place de Con-
seiller-Clerc,vacante par la mort de Ber-
trand Séguier;

3. Et JEAN, Chanoine & Comte de Lyon,
Grand-Archidiacre de Saint-Antonin en
l'Eglise de Rhodez, après la mort de son

oncle FRANÇOISD'ESTAING ; mais cetteélec-
tion, contraireau Concordat, n'eutpas lieu,
ck le Roi FRANÇOIS l<^ nomma Georges
d'Armagnac.

XI. GABRIEL D'ESTAING, Seigneur de Mu-
rais, Vernines, Vicomte d'Estaing après la
mort de GASPARD,sqn cousin, par substitution
en faveur des mâles, épousa, en ï5i8,\Char-
lotte d'Arpajon,fille de Jean,Vicomted'Ar-
pajon, Baron de Sévérac, & d'Annede Bour-
bon, dont:

XII. FRANÇOIS D'ESTAING, Ier du nom, Vi-
comte d'EsTAiNG&deCadars, Baron de Mu-
rais, Chevalier de l'Ordre du Roi. 11 se dis-
tingua par sa prudence & son courage, &
épousa, en 1540, Catherine de Chabannes,
fille unique de Joachim, Marquis de Curtons
Sénéchal de Toulouse, & de Péronnelle de
Levis-Ventadour, sa première femme, dont
il eut:

1. JEANÍ qui suit;
2. ANTOINE, Archidiacre de Saint- Flour en

i58i & i586;
3. Et un aure JEAN, Prévôt de Tulle en 158r.

XIII. JEAN D'ESTAING, IIIe du nom, Vi-
comte d'EsTAiNG & de Cadars, Baron d'Au-
tun, de Murols & de Landorre, prit le parti
de la ligue à la persuasion du Duc de Ne-
mours, & d'autres Ligueurs de Paris qui lui
en écrivirenten 1589, aussi bien que le Parle-
ment de Toulouse. Mais ayant appris la con-
version du Roi HENRI IV, il traita avec CHAR-

LES, Duc de Valois, Gouverneur de la Pro-
vince d'Auvergne. Le Roi, qui étoit à Lyon,
ratifia ce Traité, & écrivit très-obligeam-
ment au Seigneur d'EsTAiNG, qu'il reconnut
même pour son parent. II fut depuis Capi-
taine d'une Compagnie de 5o hommes d'ar-
mes, entretenue pour Sa Majesté jusqu'en
1612, se trouva au siège de Montauban en
1621, avec la principale Noblesse d'Auvergne
& de Rouergue, & mourut le 13 Octobre de
la même année. II avoit épousé, le 5 Août
1584, Gilberte de la Rochefoucauld, fille de
François, Vicomte de Ravel, dont : -

1. JEAN, qui suit;
- 2. FRANÇOIS, rapporté après la postérité de

son frère aîné ;
3. JOACHIM, Abbé d'Issoire, puis Evêque de

Clermonten Auvergne en 1614, mortle u
Septembre i65o;

Tome VIL D d



467 EST EST 468

4. CHARLES, Chevalier de Malte, Comman-
deur de Morlane;

5. JACQUES, tige de ía branche des Comtes de
Saillans, rapportée ci-après^

6. LOUIS, Chanoine & Comte de Lyon, Abbé
de Belle-Aigue, Aumônier de la Reine
ANNE D'AUTRICHE, Evêque de Clermont,
après son frère mort le i5 Mars 1664;

7. Autre Louis, Chevalier de Malte, Com-
mandeurde Tortebesse;

8. CATHERINE, femme de Georges de Ville-
.

mur, Comte de Pailhés ;
g. Et MARIE, alliée, en 1628, à Gaspard d'A-

lègre, Comte de Beauvoir.

XIV. JEAN-LOUIS, Comte D'ESTAING, Capi-
taine de 100 Chevaux-Légers, jeune homme
de grande espérance, mourut en 1628, lais-
sant de Louise, Comtesse d'Apchon, qu'il
avoitépousée le 3 Mai 1617,

GILBERTE D'ESTAING,mariée à Gilbertde Lan-
geac, Comte de Dallet;

Et ISABEAU, Religieuse de Sainte-Claire.
XIV. FRANÇOIS D'ESTAING, IIe du nom,

Comte d'EsTAiNG, après la mort de son frère
aîné, fut Capitaine-Lieutenant de 200 hom-
mes d'armes, sous le titre de la Reine. Le Roi
lui donna, le 20 Juin i653, un Brevet pour
être Chevalier de ses Ordres, &, le 7 Mars
1654, commissionaux Ducs d'Elbeuf& d'Ar-
pajon, pour faire ses preuves. C'étoit une ré-
compense due aux services du Seigneur d'Es-
taing, qui avoit empêché, en i633, la prise
des fortes places de Mozun & de Murols. II
mourut, à Troyes en Champagne, le 11
Avril 1657, & laissa de son mariage,contrac-
té en 1616, avec Marie de Bufsy, Baronne
de Meurville, de Spoid & de Sommellone,
fille de Joachim de Bufsy, Marquisde Dinte-
ville, & de Françoise de Saulx-Tavannes:

XV. JOACHIM, Comte D'ESTAING, qui se dis-
tingua, dans toutes les occasions, par son es-
prit & par son courage. Sa maison lui doit
beaucoup pour en avoir recherché les anti-
quités avec un grand, soin. II avoit épousé,
i° le 11 Août i65o, Claude-Catherine le
Goux, morte le 13 Avril 1657,fille de Pierre,
Seigneur de la Berchère

,
premier Président

au Parlement de Bourgogne, puis en celui de
Dauphine; 20 le 9 Novembre 1672, Anne de
Catelan, fille de François, Conseiller d'Etat
& Intendant des Finances, & Secrétaire du
Conseil, & de Susanne Brachet de la Mil-
letière. II eut du premier lit:

1. FRANÇOIS,qui suit ;
2. DENIS, Cadet dans les Gardes-du-Corps,

mort le 6 Avril 1675 ;
3. JOACHIM,Prieur de Saint-Amandd'Estaing,

& de Saint-Etienne de Chambon ;
4. ANNE-LOUISÉ,Religieuse aux Filles de Ste.-

Marie du Faubourg Saint-Jacques.
Et du second lit:
5. FRANÇOIS-JOACHIM

,
nommé le Chevalier

d'Estaing, Enseigne des Vaisseaux le iz
Décembre 1702.

XVI. FRANÇOIS, IIIe du nom, Comte D'ES-
TAING, après avoir été Exempt des Gardes-
du-Corps du Roi, se signala à la bataille de
Fleurus en 1690, en qualité d'Enseigne des
Gendarmes de la Reine, monta à la Lieute-
nance de cette Compagniepeu d'annéesaprès;
fut fait Capitaine-Lieutenant des Gendarmes
de M. le Dauphin, puis Brigadier d'Armée,
Maréchal-de-Cample 29 Janvier 1702, dont
il fit les fonctions dans l'Armée"d'Italie pen-
dant toute l'année; se trouvaà la prise de Bon-
danella le i3 Janvier 1703; commanda à
Carpi dans le Modenois; fit battre un parti
de 400 Allemands au mois d'Avril suivant;
repoussa en Juin le Baron de Vaubourg, cou-
vrit le Milanois pendant le reste de cette an-
née; susnommé, le 10 Février 1704, Lieu-
tenant-Général des Armées du Roi, chassa le
12 Mars suivant les troupes Impériales de
Bobbio; défit le 20 Janvier 1705 un parti des
troupes de Savoie près de San-Mauro; eut,
en récompense de ses services,au mois de Mai
suivant,legouvernementdeChâlonsenCham-
pagne, & la Lieutenance-Générale du pays
Messin & du Verdunois, vacante par la mort
du Comtede Vaubecourt, son beau-frère,tué
près de Vigevano dans le Milanois, le 17 du
même mois; servit au siège de Chivas dans le
mois de Juillet; fut nommé, en Novembre

.
de la même année, pour couvrir le Montfer-
rat & l'Alexandrin ; se rendit, le i3 Juillet
1706, Maître du Château d'Aste, dont il prit

.
la garnison à discrétion ; eut ordre de passer
en Espagne, dans l'Armée commandée par le
Duc d'Orléans ; servit à la prise de Lérida en
Novembre 1707, après laquelle il fut envoyé
par ce Prince avec 2000 chevaux pour établir
les contributionsdans toute la plaine d'Urgel
& dans les'pays jusqu'à Tarragone ; eut, au
mois de Juillet 1708, un corps de troupes
fous ses ordres, commanda fur la Sègre vers
Balaguier, pour couvrir les frontièresd'Ara-
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gon pendant le siègede Tortose; prit Rhodes
le i3 Mars 1709, fit la garnison prisonnière
de guerre, se rendit maître du Château de
Castanet le 17 Avril suivant, de la ville de Ve-
nasque le 22 du même mois; continua de
servir les années suivantes jusqu'à la paix;
eut le Gouvernementde Douai en 1718, fut
nommé Chevalier des Ordres du Roi le 2 Fé-
vrier 1724, & mourut à Paris la nuit du 19
au 20 Mars 1732, âgé de 81 ans. II avoit épou-
sé, le 3o Avril 1692, Marie de Nettanconrt,
filledeNicolasde Nettancourt-Hauffonville,
Comte de Vaubecourt, Lieutenant-Général
des Armées du Roi & au Gouvernementdes
ville & évêché de Metz, Gouverneur de Châ-
lons, auparavant de Landrecies, Perpignan
& Comté de Roussillon, & de Claire Guil-
laume, fa seconde femme, dont :

1. CHARLES-FRANÇOIS-MARIE,qui suit;
2. LOUIS-CLAUDE, Marquis de Murols, qui,

servant d'Aide-de-Camp du Marquis de
Guerchy, Lieutenant-Général,fut blessé au
siège de Fontarabie, la nuit du n au 12 Juin
1719, & mourut peu de jours après;

3. MARIE-ANTOINETTE,morte le 3 Avril 1771,
mariée, le 5 Mai 1715, à Philippe-Emma-
nuel de Cruffol, Marquis de Saint-Sulpice;

4. LOUISE-ANTOINETTE,mariée à Louis-René-
Edouard Colbert, Marquis de Maulevrier,
Colonel du Régiment de Piémont, Lieute-
tenant-Général au Gouvernement de Sau-
mur & du Saumurais, & de la Province
d'Anjou, Brigadier des Armées du Roi le
Ier Août 1734, & Maréchal-de-Camp le i5
Mars 1740 ;

5. Et MARIE-CATHERINE-EUPHRASIE.

XVII. CHARLES-FRANÇOIS-MARIE,Marquis
D'ESTAING

,
Gouverneur de Châlons & de

Douai, en survivance de son père, né le 10
Septembre i6g3, mourut le 10 Septembre
1729, dans fa 37° année. II avoit épousé, en
1716, Henriette-Julie-Madeleinede Martel-
Fontaine, morte à Paris fans enfans le 28
Avril (Moréri dit le 19 Mai) 1733, âgée de
37 ans, fille de Henri de Martel, Comte de
Fontaine, premier Ecuyerde Madame la Du-
chesse d'Orléans, & d'Antoinette-Madeleine
de Bordeaux.

"BRANCHE
des Seigneurs de SAILLANS.

XIV. JACQUES D'ESTAING, cinquième fils de
JEAN III, Vicomte d'EsTAiNG, & de Gilberte

de la Rochefoucauld, fut Seigneurde la Ter-
risse, Baron de Plauzat, &c II épousa, le 21
Juillet 1616, Catherine du Bourg, Dame de
Saillans, arrière-petite-fille d'Antoine du
Bourg, Chancelierde France, & fille unique
& héritière de Louis du Bourg, Baron de
Saillans, & de Jeanne de Lastic, dont il eut :

1. JOACHIM,mort au service du Roi,étant dans
le Régiment de Rambures ;

2. JEAN, qui fuit;
3. Et CHARLOTTE, mariée, le 20 Octobre 1647,

à Françoisde Chavagnac, Baron d'Ondre-
dieu en Auvergne.

XV. JEAN D'ESTAING, Baron de Saillans,
&c., mort en 1675, avoit épousé, en 1647,
Claude de Combourcier, Dame du Terrail
en Dauphine, de Ravel & de Moissac en Au-
vergne, fille de Jean de Combourcier, Sei-
gneur du Terrail, Lieutenant-Général pour
le Roi, au Gouvernement de la Basse-Au-
vergne, Maréchal de ses Camps & Armées,
tué d'un coup de mousquet au siège de Mar-
dick, le 23 Août 1646, & d'Hélène-Dianë
de Montmorin-Saint-Hérem, dont:

1. GASPARD, qui suit;
2. CHARLES, Comte de Saint-Jean de Lyon,

Abbé de Montpeyroux, Diocèse de Laon,
Prieur de Pohniniac, tué avant l'an 1702;

3. PHILIPPE, Comte de Saillans, successive-
ment Page du Roi dans fa Grande-Ecurie,
Mousquetaire de Sa Majesté, Enseigne au
Régiment des Gardes en i663, d'où il se re-
tira en 1666, rentra dans ce Corps en 1672,
fut fait Capitaine en 1678, Capitaine de
Grenadiers en 1684, Maréchal-de-Camp en
1702, Lieutenant-Généralen 1704, & Lieu-
tenant-Coloneldu Régiment de Grenadiers
le 18 Février 1710. Etant Commandantà
Namur, il sauva une partie du canon & des
blessés après la bataille de Ramillies, don-
née le 2 5 Mai 1706. Le Roi le gratifia du
Gouvernementde Sarrelouis en Mars 1710,
& de celui de Metz & du pays Messin, & le
nomma Commandant des trois Evêchés en
Octobre 1712. 11 mourut en Juillet 1723,
& avoit épousé i° N... Philippi, fille de N...,
Seigneur de Saint-Viance, Maréchal-de-
Camp, Lieutenant des Gardes-du-Corps
du Roi, & Gouverneur de Cognac, morte
fans enfans ; 20 Marie-Hyacinthe le Da-
nois, Chanoinesse de Nivelle, fille de Jean-
Philippe, Comte de Cernay, & de Cathe-
rine-Françoise le Danois de Joffreville,
qu'il avoit épousée en Juillet 1712, dont il
n'eut point aussi d'enfans ;

Ddij



47i EST EST 472

.
4. JOACHIM-JOSEPH, Comte de Saint-Jean de

Lyon, Prieur de Saint-Irénée de la même
Ville, sacré Evêque de St.-Flour le 3 Jan-
vier 1694, mort le i3 Avril 1742, âgé d'en-
viron 88 ans;

5. PIERRE,Sous-Lieutenantau Régiment des
Gardes,en Mars 1689, puis dans la Com-
pagnie des Grenadiers de son frère au mois
d'Avril suivant, tué au siège de Mons le Ier
Avril 1691 ;

6. CHARLES-ALEXANDRE, Abbé de Saint-Vin-
cent de Senlis, Prieur de Castagne & de
Saint-Martin-de-Chasse, mort le 14 Dé-
cembre 1717 ;

7. FRANÇOIS, Chevalier de Malte, mortjeune;
8. MAXIMILIEN, auffi Chevalier de Malte ;
9. MARIE-CLAIRE, mariée, suivant Moréri, à

Jean-Gaspard de Montboisster de Beaufort-
Canìllac, Vicomte de Dienne, & morte à
Paris le 10 Janvier 1770, âgée de 89 ans,
veuve en secondes noces de Joseph Durey,
Seigneur de Sauroy, du Terrail, Baron de
Saint-André, Seigneur du Duché-Pairiede
Damville, &c. De ce mariage est sorti le
Marquis du Terrail, Maréchal-de-Camp,
Lieutenant-Généraldu Verdunois,marié i°
à Marie-Rosalie de Goësbriant, dont la
mère étoit héritière de la seconde branche
de Châtillon.II en a eu quatre enfans morts
en bas âge; & 20 Marie-Charlottede Crus-
fol d'Uzès de Montaufier, fille du Marquis
de Montaufier& d'Elisabethd'Aubuffon-la-
Feuillade. Le Marquis du Terrail avoit
pour soeur feu la Duchessede Brissac,épouse
du Maréchal de ce nom, Gouverneur de
Paris, & mère du Duc de Cosse, Capitaine-
Commandantdes Cent-Suisses de la Garde
du Roi, & Maréchal-de-Campen Novem-
bre 1771.Voyez COSSÉ;

10. CATHERINE, Religieuse aux Filles de Sainte-
Marie, à Thiern;

11. ANNE-MARIE;
12. Et CHARLOTTE, mariée à Pons, Seigneur

de Sainte-Honorine en Auvergne.

XVI. GASPARD D'ESTAING, Comte de Sail-
lans, Marquis du Terrail, &c. Meslre-de-
CampBd'un Régimentde Cavalerie, Brigadier
des Armées du Roi, épousa, en Mars 1680,
Philiberte de la Tour de Saint-Vidal, fille
de N... Seigneur de Saint-Vidal, &. de N...
d'Apchon,dont :

1. CHARLES-FRANÇOIS, qui fuit;
2. JEAN-FRANÇOIS, Colonel du Régiment de

Forez, Infanterie, en 1718;
3. ELÉONORE, mariée, le 16 Mars 1708,à Char-

les le Gendre, Seigneur de Berville, Mestre-

de-Camp, Lieutenant du Régiment Colo-
nel-Général des Dragons, puis Maréchal-
de-Camp & Commandeur de l'Ordre de
Saint-Louis ;

4. CHARLOTTE,Abbesse de Bonlieu en Forez,
en novembre 1713;

5. Et N... appelée Mademoiselle du Terrail.

XVII. CHARLES-FRANÇOISD'ESTAING, Mar-
quis de Saillans, Vicomte de,Ravel, Mestre-
de-Camp du Régiment d'Infanterie de Sail-
lans, Brigadier des Armées du Roi le ior
Février 1719, Maréchal-de-Camp en 17...
Lieutenant-Cénéral le 19 Octobre 1734, mort
à Plombières le 29 Août 1746, avoit épousé,
i° par contrat du 21 Février 1721, Char-
lotte-Marguerite-Catherine du Bellay, fille
de Charles, Comte du Bellay, Seigneur de
la Pallu, de Benesl & du Buart, & de Ca-
therine-Renée de Jaucourt de Villarnoult,
Dame de la Baronnie de la Forest, morte le
23 Avril 1722; 20 Marie-Henriette Col-
bert, née le 26 Septembre 1703, fille de
François-Edouard,Marquis de Maulevrier,
Colonel du Régiment de Navarre, & Briga-
dier des Armées du Roi, & de Marie-Hen-
riette de Froulay-Tejfé, morte le 23 Dé-
cembre 1737. De ce mariage est né: ffy~y^

XVIII. JiSA3s=JÌAÏí-T-ÍSTE-CHARLES,'^Comte

D'ESTAING, Lieutenant-Généralfur mer & fui-
terre en 1762 & 1763, nommé Gouverneur-
Généralde Saint-Domingue, & Chevalier des
Ordres le ier Janvier 1764; Vice-Amiral du
10 Février 1777, commandant une de nos
flottes en 1778, qui a fait la conquête de
l'Isle Saint-Vincent en 1779, celle de Gre-
nade le 4 Juillet suivant, & a battu le 6 la
flotte Anglaise, commandée par l'Amiral
Byron. JEAN-BAPTISTE-CHARLES a hérité des
biens du fameux Chevalier Boyard du Ter-
rail. II avoit époufé,en 1746, Marie-Sophie
de Rouffelet de Châteaurenault, fille du
Maréchal de ce nom,de laquelle il eut un fils
né 1748, & mort en 1768.

Les armes, comme ci-dessus : de France,
au chef d'or. (Du Bouchet a donné la Gé-
néalogie de cette Maison.)

* ESTAMPES, dans le Hurepoix,Diocèse
de Sens, ville considérable avec un ancien ti-
tre de Duché, qui est de l'ancien Domaine de
la Couronne. Nos Rois y avoient autrefois
un Palais. PHILIPPE-LE-BEL donnacette Ville
en apanageà Louis, Comte d'Evreux. CHAR-
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LES IV l'érigea en Comté en 1327. On voit
par ces Lettres d'érection, qui sont du mois
de Septembre,qu'auparavantc'étoit une Ba-
ronmie. CHARLES VII la donna à Richardde
Bretagne; Louis XI à Jean de Foix. Gas-
ton de Foix, son fils, ayant été tué à la jour-
née de Ravenne en Italie, Louis XII la don-
na à Anne de Bretagne, fa femme, en i513.
CLAUDE DE FRANCE, leur fille, la porta en ma-
riage à FRANÇOIS D'ORLÉANS, DUC de Valois,
qui fut ensuite Roi, fous le nom de FRAN-

ÇOIS Ier.
Ce Prince, après la mort de fa femme,

donna Estampes à Jean de la Barre, pre-
mier Gentilhomme de fa Chambre, après la
mort duquel ce même Roi l'érigea en Duché
en i536, par Lettres-Patentes du mois de
Janvier, qui furent registrées au Parlement,
le 18 du même mois, en faveur de Jean de
Brosse, qu'il avoit marié avec Anne de Pis-
seleu, fille de Guillaume de Piffeleu, Sei-
gneur de Heilly, & d'Anne Sanguin, fa se-
conde femme.

Anne de Piffeleu avoit eu beaucoup de
.part aux bonnes grâces du Roi, qui en de-
vint amoureux dans un voyage que fit là
Reine Régente fa mère, dont elle étoit la fille
d'honneur, fur les frontières d'Espagne, al-
lant au-devant de lui, peu de tems après qu'il
fut sorti de prison.

HENRI II le dépouillade ce Duché en i553,
pour en revêtir Diane de Poitiers, sa maî-
tresse, qui i'avoit aussi été de FRANÇOIS Ier;
mais CHARLES IX le rendit à Jean de Brosse
en i562. Celui-ci étant mort fans postérité,
HENRI III donna ce Duché, en 1576, à JEAN-
CASIMIR, Duc des Deux-Ponts, qui le rendit
au Roi.

L'année d'après. Sa Majesté le donna en
engagement à la Duchesse de Montpenfier,
des mains de laquelle ce même Prince le re-
tira, pour le donner en dot à MARGUERITEDE
FRANCE, fa soeur, en la mariant à HENRI DE
BOURBON, Roi de Navarre. Cette aliénation
fut faite avec faculté de rachat perpétuel, par
contrat du 8 Juillet i58i. Le 11 Novembre
1598, la Reine MARGUERITE fit donation du
Duché d'Estampes à Gabrîelle d'Estrées,
Duchesse de Beaufort, dont la postérité l'a
possédé jusqu'à la mort du Duc de Vendôme,
arrivée à Vinaroz en Espagne, le 10 Juin
1712.

ESTAMPES, noble & ancienne Maison

originaire du Berry, laquelle a donné un
Cardinal, un Archevêque Duc de Reims,
trois Evêques, savoir: de Carcassonne, de
Nevers & de Condom, un Grand-Prieur de
France de l'Ordre de Malte, un Maréchal de
France, trois Chevaliers des Ordres, un
Grand-Maréchal-des-Logis de la Maison du
Roi, &c. Elle a formé les branchesde la Fer-
té-Imbault, de la Motte-lès-Ennordres,de
Valençay& d'Autry.

I. ROBERT D'ESTAMPES, Ier du nom, Sei-
gneur de Salbris, des Roches, d'Ardreloup
ou d'Ardelou, suivant Moréri, & delaFerti-
neau, vivoit en 1414. II fut élevé auprès de
JEAN DE FRANCE, DUC de Berry, qui l'honora
de fa bienveillance, le fit son Conseiller, Garde
de ses joyaux, & le nomma l'un des exécu-
teurs de son testament, l'an 1416. 11 épousa
Jacquette Rolland, dont :

1. JEAN, Evêque de Carcassonne, mort le i5
Janvier 1455 ;

2. JEAN, Chanoine de Bourges, puis Evêque
de Nevers, mort le 24 Décembre 1461;

3. GUILLAUME, Evêque de Montauban en
1452, puis de Condom en 1455 ;

4. ROBERT, qui fuit ;
5. JEAN, Maître-d'Hôteldu Roi Louis XI. II

mourut vers l'an 1474. II est auteur de la
branche des Seigneurs des Roches, éteinte
dans son petit-fils,

CLAUDE D'ESTAMPES, Seigneur des Ro-
ches & de la Ferté-Nabert, mort jeu-
ne, le 24 Avril 1528, qui n'eut d'Anne
Robertet, fille de Florimond, Seigneur
d'Alluy, & de Michelle Gaillard de
Longjumeau, qu'il avoit épousée le 24
Janvier i52o, que

LOUISE D'ESTAMPES, Dame .des Ro-
chés & de la Ferté, née le 2 Juin
1527, accordée, à l'âge de 7 ans,
avec François de Genouillac, dit
de Gourdon, Seigneur d'Acier,
mort en 1544, d'une blessure qu'il
reçut à la bataille de Cérisoles; &
remariée, le 10 Mars de la même
année, à Jacques de Menou, Sei-
gneur de Boussay, dont elle étoit
veuve le ig Janvier 1553. Elle
mourut fans enfans, le 22 Juillet
i575, & nommapour son héritière
en tous ses biens, la Dame de
Saint-Neâaire, fa tante.

6. Et JEANNE, mariée, le 22 Juillet 1412, à
Guy, Baron de Fontenay, Seigneur de la
Tour-en-Woëvre.
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II. ROBERT D'ESTAMPES, IIe du nom, Sei-

gneur de Salbris, de Valençay, de la Ferté-
Imbault, &c, Conseiller & Chambellandu
Roi CHARLES VII, Maréchal & Sénéchal de
Bourbonnois, suivit le Roi à la conquête de
Normandie,& mourutvers l'an 1453. II avoit
épousé,en 1438,Margueritede Beauvilliers,
Dame d'Autry-lès-Vierzon,fille de Jean de
Beauvilliers,IIIe du nom, dit Bourles, Sei-
gneur du Lude, & d'Alixd'Estouteville.Ses
enfans fusent :

1. JEAN, Protonotaire du Saint-Siège, Grand-
Archidiacre de Nevers, Prieur de Saint-
Aignan en Berry, Seigneur de la Ferté-
Imbault, par le partage qu'il fit avec ses
frères, le 4 Septembre 1477;

. 2. ROBERT, qui fuit;
3. MICHEL, Seigneur de Valençay, qui plai-

doit contre Philibert de la Platière, Sei-
gneur des Bordes, en 1495, & mourut peu
après;

4. JEANNE, mariée à Jean Herpin, Seigneur
de Quindray ;

5. MARIE, femme de Jacques d'Aubigny,Sei-
gneur de Nerveux;

6. ALISON, épouse de Robert Labbé, Seigneur
d'Heronsart;

7. Et JACQUETTE, alliéeà Antoine de Giverlay
Seignèurde Molinfro, dit Moréri, ou du
Moulinfrant, selon le P. Anselme. Elle est
nommée, avec toutes ses soeurs,dans le par-
tage du 4 Septembre 1477.

III. ROBERT D'ESTAMPES, IIIe du nom, Sei-
gneur de Salbris, d'Ardreloup ou d'Arde-
loù & de Tillay, Maréchal & Sénéchal du
Bourbonnois, testa le 27 Juin 1487, & étoit
mort en- 1494. II avoit épousé Louise Le-
vrauld, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. LOUIS, auteur de la branche des Marquis

de Valençay, rapportée ci-après;
3. ROBERT, qui épousa Claude Cleret, Dame

d'Autry ; il est auteur de la branche desSei-
gneurs d'Autry, qui n'ont formé que cinq
degrés, & dont le dernier, FRANÇOIS D'ES-
TAMPES,marié, en i658, k Anne Acarie, n'a
eu qu'une fille, nommée

BLANCHE D'ESTAMPES, Marquise d'Au-
try, mariée, en 1682, à Alexandre-
Germain Courtin, Seigneur de Tier-
ville & de Saunay.

4. Et MARGUERITE, que l'on croit avoir épou-
sé Louis Odart, Seigneur de Verrières & de
Cursay, duquel elle étoit veuve en I5I8.

IV. JEAN D'ESTAMPES, Seigneur de la Fer-

té-Imbault, de Salbris, de Soefmes, &c, fit
partage avec ses frères, le 3 Octobre. i5o4, &
fut marié, i° le i3 Février 1499, à Blanche
de Sains, fille de Waleran, Seigneur de Ma-
rigny, Bailli de Senlis, & de Jacqueline de
Rouvroy-Saint-Simon; 20 à Marie du Lac,
fille de Lancelot du Lac, Seigneur de Che-
merolles, & d'Isabeau Salazart; & 3° à Ma-
rie de Presles, fille de Guerin, Seigneur de
Bonsfrères,&deMadeleine le Camus. II eut
du premier lit :

1. LOUIS, qui fuit;
2. ROBERT, tige de la branche des Seigneurs

de la Motte-lès-Ennordres, qui n'a formé
que IV degrés. FRANÇOIS, Seigneur de la
Motte, né le Ier Juillet i653, & ses deux
frères JACQUES-MERRY & ANTOINE-GABRIEL
sont les derniers de cette branche ;

3. JEAN, mineur en 1534 î

4. Et FRANÇOISE, mariée i° à Edme de Ré-
gnier, Seigneur de Guerchy, & 20 à Geor-
ges l'Enfernat, Seigneur de Pruniers, fils
de Jean, & de Guillemette de Gribon.

V. LOUIS D'ESTAMPES,Seigneurde la Ferté-'
Imbault, de Salbris,&c, eut de grands diffé-
rends avec son frère cadet, avec lequel il tran-
sigea le 3 Novembre 1544. II épousa, i° le
23 Janvier i525, Edmée leRotier, Dame de
Villefargeau& du Mont-Saint-Sulpice,fille
d'Edme le Rotier, Seigneur des mêmes Ter-
res, Bailli d'Auxerre, & de Marie du Lac-
Chemerolles; 20 Françoise de Boucard,fille
de Pierre, Seigneur de Blancafort, & de
Jeanne de Sautour,dont il n'eut point d'en-
fans. Ceux du premier lit furent :

1. CLAUDE, qui fuit;
2. CLAUDE, femme de Charlesdu Plesfis, Sei-

gneur de Perrigny, Maître-d'Hôtel du Roi,
.

fils de Pierre, & de Marguerite des Bar-
res.

VI. CLAUDE D'ESTAMPES, Seigneur de la
Ferté-Imbault, de Salbris, du Mont-Saint-
Sulpice, de Villefargeau, de Soefmes, &c,
Capitaine des Gardes-du-Corps de FRANÇOIS

DE FRANCE, DUC d'Alençon, Capitaine de 5o
hommes d'armes des Ordonnances du Roi,
qualifiéSeigneur de la Ferté du Mont-Saint-
Sulpice, Guidon de la Compagnie des Or-
donnances du Roi, sous le Duc de Mayenne,
dans une quittance qu'il donna à Claude de
Lyon, Trésorier ordinaire des guerres, de
270 liv. 10 sols tournois, le 8 Juin 1573,
épousa, le 7 Mai 1579, Jeanne de Haute-
mer, Dame de Mauny, fille puînée & héri-
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tière de Guillaume de Hautenter, Seigneur
de Fervaques& de Mauny, Comte de Gran-
cey, Maréchal de France, & de Renée l'E-
vêque, dite de Marconnay, dont :

1. JACQUES, qui fuit;
2. Louis, Chevalier de Malte;
3. CLAUDE, femme de Michel Dusort, Sei-

gneur de Pibrac, tué au siège de Montau-
ban, fils de "&uy Dufort, Seigneur de Pi-
brac, Chancelier du Duc d'Alençon, puis du
Roi de Navarre, & de Marie de Custos;

4. RENÉE, marié%àLouis d'Anlezy, Seigneur
de Chazelles ; "*

5. Et ANNE, morte jeune.

VIL JACQUES D'ESTAMPES, Marquis de la
Ferté-Imbault & de Mauny, Seigneur de
Salbris, du Mont-Saint-Sulpice, de Ville-
fargeau, se trouva au siégé- de Soissons, en
1617; au combat des Poifís-de-Cé, en 1620;
suivit le Roi au ^oyage de Béarn; servit aux
sièges de Saint-J*ean-d'Angely, de Nérac, de
Tonneins, de Élérac, de Noyan, de Mon-t-au-
ban, en 1621, de la Rochelle en ící8, de Pri-
vas en 1629; au combat de Veillane; au se-
cond secours de Cazals en i63o;"à'là bataille
d'Avein en i635; aux sièges de Bohain, de
Landrecies, de Maubeuge, de la Capelle, de
Renty, du Caslelet; au combat de Mou.zon,
& à la prise d'Ivoy en 163g. II commanda en
plusieurs de ces occasions, en qualité de*Ma-
réchal-de-Camp; fut envoyé en Ambassade,
en Angleterre, en 1641, y demeura deux ans;
à son retour fut fait Général des Ecossois, em-
ployé aux sièges de Gravelines, de Bour-
bourg, de Mardick, de Linck, de Bergues;
au passage de la Corne en 1645 ; fut fait Lieu-
tenant-Général des Armées du Roi ; se trou-
va aux sièges de Courtray, de Mardick, de
Furnes & de Dunkerque en 1646, & au pas-
sage de l'Escaut en 1649; fut élevé à la di-
gnité de Maréchal de France le 5 Janvier
i65i, par l'entremise de GASTON DE FRANCE,
DUC d'Orléans, oncle du Roi, avec MM.
à'Aumont, d'Hocquincourt& de Saint-Nec-
taire ; & créé Chevalierdes Ordres le 31 Dé-
cembre 1661. II mourut à son Château de
Mauny, proche de la Bouille, à trois lieues de
Rouen, le 20 Mai 1668, âgé de 78 ans. Son
corps repose dans l'Eglise de Mauny. II avoit
épousé, le 27 Mai 1610, Catherine-Blanche
de Choifeul, première Dame d'honneur de
la Duchesse d Orléans, fille aînée de Charles
de Choifeul, Marquis de Praslin, Maréchal

de France, Chevalier des Ordres du Roi, &
Claude de Cazillac, dont :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. ROGER, Abbé de Beaugency, Comte &

Chanoine de Saint-Jeande Lyon ;
3. Louis, Seigneur de Salbris, mort jeune,

vers l'année 1642, commandant un Régi-
ment de Cavalerie en Lorraine;

4. 5. & 6. SCHOLASTIQUE,MARIE, & FRANÇOI-
SE-ANGÉLIQUE,Religieuses à fAbbaye de
Notre-Damede Troyes ;

7. Et ANNE-DIANE, mortejeune.
VIII. FRANÇOIS D'ESTAMPES,-Marquis de

Mauny, premier Ecuyer de GASTONDE FRAN-

CE, Duc d'Orléans, & Lieutenantde fa Com-
pagnie de Gendarmes, mourut au mois de
Mars 1667. II avoit épouse, le 6 Mai 1641,
Charlotte Brulart, fille de Pierre, Marquis
de Sillery & de Puisieux, Secrétaire d'Etat,
et de Charlotte d'Estampes-Valençqy, fa se-
conde femme, dont :

1.'CHARLES, qui suit;
2. FRANÇOIS, Chevalier de Malte, puis Capi-

taine d'Infanterie, dit le Comte d'Estam-
pes, mort vers l'an 1710. II avoit épousé
Elisabeth Châlons, fille de Rodrigue, Ba-
ron de Cretot, & d'ÁUonville en Caux, Se-
crétaire du Cabinet du Roi LOUIS XIII ;

3. N..., morte au mois d'Avril 1674, âgée de
20 ans ;

4. FRANÇOISE- CHARLOTTE
,

femme de Jean
Toustain d'Héberville, Conseiller au Par-
lement de Normandie ;

5. 6. & 7. Trois autres filles, les deux pre-
mières, Religieuses à l'Abbaye de Notre-
Dame de Troyes, & la dernière à l'Abbaye
d'Avenay.

IX. CHARLESD'ESTAMPES,Marquisde Mau-
ny & de la Ferté-Imbault, appelé le Mar-
quis d'Estampes, fut Mestre-de-Camp d'un
Régiment de Cavalerie, Chevalier d'honneur
de MADAME en 1681, puis Capitaine des Gar-
des de PHILIPPEDE FRANCE, Duc d'Orléans. II
exerça la même charge auprès de PHILIPPE,
petit-fils de France, Duc d'Orléans, Régent
du Rovaume; fut fait Chevalier des Ordres
du Roi eh 1688, & mourut le 3 Décembre
1716. II avoit épousé, en 1674, Marie du
Régnier, fille unique & héritière de Louis
du Régnier, Seigneur de Droué & de Mon-
tigny, Capitaine au Régiment des Gardes-
Francoises, & de Marguerite Coutel, dont:

1. ROGER, qui fuit ;

2. JEAN-BAPTISTE, dit le Comte d'Estampes,
Guidon des Gendarmesd'Orléans, tué dans
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sa première campagne, àlabatailled'Hoch-
stett, se i3 Août 1704, après avoir combattu
vaillamment, & avoir eu trois chevaux tués
fous lui ;

3. PHILIPPE-CHARLES, rapporté après la pos-
térité de son frère aîné ;

4. LOUISE - CHARLOTTE
,

femme de Maximi-
lien-François de Fiennes, Lieutenant-Gé-
néral des Armées du Roi. Comte de Lum~
bres, & de Catherine-Cécile de Guernonval;

5. MARIE-FRANÇOISE-BERTHE, Religieuse de
l'Abbaye du Lieu-Notre-Dame, près Ro-
morantin, en 1694. Son père lui légua une
pension viagère, jusqu'à ce qu'elle fut pour-
vue d'une Abbaye ; le Roi lui donna celle
de Vignats, Diocèse de Séez, Ordre de St.~
Benoît, au mois de Mars 1709;

6. Et MARIE-EUGÈNE-MARGUERITE,Religieuse,
morte avant le testament de son père.

CHARLES, Marquis d'Estampes, eut encore
pour fils naturel :

CHARLESDE LA MOUTONNIÈRE, auquel il légua,
par son testament, 680 livres de pension
viagère, pour l'aiderdans ses études, & à se
faire d'Eglise.

X. ROGER D'ESTAMPES, Marquisde Mauny,
Guidon des Gendarmes Dauphins, puis Ca-
pitaine-Lieutenant des Gendarmes d'Orléans, •

baptisé à Saint-Sulpice de Paris le 20 Octo-
bre 1679, servit à la bataillede Spireen 1703,
à celle d'Oudenarde en 1708, où il fut fait
prisonnier, & conduit à Hussen. II se démit
de sa charge de Capitaine-Lieutenant des
Gendarmesd'Orléans au mois deJuillet 1715,
& mourut à Paris le 27 Décembre 1718. II
avoit épousé, à Avignon, Marie-Elisabeth
Dirfche van Augeran, née à Hursen au
Duché de Clèves, le 5 Avril 1693, fille de
Théodore-HenriDirfche, & de Guillelmine
Janfe, dont :

1. ROGER, né le 6, & baptisé le 7 Septembre
1709, à Saint-Roch à Paris, mortjeune;

2. LOUIS-ROGER, qui fuit;
3. JACQUES, né & baptisé à Meudon, le 7 Mars

1713, mort jeune ;
4. & 5. Et deux autres enfans, morts en bas

âge.
XI. LOUIS-ROGER D'ESTAMPES, Marquis de

Mauny, dit le Marquis d'Estampes, né à
Paris le 2 Novembre 1711, & baptisé à St.-
Sulpice, Mousquetaire du Roi en 1727, est
mort en son Château de Mauny en Norman-*
die, le i5 Septembre 1754, âgé de 43 ans. II
avoit épousé, i° en 1727, ANGÉLIQUE D'ES-
TAMPES-VALENÇAY, ía cousine, fille de HENRI-

FRANÇOIS,Marquisde Valençay, Coloneld'un
Régiment de Dragons, & d'Angélique-Fran-
çoise de Raymond, morte fans enfans le 28
Novembre 1728, & enterrée dans la Chapelle
de Valençay en Berry ; 20 Marguerite-Lidie
de Bec-de-Lièvre de Cany, fille de Louis,
Marquis de Cany, Conseiller au Parlementde
Normandie, & de Marie^Anne Cofté deSt.-
Suplix, sa seconde femme, morte à Paris le
Avril 1742, âgée de 28 ans, étant accouchée,
la veille, d'une fille, morte en naissant. De ce
mariage sont nés: i"

1. Louis, qui fuit;
2. Et HECTOR-JOSEPH, né le i3 Septembre

1736, appelé le Marquis de Valençay, ci-
devant Sous-Lieutenant de Gendarmerie.

XII. Louis, Marquis D'ESTAMPES, né le 4
Décembre 1734, ci-devant Colonel aux Gre-
nadiers de France, veuf d'Adélaïde-Gode-
froy-Julie de Fouilleufe, fille de François
de Fouilleufe, Marquis de Flavacourt, Ma-
réchal-de-Camp, & d'Hortense-Félicitéde
Mailly-Nesle, s'est remarié, contrat signé le
16, célébration le 17 Mai 1762, à Françoise-
Bonne-Geneviève Joly de Fleury, née le 5

Janvier 1742, fille d'Orner, premier Avocat-
Général,& de feu Madeleine-Geneviève-Mé-
lanie Desvieux. II eut du premierlit:

ADÉLAÏDE-THÉRÈSE,née le 3O Décembre 175g.
Et du second lit :
Un fils* né en 1763.
X. PHILIPPE-CHARLESD'ESTAMPES, Cheva-

lier de Malte, puis qualifié Comte d'Estam-
pes, troisième fils de CHARLES, Marquis de
Mauny, Chevalier des Ordres du Roi, & de
Marie du Régnier, fut Guidon des Gendar-
mes d'Orléans après son frère, ensuite reçu,
en 1707, en survivance de la Charge de Ca-
pitaine des Gardes-du-Corpsdu Duc d'Or-
léans,qu'il accompagnadans fa dernière cam-
pagne en Espagne. II fut Colonel du Régi-
ment de Chartres, Infanterie, & fait Briga-
dier des Armées du Roi le ier Février 1719.
II est mort à Paris le 11 Mars 1737, dans la
53e année de son âge, & avoit épousé,au mois
de Juin 1709, Jeanne-Marie du Plefsis-
Châtillon, fille de Jacques du Pleffis-Châ-
tillon, Comte de Nonant, Mestre-de-Camp
d'un Régiment de Cavalerie, & de Jeanne-
Marie Fradet {d) de Saint-Aoust, laquelle

[a] Cette Jeanne-Marie Fradetétoit devenue
seule héritière des biens de fa famillepar la mort
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est morte à Paris le i5 Décembre 1738, âgée
de 84 ans. De ce mariage sont nés :

1. PHILIPPE-CHARLES,qui fuit;
2. LOUIS-AUGUSTE,rapporté après son frère ;
3. Et SOPHIE, mariée, le 3o Novembre 1748,

à Alexis-Bernard le Conte de Nouant,
Comte de Pierrecourt, Président de la
Chambre des Requêtes du Parlement de
Normandie, dont un fils.

XI. PHILIPPE-CHARLES D'ESTAMPES, IIe du
nom, dit le Marquis de la Ferté-Imbault,
Colonel du Régimentde Chartres, Infanterie,
par la démission volontaire de son père le 2
Février 1731, mort à Paris le 27 Mars 1737,
âgé de 25 ans, avoit épousé, le i5 Février
1731, A'"... Geoffrin, fille unique & héritière
de François Geoffrin, Ecuyer, Conseiller-
Secrétaire du Roi, dont une fille nommée

MARIE-CHARLOTTED'ESTAMPES, née le 6 Sep-
tembre 1736, morte le 21 Juin 1749, âgée
de 13 ans, & enterrée à Saint-Roch, fa Pa-
roisse.

XI. LOUIS-AUGUSTE,appelé le Chevalier,
ensuite le Comte D'ESTAMPES, a été d'abord
Capitaine dans le Régiment de son frère, &
le Roi ayant donné le Régiment de la Ferté-
Imbault, vacant par la mort de son frère, au
Duc de Chartres, ior Prince du Sang, Sa Ma-
jesté l'en a fait Colonel-Lieutenant le 2 Avril
1737. II a été fait membre de l'Académie des
Sciences de la Rochelle, au mois de Juillet
1739, & est mort à Paris le 14 Février 1742,
dans la 28e année de son âge, fans avoir été
marié.

BRANCHE
des Seigneurs, Marquis de VALENÇAY.

IV. Louis D'ESTAMPES, Seignèurde Valen-
çay,Chevalierdel'OrdreduRoi, second fils de
RoBERT,&deZoKzYeZ,e)'rctZi/í,étoitmineuren
I488,&souslatutelledefamère.Le Roi FRAN-

ÇOIS Ier le fit, en i519, Bailli & Gouverneur
de Blois. II avoit épousé, le 29 Novembre
i5i2, Marie Huraut, fille de Jacques, Sei-
gneur de la Grange & de Chiverni, dont :

1. JACQUES, mort au berceau ;

2. Autre JACQUES, qui suit;

3. CLAUDE, mortjeune;
4. JEAN, Abbé de Barzelle;
5. ROBINETTE, morte sans alliance ;
6. MARIE;

7. BLANCHE, Religieuse à Saint-Jeand'Autun
au mois d'Août i52 5 ;

8. Et CATHERINE.

V. JACQUES D'ESTAMPES, Seigneur.de Va-
lençay, né le 5 Juillet i5i8, fut député par
les Nobles de fa Province, pour assister aux
Etats d'Orléans le 3o Octobre i56o, & testa
le 24 Avril 1574. II avoit épousé, le 26 Mai
1540, Jeanne Bernard, Dame d'Efliaux en
Anjou, fille de Jean, Seigneur d'Esliaux, &
de LouiseBreth, dont il eut entr'autres en-
fans :

1. JEAN, qui fuit;
2. & 3. Deux autres fils, l'un noyé à Orléans

en 1590; l'autre tué dans un combatpen-
dant les troubles de la Ligue en 15g 1 ;

4. MADELEINE, mariée i° à Louis de Hallen-
court, Seigneur de Droménil ; 20 à Robert
de Belleforière, Seigneur d'Olizy, Gouver-
neur de Bohain;

5. Et RENÉE, mariée, en 1 579, à René de Se-
nicourt, Seigneur de Sesseval.

VI. JEAN D'ESTAMPES, Seigneur de Valen-
çay, &c, Chevalier de l'Ordre du Roi, Ca-
pitaine de 5o hommes d'armes des Ordon-
nances du Roi,par Brevet de l'an 1586,Con-
seiller d'Etat en 1594, se signala, par son
courage & par sa prudence, en diverses occa-
sions, & mourut en 1620. II avoit épousé, le
10 Janvier 1594, Sara d'Applaincourt, fille
unique & héritière deJean & de Barbe d'O-
gnies. Ses enfans furent entr'autres :

1. JACQUES', qui fuit ;

2. LÉONOR, nommé, étant encore fort jeune,
à l'Abbaye de Bourgueuil-en-Vallée, Ordre
de Saint-Benoît, Diocèse d'Angers, député,
en cette qualité, avec l'Evêque d'Angers,
pour les Etats-Généraux, dans la Séné-
chausséed'Anjou, en 1614; nommé Evêque
de Chartres en 1620, & Archevêque de
Reims en 1641, mort le 8 Avril 1651, âgé
de 63 ans;

3. Louis, Marquis d'Esliaux,tué devant Maè'í-
tricht par les troupes des Hollandois, en
i632, fans avoir été marié;

4. ACHILLE, né à Tours le 5 Juillet 15g3, reçu
Chevalier de Malte dans cet Ordre, de mi-
norité,à l'âge de 8 ans. II donnadespreuves
de son courage fur ses Galères de la Reli-
gion, se trouva dans plusieursoccasions en
France, en Italie, dans ses Pays-Bas, &au

de son frère unique Antoine-Arnaud Fradet;
Marquis de Saint-Aousl, Comte de Château-
meillant, Lieutenant-Généralau Gouvernement
de Berry, Mestre-de-Camp & Brigadier de Ca-
valerie, tué en Flandrepar les Gardes du Prince
d'Orange en 1675.

Tome VIL E e
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siège de Montauban, où il se signala avec
ses quatre frères. II obtint ensuite de LOUIS
XIIIune Compagniedans son Régiment de
Cavalerie, servit au siège de la Rochelle, où
il commanda en qualité de Vice-Amiral;
après la séductionde cette place, fait Maré-
chal-de-Camp, honoré du commandement
des Gardes de la Reine-Mère, MARIE DE
MÉDICIS; se distinguadepuis au combat du
Pas de Suze en Piémont; retourné à Malte,
fut nommé Général des Galères de la Re-
ligion ; fit des choses extraordinaires à la
prise de l'Isle de Sainte-Mauredans l'Ar-
chipel; quelque tems après, fur les offres
du Bailli de Valençay, son neveu, alors
Ambassadeurà Rome, fut invité par le Pape
URBAIN VIII, pour servir l'Eglise dans l'af-
faire que Sa Sainteté avoit avec le Duc de
Parme, & ce Pontife le nomma Généraldes
Armées du Saint-Siège, sous le Cardinal
Antoine Barberini: en reconnoissance des
services qu'il rendit dans cette heureuse ex-
pédition, il fut créé Cardinal du titre de
Saint-Adrienle 14 Décembre 1643. Ce fut
alors qu'il soutint hautement & avec vi-
gueur les intérêts de la France contre l'A-
miran te de Castille, Ambassadeurd'Espagne,
qu'il obligea de rendre visite au Cardinal
d'Este, Protecteur de France auprès de Sa
Sainteté. Le Cardinal de Valençay mourut
le 7 Juillet 1646, âgé de. 53 ans, & voulut
être enterré dans l'Eglise des Carmes-de-
la-Victoire,sous un simple tombeau, & fans
épitaphe ;

5. JEAN, Conseiller au Parlement de Paris,
Maître des Requêtes, Président au Grand-
Conseil, Conseiller ordinaire du Roi en son
Conseil d'Etat & Privé, Ambassadeurchez
les Grisonsen 1637,puis en Hollande, mort
le 4 Avril 1671, âgé de 77 ans, laissant de
Marie Gruel, fa femme, fille de Guillaume,
Seigneur de Morvilie :

MARIE, alliée i° à Philippe de Be'thune,
Comte de Selles; 20 à Jean-Baptiste-
Gaston Goth, Marquis de Rouillac,Sei-
gneur du Duché d'Epernon, morte le
i3 Décembre 167g ;

Et ANNE-ELISABETH, mariée à HENRI-DO-
MINIQUE D'ESTAMPES-DE-VALENÇAY, son
cousin.

6. CLAUDE, Seigneur d'Estiaux, Lieutenant-
Colonel du Régiment du Duc de Candale,
tué au siège de Montauban;

7. ELISABETH, femme de Louis de la Châtre,
BarondelaMaifonfort,Maréchalde France,
morte à Coubert en Brie, âgée de 72 ans;

8. CHARLOTTE, seconde femme de Pierre Bru-
lart, Marquis de Sillery & de Puisieux, Se-

crétaire d'Etat,morte le 8 Septembre 1677,
âgée de 80 ans;

9. Et MARGUERITE,.femmede Michel de Beau-
clerc, Baron d'Achères, Prévôt & Maître
des Cérémonies des Ordres du Roi.

VIL JACQUES D'ESTAMPES,IIedu nom, Mar-
quis de Valençay, né le 28 Novembre 1579,
Chevalier des Ordresdu Roi en 1619, Grand-
Maréchal-des-Logisde la Maison de Sa Ma-
jesté, Lieutenant-Colonel de la Cavalerie lé-
gère, puis Gouverneur de Montpellier & de
Calais, mort à Boulogne le 21 Novembre
1639,âgéde 5o ans, avoit épousé Louise,fille
à'Oudart Blondes dit de Joigny, Seigneur
de Bellebrune, dont :

1. JEAN, dit le Baron de Bellebrune, Lieute-
nant-Colonel de la Cavalerie légère de
France, tué au siège de Privas en 1629, qui
laissa deux filles de Catherine d'Elbène,
qu'il avoit épousée le 14 Avril 1627, savoir:

LOUISE, Dame de Bellebrune, femme
d'Antoine Goussier, Marquis de Thois;

Et CHARLOTTE D'ESTAMPES, Abbesse d'Es-
tival.

2. DOMINIQUE, qui fuit;
3. HENRI, né en i6o3, reçu Chevalier de Malte

de minorité. II fit ses Caravannes dès l'âge
de i5 ans, y donna des marques de fa va-
leur en plusieurs rencontres, eut le Com-
mandementd'une Galère de la Religion ; se
signala à la prisede Sainte-Maure dans l'Ar-
chipel & de Mahomet en Afrique. II fut
envoyé,par le Grand-Maître de Lascaris,en
qualité d'Ambassadeurde l'Ordreà Rome &
à Venise. LOUIS XIII le fit Commandant-
Général de l'armée navale sous le Cardinal
de Richelieu, pendant les guerres qui trou-

.blèrent la France en i632, ensuite il le
nomma à l'Ambassade extraordinaire de
Rome, où il demeura trois ans avec un éclat
digne de la grandeur du Maître qui l'en-
voyoit. Le Roi, content de ses négocia-
tions, lui donna les Abbayes de Bourgueuil
& de Champagne. II fut encore pourvu du
Grand-Prieuré de Champagne, & en 1670
de celui de France, où il nomma pour son
Lieutenant le Commandeur du Fresnoy,
qui fut depuis Grand-Prieur de Champa-
gne. Le Grand-Prieur de Valençay résida
se reste de sa vie à Malte, parce que les
principaux de l'Ordre le destinoient à rem-
plir la place du Grand-Maître Cotoner;
mais il mourut avant lui le 6 Avril 1678 ;

4. SARA, morte jeune ;
5. CHARLOTTE, Religieuse à Faremoutiers,puis

Abbesse d'Estival ;
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6. Et ELÉONORE, femme de Charles de Mon-
chy, Marquis d'Hocquincourt, Maréchal
de France, morte le 27 Mars 167g, âgée de
72 ans.

VIII. DOMINIQUE D'ESTAMPES, Marquis de
Valençay & d'Applaincourt,députéde la No-
blesse du Berry, pour se trouver aux Etats
qui dévoient se tenir à Paris en 1649, mou-
rut le 6 Mai 1691, âgé de 96 ans. II avoit
épouse, en 1641, Marie-Louife de Montmo-
rency, fille aînée de François de Montmo-
rency, Seigneur de Boutevílle, & d'Elisa-
beth-Angélique de Vienne, dont :

1. HENRI-DOMINIQUE,qui fuit ;
2. FRANÇOIS-HENRI,rapporté après son frère

aîné ;
3. JEAN-HIPPOLYTE, rapporté après ses deux

frères ;
4. MARIE-LOUISE-THÉRÈSE,mariée à Gaspard,

Comte de Chavagnac, Général des Armées
de l'Empereur,mort, fans enfans, le 11 Fé-
vrier 1695 ;

5. JULIE, mariée, le 12 Février i685, à Pierre
Georges, Seigneur d'Antraigues en Berry,
& de la Chapelle, Secrétaire du Roi & Con-
seiller au Parlement de Metz, & morte le
23 Décembre 1705 ;

6. ISABELLE-ANGÉLIQUE, Abbesse de Cleré en
1687, & Réformatrice de cette Maison en
1690, sur le pied de l'Abbaye de la Trappe,
morte le 23 Décembre 1707;

7. Et HENRIETTE, morte Religieuse à la Visi-
tation de Moulins.

IX. HENRI-DOMINIQUED'ESTAMPES,Marquis
de Valençay, mort en 1682, avoit épousé, le
22 Novembre 1671, ANNE-ELISABETH D'ES-
TAMPES-VALENÇAY,sa cousine, qui mourut en
1679, seconde fille de JEAN, Conseiller d'Etat
ordinaire, & de Marie Gruel, Dame de Mor-
ville. II laissa :

1. JAcQuEs-DoMiNio®jÇ-''Marquis de Fiennes,
né le 22 Novem/bf&'í673, Capitaine de Ca-
valerie, & mort fans avoir été marié le 24
Février 1700 ;

2. Et FRANÇOIS-LOUIS-CHARLES, Chevalier de
Malte, Capitaine au Régiment du Roi, noyé
fur la Galère Capitane de Malte le 16 Fé-
vrier 1700.

IX. FRANÇOIS-HENRI D'ESTAMPES, Marquis
de Valençay & de Fiennes, dit le Comte de
Valençay, Exempt des Gardes-du-Corpsdu
Roi, puis Colonel d'un Régiment de Dra-
gons,mortaumois de Juin 1711, avoit épou-
sé, le 3 Avril 1702, Angélique-Françoise
Raymond, fille de François, Secrétaire du

Roi, Seigneurde Bréviandes, & de Margue-
rite Rallu. Elle est morte à Paris le 7 Mai
1751, & fut enterréedans l'Eglise des Carmes
déchaussés, dans la Chapelle de Valençay. De
ce mariage sont issus :

1. & 2. PAULINE-FRANÇOISE& CHARLOTTE,
mortes;

3. Et ANGÉLIQUE,née en Février1709, mariée,
en 1727, à LOUIS-ROGERD'ESTAMPES, Mar-
quis de Mauny, son cousin, morte, fans en-
fans, le 28 Novembre 1728, & enterrée en
la Chapelle du Château de Valençay en
Berry.

IX. JEAN- HIPPOLYTE D'ESTAMPES, dit le
Marquis de Bellebrune, troisième fils de DO-
MINIQUE, & de Marie-Louife de Montmo-
rency, élevé Page en la Grande-Ecurie du
Roi en 1667, Capitaineau Régiment du Roi,
mort au mois de Mars 1697, avoit épousé
Anne de Majfo du Bousquet, veuve_ du Sei-
gneur d'Aspremont, Capitaine au R"égiment
des Gardes, Gouverneur de Salins, & fille de
A'' de Maffo, Seigneur du Bousquet à
Auxonne, dont :

1. HENRI-HUBERT, qui suit;
2. Et un autre garçon, mort âgé de 12 ans.
X. HENRI-HUBERT D'ESTAMPES-VALENÇAY,

Seigneur du Guépean, mort à Paris, âgé de
49 ans 6 mois 11 jours, & inhumé aux Car-
mes-Déchaussés,avoit épousé,le 3 o Septembre
1715,PhiliberteAmelot,née le7Mars 1692,
fille de Denis-Jean Amelot, Seigneur de
Chaillou, Maître des Requêtes, & de Phili-
berte de Barillon, dont :

1. PAUL-SIGISMOND-PHILIBERT, né le 19 Août
1716, mort au berceau;

2. N..., né au mois de Novembre 1718, Lieu-
tenant au Régiment du Roi, Infanterie,
mort en Bohême au mois de Juin 1742,
d'une fluxion de poitrine ;

3. Et LOUISE-DENISE,morte au mois de Juillet
171g, âgée de 2 ans.

Les armes: d'azur, à 2 gironsd'or mis en
chevron; au chefd'argent chargé de 3 cou-
ronnes ducales de gueules, mises enfafce.

ESTANG (L'), famille l'une des plus an-
ciennes d'Arles. La Charte de la Croisade de
l'Archevêque de cette Ville, du XIe siècle,
rapportée par le Moine Hardouin, dans son
Histoire des Croisades, parle du Chevalier
DE L'EsTANGqui conduisit la Compagniedes
Croisés levée à Arles.

RAYMOND DE L'ESTANG fut caution à une
Ee ij
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donation que firent les Porcellets, à une
maison du Temple de Saint-Gilles, l'an 1190,
& ROLLAND DE L'ESTANG, son successeur, fut
élu Podestat d'Arles, après que cette Ville
eut été érigée en République.

I. GUILLAUME DE L'ESTANG, Ier du nom, un
de ses descendans, vivoit ès années 1286 &
1297 avec beaucoup d'éclat. II fut marié avec
noble Guillemette Abram, laquelle fit son
testament en I3OI, en faveur de

II. IMBERT DE L'ESTANG, qui testa en 1347,
& eut pour fils

III. GUILLAUME DE L'ESTANG, IIe du nom,
qui rendit de si grands services à JEANNE,
Comtesse de Provence, que, pour reconnois-
sance, elle lni fit don, le 16 Mai 1370, de la
jouissance du péage d'Arles, & de quelques
autres droits qu'elle avoit dans cette Ville &
à Tarafcon.

IV. JEAN DE L'ESTANG, dit de Parade, son
fils, épousa Marguerite & tesla en 1455,
en faveur de

V. GUILLAUME DE L'ESTANG, IIIe du nom,
qui prêta hommage du Mas ou de la maison
de Campagne de Parade, aliàs des Porcellets,
à l'Archevêque d'Arlesfl'an 1463. II fit son
testament en i5oi, & fut père de

VI. HONORÉ DE L'ESTANG DE PARADE, Ier du
nom, marié, l'an 1475, à Thore de Boan,de
laquelle il eut :

1. BONIFACE, qui fuit;
2. Et GUILLAUME DE L'ESTANG, Chevalier de

Rhodes & Commandeuren i5io.
VII. BONIFACE DE L'ESTANG DE PARADE,

épousa, par contrat du 14 Décembre i5i7,
Antoinette de la Tour, fille d'Honoré de la
Tour, Seigneur de Roumoules, dont:

VIII. HONORÉ DE L'ESTANG, IIe du nom,
élu Viguier de la ville d'Arles, par Lettres
du 16 Décembre 1564. II avoit épousé, le 11
Décembre i536, Pierrettedes Martins,fille
de Jean, Cadet de Puylobier, & de Fran-
çoise de Grille, & en eut :

1. ARDOUIN, Viguier d'Arles, marié, en 1570,
k Anne d'A iguièresde Mejanne, de laquelle
sortit

MARGUERITE DE L'ESTANG,alliéeà Valen-
tin de Grille ;

2. HONORÉ,qui suit ;
3. LOUIS, Abbé de Fontaine ;•
4. GAUCHER, Chevalier de Malte en 1558 ;
5. JEAN, Aumônier des Rois HENRI III &

HENRI IV ;

6. Et FRANÇOIS,qui fut marié.
IX. HONORÉDE L'ESTANG,II Ie du nom, Sei-

gneur de Parade, épousa, par contrat du 9
Février 15ój, Catherine de Renouard,dont:

1. ROBERT, qui fuit;
2. PIERRETTE, alliée k N... de Cays;
3. Et ANNE, mariée à N... de Sabatier.

X. ROBERT DE L'ESTANG, Seigneur de Pa-
rade, épousa, le 3 Octobre 1608, Jeannette
des Porcellets de Maillane, de laquelle il
laissa

XI. JACQUES DE L'ESTANG DE PARADE, ma-
rié, le 18 Février 1637., à Isabeau de Sade,
fille de Jean Valentin, Seigneur d'Aìguiè-
res, &de Françoise de Calvière-Boucoiran.
De cette"alliance vinrent:

1. GUILLAUME, qui fuit;
2. PIERRE;
3. Et N..., marié à Guillaume de Raousset,

Conseillerau Parlement de Provence.
XII. GUILLAUME DE L'ESTANG DE PARADE,

IVe du nom ,
aussi Conseiller en la même

Cour, épousa Angélique de Simiane-la-Cof-
te, de la ville d'Aix, dont il eut:

1. JACQUESOU JOSEPH, qui suit;
2. GUILLAUME,reçu Chevalier de Malte;
3. Et N..., mariée à François des Rollands

de Reauville, Président en la Cour des
Comptes de Provence.

XIII. JACQUES ou JOSEPH DE L'ESTANG.DE
PARADE, 11° du nom. Conseiller, ensuite
Doyen du Parlement, épousa Albert, fille du
Président du Chêne, & de Marguerite de
Guid.i, dont :

1. GUILLAUME,qui suit;
2. & 3. Deux autres fils reçus Chevaliers de

Malte aux années 1715 & 17-..;
4. N... DE L'ESTANG DE PARADE, mariée à A^...

de Varadier de Saint-Andiol;
5. MARGUERITE, mariée à Jean-Baptiste de

Castellane, Seigneur de Mazaugues, fils
d'Antoine, IIe du nom, & d'Anne de Mar-
tel;

6. Et N... DE L'ESTANG DE PARADE, mariée à
Jean-Baptiste Bruny, Marquis d'Entrecas-
teaux & de Villeneuve,successivement Con-
seiller & Président au Parlement de Pro-
vence.

XIV. GUILLAUMEDE L'ESTANG DE PARADE,
Ve du nom, a épousé, en 1731, Marguerite
d'Aimini, de la ville de Tarafcon, fille de
Pierre, Seigneur du Mas-Blanc, & de Mar-
guerite de Remondy-Pomerol, dont trois
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garçons & une fille, l'un des garçons est Che-
valier de Malte, & la fille a été mariée, en
\j5S,kN... de Chiavaride Cabafsole, de la
ville d'Arles.

Lesarmes :d'or, au lion d'azur,armé& lam-
pasfé de gueules. (Voy. l'Histoirehéroïque
de la Noblesse de Provence, tom. I, p. 344.)

ESTANG(L'),en Bretagne: d'azur à deux
poissons d'argent.

ESTANG DU RUSQUEC (L'), en Bre-
tagne: écartelé, aux 1 & \d'or, à la coquille
de gueules,& aux 2 <& 3 losanges d'argent &
defable.

ESTANI : d'azur, au lion d'or, tenant de
sespattes de devant : de la droite un coute-
las, de la gauche un bouclier rond d'argent.

$ESTAVAYÉ(D').SuivantuneGénéalogie
dressée en 1735, par M. de Clairambault,
Généalogiste des Ordres du Roi, c'est une des
plus illustres, des plus puissantes & des plus
considérables Maisons de la Suisse, tant par
son antiquité, que par ses alliances. Elle a
pris son nom de la Terre d'Eslavayé,dans le
Pays de Vaud, qui appartientdepuis plus de
deux cents ans à ceux du Canton de Berne.

Les Historiensdu Pays disent que le Châ-
teau d'Estavayé fut construit en 512, par un
Chefde Vandales, qui se nommoitEsTAVAYÉ,
& que la Ville qui en porte aujourd'hui le
nom, fut bâtie en l'année 780. Cette Maison
poffédoit, du temps de l'Empereur Frédéric,
surnommé Barbe-Rousse, mort en 1189,
toute la Ville d'Estavayé, avec 24 Villages
aux environs,& les Terres entières deVailly,
la Baronnie de Belp, la Seigneurie de Gué-
rintin, & les Baronnies de Gorgy&de Mon-
tagny. C'est ce que les Hérauts d'Armes de
Suisse ont attesté, ainsi que les Chanceliers &
Supérieurs de Soleure, en 1668

,
& tout de

nouveau,en 1779,par le Comte de Polignac,
alors Ambassadeurpour le Roi en Suisse.

Le petit Pays de Vaud passa en 1226 sous
la dominationdes Comtesde Savoie.En 1425,
les Cantons de Berne & de Fribourg, décla-
rant la guerre à CHARLES III,s'emparèrentdu
Pays de Vaud en i537, & de la Ville d'Esta-
vayé.

Pendant ces différens événemens, la Mai-
son d'EsTAVAYÉ a perdu beaucoup de titres,
principalement les plus anciens; mais ce qui
lui en reste prouve distinctement ses qualifi-

cations anciennes de Chevaliers,de Nobles &
puiffans Seigneurs : ses services militaires ,& les prérogatives d'honneur que plusieurs
de cette illustre Race ont eu enSuiste,comme
le Gouvernement du Pays de Vaud, par plu-
sieurs fois, & ceux auffi de Ham, du Comté
de Marie, & des Principautés de Neuchâtel
& de Vallengin. Elle a donné à l'Eglise un
Evêque de Belley, plusieurs Abbés & Abbes-
ses de différens Ordres, plusieursOfficiersdes
Rois de France, & Chevaliers de leurs Or-
dres, des Gentilshommes ordinaires de la
Chambre, grand nombre d'Officiers dans les
Armées, 4 Maréchaux-de-Camp, un Colo-
nel du Régiment des Gardes-Suisses, des Ca-
pitaines & autres Officiers au même Régi-
ment, des Chambellans, des Ecuyers, des
Grands-Maîtres-d'Hôtel des Ducs de Savoie,
& des Chevaliers de l'Ordre de l'Annonciade.
Cette Maison a produit plusieurs branches &
rameaux, qui sont au nombre de neuf, men-
tionés ci-après; & le premier dont il soit fait
mentiondansune Généalogieimpriméequ'on
nous a fait passer, est HUGONIN, qui fuit.

PREMIÈRE BRANCHE,
éteinte.

I. HUGONIN, qualifié Noble & Puissant,Co-
Seigneurd'2T/?sliVírre&deMolondin.à deux
lieues de Neuchâtel,nédans le Xesiècle,cau-
tionna Antoine Rosetti, un de ses sujets, du
lieu de Molondin, le 11 Juin 1023, selon un
acte signé par Pierre Cristine, Notaire d'Es-
tavayé. II eut pour fils :

II. LAMBERT, Seigneur d'EsTAVAYÉ & de
plusieurs autres Terres, vivant environ l'an
1048, qui laissa :

III. ROBERT, Seigneur D'ESTAVAYÉ & au-
tres lieux, qui vivoit vers l'an 1070, & eut
pour fils:

IV. RENAUD ou RENALD, Ier du nom, Che-
valier, Seigneur d'Estavayé, qualifié Noble &
Puissant,qui se trouve fous les années 1100,
1120, n3o, 1140. II eut trois garçons :

1. CONON, Chanoine du Chapitre de l'Eglise
Cathédralede Lausanne, en n5o;

2. OTHON, qui suit;
3. Et JEAN, Chevalier, Seigneur de Bussy,pro-

che d'Estavayé, en 1147.
V. OTHON, Chevalier, Co-SeigneurD'ESTA-

VAYÉ & autres lieux, en 1146, eut pour en-
fans :

1. NICOLAS, qui fuit;
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2. Et PIERRE, Chevalier, Seigneur de la Mo-
lettes, marié à Jeanne de Bollonay, en
1183, dont:
CONON, Prévôt du Chapitre de Lausanne,

depuis l'an 1202 jusqu'en 1240, qui gou-
verna l'Evêché de Lausanne après la
résignation de Roger, Evêque en 1211 ;

Et GUILLAUME, né en 1183.

VI. NICOLAS D'ESTAVAYÉ, Co-Seigneur du-
dit lieu & de Montet, Chevalier en 1165,
contribua en 1176 à la paix qui fut faite en-
tre Roger, Evêque de Lausanne, & noble
puissant Pierre, Seigneur de Coffonnay. Ses
enfans furent :

1. PIERRE, qui fuit;
2. Et BERNARD,vivanten 1210,père de PIERRE,

Chanoine du Chapitre de Lausanne, en
1248.

VIL PIERRE D'ESTAVAYÉ, Ier du nom, Che-
valier, Seigneur d'Estavayé, &c. en 1206,
laissa de son mariage :

1. GUILLAUME, qui suit ;

2. Et RENAUD, auteur de la branche des Co-
Seigneurs d'Estavayé-Chenaud, rapportée
ci-après.

VIII. GUILLAUME D'ESTAVAYÉ, Chevalier,
Co-Seigneur dudit lieu, &c. eni2i9, fut té-
moin avec Aymond de Blonnay, & autres
Chevaliers, de l'hommage qui fut fait à la
Maison Épiscopale de Lausanne, en 1246, la
sixièmeFérie aprèsla Saint-Michel,par Jean,
Comte de Bourgogne& de Salins, & pour le
Château de Breçon, en présence d'Amédée,
Comte de Savoie, & autres Seigneurs, à Nan-
telin, Abbé Agaunensi. Cet acte est tout au
long dans le livre intitulé : Bibliotheca Se-
bustana, par Guichenon, in-4, page 22. II
eut pour enfans :

1. JACQUES, qui fuit ;

2. Et GÉRAUD, Chevalier, Co-Seigneur dudit
lieu.d'Estavayé & de Reuyres, en 1244 &
1270, dont les biens furent partagés en
1315, entre HUGUES & HENRI D'ESTAVAYÉ.

IX. JACQUES, Chevalier,Co-Seigneurd'Es-
TAVAYÉ,Seigneurde Molondin,& du Cheyre,
eut pour enfans :

1. JEAN, qui fuit;
2. RENAUD, marié à noble Bricette, dont la

postérité s'est éteinte dans ses enfans ;
3. Et GUILLAUME, qui eut pour fils :

HENRY, un des héritiers de Conon, son
cousin.

X. JEAN D'ESTAVAYÉ, Ier' du nom, Cheva-

' lier, Co-Seigneur d'Estavayé, en 1260 &
1270, eut pour enfans : '

1. RICHARD, Doyen d'Inogo en i32g& i33o;
2. HENRY, qui fuit;
3. AYMOND,qui fut un des héritiersde Conon,

son cousin ;

4. GUILLAUME;
5. Et JEAN, qui n'ont point laissé de postérité.
XI. HENRY D'ESTAVAYÉ, Chevalier, Co-

Seigneur d'Estavayé, l'an 1292, instituéaussi
héritierde Conon, son cousin en i33o,épousa
Jeanne de Vergy, dont:

XII. AYMOND,Chevalier,Co-Seigneurd'Es-
TAVAYÉ, &c. ès années i332 & i35i, marié
i° à Jeanne de Wicherens; 2° à Jeanne de
Colombier, par laquelle il fut père de :

1. FIUGUES, qui fuit ;
2. HENRY, auteur de la branchedes Seigneurs

de Villaranon, rapportée ci-après ;
3. Et MARGUERITE, mariée à GUILLAUMED'ES-

TAVAYÉ, Seigneur de Chenaud,en 135 r.
XIII. HUGUES D'ESTAVAYÉ, Ier du nom.

Chevalier, Seigneur dudit lieu, de Molon-
din, &c, épousa noble Margueritede Blon-
nay, l'unedesanciennes Maisons du pays de
Vaud, dont vinrent :

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et JEANNE, femme de GÉRARD D'ESTAVAYÉ,
Baron de Belp, Seigneur de Cugieseni334.

XIV. JEAN D'ESTAVAYÉ, IIe du nom, Che-
valier, Co-Seigneur d'Estavayé & autres
lieux, épousa Isabelle de Colombier, dont :

1. HUGUES, qui suit;
2. LOUIS, qui a continué la postérité après son

frère aîné ;
3. JEAN, Religieux à Payerne en 1429 ;

4. Et PÉTRONILLE, femme de Louis d'Albi-
gnon, Donzel, en 1425.

XV. HUGUES, IIe du nom, Chevalier,Sei-
gneur D'ESTAVAYÉ,&C, étoit marié, en 1420,
avec Isabelle de Bufsy, d'une-Maisonillustre
établie en Bresse & en Savoie, qui a donné
un Chevalier de la Toison-d'Or & de l'An-
nonciade, & a fait de très-belles alliances,
commeavec les Maisonsde Lugny, laBalme,
Grolée-la-Beaume,Châtillon, Conzië,Moy-
ria, d'Estaing, Saulx-Tavannes, &c. ; il
testa en 1427, & n'eut qu'une fille nommée

MARGUERITE, qui fut mariée.
XV. LOUIS D'ESTAVAYÉ, Ier du nom. Che-

valier, Co-Seigneur d'Estavayé, &c, cau-
tionna Louis, Duc de Savoie, pour la somme
de 3o,ooo réaux envers les Cantons de Berne
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& de Fribourg, en 1441, & testa en 1459; il
avoit épousé i° Jeanne de Saint-Maurice ;
2° Nicolette de Chastonaye. II eut du pre-
mier lit :

1. CLAUDE, qui suit ;

2. HUMBERT, Ecclésiastique en 1459;
3. JEAN, Chevalier, Co-Seigneur d'EsTAVAYÉ,

Mezières, Bussy,&c,qui fut envoyéAmbas-
sadeur par Jacques de Savoie, Seigneur de
Vaud, pour faire la paix avec les Cantons
de Berne & de Fribourg,après la conquête
du pays de Vaud, l'an 1479; fut Capitaine
& Gouverneur, en 1486, des Ville & Châ-
teau de Ham, pour Jacques de Savoie,
Comte de Romont, Gouverneur du Comté
de Marie; en 1487, pour François de Bour-
bon, Comte de Vendôme; fut Chambellan
du Duc de Savoie, & mourut fans enfans
de son mariage avec Charlotte de Vergy,
après avoir institué son héritier, PHILIPPE
D'ESTAVAYÉ, son neveu, dont il sera parlé ;

4. Et PIERRE, Co-Seigneur de Saint-Martin-
le-Chêne & de Molondin.

XVI. CLAUDE,Chevalier,Co-Seigneur D'ES-
TAVAYÉ, &c, vivant en 1459, épousa Cathe-
rine de Glaine, dont il eut :

1. LOUIS, qui n'eut point de postérité ;
' 2. PHILIPPE, qui suit ;

3. Et JACQUES, Protonotaire du Saint-Siège
Apostolique, mentionné dans se testament
de son frère PHILIPPE.

XVII. PHILIPPE D'ESTAVAYÉ, Chevalier,
Co-Seigneurd'Estavayé,de Molondin, &c,
testa le 3o Août 1524. II avoit épousé, en
1484, Charlotte de Luxembourg,dont il eut:

1. JEAN, qui suit ;
2. FRANÇOIS, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Beauvilliers& de Molinons, rap-
portée ci-après ;

3. CHARLES, Chanoine de Laon en 1524;
4. Et JACQUELINE D'ESTAVAYÉ.

XVIII. JEAN D'ESTAVAYÉ, IIIe du nom,
Chevalier, Co-Seigneur dudit lieu, de Mo-
londin, &c, testa en 1547. II se rendit au
Canton de Fribourg, par traité, lorsque celui
de Berne fut en guerre avec le Duc de Savoie.
II avoit épousé Claudine de Wipens, fille de
Gérard, & d'Anne de Gumoens, dont il eut:

1. FRANÇOIS,qui suit ;

2. JEAN-BAPTISTE, auteur de la branche rap-
portée après celle-ci ;

3. PHILIPPE, aussi auteur de la branche rap-
portée après celle de ses deux aînés ;

4. SUSANNE,mariée, en 1572, à Noble Michel

Casthelin de Gingins, Baron de la Sarre &
de Divonne ;

5. MADELEINE, morte jeune ;
6. Et CHARLOTTE, que l'on trouve une des De-

moiselles de la Reine Catherine de Médicis,
en 1573, dans i'étatdes Officièresde la Mai-
son de cette Princesse, qui est à la Chambre
des Comptes de Paris.

XIX. FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ,Chevalier, Co-
Seigneur dudit lieu, &c, vivant en i55o,
testa en i582, avoit épousé Charlotte du
Frénois, en Bresse, fille de Jean, Cheva-
lier, Seigneur de Chuist, dont il eut:

1. JEAN, Chevalier, mort sans alliance ;
2. JOSEPH, qui fuit ;
3. & 4. CHRISTOPHE & FRANÇOIS, morts aussi

fans alliances ;
5. 6.& 7. ANNE, SUSANNE & MADELEINE, auffi

mortes fans alliances.

XX. JOSEPH, Chevalier, Co-Seigneurd'Es-
TAVAYÉ, après la mort de JEAN, son frère aîné,
mentionné dans le testament de son père, de
l'an i582, vivoit encore en 1620, & eut de
A''... Franchet:

Í. LAURENT, mort fans alliance en i632 ;
2. CLAUDINE, mariée à Noble Georges van der

Heyde, dit Heydebourg, en 1628 ;
3. BARBÉLIE, mariée, vers i63o, à Jean Ulric

de Ponterauzasou Ponterose ;

4. Et SUSANNE, Religieuse à Notre-Dame
-d'Estavayé.

SECONDE BRANCHE, éteinte.
-

Seigneurs de BUSSY.

XIX. JEAN-BAPTISTE D'ESTAVAYÉ, Cheva-
lier, Seigneur de Bussy, de plusieurs autres
terres, en i55o & i58o, second fils de JEAN,
chef du degré XVIII, de la branche précé-
dente,& de Claudine de Wipens, eut de N...
de Blonnay, son épouse :

XX. PHILIPPE D'ESTAVAYÉ, Seigneur de
Eussy, Co-Seigneurde Mézíères-le-Jorat,en
1600 & 1615, eut de fa femme dont le nom
est inconnu :

XXI. PHILIPPE, IIe du nom, Chevalier,
Seigneur de Bussy, &.c, Châtelain de Mo-
londin, Capitaine d'une Compagnie d'Elec-
tion, marié, i° en i633, à Catherine Geof-
frey ou Joffrày, une des plus illustres &
anciennes Maisons, qui a pour devise : pa-
rente de Jéoffray, mentionnée dans Gui-
chenon & le Père Menestrier, Jésuite; 20 à
Noble N..... Maffet ou Macet, d'Yverdun,
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originaire de Quiers en Piémont, & établie
en Bresse. II mourut en 1670, laissant:

XXII. JEAN-PHILIPPE D'ESTAVAYÉ, Cheva-
lier, Seigneur de Bussy, &c, marié en 1674,
fans postérité, avec N.... de Lavigny, d'une
Maison comprise dans les attributs de celles
du pays deVaud, qui a pour devise : Gaillar-
dise de Lavigny. (Voyez Guichenon & Me-
nestrier.)

TROISIÈME BRANCHE, subsistante.
Seigneurs de MOLONDIN.

XIX. PHILIPPED'ESTAVAYÉ, Chevalier, Sei-
gneur de Molondin, &c, ès-années 1555 &
1572, troisième fils de JEAN, & de Claudine
de Wipens, épousa Barbe de Diesbach, fille
de Roche de Diesbach, Gouverneur & Lieu-
tenant-Général des Souverainetés de Neuf-
châtel & de Vallengin,& de-Fm/îçozyeRive;
Barbe de Diesbach acquit pendant son veu-
vage plusieurs terres & prés, & eut pour en-
fans :

1. PHILIPPE, qui fuit ;

2. MARGUERITE, femme de François Walier,
frère de Jacques ;

3. Et LOUISE,trouvée dans l'état des Officières
de Louise de Lorraine, femme du Roi
HENRI III, au nombre de ses Filles & De-
moiselles, depuis 1579 jusqu'en 1586.

XX. PHILIPPE D'ESTAVAYÉ, IIe du nom,
Chevalier, Seigneur de Molondin, vécut jus-
qu'en 1612; il avoit épousé, en 1599, Elisa-
beth Walier, fille de Jacques, Seigneur de
Saint-Aubin, Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi, Conseiller d'Etat des Ville
& Canton de Soleure, Gouverneur & Lieu-
tenant-Général en la Principauté de Neuf-
châtel & de Vallengin,& de Barbe de Rool;
de ce -mariage vinrent :

1. JACQUES, qui fuit ;
2. PHILIPPE,Chevalier, Seigneur d'Haumont,

Capitaine d'une Compagnie,pour se service
du Roi, dans la Citadelle de Pignerol ;

3. LAURENT, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Montet, rapportée après cellé-ci;

4. Et OURS, auteurde la branche des Seigneurs
de Lully, aussi rapportée après celle de ses
aînés.

XXI. JACQUES D'ESTAVAYÉ, Chevalier, Sei-
gnèurde Molondin, Colonel d'un Régiment
de 20 Compagnies Suisses, au servicede LOUIS
XIII, fit lever aux Suédois le siège de Cons-
tance, leva en 1635 un Régiment, & une
Compagnie aux Gardes en 1639, qu'il pos-

séda avec son Régiment jusqu'en 1645. (11 en
est parlé dans l'Histoire militaire de Suisse,
titre VI,par M. le Baron de Zurlauben, Lieu-
tenant-Général des Armées du Roi, Cordon-
Rouge & Capitaine dans le Régiment des
Gardes-Suisses en 1781.) JACQUES D'ESTAVAYÉ
fut fait, en 1645, Maréchal-de-Camp des Ar-
mées du Roi, nommé Gouverneur pour le
Duc de Longueville des Comtés de Neufchâ-
tel & de Vallengin, il résigna alors son Régi-
ment, avec l'agrément du Roi, en faveur de
son frère cadet LAURENTD'ESTAYAYÉ-MONTET,
depuis Colonel des Gardes-Suisses,& mourut
en 1664, laissant de Marie Vigier de FEs-
canal, son épouse, fille de Jean Vigier & de
Marie Grìfach :

1. FRANÇOIS-LOUIS-BLAISE,qui fuit ;
2. MARIE-ELISABETH,Religieuse en 1667;
3. Et MARIE-FRANÇOISE,femmede Wolfgand-

Greder, Colonel en France.
XXII. FRANÇOIS-LOUIS-BLAISED'ESTAVAYÉ,

Chevalier, Seigneur de Molondin, Capitaine
au Régiment des Gardes-Suisses, de la demi-
Compagnie, vacante par le décès de son père,
qu'il posséda coupléeavec la demi-Compagnie
deWolfgand-Greder,sonbeau-frère,jusqu'au
16 Juin 1668, que l'une & l'autre furent ré-
formées ; fut Conseiller d'Etat de la ville &
canton de Soleure, envoyépar les i3 Cantons
vers Louis XIV,en 1686, & mourut en 1692,
Gouverneur & Lieutenant-Général de Neuí-
châtel & de Vallengin. II s'étoit marié, en
1662,avec Barbe dePraroman,dont il a eu:

1. FRANÇOIS-HENRI,qui fuit ;
2. PIERRE-LOUIS, appelé le Chevalier de Mo-

londin, qui entra au service en 169g, premier
Lieutenantde la Générale le 17 Mars 1703,
obtint en 170g une demi-Compagnie de
Jean-BaptisteStuppa, fut fait Chevalier de
Saint-Louis en 1716, obtint cette même
année une Compagnie entière de Greder,
& une moitié de la Compagnie Colonelle
de Vigier, & la demi-Compagnie D'ESTA-
VAYÉ-MONTET au Régiment de Willemes,
& mourut à Soleure en Janvier 1736 ;

3. MARIE-BARBE,femme de Louis de Greder,
Colonel & Brigadier des Armées du Roi
en 1684 ;

4. & 5. AGNÈS & ANGÉLIQUE, Religieuses à
Montgorge, à Fribourg.

XXIII. FRANÇOIS-HENRID'ESTAVAYÉ, Che-
valier, Seigneur, Baron de Molondin, Con-
seiller d'Etat du premier rang de la Ville &
République de Soleure, Gouverneur pour
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Madame la Duchesse de Nemours,des Comtés
de Neufchâtel& de Valengin, mourut le 8
Juillet 1749, & avoit épousé Marie-Fran-
çoise de Greder, fille de Wolfgand-Greder,
Colonel d'un Régiment de son nom & Bri-
gadier des Armées du Roi, dont :

1. JOSEPH-LAURENT,qui fuit;
2. Et MARIE-FRANÇOISE, épouse de Jofle-Bon-

naventure de Greder, Capitaine au Régi-
ment de Diesbach, morte fans enfans.

XXIV. JOSEPH-LAURENT D'ESTAVAYÉ, Che-
valier, Baron de Molondin, Membre du
Grand-Conseilde la Ville & République de
Soleure, mort à Besançon, & inhumé dans
l'Eglise Paroissiale des Minimes, Religieux
de l'Ordre de Saint-François-de-Paule de
ladite Ville, le 12 Décembre 1757; il avoit
épousé Jeanne-Charlotte-CléophéeSury de
Bufsy, fille de Jean-Vidor Sury, Seigneur
de Bussy, & d'Eléonore-Anne-Jofèphe-Thé-
rèse, Comtesse de Fuch & de Fuchsberg-de-
Jauffenbourg, dont font nés :

1. JEAN-VICTOR-OURS-JOSEPH-LAURENT-FI-
DÈLE, qui fuit ;

2. Et MARIE-FRANÇOISE, morte jeune.
XXV.JEAN-VICTOR-OURS-JOSEPH-LAURENT-

FIDÈLE D'ESTAVAYÉ,Chevalier, Baron de Mo-
londin, né le 31 Décembre iy53, marié, par
contrat du 6 Février 1775, à noble Marie-
Jeanne-Nicole de Durfort-Léobard, Cha-
noinesse, Comtesse de Neuville, née le 3o
Janvier 1756, fille de Louis, Comte de Dur-
fort-Léobard, Chevalier, Lieutenant pour
le Roi, & Commandant du fort Médoc en
Guyenne, & Chevalier de l'Ordre de Saint-
Louis, & de Noble Anne-Suzanne-Claire-
Madeleine-Frédérique de Moréal de So-
rans nièce de Raymond de Durfort, qui
fut Vicaire-Général à Tours, & Aumônier
du Roi, le 11 Mai 1762, Evêque d'Avran-
ches le 21 Juin 1764, Evêque de Montpel-
lier le 22 Mai 1766, & nommé Archevêque
de Bezançon le 16 Août 1774. De ce mariage
sont sorties :

MARIE-LOUISE-CHARLOTTE
,

née le 5 Janvier
1778;

Et FRANÇOISE D'ESTAVAYÉ, de Molondin, née
le 11 Octobre 1779.

QUATRIÈME BRANCHE.
Seigneurs de MONTET.

XXI. LAURENTD'ESTAVAYÉ, de Molondin,
Chevalier,Seigneurde Montet, Maréchal-de-

Camp & Colonel du Régiment des Gardes-
Suisses, connu sous le nom de Molondin,
troisième fils de PHILIPPE, né en Suisse en
1608, fit ses premièrescampagnes au siège de
la Rochelle en 1628, au secours de Cazals en
1629, à la réduction de la Savoie, de Pigne-
rol & de Saluces en i63o, passa en Allema-
gne en 1631, se trouva à la bataille d'Anvin,
à celle de Rocroy, en 1643 au siège d'Arras,
dePerpignan, de Thionville &de Gravelines.
Son frère aîné, JACQUES, lui ayant cédé son
Régiment en 1645, servit à la tête au siège
de Dunkerque en 1646, puis à la bataille de
Lens &à l'attaque dès lignes d'Arras; il apai-
sa la Garnison de Dunkerque qui s'étoitémue
à cause de la détention du Maréchal de Ran-
zau, fut fait Colonel du Régimentdes Gardes-
Suisses du Roi, dont il prêta sermenten i655,
se trouva aux sièges de Landrecies & de Va-
lenciennes,où il fut biestéen 1656, puis à ce-
lui de Dunkerque,& au combatde Dunes en
i658, servit en 1667 aux sièges de Tournay,
de Douai & de Lille; & dans la guerre sui-
vante, à la conquête de la Hollande, de Maëf-
tricht & de la Franche-Comté; en 1674, au
combat de Sénef, depuis, aux sièges de Va-
lenciennes,deCambrai & de Gand. II se dé-
mit, en 1685, de son Régiment, à cause de
son grand âge, aprèsavoir servicinquante-sept
ans. II mourut subitementà Paris, le 23 Oc-
tobre 1686, dans fa 79e année, & fut inhumé
dans l'Eglise de Saint-Eustache,vis-à-vis le
Crucifix. II avoit épousé i° Marie-Made-
leine Kalenberg;& 20 Louisele Maire, qu'il
laissa veuve. Du premier lit vinrent:

1. JACQUES-FRANÇOIS,qui suit;
2. ANNE-MARIE,seconde femme de Wolfgand-

Greder, Colonel d'un Régiment Suisse en
France.

Et du second lit :
3. ANNE-LAURENCE,mariée, par dispenses, en

1684, à FRANÇOIS-JOSEPHD'ESTAVAYÉ, Sei-
gneur de Lully, son cousin germain.(Voyez
la relation des cérémonies du convoi de
LAURENT D'ESTAVAYÉ, dans le Mercure du
mois d'Octobre 1686, page 316.) II fut en
grande considération dans son tems. L'on
peut voir dans l'Histoire Militaire Suisse,
par M. le Baron de Zurlauben, tom. I,
chap. 5, pag. 141, les marques de distinc-
tion que cet illustre Officier obtint du Roi
pour ses fidèles & recommandables servi-
ces, &c.

XX11. JACQUES-FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ,Che-
Tome VIL F f
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valser, Seigneur de Montet, &c, commanda
la Compagnie entière au Régiment des Gar-
des que son père avoit pendant quelquesan-
nées, fut Gouverneurde Neuchâtel en 1694,
épousa Noble Marguerite de Sury, fille de
Pierre de Sury, Avoyer de Soleure, & de
N... de Walier, de laquelle il eut:

XXIII. PIERRE D'ESTAVAYÉ, Chevalier,Sei-
gneur de Montet, Conseiller d'Etatde laVille
& République de Soleure, qui fut marié à
Claire de Greder, seconde fille du second lit
de Wolfgand-de-Greder,Coloneld'unRégi-
ment de son nom, Brigadier des Armées du
Roi, & D'ANNE-MARIED'ESTAVAYÉ, de Mon-
tet, fille de LAURENT D'ESTAVAYÉ, de Molon-
din, Chevalier, Seigneur de Montet, de la-
quelle il eut:

1. FRANÇOIS-JACQUESD'ESTAVAYÉDE MONTET,
qui fuit;

2. Et ANNE-MARIE-GERTRUDE,morte fans al-
liance.

XXIV. FRANÇOIS-JACQUES D'ESTAVAYÉ DE
MONTET, Chevalier, &c, entra au service,
Cadet dans la Colonelle des Gardes en 1729,
Enseigne de la même Compagnie le 22 Dé-
cembre de cette année, Sous-Lieutenant le
17 Mars 1735, eut le 2 Février 1736 une
moitié de la Compagniede Molondin,au Ré-
giment de Wittemer, fut nommé Capitaine
de la demi-Compagnied'Estavayé aux Gardes
le 10 Novembre 1743, Chevalier de Saint-
Louis en Avril 1745, Brigadier des Armées
du Roi le ier Janvier 1748, Maréchal-de-
Camp le 23 Mars iyÔ2,a fait, avec le Régi-
ment des Gardes, les campagnes de 1734,
1744 & 1748, & s'est trouvé au siège du fort
de Hollande, près de Philippsbourg, à ceux
de Menin, Ypres, Fribourg, Maëstricht, &à
l'affaire de Reifchvaux; & en 1759, au siège
de Dunkerque. II s'est retiré du service sur la
fin de l'année 1765, & vivoit en 1779, fans
avoir pris d'alliance, âgé de7o ans.

CINQUIÈME BRANCHE.
Seigneurs de LULLY.

XXI. OURS D'ESTAVAYÉ, Chevalier, Sei-
gneur de Lully, quatrième fils de PHILIPPE
D'ESTAVAYÉ, Seigneur de Molondin, &c, &
d'Elisabeth Walier, fut Capitaine au Régi-
ment des Gardes-Suisses, Gouverneur, Lieu-
tenant-Général des Souverainetésde Neuchâ-
tel & de Valengin, pour Madame la Duchesse
de Longuevilleen 1664, Conseiller d'Etat de

la Ville & Canton de Fribourg, mourut en
1678. II avoit épousé Marie-Barbe Walier,
fillede Pierre Walier, Seigneurde Chandon
,& de Cressier,du Grand-Conseilde Fribourg,
& Capitaine des Gardes-Suisses en France,
& d'Elisabeth de Neufchâtel, dont :

1. FRANÇOIS-JOSEPH, qui fuit ;

2. HENRI-FRANÇOIS, Chevalier, Seigneur de
Lully, du Grand-Conseil de la Ville & Ré-
publique de Fribourg ;

3. JACQUES-PHILIPPE
,

Chevalier, aussi du
Grand-Conseil de la Ville & République de
Fribourg ;

4. JEAN-LAURENT,Çhevalier,Seigneurde Che-
vron, aussi du Grand-Conseil de la Ville &
République de Fribourg;

5. Et une fille, morte Demoiselle.

XXII. FRANÇOIS-JOSEPHD'ESTAVAYÉ, Che-
valier, Seigneur de Lully, Page du Roi en sa
Grande-Ecurie en 1667, puis Lieutenant,
commandant la Compagnie-Colonelle des
Gardes-Suisses de son oncle, Colonel de Mo-
londin, & Capitained'une Compagnieentière
de ce Régiment le i3 Octobre i685, Cheva-
lier de Saint-Louis le 18 Août 1705, mort
en 1708 : il avoit cédé, le 24 Février 1696,
une moitié de fa Compagnie à François-Ni-
colas-Albert de Castelas, Major du Régiment
des Gardes, & l'autre moitié à LAURENT, son
fils, en 1701; il fut auffi Capitaine & Châte-
lain de la Baronnie de Vautravers, pour la
Duchesse de Nemours, en 1680. II avoit été
marié, par dispense du 27 Juillet 1684, avec
ANNE-LAURENCE D'ESTAVAYÉ DE MOLONDIN,
fille de LAURENT D'ESTAVAYÉ DE MOLONDIN,
Chevalier, Seigneur de Montet, Colonel du
Régiment des Gardes-Sui fl'es en France, &
de Louise le Maire, fa seconde femme. Ileut
de son mariage :

XXIII. LAURENT D'ESTAVAYÉ, Chevalier,
Seigneurde Lully, Cadet aux Gardes-Suisles,
Compagnie de son père, en Septembre 1698,
Enseignede la même Compagniele 2 Janvier
1702, Sous-Lieutenant le 1" Mai 1704, pre-
mier Lieutenant le 8 Décembre de la même
année. Capitaine de la demi-Compagnieaux
Gardes de son père,.& reçu en Février 1708;
Chevalierde Saint-Louis le 8 Juin 1716, Bri-
gadier des Armées du Roi le Ier Février
1734, Maréchal-de-Cample 26 Février 1738,
et premierCapitaineduRégimentdesGardes.
II étoit du Conseil des Soixante de l'Etat &
Souverainetéde Fribourg. II se retiradu fer-
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vice en 1742, à cause de ses infirmités, &
mourutà Fribourgle 5 Octobre 1743. II étoit
le dernier de fa branche établie à Fribourg.
II avoit épousé i° Marie-Josèphede Lenton-
Heids ; & 20 Marie-Madeleinede Maillar-
doz, fille d'Henri-Ignace de Maillardoz,
Lieutenant-Colonel du Régiment d'Erlach,
au service de l'Empereur CHARLES VI, & de
Dame Marie Boccard, dite Predoge.Voyez
MAILLARDOZ'. Du premier lit vinrent :

1. LAURENT, Chevalier, Seigneur de Lully,
Menin de Monseigneurle Dauphin, père du
Roi LOUIS XVI, Officier au Régiment des
Gardes-Suissesen 174.1 , mort à Pontarlier
en revenant dans fa patrie, fans avoir pris
d'alliance;

2. Un garçon, mort en bas âge;
3. AGATHE, Supérieure du Couvent de la Vi-

sitation de Sainte-Marie, à Fribourg;
4. SÉRAPHINE, Prieure de l'Abbaye de la Mai-

groge, à Fribourg;
5. MARIE-ELISABETH,mariée, en ij3-j,kBeat-

Louis de Praroman, Chevalier, Seigneur
de Montet & de Lully, Chevalier de Saint-
Louis, Colonel d'Infanterie au service de
France, du Conseil des Soixante de l'Etat
& Souveraineté de Fribourg, dans la Mai-
son duquel elle a porté les terres de Mon-
tet & de Lully, comme héritière de fa bran-
che, & possédée par leur postérité.

Et du second lit vint :
Un fils, mort en bas âge.

SIXIÈME BRANCHE,
quisubsistedans les Seigneurs de B EAU-

VILLIERS & de MOLINONS.

XVIII. FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ, Chevalier,
Seigneur de Forel & de Guitemont, second
fils de PHILIPPE, & de Charlotte de Luxem-
bourg, céda son Co-Seigneuriagede Mezières
à JEAN

,
son frère aîné, vint s'établir en Pi-

cardie, & s'attachaau service de France. II est
employé sous le nom de FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ,
Seigneur dudit lieu, pour un des Commis-
saires ordonné à faire les montres & revues
des gens de guerre François,Suisses, Lafque-
nets, au service de FRANÇOIS Ier, au Pays d'I-
talie, dans le compte deTextraordinairedes
guerres de l'année i528, où est marqué qu'il
lui fut payé 40 livres pour un mois de son
service,étant Guidon de la Compagnie de 80
Lances des Ordonnances du Roi, comman-
dées par le Duc de Vendôme; il donna quit-
tance de 100 livres, le 17 Décembre i534, à
Jean Hénard, Commis au payement de cette

Compagnie, pour l'augmentation de ses an-
ciens appointemens du quartier de Juillet,
Août & Septembre de la même année. II
étoit Ecuyer d'Ecurie du Roi FRANÇOIS Ie'- en
1540, exerça cette charge jusqu'en i553, au-
près du Roi HENRI II, comme en' font foi les
états de la Maison de ces Princes, qui sont à
la Chambre des Comptes à Paris. On le trou-
ve en qualité de Lieutenant de la Compagnie
de 5o hommes d'armes & de 75 Archers des
Ordonnances, fous Monseigneur Jean de
Bourbon, Comte d'Enghien, Chevalierde son
Ordre, dès l'an 1543, dans un rôle contenu
dans le vol. i53,fol.'36, des Manuscrits de la
Bibliothèquedu Roi, cabinet de M. de Clai-
rambault, du règnede FRANÇOIS Ier, & dans le
rôle original de la montre qui en fut faite à
Paris, le 4 Août 1546, ainsi que dans un
rôle de plusieurs parties ordonnées parle Roi
être payées comptant (ce font les termes) par
Mc Jean Duval, Conseiller dudit Seigneur,
& Trésorier de son épargne, lequel rôle fut
arrêté par Sa Majesté, à Moulins, le 21 Août
1546, signé FRANÇOIS,& plus basDEL'AU-
BESPINE.

En 1549, Raoul de Féron, son Procureur,
fit l'acquisition pour lui d'une rente, au prin-
cipal de 9250 livres, fur la ferme de l'impo-
sition du poisson de la Ville d'Amiens, & la
constitutionlui en fut faite, le 3i Décembre
de la même année, par les Commissaires que
le Roi avoit députés pour les aliénations de
son Domaine. FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ mourut

-
environ l'an 1565. II avoit épousé Guille-
mette de Riconnet, Dame de Charlus, de la-
quelle il eut :

1. CLAUDE, Baron de Mode en Flandre, Sei-
gneur de Sorel, de Bretencourt, de Raou-
lencourt, &c, Chevalier de l'Ordre du Roi,
Gentilhomme de la Chambre de Sa Majes-
té

,
Colonel des Légions de Picardie & de

l'Isle-de-France, suivant l'Histoire de la
Milice Françoise, par se P. Daniel, tom.
II, page 353 & 354. II est mentionnédans
deux actes passés à Amiens en 1565 & 1566,
avec Edmée de Broflïn, son épouse, fille de
Louis de Brofftn, Seigneur de Méré en
Touraine, Chevalier de l'Ordre du Roi,
Gouverneur des Ville & Château de Lo-
ches, & de Jeanne de Taix. Ce CLAUDE
D'ESTAVAYÉpartagea avecsonfrère,qui fuit,
la succession de leur père, le 8 Mars 1568,
& ne vivoit plus en 1599. On ne lui connoît
point d'enfans ;

Ff ïj
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2. ANTOINE, qui suit;
3. Et FRANÇOISE, morte sans alliance.
XIX. ANTOINE D'ESTAVAYÉ, Ier du nom,

Chevalier, Seigneur de Vaux, de Beauvil-
liers, de Mezières, de Grand-Champ, &c,
Ecuyer ordinaire du Cardinal de Bourbon, en
i566, qualifié Seigneur de Beauvilliers dans
une quittance de 200 écus qui lui furent
payés par Pierre de Saint-Prin, Ecuyer, le
24 Juin i5y8, fut fait Gentilhomme de la
Chambre de MONSIEUR, frère du Roi, le 25
Novembre i583. II avoit épousé Charlotte
de Roucy, fille d'Henri, & de Jacqueline
le Roy. Elle étoit nièce de Charles de Rou-
cy, Evêque de Soissons, & de Joachim
de Roucy, Gouverneur de la même Ville.
L'Evêque de Soissons s'obligea envers AN-
TOINE D'ESTAVAYÉde le rembourserde 10,000
livres, pour le principal de400 livres de rente
qui lui étoient dues à cause de ladite Char-
lotte de Roucy, fa femme. II passa procura-
tion avec Claude de Roucy, son beau-frère,
le 19 Mai 1597, pour assister, en leur nom,
au contrat de mariage entre Charles de Rou-
cy, Ecuyer, Seigneur de Sissonne,leur neveu,
& Claude Hurault, fille de Jacques Hu-
rault, Seigneur du Marais & de Weil, & de
Marie Herbelot, son épouse, comme fondé
de procuration,fit transportdevant le Blanc
& Cadde, Notaires de Roye, le 25 Février
1599, de 333 écus de rente, au profit de Jean
Tafors, à prendre fur les biens & successions
de CLAUDE D'ESTAVAYÉ, frèreaîné de son mari.
Le dernier acte que l'on connoisse de lui est
une transactionqu'il passa, le 3o Octobre 1604,
avec Catherine le Picard, femme de Messire
Christophe de Sève, premier Président de la
Cour des Aides, à laquelle il céda ses droits
& prétentions fur les biens du mêmeCLAUDE
D'ESTAVAYÉ, son frère aîné. Cet acte,passé de-
vant François Bergeron 8cHilaireRebault,
Notaires à Paris, étoit, en 1668, chez Noël
Beauvais, auffi Notaire. On lui connoîtpour
enfans :

1. Louis, Chevalier, Seigneur de Beauvilliers
& de Fleury, Gentilhomme ordinaire du
Cardinal de Guise, qui transigea avec AN-
TOINE, son frère puîné, mentionnéci-après,
fur leurs droits dans la succession de leur
père, le 3i Janvier 1619. II ne laissa de
Madeleine de Guyon, son épouse, que

LOUISE, mariée, le 7 Juistet 1644, à An-
toine des Fossés de Thiébauville, &c,

dans la Maison duquel elle a porté la
Terre de Beauvilliers, possédée par
leur postérité

, avec beaucoup de titres
de cette branche.

2. ANTOINE, qui fuit;
3. FRANÇOIS;
4. Et LOUISE, Religieuse.

XX. ANTOINE D'ESTAVAYÉ, IIe du nom
(dont il est parlé dans le Journal de Hen-
ri III, tom. I, page 278), Ecuyer, Seigneur
de Mezières, puis de Molinons, près de Sens,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, eut, le 4 Février 1604, permission du
Roi de tirer de l'arquebuse fur le gibier non
défendu par l'Ordonnance, passa à Roye un
contrat de constitution de rente, au nom de
son épouse, le 22 Juillet 1614. Le Cardinal
de Guise lui fit un transport, & à LOUIS, son
frère, le 7 Juin 1617; transigea à Paris avec
fondit frère, devant Perrin le Gay, Notaire,
le 3 1 Janvier 1619

,
& il est qualifié Gentil-

homme de la Chambre du Roi, dans un aveu
qu'il donna, à cause de son épouse, le 10 No-
vembre 1622; il ne vivoit plus le 26 Août
1629, que fa veuve passa une transactionavec
ses deux fils. II avoit épousé, à Troyes, par
contrat devantBalezeaux & le Violaix, No-
taires de cette Ville, du 16 Août 1599, Char-
lotte de Lannoy, devenue héritière de fa
Maison, qui lui apporta les terres de Moli-
nons & de Vauremy; elle étoit fille d'Ou-
dard de Lannoy, Chevalier de l'Ordre du
Roi, & de Geneviève de Chevry. De ce ma-
riage vinrent:

1. ANTOINE-, qui fuit;
2. MAXIMILIEN-LOUIS,Chevalier, Seigneur de

Fay, de Flacy, près de Villeneuve-1'Arche-
vêque, qu'il acquit du Sieur Martinet,
Avocatau Parlement. II transigea avec son
frère aîné, le 3i Janvier 1619, fut Gendar-
me de la Compagnie de la Reine, en 162g;
& suivant une transaction passée entre sa
mère & son frère, il fut déchargé des droits
de francs-fiefs, en qualité de Gentilhomme
le 5 Février i65g; assista au mariage de
JEAN D'ESTAVAYÉ son neveu, en 1664, fut
maintenu dans fa noblesse par Arrêt du
Conseil du 10 Décembre 1668 ; avoit épou-
sé, par contrat passé devant Piquet &
Briffard, Notaires Royaux à Troyes,' le 3
Mai 1637,Marguerite le Mire, dont il eut:

1. CHARLOTTE, mariée, le 2g Avril 165g, à
François Barbuat, Ecuyer, Seigneur
de Maison-Rouge, Gendarme de la
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Reine, qui fut présent avec François
Dupuis, Ecuyer, & Louis de Saint-
Paul, Ecuyer, Seigneur de la Briche,
tous en qualité de cousins, au mariage
de JEAN D'ESTAVAYÉ, Seigneur de Mo-
linons, en 1663 ;

2. MARIE, qui épousa, par contrat du i3
Juillet 1660, Charles le Page, Ecuyer,
Seigneur de Précy & de Messon, dont
postérité;

3. Et MARGUERITE, morte sans alliance.

XXI. ANTOINE D'ESTAVAYÉ, IIIe du nom,
Ecuyer, Seigneur de Molinons & de Vaure-
my, en 1619, Gendarme de la Compagnie
d'Ordonnance du Roi, sous le titre de la
Reine, en 1629, obtint des Lettres-Royaux
à la Chancellerie à Paris le 3 Mars i632, &
Commission en conséquence, le 11 Mai sui-
vant, de Charles Seneton, Chevalier, Sei-
gneur de la Verrière, de Fournodin, &c.
Conseiller du Roi, Gentilhommeordinaire de
fa Chambre, comme Bailli de Sens, pour
faire faire le terrier de fa terre de Molinons,
qui fut fait la même année, en 1633 ; il est
nommé dans une Sentence de ce Bailli, ren-
due à son profit le 3o Août 1635 ; fut dé-
chargé, en qualité de Noble d'extraction, du
droit & taxe des francs-fiefs, avec son frère,
par jugement des Commissaires à ce députés,
le 5 Février i65g, signé, Mafclary ; il ac-
quit quelques biens, le 10 Juin 1654, de
Pierre Roi, Ecuyer, Sieur de Courpon, Ca-
pitaine pour le Roi dans la Marine, aïeul de
M. Courpon, Lieutenant de Roi, & Com-
mandant à Lartibonite, en l'Isle Saint-Do-
mingue, Chevalier de Saint-Louis, & de M.
Courpon de Laverade, Capitaine de Grena-
diers à la Martinique, qui vivoit en 1732. II
avoit épousé, i° par contrat passé à Paris, je
1er Juin...., devant Remond & Demas, No-
taires, Anne de Geslin, fille d'un Maître des
Comptes; & 20 le 26 Janvier...., devant l'E-
vêque &FrançoisBéjard,Notairesà Troyes,
Elisabeth d'Autruy, dont il étoit veuf en
1668. Du premier lit vinrent:

1. JEAN, qui fuit ;

2. ANNE, femme de Samuel de Liandras, E-
cuyer, Seigneur de Bouy;

3. MARIE, femme de Nicolas Veillart, E-
cuyer, Seigneur de Doches, d'Autruche &
du Franc, en 1663 ;

4. MARIE-ELISABETH, épouse d'Henry-Fran-
çois de Mauroy, Ecuyer, Seigneurdu Bois-
de-Villiers, & en partie de Molinons, Con-

seiller du Roi, Maître des Requêtes de la
Reine, demeurant à Troyes, qui se trouva
aux deux mariages de son beau-frère, en
i663 & 1678, & elle, étant veuve, fut
maintenue Noble avec le Sieur de Mau-
roy, son fils, Gendarme de la Garde du
Roi, par Jugementde l'Intendantde Cham-
pagne, du mois d'Août 1697.

Et du second lit sortirent:
5. Louis, Ecuyer, baptisé à St.-Merry, à Pa-

ris, se 10 Décembre 1653, lequel étoit Ca-
det aux Gardes-Françoisesen 1666;

6. Et ELISABETH,mariée, le 22 Août 1666, à
Philippe de Formont, Ecuyer, Seignèurde
Villers-Templon, puis de Molinons en par-
tie. Devenue veuve, fut maintenue Noble
avec ses enfans, par Jugement de M. Phé-
lippeaux, Intendant de la Généralité de
Paris, se 20 Septembre 1700.

XXII. JEAN D'ESTAVAYÉ, IIIe du nom, fut
baptisédans l'Eglise decelieu,le 25 Septembre
1631. On le trouve employé, à cause de ses
fiefs, en qualité de Chevalier,Seigneurde Mo-
linons, y demeurantavec quatre chevaux &
trois valets, comme étant du Bailliage de
Sens, dans le rôle original de la montre & re-
vue des Gentilshommes & autres, sujets au
ban&arrière-bandu Gouvernementde Cham-
pagne&de Brie,qui fut laite dans la plaine de
Fagnières, près de Châlons, se 3 1 Septembre
1674, devant M. de Miromefnil, Intendant
de la Province, pour lè rendre à Toul, sui-
vant Pordre du Roi : il avoit été maintenu
dans fa Noblesse, avec Elisabeth d'Autruy,
fa belle-mère, & MAXIMILIEN-LOUIS D'ESTA-
VAYÉ, Seigneur de Fay, son oncle, par Arrêt
du Conseil d'Etat, du 10 Décembre 1668,
après avoir représenté les pièces justificatives,
depuis son quatrième aïeul; fut encore assi-
gné pour faire preuve devant M. Phélippeaux
Intendant de la Généralité de Paris, le 20
Septembre i70i,&le6 Novembre 1705,il y
satisfit, & ayant déclaré qu'il avoit servi le
Roi dans ses armées, & que plusieurs de ses
fils étoient alors au service, il fut maintenu
Nobleavec tous ses enfans, par Jugementdu
11 Mars 1706; il avoit épousé,1° par contrat
passé, le 20 Octobre i663, devant Arnaud
Bourgeois, Notaire au Bailliage de Sézanne,
Châtellenie deTreffaux, Marie de Formont,
fille de Louis, Capitaine d'Infanteriedans le
Régiment de la Tour, & d'Anne de Ville-
neuve; & 2" par contrat reçu par Lefèvre

,Notaire Royal de Nogent-sur-Seine, le 6 No-
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vembre 1678, ElisabethParisot, fille dePhi-
libert, & de MarguériteLesèvre sa premiè-
re femme. Du premier lit vinrent:

1. JEAN, baptisé dans l'Eglise de Villeneuve-
l'Archevêque, le 6 Novembre 1664;

2. Louis, qui fuit;
3. JEAN-FRANÇOIS

,
rapporté après la postérité

de son frère aîné ;

4. LOUIS-HENRY, né le 26 Septembre 1671,
Capitaine au Régiment de Sault ;

5. SUZANNE, née se 3 Mai 1674, & baptisée, se
i5 suivant, à Molinons

, comme ses frères
& soeurs.

Et du second lit:
6. PHILIBERT-SIMON,né le 3 Septembre1680;
7. JEAN-ANTOINE,né le ier Mars 1682 ;
8. DENIS-LOUIS, né le 5 Septembre 1685 ;

g. JOSEPH, né le 11 Juillet i6g5 ;

10. CLAUDE, mort jeune ;

1 1. GENEVIÈVE-ELISABETH, née le 27 Août 167g;
12. Et ELISABETH, née le 3 Décembre 168g.
XXIII. Louis D'ESTAVAYÉ, IIe du nom,né

le 2 Janvier 1669, Chevalier, Seigneurde Mo-
linons

,
Brigadier des Gardes-du-Gorps du

Roi, où il entra fort jeune, Chevalier de St.-
Louis, servit à la Cornette dans la Compa-
gnie du Maréchal Duc de Lorges

, en 1695;
quitta le serviceaprès s'être trouvé à plusieurs
sièges & batailles durant la guerre de 1699,
où ilfutblesséaubrasdroit; s'établiten Guyen-
ne, Généralitéde Montauban, en 1702, épou-
sa, en 1707, Françoise de Coste-Badie, de
Bordeaux, qu'il laissa veuve le 10 Juin 1743.
De ce mariage sont issus :

1. LOUIS-GUILLAUME, qui fuit ;
2. JEANNE, née à Breffols le 18 Avril 171 5;
3. Et PHILIPPE D'ESTAVAYÉ DE MOLINONS, née

à St.-Antonin-de-Rouergue, & baptisée en
l'Eglise Paroissiale, le 5 Avril 1721.

XXIV. LOUIS-GUILLAUMED'ESTAVAYÉ, IIIe
du nom, Chevalier, Sieur de Molinons, Ta-
barly, nommé premier Consul de la Ville de
Saint-Antonin, en qualité de Gentilhomme,
en 1731, exerçacette charge jusqu'en 1744/&
la continua, à la demande unanime de ses
Concitoyens,jusqu'en 1747, que ses infirmi-
tés l'obligèrentdese retirer, & dècessertoutes
fonctions; fa réputation de probité engagea
Louis XV à lui concéder, en même tems de
son Consulat, le titre de Seigneur Engagiste
de cetteVille, qui, jusqu'à lui, avoit été mal
géré, il en a rempli les fonctions jusqu'en l'an-
née 1756, que M. de Malartic de Monricoux,
premier Président du Conseil Supérieur de

Perpignan, qui lui a succédé dans cette qua-
lité. La gloire de justifier la confiance de Sa
Majesté & de fa Patrie, l'engagea à fuppléer
de ses propres deniers, un nombre infini d'in-
solvables,& il dépensa sa fortunepour acquit-
ter les deniers du Roi, de l'Hôpital dont il
étoit Administrateur, & pour subvenir au
soulagement des pauvres, c'est ce qui a été
attesté par les Officiers Municipaux & prin-
cipaux habitans de ladite Ville, en 1774, ainsi
que l'ont reconnu M. de Miromefnil, Garde
des Sceaux de France, M. le Comte de Noail-
les, depuis Maréchal, Duc de Mouchy,Com-
mandant en chef de la Province de Guyenne,
& feu M. de Clugny, alors Intendantde la Gé-
néralité de Bordeaux,en 1775; il avoit épou-
sé, par contrat passé devant Me Delpech, No-
taire Royal, le 26 Mai 1745, Marie-Anne de
Malinon, & est mort, le 3 Décembre 1772,
après avoir été accablé d'infirmités pendant
longues années; il a laissé de son mariage:

1. JEAN-LOUIS, qui fuit ;

2. MARIE-PHILIPPE D'ESTAVAYÉ, de Molinons,
& de Tabarly, née le 29 Juillet 174g ;

3. Et ANNE D'ESTAVAYÉ, de Molinons & de
Tabarly, née le 11 Août i75g.

XXV. JEAN-LOUIS D'ESTAVAYÉ-MOLINONS,
IVe du nom, né le 18 Mars 1746, Chevalier,
Sieur de Tabarly, établi à Bordeaux depuis
1763,a fait preuve de son ancienne Noblesse,

en 1775, devant M. de Miromefnil, Garde
des Sceaux de France, le Maréchal Duc de
Mouchy,Commandant en chefde la Province
de Guyenne, & M. de Clugny, alors Inten-
dant de la Généralitéde Bordeaux.II a épou-
se, en 1768, Marie de Ginot.

RAMEAU
sorti de la branche précédente.

XXIII. JEAN-FRANÇOIS D'ESTAVAYÉ, troi-
sième fils de JEAN, Seigneur de Molinons,'&
de Marie de Formont, né le 5 Mars 1670,
commença les services dans lès Cadets de
Longwy,&, en 1684, fut Lieutenantd'Infan-
terie dans le Régiment de la Vieille-Marine,
ensuite Capitaine; passa en Italie en 1699,
fut fait Majorde Révéré&d'Ostiglia en Lom-
bardie, après s'être trouvé à plusieurs sièges
& batailles: il est mort, Chevalier de Saint-
Louis, en 1738, II avoit épousé, en 1703,
Barbe-AngéliqueCavazzony, nativedeMan-
toue, morte en-1729, dont pour enfant:

XXIV.ANDRÉ-HlPPOLYTED'EsTAVAYÉjChe-
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valier, Seignèurde Molinons, nédans ce Châ-
teau, le 6 Avril 1708, Officier au Régiment
Royal, Infanterie, qui s'est trouvé aux sièges
de Tribac & Fribourg, en 1734, fut marié,
en 1739, avec Catherine de Caillât, de Sens,
& a établi fa résidence, en 1770, dans la Pa-
roisse d'Etréchy, près d'Etampes, route d'Or-
léans à Paris. II a eu de son mariage:

1. N... D'ESTAVAYÉ, mort au service dans le
Régiment Royal Infanterie;

2. JEAN-ANDRÉ, Abbé & Chanoine d'Etam-
pes, nommé Evêque de Blois

, au moment
qu'il est mort à Paris de la petite-vérole,en
1769, âgé de 24 ans;

3. Une fille, morte en bas âge;
4. Et CATHERINE-FÉLICITÉ-ELISABETH,née en

1751, Demoiselleunique de sa branche,de-
meurant avec son père dans la Paroisse
d'Etréchy, vivant tous ses deux en 1781;
Catherine, la mère, étant décédée & inhu-
mée dans l'Eglise de ce lieu, le 16 Novem-
bre 1780.

SEPTIÈME BRANCHE.
Seigneurs DE VILLARANON.

XIII. HENRI D'ESTAVAYÉ
,

IIe du nom ,
se-

cond fils D'AYMOND,& de Jeanne de Colom-
bier, Ço-Seigneur d'EsTAVAYÉ, Seigneur de
Rueyres & d'Aumont, ès-années I35I, i36o
& i3yo, se trouve au nombre des quarante-
sept Écuyers qui servoient à la guerre, avec
six Chevaliers-Bacheliers,à la fuite de Jean
le Bastard de Châlons,auffi Bachelier, sous le
Gouvernement du Duc de Bourgogne, dans
une revue générale faite à Heidin,le i5 Sep-
tembre 1369; il eut pour fils

XIV. AYMOND, Co-Seigneur d'EsTAVAYÉ,

avec HUGONIN, son cousin; il vivoit encore en
1450, ayant épousé Noble Jeanne de Dom-
pierre, dont :

1. JACQUES, qui suit;
2. HENRI, Co-Seigneur de Molondin;
3. Et JEANNE, qui poffédoit plusieurs biens &

cens à Molondin, en 1484& 1485.

XV. JACQUES D'ESTAVAYÉ, Co-Seigneur de
Molondin & de Sevaz, & Seigneur de Villa-
ranon, vivoit dans les années 1437 &. 1460,
& eut de fa femme qu'on ne connoît pas:

1. ANTOINE, qui fuit;
2. Et AYMOND, Ecuyer de Philippe, Duc de

Savoie, Maître-d'Hôtel de ses fils Charles
& Philippe, Evêque de Genève, l'an 1497.

XVI. ANTOINE D'ESTAVAYÉ, Seigneur de

Villaranon, eut de fa femme qui est incon-
nue :

1. CLAUDE, Evêque de Belley en 1507, Pré-
vôt du Chapitre de Lauzanne, Abbé de
Haute-Combe & de Sainte-Marie-Made-
leine-du-Lac-de-Joux, Prieur de Romain-
Moutier, Grand-Chancelierde l'Ordre de
l'Annonciade, en Savoie, en 1484. II se
trouva au Concile de Laon en i52o; assista
à la cérémonie qui fut faite à Genève en
1 52i, lorsque Charles, Duc de Savoie, éri-
gea la Seigneurie du Pont-de-Vaux en
Comté ; selon Guichenon, il vivoit encore
en i53o (voyez le Clergé de France, par
M. l'Abbé Hugues du Temps, tom. II, pag.
169), & avoit une soeur nommée BERNAR-

DINE D'ESTAVAYÉ, femme de noble Pierre.

HUITIÈME BRANCHE.
Co-Seigneurs D'ESTAVAYÉ-CHENAUD.
VIII. RENAUD D'ESTAVAYÉ, second fils de

PIERRE, Ier du nom. Chevalier, Co-Seigneur
d'Estavayé, fut envoyéen AmbassadeparJean
de Cossonay, Evêque de Lausanne, vers Amé-
dée, Comte de Savoie, en 1243; vers l'Em-
pereur Frédérié, en 1246. II laissa:

1. JEAN, Co-Seigneur d'Estavayé, en 1266,
que l'on croit père de

ROLLIN, dont les enfans sont mentionnés
dans le testament de RENAUD D'ESTA-
VAYÉ, IIIe du nom, son oncle, de l'an-
née l320.

2. PIERRE, qui fuit;
3. Et RENAUD, mentionnéci-après.
IX. PIERRE D'ESTAVAYÉ II, Chevalier, Co-

Seigneur dudit lieu, en 1266, fit la guerre
avec plusieurs autres Seigneurs du Pays de
Vaud, l'an i3oo, testa à Salins en i32i, &
institua héritier PERROT ou PIERRE

,
son fils,

qui fuit, chargea de l'accomplissement de ses
volontés GUILLAUME D'ESTAVAYÉ-RENAUD, son
frère, & le Recteurde l'Hôpital de Monjoux;
son corps fut transporté de Salins à Eslavayé.
(Voyez le Nobiliairede Salins, page 108.)

X. PERROT, OU PIERRE D'ESTAVAYÉ III, Co-
Seigneur dudit lieu, en i322, eut pour fem-
me Jeanne de Joux, d'une ancienneNoblesse
du Comté de Bourgogne, de la branche aînée
de la Maison de Joux, d'une haute & an-

-cienne Noblesse du Comté de Bourgogne, de
laquelle il eut :

1. PHILIPPE;
2. GUILLAUME;
3. Et GIRARD, tous nommés Donzels, & en-
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fans de feu PERROT, Chevalier, Seigneur de
Gorgier, &c, dans leur lettre de partage
du 9 Août 1337.

IX. RENAUD D'ESTAVAYÉ, troisième fils de
RENAUD II, Co-Seigneurd'Estavayé, en 1270,
laissa :

1. GUILLAUME, qui fuit;
2. AYMOND, Co-Seigneur du vieux Château

d'Estavayé, en i32o;
3. GIRARD, Seigneur de Cugies, rapporté après

la postérité de son aîné;
4. Et ANTIFILIXIE, Religieuse de l'Ordre de

Notre-Dame, à Eslavayé, mentionnée dans
le testament de son père.

X. GUILLAUME D'ESTAVAYÉ, Co-Seigneur
d'Estavayé, à cause du Château de Chenaud,
en i32i, eut pour enfans :

1. PIERRE, qui fuit ;
2. Et ARTAUD, qui céda son droit fur la Ba-

ronnie de Gorgier, à Louis, Comte de Neuf-
châtel, en 1357.

XI. PIERRE D'ESTAVAYÉ,Co-Seigneur du-
dit lieu, épousa Guillemette de Salins, fille
de Dimanche de Salins, Chevalier, dont:

1. GUILLAUME, Chevalier, Co-Seigneur d'Es-
tavayé-Chenaud, Bailli de Vaud en i3g3,
qui épousa, i° en i35i, MARGUERITE D'ES-
TAVAYÉ, fille D'AYMONDD'ESTAVAYÉ,Co-Sei-
gneur d'Estavayé;& 2°Nicolette de Salins,
laquelle, étant veuve, fit son testament à
Besançon en 1410. Elle fit plusieurs legs
au Couvent des Dames Religieuses Domi-
nicainesd'Estavayé, dans l'Eglise desquelles
elle vouloit être inhumée dans le tombeau
de son mari, dans le cas qu'elle mourut
dans se Diocèse de Lausanne. Elle mourut
l'année suivante, & son testament fut exé-
cuté, ses legs payés au Couvent desdites
Religieuses, en présence de noble ANSELME
D'ESTAVAYÉ-DONZEL, & de Guiette, sa fem-
me, nièce de ladite Dame Nicolette de Sa-
lins, le 14 Septembre 1414;

2. Et JEAN, qui fuit.
XII. JEAN D'ESTAVAYÉ, Chevalier,Seigneur

d'Estavayé-Chenaud, eut pour femme Ma-
haul de Salins, filled'Odon, Chevalier; elle
testa le 18 Février i385, choisit sa sépulture
dans l'Eglise de .Saint-Anatolie de Salins, &
institua héritiers ses enfans,qui furent :

1. ANSELME qui fuit ;

2. PIERRE-DONZEL, qui laissa un fils naturel,
nommé

AIMÉ D'ESTAVAYÉ.

3. Et NICOLETTE,femme de NicoletPaloufet,
Ecuyer.

XIII. ANSELMED'ESTAVAYÉvendit, conjoin-
tement avec Guiette Paloufet, fa femme, la
Co-Seigneurie d'Estavayé-Chenaud, à Um-
bert Bastard de Savoie, avant l'année 1430,
Ses enfans furent :

1. JACQUES, qui fuit;
2. JEAN, qui n'eut qu'un fils, mort en mino-

rité ;
3. Et JEANNE, femmedeGérardLoyte,Ecuyer.

(Voyez le Nobiliaire de Salins, pages 10g
& 110.)

XIV. JACQUESD'ESTAVAYÉ,qualifiéDonzel,
vendit, conjointement avec son père,en 1433,
à Jean de Neufchâtel, Seigneur de Vauxma-
rens, la Seigneurie de Courtallioz, & ce qu'il
avoit fur la Baronnie de Gorgies. II laissa de
Jeanne Poney de Salins:

XV. GUYOND'ESTAVAYÉ,Chevalier,héritier
fubstitué de JEAN D'ESTAVAYÉ, son oncle, pat-
son testamentde 1465. Ses.enfans furent:

1. JACQUES, qui fuit ;

2. JEANNE, femme de George d'Usie, Ecuyer ;
3. Et GUILLEMETTE,femme de Guy de Vau-

dry, Ecuyer.
XVI. JACQUES D'ESTAVAYÉ, Ecuyer, épousa

Marie de Larderet, & n'eut de son mariage
qu'une fille unique, nommée

JEANNE, héritière de sa branche, mariée, en
i4go,àJean de Montfort,Chevaìier,Seigneur
dudit lieu. (Voyez se Nobiliaire de Salins,
pages 10g, 110 & 111.)

NEUVIÈMEBRANCHE.
Seigneurs de C u G I E S .

X. GIRARD D'ESTAVAYÉ, Ier du nom, troi-
sième fils de RENAUD III,Co-Seigneur de Cu-
gies, eut pour fils :

XI. PIERRE D'ESTAVAYÉ, Seigneur de Cu-
gies, ès années i35o, i355, i36o & i365,
qui eut de Catherine Belp, son épouse:

XII. GIRARD D'ESTAVAYÉ, IIe du nom, Ba-
ron de Belp, Seigneur de Cugies, marié, en
1371, avec JEANNE D'ESTAVAYÉ, fille de Noble
puissant HUGUES D'ESTAVAYÉ, Co-Seigneur
d'Estavayé. II y a apparence que c'est de lui
dontGuichenonparle, dans son Histoire Gé-
néalogique de la Maison de Savoie, tom. I,
page 447, en ces termes :

L'annéesuivante (1397) il sefit un duel
mémorableentre Othon,Seigneurde Grand-
son, & GIRARD, Seigneur d'Estavayé, Gen-
tilshommes du Pays de Vaud, dont les His-
toriens de Savoie n'ont rien dit, quoique les
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circonstances en soient belles. Dominique
Machancé est le seul qui en a parlé, & ra-
conte que le sujetfut que Grandson avoit
violé lafemme ÍÍ'ESTAVAYÉ; ce qui l'obligea,
pour en tirer raison,d'accuserpubliquement
Grandson d'avoir trempé en la mort (l'an
1391,soupçonnédepoison) du ComteRouge,
Amé VII, Comte de Savoie. Grandson en
avoit étésoupçonné, & contraint de sortir
des Etats de Savoie ; mais il en fut déclaré
innocent : cependant il demeura long-tems
en France S- en Angleterre; ë comme il
étoit vaillant, il acquit un grand honneur.
A son retour ESTAVAYÉ Fentreprit, & re-
nouvela cette ancienne accusation. Cesdeux
Gentilshommes étoient bien apparentés;
tous leurs amis s'y intéressèrent, &par ce
moyen, d'unequerelleparticulière,peu s'en
fallut qu'il n'yeût une guerre civile en Sa-
voie, les choses étant venuesà une telle ex-
trémité, que ceux qui étoient du parti de
GIRARD D'ESTAVAYÉ, pour distinguerceux de
leurfaâion, portoient un râteaufur leurs
épaules, & les partisans de Grandson des
éguillettes au b'Sùt de leurs souliers. Le
Conseil du Comte,pour arrêter lasuite de
semblablesdivisions, prit connoiffancede ce
différend. D'ESTAVAYÉ avoit déjà fait fa
plainte devant Louis de Joinville,Seigneur
de Divonne, Bailli de Vaud,se présenta en-
core devant le Comte, à Bourg en Bresse,
où ily eut degrandesformalités : là ilsou-
tint que Grandson étoit coupablede la mort
du ComteRouge,& offrit le combat. Grand-
sonfut ouï, nia le crime, dit qu'il s'en étoit
justifié, & néanmoins accepta le combat.
Amé VIII, depuis Comte, & Jer Duc de Sa-
voie,fils du Comte Rouge, de l'avis de son
Conseil, lepermitpar Ordonnancedatée à
Bourg le i5 Novembre, &en assigna lejour
au i5 Janvier suivant, auquel les deux
championsjurèrentdese représenterenper-
sonne avec armes & chevaux, & donnèrent
pour cautions, savoir : CÍ'ESTAVAYÉ, Jean
de Clermont, Jean de Blonnay, & Pierre de
Dampierre,C7ze>'st//er.s; François de la Frasse,
Antoine Maresehal, Humbert d'Avilly, Jean
d'Irlains, Amé de Prés, Jean de Bussy, Hum-
bert de Bonvillars, & Girard de Modon. Les
cautions de Grandsonfurent Guillaume de
Vienne, Seigneur de Saint-Georges & de
Sainte-Croix ; Aymard de Clermont, Phi-
lippedeVienne, Seigneurd'Auxelles; Hum-

bert, Seigneur de Rogemont; Henri de
Vienne, Seigneur de Gonnons ; Mathieu de
Longwy, Seigneur de Raon ; Mathieu de
Rye, Seigneur de Balançon;Jean de Saint-
Wûaire,SeigneurdeDamvillers;Guillaume,
Seigneur de Saint-Trivier & de Branges ;
Jean, Seigneur de Rupt; Beraud, Seigneur
de Montcony, Jean de Montagu, Seigneur
de Châtillon ; Guillaume de Grandson, Amé
de la Serra, Seigneur de Monts ; Henri de
Colombiers, Seigneur de Voufflans; Ardre
d'Arbonnay, Seigneur de Costbnay, & Ber-
lion de Paladru. Si ce différend nefe fût
terminé par un combatsingulier, la partie
étoit malfaitepour D'ESTAVAYÉ, parce que
Grandson, outre les avantages d'une nais-

sance plus illustre, avoit de puiffans amis;
mais il en arriva autrement, car le jour du
combat arrivé, Grandson & D'ESTAVAYÉ

comparurent à la place des lices à Bourg,
à cheval, armés de toutes pièces, où, en la
présence du Comte de Savoie, de son Con-
seil, & de laprincipaleNoblessedeses Etats,
ils combattirent à la lance; & lefort des ar-
mesfut tel, ou lajustice de la cause ífESTA-
VAYÉ le voulut ainsi, que Grandson y fut
tué.

Olivier de la Marche, qui récite le duel,
excuse sort Grandson, & dit qu'ayant 60
ans, il étoit exemptde combattre,& impute
fa mort à fa témérité ou à son malheur,plu-
tôt qu'à son crime ; & Machancé au con-
traire charge Grandson, &parle desa mort
comme d'un jugement de Dieu.

Les armes : palé d'or & de gueules desix
pièces, à une fafce d'argentbrochantfur le
tout, chargée de trois roses de gueules;
supports : deux lions rampans d'or. L'Ecus-
son surmonté d'un heaume ouvert, posé de
front, & orné de lambrequins d'or,d'argent
ê de gueules. Devise : Noblesse d'EsTAVAYÉ.

ESTE (D'), Maison l'une des plus illustres
de toute l'Italie, qui a tiré son nom de la ville
d'Esie. Elle remonte, par filiation suivie, à
I. AZON, Seigneur d'EsTE, nommé par quel-
ques-uns ALBERT, & surnommé le Grand
Marquis: il vivoit dans les Xe & XIe siècles.

,
II fut marié i° à Cunegonde Guelphe, héri-
tière de fa famille; & 20 à Ermengarde, fille
de Hugues, Comte du Maine, en France. Du
premier lit il eut :

1. GUELPHE, héritier des biens de fa mère en
Tome VII. G g
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Allemagne, créé Duc de Bavière en 1071,
mort en Chypre en 1101, ayant été marié
10 à Etheline, fille d'Othon le Saxon, Duc
de Bavière, qu'il répudia ; 2° à Judith, fille
de Baudouin, surnommé le Pieux, Comte
de Flandre, & veuve de Tofton, Comte de
Northumberland,en Angleterre, dont il eut

GUELPHE II, Duc de Bavière, mort en
11 ig, sans enfans ;

Et HENRI, dit le Noir, Duc de Bavière,
mort en 1125, qui de Wilstlde, fille de
Magnus, Duc de Saxe, eut

HENRI, DUC de Bavière & de Saxe,
père, par Gertrude, fille de l'Em-
pereur LOTHAIRE II, de

HENRI, furnommé'/eLion, de qui
descendent les Ducs de Bruns-
wick & de Lunebo'urg, ainsi
que le rapporte Georges-Guil-
laume de Leibnitz, Conseiller
du Duc de Brunswick-Lune-
bourg, dans une lettre qu'il
fit imprimer en i6g6, au sujet
du mariage du Duc de Mo-
dène & de la Princesse de Ha-
novre, & où il prouve que les
deux Maisons viennent d'une
même tige.

Du second lit sortirent :

2. HUGUES, qui fut peu de tems Comte du
Maine en France, & mourut fans enfans
de N...,filledeRobert de Guiscard, Comte
de la Pouille ;

3. Et FOULQUES, qui fuit.

II. FOULQUES,Seigneurd'EsTE,succédaaux
honneurs de son père en Italie. On ne fait ni
le nom de fa femme, ni le tems de fa mort.
II eut

III. OBIZZOW",-íSeigneur d'EsTE, Podestat
de Pavie, mort en 1196. II eut de fa femme,
nomméeSophie,que quelques-unsdisent être
fille du Seigneur de Vérone :

IV. AZON, IIe du nom, Marquis d'EsTE &
de Ferrare, Podestat de Padoue & de Vérone,
Marquis d'Ancône, mort en 1212. II avoit
épousé i° Léonore, fille de ThomasPv,Comte
de Savoie, & de Béatrix de Genève; 20Mar-
chefelle, nièce de Guillaume, Podestat de
Ferrare, morte en 1196, avant la consom-
mation du mariage; & 3° Elise, fillede Louis,
Comte de Saint-Boniface. II eut'du premier
lit:

1. ALDOBRANDIN,Marquis de Ferrare & d'An-
cône, mort jeune & empoisonné en 1215,

laissant de Reine, fille d'Albert de Scala,
une fille unique nommée

BÉATRIX,seconde femme d'ANDRÉ II, Roi
de Hongrie.

2. BÉATRIX, Fondatrice& Abbesse de Monte-
Gemello, morte le 10 Mai 1262, en odeur
de sainteté.

Et du troisième lit :

3. AZON, qui suit.

V. AZON, IIIe du nom, Marquis d'EsTE &
de Ferrare, eut des guerres à soutenir contre
l'Empereur FRÉDÉRIC II, qui lui prit le Châ-
teau d'Este & d'autres Villes qu'il recouvra
dans la fuite. II mourut le 13 Février 1264,
ayant eu d'Elise, fille de Renaud de Châtil-
lon, & de Confiance, Princesse d'Antioche :

1. RENAUD, qui fuit ;

2. BÉATRIX, Religieuse à Saint-Antoine,près
de Ferrare ;

3. Et CUBITOSA,époused'Ifnardde Malespine,
Marquis de Massa & de Carrara.

VI. RENAUDD'ESTE fut enlevé en otage par
l'Empereur FRÉDÉRIC II. II mourut en cet
état dans la Pouille en i25o, laissant un bâ-
tard, qui fuit.

VII. OBIZZON, 11° du nom, fut légitimé par
son aïeul avec l'agrément du Saint-Siège, &
institué son héritier. Dans la fuite il réunit à
ses Etats Reggio, Modène & autres places; il
mourut le 28 Février 1293, & avoit épousé
i° en 1263 Jacquelinede Fiesque, morte en
1287 ; & 20 en 1288 Confiance de la Scala.
11 eut du premier lit :

1. AZON, Marquis d'Este & de Ferrare, mort
se 3o Janvier 13o8, fans enfans de BÉATRIX,
fille de CHARLES II, Roi de Naples. II laiflà
un bâtard, nommé

FRISQUE OU FRANÇOIS, qu'il fit Gouver-
neur de Ferrare ; mais après la mort
de son père, il livra la place aux Véni-
tiens, ce qui se fit excommunierpar le
Pape. II mourut à Venise en 1309.

2. ALDOBRANDIN, qui fuit;
3. FRANÇOIS, Marquis d'Este, tué le 23 Août

i3i2, en voulant recouvrer Ferrare, dont
les troupes du Pape s'étoient emparé. Sa
postérité jouit du titre de Marquis d'Este,
& finit à la cinquième génération dans la
personne de

•
BERTHOLDE D'ESTE, Général

de l'Infanterie Vénitienne, qui fut tué au
siège de Corinthe, en la Morée, l'an 1463 ;

4. Et BÉATRIX, mariée à Azon Visconti, Prince
de Milan.
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VIII. ALDOBRANDIND'ESTE,voyantla guerre

allumée dans le Ferrarois, après la mort de
son frère aîné, se retira à Bologne, laissant à
son frère FRANÇOIS & aux enfans de celui-ci,
le foin de recouvrer Ferrare. Ses neveux en
vinrent à bout en r3 17. II mourut l'année
suivante à Bologne, ayant eu d'Albe, fille
de Tobie Rangoni, morte en i325 :

1. RENAUD, qui fuit ;
2. OBIZZON, rapporté après son frère aîné;
3. Et NICOLAS, pris par les troupes du Pape

dans la guerre de Ferrare ; mais échangé,
après la victoire remportée par son frère, il
se trouva au siège de Modène, & mourut le
1er Mars 1344, laissant de Béatrix de Gon-
Zague, qu'il avoit épousée le 22 Janvier
i335:

RENAUD D'ESTE, mort après 1358.
IX. RENAUD, IIe du nom. Marquis D'ESTE

'& de Ferrare,soutint la guerre des Ferrarois
avec vigueur, & défit les troupes du Pape BE-
NOIT X & de JEAN,Roi DE BOHÈME,qu'ilforca
à lever le siège de la place, le 14 Avril i333.
II assiégea Modène deux ans après, & il mou-
rut le 31 Décembre i335. On n'est pas certain

_

du nom de fa femme, dont il eut :

ALDOBRANDIN, Evêque d'Adria, près de Mo-
dène, & de Ferrare, mort le 3o Octobre
1381, & qui fut béatifié peu après, ainsi que
son frère AZON ;

Et BÉATRIX, qui épousa, en i33g, Jacques de
Savoie, Prince d'Achaïe & de Morée.

IX. OBIZZON D'ESTE, IIIe du.típm, second
fils d'ALDOBRANDIN, Marquis d'Este, signala
son entrée dans les biens de ses pères, par le
recouvrement de la vftle de Modène. Azon &
Guyde Correggioluicédèrent Parme en 1344;
mais l'année suivante, il fut obligé de céder
cette place à Luchin Visconti, Prince de Mi-
lan. II reçut l'investiture de Ferrare par les
Légats du Pape,& mourut le 20 Mars i352.
II avoit épousé ELISABETH, fille d'Ai.BERT II,
Electeur DE SAXE, dont il resta veuf sans en-
fans, le 2 Mai 1341. II avoit eu très-long-têms
pour concubine Lip\pa Ariosta, dit la Belle,
qu'il reconnut pourtant pour fa femme, &
épousa avant qu'elle mourut, en 1346; mais
il ne déclara ce secret que peu de tems avant
fa mort; & fit vingt Chevaliers, dont il exi--
gea le serment, d'être fidèles à ses enfans, au
nombre de onze, dont les principaux furent:

1. ALDOBRANDIN,qui fuit ;
2. NICOLAS, rapporté après son frère ;

1

3. ALBERT, mentionné ensuite;
4. CONSTANCE, femme de N... Malateste;
5. ALDE, femme de Louis de Gonzague ;
6. ELISE, mariée à Guy de Polenta, Seigneur

de Ravenne;
7. Et BÉATRIX, alliée à Woldemar, Prince

d'Anhait.
X. ALDOBRANDIN, IIIe du nom, Marquis

D'ESTE & de Ferrare, gouverna ses Etats,
quoique jeune, avec beaucoup de force & de
vigilance, & mérita les bonnes grâces de
l'EmpereurCHARLESIV, lorsqu'ilvint en Ita-
lie, en 1354. II fit la paix avec les Ducs de
Mantoue & les Ducs de Milan ; mais il en
jouit peu, étant mort à la fleur de son âge, le
3 Septembre I36I, âgé de 26 ans, laissant de
Béatrix de Camino, son épouse:

OBIZZON, mort peu après son père;
Et VIRIDIS, épouse de Conrad, Duc de Teck.
X. NICOLAS, IIe du nom, Marquis D'ESTE

& de Ferrare, surnommé le Boiteux, succéda
à son frère. II fut en guerre avec Barnabé
Visconti, fortifia Ferrare, & mourut le 26
Mars i388, laissantde Viridis, HlìedeMastin
de la Scala, Seigneur de Vérone :

1. RENAUD D'ESTE, qui fut Abbé ;
2. THADÉE,femme de François Carrara, Sei-

gneur de Padoue, morte en 1404 ;
3. Et CONSTANCE, épouse de N... Malateste.
X. ALBERT, Marquis D'ESTE & de Ferrare,

après ses frères, reçut pour gage de l'amitié
de Jean Galéas Visconti, Duc de Milan, le
Château d'Este que fa Maison avoit perdu
depuis un siècle. II fonda l'Université de Fer-
rare, en 1392, & mourut le 3i Juillet 13g3.
II avoit épousé i° Jeanne de Robertis; & 2°
Ifotte Alberfane. II eut du premier lit :

GÉRARD, mort avant lui.
Et du second lit :

NICOLAS, qui suit.

XI. NICOLAS, IIIe du nom, Marquis D'ES-
TE, succéda à son père, & fut maintenu dans
ses États par les Princesd'Italie, contreAZON
D'ESTE, fils d'OBizzoN, IIe du nom. II acquit
Reggio & Parme, par la victoire qu'il rempor-
ta fur Ottobon III, SeignèurdeParme, qu'il
fit tuer. Ayant établi la paix dans ses Etats,
il voyagea en Chypre, dans la Palestine, en
Espagne & en France, où le Roi CHARLES
VI, pour marque de sa bienveillance, lui per-
mit de porter dans ses armes les troisfleurs-
de-lis. Etant de retour dans ses Etats, il mé-

Ggij
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nagea si bien les esprits des Princes, ses voi-
sins, qu'il mérita le titre glorieux d'Arbitre
de l'Italie. Ce fut de son tems que le Pape
EUGÈNE IV assemblaun Concile à Ferrare, &
il fit éclater fa magnificence dans cette occa-
sion. II mourut à Milan, le 10 Décembre
144-1. H avoit épousé, i°en 1397, Ziliola de
Carrara, fille de François le jeune, Prince
de Padoue; 20 en 1418, Laura Malateste,
dite Parastne, qu'il fit mourir pour l'avoir
surprise en adultère avec HUGUES, un de ses
fils naturels; & 3° en 1429, Richarde, fille
de Thomas III, Marquis de Saluées, morte
en 1473. Sa seconde femme lui donna, par
un seul accouchement:

1. 2. 3.4. Quatre filles, dont deux seules vé-
curent, & furent mariées.

Du troisième lit il eut ;
5. HERCULE, qui fuit;
6. Et SIGISMOND, tige des Marquis de Saint-

Martin & de Borgomanero, qui ont formé
sept générations.

NICOLAS III, Marquis D'ESTE, eut encore de
diverses filles 22 enfans naturels, fur lesquels
on peut consulter Moréri.

XII. HERCULE D'ESTE, DUC de Ferrare, de
Modène & de Reggio (après ses frères bâ-
tards, LÉONEL & BORSO D'ESTE), né en 1433,
fut pendantquelque tems Général de l'Armée
des Vénitiens & des Florentins. NICOLAS,
son neveu, fils de LEONEL, se révolta contre
lui; mais les Ferrarois Payant surpris, lui
firent couper la tête, à l'insu de leur Duc, qui
par la suite eut quelquesaffaires avec le Pape
SIXTE IV & les Vénitiens, dont il se tira par
fa conduite & par son adresse^ If mourut au
commencementde l'année ioo5, laissant de
LÉONORE D'ARAGON, fille de FERDINAND, Roi
de Naples, qu'il avoit épousée en 1473 :

1. ALPHONSE, qui suit;
2. FERDINAND

,
qui conspira contre la vie du

Duc, son frère, & contre celle du Cardinal
HIP.POLYTE

,
son autre frère, mort en pri-

son, le 22 Février 1540 ;
3. HIPPOLYTE, Cardinal, Archevêque de Stri-

goni, de Capoue, de Milan & de Narbonne,
qui reçut du Roi Louis XII, des marques
singulières d'estime & de bienveillance, &
mourut à Ferrare, le 3 Septembre i520
(voyez son éloge dans Moréri) ;

4. BÉATRIX, mariée à Louis Sforza. Duc de
Milan, morte le 2 Janvier 1479-; N ? ~'~-

5. ISABELLE, épouse de François de tíonza-
gue, Marquis de Mantoue.

HERCULE D'ESTE eut encore un fils & une
fille naturels.

XIII. ALPHONSE D'ESTE, Ier du nom, Duc
de Ferrare, de.Modène & de Reggio, Mar-
quis d'Este, Prince de Carpi, & Comte de
Rovigo, né le 21 Juillet 1476, mourut le 3i
Octobre 1534. II avoit épousé, i° en 1491,
Anne Sforza, fille de Galéas-Marie, Duc de
Milan.; 2° en i5oi, Lucrèce Borgia, filledu
Pape ALEXANDRE VI, & veuve d'Alphonse
d'Aragon, Duc de Bisceglia, morte en i52o;
& peu avant qu'il mourut, il épousa 3° Lau-
ra Eustochia, qu'il avoit entretenue long-
tems, & qui étoit fille d'un ouvrier de Fer-
rare; elle mourut en 1573. Du second lit vin-
rent :

1. HERCULE, qui suit ;

2. HIPPOLYTE, dit le Cardinal de Ferrare,
Archevêque de Milan, d'Auch

,
d'Arles &

de Lyon, Evêque d'Autun, Abbé de Flavi-
gny, &c.,' Légat en France par PIE IV, qui
se trouva au Colloque de Poiffy, & mourut
à Rome, sous se Pontificat de GRÉGOIRE
XIII, le 2 Décembre 1 572, dans fa 6i° an-
née. II fut fort considéréà la Courdes Rois
FRANÇOIS Ier & HENRI II (voyez son éloge
dans Moréri) ;

3. FRANÇOIS, Marquis de Massa, Général de
la Cavaleriede l'EmpereurCHARLES-QUINT,

en Italie, mort le 23 Février 157S, laissant
de Marie de Cardonne, fille d'Antoine,
Marquis de Padula:

MARFISE D'ESTE, mariée i° à ALPHONSE,
Marquis D'ESTE ; & 20 k AlderamCibo,
Marquis de Carrare, morte en 1608;

4. BRADEMANTE
,

épouse d'Hercule, Comte
de Bevilacqua.

Et du troisième lit :
-

5. ALPHONSE, tige de la branche des Ducs de
Modène, rapportée ci-après;

6. ALPHONSIN, Marquis de Caslelnuovo;
7. Et LÉONORE, Religieuse.

XIV. HERCULE D'ESTE, IIe du nom, Duc
de Ferrare, de Modène & de Reggio, né le 4
Avril i5o8, fut Général de l'Armée de l'E-
glise, sous le Pape PAUL IV, & Lieutenant-
Général de celle du Roi de France, HENRI II,
contre PHILIPPE II, Roi d'Espagne, en i55y.
II fit, peu de tems après, fa paix avec l'Efpa-
gne; & s'étant appliqué à fortifier Modène,
Reggio, Carpi & Berselle, & à embellir ses
palais & jardins de Ferrare, il mourut le 3

Octobre 1558. II avoit épousé, le 3o Juillet
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1527, RENÉE DE FRANCE, fille du Roi Louis
XII, morte à Montargis, le 12 Juin 1575,
après avoir favorisé en tout les Religionnai-
res. De cette alliancevinrent :

1. ALPHONSE, qui fuit;
2. Louis, appelé le Cardinal de Ferrare, Ar-

chevêque d'Auch, né 1e 25 Décembre 1538,
nommé par le Pape PAUL III, à l'âge de 10
ans, Co-Adjuteur de l'Evêché de Ferrare ;
Archevêque d'Auch, par le Roi HENRI II,
& élevé au Cardinalat, en I56I, par le Pape
PAUL III, & Légat en France, sous les Rois
CHARLES IX & HENRI III. II se trouva aux

.,Etats de Blois, en 1578, fut Protecteur des
affaires de France en Cour de Rome, nom-
mé Commandeur de l'Ordre du Saint-Es-
prit, lors de l'institution, & mourut à Ro-
me le 3o Décembre 1586 ;

3. ANNE, née le 16 Novembre I53I, mariée
i° k François de Lorraine, Duc de Guise;
2° à Jacques de Savoie, Duc de Nemours,
& morte le 7 Mai 1607;

4. LUCRÈCE, née en 1534, mariée, en 1570, à
François-Marie de la Rouère, Duc d'Ur-
bin, morte en 1598;

5. Et LÉONORE, morte fans alliance.
XV. ALPHONSE D'ESTE, IIe du nom, Duc

de Ferrare, de Modène & de Reggio, Prince
de Carpi, né le 19 Janvier i533, mourut le
27 Octobre 1597, fans laisser d'enfans de ses
trois femmes,,qui furent LucrècedeMédicis,
fille de Côme, Grand-Duc de Toscane; Bar-
be d'Autriche, fille de FERDINAND Ier, Empe-
reur; & Marguerite de Gonzague, fille de
Guillaume, Marquis de Mantoue, II fit tout
son possible pour faire passer le Duché de Fer-
rare à son cousin CÉSAR D'ESTE; mais la Cour
de Rome n'y voulut jamais consentir. II dis-
posa seulement, en sa faveur, des Duchés de
Modène & de Reggio, de la Principauté de
Carpi & des autres terres relevantes de l'Em-
pire; & ce du consentement de l'Empereur.

BRANCHE
des Ducs de MODÈNE C? de REGGIO.

XIV. ALPHONSED'ESTE, fils d'ALPHONSEIer,
Duc de Ferrare, & de Laura Eustochia, fa
troisième femme, mort en i582, avoit épou-
sé, en 1549, Julie de laRouère, fille de Fran-
çois-Marie, Duc d'Urbin, morte se 4 Avril
1563, dont:

1. ALPHONSE, Marquis d'Este, mort en 1578,
fans enfans de MARFISE D'ESTE, fa-nièce,
fille de FRANÇOIS, Marquis de Massa;

20 CÉSAR, qui fuit ;

3. ALEXANDRE, créé Cardinal le 3 Mars 1598,
fait,depuis Evêque de Reggio, mort le 21
Mai 1624 ;

4. LÉONORE
,

mariée à Charles Gesualdo,
Prince de Venofa, au Royaume de Naples ;

* 5. Et HIPPOLYTE, alliée, en i5g4, k François
Pic, Prince de la Mirandole.

XV. CÉSAR D?ESTE, DUC de Modène& de
Reggio, Prince de Carpi, né en Octobre 1S62,
fut institué héritier, par son cousin, dernier
Duc de Ferrare; mais le Pape CLÉMENTVIII,
n'ayant point voulu lui accorder l'investiture

; de ce Duché, il se prépara à s'en mettre en
possession, par les armes; ce qui lui attira une
excommunication de la part du Pape. Les
Troupes du Saint-Siège furent maltraitées
au premier choc; mais CÉSAR D'ESTE, voyant
que pas un des Princes d'Italie ne se mettoit
en devoir de l'affister, & que les Ferrarois
n'avoientplus la même affection pour lui, il
fit son accommodementavec le Pape, le 28
Janvier 1598. On le laissa Maître de Modène
& de Reggio; il obtint à Rome le même rang
& les mêmes prérogatives dont les Ducs de
Ferrare avoient été en possession. Le Saint-
Siège prit ses Etats à perpétuité fous fa pro-
tection, &le Pape donna un chapeau de Car-
dinal à son frère ALEXANDRE. II mourut en
1628, ayant eu de Virginie de Médicis, fille
de Côme, Grand-Ducde Toscane, qu'il avoit
épousée en i586, & qu'il perdit en 1615 :

1. ALPHONSE, qui suit;
2. LOUIS, Marquis de Montecchio & de Scan-

diano, Général des Troupesde la Républi-
que de Venise, né en i5g3, mort en 1664,
laissant une fille, nommée

HIPPOLYTE, épouse de BORSO, son oncle.
3. HIPPOLYTE, Chevalier de Malte & Com-

mandeur, né en 1 59g, & mort en 1643 ;
4. NICOLAS, Marquis d'Este, né en 1601,

mort en 1640, fans postérité de Suèved'A-
valos, des Princes de Montefarchio, veuve
de Jules-César de Capoue, Prince de la
Boncha;

5. BORSO, Marquis de Scandiano & de Mon-
tecchio

,
dont la postérité s'est éteinte dans

ses enfans, garçons.& filles;
6. FOREST, Marquis d'Este, né en 1606, mort

en 1640;
7. LOUISE, née en i5go, morte en 1645 ;
8. LAURE, née en i5g4, mariée à Alexandre

Pic, Duc de la Mirandole, morte en i63o;
9. Et ANGÈLE- CATHERINE,Religieuse à San-

Germiniano de Modène, morte en 1618,
âgée de 23 ans.
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XVI. ALPHONSE D'ESTE, IIe du nom, de sa
branche, Duc de Modène & de Reggio, né
en i56i, épousa, en 1608, Isabelle, fille de
Charles-Emmanuel,Duc de Savoie. L'ayant
perdu en 1626, il se fit Capucin à Munich,
dans la même année, prit le nom de frère
Jean-Baptiste, & mourut dans le Couvent
de Castelnuovode Grasiniana,le23 Mai 1644.
II eut de son m,ariage :

1. CÉSAR, né en 160g, mort en 1613 ;

2. FRANÇOIS, qùj_ fuit;
3. OBIZZON, né en 1611, mort Evêque de Mo-

dène en 1644 ;

4. Autre CÉSAR, né en 1614, mort en 1677;
5. ALEXANDRE

,
né & mort en 1615 ;

6. CHARLES-ALEXANDRE, né en 1616, mort en
1679;

7. RENAUD, né en 1618, Cardinal en 1641,
Evêque de Modène en i65i, & de Mont-
pellier; il fut chargé des affaires de France
en Cour de Rome, nommé Abbé de Clu-
gny, & mourut Evêque de Palestine le 3o
Septembre 1673 ;

8. PHILIBEUT, né en 1623, mort en 1645;
g. BONIFACE, né ci mort en 1624;

10. CATHERINE,née en 1612, morte Religieuse
en Espagne en 1635 ;

11. MARGUERITE, née en 161 g, mariée en 1647
à Ferdinand de Gonzague, IIIe du nom,
Duc de Guastalla, morte en i6g2 ;

12. & i3. Deux filles, mortes au berceau;
14. Et ANNE-BÉATRIX, née en 1626, mariée,

en 1656, à Alexandre Pic, IIe da nom,
Duc de la Mirandole.

XVII. FRANÇOIS D'ESTE, DUC de Modène
& de Reggio, &c, né le 5 Septembre 1610,
succéda aux Etats de son père lorsqu'il se fit
Capucin

,
les gouverna avec beaucoup de sa-

gesse dans des tems assez fâcheux, fut retirer
de l'Empereur FERDINAND II, en 1638, l'in-
vestiture de la PrincipautédeCorreggio,après
la déroute des affairesde Jean Syrus, Prince
du Correggio & du St.-Empire,maltraité de
l'Empereur, pour avoir fait contrefaire la
monnoiedePEmpire. II reçut auffi de grands
honneurs du Roi d'Espagne, fut Général des
Princes confédérés en Italie, en faveur du
Duc de Parme, contre le Pape en 1643. De-
puis, ayant embrassé le parti de la France, le
Roi le nomma Général de ses armées en Ita-
lie en 1647; il battit les Espagnols dans le
Crémonois en 1648; l'année suivante il fit
lever le siège de Crémone, fit sa paix avec
l'Efpagne, demanda même en mariagela fille
de Don Louis de Haro, premier Ministre du

Roi PHILIPPE IV; mais les Barberini Payant
ramené au parti de la France, rompirentcette
alliance, & le Roi lui confia le commande-
ment de son armée, à la tête de laquelleil as-
siégea Pavie en i655, mais inutilement.
L'année suivante il fut plus heureux devant
Valence qu'il prit & Mortare le 25 Août
i658: il mourut le i3 Octobre suivant, &
avoit épousé, i° en i63o, Marie Farnèfe,
fille de Rainuce, Duc de Parme, morte en
1646; 2° en 1648, ViéloireFarnèfe, soeur de
sa première femme, morte l'année suivante;
& 3° en 1654, Lucrèce Barberini, morte le
24 Août 1-699, mle de Thadée, Princede Pa-
lestine, & d'Anne Colonna. II eut du pre-
mier lit :

1. ALPHONSE,qui suit ;
2. ALMÉRIC, né en 1641. Le Cardinal Maza-

rin le destina pour sa nièce Hortense Man -cini, qu'il vouloit instituer son héritière ;
mais ce jeune Prince mourut dans l'Isle de
Paras, le 5 Juillet i56o, en conduisantdu
secours à Candie;

3. ISABELLE, née en 1635, mariée, en 1664, à
Rainuce Farnèfe, Duc de Parme, mort le
12 Août 1666 ;

4. LÉONORE, née en 1643, Carmélite à Mo-
dène ;

5. MARIE, née en 1644, mariée, en 1668, au
Duc de Parme, son beau-frère, morte en
Août 1684 ;

6. 7. & 8. Trois autres enfans morts au ber-
ceau.

Du second lit vint:
9. VICTOIRE,morte en 1656.

' Et du troisième lit:
10. RENAUD, rapporté après la postérité de son

aîné.
XVIII. ALPHONSE D'ESTE, IIIe du nom,

Duc de Modène, &c, né le i3 Février 1634,
après avoir succédé à son père, fit sa paix avec
l'Efpagne, du consentementde la France. II
en jouit peu, sa santé infirme, & la goutte
lui ayant fait perdre la vie le 16 Juillet
1662. Son père l'avoit amené en France en
165 5 pour y épouser Laure Martinozzi, fille
de Jérôme Martinozzi, & de Marguerite,
soeur du Cardinal Mazarin, morte le 19 Juil-
let 1687. II en eut:

.

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. Et MARIE - BÉATRIX - ELÉONORE, née en

i658, mariée, le 3o Septembre 1673, à Jac-
ques, Duc d'Yorck, depuis Roi d'Angle-
terre, morte le 7 Mai 1718.
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XIX. FRANÇOIS D'ESTE, IIe du nom, Duc
de Modène, &c, né le 6 Mars 1660, succéda
à son père, sous la régence de fa mère & de
son grand-oncle le Cardinal d'Este, & mou-
rut le 6 Septembre 1694, sans enfans de fa
cousine germaine Marguerite-Marie-Fran-
çoise Farnèfe, fille de Rainuce, IIe du nom,
Duc de Parme, qu'il avoit épousée le 14 Juil-
let 1692, morte en Juin 1718.

XVIII. RENAUD D'ESTE, DUC de Modène
& deReggio, Prince de Carpi & de Correggio,
fils du troisième lit du Duc FRANÇOIS Ier & de
Lucrèce Barberini, né le 25 Avril 1655,'fut
fait Cardinal en 1686; mais après la mort
de son neveu, il remit son Chapeau dans le
Consistoire du 29 Mars 1695, & épousa, le
18 Novembre de la même année, Charlotte-
Félicité, morte en couches le 26 Septembre
1710, fille aînéede Jean-Frédéric de Bruns-
wick, Duc de Hanovre, & de Bénédicte-Phi-
lippe, Princesse Palatine. Etant soeur aînée
de la Reine des Romains, depuis Impéra-
trice, elle fit prendre à son mari le parti de la
Maison d'Autriche dans les guerres d'Italie.
II lui en coûta ses Etats, dont les armées de
France & d'Espagne s'emparèrent, & il fut
obligé de se retirer à Rome; mais il recouvra
son Duché par la retraite des François. En
1708 l'Empereur, son beau-frère, lui donna
le gouvernement du Duché de. Milan, & en
1710 l'investiture de la Principauté de la Mi-
randole, que Sa Majesté Impériale avoit con-
fisquée fur le Prince de ce nom. II est mort le
26 Octobre 1737, âgé de 82 ans, ayant eu
pour enfans:

1. FRANÇOIS-MARIE,qui fuit;
2. JEAN-FRÉDÉRIC,né le Ier Septembre 1700,

Colonel d'un Régiment de Cuirassiers de
l'Empereur, en Mai 1723, mort la nuit du
i3 au 14 Avril 1727 ;

3. BÉNÉDICTE -ERNESTINE, née se 18 Août
1697;

4. AMÉLIE-JOSÈPHE,née le 28 Juillet 1699 ;
5. Et HENRIETTE-MARIE, née le 27 Mai 1702,

mariée, le 5 Février 1728, à Antoine Far-
nèfe, dernier de fa Maison, Duc de Parme
& de Plaisance, dont elle est restée veuve
sans enfans en 1731. Elle s'est remariée le
2 Septembre 1740 à Léopold, Prince de
Hesse-Darmstadt, dont elle est auffi ve,uve

,depuis 1764.

XIX. FRANÇOIS-MARIE D'ESTE, né le 2
Juillet 1698, Duc de Modène le 26 Octobre
1737, après la mort de son père, de Reggio &

de [la Mirandole, Prince de Novellara & de
Correggio, Marquis d'Este & de Concordia,
Comte de Carpi, Chevalier des Ordres de
France & de celui de la Toison-d'Or, Vice-
Gouverneurde la Lombardie,Feld-Maréchal
au service de PImpératrice-Reine, &c, ma-
rié, le 21 Juin 1720, & veuf en 1761 de
Charlotte-Aglaé d'Orléans, Princesse du
sangde France, & tante du Duc d'Orléans. II
a pour enfansvivans :

1. HERCULE-RENAUD,qui fuit ;
2. MATHILDE, Princesse de Modène, né le 7

Février 172g ;
3. FORTUNÉE-MARIE, née le 24 Novembre

173 1, mariée, se 7 Février 1759, au Comte
de la Marche, Prince du sang de France,
fils du Prince de Conti. Voyez BOUR-
BON-CONTI;

4. Et ELISABETH-ERNESTINE,née le 8 Avril 1741.
XX. HERCULE-RENAUD D'ESTE, né le 22

Novembre 1727, Prince héréditaire de Mo-
dène, Duc de Massa-Carrera,Chevalier de la
Toison-d'Or, &c, a épousé, le 29 Septembre
1741, Marie-Thérèse de Cibo, fille & héri-
tière d'Alberan, Duc de Massa, née le 29
Juin 1725, dont:

MARIE-BÉATRIX, née le 6 Avril 1750, mariée,
le i5 Octobre 1771, k Ferdinand-Charles-
Antoine-Joseph-Jean-Stanislas, Archiduc
d'Autriche, Duc & Gouverneur de Milan,
du Milanois

,
&c, frère de l'Empereur ré-

gnant, & troisième fils de l'Impératrice-
Reine, dont :

Maríe-Thérèse-Jeanne-Josèphe, née le
1e1' Novembre 1773.

Les armes de la maison d'Este (suivant Mo-
réri) sont: écartelé aux 1 & 4 de L'EMPÍRE;

aux 2 c? 3 de FRANCE
,

à la bordure enden-
tée d'or 3 de gueules

,
qui est FERRARE, cet

écarteléséparépar un pal du Gonfalonier
de l'Eglise; &sur le toutun écusson d'azur,
à une aigle d'argent, couronnée, becquée &
membrée d'or, qui est d'EsTE. (Muratori a
donné une Généalogie historique de la Mai-
son D'ESTE, elle est en 2 vol. in-fol. le premier
parut en 1717, & le second en 1740.)

ESTELLE-DAREN.II est parlé de cette
famille noble, établie en Provence,dans l'Ar-
morial gen. de France, reg. V, part. I;
dans l'Histoire héroïque de la Noblesse de
Provence, tom. I, pag. 346; & dans le sup-
plément audit ouvrage, pag. 52. Voici ce que
nous en apprend un Mémoire envoyé:
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Cette famille, établie à Marseille & en Pro-
vence, a une origine auffi ancienne qu'illus-
tre. Elle la tire d'OLiGAME D'ESTELLE, enlatin
Stella, premier Consul de Naples, ce qui se

prouve par un acte inséré dans un ouvrage
d'un célèbreauteur italien, qui a pour titre:
Difefa délia Nobilita Napoletana,scritta
inLatino dalP. Carlo Borelli, M. DC. LV,
&c. C'est un Concordat passé entre l'Arche-
vêquede Bénévent & les Consuls de Naples,
en latin & en italien, passé en 1012.

Cette famille d'EsTELLE, obligée de se reti-
rer d'Italie pouf fuir la persécutionde l'Em-
pereur, vint se réfugier en Provence, & s'é-
tablit dans la Viguerie de Draguignan, où
elle tint pendant un assez long-tems un rang
considérable, puisque l'on voit que BER-
TRAND-RIMBAUDD'ESTELLE, dixième aïeul de
JEAN-BAPTISTED'ESTELLE-DAREN, vivant au-
jourd'hui (1773), prêta serment de fidélité au
Roi ROBERT, en qualité de Comte de Proven-
ce , avec la Noblesse de Draguignan

,
le 14

Mars 1270. II est qualifié dans cet acte de Mi-
les, c'est-à-dire Chevalier,ainsi qu'il appert
de Pacte de serment de fidélité prêté parde-
vant les Officiers de la Viguerie de Dragui-
gnan,& d'une Charte cottée RRRR, 23"piè-
ce Carte, ArmoireLettre 0_, conservée aux
Archivesde Sa Majesté en Provence, conçue
en ces termes: Serment defidélité fait par-
devant les Officiers de Draguignan, le 14
Mars 1270.

L'arrière-petit-fils de BERTRAND-RIMBAUD
D'ESTELLEvint s'établir à Toulon, où son pe-
tit-fils JEAN-ANDRÉD'ESTELLE, ayant été fait
Commissaire Royal d'Artillerie, fut envoyé
au Département de Marseille, où il comman-
da en cette qualité l'Artillerie depuis i5i4
jusqu'en i53o; & il s'y distingua surtout en
1524, lorsque l'Empereur CHARLES-QUINT

vint faire le siège de Marseille, dont il ne rem-
porta que la honte de n'avoir pu réussir dans
son entreprise.

Après fa mort, son fils aîné, nommé FRAN-

ÇOIS, se maria à Toulon & revintcontinuer fa
résidence à Marseille, où il étoit né, & sa pos-
térité, jusqu'à HENRI-FRANÇOIS-LAURENTD'ES-
TELLE-DAREN,Officier des Vaisseaux du Roi,
a continué d'y résider. Cet HENRI-FRANÇOIS-
LAURENT, en entrant dans la Marine, a pro-
duit, en 1754, les preuves de fa Noblesse au
Juge d'Armes de France, M. d'Hozier, Gé-
néalogiste de la Maison du Roi, lesquelles se-

ront "rapportées ci-après. Elles remontent à
i52o, en huit degrés fans interruption

, par
une filiation suivie & soutenue de tous les
contrats de mariage, & autres actes contem-
porains.

I. JEAN-ANDRÉ D'ESTELLE, Commissaire
Royal d'Artillerie, mentionné ci-deslus, se
maria à Marseille avec Jeannette de Paflies
ou Pastier de Seillans, fille de Pierre, dont
il eut

II. FRANÇOISD'ESTELLE, marié à Toulon à
Anne de Ripertde Baudouin, fille d'Antoine
& de Françoise de Cambe, parcontrat pasté
devant Berenguier Gantier, Notaire Royal
à Toulon, le 5 Janvier 1542. II en eut

III. ANDRÉ D'ESTELLE, Ecuyer, qui, par
contrat passé à Marseille,le 18 Février 1572,
pardevant Blanc, Notaire Royalde ladite vil-
le, épousaMadeleinede Sicolle, fille de Pier-
re, Ecuyer, dont :

IV. PIERRE D'ESTELLE, Ecuyer, qui épousa,
par contrat passé le 28 Décembre 1622, par-
devant Taxil, Notaire Ro}-al à Marseille,
Anne de Renalde, fille de Balthazar & de
Jeanne de Faudran. II en eut :

V. PIERRE D'ESTELLE, IIe du nom. Ecuyer,
qui fit alliance, par contrat passé devant le
Bon, Notaire à Marseille, le 11 Août i653,
avec Gabrielle de Moustier, fille d'Ifnard,
Ecuyer, &de Marguerite de Robion. Leurs
enfans furent:

1. JEAN-BAPTISTE, qui fuit;
2. Et ANNE, mariée, à Manosque, avec André

de Fauris.

VI. JEAN-BAPTISTE D'ESTELLE, qualifié de
Messire dans son contrat de mariage, passé
devant Beauvais & son confrère, Notaires
au Châtelet de Paris, le 22 Avril 1699, avec
Elisabeth de Bonnaud de Roquebrune, fille
de Jules-Joseph, & de Marie Robion, dont:

VIL ANDRÉ-JEAN-BAPTISTE D'ESTELLE,
Chevalier, Seigneur de la Plage-Daren,ma-
rié, le 11 Avril 1730, dans la Chapelle du
Palais Episcopal, par l'Evêque de Marseille,
à MadeleineCurraud, dont:

1. HENRI-FRANÇOIS-LAURENT, qui suit;
2. MARIE-MARGUERITE-CLAIRE,mariée, par

contrat passé à Marseille le 21 Octobre
1754, pardevant Segond, Notaire Royal,
à Charles-Gaspard de Laugier, Chevalier,
Baron de Beaucouse, Chevalier de Saint-
Louis, Commandantpour le Roi à Lauter-
bourg en Alsace ;
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3. & 4. MARIE-ROSOLINE& MARIE-MARGUE-

RITE.

VIII. HENRI-FRANÇOIS-LAURENTD'ESTEL-

LE étoit Enseigne des Vaisseaux du Roi, au
Département de Toulon en 1761. Nous
ignorons son alliance.

Les armes : d'azur, à trois étoiles d'or,
posées 2 & 1 ; au chef cousu de gueules,
chargé d'un lion passant d'argent. Sup-
ports: deux lions. Cimier: un lionsortant
à demi-corps, tenant une épée nue à la
patte droite.

ESTENDART (L'), en-Normandie. La
Roque, dans son Traité des noms, pag. 55,
dit que PIERRE DE L'ESTENDART, Chevalier,
en quittant le nom de Baine, qui étoit celui
de ROBERT, son père, en conserva les armes,
qui sont: d'argent, au lion defable, chargé
fur l'épaule fénestre d'un écusson à trois
fafces de gueules.

On trouve GUILLAUMEDE L'ESTENDART,dit
de Baine, Seigneur de Lincy, marié à Ma-
bille de Marly, avec laquelle il vivoit en
1235. Guillaume de Nangis, dans son His-
toire, dit qu'il suivit, en 1266, CHARLES DE
FRANCE, Comte d'Anjou, lorsqu'il alla pren-
dre possession du Royaume de Sicile. II eut
pour fils :

ROBERT DE L'ESTENDART,Seigneur de Lin-
cy, marié à Alix, Dame de Marplles, dont
vint :

ROBERT DE L'ESTENDART, IIe du nom, Sei-
gneur de Lincy & de Beauchesne, qui épou-
sa Catherine d'Estouteville, fille de Colard
d'Estouteville, Seigneur de Torcy, &c., &
de Jeanne de Blainvilie, sa première femme,
fille & héritière de Jean, dit Mouton, Sire
de Blainvilie, Maréchal de France.

La Roque, dans son Histoire de la Mai-
son d'Harcourt, pag. 571 & 938, dit que
des titres de cette maison apprennent que
GUILLAUMEDE L'ESTENDART,IIe du nom, Sei-
gneur d'Olivet, étoit Panetier du Roi, Capi-
taine de Meulan, & qu'il épousa i° Isabeau
de Boëves ; & 20 Marguerite de Château-
fort. De celle-ci il eut :

HUTIN DE L'ESTENDART, Seigneur de Bou-
bert & de Sevines, père de

GILLES DE L'ESTENDART, Seigneur de Sevi-
nes, qui eut pour fils :

JACQUES DE L'ESTENDART, Seigneur de Se-
vines, marié à Jeanne de la Roque, dont :

HÉLÈNE DE L'ESTENDART, femme de Jean
Boutillac, Seigneur de Mazernay, &c. En
elle finit la branche aînée.

PIERRE DE L'ESTENDART, Chevalier, Sei-
gneur de Hanches, étoit marié, en 1460,
avec Jeanne Filleul, Dame d'honneur de la
Reine, qui lui porta en dot la Terre & Sei-
gneurie de Bully en Bray. Elle est restée, de-
puis ce tems, dans cette Maison, dont une
branche est établie dans l'Artois, de laquelle
étoit N... DE L'ESTENDART, Page de la Petite-
Ecurie du Roi en 1732, mort Enseigne au
Régiment des Gardes-Françoises en 1737.

Ce PIERRE DE L'ESTENDARTétoit le quatriè-
me aïeul de

JEAN DE L'.ESTENDART, Maréchal-de-Camp,
en faveur duquel la terre de Bully fut érigée
en Marquisat, pour lui & ses descendans,
mâles & femelles en ligne directe & collaté-
rale, par Lettres du mois d'Octobre 1677,
enregistrées au Parlement & en la Chambre
des Comptes, le 20 Mai 1688. II fut père de
Louis, & aïeul de JEAN-LOUIS, Marquis de
Bully, mort le 7 Mars 1740, fans postérité.
Le Marquisat de Bully a passé à sa soeur THÉ-
RÈSE-SUSANNE DE L'ESTENDART, morte en
1747, veuve de Charles, Marquis de Ron-
cherolles, qui l'avoit épousée par contrat du
21 Février 1699, dont le fils, Thomas-Si-
bylle, n'a laissé qu'une fille, Anne-Margue-
rite-Thérèse de Roncherolles, Marquise de
Bully, mariée, le 21 Janvier 1744, à René-
Nicolas-Charles-Augustin de Maupeou,lors
Président au Parlement de Paris, Chancelier
& Garde des Sceaux de France, en Septem-
bre 1768; & morte le 21 Avril 1752.

II y a encore les Seigneurs d'Angerville,
qui sont de la Maison de l'Estendart, par
CHARLES DE L'ESTENDART, Mestre-de-Camp
d'un Régiment de Cavalerie, second fils de
Louis, Seigneur de Bully, qui eut en partage
la Seigneurie d'Angerville-la-Martel, éri-
gée, en fa faveur, en Baronnie, par Lettres
du mois d'Avril i655. II avoit épousé, en
1640, Claude de Pipemont,de laquelleil eut:

HENRI DE L'ESTENDART, Baron d'Anger-
ville, marié, le 25 Septembre 1677,.à Mar-
guerite de Pipemont, Dame de Verchoq en
Boulonnois. De cette alliance vint:

CHARLES-DOMINIQUEDE L'ESTENDART D'AN-

GERVILLE, marié, le 17 Novembre 1711, à
Marie-Maximilienne-Claire de Carnin,
dont est né, le 23 Mars 1717,

Tome VII. H h
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CHARLES-ALEXANDRE DE L'ESTENDART, Ba-
ron d'Angerville-la-Martel.

C'est ce que nous pouvons dire de cette
ancienne Noblesse,fur laquelle nous n'avons
point reçu de Mémoire.
' ESTERHAZY, en Hongrie. NICOLAS ES-

TERHAZY, ConseillerIntime& Actuel de Leurs
Majestés Impériale & Royale, né le 18 Dé-
cembre 1717, épousa, le i3 Mars 1737, Ma-
rie-Elisabeth,Comtessede W'eijsemvo(fjnée
le 21 Mars 1718_j.de laquelleil eut:

1. FRANÇOIS-ANTOINE,qui fuit ;
2. NICOLAS, né en 1741, Chambellan de

Leurs Majestés Impériale & Royale;
3. Et MARIE-ANNE, née en 1739, mariée à

Antoine, Comte de Craffalcowich.
FRANÇOIS-ANTOINEESTERHAZY, né en 1738,

épousa, le 10 Janvier 1763, Marie-Thérèse,
Comtesse d'Erdody, née le 23 Novembre
1743, dont il eut:

1. NICOLAS, né le 12 Décembre 1765;
2. ANTOINE, né le 3 Juillet 1767;
3. Et MARIE-THÉRÈSE, née le 7 Février 1764.

* ESTERNAY, dans la Brie Champenoi-
se, Diocèse de Troyes: Terre & Seigneurie
érigée en Marquisat par Lettres du mois
d'Août 1653j enregistrées au Parlement &
en la Chambre des Comptes les 12 & 29
Janvier 1654, en faveur de MichelLarcher,
Présidenten la Chambredes Comptesde Pa-
ris.

ESTERNO ou ETERNOZ,en Franche-
Comté. C'est une ancienne Noblesse qui tire
son nom d'un Village situé dans le ressortdu
Bailliage d'Ornans, à deux lieues de la ville
de Salins. ETIENNED'ESTERNO, Chevalier, fut
présent à un désistementde Narduin de Châ-
tillon-sur-Lison, fait à l'Abbaye de Balerne
en 1132.

I. GUY D'ESTERNO, Chevalier, ETIENNE
D'ESTERNO, Damoiseau, & VILLENC D'ESTER-

NO, Prêtre, vraisemblablement petit-fils de
cet ETIENNE, engagèrent vers l'année 1240,
à l'Abbaye de Balerne, des héritages situés
près de la source du Lison. Le même ETIENNE
D'ESTERNO, Damoiseau, du consentement de
Melisende, son épouse, de WILLEMETTE &
de CLÉMENCE

,
ses filles, donna à l'Abbaye de

Billom quidquid posftdebat ad Altaria de
Eslerno & de Colans, cumjure patronatûs,
ce qui est prouvé par une Charte confirrna-
tive de ce don_, accordée par PArchevêque de

Besançon en 1242. GUY D'ESTERNO, Cheva-
lier, eut pour enfans :

1. JEAN, qui fuit;
2. Et EUDES, dont la postérité fera rapportée

après celle de son aîné
.

II. JEAN D'ESTERNO, Chevalier, fut père de
III. GÉRARD D'ESTERNO, qui étoit mort en

1304, lorsque sa veuve, Odette de Chisfcy,
reprit en fief à'Etienne de Bourgogne,ce
qu'elle possédoitdans la Seigneurie de Chis-
sey. Ils eurent :

IV. RICHARD D'ESTERNO, Chevalier, qui fut
tuteur de JEAN, fils de RICHARD D'ESTERNO,
Ecuyer, son cousin, auquel il rendit compte
de sa tutelle, en Tannée 1341. II fut inhumé
dans l'Eglise d'Esterno, sous une tombe, où
Ton voit les armes & l'épitaphe suivante : Hic
jacet Richardus d'EJìernol, Miles, qui obiit
anno M. CCC. XXXXIX. II avoit épousé
Guillemette de Montrichard, & on lui
donne pour fils :

V. GILLET D'ESTERNO, Ecuyer, qui épousa
Guillemette de Beaufort, dont

Demoiselle CLAUDE D'ESTERNO.

II. EUDES D'ESTERNO, Chevalier,second fils
de GUY, reçut de Jean de Chalon, Comte de
Bourgogne, dix livrées de terre de rente, en
augmentation du Fiefqu'il tenoitde ce Prince
au lieu d'Esterno, suivant une Charte de Pan
i25g. II fut Gouverneur du Château de
Montmahoux, &.reçut ordre du Comte de
Bourgogne de ne rendre ce Château qu'aux
enfans de Laure de Commercy, fa troisième
femme. Parle commandement de ce Comte,
il fit hommage à ladite Laure, Comtesse de
Commercy,& à ses enfans, suivantune Charte
de l'an 1263. II avoit épousé Nicole de Scey
ou Ceis, fille de Raald, IIe du nom, Sire de
Scey, & de Jeanne, Dame de Fertans. II
repriten Fief, au nomde son épouse,ce qu'elle
possédoit dans la Châtellenie de Montma-
houx, en 1278. II en eut:

1. GUY ou GUILLAUME, qui fuit ;

2. RICHARD, rapporté après la postérité de son
aîné ;

3. PERRIN, qui n'a pas laissé de descendans
connus ;

4. Et JEAN, Abbé de Beaume, inhumé dans
cette Abbaye, où l'on voit son tombeau.

III. GUY, ou- GUILLAUME D'ESTERNO, fut
confirmé, par une Charte d'Etienne de Cha-
lon, Sire de Vignory, de l'an 1299, dans la
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jouissance de dix livréesde terre de rente, qui
avoient été données à Monseigneur EUDES
D'ESTERNO, son père, par Jean de Chalon,
Comte de Bourgogne. II fit son testament en
1341, par lequel il y institue héritière JEANNE,
fa fille, à la charge de remplir ses intentions,
& au cas qu'elle y manquât, il la prive de ses
biens, lui substituant Messire Thibaut de
Scey, son parent& son ami spécial; & au cas
que ce dernier vint à y manquer, il nomme
pour héritier Noble, Puissant & redoutable
SeigneurJean de Chalon,Sire d'Arlay. II fit,
par son testament, des dons considérables à
différentes Eglises, & demandad'être inhumé
dans celle d'Esterno. II avoit épousé Jeanne
de Vaudrey, dont il eut :

1. JEANNE D'ESTERNO,alliée à Renaud d'Arly,
Ecuyer;

2. Et ISABELLE D'ESTERNO,mariée à Hugues,
dit Espagnol, Chevalier. Cette Dame, par
son testament, fit des dons à Guillemette
de Champvent,ía Demoiselle,fille de Guil-
laume,Ecuyer,& demanda d'être inhumée
dans PEglise de Château-Châlon.

III. RICHARD D'ESTERNO, Ecuyer, second
fils d'EuDES, & de Nicole de Scey, épousa
Guillemette de là Grange, fit son testament
en i337, nomma pour héritier JEAN D'ES-
TERNO, son fils unique, qui fuit; & fonda une
Chapelle dans l'Eglife d'Esterno sous l'invo-
cation de la Sainte Vierge.

On trouve à la même date un RICHARD
D'ESTERNO, Chevalier, dont la veuve Isabelle
Tripoteal,fille deHenri, dit Tripoteal,Che-
valier, fit son testament l'an 133g, & rappelle

' Jean Fromond & Marguerite, ses enfans.
IV. JEAN D'ESTERNO, Ecuyer, & qualifié

ensuite Chevalier, acheta de Jean de Châtil-
lon-sur-Lison, des dîmes fur le territoire
d'Esterno & de Nan. Cette acquisition fut
faite en 1349, & ses descendans en jouissent
depuis ce tems. En 1367 il comparut avec le
titre de Chevalier, assisté de JEAN D'ESTERNO,
Damoiseau, son fils, pour vendre à Pierre de

.

Vonvoux, Ecuyer, une Seigneurie qu'ils
avoient au Val de Miège. II avoit épousé
Bonne de Marigney, fille de Jean, Sire de
Marigney, dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. GUY, Prêtre, fondateur d'une Chapelle en

PEglised'Esterno,sous Pinvocation des trois
Rois. II fonda de plus, conjointementavec
Louis de Chalon, Prince d'Orange,un Cha-

pitre de Chanoines dans la même Eglise,
en 1424, auquel il donna tous ses biens. Ce
Chapitretransporté,peu après, dans la ville
de Noseroi, possède encore aujourd'hui
plusieurs héritages & des dîmes au lieu
d'Esterno, qui lui viennent de cette fonda-
tion. GUY, par son testament& codicille de
1429, demanda d'être enterré dans le Ci-
metière de l'Abbaye de Migette;

3. JEANNE, Abbesse de Battant;
4. Et SIMONNETTE, alliée à Guillaumede Vil-

leneuve
,
Ecuyer,qui reprit en Fief,en 1404,

de Huguenin de Scey, Ecuyer, Seigneur
de Fertans, ce qu'il possédoit à Esterno, du
chefde fa femme, relevant de la Seigneurie
de Fertans.

V. JEAN D'ESTERNO, Chevalier, Seigneur
dudit lieu, testà en 141o, fit un legs à PEglise
d'Esterno, pour l'entretien des lampes &
Paugmentation du luminairede cette Eglise,
dans laquelle il demanda d'être inhumé. II y
fonda une Chapelle en Phonneur de Saint Ju-
lien, nomma pour ses héritiers ses deux fils,
les substituant l'un à l'autre; dota ses filles,
& nomma pour ses exécuteurs testamentaires
GUY D'ESTERNO, son frère, & Garnier d'A-
mondans, Prêtres. JEAN & PIERRE D'ESTERNO
ses fils, firent un affranchissement à Esterno,
en 1425, & l'on voit dans cet aóte que leur
mère avoit été SimonnetteduLarderet. II eut
pour enfans :

1. JEAN, qui fuit;
2. PIERRE, Ecuyer, dont Palliance est incon-

nue, qui ne laissa qu'une fille, nommée

JEANNE, alliée à Guìod de Coutier, E-
cuyer, laquelle vendit, étant veuve, en
1497, aux enfans de GUIOD D'ESTERNO,
son cousin germain, ce qu'elle possédoit
à Esterno duchefde PIERRE D'ESTERNO,
son père.

3. MARGUERITE, qui épousa PERRIN GRENIER,
Ecuyer, Echanson héréditaire de l'Arche-

' vêché de Besançon ;
Et plusieurs filles.

VI. JEAN D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur
dudit lieu, possédoit avec son frère, PIERRE,

une Maison à Salins, en 1413, dans laquelle,
de l'autorité de GUY D'ESTERNO, Prêtre, leur
oncle, ils acquirent un cens Seigneurial de
Huguenin d'Usie, Chevalier. II étoit mort
en 1428, suivant Pacte de tutelle de son fils,
qui eut pour tuteur PIERRE D'ESTERNO,son
oncle. II avoit épousé Guillemette, soeurd'O-
thenin de Vuillafans, Ecuyer, dont il eut :

Hhij
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VIL GUIOD D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur
dudit lieu, avec PIERRE D'ESTERNO, son oncle.
II épousa, par contrat passé à Salins,en 1453,
Gérarde de Noseroi, fille de Jean de Nose-
roi, Ecuyer, & de Bonne de Guierche. II
fut inhumé dans le cloître des Frères-Mineurs
de Salins, fous une tombe chargée du Blason
de ses armes, dont Pécu est traversé par une
épée. Gérarde de Noseroi, sa veuve, testa à
Esterno, en i5o5,dansun âge très-avancé,
& choisit fa sépulture dans PEglise dudit lieu
auprès des prédécesseurs de son mari, &
nomma pour ses héritiers les enfans de feu
MARC D'ESTERNO, son fils aîné. GUIOD eut de
son mariage :

i. MARC, qui suit;
2. JEAN, Protonotaire Apostolique, inhumé

avec épitaphe dans PEglise d'Esterno ;
3. Et ANTOINE, auteur d'une branche rap-

portée ci-après.

VIII. MARC D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur
dudit lieu avec ses frères, épousa, par contrat
passé à Besançon, en 1489, Richarde Poisìer,
fille de noble homme Humbert Poifier, E-
cuyer, & de Jeanne de Grammont, d'une il-
lustre Maison du Comté de Bourgogne, dont
il eut :

ANTOINE, qui suit;
Et plusieurs filles.

IX. ANTOINE D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur
dudit lieu, fut tué à la bataille de Pavie, où
il servoitdans l'Arméevictorieuse de l'Empe-

•reurCHARLES-QUINT. On voit, par Pinventaire
de ses biens, fait à Esterno, en i528, de l'au-
torité du Bailliage d'Ornans, qu'il avoit
épousé Bernardine de Monterans, soeur de
Jeanne de Monterans, alliée à Etienne de
Saint-Maurìs, Gouverneur de Pontarlier,&
fille de Jean de Monterans, Ecuyer, & de
Marguerite de Dully. II en eut :

1. SIMON, qui suit ;

2. PIERRE, dont on parlera ensuite ;
3. NICOLAS, Prêtre & Chanoine en l'Eglise de

Saint-Maurice de Salins ;
4. Et SIMONNE,alliéeà Jean Merceret,Ecuyer,

Seigneur de Mont-fous-Vaudrey.
X. SIMON D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneurdu-

dit lieu, Malans, d'Ornon, Goux-lès-Vercel,
Gouverneur du Château d'Usie, après avoir
été Ecuyer d'Ecuriede PEmpereur CHARLES-
QUINT, dont il eut aussi une pension, fut d'a-
bord Lieutenant d'une Compagnie de 200

Lances, que Jean d'Achey, BarondeThoraise,
conduisit aux Pays-Bas. II fit hommage de
fa Seigneurie d'Esterno, relevantede la Mai-
son de Chalon, entre les mains de François
de Vergy, Gouverneur du Comté de Bour-
gogne, en 1559. II y réunit par acquisitionde
Jean de Villeneuve, Chevalier, pour le prix
de 1200 livres, un partage que SIMONNETTE
D'ESTERNO avoit porté dans cette Maison, du-
quel Guillaume de Villeneuve, Ecuyer, son
mari, avoit fait hommage. II avoit épousé
Gasparde Marlet, fille de Gauthier Marlet,
Ecuyer, Seigneur de Goux-lès-Vercel,Gou-
verneur du Château- Saint - Agnes, & de
Jeanne de Chanterans. Elle étoit veuve de
Pierrede Montrichard, Ecuyer, Seigneurde
Fertans,dontellen'avoiteuqu'unefille^nne
de Montrichard,mariée à Joachim de Po-
ligny, Seigneurde Châtillon-sur-Lison.Cette
Dame fut inhumée dans PEglise d'Esterno
fous une tombe chargée de ses armes, & elle
n'eut point d'enfans de SIMON D'ESTERNO, son
second mari, tué en duel à Besançon, par
Philibert de Rye, Baron de Balançon. II eut
pour héritier PIERRE, son frère, qui suit.

X. PIERRE D'ESTERNO, Ecuyer, épousa Ca-
therine de Guierche, dont il n'eut point
d'enfans, & mourut à Esterno en i583, lais-
sant pour héritiers des biens de fa branche
SIMONNE D'ESTERNO, fa soeur, mariée, comme
on l'a dit ci-deffus,à Jean Merceret, laquelle
prit des engagemens, pour faire passer ses
biens à CLAUDE D'ESTERNO, veuve d'Etienne,
Seigneur de Salgret, fa cousineau troisième
degré, laquelle institua pour son héritier uni-
versel PIERRE D'ESTERNO, son neveu.

SECONDE BRANCHE.

VIII. ANTOINE D'ESTERNO, Ecuyer, Sei-
gneur dudit lieu avec MARC D'ESTERNO, son
frère, troisième fils de GUIOD, & de Gérarde
de Noseroi, épousa, à Besançon, en 1493,
Claude Poifier. fille de noble homme Hum-
bertPoifier, Ecuyer, & de Jeanne de Gram-
mont, & soeur de Richarde Poifier, femme,
en 1489, de MARC D'ESTERNO, son frère aîné.
II en eut:

IX. JEAN D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur du-
dit lieu, qui fut tuteur des enfans d'ANTOiNE
D'ESPERNO, son cousin, tué à la bataille de Pa-
vie. II épousa, par contrat passé à Salins, en
i52i, Catherine Coytand, dont:
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i. PIERRE, qui suit;
'2. JEAN-FRÉDÉRIC,qui, de son mariage avec

Margueritedu Moulin, eut :

ANTOINETTE D'ESTERNO, alliée à Jean-
Bonaventure de Salives, Ecuyer, Sei-
gneur de Chargey, inhumée avec lui
dans PEglise Collégiale de Gray;

CLAUDINE D'ESTERNO, mariée à François
d'Arbonnay, Ecuyer, Seigneur de Vil-
lers-Farlay ;

Et ANNE-GASPARINE, alliée à Pierre de
Bancenel, Ecuyer.

3. Et CLAUDE D'ESTERNO, femme & héritière
universelled'Etienne, Seigneur de Salgret.
Elle réunit les biens de SIMONNE D'ESTER-
NO, fa cousine, héritière par la mort de ses
frères, de la branche aînée de fa famiile; &
PIERRE D'ESTERNO, son neveu ,

dont on va
parler, qu'elle fit son légataire universel, lui
éleva un Mausolée de marbre dans le Sanc-
tuaire de PEglise de Saint-Jean, de la Ville
de Salins. Elle est nommée dans son épi—
taphe: la vraie Mère defa Noble Maison.

.

X. PIERRE D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneurdu-
dit lieu

,
Capitaine au Régiment d'Achey,

épousa, par contrat passé à Salins, en i552,
Antonia Grand, fille unique& héritière d'E-
tienne Grand, Ecuyer (fils de Jean Grand,
Ecuyer, & de Claudine de Villey), & de
Claudine de Varennes, fille d'Antoine de
Varennes, Ecuyer, Seigneur dudit lieu, & de
Marguerite de Beauffremont. De ce ma-
riage vint:

XI. PIERRE D'ESTERNO, II0 du nom, E-
cuyer, Seigneur dudit lieu, Refranche, Alai-
se, Salgret,Malans & Lizine,qui fit hommage
de la Seigneurie d'Alaise, en 1598, entre les
mains du Comte de Champlitte, Gouverneur
de Franche-Comté. II fut pendant cinq an-
nées Lieutenantde ce Seigneur dans la Ville
de Salins, & commanda les Troupes qui sor-
tirent de cette Ville, en I5Q5, pour aller au
secours de celle de Château-Châlon. II fut
inhumé dans PEglise d'Esternosous une tom-
be chargée de ses armes, & de celles de ses al-
liances, parmi lesquelleson remarquecelles de
Bauffremont. II avoit épousé, par contrat
passé à Salins, en 1591, Elisabeth Quanteal,
fille & héritière de François de Quanteal, &
de Marguerite Mouchet, dont :

1. CLAUDE, qui fuit;
2. Et GUYON, dont la postérité fera rapportée

après celle de son aîné.
XII. CLAUDE D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu, Alaise,Malans & Lizine, Gouver-
neur du Châteaud'Ornans, épousaFrançoise
de Vesoul, fille de Georges de Vesoul, E-
cuyer, Seigneur de Raincourt,& de Philip-
pote de Saint-Belin. Ils moururent l'un &
l'autre de la peste, en 1628, ayant aliéné une
partie de leurs biens, & laissèrent pour fils
unique :

XIII. Louis D'ESTERNO, Ecuyer, qui ache-
va de dissiper fa fortune. Ses biens furent
vendus par autorité du Parlement de Dôleen
1660. II avoit fait un mariage d'inclination,
dont il eut :

XIV. FRANÇOIS D'ESTERNO, mort en Alle-
magne, Lieutenant-Colonel des Gardes de
l'Electeur de Cologne, fans laisser de posté-
rité.

TROISIÈME BRANCHE.
XII. GUYON D'ESTERNO, Ecuyer, Seigneur

de Salgret, Refranche & d'Esterno, second fils
de PIERRE, IIe du nom, & d'Elisabeth Quan-
teal, fit acquisition de la Seigneurie d'Ester-
no, mise en décret avec les autres biens de
LOUIS D'ESTERNO, son neveu, passé au Parle-
ment de Dôle, en 1660 ; fut Capitaine de 100
hommes de guerre au service de la Maison
d'Autriche, par commission de CHARLES, Duc
de Lorraine, Commandantau Comté de Bour-
gogne, en i638. II épousa, par contrat passé
à Salins, en 1620, Jeanne de Cécile, fille de
Jean de Cécile, Ecuyer, Gouverneurdu Châ-
teau de Ranes, dont:

XIII. ALEXANDRED'ESTERNO, Ecuyer, Sei-
gneur dudit lieu, Salgret, Refranche, Capi-
taine au Régiment de Bourgognepourle ser-
vice de la Maison d'Autriche,qui fut fait pri-
sonnier dans le Fort de la Ratte, qu'il défen-
doit pendant le siège de la ville de Salins, lors
de la conquête de la Province de Franche-
Comté, par Louis XIV en 1668. II épousa,
par contrat passé à Pesmes, en 1672, Claude
Aubert, fille de Pierre Aubert, Seigneur des
grandes & petites Résies, Chaumercenne, &
de Françoise de VAllemand. Celle-ci étoit
ûlledeHenri-Denisde PAllemand, Seigneur
d'Augerans, & de Louife d'Andelot, petite-
fille de Claude de PAllemand, Baron de Vai-
te, & d'Anne de Mailly, laquelle étoit fille de
GasparddeMailly,Seigneurde Clinchamps,
& de Marguerite de Prie. II eut de son ma-
riage :

1. LAMBERT, qui fuit;
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2. PHILIPPE, rapporté après son frère aîné;
3. PIERRE - FRANÇOIS, Abbé Commendataire

de Saint-Rigaud, Diocèse de Mâcon, Prieur
de Juffanmoutier& de Saint-Renobert;

4. SUSANNE
,

alliée à Richard Duval, Cheva-
lier, Seigneur d'Essertenne ;

Et plusieurs filles, Religieuses.

XIV. LAMBERT, Comte D'ESTERNO, Sei-
gneurduditlieu, Collan, Refranche, Pitgam,
Ames, la Herbellerie, Lattre, le Péroy, Lieu-
tenant-Colonel d'Infanterie au service de
France, & Chevalier de Saint-Louis, obtint
Pérection de la Terre de Pitgam en Comté,
sous la dénomination d'Esterno, par Lettres-
Patentes du mois de Juillet 1724, registrées
au Parlement de Flandre le 16 Avril 1725,
& au Bureau des Finances à Lille le i5 Juin
suivant. Cette Seigneurie donne le rang de
second Vassal de la Châtellenie de Bergues,
& la seconde place dans les Assemblées d'E-
tats. II a épousé, par contrat-passé à Sainî-
Omer, en 1708, Jeanne-Alexis de la Háye-
Duverpe,fille unique cohéritièrede feu Marc-
Pierre de la Haye-Duverpe,Chevalier, Sei-
gneur de Pitgam,Ames, la Herbellerie, Lat-
tre, le Péroy, & d'Anne- Marie -Jeanne de
Winterfeldt.Ce Marc-Pierrede la Haye
étoit fils de Pierre-Amour de la Haye-Du-
verpe, Chevalier, Seigneur desdits lieux

,
&

de Françoise de Fiennes, d'une Maison illus-
tre du pays d'Artois, qui a produit un Con-
nétable de France; & Anne-Marie-Jeanne
de Winterfeldtétoit de la Maison de ce nom
au pays de Brandebourg, fille de Charles-
Frédéric, Baron de Winterfeldt, Colonel
d'Infanterieau servicedelaMaifond'Autriche,
&L d'Amie de Colonnede Courtebonne. LAM-

BERT, Comte D'ESTERNO, a eu de son mariage :

1. PHILIPPE-JOSEPH, qui fuit;
2. ERNEST- JOSEPH

,
Capitaine de Dragons,

mort à Page de 24 ans au Camp de Sim-
meren, dans le Palatinat;

3. Et FRANÇOISE, alliée, par contrat passé à
Esterno, à Philippe-Ulric-Laurent,Comte
de VAllemand, Baron de Vaite.

XV. PHILIPPE-JOSEPH, Comte D'ESTERNO,
Seigneur dudit lieu, Collan, Refranche, Pit-
gam, Ames, la Herbellerie, Lattre, le Péroy,
a épousé, par contrat passé à Dôle, en 1738,
Gabrielled'Arvisenet, Dame de Lavans, Au-
xange, Bertotange, fille de Ferdinandd'Ar-
visenet,Chevalier,Seigneurdes mêmes lieux.
Président de la Chambre des Comptes de

Dôle, & de Philiberte-Jacques de Nan, Da-
me dudit lieu, & de Montrichard, dont:

1. ANTOINE-JOSEPH-PHILIPPE-REGIS, qui fuit;
2. Et JEANNE-ALEXIS-GABRIELLE-FERDINANDE,

mariée, par contrat passé au Château de
Lavan, en 1762, à Louis-Eucher-Ermen-
froy de Froiffard, Comte de Broiffia.

XVI. ANTOINE-JOSEPH-PHILIPPE- RÉGIS,
Comte D'ESTERNO, Seigneurde Lavans, &c,
Grand-Bailli d'Amont, Mestre-de-Campde
Cavalerie, Enseigne de la Compagnie des
200 Chevaux-Légers

,
de la Garde ordinaire

du Roi, a épousé, par contrat passé à Paris,
en 1769, & signé par le Roi & la Famille
Royale,Adélaïde-HonoréeHennequind'Ec-
quevilly, fille d'Augustin-Louis, Marquis
d'Ecquevilly & de Chémery, Seigneur de
Famechon, Bonaste

,
Morainvilliers

,
Maré-

chal-de-Camp, Capitaine-Général des Toiles
de Chasse, Tentes, Pavillons du Roi & équi-
page du Sanglier, & d'Honorée de Joyeuse,
fille de Jean-Gédéon de Joyeuse, Comte de
Grandpré, Lieutenant-Général des Provinces
de Champagne& de Brie, & d'Antoinette de
Villers. De ce mariage sont issus:

1. ANGE-PHILIPPE-HONORÉ, né le 10 Mars
'77°;

2. Et ANNE-FERDINAND,né le 17 Juin 1771.

XIV. PHILIPPE D'ESTERNO, Chevalier, Sei-
gneur de Molamboz, secondfils d'ALEXANDRE,
& de Claude Aubert, épousa, par contrat
passé à Salins, en 1710, Catherine de Ban-
cenel de Myon, fille de Jean-Baptiste de
Bancenel, Ecuyer, Seigneur de Myon, & de
Charlotte de Jouffroy-d'Abbans, dont il a
eu :

1. CHARLES-JOSEPH,qui fuit ;

2. ALEXANDRE-ERMENFROY, Prêtre, Chanoine
du Chapitre noble de Saint-Louisde Gigny,
Prieur de Juffanmoutier&de Saint-Reno-
bert;

3. & 4. N...M& N... D'ESTERNO,Capitainesau
Régimentde Champagne;

5. & 6. Et deux filles, dont une Religieusede
la Visitation de Sainte-Marie à Salins.

XV. CHARLES-JOSEPHD'ESTERNO,Chevalier,
Seigneur de Molamboz, a été ci-devant Ca-
pitaine de Grenadiersau Régiment de la Ma-
rine.

Les armes : de gueules, à la fasce d'ar-
gent, accompagnée de trois arrêts de lance
de même, posés 2 en chef & 1 en pointe.
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ESTERVILLE (D';, Ecuyer, Sieur de
Moon & de Brecy, en Normandie, Election
de Bayeux, ancienne noblesse, porte : échi-
queté d'or & d'azur à deuxfasces d'or.

* ESTIAUX, en Anjou. Les Baron'nies &
Châtellenies d'Estiaux, Demis, Longpré &
Saint-Philibert, furent unies & érigées en
Marquisat, fous le nom d'Estiaux, par Let-
tres du mois de Janvier 1702, registrées' le
10 du même mois, en faveur de Louis-ALE-
XANDRE CROISET, Président en la quatrième
Chambre des Enquêtes du Parlement de Pa-
ris. Voyez CROISET D'ESTIAUX.

ESTIBAYRE, en Languedoc. Cette No-
blesse est ancienne : on n'en fait point l'ori-
gine, dit un Mémoire juridique envoyé, à
cause de Pégarement des premiers titres de-
puis les troubles arrivés dans la Guyenne;
mais ceux qui se sont conservés sontplus que
suffisant pour Pétablir.

I. MATHIEU D'ESTIBAYRE, par lequel com-
mence la filiationsuivie, vivoit en 1482.Cela
est prouvé par le contrat de mariage de RO-
GER, son fils, qui fuit, où il est mentionné.

II. ROGER D'ESTIBAYRE épousa, le 19 No-
vembre i538, par contrat du 16, retenu par
Gratian de Saint-Pierre,Notairede Tarbes,
noble Jeanne d'Omex, & son père & lui
prennent dans cet acte ]a qualité de Nobles.
De cette alliance vint :

III. JEAN D'ESTIBAYRE, qui prend aussi la
qualitéde Noble dans son contratde mariage,
retenu par Jean deLaffite, Notaire de Vielle,
avec Jeanne d'Abadie. On voit, par cet acte
du 29 Novembre1593,qu'il étoit Seigneurde
Vielle, & qu'il fut passé dans fa maison sei-
gneuriale; mais comme il n'y déclare pas de
qui il étoit fils, 011 prouve, par une transac-
tion du 6 Juin 1575, retenue par Lias, No-
taire, qu'il étoit fils de ROGER. II eut entr'au-
tres enfans :

IV. GUILLAUME D'ESTIBAYRE, Ecuyer, &
Abbé Lai d'Ossen, lequel prend, dans un acte
de donation du 14 Avril 1612, la qualité de
fils aîné & héritier de feu noble JEAN D'ESTI-

BAYRE, & de Jeanne d'A badie, ses père &
•mère. Par cet acte il fait une donation entre-

vifs à noble BARTHÉLEMY D'ESTIBAYRE, son
,cousin germain; mais ce BARTHÉLEMY,dona-

taire, étant décédé ab intestat & fans enfans,
ANTOINE D'ESTIBAYRE, son frère, se mit en pos-
session des biens donnés par GUILLAUME, qui

étoit allé faire un voyage en Espagne. Celui-
ci, de retour, reprit les biens par lui donnés
par une transactionpassée, le 3oOctobrei62i,
entre lui & ledit ANTOINE D'ESTIBAYRE, son
cousin germain. Cet ANTOINE,suivant un acte
du 28 Décembre 1627, prévoyant qu'il n'au-
roit point d'enfans, ratifia une donation faite
sous condition, en 1625, audit GUILLAUME
D'ESTIBAYRE, son cousin germain, qualifié,
dans cet acte, Abbé Lai d'Ossen. On a un
Arrêt du Parlement de Toulouse du 10 Sep-
tembre 1622, & un acte d'obligation du 21
Octobre 1629, par lesquels il confie que noble
GUILLAUME D'ESTIBAYRE, Abbé Lai d'Ossen,
fut adjudicatairepar décret des biensdeJEAN,
son père. II eut de Marguerite de Lavedan,
son épouse, pour fils aîné :

V. JEAN D'ESTIBAYRE, IIe du nom, qui fut
Abbé Lai d'Ossen. II fut marié, du consente-
ment de son père, par contrat du 8 Décembre
1648, reçu par Domec, Notaire, k Marie de
Domec, fille de noble Jean, de laquelle vin-
rent plusieurs enfans, entr'autres:

1. ANTOINE, qui fuit;
2. Et GUILLAUME.

VI. ANTOINE D'ESTIBAYRE se maria,le 8 Sep-
tembre 1688, avec Jeanne du Verger,& fut
assisté de JEAND'ESTIBAYRE, Abbé Lai d'Ossen,
son père, & de GUILLAUME, son frère. II eut
pour fils :

VII. A.NTOINE D'ESTIBAYRE, IIe du nom,
qui épousa, en 1721, Mical de la Chaux-
d'Annonay, dont:

1. ANTOINE-GUILLAUME, qui fuit ;
2. GUILLAUME,Chevalier de St.-Louis, Garde-

du-Corps du Roi;
3. & 4. DANIEL & DENIS, Religieux Bénédic-

tins de la Congrégation de Saint-Maur;
5. Et JEANNE-LOUISE.

VIII. ANTOINE-GUILLAUME D'ESTIBAYRE,
Abbé Lai d'Ossen, Capitaine des Grenadiers
Royaux, a épousé, le 14 Septembre 1754,
Madeleine Peyret, dont est issu:

MICHEL D'ESTIBAYRE.

Voilà la ligne directe de cette famille; mais
nous ne pouvons rien dire fur les branches
collatérales, n'ayant point reçu de Mémoires.

Les armes: d'argent, à 2 faucons d'azur,
affrontés en chef, & un lévrier de gueules
passant en pointe.

ESTIENNE, en Provence. L'Abbé Ro-
bert, dans Pédition de son Ouvrage de 1693,
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iii-12, page 20 & suiv., dit que cette Noblesse,
appelée en Provençal d'EsTÈVE, & en latin
Stephani, est une des plus anciennes de la
Province; & pour le prouver il rapporte un
titre déposé aux Archives du Roi à Aix, de
CHARLES II, liv. B, fol. 40, où il est dit que
Raymond des Porcellets fit recevoir Cheva-
liers PIERRE D'ESTIENNE de Lambefc, & le fils
de son frère, attendu qu'ils tiroient leur ori-
gine d'ancêtres Chevaliers, & il les exempta
de la Taille. CHARLES II, Roi de Sicile & de
Jérusalem, confirma le tout par des Lettres-
Patentes de l'an 1307. La descendance de
cette famille est prouvée depuis PIERRE D'ES-

TIENNE, jusqu'à ceux qui viventà présent.
1. Ce PIERRE D'ESTIENNE eut pour enfans:

' 1. HUGUES, qui fuit ;

2. Et JEAN, auteur d'une branche rapportée
ci-après-

II. HUGUES D'ESTIENNE, auteur de la bran-
che des Seigneursde Chauffegros, céda à RO-

BERT, Roi de Sicile & Comte de Provence, la
quatrième portion de la Terre de Lambefc,
par acte du 7 Mars 1327, & il se qualifie No-
bilis Hugo Stephani, Miles & Domicellus,
filius quondam D. Pétri Stephani, Militis
ô Domicellì. Ce HUGUES eut de son épouse,
dont on ignore le nom, suivant le Mémoire
qui nous a été fourni,

III. GUILLAUMED'ESTIENNE (que YHistoire
héroïque de la Noblesse de Provence, par
Artefeuil, tom. I, p. 349, dit fils de PIERRE,
premier Consul de Marseille en 1360), qui fut
Seigneurde Lambefc,& donna à nouveau bail
divers biens enclavés dans le ressort de fa Sei-
gneurie, par acte passé devantPzerre Joannis,
Notaire, le 6 Août 1353. II fut père de RAY-

MOND, qui fuit.
IV. RAYMOND D'ESTIENNE, Co-Seigneur de

Lambefc, dont il prêta hommage à la Reine
JEANNE en 1379, épousaMarquisede Sabran
de Forcalquier, Dame de Venelles & de
Grand-Bois, veuve d'Antoine de la Croix,
Seigneur de Corbières, & fille d'Antoine]Stì-
gneur de Viens, & de Jeanne d'Agoult. De

-ce mariage vinrent :

1. BÉRENGER, qui fuit;
2. GEOFFROY, tige de la branchedes Seigneurs

de Lambefc, rapportée ci-après ;
3. Et MARGUERITE,mariée, i° en 1454, avec

Antoine de Faudran, & 2° à noble Alfant
de Guest.

V. BÉRENGERD'ESTIENNE, Ier du nom, Sei-

gneur de Venelles, & en partie de Lambefc,
prêta hommage à Robert de Damian, Ar-
chevêque d'Aix, Seigneur de Venelles, l'an
1448. II fut Viguier de la ville d'Arles en
1455, & eut de son épouse, dont on ignore le
nom :

VI. GUILLAUME D'ESTIENNE, IIe du nom.
Seigneur de Venelles & de Lambefc,qui testa,
le 24 Juin 1481, en faveur de

VII. BÉRENGERD'ESTIENNE,Ile du nom,qui
épousa, en I5OI, Françoise de Chauffegros,
fille de Bonisace, & petite-fillede Guillaume
de Chauffegros, Seigneur de Mimet, Lioux
& Gardanne,Secrétaire Rational de la Cour
Royale dès l'an 1481. II testa, en 1529, en
faveurde ses enfans, savoir :

1. ESPRIT, qui fut Viguier de Marseille en
1575, auteur d'une branche, sur laquelle
PAuteur de VHistoire héroïque de la No-
blesse de Provence dit n'avoir point reçu de
Mémoire;

2. ANTOINE, troisième Consul d'Aix en 1548,
mort sans postérité ;

3. Et JEAN,dont nous allons parler,&qui tran-
sigea avec ses frères en I55I.

VIII. JEAN D'ESTIENNE,obligé de porterie
nom & les armes de Chauffegros, Seigneur
de Mimet, de Lioux & de Gardanne, élu se-
cond Consul d'Aix

,
Procureur du pays en

1559, & Viguier de Marseille en 1575, sans
doute après son frère ESPRIT, se signala pen-
dant les guerres-de la Ligue

,
& épousa

,
la

même année (1575), Blanche de Gênas, fille
de Jean, Seigneur d'Eguilles & de Pierre-
don, &de Gabrielle de Montcalm deSaint-
Véran, dont :

.
1. CÔME, Seigneur de Mimet, mort fans en-

fans ;

2. GASPARD, qui fuit;
3. HONORÉ, tige de la branche des Seigneurs

de Lioux, rapportée ci-après;
4. Et une fille, alliée à Jean Roftan, Secré-

taire du Roi en la Chancellerie du Par-
lement.

IX. GASPARDD'ESTIENNE-CHAUSSEGROS,Sei-
gneur de Mimet, testa le 4 Juillet i658. II
avoit épousé la soeur de Jean Roftan, de la-
quelle il eut :

1. Louis, qui suit ;

2. & 3. JEAN, & CÔME, rapporté,après Louis,
son aîné ;

4. Et BLANCHE, alliée à Joseph de Chamelles,
.Correcteuren la Chambre des Comptes.

X. Louis D'ESTIENNE, Seigneurde Mimet,
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ne laissa qu'une fille, mariée avec Charles de
Grimaldy, Marquis de Réguffe, Président à
Mortier au Parlementde Provence.

X. CÔME D'ESTIENNE,Seigneur en partie de
Mimet, troisième fils de GASPARD, iPeut aussi
qu'une fille mariée, fans enfans, avec Jean-
Baptiste de Piolenc, premier Président au
Parlement de Grenoble.

IX. HONORÉ D'ESTIENNE-CHAUSSEGROS,Sei-
gneur de Lioux, troisième fils de Jean, Sei-
gneur de Mimet, & de Blanche de Gênas,
testa le 19 Mai 1657. II avoit épousé, en 1624,
Marguerite de Cambis, fille de Jacques,
Seigneur d'Auvare, & de Sufanne de Boni-
face-Cadenet, dont il eut

X. CÔME D'ESTIENNE-CHAUSSEGROS, Sei-
gneur de Lioux, marié

,
le 3o Juin i653

, à
Lucrèce de Coriolisd'Espinouffe, dont

XI. HONORÉ D'ESTIENNE-CHAUSSEGROS
,

Ile
nom, Seigneur de Lioux

,
mort en 1733. II

avoit épousé à Forcalquier, en i683, Cathe-
rine de Gaffaud, fille de Jacques, & d'Eli-
sabeth de Lieutaud. II en a eu :

1. JACQUES, Chevalier de Saint-Louis, Capi-
taine au Régiment de Hainaut, marié à
Thionville, où il fait fa demeure ;

2. CÔME, qui fuit;
3. Et ELISABETH, femme de FRANÇOIS D'ES-

TIENNE de Montplaisir, à Lambefc.

XII. CÔME D'ESTIENNE-CHAUSSEGROS,IIe du
nom, Seigneur de Lioux,a-épousé à Cavail-
lon, Catherine-Thérèse Athenosy, fille de
François, &d:'UrsuleMartini de Saint-Au-
ban, dont

XIII. FRANÇOIS-HONORÉD'ESTIENNE-CHAUS-

SEGROS, Seigneur de Lioux
,

marié avec N...
de Laurens-Peyroles.

SECONDE BRANCHE.
V. GEOFFROY D'ESTIENNE, deuxième fils de

RAYMOND, Seigneur de Venelles, & de Mar-
quise de Sabran de Forcalquier, eut un
quart dans la Seigneurie de Lambefc, & la
moitiédans celle de Venelles. II testa,le 6 Juin
1482, en faveurde RAYMOND,son fils qui fuit,
& de ses petits-fils, avec substitution en fa-
veur de GUILLAUME D'ESTIENNE, son neveu.

VI. RAYMOND D'ESTIENNE, Donataire par_
son père de la portion qu'il avoit à la Terre
de Lambefc en 1479, testa en faveur de ses
enfans:

1. MELCHIOR, co-héritier de son père, testa le

25 Avril 1526, en faveur des enfans de son
frère GUILLAUME;

2. GUILLAUME
,

qui suit;
3. ANTOINE, légataire de son père ;

4. Et PIERRE
,

aussi légataire de son père
,

&
auteur dela branchedes Seigneurs de Mont-
plaisir, rapportée ci-après.

VII. GUILLAUME D'ESTIENNE,co-héritierde
son père, mourut avant MELCHIOR, son frère
aîné. II avoit épousé Louise de.... & en eut:

1. GABRIEL;

2. FRANÇOIS, qui suit ;
3. Et JEAN.

-
VIII. FRANÇOISD'ESTIENNE testa, le 24 Fé-

vrier i568, en faveur de ses enfans. II avoit
épousé Marguerite de Redortier, de laquel-
le il eut :

1. GASPARD ;
2. GUILLAUME, qui suit;
3. MICHEL;

4. Et CÉSAR.

IX. GUILLAUME D'ESTIENNE, Ecuyer, qui
partagea la succession de ses père

,
mère

,
&

frères, avec MICHEL, son puîné,le 28 Novem-
bre 1579, testa le 3i Décembre 1587. Dans
cet acte il prend la qualitéde Capitaine, com-
mandant une Compagnie de cent Arquebu-
siers, y institua fa femme héritière, & y fait
légatairessesenfans.11 avoitépousé,le 27 Août
1576, Anne de Cadenet, & en eut:

1. JOSEPH, qui suit;
2. PHILIBERT;
3. PIERRE;

4. Et JEAN-FRANÇOIS.

X. JOSEPH D'ESTIENNE, Ecuyer, fit ouvrir,
en sa faveur, ìestdeicommis, apposé au testa-
ment de RAYMOND D'ESTIENNE,son trisaïeul,
par Arrêt du Parlement de Grenoble de Pan
i63o. II avoit épousé, par contrat du 27
Mai 1616, Marguerite de Guibaud, dont :

XI. GASPARD D'ESTIENNE,maintenu dans sa
Noblesse le 28 Février 1668, qui se maria, le
24 Février 1647, avec Marie deRuffy,de la
villedeMarseille. Nousignoronssi cette bran-
che est éteinte.

TROISIÈME BRANCHE.
VIL PIERRE D'ESTIENNE, SeigneurdeMont-

plaisir, quatrième fils de RAYMOND, épousa
Louise d'Isnard, fille de Louis, & de Mar-
guerite de Cays, de laquelle il eut

VIII. JEAN D'ESTIENNE, Ecuyer, Seigneur
Tome VII. I 1
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de Montplaisir, marié, Pan i563, avec Clé-
mence d'Aimeras. De cette alliance vint

IX.ANTOINED'ESTIENNE,SeigneurdeMont-
plaisir, qui épousa, Pan 1584, à Bonieux, Ca-
therine de Bioule, dont

X.FRANÇOISD'ESTIENNE, Seigneur de Mont-
plaisir, marié àMalemort, en 1629, avecDz'a-
ne de Rabaffe, fille de Gaucher de Rabaffe,
Seigneurde Vergons, & de Madeleine de
Renaud. II en a eu

XI. LOUIS D'ESTIENNE-MONTPLAISIR, marié,
en 1672, avec Fauris de Saint-Vincent,
dont

XII. JEAN-FRANÇOISD'ESTIENNE-MONTPLAI-

SIR, marié, en 1719, avec Marie-Elisabeth
d'Estienne-Chauffegros-Lioux, fa cousine
au huitième degré,de laquelle il a des enfans.

QUATRIÈME BRANCHE.
II. JEAN D'ESTIENNE, Ier du nom, second

fils de PIERRE Ier, & frère puîné de HUGUES
(suivant les titres qui nous ont été commu-
niqués fur cette branche, de laquelle ne parle
point {'Histoire héroïque de la Noblesse de
Provence),eut de fa femme, dont on ignore
le nom :

III. JEAN D'ESTIENNE,IIedu nom, Ecuyer,
qui épousa Huguette, & en eut

IV. VINCENT D'ESTIENNE, qui testa le 22
Septembrei5i r,& dans son testamentil se dit
fils de JEAN IIe, y rappelle JEAN Ier, son aïeul,
& PIERRE, son bisaïeul, II avoit épousé Bar-
tholomée Stephaneffe, laquelleeut pour en-
fant posthume

V. DURAND D'ESTIENNE, Ecuyer, qui testa le
23 Juin i562. II avoit épousé AntoinetteRo-
gon, dont il eut:

1. & 2. JEAN & ANTOINE;
3. PIERRE, qui suit;
4. & 5. JACQUES & VINCENT.
VI. PIERRE D'ESTIENNE s'allia, par contrat

du 19 Mars 1584, à Françoise d'Aliène,
qui le rendit père de

VIL JEAN D'ESTIENNE, Ecuyer, IIIe du
nom, qui testa le 19 Novembre 1672, & avoit
épousé Jeanne Lieutaud, de laquelle vint:

VIII. JEAN D'ESTIENNE,IVe du nom, marié,
le 3 Février 1673, à Thérèse Darbès. II en
eut :

IX. JEAN D'ESTIENNE, V« du nom, Ecuyer,
qui s'allia, le 7 Juillet 1704, à Marie-Anne
Gabriel, dont:

1. JEAN-HONORÉ,qui fuit;

2. JEAN-BAPTISTE-ROCH,ancien Lieutenant,
rapporté après son frère aîné ;

3. Et JEAN, dont on pariera ensuite.
X. JEAN-HONORÉD'ESTIENNE, Ecuyer, s'est

marié avec Dorothée Gréoux, dont il n'a, en
1772, qu'une fille nommée

THÉRÈSE.

X. J EAN-BAPTISTE-ROCHD'ESTIENNE,Ecuyer,
Lieutenant au Régiment de Fleury, Infan-
terie, a épousé, par contrat du 12 Avril 1760,
Pierrette Bloud, dont est issu :

JEAN-FRANÇOIS,né le 6 Janvier 1761.

X. JEAN D'ESTIENNE, VIe du nom, aussi
Lieutenant d'Infanterie dans le même Régi-
ment, a épousé, par contrat du 8 Mai 1753,
Marie de Fontanille, dont est issu :

JEAN-FRANÇOIS,né le 3 I Juillet 1755.

Les armes: d'azur, à trois bandes d'or.
Supports : deux griffons d'or. Cimier : un
buste d'homme avec un chapeau chargé de
quelquesplumes,qu'on dit être unAlbanois,
en mémoire de ce que l'origine de cette fa-
mille est d'Albanie.

ESTIENNE,Ecuyer,Sieurde Longchamp,
en Normandie, Election de Valognes, ancien-
ne noblesse, qui porte : de gueules au sautoir
d'argent,cantonnéde quatre coquilles d'or.

ESTIÈVRE, en Normandie : famille
anoblie en 1655, qui subsiste dans PIERRE-
BRUNO-EMMANUELESTIÈVRE DE TRÉMOUVILLE,
Ecuyer, né le 9 Août 1729, Capitaine d'une
Compagnie de Cavalerie dans le Régiment
d'Harcourt, par commission du 10 Marsi747.
II a deux soeurs, l'une nommée FRANÇOISE-
SUSANNE-THÉRÈSE ESTIÈVRE, née le Ier Mars

•1728, alliée, le 11 Avril 1747, à François-
Jacques de Grouchy, Seigneur de Valbacot,
fils de Nicolas-Pierre, Chevalier de Saint-
Louis, Capitaine des Vaisseaux du Roi, &
d'Ursule-ElisabethCousin. La seconde,pom-
mée JEANNE-THÉRÈSE-FRANÇOISE,est née le
iir Janvier 1740. Voyez VArmoriai gén. de
France, reg. V, part. I.

Les armes : d'argent, à un cygne desable,
nageant dans une mer d'azur, ô un chefde
même chargé de trois croiffans d'argent.

ESTIMAUVILLE,en Normandie. Cette
famille noble, maintenuepar M. Barrin de la
Galissonnière

,
nommé Commissaire par le

Roi pour la recherche des faux Nobles dans
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la Généralitéde Rouen, ne remonte par titres
que jusqu'au XIVe siècle; mais il n'est pas
douteux,suivantles différens fragmensqu'elle
a pu retrouver de ses anciens titres dispersés

par les révolutions survenues en diverstems,
que ceux de ce nom ont été anoblis par le
Roi SAINT LOUIS en ses dernières Croisades.
Tous ont pris, pour le service du Roi & de
la Patrie, le parti des armes. Dans tous les
degréson en trouve qui ont été tués, ou sont
morts au service.

On trouve un aveu* rendu, le 14 Juin 1342,
parPAULD'EsTiMAuviLLE,Ecuyer, Seigneurde
Genneville, fils de PAUL, à l'Abbaye Royale
de Montivilliers, pour les biens qu'il possé-
doit dans la Paroisse de St.-Michel d'Ingou-
ville.

Pareil aveu fut rendupar JUDE D'ESTIMAU-

VILLE, fils de PAUL, pour les mêmes biens, le
27 Septembre 1373.

II y eut un accord passé, par les Tabellions
de la Vicomté d'A-trèk au siège de Touques,
le 26 Janvier 1407, entre Pierre de Recus-
son, Ecuyer, Seigneur de Montcan^isy, St.-
Arnoult,&c.,& JEAND'EsTiMAuviLLE,Ecuyer,
Seigneur de Genneville & de Beaumouchel,
qui règle les tenues de leurs Fiefs dans les
Paroisses de Saint-Arnoult& de Tourgeville.

PIERRE& JACQUES D'ESTIMAUVILLE,Ecuyers,
Seigneurs de Genneville, Beaumouchel&du
Vieux-Manoir, rendirent différens aveux
pour leurs biens situésen la Paroisse de Trou-
ville-sur-Mer. FRANÇOIS Ier accorda à JACQUES
D'ESTIMAUVILLE, Ecuyer, Seigneur de Genne-
ville, Beaumouchel & de Mousseaux, des
Lettres-Patentesdu 10 Mars 1526, en consi-
dération des bons services qu'il lui avoit ren-
dus dans ses armées, lesquelles lui permet-
toient de changer le nom de son grand Fief
de Genneville, en son propre nom d'EsTi-
MAUVILLE. Elles furent enregistrées la même
année au Parlement & en la Chambre des
Comptes de Normandie. Cette Terre a passé
dans la Maison de Grieux, par une alliance
faiteavec ISABEAU D'ESTIMAUVILLE, qui en de-
vint héritière. Le Comte de Prie, qui la pos-
sède actuellement, vient d'en hériter par sa
femme, à la mort de M. de Martinbaux,
Conseiller au Parlement de Rouen.

II est à remarquer que quand le Roi FRAN-
ÇOIS Ierfit bâtir la Ville & le Port du Hâvre-
de-Grâce, sur le terrain de la Paroisse de St.-
Michel d'Ingouville & fur les domaines de

JACQUES D'ESTIMAUVILLE, il fit donnerle nom
d'EsTiMAuviLLEà la seconde rue de cette nou-
velle Ville, nom qu'elle a toujours porté &
qu'elle porte encore aujourd'hui.

Cette famille conserve des fragmens tirés
d'une lettre qui paroît être écrite par JEAN
D'ESTIMAUVILLEà un de ses enfans, qui serrait
près de la personne d'HENRiIV, en i582. La
plus grande partie des phrases est déchiréeou
rongée par les vers, mais on y lit encore en-
tr'autres choses : Vousdeve\, monfils, à notre
bon & pieux Roi SAINT LOUIS, le bonheur
d'êtrenéNoble...,&c.,signé,D'ESTIMAUVILLE.

Le premier de cette famille dont la filiation
soit suivieest

JACQUES D'ESTIMAUVILLE,Ecuyer, Seigneur
de Monceaux,demeurant dans la Paroisse de
Trouville, Election de Pont-1'Évêque, qui
vivcfit en i5o5. On lui donne pour femme
Catherine d'Andel, dont entr'autresenfans :

ABEL D'ESTIMAUVILLE, Ecuyer, Seigneurde
Monceaux, qui épousa,le26 Juillet1540, Gil-
lette de Tollemer, dont il eut :

JEAN D'ESTIMAUVILLE,Ecuyer, Seigneur de
Beaumouchel, marié, le 8 Novembre 1599,
à Françoise Gosse. II fut exempt du ban &
arrière-ban, attendu le service parlui rendu à
Sa Majesté, suivant qu'il est porté au Brevet
du 14 Septembre 1597. II eut de son ma-
riage :

PIERRE D'ESTIMAUVILLE, qui fut maintenu
dans son ancienne Noblessepar M. Barrin de
la Galissonnière,le22 Février 1669. II eut, le

10 Mars 1667, Commission de Sous-Lieute-
nant, Gardes-des-Côtes de Villerville-fur-
Mer & autres lieux. II épousa, par contrat -

passé à Bernay,le 14 Juin 1643, Françoise
de Bonnechose, & en eut:

PHILIPPED'ESTIMAUVILLE,Ecuyer, Seigneur
de Beaumouchel, marié, en 1678, à Marie
des Loges, dont :

PHILIPPE D'ESTIMAUVILLE, IIe du .nom,
Ecuyer, Seigneur de Beaumouchel,marié, en
Août 1711, à Marie-Françoise du Mesnil,
dont :

JEAN-BAPTISTE-PHILIPPED'ESTIMAUVILLE,
Ecuyer, Seigneurde Beaumouchel,né le 12
Mars 1714, dans la paroisse de Trouville,

•
ProvincedeNormandie,Généralitéde Rouen,
Vicomté d'Auge, Electionde Pont-1'Evêque,
seul du nom & armes de cette famille. II est
entré, en 1725, Page de feu Son Altesse Sé-
réniíïime Madame la Duchesse de Bourbon,

Iiij
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première Douairière, ensuite, en 1730, dans
la CompagniedesCadetsGentilshommes,éta-
blis par le Roi en la Citadelle de Metz. II a
été successivement Lieutenant au Régiment
de Lyonnois en 1733, Lieutenantde Fréga-
te, Capitaine de Brûlot, & Capitaine d'une
Compagnie Franche détachée de la Marine,
pour servir de Garnison à PIsle-Royale,où ses
infirmités Pont forcé de demander fa retraite
en 1764. II a été décoré de la Croix de Saint-
Louis le i5 Avril 1755, s'est trouvé à diffé-
rentes batailles, chocs, tant de mer que de
terre, à quatre sièges, & en a soutenu un. II
s'est marié, en 1749, à Avarie-Charlotte
Daillebouft, fille de Messire Charles-Joseph
Daillebouft, pour lors Lieutenantde Roi de
PIsle-Royale,d'unefamillenoble & distinguée
par les services, que ceux de ce nom ont ren-
dus en Canada. Jean Daillebouft, Lieute-
nant-Général,fut envoyé, souslaminoritédé
LouisXI V, au Gouvernementde la Nouvelle-
France, & l'Oncle paternel de Marie-Char-
lotte Daillebouftétoit Evêque d'Autun. De
ce mariage font issus treize enfans, dont il n'y
en a que sept de vivans, qui font :

1. JEAN-BAPTISTE-PHILIPPE - CHARLES
,

né à
l'Isle-Royale le 21 Juin 1750, entré Page
de Son Altesse Séréniffime M. le Prince de
Condé en 1761, & Sous-Lieutenant dans
la Légion de Saint-Domingueen 1768 ;

2. GABRIEL-PHILIPPE,né au même lieu le 3 Dé-
cembre 1753, fait Elève à PEcole Royale-
Militaire en 1765, & Garde de la Marine
en 1770;

3. ROBERT-ANNE, né au même lieu le 3 Dé-
cembre 1754, fait aussi Elève à PEcole
Royale-Militaire;

4. & 5. JEAN-BAPTISTE & MARIE-DOROTHÉE,
nés au même lieu le 8 Octobre 17G1, Elè-
ves au Collège-Royal de la Flèche ;

6. LOUISE-MARGUERITE -CHARLOTTE
,

née à
PIsle-Royale le 4 Juillet 1751, élevée à la
Maison Royale de l'Enfant Jésus ;

7. Et LouisE-JosÈpiiE, née au même lieu le 27
Juin 1752, élevée en la Maisonde St.-Cyr.

Cette famille, reconnuenoble par fa main-
tenue de 1669, Pa été pareillementpar M. de
Beaujon, Généalogiste des Ordres du Roi,
suivant son certificat du 24 Avril 1759, & par
M. d'Hozier, Juge d'Armes de France en
1760.

Les armes: de gueules, à3 merlettesd'ar-
gent, 2 en chefë 1 en pointe. (Généalogie
dressée fur titres communiqués.)

I * ESTISSAC, Terre& Seigneurie en Péri-
gord, Diocèsede Périgueux,que CLAUDED'ES-

TISSAC, héritière de son frère CHARLES, mort
en 1586, porta à son mari François, IVe du
nom, Comte de la Rochefoucauld, dans la ]

Maison duquel cette Terre est. encore_à....p.ré-' i

sent. ......----.•
Elle a été érigée en Duché-Pairie, par Bre-

vet du mois de Novembre 1737, en faveur de
LOUIS-FRANÇOIS-ARMANDDE ROYE, appelé d'a-
bord le Comte de Marthon, puis le Comte
de Roucy, fils de CHARLESDE ROYE de la Ro-
chefoucauld, Comte de Blanzac, & de Ma-
rie-Henriette d'Aloigny-de-Rochefort,né
le 22 Septembre 1695, marié à. Marie, fille
cadette du Duc de la Rochefoucauld, der-
nier mort.Voy. ROCHEFOUCAULD (LA).

Les armes de la Maison d'Es-nssAC,éteinte,
étoient:pallé d'argent & d'azur deftx piè-
ces.

ESTOC (L'), Ecuyer, Sieur de la Hericiè-
re, ancienne Noblesse, Election de Bayeux,
Généralité de Caen en Normandie. Le der-
nier d'une des principales branches de cette
famille, qui d'abord avoit embrassé Pétat Ec-
clésiastique

,
& l'avoit ensuite quitté pour

remplacer son frère mort au service, vient,
après avoir traité d'une charge de Conseiller
au Parlement, de se retirer au Couvent de la
Trappe.

Les armes: d'argent, à trois molettes de
gueules, 2 en chef & 1 en pointe.

* ESTOGES, en Champagne : Terre, Sei-
gneurie & ancienne Baronnie, portée en dot,
en 15y2, par Antoinetted'Anglure, fille uni-
que & héritière de Jacques d'Anglure, Vi-
comte d'Estoges, & de Vandeline de Nicey,
à Chrétien deSavigny, Seigneurde Rosnes,
de Tonnoy,&c, Chambellande FRANÇOIS DE
FRANCE, Duc d'Alençon. II fut père de Sala-
din d'Anglure de Savigny, Vicomte d'Es-
toges, Baron de Rosnes, &c, Grand- Séné-
chal de Lorraine, substitué au nom & aux
armes d'Anglure par son aïeul maternel.Ce-
lui-ci eut de Marie Babou, fille d'honneur
de la Reine Antoine-Saladin d'Anglure du
Bellay de Savigny, Vicomte d'Estoges.,
Maréchal-des-Camps& Arméesdu Roi, père,
par fa femme Louise-Angélique de Braux,
de Marc-Antoine-Saladin d'Anglure du
Bellay de Savigny, en faveur duquel la Sei-
gneurie d'Estoges fut érigée en Comté, par
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Lettres du mois de Septembre 1682. Le Com-
te d'Estoges décéda en 1688. II avoit épousé,
en 1673, Marie-Jeannede Rouville, dont les
deux fils, Charles-Nicolas& Marc-Antoine,
sont morts fans postérité. Ils ont eu pour hé-
ritier Jean-BaptisteErard, Marquis de Li-
vron. Ce Comté a depuis été acquis par la
Maréchale de Bouffers.

ESTOILE (L'), famille originaire d'Or-
léans, dont étoit PIERRE DE L'ESTOILE, Régent
de PUniversité d'Orléans, ensuite Conseiller
au Parlementde Paris. II fut inhumé dans le
grand Cimetière d'Orléans, où l'on voyoit
son épitaphe, qui fut détruite par les Hugue-
nots, parce que Théodore de Bèze, qui l'avoit
composée dan§ sa jeunesse en faveur de son
Maître, sembloit y approuver la prière pour
les m§rts. II avoit épousé Marie Buisnart,
fille de Jacques, Docteur-Régent de la Fa-
culté d'Orléans, &Conseiller au Parlement,
& de Marguerite de Saint-Mesmin, dont il
eut:

Louis DE'L'ESTOILE, Seigneur de Souliers,
Conseiller au Parlementde Paris le 3o Mars
1537, reçu Conseiller au Grand-Conseil, &
Grand-Correcteur ò'-í Rapporteur de la Chan-
cellerie de France le 5 Avril 1543, ensuite
Président de la Courdes Aides de Paris le 20
Décembre 1552, & Présidentdes deux Cham-
bres des Enquêtes le 22 Juin i554, mourut
en 1559. II avoit épousé, le 26 Mai 1538,
Margueritede Montholon, fille de François,
Garde des Sceaux de France, & de Marie
Boudet, fa seconde femme. Elle se maria, en
secondes noces, à. François Jronson, Grand-
Audiencier de France; & en troisièmes noces,
à Gérard Cotton, Président au Grand-Con-
seil. Les enfans de son premier mari furent :

1. PIERRE, qui fuit;
2. MARIE, femme de Jean Tronson, Maître

des Requêtes, dont postérité ;
3. MADELEINE, femme de Jean le Picard, Avo-

cat - Général au Grand- Conseil, dont 4
enfans, desquels font sortis des filles ma-
riées aux Pelletier de la Houssaye, d'A-
gueffeau, Briçonnet, du Tillet & Rouille,
familles nobles, distinguées dans là Robe;

5. Et MARGUERITE, femme d'Alexandre le
Bon, Seigneur des Fourneaux, Maître des
Comptes, dont des enfans.

PIERRE DE L'ESTOILE, Grand-Audiencier de
France, épousa i° Anne de Bâillon, fille de
Jean, Trésorier de PEpargne; 20 Colombe

Martau, fille de N... Martau, Seigneur de
Gland. Du premier lit vinrent :

1. ANNE, femme de Jean de Poujsemothe,
Avocat, dont des enfans;

2. MARGUERITE, femme d'Adrien Pelletier,
Seigneur de Grainville

,
& Auditeur des

Comptes à. Rouen, dont des enfans.
Et du secondlit:
3. FRANÇOIS, Seigneur de Gland & Prieur

d'Hornoy, qui nomma son neveu Edouard
de Poujsemothe, fils d'ANNE DE L'ESTOILE,
fa soeur, son légataire, à la charge de por-
ter ses nom & armes ;

4. CLAUDE
,

Seigneur du Saussay, qui fut de
PAcadémie Françoise, mort en i652, âgé de
5o ans, fans enfans mâles, fort estimé du
Cardinal de Richelieu ;

5. Et MARIE, femme de Vincent Langlois de
Blacfort, Contrôleur de la Maison de MA-
RIE DE MEDICIS, dont des fils Auditeurs&
Correcteurs des Comptes.

Les armes : d'azur, à une étoile d'or.
ESTORÉ, Seigneur de la Ville-Gontard

& de la Martinière, en Sologne. PIERRE D'ES-
TORÉ, fils de PIERRE, Seigneur de Ville-Gon-
tard

,
& de Jeanne de Valenciennes, laissa

postérité de fa femme Claudine de Renier,
fille de Pierre, & de Catherine de Thiville.

Les armes : d'azur, à trois têtes de buffle
d'or. C'est ce que nous savons fur cette fa-
mille. '

* ESTOTS, en Normandie, Subdélégation
d'Argentan. C'est une Baronnie, membre du
Comté de Montgommery, possédée par Ma-
rie-Anne-Rosede Montgommery,Marquise
de Thiboutot, a droit de succession de Nico-
las-Francois,Comte de Montgommery,son
oncle.

* ESTOUBLON ou STOUBLON,Terre
en Provence, que Melchione, fille & héritiè-
re d'Antoine de Matheron, porta kLouis de
Bachi, son man. Thadée de Bachi, son qua-
trième fils, un des Chefs de la Ligue, eut cet-
te Seigneurie. II mourut vers l'an 1579. Eli-
sabeth, fa fille, épousa Claude de Grasse,
Seigneur de Saint-Cesari, dont la postérité a
fini en deux filles mariées dans les Maisons
de Reillane& de Fabride Fabrègues.Char-
les de Grille, Viguierd'Arles, eut la Seigneu-
rie d'Estoublon, érigée, suivant {'Histoire
héroïque de la Nobleffe de Provence

, en
Marquisat, en faveur de Jacques de Grille,
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par Lettres-Patentesdu 4 Août 1674. Voyez
GRILLE.

*ESTOURMEL, en Picardie: Maison,
qui tire son nom de la Terred'Eftourmel, si-
tuée dans le Cambrésis. Elle est distinguée
par son ancienneté, ses alliances & ses servi-
ces, & est connue dès letems des Croisades.
Voici ce que nous en avons pu recueillir,
n'ayant pas reçu de Mémoire.

N... DE CRETON, Seigneur d'Estourmel, vi-
voit en 1390. II laissa de fa femme

,
dont on

ignore le nom :

1. SIMON, qui fuit;
2. Et RAIMBAUD,Chevalier, mort à la Croisade

de Pan 1433.

SIMON DE CRETON, SeigneurD'ESTOURMELen
1433, épousa Jeanne de Ba\incourt, Dame
de Hardecourt,dont il eut:

GILLES - RAIMBAUD DE CRETON, Seigneur
D'ESTOURMEL,qui se maria, vers l'an 1453, à
Hélène de Noyelles

,
fille de Charles, Sei-

gneur de Noyelles, & de Marie de Hangeft,
dont entr'autres enfans :

JEAN qui, le premier, quitta le nom de
Creton pour prendre celui D'ESTOURMEL. II
fut Seigneur d'Estourmel, de Guyencourt &
de Hallencourt en 1483, & s'allia à Made-
leine d'Aumale, fille de Jean d'Aumale, Vir
comte du Mont-Notrè-Dame;.&de Jeanne
de Raffe. De ce mariage vinrent :

1. JEAN, qui fuit;
2. ANTOINE,auteurdelabranchedes Seigneurs

de Fouilloy, rapportée ci-après ;
3. Louis, tige de la branche des Seigneurs du

Fretoy, mentionnée ensuite;
4. PIERRE, Chevalier de Malte, tué dans le

Levant par les Turcs, en 1 543 ;
5. Et BONNE, femme de Jean de Longueval,

Seigneur de Thenelles, fille de Jean
,

Sei-
gneur du même lieu, & d'Antoinette d'A-
vrigny.

JEAN, Seigneur D'ESTOURMEL& de Guyen-
court, IIe du nom, épousaMariede Habarcq,
de laquelle il eut entr'autres enfans :

MICHEL,Seigneum'EsTouRMEL&de Guyen-
court, marié à Madeleine de Blanchesort,
diteJe Créquy, fille de Gilbert de Blanche-
fort, Baron de Saint-Janvry, & de Marie,
Dame de Créquy & de Canaples, dont:

Louis D'ESTOURMEL
,

Baron de Surville,
mort à Paris en 1631. II avoit épousé N... de
Neufbourg,Seigneurde Larcelles, &de Mar-
the le Roi, de laquelle il eût deux filles.

'BRANCHE
des Seigneurs DE FOUILLOY.

ANTOINE D'ESTOURMEL,Seigneurdu Plessis-
Cacheleux, second fils de JEAN, Seigneurd'Es-
tourmel, de Guyencourt,&c, & de Made-
leine d'Aumale, épousa Louise de Hames,
fille d'Antoine de Hames, Seigneur de Fouil-
loy & d'Adinfer, & d'Anne d'Ailly. II en eut:

1. JEAN, qui suit ;
2. Et ANNE, mariée à Adrien de Lamet, Sei-

gneur de Bournonville & de Hénencourt.
JEAN D'ESTOURMEL, Seigneur de Fouilloy,

épousa Joffìne de Boufflers, de laquelle vint:
LOUIS D'EsT0URMEL,^3eigneurde Fouilloy.

qui se maria avec Louisede Valpergne, dont
il eut

1. FRANÇOIS, qui fuit ; a,
2. Et une fille. j *

P
FRANÇOIS D'ESTOURMEL, Seigneurde Fouil-

loy, eut pour descendant :
>,*

LOUIS, Marquis D'ESTOURMEL, Vicomte de
Fouilloy, Seigneur, Baron de Cappy, Susan-
ne. Frises, &c, marié, le 8 Mai i683, à Ma-
rie-Aimée de Hautefort de Montignac,
dont :

1. LOUIS, Marquis D'ESTOURMEL, Mestre-de-
Camp-Lieutenantau Régimentde Toulou-
se, Cavalerie

,
aujourd'hui Penthièvre

,
le

27 Mars 1714; Brigadier le 20 Février
1734, Maréchal-de-Camp le 18 Octobre
suivant, employé en cette qualité dans
PArmée commandée par le Maréchal de
Maillebois, mort à Nuys dans PEIectorat
de Cologne, fans avoir été marié, le 2 5 Sep-
tembre 1741, âgé d'environ 56 ans;

' 2. LOUIS-MARIE
,

Abbé de Notre-Dame de
Sery, Ordre de Prémontrés, Diocèse d'A-
miens, en Août 1725 ;

3. CONSTANTIN-LOUIS, Chevalier de Malte,
appelé depuis le Commandeur d'Estour-
mel, Capitaine & Commandant d'un des
quatre Vaisseaux François qui soutinrent
un rude combat contre six Vaisseaux An-
glois, fur la côte de Saint-Domingue

,
la

nuit du 18 au 19 Janvier 1741, mort à Pa-
ris le 6 Avril 1765, âgé de 74 ans, Grànd-
Croix de POrdrede Malte, Grand-Baillide
la Morée

,
Commandeur de Saint-Jean de

Latran, de Boncourt & de Serincourt;
4. FRANÇOIS-LOUIS, qui fuit ;
5. Et MARIE-GILLETTE, mariée, en 1705, à

Charles-Joseph le Danois, Comte de Cer-
nay.

FRANÇOIS-LOUIS D'ESTOURMEL, né le 14 Mai
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1695, d'abord Chevalierde Malte de minori-
té, Marquis d'Estourmel après son frèreaîné,
Major du Régimentde Penthièvre,Cavalerie,
ci-devant Toulouse, a épousé, i° le ier Avril
1743, Louise-Geneviève le Veneur, morte
le 5 Septembre 1746; & 2° au mois d'Octo-
bre 1748, Marie-Louise-Eli\abeth de Mai-
^ières. II a eu du premier lit :

1. LOUIS-MARIE, qui fuit.
Et du second lit :

2. LOUIS-AUGUSTE,né le 17 Septembre 1754,
Chevalierde Malte de minorité ;

3. MARIE-LOUISE, née le 10 Mars iy5u;
4. Et VICTOIRE-CÉSARINE,née le 14 Mai 1752.

LOUIS-MARIE, Marquis D'ESTOURMEL, né le
11 Mai 1744, Mousquetairedu Roi de la pre-
mièreCompagniele 12 Mai 1760, second Cor-
nette des Chevaux-Légers d'Orléans le 2
Mars 1762, après la réformede 1763, a ob-
tenu le Guidon des Gendarmes de Proven-
ce le 25 Mars 1765. On ignore s'il est marié.

'BRANCHE
des Seigneurs du FRETOY.

Louis D'ESTOURMEL, Seigneur du Fretoy,
troisième fils de JEAN, Seigneur d'Estourmel,
de Guyencourt, &c, & de Madeleine d'Au-
male, épousa N... Dame de Nimejy, dont
sortit:

Louis D'ESTOURMEL, IIe du nom, Seigneur
du Fretoy, marié à Françoise de Blanche-
fort, soeur de Madeleine, dont on a parlé ci-
devant, & fille de Gilbert de Blanchesort,
Baron de Saint-Janvry, & de Marie, Dame
de Créquy & de Canaples. II en eut :

ANTOINE D'ESTOURMEL, Baron du Fretoy,
mort en 1669. Nous ignorons son alliance;
mais de lui descend

LOUIS-AUGUSTE D'ESTOURMEL
,

appelé d'a-
bord le Marquis du Fretoy, & ensuite Mar-
quis d'Estourmel, Gouverneur des Ville &
Château du Crotoy, qui serrait dans la Cava-
lerie quand il fut fait, en 1740, Enseigne des
Gardes-du-Corps dans la Compagnie d'Har-
court. II monta à la Lieutenance en 1743,
fut fait Brigadier le 20 Mars 1747, & Maré-
chal-de-Cample 10 Mai 1748. II a épousé, 10Madeleine Marc de la Ferté, d'une famille
de Normandie, distinguée dans la Robe; &
20 Catherine-Louisede Lamoignon, veuve,
fans enfans, du a5 Avril 1748, de François-
Louis Dauvet, Comte des Marest, Grand-

Fauconnier de France, & fille de Chrétien
de Lamoignon, Marquis de Bafville, & de
Marie-Louise Gon de Bergogne. II eut du
premier lit:

1. ANNE-LOUIS D'ESTOURMEL, né à Paris le
25 Décembre 1745, mort en bas âge.

Et du second lit :

2. GUILLAUME-LOUIS,né le 20 Avriri762.
Les armes : de gueules, à la croix den-

telée d'argent. (Mercurede Novembre1741,
pag. 2540.)

* ESTOUTEVILLE.II y a peu de grandes
Maisons du Royaume qui n'ait fa fable par-
ticulière fur son origine. On a dit que celle-
ci, qui tire la sienne du Château de ce nom,
situé dans le Bailliage de Caux, à une lieue
de Fécamp, dans la Paroisse de Valmont,
descendoit du pays de Hongrie& des Rois de
cette Province,& qu'un d'eux nommé GEISA,
qui étoit infidèle, ne pouvant avoir de fa
femmeque des enfans morts-nés,fut conseillé,
par un saint personnage,de se faire baptiser
avec sa femme, & que Dieu leur donneroit
une longue postérité. Pour cet effet ils allè-
rent à Rome, où ils se firent Chrétiens& re-
çurent le baptême; mais revenant dans leur
pays, ils en furentchassés par leurs sujets qui
étoient idolâtres, & contraints de se retirer
en France,où ils s'établirentdansla Province
de Normandie, & y firent bâtir un Château
qu'ils nommèrent Estouteville, mot qui com-
prenoit toutes les Villes qu'ils avoient aban-
données en embrassant la foi chrétienne &
quittant leurs anciennes erreurs. Voilà la
fable de cette Maison éteinte, l'une des plus
anciennes & des plus illustres du pays de
Caux, & en voici Phistoire véritable. Le pre-
mier qui soit connu, & dont parle Orderic
Vital, est

I. ROBERT, Ier du nom, Sire D'ESTOUTE-

VILLE, surnommé Grandbois, compris dans
la liste des Chevaliers qui accompagnèrent
leur Duc GUILLAUME à la conquête de l'An-
gleterre en 1066. II fut témoin à une Charte
de donation faite à l'Abbayede Saint-Evroult
Pan 1080. Sa femme fut Jeanne de Tallebot,
fille de Hue, Baron de Cleuville, & de Marie
de Meulan, dont :

1. ROBERT, qui fuit;
2. EMME, mariée, i° à Erard, Sire d'Har-

court, fils d'Anchetil, Sire d'Harcourt ; &
20 à Robert, Sire de Grentemesnil. Le
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P. Anselme & Moréri ne donnent à cette
EMMED'EsTouTEViLLE,que ce derniermari;

3. Et MAURICE, femme d'Alain, Sire de Rieux
en io65 ; les deux Auteurs ci-dessus nom-
més ne parlent point de cette seconde fille.

II. ROBERT, IIe du nom, Sire D'ESTOUTE-

VILLE & de Valmont, dit le Jeune, comman-
doit dans le Pays de Caux, & tenoit le parti
de ROBERT, IIe du nom. Duc de Normandie,
contre HENRI Ier, Roi d'Angleterre, son frère;
il défendit, en 1106, le Bourg, Château &
Monastère de Dives, vulgairement appelé
Saint-Pierre-sur-Dives, avec 140 soldats.
Orderic Vital dit qu'il y fut fait prisonnier &
mis en liberté la même année. II épousa
Blanche de Rieux, fille de QueJ'noc, Sire de
Rieux, & soeur d'Alain, Sire de Rieux, son
beau-frère, dont il eut :

1. NICOLAS, qui suit ;

2. EUSTACHE, Comte de Northumberland, &
de Cumberland en Angleterre, qui eut un
fils nommé

GUILLAUME, mort fans hoirs en 12 16.

3. RICHARD, Chevalier, mort fans lignée ;

4. ROBERT, Seigneur de Kerkeber dans le
Comté de Kan en Angleterre,qui y fit aussi

une branche ;
5. Et JEAN, auteur d'une autre branche aufli

établie en Angleterre. (Nous parlerons de
ces deux derniers à la fin de cette Généa-
logie.)

III. NICOLAS, Ier du nom, Sire D'ESTOU-

TEVILLE, de Valmont, Baron de Cleuville,
fonda, avec la permission de HENRI II, Roi
d'Angleterre & Duc de Normandie, l'Abbaye
de Notre-Dame de Valmont en 1169, suivant
la Chronique de Fécamp: la petite Chronique
de Saint-Vandrilledit l'an 1116. II eut de son
mariage avec Julienne de Thorotte, fille de
Gaucher, Seigneurduditlieu, SídeMathilde
de Rouliers, Châtelaine de Honnecourt:

1. ROBERT, qui fuit ;

2. NICOLAS, Seigneur de la Tournelle par son
mariage avec Hodierne, Dame de la Tour-
nelle;

3. GUILLAUME,Chevalier, marié avec Hermine
de Ponthieu, fille de JEAN I«r, Comte de
Ponthieu, & de Béatrix de Saint-Paul, sa
troisième femme, dont

ALIX, femme d'Elie de Boesles;
4. & 5. RICHARD &.EUSTACHE, Chevaliers.

IV. ROBERT, IIIe du nom, Sire D'ESTOUTE-

VILLE & de Valmont, Baron de Cleuville, est

nommé dans une Charte de HENRI II, Roi
d'Angleterre, de l'an 1179, qui est un aile de
la confirmation des privilèges de l'Abbayede
Jumièges, & dans un rôle qui fait mention
des Chevaliers qui doivent servir de Barons
au Duc de Normandie. II mourut en 1185,
suivant la Chronique de Fécamp, & avoit
épousé Léonelle ou Lionelle de Remmes (le
P. Anselme & Moréri disent de Rames), fille
& héritière d'Erard, Seigneur de Rames, &
de Marguerite de Lannery. Elle confirma
à l'Abbé de Walbec, en Angleterre, une con-
cession que Richard Basset y avoit faite. De
ce mariage vinrent:

1. HENRI, qui fuit ;

2. EUSTACHE, Chevalier, mort fans lignée ;
3. Et SAMSON,qui prit le surnom de Groujfet,

auteur d'une branche rapportée ci-après.
V. HENRI, Sire D'ESTOUTEVILLE & de Val-

mont, Baron de Cleuville, fut un des Sei-
gneurs qui formèrent opposition contre les
Prélats de Normandie, touchant les Patro-
nages des Eglises appartenantaux Laïcs, &
les biens-meublesde ceux qui mouroientíans
faire de testament, & que prétendoient les Ec-
clésiastiques de son tems. II se trouva aussi à
une Assemblée tenue à Rouen, composée de
plusieurs Prélats, Barons & Chevaliers, au
mois de Novembre i2o5, lorsqu'ilfut question
de faire un règlement sur cette affaire. II tint
rang entre les Chevaliers bannerets qui prê-
tèrent serment de fidélité au Roi PHILIPPE-
AUGUSTE. Ce Monarque lui rendit, en 1218,
la terre de Rames qui avoit appartenue à fa
mère. II fit quelques donations à l'Abbaye de
Valmont en 1212, pour le repos de Pâme de
fa femme, que le P. Anselme nomme Ma-
haut,<k appelée, dans un manuscrit que nous
avons entre les mains, Mathilde d'Eu, fille
de Henri, Comted'Eu, & d'Alix d'Arondel.
II en eut:

1. JEAN, qui fuit ;

2. ROBERT,auteur de la branchedes Seigneurs
de Criqueboeuf, rapportée ci-après ;

3. Et ISABELLE, femme de Pierre, Sire de
Préaux, Seigneur de Marcouffis,vivant en
1213, fils de Guillaume, Sire de Préaux.

VI. JEAN, Ier du nom,Sire D'ESTOUTEVILLE,
de Valmont, Baron de Cleuville, fut un des
Seigneurs qui furent mandés en 1242, par le
Roi SAINT LOUIS, pour aller contre le Comte
dela Marche. 11 est nommé avec Agnès,Dame
de Ponthieu, fa femme, fille de Jean, Comte
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de Ponthieu, & de Béatrix de Saint-Paul,
dans des titres de l'Abbaye de Marmoutier
en 1249 & i25i. Isabeau de Châteaudun,
fille de Geoffroy, Vicomte de Châteaudun,
est aussi nommée fa femme dans un Arrêt de
Pan 1260, touchant la part qu'elleprêtendoit
dans les Vicomtéde Châteaudun& Baronnie
de Montdoubleau,contre Clémence,fa nièce,
femme de Robert de Dreux, dit le P. An-
selme. Ses enfans furent :

1. ROBERT, qui fuit;
2. & 3. GUILLAUME& ETIENNE, nommés dans

des Chartes de l'Abbaye de Valmont ;
4. JEAN, Chanoine de Rouen ;
5. Et ELÉONORE,mariée à Guillaume Martel,

Seigneur de Bacqueville, Longueil& Lanc-
tot, fils de Raoul Martel, vivant en 1324.

VIL ROBERT, IVe du nom, dit Paffemer,
Sire D'ESTOUTEVILLE, de Valmont, Baron de
Cleuville, fut du nombre des Chevaliersqui
se trouvèrent à Melun l'an 1282, suivant les
Registres de la Chambre des Comptes de Pa-
ris: nous trouvons ailleurs 1285. II fut, avec
Robert de Vieuxpont, Seigneur de Chailloué,
caution des portions de Robert Bertrand,
Sire de Bricquebec,Maréchalde France, son
beau-frère, avec Marie de Sully, fille de
Henri, Baron de Sully, Grand-Bouteillier de
France, & de Jeanne de Vendôme. II épousa
Jeanne ou Alix Bertrand, fille de Robert
Bertrand,IVe du nom, Baron de Bricquebec,
& d'Alix de Néel, dont :

1. ROBERT, qui suit ;

2. ESTOUT,auteur de la branche des Seigneurs
de Torcy, rapportée ci-après ;

3. MAHAUT, femme de Pierre de Bailleul,
Chevalier, laquelle fonda trois Messes aux
Cordeliers de Rouen pour le salut de son
âme & de celle de son mari, & de Pierrede
Bailleul, son fils;

4. JEANNE, alliée à Guillaume', Châtelain de
Beauvais, Seigneur de Troifvilles, Saint-
Denis, en Lyons, & de Vacqueville, fils de
Guillaume, Châtelain de Beauvais, & d'A-
liénor Crépin ;

5. Et ALIX, mariée, en i3i6, à Philippe de
Mornay, fils d'Antoine de Mornay, Che-
valier.

VIII. ROBERT, Ve du nom. Sire D'ESTOU-

TEVILLE & de Valmont, Baron de Cleuville,-
fut un des Seigneursqui furent mandés pour
se trouver auprès du Roi à Saint-Germain-
en-Laye, avec ESTOUT D'ESTOUTEVILLE, son
frère, i5 jours après Pâques, par Lettres du

ier Avril i3o3. II fut aussi compris avec les
Barons Normands, convoqués à Paris à l'oc-
tave de la Chandeleur, pour aller contre les
Flamans Pan i3 18. II en est aussi parlé dans
les Arrêts de l'Echiquier de Normandie, de-
puis i3o6 jusqu'en i35o. II avoit épousé, en
13 r 1, Marguerite de Hotot, fille & héri-
tière de Nicolas, Sire de Hotot, en Caux,
Seigneur de Berneval & de Varcoil (le P.
Anselmedit Vasqueil), & d'Isabelle de Fer-
rières, Dame de Saint-Martin-le-Gaillard.
De ce mariage sortirent :

1. ROBERT, qui suit ;
2. COLLARD, auteur de la branche des Sei-

gneurs d'AuJfebosc, rapportée ci-après;
3. RAOUL, tige de celle des Seigneurs de Ra-

mes, mentionnée ensuite ;
4. NICOLAS, auteur de la branche des Sei-

gneurs du Bouchet, rapportée ci-après ;
5. HENRI, Chanoine de Lisieux & de Rouen,

mentionné dans un Arrêt du Parlement de
Paris de 1343, & dans l'Echiquier de Nor-
mandie des années 1344 & 13 51 ;

6. MARIE, femme de Geoffroy, Baron de
Courcy, fils de Guillaume, Baron de Cour-
cy, de Montfort & du Bourg-Achard;

7. MARGUERITE, femme de Collard, Baron de
Freauville, Seigneur de Thiennés ;

8. Et MAHAUT, femme de Pierre de Gaillon,
Chevalier, vivant en 1378.

IX. ROBERT, VIe du nom, Sire d'EsTOU-
TEVILLE & de Valmont, Baron de Cleuville,
ChevalierBanneret, comparut en la Cour de
l'Echiquier de Normandie, avec plusieurs
autres Seigneurs & Barons, ès années 1379,
1387 & 1391 ; & assista Jean, Comte d'Har-
court, au siège de Cognac en 1375, ayant
dans fa compagnie 5 Chevaliers & 11 E-
cuyers. II transigea, en 1379, avec Charles,
Seigneur de Montmorency,& mourut le 22
Février i3g5. U avoit épousé, en i35i, Mar-
guerite de Montmorency, Dame d'Offre-
ville ou d'Offranville, & du Bosc-de-Berne-
val, fille de Charles, Baron de Montmoren-
cy, de Damville d'Ecouen, Conseiller &
Chambellan des Rois PHILIPPE VI & JEAN,
son fils, i" Baran Chrétien, Grand-Panne-
tier & Maréchal de France, & d'Isabeau de
Roucy, fa seconde femme, dont:

1. JEAN, qui suit;
2. GUILLAUME, Chanoine de Rouen, ensuite

Evêque d'Evreux, & Président en la Cour
des Aides de Paris, ès années Ï3J5 &
1394;

Tome VII. J j
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3. COLLARD, Sire de Hotot en Caux, en 1378 ;

4. MARGUERITE, femme de Roger, Sire de
Bréauté, Seigneur de Neuville, de Manne-
ville, Châtelain de Bernay, fils de Roger,
Sire de Bréauté, IIe du nom, & de Jeanne
de Léon ;

5. ISABEAU, femme i° de Gautier de Vienne,

.
Seigneur de Mirbel; 20 en 1401, de Jean
de Béthune, IIe du nom, dit de Locres,
Seigneurd'Autrefche & de Mareuil, fils de
Jean de Béthune, Seigneurde Vendeuil,&
de Jeanne de Coucy; & 3° de Henri de
Hans de Grandpré, Seigneur de Hans &
des Armoises;

6. CATHERINE,Abbesse de N.-D. de Maubuií-
fon en 1409, morte en 1456;

7. Et ISABELLE, femme de Jacques de Monte-
nay, Seigneurde Garancières.

X. JEAN, IIe du'nom, Sire d'EsTOUTEViLLE,
de Valmont, Baron de Cleuville, de Hotot,
de Beuzeville, d'Offranville,comparut en l'E-
chiquier ès années 1391 & 1408. II fut nom-
mé Grand-BouteillierdeFrance le 10 Novem-
bre 1415, étant alors prisonnier en Angle-
terre, où il avoit été conduit après la prise
d'Harfleur, & où il mourut en 1436. II avoit
épousé Marguerite d'Harcourt, Dame de
Longueville & de Plaines, fille de Jean, VIe
du nom, Comte d'Harcourt & d'Aumale, &
de CATHERINE DE BOURBON, dont:

1. Louis, qui fuit;
2. GUILLAUME, Cardinal, Doyen du Sacré

Collège, Camerlingue de la Sainte Eglise,
Légat en France

,
Archevêquede Rouen,

Evêque d'Ostie, de Velitre, de Port-Sainte
Rufine, d'Angers, de Thérouanne & de
Béziers, Abbé de Saint-Ouen de Rouen, de
Jumièges, du Mont-Saint-Michel & de
Montebourg, Prieur de Saint-Martin-des-
Champs, de Grandmont & de Beaumont
en Auge, mort à Rome le 24 Décembre
1483, & enterré dans PEglise du Couvent
de Saint-Augustin de Rome, qu'il avoit
fondé,.dite de Sainte-Marie-de-la-Roton-
de. Son coeur, apporté à Rouen, fut déposé
dans la Cathédraleau mois d'Avril suivant,
sous une tombe de marbre blanc, ruinée
par les Huguenots en i562. C'est lui qui
informa surl'innocence de la Pucelle d'Or-
léans. II réforma les Statuts del'Univer-
sité de Paris, fit bâtir la Maison Archiépis-
copale de Rouen, commençale Château de
Gaillon, fit édifier le Choeur de l'Abbaye
du Mont-Saint-Michel,& la MaisonArchi-
épiscopale de Pontoise ; & enfin il n'y a
point eu d'églises dont il ait eu la charge,
où l'on ne voye quelques vestiges de fa li-

béralité. II laissa d'une Dame Romaine
deux enfans naturels :

JÉRÔME & AUGUSTIN D'ESTOUTEVILLE,
dont les descendans portent le nom &
les armes d'Estouteville, & subsistent
avec honneur & dignitédans le Royau-
me de Naples. D'un d'eux étoit issu

FRANÇOISD'ESTOUTEVILLE,OU DE Tu-
TAVILLA, Duc de Saint-Germain,
Conseillerd'Etatdu Roi d'Espagne,
mort à Madrid le 3o Janvier 1679,
âgé de 80 ans.

3. Et CHARLOTTE, femme de Jean, Sire de
Saône & de Tocqueville, fils de Robert,
Sire de Saône, & de Jacqueline d'Esneval.

XI. Louis, Sire d'EsTOUTEViLLE, de Val-
mont & de Hotot, Grand-Sénéchal & Gou-
verneur de Normandie, Capitaine de Har-
fleur& du Mont-Saint-Michel, qu'il défendit
contre les Anglois en 1417 & 1427, fut un
de ceux qui aidèrent le Roi CHARLES VII à
reprendre la Normandie, dont ce Prince fut
paisible possesseur en 1450. II possédoit la
charge de Grand-Bouteillier de France en
1443, & étoit mort avant 1463. II avoit
épousé Jeanne Paynel, Dame de Hambye,
Moyon, Bricquebec & autres lieux, fille de
Nicolas Paynel, Seigneur de Chanteloup &
de Hambye, & de Jeanne de Champagne,
Dame de Gacé, dont il eut :

1. MICHEL, qui fuit;
2. Et JEAN, Seigneurde Bricquebec,Hambye

& Gacé, Châtelain de Gaure, qui fut Capi-
taine du Mont-Saint-Michel & de Tom-
blaine, avec 35 hommes d'armes & 5o Ar-
chers pour la garde de ces places. II vivoit
en 1476, & ne laissa que deux enfans natu-
rels.

XII. MICHEL, Sire d'EsTOUTEViLLE, de Val-
mont,&c.,setrouvaavecsonpèreàla réduction
de la Normandie,commeaux prises des villes
de Falaise,de Caen & de Cherbourg en 1450.
U est qualifié Cousin du Roi, dans Pacte de
foi & hommage qu'il lui fit de ses Terres &
Seigneuries, le 27 Janvier de la même année,
& dans l'aveu qu'il lui en rendit le 13 Sep-
tembre 1461. lien rendit encore un autre au
même Prince en 1463 & 1465;comparutaux
Echiquiers des années 1455 & 1475 ; & eut
un différend avec Jean, Baron de Ferrières,
touchant la préséance, à cause de leur Terre
en l'Echiquier de Normandie, où il fut or-
donné, par provision, qu'ils y aiïìsteroiental-
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ternativement. Sa femme fut Marie, Dame
de la Roche-Guyon,fille unique & héritière
de Guy, Sire de la Roche-Guyon, d'Atti-
chy-sur-Aisne,Acquigny,Roncheville,Vaux,
Bernaville, & de Catherine de Turpin-
Criffé. Elle se remaria à Bertin de Silly, &
eut de son premier mari :

i. JACQUES, qui suit;
2. GUYON, Seigneur de Moyon, de Hambye

de Bricquebec, de Gacé, &c. II comparut
en la Cour de l'Echiquier de Normandie,en
qualité de Baron, ès années 1484, 1485 &
i5o5, où il eut des différends contre les
héritiers du Vidame de Chartres. II acquit
les Fiefs, Terres & Seigneuries de Bruche-
ville, Blomes, Etreville, sis dans le Vicom-
té de Carentan, & la Ferme de Gonnory,
au Vicomté d'Orbec. II eut d'Isabelle de
Croy, son épouse,- fille d'Antoine, Sire de
Croy, Comte de Porcéan, Grand-Maître
de France, & de Marguerite de Lorraine,
sa seconde femme, JACQUELINE D'ESTOUTE-
VILLE, Dame & héritière des Terres de son
père, qu'elle porta en mariage à JEAN, IIle
du nom, Sire d'EsTOUTEViLLE

,
son cousin

germain, mentionné ci-après, degré XIV;
3. JEANNE,qui vivoitavec Jacques desBarres,

son mari,en 1464,'& en étoit veuve en 1499;
4. MARGUERITE, femme de François de Scé-

peaux, Chevalier, Seigneur de Scépeaux,
de Landevy & de la Mothe-Bouchans,fils
de Jean, Seigneur de Scépeaux & de PIsle
d'Athée, & de Louise de la Haye-Beau-
préau ;

5. PERRETTE, morte en 15oo, première femme
de René, Sire de Clermont en Anjou, Sei-
gneur de Gallerandes, Gouverneurde Hon-
fieur, Vice-Amiral de France, fils de Louis,
Seigneurde Clermont,Chevalier de l'Ordre
du Croissant, & de Marie Mallet de Gra-
vi!le ;

6. Et CATHERINE,morte en i52i, femme, du
14 Décembre 1485, par contratpassé à Cou-
tances ,

de Henri, Sire d'Espinay en Bre-
tagne, & de la Rivière, Chambellandu Roi
Louis XII, fils de Guy, Sire d'Espinay, &
d'Isabeaude Goyon,& neveud'André, Car-
dinal d'Espinay.

XIII. JACQUES, Sire D'ESTOUTEVILLE, de
Hotot, de Valmont, &c, Chevalier, Conseil-
ler & Chambellan du Roi, Capitaine de Fa-
laise, assista aux Etatstenus à Tours,en 1475,
& aux Echiquiers de Normandie,des années
1484 & 1485. II rendit aveu au Roi de tou-
tes ces Terres & Seigneuries, le 17 Février
i4^9> & le 21 Novembre 1471. II mourut en
1489, & avoit épousé, en 14.80, Louised'Al- (

bret, fille d'Alain ou de Jean (selon le P. An-
selme), Sire d'Albret, Vicomte de Tartas, &
de Catherine de Rohan, morte le 8 Septem-
bre 1494, dont:

1. JEAN, qui fuit;
2. Louis, Abbé de Valmont, en 1487, & de

Savigny, en 15o6 ;
3. ANTOINE, Comte de Créances & de Chan-

teloup, vivant en 1499, marié à Isabeau de
Carbonnel, fille de Gilles de Carbonnel,
Seigneur de Sourdeval, & de CATHERINE DE "

DREUX,dont :

JACQUELINE D'ESTOUTEVILLE
,

Dame de
Créances, Comté qu'elle porta en ma-
riage à René, Seigneur de Bouille, fils
de François, & de Marie de la Jaille.

4. FRANÇOISE, femme de J§pi de Levis, Baron
de Mirepoix, LieutenanTdeRoi en Langue-
doc, fils de Jean de Levis, Baron de Mire-
poix, & de Marguerite d'Archiac. (NOTA
le P. Anselme donne à ce Jean de Levis,
Charlotte de Levis-Qiiailus);

5. Et LOUISE, que le même Auteur dit morte
fans alliance, & que nous trouvons mariée
à JACQUES DE BOURBON

,
Sénéchal de Tou-

louse.

XIV. JEAN, IIIe du nom, Sire D'ESTOUTE-

VILLE, de Valmont, &c, né en 1482, épousa,
avec dispense, en i5og, JACQUELINED'ESTOU-

TEVILLE, sa cousine germaine, fille unique &
héritière de GUYOND'ESTOUTEVILLE, Seigneur
de Hambye, de Moyon, Gacé & Bricquebec,
& d'Isabelle de Croy, dont pour fille unique

XV. ADRIENNE, DuchesseD'ESTOUTEVILLE,
Dame des Baronnies de Cleuville, de Ron-
cheville, Bricquebec, Moyon, Gacé, Trie,
Hambye, &c, née le 20 Octobre i5i2, qui
épousa, par contrat passé le 9 ou 10 Février
i534,_FRANÇOIS DE BOURBON,Prince du Sang,
Comte de Saint-Paul, Gouverneur du Dau-
phine, fils de FRANÇOIS DE BOURBON, Comte
de Vendôme, & de MARIE DE LUXEMBOURG

,son épouse. Ce fut en leur faveur que les Ba-
ronnies, Châtellenies & Seigneuries de Val-
mont, Varengéville,Berneval, Cleuville, &c,
furent unies & érigées en Duché, sous le
nom d'EsTOUTEViLLE, & de leurs hoirs, des-
cendant d'euxen loyal mariage,& successeurs
d'ADRiENNED'ESTOUTEVILLE, sous le ressortdu
Parlementde Rouen, par Lettres données à
Fontainebleau,au mois d'Août 1534, regis-
itrées au Parlement de Rouen, le 12 Septem-
bre suivant, & en la Chambre des Comptes
de Paris, le 19 Octobre de la même année.

Jj ij
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Leur contrat de mariage, où sont inséréesces
clauses, fut homologuéau Parlementde Pa-
ris, le 16 Avril 1540, après Pâques, en exé-
cution des Lettres-Patentes,du i°r Septem-
bre 1539. De leur mariage sortit :

1. Un fils, mort jeune ;

2. Et MARIE DE BOURBON, Comtesse de Saint-
Paul, mariée i° à JEAN DE BOURBON, Comte
d'Enghien, son cousin, mort sans enfans à
la bataille de Saint-Quentin, Pan 1557; 2°
k François de Clèves, Duc de Nevers; &
3° en 1563, à LÉONOR D'ORLÉANS, Duc de
Longuevïlle, auquel elle porta toute la gran-
de fuccessiondela brancheaînée de la Mai-
son d'EsTOUTEViLLE,dont leur postérité a
joui jusqu'au 16 Juin 1707, que le Duché
d'EsTouTEvnJ-Epassa, par la mort de MA-
RIE D'ORLÉANI

,
Duchesse de Nemours, à

Jacques Goyon, IIIe du nom, Sire de Ma-
tignon, Comte de Thorigny, Chevalier des
Ordres du Roi, petits-fils de Charles de
Matignon, Comte de Thorigny, & d'ELÉo-
NORE D'ORLÉANS-LONGUEVILLE.II a passé
par fa mort, arrivée |en 1725, à Jacques-
Léonor-François de Goyon, Sire de Mati-
gnon, Duc de Valentinois,Pair de France,
son fils unique,& il est possédé aujourd'hui
par le Duc de Valentinois

,
son fils aîné.

Voyez GOYON DE MATIGNON.

rBRANCH E
des Seigneurs d'AussEBOSc.

IX. COLLARD D'ESTOUTEVILLE, second fils
de ROBERT,Ve du nom, Sired'EsTOUTEViLLE,
& de Marguerite, Dame de Hotot, brisa ses

armes d'une croifette d'or fur l'épaule du
lion, plaida, à cause de fa femme,contreJean
de Montmorency, Seigneur de Breteuil, les
12 Juin & 16 Novembre 1346, & mourut
peu après. II avoit épousé Jeanne, Dame de
la Tournelle (veuve i°de Jean de Montmo-
rency, Ier du nom, Seigneurde Breteuil; &
20 de Florent de Varennes, Chevalier, Sei-
gneur de Grandville), fille & héritièrede Ro-
bert, Seigneurie la Tournelle, & de Marie
de Ferrières. Elle donna quittanceau Rece-
veur de la Terre d'Estouteville pour le Roi,
le 31 Janvier 135o,de 49 livres 8 denierstour-
nois, qu'elle prenoit par an fur la Terre de
Barenguierville,pour son douaire.Elle eut de
COLLARD D'ESTOUTEVILLE, son troisièmemari :

1. COLLARD, qui suit ;
2. RICHARD, Seigneur de Mainvilliers, nommé

dans des Arrêts de l'Echiquierde Norman-
die, des années i386, i3gi & 1420; |

3. Et MARGUERITE, femme de Bernard de
Chambes.

X. COLLARD D'ESTOUTEVILLE,IIe du nom,
Seigneur d'Aussebofc&de Lammerville, Ca-
pitaine du Pont-de-PArche

, en 1383
,

est-

nommé dans plusieurs Arrêts de l'Echiquier
de Normandie. II épousa i° Jeanne d'Au-
vricher ou d'Auvrecher, Dame de Turgovil-
le, fille de Robert, & de Jeanne de Préaux;
& 20 Yolande de Néel, fille de Guy, IIe du
nom, Seigneur de Mello, Maréchal de Fran-
ce, & de Jeanne de Bruyères le Châtel, sa
première femme. II eut du premier lit:

1. ROBERT, qui suit;
2. JEANNE, femme deRoger, Seigneur de Nor-

manville & de Hardouville, dite veuve, dans
un Arrêt de Pannée 1455 ;

3. JACQUELINE, femme de Jean de Saint-Re~
my, dit le Gallois

, en 1469 ;

4. GUILLEMETTE, mariée à Collard, Seigneur
de Chevreuse, en 1470 ;

5. AGNÈS, femme de Colin Giffard, Seigneur
de Saint-Victor.

Et du second lit :

6. JEAN, Seigneurde Lammerville, fait Che-
valier par le Roi CHARLES VII, en 1437,
mort& enterré aux Augustinsde Paris, fans
enfans de son mariage avec Antoinette de
Trie, fille de Jacques de Trie, Seigneurde
Rouleboife ;

7. ROBINET, Seigneurde Berneval,allié à Ma-
rie de Roye, veuve de Pierre d'Orgemont,
IIIe du nom, Seigneur de Montjay, & fille
de Mathieu de Roye, Seigneur de Muret,
& de Marguerite de Ghistelles, dont:

JEAN, Seigneur de Berneval, de Guerchy,
&c, mort fans enfans

.
8. Et JEANNE, femme de Valentin de la Ro-

que, Seigneur du Lis, Capitaine du Château
de Corbeil, morte fans enfans, en 1453.

XI. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, Seigneur
d'Aussebosc,de Lammerville, de Touffrevil-
le, de Turgoville & de Saint-Clair, servit uti-
lement à la défense du Mont-Saint-Michel&
de Saint-Sauveur-le-Vicomte, en 1427, avec
LOUIS, Seigneur d'EsTOUTEViLLE, son cousin.
II épousa Marie de Sainte-Beuve, Dame de
Cuverville, Châtelaine de Néel, morte avant
le 7 Novembre 1464, fille de Laurent de
Sainte-Beuve, Baron de Cuverville, & de
Catherine de Montmorency, dont:

1. JEAN, Seigneur d'Aussebosc & de Cernon,
de Touffreville, Lammerville,&c, qualifié
cousin du Roi dans les Lettres qu'il obtint
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à Rouen, le 7 Novembre 1464, d'un délai
d'un an, pour faire aveu & dénombrement
de ses Terres & Seigneuries de Sainte-Beu-
ve, du Menil-Mauger,Trefforet, Traville

,la Roquefort, dont il avoit hérité par la
mort de fa mère. II mourut, en 1485, fans
enfans de Marguerite d'Harcourt, fille de
Jean d'Harcount, Baron de Bonnétable,&
de Catherine d'Arpajon, fa seconde fem-
me;

2. RICHARD, Seigneur d'Aussebosc
,

aussi mort
sans enfans avant 1490;

3. JACQUES, mort aussi fans postérité, en 1484;
4. CATHERINE, Dame de Cuverville, de Néel,

&c., après ses frères, seconde femme de
Charles, Seigneur de Sainte-Maure& de
Montagu, le P. Anselme dit Montgogier,
fille de Jean de Sainte-Maure, IIe du nom,
Comte de Benaon, & de Jacquette de Pui-

seuls, sa premièrefemme ;
5. ANTOINETTE, Dame d'Aussebosc, mariée i°

à GeorgesHavart, Seigneur de la Rosière,
Vicomte de Dreux, Bailli de Caux, Séné-
chal héréditaire du Perche, Maître des Re-
quêtes de PHôtel ordinaire du Roi ; & 20 à
Antoine le Venier ou Vanier, Seigneur de
la Hélotièré3, vivant en i5o5;

6. Et MARIE, Dame de Lammerville, alliée à
Jean de la Heuse, Baron d'Escotigníes, fils
de Robert de la Heuse, dit le Borgne,Pré-
vôt de Paris, dont elle étoit veuve en 1484.
Elle partagea avec ses soeurs la succession
de ses frères, en 1498.

'BRANCHE
des Seigneursde RAMES.

IX. RAOUL D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Rames, troisième fils de ROBERT, Ve du nom,
Sire d'EsTOUTEViLLE, & de Marguerite de
Hotot, brisa ses armes d'une coquilled'orfur
le tout. II est nommé, dans les Arrêts de la
Cour de l'Echiquier, depuis l'an 1357 jus-
qu'en 1364, servit le Roi dans ses Armées de
Picardie & de Flandre,avec un certain nom-
bre d'hommes d'armes, en i35o, fut exécu-
teur testamentaire de Guillaume Bertrand,
Evêque de Beauvais, en i36i; reçut, le 28
Septembre i3Ó4, la montre du Bailli de
Caux, & obtint un amortissement pour la
fondation d'une Chapelle en son Château de
Rames, en 1340. II épousa Marguerite
d'Harcourt, veuve de Robert de Boulain-
villiers, Seigneur de Chepoy, & fille de Jean
II, Sire d'Harcourt, & de Jeanne, Vicom-
tesse de Châtellerault, sa seconde femme. Ses
enfans furent:

1. ROBERT, qui fuit ;

2. PIERRE, mort fans enfans, en 1388. II fut
commis avec PArchevêque de Reims &
Pierre de Chevreuse, le 28 Janvier de la
même année, pour la réforme des abus sur-
venus dans les jugemens rendus en Lan-
guedoc & en Guyenne ;

3. MAHAUT, femme, en 1354, de Pierre de
Bailleul, fils de Pierre de Bailleul, Cheva-
lier, vivant Pan i325 ;

4. Et JEANNE, femme de Jean d'Harcourt,
Seigneur de Charentonne, fils de Raoul,
IIe du nom, & de Jeanne, Dame de Sac-
quinville, dont elle étoit veuve en i3go.

X. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, Chevalier, Sei-
gneur de Rames, de la Ramée, du Bourg-
Achard,comparut à l'Echiquier, dans les an-
nées 1376 & 1386. II avoit fait montre avec
un autre Chevalier & deux Ecuyers de fa
Compagnie,le 29 Juin 1364, pour servir sous
Mouton, Sire de Blainville, Lieutenant de
Roi, en deçà la rivière de Somme, au Dio-
cèse de Rouen. II eut de Marguerite de Sé-
ricourt, fille de Raoul,Seigneurde Séricourt,
Chevalier, laquelle plaidoit, étant veuve,.en
1398, contre Robertd'Esneval :

1. ROBERT, qui fuit;
2. GUILLAUME, Seigneur de la Ramée, vivant

en i386 & 1400 ;
3. CHARLES, mort fans hoirs en 1398 ;

4. Et ALIX, mariée i° à Jean de Preure, Sei-
gneur de la Prée, dont sortit Jean de
Preure, Seigneur de la Prée, mari de Ca-
therine de Mailly; & 20 à Jean Patry,
Seigneur de Culey, fils de Robert Patry,
Seigneur de Culey, & de Jeanne, Dame de
Brucourt, veuve de Philippe de Varennes.

XI. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, 11° du nom.
Seigneurde Rames,de la Ramée& du Bourg-
Achard, nommé dans des Arrêts de l'Echi-
quier de Normandie,des années 1376&1398,
& dans un titre de PArchevêché de Rouen,
de Pan 1381, où il est aussi parlé de Renaud
de Grqfménil, & de Richard de Houdetot,
avec lesquels il avoit différend, épousa Marie
de Villequier, fille de Robert, Seigneur de
Villequier, & de Richarde de Ménil-Varin,
dont :

1. ROBERT, qui suit ;

2. GUILLAUME, Chevalier, mort sans hoirs, en
1396 ;

3. MARGUERITE,morte jeune, en 1400;
4. Et MAHAUT, Dame de Rames & de la Ra-

mée, héritière de ses frères & de ses nièces,
laquelle eut pour mari Guillaume Martel,
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Seigneur de Bacqueville & de Saint-Vigor,
Capitainedu Château-Gaillard-sur-Andely,
en 1415, fils de Guillaume Martel, Sei-
gneur de Bacqueville, & d'Agnès Martel.

XII. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, IIIe du nom,
& le dernier de fa branche. Seigneurde Ra-
mes, de la Ramée & du Bourg - Achard,
nommé dans les Arrêts de l'Echiquier,depuis
l'an 1398 jusqu'en 1454, épousa Mahaut
d'Ouville, dont:

1. MARGUERITE, femme de Jean d'Harcourt,
Sire de Bonnétable, dont il n'eut point
d'enfans ;

2. Et MAHAUT,femme de Jean de Saint-Remy,
dit le Gallois, Seigneur de Saint-Remy,
morte aussi fans enfans.

BRANCHE
des Seigneursde FREULLEVILLE& du

BOUCHET.

IX. NICOLAS D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Freulleville, quatrième fils de ROBERT,Ve du
nom. Sire CPESTOUTEVILLE,& de Margue-
rite de Floiot, brisa le lion de ses armes
d'unefleur-de-lis d'orfur l'épaule. II vivoit
ès-années 1344 & I35I. Sa femme fut Laure
de Chambly,Dame du Bouchet; elle demeura
veuve en I36I, n'ayant eu qu'un fils nommé

X. Louis D'ESTOUTEVILLE, Ier du nom de
fa branche,Seigneurdu Bouchet & de Freul-
leville, qui servit le Roi en Saintonge & au
Bailliage de Vendôme, en i35o & 1367. II
est nommé dans un Arrêt de l'Echiquier de
I35I, & dans trois autres du Parlement de
Paris, des années I35I, i354 & 1366. II
épousa Jeannede Vieux-Pont,Dame de Vau-
jolis; il étoit mort en i366, & laissa :

1. ROBERT, qui fuit ;

2. Louis, Seigneur de Vaujolis, mort fans
avoir été marié ;

3. ANTOINE, allié, en 1398, à Marie Turpin,
fille de Lancelot Turpin, Seigneur de Crissé,
& de Denise de Montmorency : après fa
mort fans enfans, fa veuve se remaria à
Guillaume de Silly, Seigneur de la Roche-
Guyon ;

4. Et JEAN, Ecclésiastique, qui vivoit en 1408.

XI. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, Seigneur du
Bouchet, de Freulleville & de Vaujolis, fit
hommage au Roi d'un Fief situé dans la Pa-
roisse de Beuvron en Normandie, le 23 Sep-
tembre i382, & donna aveu de fa Terre du
Bouchet en 1400. II épousa Robine de Saint-
Briffon, Dame de la Ferté, fille de Geoffroy \

de Saint-Briffon,& mourut en 1400, lais-
sant :

1. LOUIS, qui suit ;
2. ALISON, Dame du Bouchet & de Vaujolis ;

&, après son frère, mariée i° à Raoul de
Saint-Remy, Chevalier, tué à la bataille
d'Azincourt en 1415 ; 20 en 1417, à Jean
de Beauvilliers, IIIe du nom, Seigneur de
Lude, fils d'HervédeBeauvilliers, Seigneur
de Binas, & de Jeannettede la Ferté, Dame
de Montgouaut,fa première femme; & 3° à
Dauphin de Maufras, Seigneur de Beau-
mont & de Grandfeigne. La Roque, dans
son Histoire de la Maison d'Harcourt, lui
donnepour quatrièmemari, Jean, Seigneur
de Paumoy ;

3. GEORGETTE, femme de Robert, Seigneur
de Lus, duquel elle n'eut point d'enfans ;

4. ANTOINETTE, mariée i° à Erard de Saux,
Seigneur dAvrain; & 20 à Jean de Gram-
mont ;

5. Et MARGUERITE,première femme de Jean
d'Harcourt, Baron de Bonnétable, fils de
Gérard d'Harcourt, & de Marie Mallet de
Gravilie.

XII. Louis D'ESTOUTEVILLE, IIe du nom,
Seigneur du Bouchet, de Freulleville & de
Vaujolis, épousa Jeanne Paynel, & mourut
sans avoir eu d'enfans.

BRANCHE
des Seigneurs de TORCY.

VIII. ESTOUT D'ESTOUTEVILLE, Seigneur
d'Estoutemont & de Torcy, second fils de
ROBERT IV, dit Paffemer, & de Jeanne ou
Alix Bertrand de Bricquebec, est nommé,
avec son frère aîné, dans deux Arrêts de l'E-
chiquier de i3o2 & i3o3. II épousa Alix de
Meulan, fille d'Amaury, IIe du nom, Sei-
gneur de la Queue, & de Marguerite, Dame
de Neubourg, dont:

1. ROBERT, Seigneur d'Estoutemont, qui eut
procès en l'Echiquier de Normandie en
1376, avec Jean, Seigneur de la Heuse, &
mourut en 1386, fans enfans;

2. JEAN, qui fuit ;
3. ESTOUT, Seigneurdu Crochet, qui brisa ses

armes de trois coquilles desable;
4. ANTOUT OU AUSOUF, selon le P. Anselme

,Seigneurde Herfray, en i3go, qui brisases
armes de trois bandes desable;

5. CHARLOTTE, dont le P. Anselme ne parle
point, femme de Guy de Flandre, Comte
de Namur, fils de Jean de Flandre, Com-
te de Namur, & de MARIE D ARTOIS. Elle
mourut en i336;

_

**
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6. Et JEANNE, femme de Robert, Seigneurde
Grosménil& de Herqueville en- i36o, dont
sortirent Renaud & Colin, Seigneurs de
Grosménil, vivant en i38o.

IX. JEAN D'ESTOUTEVILLE,Seigneurde Tor-
cy & d'Estoutemont, brisa ses armes, ainsi
que son père,d'z.ín collier d'or au col du lion,
après avoir succédé à son frère aîné. II.fut
reçu à Tours, en 1349, avec fa Compagnie,
servit le Roi dans ses guerres ès-années 1349
& i35o, & en récompense le Maréchal de
Blainville lui fit avoir une rente assignée sur
le Trésor, dont il fit hommage au mois de
Janvier 1378. II épousa, en I35I, Jeanne de
Fiennes, fille de Jean, Sire de Fiennes & de
Tingr'y, & d'Elisabeth de Flandre, & soeur
de Robert de Fiennes, dit Moreau, Conné-
table de France, dont il eut :

1. NICOLAS OU COLLARD, qui suit;
2. THOMAS, Evêque & Comte de Beauvais,

Pair de France, mort en 1394;
3. JEAN, Seigneur de Charlemesnil, &c.,mort

sans enfans en 1416, & enterré dans PE-
glise Collégiale de Charlemesnil qu'il avoit
fondée ;

4. GUILLAUME, Chanoine de Rouen, Evêque
d'Evreux, en 1374, puis de Lisieux, qui cé-
lébra les obsèques du Connétable du Guef-
clin,dans-PÁbbayede Saint-Denis,en i38o.
II fonda le Collège de Lisieux, dit de Tor-
cy, dans P Université de Paris, en 1414,
avec ses frères ; donna fa terre de Bonne-
ville à ce Collège, celle de Corbone à son
Eglise de Lisieux,testa le 21 Décembre1414,

.
mourut le 3o Janvier 1415, & fut enterré
dans la Cathédrale de Lisieux;

5. ESTOUT, Abbé de Fécamp & du Bec-Hel-
louin en 1397, & de Cérisy. II testa le 18
Octobre 1422, & survéquit à tous ses frères ;

6. RAOUL, Chanoine de N.-D. de Rouen &
Archidiacre d'Eu en 1391 : il étoit mort en
1404;

7. THOMIN, Archidiacre du petit Caux, dans
PEglise de Rouen,ès-années 1386 & 1400,
& Maître des Requêtes de P.Hôtel du Roi
en 1386 ;

8. ROBERT, Archidiacre de Neufbourg, Cha-
noine d'Evreux en 1398. Maître des Re-
quêtes de PHôtel du Roi en 1403 ;

9. JEANNET,auteurdelabranchedes Seigneurs
de Villebon, rapportée ci-après;

10. GILLES,Chanoinede N.-D. de Rouen, après
RAOUL, son frère, Archidiacred'Eu, Chan-
tre & Chanoine de PEglise d'Angers en
iSgo, Maître,des Requêtes de l'Hôtel du
Roi CHARLES VI, la même année, qui testa

au Château de Cortone le 23 Juillet 1404,
& mourut en 1408 ;

11. PHILIPPE, dont ne parlepas le P. Anselme,
femme de Renaud, Duc de Gueldres, fils de
Renaud, Duc de Gueldres, & d'Eleanore
d'Angleterre, de laquelle il n'eut point
d'enfans;

12. JEANNE, mariée à Heâor de Chartres, Sei-
gneur d'Onze-en-Bray,Baron du Chêne-
dollé, Grand-Maître des Eaux & Forêts de
Normandie & de Picardie, fils de Jean de
Chartres, Seigneur d'Onze-en-Bray, & de
Mariede l'Estendart, dont sortit Renaud de
Chartres, Archevêque de Reims, Chance-
lier de France & Cardinal, en 1429;

i3. Et MAHAUT, troisième femme de Georges,
Sire de Cleres, fils de N... Sire de Cleres,
& de Jeanne de Meulan.

X. NICOLAS ou COLLARD D'ESTOUTEVILLE,
Seigneur de Torcy, d'Estoutemont,de Bey-
nes, &c, Chevalier, fut présent à Phommage
que rendit JEAN Ier, Duc de Bretagne, au Roi
CHARLES VI. II est mentionné dans unemon- '

tre que Mouton, Sire de Blainville, fit de tous
les Gendarmes du Diocèse de Rouen, dont il
étoit Capitaine, le i3 Août 1364, & obtint
du Roi, le 6 Septembre suivant, remise de
Pamendequ'il avoit encourue,pour avoir fait
couper,dans la Forêt la plus prochede Torcy,
3oo arbres pour réparer son Château de
Torcy, que le Roi de Navarre avoit voulu
forcer. II étoit chef de 5o hommes d'armes,
lorsqu'il fit montre à la Réole, le Ier Septem-
bre 1374, avec 3 Chevaliers Bacheliers & 16
Ecuyers de fa Compagnie. II fut envoyé avec
160 hommes d'armes, pour aller assiéger le
Château de Mortainen Basse-Normandie;fit
montre,le 12 Mai suivant, aux Bastides, de-
vant Mortain,avec 2 Chevaliers& 18 Ecuyers
de la Compagnie. Le Roi lui donna la garde
& le Gouvernementdu Château d'Arqués, &
il fit encore montre, en qualité de Chevalier
Banneret, avec Robert, Sire d'O, & Pierre,
Sire d'AmfreviPe, & 24 Ecu)rersde fa Com-
pagnie^ à Montereau-Faut-Yonne, le i3
Août 1388. II étoit Chambellandu Roi,lors-
que ce Prince lui confirma, le 23 Septembre
i386, son droit de tiers & de danger, de 5o
acres de bois dans la Forêt' de Magny, dont

' il lui avoit fait don au mois de Mai précé-
dent. II contribuabeaucoup à la fondation du
Collège de Lisieux, dit de Torcy. II est nom-
mé dans plusieurs Arrêts de l'Echiquier de
Normandie, depuis 1374 jusqu'en 1414, &
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mourut en 1416. II avoit épousé i° Jeanne
de Mauquenchy, Dame de Blainville, fille&
héritière de Jean, dit Mouton, Sire de Blain-
ville, Maréchal de France, &de Jeanne Ma-
let de Graville, & 20 Marie d'Harcourt,
veuvede Louis de Brosse, Seigneurde Sainte-
Sévère, & fille de Guillaume d'Harcourt,
Sire de la Ferté-Imbaut, dont il n'eut point
d'enfans.Ceux du premier lit furent:

1. CHARLES, Seigneur de Blainville, premier
Pannetier du Dauphin, en 13gg, mort vers
Pan 1407, fans enfans de Jacqueline de
Chambly, fille de Jean de Chambly, dit le
Ha^e, & de Jeanne de la Roche-Guyon;

2. GUILLAUME, qui fuit;
3. ISABEAU, Dame de Beaumont, femme de

Guillaumede Vendôme, Vidame de Char-
tres, avec lequel elle vivoit en 1409,& n'en
eut point d'enfans ;

4. JEANNE, femme, en 1408, de Jean ou Phi-
lippe d'Auxy, Seigneur de Dampierre ou
Dompierre, suivant le P. Anselme, & de
Bosc-Roger, Sénéchal, de Ponthieu, tué à
la bataille d'Azincourt en 1415, fils d'En-
guerrand, &d'Isabeau de Goulons.Elle vi-
voit encore en 1427;

5. JOSSINE, femme,6111409,deJean le Vicomte,
Seigneur du Tremblay, dont elle eut deux
filles, Jeanne le Vicomte, Dame de Lon-
gny SL de Ferrières,&_Catherinele Vicomte,
Abbesse de la Trinité de Caen, morte en
1492;

6. Et CATHERINE,femmede Robertde l'Eften-
dart, Seigneur de Liney, & d'Alix, Dame
de Marolles'.

XI. GUILLAUME D'ESTOUTEVILLE, Seigneur
de Torcy, de Blainville, d'Estoutemont, Bey-
nes, Baron d'Ivry, Grand-Maître des Eaux
& Forêts de France, en 1415, mort le 19
Novembre 1449, & enterré à Torcy, avoit
épousé Jeanne d'Ondeauville

,
Dame de

Ponches, de Novion & de Caumartin,veuve
de Raoul, Seigneur de Renneval, Comte de
Fauquembergues, & fille de Jean, Seigneur
d'Ondeauville, & de Noyon, & de Jeanne de
Créquy, dont :

1. NICOLAS, dit COLINET,mort-fans postérité,
après 1419 ;

2. GUILLAUME, Seigneur de Torcy, aussi mort
fans postérité, après le mois d'Avril 134g;

3. JEAN, qui fuit ;

4. ESTOUT, rapporté après son frère;
5. ROBERT, aussi rapporté ci-après ;
6. RAOUL, Seigneur d'Estoutemont, mort en

1462, fans enfans ;

7. MICHELLE, femme de Robert de Béthune,
IIe du nom, Seigneur de Mareuil, fils de
Jean de Béthune, dit de Locres, Seigneur
d'Autrèches,& d'IsABEAu D'ESTOUTEVILLE;

8. JEANNE,.Prieurede Poissy, au mois de Juin
1497, destituée-par les Supérieures de son
Ordre, qui mirent la réforme dans ce Mo-
nastère. Prégente de Melun fut instituée en
fa place, ce qui causa un procès, avant la
fin duquel JEANNE D'ESTOUTEVILLE mourut,
& Prégente de Melun fut confirmée dans
son Office, par Arrêt du Parlement du 22
Janvier 1511 ;

9. Et JANNETTE, morte fille en 1448.

XII. JEAN D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Torcy, d'Ondeauville, de Blainville, Grand-
Maître des Arbalétriers de France,Conseiller
& Chambellan du Roi, Chevalier de Saint-
Michel, Prévôt de Paris, Capitaine du Châ-
teau -de Caen, n'avoit que 17 ans, lorsque le
Roi d'Angleterre lui rendit, en 1422, & à ses
frères, les biens qui avoient été confisqués fur
son père, pour avoir tenu le parti du Roi de
France. Etant depuis rentré au service du
Roi, il eut la Garde de Fécamp, en 1436 &
1439, avec 5o hommes d'armes, & 121 de
trait; & encore avec 36 hommes d'armes celle
de la ville de Harfleur. Etant Capitaine de
Chaffenay, en 1444, il fut envoyé de Nancy
aux places de Darnay, la Fauche, Vignory,
Raigecourt, &c, pour y mettre un certain
nombre de Gendarmes en garnison, & les
pourvoir de munitions pour leur sûreté. II
servit en même tems le Dauphin en Allema-
gne, fut nommé Prévôt de Paris le 29 Mai
1446; se démit de cette place peu après en fa-
veur de son frère ; fut nommé Chambellan du
Roi, dépêché ensuite en Flandre, vers le Duc
deBourgogne;commandales Francs-Archers
au secours de Tournay, eut la charge de
Grand-Maître des Arbalétriers,en 1449,qu'il
exerça jusqu'en 1461 ; servit à la conquêtede
Normandie en 1449, se trouva;, en i45o, à
la bataille de Formigny; fit hommage au Roi
de toutes les Terres qu'il possédoitaux Bail-
liages d'Amiens, de Vermandois, Ponthieu,
Saint-Pierre-le-Moustier,Saintonge,Limou-
siss& en Normandie, ès années 1461, 1464 &
1475. Le Roi lui fit don, le 16 Janvier 14.72,
de 100 arpens de bois pour faire rebâtir son
Château de Charlemesnil, &,1e 2 Décembre
1474, de la Haute-Justice de sa Terre de
Nouvion en Ponthieu. II combattit à la jour-
née de Guinegatte, en 1479, & mourut fort
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âgé, le II Septembre 1494. Ilestenterrédans
PEglise du Monastère de Sainte-Claire de
Rouen,qu'il avoit fondé en 1466. (Voyez son
éloge dans le P. Anselme, tom. VIII, pages
87 & 88.) II avoit épousé Françoise de la
Rochefoucauld, Dame de Montbazon, fille
d'Aymar, SeigneurdeMontbazon,de Sainte-
Maure & de Nouâtre, & de Jeanne de Mar-
treuil, dont il eut :

LOUIS, Seigneurde Sainte-Maure & de Nouâ-
tre, dont il fit hommage au Roi en 1461, &
mourut avant son père

JEAN D'ESTOUTEVILLE eut encore pour fils
naturelde Catherine le Roy,

HENRI, qui fut légitimé au mois de Janvier
1504. Peut-être est-ce lemême nommé HEC-
TOR, lequel étant Seigneur de Caumartin,
plaidoit contre JOSSINE, JEANNE & JACQUE-
LINE D'ESTOUTEVILLE,ses cousines, en 1499,
pour les donations que son père lui avoit
faites, & qui lui furent adjugées par Arrêt
de l'an i5oo.

XII. ESTOUT D'ESTOUTEVILLE, Seigneurde
Beaumont-le-Charly, de Miermaigne, de
Ferrières en partie. Châtelain de Beauvais,
Conseiller & Chambellan du Roi, Bailli du
Côtentin, quatrième fils de GUILLAUME D'ES-
TOUTEVILLE,Seigneurde Torcy,& de Jeanne
d'Ondeauville, fut Grand-Maître des Arba-
létriers de France, se trouva à la bataille de
Formigny, donné contre les Anglois, en
1450, fit son testament à Beauvais le 11 Dé-
cembre 1476, ordonna fa sépulture dans PE-
glise de Sainte-Catherine de Charlemesnil,
où il fonda une Messe quotidienne à perpé-
tuité, & quatre.Obits par an; légua 600 li-
vres de rente à JACQUELINE, fa fille, pour la
marier suivant la volonté du Seigneur de
Torcy, son frère, Exécuteur testamentaire, &
celle de sa femme, à laquelle il laissa le résidu
de tous ses biens, meubles, acquêts & con-
quêts, la nommant aussi Exécutrice de son
testament. II fit un codicille le lendemain, &
mourut le i3 Décembre 1476. Ilportoitécar-
telé d'Estouteville & de Blainville, suivant
une Enquête de l'an i6i6,pour Françoisde
Lorraine, Abbé de Moyenbourg. II avoit
épousé, selon le P, Anselme, Bonne de Her-
bannes. Le Ménjaire manuscrit, que nous
avons dans les mains, lui donnepour femme
(& ce peut être la même) Jeanne, Châtelaine
de Beauvais en Lyons, DamedeSaint-Denis-

le-Thiboust & de Vacqueville, fille de Guil-
laume, Châtelain de Beauvais en Lyons, &
de Jeanne de Rqyneval, Dame des Bordes.
II n'eut que trois filles de son mariage,savoir :

1. JOSSINE, Dame de Torcy, & en partie de
Beaumont-le-Charly,mariée à Jean Bios-
set, Seigneur du Plems-Pasté, avec lequel
elle vivoit en 1494;

2. JEANNE, Dame de Beaumont, mariée i° à
Jean Martel de Bacqueville, Seigneurde
Rames & d'Auffeville; & 20 à Jean, Sei-
gneur de Porcon, duquel elle étoitveuve eni5o7;

3. Et JACQUELINE, Dame de Charlemesnil,
d'Avesnes, de Varennes, deSaint-Denis-le-
Thiboust, Châtelaine de Beauvais, laquelle
eut de grands différends avec ses soeurs,
pour la succession de son père ès-années
1482, 1484 & i5o3. Elle avoit épousé Jac-
ques, Baron de Moy, Châtelain de Bellen-
combre, Capitaine de Saint-Quentin, Maî-
tre des Eaux & Forêts de Normandie& de
Picardie, fils de Collard, Sire de Moy &
de Chin,& de Marguerite d'Ailly. Elle en
étoit veuve le 12 Septembre i52o, suivant
une quittance de ce jour.

XII. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, cinquième
fils de GUILLAUME,& de Jeanne d'Ondeau-
ville, fut Seigneur de Beynes, de St.-André
dans la Marche, & Prévôt de Paris, fur la
démission de son frère JEAN, par Lettres du
7 Mars 1446. II fut aussi Conseiller & Cham-
bellan des Rois CHARLES VII, & Louis XI,
pour le service desquels il prit la ville de St.-
Valéry furies Bourguignons, & se trouva au
combat de Montlhéry en 1465. 11 eut la con-
duite des Nobles de la Prévôté de Paris, &"
du Bailliage de Senlis, depuis l'an 1475 jus-
qu'à sa mort, arrivée le 3 Juin 1479. II eut
de sa femme Ambroise de Loré, Dame de
Muessy, Baronne d'Ivry, morte en 1466, fille
d'Ambroise de Loré, Prévôt de Paris, & de
Catherine de Marcilly, Baronne d'Ivry":

1. JACQUES, qui fuit ;
2. HÉLÈNE, Dame du Tronchóy, femme de

René de Châteaubriant, Baron de Loigny,
fils de Théaude de Châteaubriant, Baron
du Lion-d'Angers, & de FrançoiseHodart;

3. MARIE, femme, en 1478, de Jean, Seigneur
de Châteauvillain, de Grancey & de Pier-
repont, mort le 4 Novembre 1490, fils de
Jean, Seigneur.de Châteauvillain, & de
Louise de Raoullin;

4. JEANNE, veuve, en 1497, de Robert l'An-
glois, dit le Galand, Seigneur d'Angiens,

Tome VII. K k



5?9 EST EST 58o

fils de Robert, Seigneur d'Angiens, & de
Jeanne de Manteville;

5. Et AMBROISE, Religieuse à Saint-Sauveur
d'Evreux, en I5I3.

XIII. JACQUES D'ESTOUTEVILLE, Seigneur
de Beynes & de Blainville, Baron de Saint-
André dans la Marche, Prévôt de Paris après
son frère, par Lettres du 10 Juin 1479, qua-
lifié Conseiller & Chambellan du Roi, dans
une quittance qu'il donna le 20 Juillet 1474,
de 5oo livres à lui ordonnéespar le Roi,pour
avoir assisté, en qualité de Commissaire, aux
trois Etats de Normandie, étoit encore Prévôt
de Paris en 1499. II avoit épousé Gillette de
Coëtivy, fille d'Olivier de Coëtivy, Seigneur
de Taillebourg, Sénéchal de Guyenne, & de
MARIE, bâtarde DE VALOIS, Dame de Royan
& de Mornac, fille naturelle du Roi CHARLES
VII, & d'Agnès Sorel. II en eut:

1. CHARLOTTE, Dame de Beynes & de Mezy
en 1493, mariée kCharlés de Luxembourg,
Comte de Brienne, de Ligny & de. Roucy,
fils d'Antoine, Comte de Brienne, & de
Françoise de Croy ;

2. Et MARIE, Dame de Blainville, d'Oiffery &
de Marcilly, Vicomtesse du Tremblay, Ba-
ronne d'Ivry & de Saint-André dans la
Marche, mariée à Gabriel,Baron d'Alègre,
Seigneur de Saint-Jusl, de Milloc, Prévôt
de Paris & Bailli de Caen, duquel elle étoit
veuve en i53g. Elle se remaria à Jean de
Fages, Seigneur du Bouchet, avec lequel
elle vivoit en 1541.

BRANCHE
«—* des Seigneurs de VILLEBON.

X. JEANNET D'ESTOUTEVILLE, dit le Jeune,
neuvièmefils de JEAN, Seigneur de Torcy, &
de Jeanne de Fiennes, fut Seigneur du Mef-
nil-Simon & d'Estoutemont,premier Ecuyer
du Corps du Duc de Guyenne, Dauphin de
Viennois, Valet-Tranchant du Roi & Capi-
taine de Caudebec, fut envoyé par le Roi àBordeaux pour la délivrance de Roger de
Beaufort, frère du Pape. Son sceau est burelé.
Les supports font deux .lions; le cimier, unetête barbue couverte d'une espèce de pot de
guerre. Le Roi rétablit Capitaine & Garde
du Château de Vernon; il avoit 100 hommes
d'armes & 6 Arbalétriers commis à la garde
de ce Château. II fit pour le Roi plusieurs
voyages vers le Pape, en Provence, vers le
Duc de Berry, aux pays de Foix & en Bar-

' barie. II acheta de Robert Marchaut, par acte
passé à Pans, le 7 Novembre 1397, la pro-
priété du Fief & Terre de Hotot,& plusieurs
autres droits, revenus & rentes, pour en jouir
après la mort de GUILLAUMED'ESTOUTEVILLE,
Evêque de Lisieux, & ESTOUT D'ESTOUTE-
VILLE,Abbé de Fécamp,qui dévoienten avoir
la jouissance & l'ufufruit leur vie durant. II
obtint du Roi, le 3 Mars 1400, un délai pour
faire hommage de cette terre & de celle de
Bapaume, située dans la Vicomté de Rouen,
& vivoit encore en 1412, avec fa femme Mi-
chelle, Dame de Montdoucet& de Villebon,
fille de Robert, Seigneur de Montdoucet,dit
le Borgne, premier Ecuyer du Corps du
Roi CHARLES V, & Maître de son Ecurie, &
de Jeanne de Villebon. Ses enfans furent :

1. COLLARD, Seigneur du Mefnil-Simon, de

.
Montdoucet & de Villebon, mort fans en-
fans d'Adrienne d'Ailly, fille de Louis, Sei-
gneur de Varennes. Elle se remaria à Phi-
lippe de Valpergne, Seigneurde Gournay;

2. CHARLES, Seigneur de la Gastine, de Ville-
bon & de Montdoucet après son frère, en
1433, mort aussi fans enfans de Marguerite
de Craon, son épouse, fille de Jean F. de
Craon, Seigneur de Chanteussé & d'In-
grande ;

3. BLANCHET, qui suit ;
4. HECTOR, Seigneur de Beaumont, qui se

trouva à la levée du siège de Dieppe, où il
fut fait Chevalier en 1443. II ne laissa point
d'enfansde Jeanne d'Havesquerque,fa fem-
me,, à laquellePEvêque de Lisieux, son on-
cle, fit quelques legs par son testament de
Pan 1414. Elle étoit fille de Jean de Haves-
querque, Seigneur de Watines, & d'IsA-
BELLE D'ESTOUTEVILLE;

5. & 6. ISABELLE & FRANÇOISE, dont on ignore
la destinée.

XI. BLANCHET D'ESTOUTEVILLE, Seigneur
de Villebon, de la Gastines, de Montdoucet,
& du Mefnil-Simonaprès ses frères en 1451,
vivoit encore en 1472. II avoit épousé, i°
Marguerite de Vendôme, fille de Robert de
Vendôme, Vidame de Chartres, & de Cathe-
rine de Thouars (le P. Anselme dit de Jean-
ne,Vidamessede Chartres); & 20 Isabeau de
Savoisy, fille de Charles, Seigneur de Sei-
gnelay, Chambellan du Roi CHARLESVII, &
d'Yolande de Rodemach. II eut du premier
lit:

1. JEANNE, Dame de Presles, de Boisteaux&
de Menainville, première femme de Guy
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de Beaumanoir, Seigneur de Lavardin,fils
de Jean de Beaumanoir, Seigneur de Lan-
demont, & de Marie Riboulé. Elle tran-
sigea avec ses frères, lei8 Août 1497, au su-
jet de la succession de son père, mourut le
18 Septembre i52o, & fut enterrée dans
PEglise de l'Abbayede Champagneau Mai-
ne ;

2. LOUISE, mariée, le i3 Mars 1455, à Gilles,
Seigneur de Honcourt & de Villedieu, dit
Lancelot, Bailli de Gisors en 1461.

Et du second lit :
3. CHARLES, qui fuit;
4. PIERRE, Chanoinede PEgliseCathédralede

Chartres en 1473 & 1491 ;
5. Louis, Seigneur de Blainville, vivant en

1491;
6. MORLET, Chevalier;
7. ANTOINETTE, morte fille;
8. MARGUERITE, mariée, i° à Jacques, Sei-

gneur de Béthencourt, fils de Jean, Sei-
gneur de Béthencourt, & de Françoise de
Callos; & 2° à Guillame de Vieuxpont,
Seigneur de Chailloué, Châtelain de Cour-
ville, avec lequel elle vivoit en 1459, fils
d'Yves, Seigneur de Vieuxpont,& de Blan-
che d'Harcourt;

9. Et FRANÇOISE, femme de Guillaume de
Vieuxpont, Seigneur de Chailloué, dont
elle étoit veuve en i525. II étoit fils de
Guillaumede Vieuxpont, SeigneurdeChail-
loué, & de Jeanne de Bouville, Dame des
Moustier-en-Auge, fa première femme, &
son père avoit épousé en secondes noces
MARGUERITE D'ESTOUTEVILLE,soeurde cette
FRANÇOISE.

XII. CHARLESD'ESTOUTEVILLE, Seigneurde
Villebon, de la Gastines, de Montdoucet,
Boislandry,Blainville,&c, Echanson duRoi,
rendit aveu de ces Terres en 1481, & est
nommé dans quatre Arrêts du Parlement
des années 147S, 1480, 1490 & 1491- IIétoit
mort en i5o8, & il eut d'Hélène de Beau-
vau, fille de Jean, Baron de Beauvau, & de
Jeanne, Dame de Manonville& de Roltay:

1. JEAN, qui fuit;
2. ANTOINE, Seigneur de Linières & de Me-

nainville, marié à Marguerite de Bujfu,
veuve de Jean, Sire de Bournonville, &
fille de Jacques de Bujfu, Seigneur de Bui-
nes, & d'Ifabeau de Brunetel, dont:

MARIE, femme de Guillaume de Bigars,
Seigneurs de la Londe ;

JACQUELINE, femmedeFrançoisde Thois,
Seigneurde Thoraine ;

Et CLAUDE, alliée à Claude de Monchy,
Seigneurde Garétemont.

3. ISABEAU OU HÉLÈNE, Dame d'Arpentilly&
de Bérangeville, mariée i° à Jean d'Oiron,
Seigneurde Verneuil en Touraine,veuf de
Marie du Bouchet, de la Maison de Puy-
greffier, dont elle eut Louise d'Oiron, fem-
me d'Adrien, Seigneurde Boufiìers ; &20
Jean, Sire de Montenay, Vicomte de Fau-
quernon, Baron de Garencières & de Bau-
dincourt, fils de Philippe, & de Marie de
Saint-Avin ;

4. JEANNE, Dame de la Gastines, femme de
Jean, Baron de la Ferrière, Seigneur de
Teffé & du Mefnil-Boeufs;

5. MARIE, Abbesse d'Hières, morte le 11 Jan-
vier 1537;

6. CLAUDE, Religieusede Fontevrault ;
7. Et MADELEINE, Abbesse de Saint-Sauveur

d'Evreux.

XIII. JEAN D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Villebon, de Beaurepaire, de la Gastines, de
Blainville, de Boislandry, Frétigny & Ven-
tos, Conseillerdu Roi, Gentilhomme ordi-
naire de sa Chambre, Chevalierde POrdrede
Saint-Michel, Bailli, Capitaine de Rouen &
de Thérouanne, Prévôt de Paris le 7 Mars
1533, Lieutenant-Général en Normandie &
Picardie, rendit de grands services aux Rois
FRANÇOIS I" & HENRI II, fut Capitained'une
Compagnie de4o Lances des Ordonnancesdu
Roi en i553, mourut à Rouen avant le 29
Avril i556, dernier mâle de fa maison. Son
coeur fut mis dans le tombeau du Cardinal
d'Estouteville, dans PEglise Cathédrale de
Rouen. II avoit épousé, en i523, Denise de
la Barre, fille de Jean, Seigneur de la Barre,
Comte d'Estampes, Vicomte de Bridier, Ba-
ron de Veret, premier Gentilhomme de la
Chambre du Roi, Prévôt de Paris, & de Ma-
rie de la Primaudaye. Elle étoit veuve le
29 Avril i566, & eut pour enfans:

JEAN, mort jeune;
Et JEANNE-DIANE, Dame de Villebon, &c,

femme de Charles du Bec, Baron de Boury,
fils de Charles, & de Marie de Clerey,dont
elle n'eut point d'enfans. Ses tantes ISA-
BEAU & JACQUELINE D'ESTOUTEVILLEfurent
ses héritières.

BRANCHE
des Seigneurs de CRIQUEBEUF.

VI. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Criquebeuf, second fils de HENRI, Sire D'ES-

j
TOUTEVILLE,& de Mahaut ou Mathilde d'Eu,

K k ij
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brisa ion écu au premier point du chef d'une
quinte-feuille desable,&épousaPéronnelle
ou Péréneìle de la Crique, fille de Raoulj
Seigneurde Criquetot & d'Aritìgny^ dont :

i. JEAN, qui suit, félonie P. Anselme;
a. Et COLIBEAUX, à qui le Mémoire que nous

avons donne lapostêrité de son frère JEAN,
qu'il dit mort fans avoir été marié. Quoi
qu'il en soit,

VII. JEAX D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Criquebeuf, ou COLIBEAUX, eut pour femme
Mariede Hotot;, fillede Pierre, Seigneur du
Pleíïìs & de Margueritede Pons, dont:

i. PIERRE,qui fuit;
a. Et PERRETTE, feiBiae de Richard, Seigneur

de Verquetou de laquelle ìl eut une fille,
Perrette, Dame de Verquetot, femme de
Gitj-oa, Seìgaeur d'Om'ììle. fils de Guil-
laume, Seigneur d'Ouville & de Montreuil.

¥I1L PIERRE B'ESTQBTETILÌLE, Seigneurde
Criquebeuf& de Cliameles,héritier deJEAN,
Seigneur de Criquebeuf,sononcle, mort sans
avoir été EBarié en 12-5, dît ie Mémoire,
épousa Alis: de Gaì} fille de Reouls Seigneur
de Gai. Ses eefans fiaient:

í. COIIÌASIB, qui fuit."

2. Et SDÍON, Seigneurde Chamelles,vivanten

IX. COLILARDU'ESTOIJTEYILILEJSeigneur de
Criqaebeïif,Chevalier,époaîa.Alixd'Argen-
ces. Bannie de la Serre, Sle de Robert3 Seì-
gnemur â^Argences, & deJeannede la Serre,
ákmt:

í. COUBEÌCT, qai fiait :
a. Et GUÎIXMIMS-.CÎEeraH.er.TirssitïsiiiSoj.

X.„ GOUBEAOT D'EsTOETEVHXEjIPdunomj
Seigneur sle Criqnebenff, de Chamelles& de
la Serre ea 13joT fut de nombredes 119Gen-
tÊlshooiEies qui défendirentle Mont-Saínt-
liiííclsel en 1417. II épousa Jeanne de Mîjfy7
Damne de Braoemrt,d'AnsseríEe & da Parc,
file de Gîí&ífccfeGuillemetteBuhard. Hen
emt;

Ê, Ssmsffî?SeígoeeoerdeCriquebciuiï^ Míffly,Broe-
issimríj Haut AmnCTÍIlIe& dm Parc, dont les
Marns foeunmï cejfflfiCsjraés par HBISKI, Roi
^"Affl!gteteOE-esi!sfeirf!>atS'tiijr diela C©tnr©®.tM;de
Firfflaoesiíjplillí£5 «tourna» Nicolas om Cellsrâ
âeMP&ïïte;

2, Et REÍBBIEITIE,, .ftsiBje de Criqtseío'Ojf.,&ev
f&mweésffîfàiliterâde la Mípíêre, Sesfiaenir j

de Gouvis, fille d'Etiguerrand & de Gt»7-
lemette Malherbe.

BRANCHE
des Seigneurs de GROUSSET.

V. SAMSON D'ESTOUTEVILLE, Seigueur de
Grouiïet, de Saint-Aubin, deCourtebule en
12163 troisième fils de ROBERT III, Sire d'Es-
touteville, & de Lêonelle ou Lionelle de
Renunes ou Rames, brisa ses armes de 3 co-
quilles de fable, 2 5- 1; & épousa Edme du
Boschin ou Beschin. Ses enfans furent:

1. ROBERT, qui fuit;
2. COLLART, dit Crochet, Seigneur du Bos-

chin;
3. SAMSON, Chevalier, vivant en 1244;
4. MATHIEU, Seigneurde Saint-Aubin, qui fit

quelques donations à l'Abbayede Bonport
en iay3;

5. Et GUILLAUME, Chevalier.

VI. ROBERT D'ESTOUTEVILLE, Seigneur de
Groufletj vivoit en 1236, & épousa Perrette
de Briançon, dont:

1. GUILLAUME,qui suit;
2. SAMSON, fait Chevalier par le Roi PHILIPPE

LE BEL eo I3I3, qui lui donna 100 sols de
gages & un cheval ;

3. Et JULIENNE, mariée à Robert de Bloffet,
Seigneur de Saint-Pierre, selon le P. An-
selme, & suivant le Mémoire à Guillaume,
Sire de Montérollier, fils de Raoul, Sire de
Montérolìier, dont Raoul, Sire de Monté-
rollier,ias.rïéà.B!ancheduMesnil-d'Ardan.

VII. GUILLAUME D'ESTOUTEVILLE, Sire de
Grouflet, vivant en 1245, épousa Agnès de
Pons, en Normandie, dont :

1. ESTOUT, qui suit ;
2. PrERRE, Seigneurde Flaînvílle en 13 3g ;
3. JuLfEfíXE, mariée à Guillaume, Sire de

Montérollier, félonie P. Anselme, & que le
Mémoire dit femme de Roger de Bloffet,
Seigneur de Saint-Pierre.

VIII- ESTOUTD'ESTOUTEVILLE, Seigneurde
Grouflet, Chevalier, est compris dans les Re-
gistresde ía Chambre des CompteSj & serrait
en POst-de-Buyrenfosseen 1323, dit le P.
Anselme. II épousa Alix de Bracquemont,
dont;

Í, ESTOOT, Seigneurde Grouffet,dit Crochet,
rapporté âm§ no Armoriai dressé fou» le
E©i CHARLES VI, mort fanspostérité;
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2. Et AGNÈS, Dame de Grousset après son
srere, mariée à Blanchet, Seigneur de Bes-
chard, fils de Raoul,& de Jeanne de Lodi-
gnes, dont sortit Estout, Seigneur de Bes-
chard, &deGrousíét, marié à Alix deBer-
danville.

Nous avons dit que ROBERT D'ESTOUTE-

VILLE, quatrième fils de ROBERT, IIe du nom,
Sire d'Estouteville,& de Blanche de Rieux,
& que JEAN,, son cinquième fils, furent tous
les cieux s'établir en Angleterre.

ROBERT D'ESTOUTEVILLE eut pour son par-
tage la Terre de Kerkeber en Angleterre, où
il s'établit, & eut deux fils :

GUILLAUME,Seigneurde Kerkeber, qui épousa
Marguerite de Say, dont il n'eut point
d'enfans ;

Et NICOLAS, dont nous ignorons la postérité.
JEAN D'ESTOUTEVILLE, frère puînéde ce RO-

BERT, qui s'établit aussi en Angleterre íousle
règne du même Roi HENRI II,eut de fa fem-
me, dont on ignore le nom :

í. JEAN, qui fuit ;
2. ROGER, Chevalier ;
3. Et BINGE, femme de Roger de Ponthon,

Chevalier.

JEAN D'ESTOUTEVILLE est le dernier établi j

en Angleterre dont on ait connoiflance. C'est
à lui que les Registres du Comté de Kan fi-
nissent, & on ignore s'il a eu postérité.

Cambden rapporte dans son Histoire qu'il
y avoit une branche de Vassy en Angleterre,
Cadets de la Maison de ce nom en Norman-
die, de laquelle étoit Eustache de Fíïjsr.,qui
de Béatrix, sa femme, eut .Guillaume de
Vassy, mari de BÉATRIX D'ESTOUTEVILLE, fille j
de ROBERT D'ESTOUTEVILLE,Seigneur de Kua- }

resburg, dont sortirentdeux fils, |
ALIX D'ESTOUTEVILLEétoit femme deRaoul

de Saint-Remy, suivant un Arrêt de l'an :

1417.
LÉGER D'ESTOUTEVILLE, Chevalier, suivant

un actedelan 1441, avoit êpauîêAntoinette
de Lijìgnes, fille de Trouillard, Seigneur de
Li/ìgnes, Chevalier

S
& de Marguerite de

Meìlo. C'est ce que nous lavons fur cette an-
cienne &_ illustre Maison.

Les armes: bure-lé d'argent «S de gueules
de 10 pièces, au lion desablé brochantsur
le tout, armé, lampoefflë S- couronné d\)r,

" ESTRABQNNE, La Maiton à'Ejíra-

bonne, nommée en latin Strabona, qui por-
toit pour armes ; d'or, au lion d'azur, a sub-
sisté avec éclat dans le Comté de Bourgogne
jusqu'à la fin du XVe siècle. La Terre, qui
lui avoit donné son norn ,

étoit une des an-
ciennes Baronnies du pays, & avoit fous la
mouvance les terres deCourchapon,Lanten-
ne, Rouffange, Mercey, Yertière, Berthelan-
ge & Tacenne. Après ia mort de JEAN D'ES-
TRABONKE, qui vivoit encore en l'an 1427, &
mourut très-peu de teins après, étant fort
jeune, la Terre defon nom passa dans la Mai-
son à'Aumont.

ESTRAC (D5) OU B'ASTERAC, famille
noble, établie en Albret, Guyenne & Baza-
dois. Elle remonte fa filiation à

I. Noble ARKAUDD'ESTRAC, Ecuyer,marié,,
en 044, à Jeanne de la Barthe. II habìtoit
un petit lieu dans le Condomois, appelé
Puch, possédé depuis par son fils GRATIEST.
qui fait, & par son petit-fils.

II. GRATIEN D'ESTRAC, Ecuyer, habitant
dudit Puch, épousa Hélène de Larrieu, de
laquelle íl eut :

III. JOSEPH D'ESTRAC, Ecuyer, qui se ma-
ria, par contrat du 22 Juillet 1601, avec An-

I ne de Laban, fille de Jean de Laban, E-
í .cuver, Capitaine d'Infanterie, & de Jeanne
i de Saubat. II y est qualifiéNoble & Ecuyer,

fils de GIÏATIEND'ESTRAC & d:'Hélènede Lar-
rieu. II fut père de

j IV. GRATIEN D'ESTRAC, IIe du nom, E-
I cuyer, Capitaineau Régimentde Pons, In-

fanterie, qui épousa, par contrat du 4 Octo-
bre 1 633, Marie de Meficm, fille de Pierre
de Mesîon, Ecuyer, & de Mûrie de Gou-
lart. Par ion testament, fait le 3o Octobre
IÓSSJ elle déclara qu'elle avoit eu pour en-
fans;

1. PIERRE, mon tans postérité;
•2. ADAM, qaïiaiî;
3. Et JEAXSE, morte fans postérité,
V. ADAM D'ESTRAC, Ecuyer, Seigneur de

Barrot, tenu fur les Fonts de baptême, le 7
Juin 1648, par noble Adam de Geuterî,
Ecuyer, Ion a'tenil maternel, fut Capìtaiae
d'Iiiíantcrìeau Régiment deCruslol, &épou-

-
fa Marie de Mùrcau (comme il appert du
testament de Marie Meshì^ & mère. du 3 o
Octobre Î6S3), fille de Richard de Moreau,
Gouverneur de Monîtégur, & de Mar£iJê>
riie Lomhjís-îìê, Elle lit son testament le a S
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Janvier 1738, & institua pour héritier géné-
ral & universel son fils,

VI. LAURENT D'ESTRAC, Ecuyer, Seigneur
de Barrot & de Capliffe, qui fit son testament
le 12 Juillet 1741, par lequel il déclare avoir
été marié à Claude-MadeleinedAbadie. II
décéda le 22 Mai 1746, laissant pour enfans :

1. FRANÇOIS-AUGUSTIN, qui fuit;
2. BERNARD-AUGUSTIN;
3. ALEXIS-BERNARD, Ecuyer, Seigneur de Ca-

pliffe, qui n'a eu que des filles;
4. BERTRAND;
5. MARIE ;
6. FRANÇOISE;

7. Et ROSE.

VIL FRANÇOIS-AUGUSTIN D'ESTRAC, E-
cuyer, Seigneur de Lugagnac & de Valins,
Capitaine de Cavalerie, Chevalier de Saint-
Louis & Brigadier des Gardes-du-Corps du
Roi, dans la Compagnie de Luxembourg, a
obtenu, en 1751, une Ordonnance de M. de
Tourny, Intendant en Guyenne, qui l'a dé-
chargé, ainsi que ses frères & fceurs, du
droit de franc-fief à eux demandé, pour leur
Seigneurie directe de la Paroisie de Capliffe,
par Arrêt du Conseil privé du Roi, du 23
Mai 1752, confirmatifde ladite Ordonnance;
ils ont été maintenus dans la possession de
leur Noblesse, c'est ce qui est encore prouvé
par deux Sentences précédemment rendues,
l'une des Elus de Bordeaux, du 22 Avril
1725, l'autre confirmative, rendue le 25 Avril
1741, par le Commissaire député pour la re-
cherche de la Noblesse. II a épousé, par con-
trat du 10 Janvier 1770, JEANNE DU PUCH-
D'ESTRAC, fille de Messire DANIEL DU PUCH-
D'ESTRAC, Ecuyer, Seigneur de Lugagnac,
Grosombre & Cujat, & de Marie-Barbe de
Casenove, dont :

1. CHARLES-HENRI-DANIEL D'ESTRAC DE LU-
GAGNAC, Ecuyer, né le 9 Novembre 1771;

2. FORTANIER-MATHIEU -BENJAMIN, Ecuyer,
né le 14 Avril 1775 ;

3. Et MARIE-BARBE-THÉRÈSE, née le i5 Oc-
tobre 1770.

II y a encore plusieurs autres branches de
cette famille, dont nous ne pouvons parler,
faute de renseignemens.

Les armes : écartelé d'or & de gueides.

ESTRAC (D'), en Normandie, Election de
Baveux, Ecuyer, Sieur de Blagny, ancienne
Noblesse qui porte pour armes: d'azur, au

lion d'argent, lampajsé de gueules & cou-
ronné d'or.

ESTRADES, en Guyenne. La Généalogie
de cette famille, illustrée par un Maréchal de
France, commence, dans le P. Anselme, tom.
VII, page 600, à

I. FRANÇOIS D'ESTRADES,Seigneur de Bo-
nel, des Colombes & de Campagnac, marié,
par contrat du 20 Novembre 1548, à Antoi-
nette de Veyrières, filled'Armand, Seigneur
de Veyrières, de Saint-^Germain & de Cam-
pagnac, dont

II. JEAN D'ESTRADES, Seigneur de Bonel &
de Campagnac, Enseigne de la Compagnie
d'Ordonnance de M. de Bellegarde, testa le

14 Septembre 1607. ^ épousa, parcontratdu
3o Mars 1579, Antoinette Arnoul, fille de
Bertrand, Seigneur de Nieul, de Vignolles
& de Moulan, Conseiller au Parlement de
Bordeaux, & de Jeanne de Mendo^a, & eut
pour enfans :

1. JEAN, qui fut Jésuite ;
2. FRANÇOIS, qui suit ;
3. Et CONSTANCE

,
mariée, par contrat du 12

Février 1600, à Pierre de Rans, Seigneur
de la Cour, fils de Guillaume, Seigneur de
la Perche, & d'Antoinette de l'Ecuyer.

III. FRANÇOIS D'ESTRADES, IIe du nom, Sei-
gneur de Bonel, des Colombes, de Campa-
gnac & de Sigognac, fut un des plus sages &
des plus valeureux hommes de son tems. II
porta les armes pour le service du Roi HENRI
IV contre ceux de la Ligue, suivit ce Prince
en plusieursexpéditions de guerre, & fut fait
Gentilhomme de fa Chambre. Louis XIII le

nomma, en 1620, Gouverneur du Comte de
Moret, ensuite des Ducs de Mercceur & de
Beaufort, & depuis de MM, de Nemours &
d'Aumale, & le fit Capitaine & Gouverneur
de la Ville & du Duché de Vendôme le 6 Fé-
vrier I63I. II testa à Agen, le 6 Novembre
i656, & avoit épousé, par contrat passé dans
la mêmeVille, Susannede Secondât, fille de

'N... de Secondât, Seigneurde Roques, &
de Léonore de Brenieu. Elle étoit veuve en
1654. De ce mariage vinrent:

1. GODEFROY, qui fuit;
2. JEAN, Evêque de Condom, mort en i685 ;
3. ANTOINETTE, Abbesse de Saint-Jean d'Au-

tun ;

4. ANNE- HENRIETTE
,

fille d'honneur de la
Reine, mariée, par contrat du 29 Juin i632,
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à Jean de Carbonnières,Seigneur de la Ca-
pelle-Biron ;

5. & 6. JACQUELINE & ANGÉLIQUE, Religieuses
Carmélites à Agen.

IV. GODEFROY, Comte D'ESTRADES, fut en-
voyé vers le Roi d'Angleterre le 12 Novem-
bre 1637,&, le 2 Décembresuivant,vers Hen-
ri-Frédéric, Prince d'Orange, eut un Brevet
de Conseillerd'Etat en163 g; la mêmeannée il
futenvoyé une seconde fois vers le Prince d'O-
range, fit plusieurs campagnes en Hollande,
où par fa bonneconduite & son courage,dont
il donna des preuves en plusieurs occasions,
il s'acquit l'estime de ce Prince, qui lui don-
na le commandement du Régiment de Can-
dale le i5 Avril de la même année; fut fait
Maréchal-de-Campen 1640, employéensuite
en diverses négociations auprès des Etats-Gé-
néraux où il étoit en qualité d'Ambassadeur
en 1646. II fut encore envoyé plusieurs fois
vers le Landgrave de Hesse & les autres Prin-
ces de l'Empire en Piémont & ailleurs, eut
de l'emploi dans la grande Armée envoyée en
Allemagne fous le commandementdu Cardi-
nal de la Valette, & ensuitecommission pour
traiter du secours par mer que les Etats-Gé-
néraux accordèrent pour le siège de la ville
de Dunkerque qui fut prise. II eut aussi di-
vers autres emploishonorablesprès des Prin-
ces Etrangersen Allemagne, & vers les Am-
bassadeurs qui traitoient de la paix à Muns-
ter. Le 2 Avril 1647, ilalla commanderà Por-
to-Longone & Piombino, & servit dansl'Ar-
mée d'Italie fous le Prince de Modène. En
l'abfence du Maréchal de Rantzau, il com-
manda, en 1649, à Dunkerque & forts en
dépendans. Après la mort de ce Maréchal,
il eut, le 10 Octobre i65o, le Gouvernement
de cette ville, servit la même année de Lieu-
tenant-Général dans l'Armée de Flandre,
fous le Maréchalde Praslin; eut commission,
le 4 Avril i653, pour commander dans les
Places & Gouvernemens de Tours, la Ro-
chelle, Brouage, Oleron

,
Fort de la Prée,

pays d'Aunis & Isles adjacentes; fut nommé
la même année Maire perpétuel de la ville de
Bordeaux, Lieutenant-Généralle4Mai1654,
pour commander en chef dans toute la Pro-
vince de Guyenne. L'Armée y étant, il eut
commission, le 8 Mai 1655, pour commander
un corps séparé de Troupesen Catalogne,en
l'abfence du Prince de Conty, & fut pourvu
du Gouvernement de Mézières le 4 Janvier

i656; & le 20 Mars 1657, il fut nommé pour
commanderl'Armée du Piémont en l'abfence
du même Prince. Le Roi, qui lui donna le
Gouvernement de Gravelines avec survivan-
ce pour le Marquis D'ESTRADES, son fils,leicr
Octobre 1660, l'envoya son Ambassadeur en
Angleterre en 1661, où il soutint, avec beau-
coup de fermeté, les prérogatives de la Cou-
ronne dans Paffaire du Baron de Watteville.
II passa de là en Hollande avec la mêmequa-
lité, où il conclut le Traité de Bréda. En re-
connoissance de tant de services signalés, le
Roi lenomma Chevalierdeses Ordres à la pro-
motion de 1661, lui donna des provisions de
Vice-Roi de l'Amérique en Décembre i663,
le commandementdes troupes à Dunkerque,
Bergues & Furnes le 28 Juin 1669; le Gou-
vernement de Vezel & des Places voisines en
1672, celui de Maëstricht en 1673

,
fut fait

Maréchal de France le 3o Juillet 1675,nom-
mé la même année le premier de ses Ambas-
sadeurs extraordinaires & plénipotentiaires
aux conférences de Nimègue, pour la paix
générale conclueen 1678, à la gloire du Roi ;
& en 1685 il fut fait Gouverneur de la per-
sonne du Duc de Chartres, depuis Duc d'Or-
léans, dont il s'acquit avec honneur jusqu'à sa
mort arrivée le 26 Février 1686, à l'âge de
79 ans. II est enterré à Saint-Eustache dans
un caveau vis-à-vis la Chapelle de la Vierge.
II avoit épousé, i°le 26 Avril 1637, Marie
de Lallier, morte au mois de Janvier 1662,
fille de Jacques de Lallier, Seigneur du Pin,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, & de Margueritede Burtio de la Tour
en Dauphine; & 2° par Procureur le 9 Juin
1679, pendant qu'il étoità Nimègue, Marie
d'Aligre, veuve de Michel de Verthamont,
Seigneur de Bréau, fille d'Etienne,Seigneur
de la Rivière, Chancelier de France, & de
Jeanne l'Huillier, fa première femme. II eut
du premier lit:

1. Louis, qui fuit;
2. JEAN-FRANÇOIS,Abbé de Moiffac en 1672,

& deSaint-Mélaineà Rennes,Ambassadeur
à Venise en 1675, puis en Piémont en
1679, mort le 19 Mai 1715, âgé de 73 ans,
à Passy-lès-Paris, où il est inhumé dans
l'Eglise paroissiale;

3. JACQUES, Chevalier de Malte, Mestre-de-
Camp d'un Régiment de Cavalerie, mort
au siège de Fribourg en 1677 ;

4. GABRIEL-JOSEPH,dit l'Abbe, puis Chevalier
d'Estrades, Colonel du Régiment de Char-
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tres, mort de ses blessures reçues au com-
bat de Steinkerque au mois d'Août 1692,
& enterré dans l'Eglise des Chanoinessesde
la ville de Mons ;

5. Et MARIE-ANNE, Religieuse au Val-de-Grâ-
ce à Paris, puis Abbesse du Puy-d'Orbe en
1695, morte au Val-de-Grâce le 3i Mars
1726.

V. Louis, Marquis D'ESTRADES, Maire per-
pétuel de la ville de Bordeaux

,
Mestre-de-

Camp de Cavalerie, Gouverneur de Grave-
lines & de Dunkerque après son père, mort
à Bezemont le 10 Février 1711, avoit épou-
sé i° Charlotte-Thérèse de Rune, morte le
25 Novembre 1682, fille & héritièrede Char-
les de Rune, Marquis de Fouquerolles, Co-
lonel d'Infanterie, & de Marie- Lamberte
d'Herbigny j & 20 Marie-Anne Blouin, fille
de Jérôme Blouin, premier Valet-de-Cham-
bre du' Roi, & Gouverneur de Versailles, &
de Marie - Armande Sénéchal, morte en
1717, & enterrée à Saint-Nicolas-du-Char-
donnet à Paris. Du premier lit vint:

1. LOUIS-GODEFROY,qui fuit.
Et du second :

2. LOUISE-FRANÇOISE-ARMANDE, mariée, le 28
Novembre 1703, à Pierre-Charles-Lam-
bert d'Herbigny, Maître des Requêtes, puis
Conseiller d'Etat, morte au village de Lu-
ciennes, près Marly, le 10 Octobre 173 r,
âgée de 47 ans;

3. Et LOUISE -THÉRÈSE -ANGÉLIQUE
,

morte
fans alliance en 1729, & enterrée à Saint-
Benoît à Paris.

VI. LOUIS-GODEFROY, Comte D'ESTRADES,
Chevalier,.Seigneur & Marquis de Fouque-
rolles, d'Odrehem,&c, Colonel d'un Régi-
ment de Dragons, à la tête duquel il prit un
Etendard fur les ennemis à la bataille de
Luzara en Italie le i5 Août 1702, fut nom-
mé Maréchal-de-Campen 1704, Lieutenant-
Général des Armées du Roi le 29 Novembre
1710, Maire perpétuel de Bordeaux au mois
de Février 171 r, servit en Allemagne, se dis-
tinguaà la défense de la ville d'Aire en Flan-
dre

, accompagna le Prince de Dombes en
Hongrie, y eut une jambe emportée d'un
coup de canon, le 4 Août 1717, en visitant
un petit Fort dans le marais près la basse ville
de Belgrade, mourut le 18 du mêmemois, &
fut enterré le 21 suivant dans l'Eglise des
Récollets de Petenvaradin. II avoit épousé
Charlotte le Normand,aumoisdeMai 1691,

morte à Paris le 3o Octobre i63o, âgée d'en-
viron 68 ans, fille de Charles le Normand-
du-Fort, Secrétaire du' Roi, & de Marie
Parthon, fille de Guillaume Parthon, Chi-
rurgien-Oculistedu Roi, dont:

1. LOUIS-GODEFROY, qui fuit;
2. JEAN-GODEFROY-CHARLES, né le 11 Octobre

1697, dit l'Abbé d'Estrades
,

mort au mois
d'Octobre 1719;

3. CHARLES-JEAN,né le 21 Janvier 1709, dit le
Comte d'Estrades, Enseigne au Régiment
des Gardes, puis Lieutenant au même Ré-
giment, tué au combat de Dettingen fur le
Mein le 19 Juillet 1743, fans laisser d'enfans
de son mariage avec A'"... Huguet de Sé-
monville, qui a été Dame d'Atours de Mes-
dames de France, filles du Roi Louis XV,
en 1749;

4. MARIE-CHARLOTTE, née le 4 Janvier 1696,
mariée, le 23 Décembre 1717, k Pierre-
Jean Romanet, Conseiller au Parlement de
Paris, ensuite Président au Grand-Conseil,
mort le 5 Octobre 1750, âgé de 65 ans,
dont Charlotte-RosalieRomanet, Dame de
Compagnie de feu Madame HENRIETTE DE
FRANCE, mariée, le 25 Avril 15 51, à Fran-
çois-Martial, Comte de Choiseul-Beaupré,
alors Colonel du Régimentde Flandre, Bri-
gadier des Armées du Roi, Menin de feu
M. le Dauphin, morte le Ier Juin 1753, six
jours après être accouchée d'unefille. Voyez
CHOISEUL;

5. ANNE-RENÉE, née le 16 Avril 1700, mariée,
le 12 Août 1720, à. Henri de Baschi, Sei-
gneur du Cayla, Colonel de Dragons, mort
à Montpellier en 1725, dont pour fille uni-
que Susanne-Françoisede Baschi, mariée,
le 11 Août 1745, à Jean-François,des Com-
tes de Baschi, Marquis du Cayla, né à Au-
bais le 23 Décembre 1717. Elle étoit fa cou-
sine au troisième degré. Voyez BASCHI.

VIL LOUIS-GODEFROY, Marquis D'ESTRA-

DES, IIe du nom, né le 19 Février 1695, sui-
vit son père au siège d'Aire, puis en Hongrie
en 1717, après la mort duquel il fut fait
Maire perpétuel de Bordeaux. II étoit Mes-
tre-de-Camp réformé de Cavalerie, & non
marié en 1750; mais en 1753 il déclara son
mariage, qu'il avoit tenu long-tems secret,
avec la Demoisellede Richemont, de laquelle
il n'a point eu d'enfans.

Les armes : écartelé au 1 de gueules, au
lion d'argent couchéfur une terrasse de sì-
noplesous unpalmier d'or, qui est D'ESTRA-

DES; au 2 d'azur, à la fasce d'argent, ac-
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compagnée de 3 têtes de léopards d'or, 2 &

1, qui est LA POLE-SUFFOLCK; au 3 écartelé
enfautoir, le chefB lapointe definople à 2
bandes de gueules, bordées d'or, flanqué
d'or, avec ces paroles d'azur, AVE MARIA, à
dextre, & GRATIA PLENA, à fenejlre, qui est

DE MENDOZE, & au 4 de gueules, à 7 losan-
ges d'argent, 3, 3 & 1, qui est ARNOUL.

* ESTRÉES, dans la Flandre-Wallonne,
Diocèse d'Arras : Terre & Seigneurie érigée
en Comté, par Lettres de 1623, en faveur de
CHARLES-PHILIPPED'ONGNIES, Baron de Rol-
lencourt, fils de JACQUES, & à'Anne de Wit-
them, & petit-filsde CLAUDE, Seigneur d'Es-
trées, &c, & de Jacqueline Mallet. Voyez
COUPIGNY.

ESTRÉES. II y a eu, comme ie dit le P.
Anselme, tom. IV de VHiftoire des Grands-
Officiers de la Couronne, p. 596, plusieurs
Maisons de ce nom en différentes Provinces
du Royaume. ESTRÉES, au Maine, qui a don-
né un Maréchal de France sous les règnes de
SAINT LOUIS &de PHILIPPE LE HARDI, son fils,
lequel portoit des merlettes & des roses ; ES-
TRÉES en Touraine, près de Buzançois; ES-
TRÉES en Bresse; ESTRÉES enThiérache, dont
la Terre a été possédée par les anciens Sei-
gneurs de Guise; ESTRÉES dans le ressort de
la ville d'Amiens, qui portoit pour armes
trois coquilles'•,-,& ESTRÉES-LA-BLANCHEen
Artois, fondue dans la Maison de Liette, la-
quelle portoit pour armes un chefchargé de
trois merlettes. La ressemblance des armes
des Seigneurs à'Estrées-la-Blanche& de
Liette, avec celles des Ducs D'ESTRÉES, qui
sont unfretté d'argent & desable, au chef
d'or chargé de trois merlettes de fable,
pourroit faire croire qu'ils fortiroientd'une
même origine; mais pour éviter ce qui est
douteux,laGénéalogie de ces derniers necom-
mence,dans le P. Anselme, ci-dessuscité,qu'à

I. PIERRED'ESTRÉES,dit Carbonel,Seìgn.eur
de Boulant, Hamel, Islres, l'Enclos-Mau-
roy, à cause de sa femme, qui rendit aveu au
Duc de Bourgogne,Comte de Flandre, le 17
Juillet 1437, du Fief l'Enclos'-Mauroy, situé
à Canetemont, mouvant du Château d'Avef-
nes-le-Comte. 11 testa le 10 Mai 1457, &.
avoit épousé Marie de Beaumont, fille de
Jean, Seigneur de Neuvirel, près Corbie, &
de Marie de la Houjsaye. Elle testa le 18
Janvier 1474. Leurs enfans furent:

' 1. ANTOINE,qui fuit;
2. JEANNE, femme d'Antoine, Seigneur de Bel-

loy & de Saint-Liénard ;
3. Et CATHERINE, mariée, eni482, kJean Mer-

lin, Seigneur de Mazancourt,de Fresnes &
d'Iftres en Santerre, Bailli de Néel.

II. ANTOINE D'ESTRÉES, Ier du nom, Sei-
gneur de Boulant, de Valieu en Santerre,par
acquisitionqu'il en fit, né en 1422, & nom-
mé en qualité d'Ecuyer dans une Enquête
faite à Péronne, le 25 Novembre 1464, tou-
chant un article de la coutume concernantles
donations, où il est dit qu'il avoit alors 42
ans, testa le 19 Décembre 1465, & étoit
mort avec fa femme en 1474, suivant le testa-
ment de Marie de Beaumont, sa mère. II
avoit épousé, du vivant de son père, le 21
Septembre 1447, Jeanne d'Aiç, enterréeaux
Cordeliersde Péronne, fille d'Elie, Seigneur
d'Aise, au Comté de Saint-Pol & de Grand-
fossé, & de Péronne de Noyelles,dont:

1. ANTOINE, qui suit;
2. ANTOINE, dit le jeune, auteur de la bran-

che des Seigneurs & Marquis de Cceuvres
& Ducs d'Estrées, rapportée ci-après;

3. Et JEAN, dit Jeannet, Seigneur de Longa-
vesne, qu'il eut en partage, Religieux de
Saint-Pierre de Corbie, puis Abbé du
Mont-Saint-Quentin, mentionné dans le
testament de son père, & mort en i5o6.

III. ANTOINE D'ESTRÉES, IIe du nom, Che-
valier, Seigneur de Boulant, de Hamel, Is-
tres, de Longavefnes, de Honcoart& de Fes-
ques, institué principal héritier avec ANTOI-
NE, son frère, par Marie de Beaumont, son
aïeule, donna, le 28 Décembre i520, une
rente à l'Abbaye du Mont-Saint-Quentin,&
une somme d'argent, à la charge de chanter
tous les jours à la Grand'Messel'antienne, O
salutaris Hoftia, & testa le 28 Octobre i526.
II avoit épouséJeanne de Flandrede Drinc-
kam, fille de Jean, Seigneur de Drinckam,
& á'Isabeau de Ghiftelles, Dame de Vis-
saert, & en eut :

1. ANTOINE, dit lejeune, Chevalier, Seigneur
de Bernes, Capitaine du Château de Pé-
ronne, mort en 1524, fans enfans de Marie
d'Aunoy, qu'il avoit épousée le 19 Décem-
bre 1517, fille de Philippe d'Aunoy, Sei-
gneur de Givré, d'Orville, de Louvres en
Parisis & de Goussainville, &-de Catherine
de Montmorency. Elle sè remaria à Raoul
de Bernets, Seigneurde Cardenoy,duquel
elle n'eut point aussi d'enfans; *

Tome VIL . L1
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2. Autre ANTOINE, Chanoine de Noyon,pré-
sent au contrat de mariage de son frère ;

3. JACQUELINE, mariée, i° le 10 Mai 1498, à
Jean de Hennin, Seigneur de Cuvillers,
Pair du Cambrésis; 20 à Jacques d'Isque,
Seigneur du Breuil, Gouverneur de Lu-
cheux; & 3° le 18 Décembre 1584, à Guil-
lain de Qiierecques, Seigneur de Marieux,
Capitaine de Boves, près d'Amiens;

4. & 5> Et deux filles, Religieuses.

BRANCHE
des Seigneurs & Marquis de COEUVRES

& Ducs D'ESTRÉES, Pairs de France.
III. ANTOINE D'ESTRÉES, dit le jeune, fils

puîné d'ANTOINE, Ier du nom, & de Jeanne
d'Aise, étoit âgé de 42 ans en 1464. II eut en
partage la Terre de Valieu, étoit en i5oo
Gentilhomme de la Maison du Roi, & testa
le i3 Avril i5i6. II eut de son épouse Jean-
ne, Dame de la Gauchie ou. de la Chaussée
en Boulonnois, fille de Ginllaume & de
Jeanne de Licques :

1. JEAN, qui fuit;
2. ANTOINE, Seigneur de Noyon, Abbé du

Mont-Saint-Quentinen Picardie, mort le 9
Mai 1 568, enterré dans l'Eglise de Sainte-
Catlierine-du-Val-des-Ecoliersà Paris ;

3. MARGUERITE, mariée à Antoine du Val,
Seigneur de Brunevoz en la Châtellenie de
Tournehem;

4. Et FRANÇOISE, mariée, par contrat du 18
Avril 1518, à Jacques de Buiffy, Seigneur
de Villiers-Brulin,fils de Jean & de Jean-
ne de la Rivière.

IV. JEAN D'ESTRÉES, Seigneur de Valieu
& de Coeuvres, né en 1486, Chevalier de
POrdre du Roi, élevé Page de la Reine Anne
de Bretagne, rendit des services signalés
dans les Armées, sous le Roi FRANÇOIS Ier.
HENRI II lui donna la charge de Maître &
Capitaine-Générald'Artillerie,parLettresdu
9 Juillet i55o. II fut Capitaine de Folem»
bray en i556, servit à la prise de Calais en
i558, & mourut en 1567. II portoit pour ar-
mes : écartelé, aux 1 & 4 fretté d'argent &
desable ; au chef d'or, chargéde 3 merlet-
tes de fable, qui est D'ESTRÉES; & aux 2 & 3
d'or, au lion d'azur, couronné &'lampajsé
de gueules, qui est DE LA CAUCHIE. II avoit
épousé CATHERINE DE BOURBON, fille aînée de
JACQUES DE BOURBON, Bâtard de Vendôme,
Seigneur de Bonneval, de Ligny & de Lam-
bercourt, & de Jeanne de Rubempré, en re-
connoissance de ce qu'en une rencontre il

avoit sauvé la vie à ce Seigneur de Bonneval,
que les ennemis avoient renversé par terre.
II eut de son mariage :

1. ANTOINE, qui suit;
2. FRANÇOISE, mariée à Philippe de Longue-

val, Seigneur de Haraucourt & de Cra-
mailles, Chevalier de l'Ordre du Roi, Maî-
tre de la Garde-Robed'ANToiNE DE BOUR-
BON, Roi de Navarre, mort en 1620, âgé
de 107 ans ;

3. Et BARBE, mariée i° à N... de Pymònt,
Seigneur de Bulleux, & 20 à Jean de Broc,
Seigneur de la Cour-de-Broc & de la Ville-
aux-Fouriers; & 3° à René de Vendômois,
Seigneurde Chamarain.

V. ANTOINE D'ESTRÉES, IVe du nom, qui
portoit: écartelé, aux 1 (f 4 D'ESTRÉES; au
2 DE BOURBON, au bâton de gueules péri en
bande, chargé d'un bâton d'argentpéri en
barre

,•
& au 3 DE LA CAUCHIE, fut Gouver-

neur, Sénéchal & premier Barondu Boulon-
nois, Vicomte de Soissons & de Bercy, Sei-
gneur-Châtelain & Marquis de Coeuvres,
Chevalier des Ordres du Roi à la première
création, de l'an 1578, Gouverneur de la
Fère, de Paris & de l'Isle-de-France, &
pourvu au Campde Pas en Artois, en 1597,
de la charge de Grand-Maître de l'Artillerie
de France, que son père avoit possédée. lien
donna fa démission en 1599, & avoit épousé
à Chartres, le 14 Février i55g, Frantoije
Babou, qui fut tuée à Issoire en Auvergne,
dans une émeute pendant les guerres de la
Ligue, le 3i Décembre i5g3. Elle étoit sc-s
conde fille de Jean Babou, Seigneur de la
Bourdaisière, Comte de Sagonne, Maître de
l'Artillerie de France, & de Françoise Ro-
bertet. Leurs enfans furent :

1. FRANÇOIS-LOUIS,Marquis de Coeuvres, tué
au siège de Laon, en 1594, d'un coup de
mousquet qu'il reçut à la cuisse, n'ayant eu
que 19 ans ;

2. FRANÇOIS-ANNIBAL, qui fuit;
3. MARIE-CATHERINE, morte jeune;
4. DIANE, morteena 595, mariée, le 17 Février

1 586 ou 158g, à Jean de Montluc, Seigneur
de Balagny, Maréchal de France, Gouver-
neur de Cambrai, décédé en Juin i6o3, fils
naturel de Jean de Montluc, Evêque de Va-
lence, & d'Anne Martin;

5. MARGUERITE, femme, le 7 Juillet 1585, de
Gabriel Bournel, Seigneur de Namps &
d'Esteenbecque, fils de Jean & de Jeanne
le Vaffeur ;

6. ANGÉLIQUE, Religieuse de Saint-Louis de
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Poissy, puis Abbesse de Bertaucourt, Dio-
cèse d'Amiens, nommée Abbesse de Mau-
buisson par HENRI IV, dont elle se démit
après avoirgouvernéenviron 20 ans ce Mo-
nastère. Elle mourut dans le Couvent des
Claristes à Paris, en 1634, où elle est enter-
rée ;

7. GABRIELLE, mariée à Nicolas d'Amerval,
Seigneur de Liencourtprès de Nesles en Pi-
cardie, Gouverneur de Chauny, duquel elle
fut séparée, & fut depuis Favorite du Roi
HENRI IV, qui la fit Marquise de Mon-
ceaux, ensuite Duchesse de Beaufort, par
Lettres du 10 Juillet 1597. Elle en eut plu-
sieurs enfans, & mourut le Samedi avant
Pâques 1599;

8. JULIENNE, femme, par contrat du 7 Janvier
i5g7, de Georges de Brancas, Duc de Vil-
lars, Baron d'Oise, Gouverneur du Hâvre-
de-Grâce, fils d'Ennemond, Baron d'Oise
& de Villars, & de Catherine de Joyeuse;

9. Et FRANÇOISE, femme de Charles, Comte
de San^ay,Baron deTupigny, Vicomte hé-
réditaire de Poitou, fils de René, Comte de
San^ay, & de Charlotte de Thais.

VI. FRANÇOIS-ANNIBAL, Ier du nom, Duc
D'ESTRÉES, Pair & Maréchal de France, Mar-
quis de Coeuvres, Comte de Nanteuil-le-HaF
douin, Chevalier des Ordres du Roi, Gou-

3 verneur de l'Isle de France & des villes de
Soiffons, Laon & Pays Laonnois, premier
Baron & Sénéchal du Boulonnois, naquit en
1573. II fut destiné dans fa jeunesse à l'état
ecclésiastique, & nommé à l'Evêchéde Noyon
par le Roi HENRI IV, en 1594. II quitta cette
profession à la mort de son frère aîné pour
embrasser celle des armes, en 1597, & se ren-
dit célèbre sous le nom de Marquis de Coeu-
vres. En 1614 on l'envoya Ambassadeur
extraordinaire en Suisse & vers les Princes
d'Italie; puis il fut Lieutenant-Général de
l'Armée de la Ligue, pour le secours de la
Valteline, d'où il chassa les garnisonsétran-
gères. Le Roi LOUIS XIII lui donna le bâton
de Maréchal de France en 1626. En i63o il
secourut le Duc de Mantoue, assiégé dans fa
Capitale par les Impériaux, & prit Trêves
par composition, le 19 Août i632; quatre-
ans après il alla en qualité d'Ambassadeur
extraordinaire à Rome, où il soutint avec
beaucoup d'honneur & de prudence la gloire

,& les intérêts de la Couronne. II fut ensuite
employé en diverses affaires importantes,&
en 1654, il représenta le Connétable au sacre
du Roi LOUIS XIV, qui en 1645 avoit érigé

en Duché-Pairie, fous le nom d'Estrées, la
Terre de Coeuvres en Soissonnois; ce qui fut
vérifié en Parlement en i663. II étoit Cheva-
lier des Ordres du Roi depuis l'an i632, &
mourut à Paris, le 5 Mai 1670, âgé de 98
ans. On peut voir son éloge dans le P. An-
selme & Moréri. U avoit épousé, 1° en 1622,
Marie de Béthune, morte subitement au
mois de Février 1628, âgée de 26 ans, fille
de Philippe de Béthune, Comte de Selles &
de Charrost, Chevalier des Ordres du Roi, &
de Catherine le Bouteiller de Senlis; 20 en
Avril 1634, Anne Habert de Montmor,
morte à Nanteuil surla fin du mois d'Octobre
1661, veuve de Charles de Thémines, fils
du Maréchal de France de ce nom, & de Ca-
therine d'Ebrard de Saint-Sulpice ; elle
étoit fillede JeanHabert,Seigneur de Mont-
mor, Trésorier de l'extraordinairedes guer-
res; & 3° le 25 Juillet i663, Gabrielle de
Longueval, morte à Paris, le 11 Février1687,
fans enfans, fille d'Achille de Longueval,
Seigneur de Manicamp, Gouverneur de Col-4

mar & de la Fère. Du premier lit vinrent :

1. FRANÇOIS-ANNIBAL, qui fuit;
2. JEAN, auteur de la branche des Comtes &

Ducs d'Estrées, rapportée ci-après ;
3. CÉSAR, né le 5 Février 1628, qui après fa

licence de Sorbonne, fut nommé Evêque,
Duc de Laon, Pair de France en 1653, &

: sacrée en 1655. En cette qualité, par ordre
du Roi & de l'agrément du Pape, il fut
nommé Médiateur entre le Nonce de Sa
Sainteté & les amis des quatre Evêques,
Pavillon d'Aleth, Buzenval de Beauvais,
Caulet de Pamiers & Arnaud d'Angers,
pour lors brouillés avec la Cour de Rome.
II y réussit de manièreque la fin de cet ac-
commodement procura la paix de l'Eglise
de France. Le Pape CLÉMENT X le fit Car-
dinal dans la promotion du 24 Août 1671 ;
mais Sa Sainteté ne le déclara que Tannée
suivante, & lui donna le titre de la Trinité-
du-Mont le 16 Mai 1674. Après la mortde
ce Pontife, le Cardinal D'ESTRÉES entra
seul des Cardinaux François dans le Con-
clave,où fut élu INNOCENTXI, & fit suspen-
dre (chose extraordinaire) l'Election pen-
dant plus de cinq semaines, jusqu'à l'arri-
vée des Cardinauxnationaux. De retour en
France, il fut envoyé en Bavière pour y
traiter & assurer le mariage du Dauphin
avec la Princesse Electorale, & pour y mé-
nager d'autres affaires importantes. Après
la ratification de la paix avec l'Empire en
1680, s'étant démis de son Evêché de Laon,

LIij
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en faveur de son Neveu, il passa à Rome,
chargé d'y traiter l'affaire épineuse de la
Régale, dont les difficultés s'accrurent par
l'Affemblée du Clergé en 1682. Après la
mort d'ÍNNocENT XI, arrivée en 1689, le
Cardinald'EsTRÉEs,se trouvant seul à Rome
de sa Nation & sans aucun Ministre de la
part du Roi, entra dans le Conclave, mé-
nagea si adroitement le sacré Collège, que
l'on n'osa tenter aucuneélection,avant l'ar-
rivée de l'Ambaffadeur de France & des
Cardinaux François. Après l'Electiond'A-
LEXANDRE VIII, il revint à Paris en 1690,
& y prêta le serment de Prélat, Comman-
deur des Ordres,dignité à laquelle il avoit
été nommé au Chapitre de 1688; obligé
Tannée suivante d'aller à Rome pour le
Conclave D'INNOCENT XII, il y resta près de
deux ans avec le Cardinal Janson, pour ac-
commoder les affaires du Clergé de France
avec cette Cour. De retour en France en
i6g3, il y resta jusqu'à la mort d'INNocENT
XII, qu'il retourna à Rome avec les autres
Cardinauxde la Nation, au commencement
de 1700 ; & il entra en Octobre de la même
année au Conclave, & concourut à TElec-
tion de CLÉMENT XI. Le Roi le fit rester en
Italie pour négocier avec la Républiquede
Venise & autres Princes,& ensuite il suivit
en Espagne le Roi PHILIPPE V, pour tra-
vailler, conjointement avec les premiers
Ministres de ce Prince, aux affaires de la
Monarchie. II en revint en 1703, futpour-
vu de l'Abbayede Saint-Germain-des-Prés
la même année, & y mourut le 18 Décem-
bre 1714, âgé de 87 ans. II est enterré dans
l'Eglise de cette Abbaye, à laquelle il a
laissé fa bibliothèque. (Voyez son élogedans
le P. Anselme& Moréri.)

Les enfans du second lit furent :

4. LOUIS, dit le Marquis D'ESTRÉES, né le Ier
Décembre 1635, baptisé le 2 Juin i638, tué
à la levée dusiègedeValenciennesen 1656;

5. Et CHRISTINE,morte le 18 Décembre 1658,
seconde femmede François-Marie, dit Ju-
les de Lorraine,Comte de Lillebonne,Da-
moiseau de Commercy, Seigneur de Ville-
mareuil en Brie, fils puîné de Charles de
Lorraine, Ile du nom, Duc d'Elbeuf, & de
CATHERINE-HENRIETTE, légitiméeDE FRAN-

CE, qu'elle avoit épousé le 3 Septembre de
la même année.

FRANÇOIS-ANNIBAL,DUC D'ESTRÉES, eut en-
core pour enfant naturel :

FRANÇOIS ou FRANÇOISE, qu'il fit légitimer au
mois de Mars 1619, fan&Je nom de la mère.

VIL FRANÇOIS-ANNIBAL, Duc D'ESTRÉES_, |

Pair de France, IIe du nom, Marquis de
Coeuvres, Comte de Nanteuil, premier Ba-
ron & Sénéchal du Boulonnois, Vicomte de
Soisions& de Pierrefonds, Lieutenant-Géné-
ral des Arméesdu Roi,Gouverneur del'Isle-
de-France, de Soissons, Noyon & de Laon,
Ambassadeur extraordinaire à Rome au mois
de Janvier 1672, où il mourut d'apoplexie,
le 3o Janvier 1687, s'y comporta avec tant de
prudence & de sagesse, en maintenant les in-
térêts de la Cour de France, que le Pape, par
estime particulière, voulut qu'après fa mort
on lui rendît les mêmes honneurs que l'on
rend à Rome aux Princes. Son corps futporté
à Soissons, & y est enterré dans l'Eglise des
Feuillans auprès de son père. Ilavoit épousé,
en 1647, Catherine de Laurieres de Thé-
mines, morte au mois de Septembre 1684,
fille & héritière de Charles,Seigneur de Lau-
zières, & d'Anne Habert de Montmor, fa
belle-mère, dont :

1. FRANÇOIS-ANNIBAL, qui fuit;
2. LOUIS-CHARLES,Marquis de Thémines par

substitution, Capitaine de Vaisseau,mort le
5 Mai 1672 ;

,:3. Et JEAN, Abbé de Conches, Evêque de
Laon, Duc & Pair de France, en 1681,mort
le i<=r Décembre 1694, âgé de 43 ans. '

VIII. FRANÇOIS-ANNIBAL, IIIe du nom,
Duc D'ESTRÉES, Pair de France, Marquis de
Coeuvres, de Thémines & de Cardaillac,
Comte de Nanteuil, Gouverneur de l'Isle-de-
France & des villes de Soissons, Laon &
Noyon, Mestre-de-CampdeCavalerie,& reçu
Chevalier des Ordres du Roi, le 31 Décem-
bre 1688, mourut à Paris le 11 Septembre
1698, dans fa 5oe année. Son corps fut porté
aux Feuillans de Soissons. II portoit pour
armes : écartelé, au 1 d'argent, à Vofier de
_/z72qp/e,quiestDE LAUZIÈRES; au 2 degueules,
à 2 chèvres d'or passantesl'unefur Vautre;
au 3 de gueules, à un lion lampafsé d'ar-
gent, accompagné de besans de même, mis
en orle, qui est DE CARDAILLAC; au 4 d'or, à
troisfasces de fable, au chef d'hermines,
qui est DE CLERMONT-LOD^VE; & fur le tout
écartelé D'ESTRÉES & DE ^A CAUCHIE. II avoit
épousé, i° le 10 Février i6yo, Madeleinede
Lionne, morte le 18 Septembre 1684, fille
d'Hugues, Marquis de Berny, Ministre &
Secrétaire d'Etat, Prévôt & Maître des cé-
rémonies des Ordres du Roi, & de Paule
Payen; & 20 le 23 Août 1688, Madeleine-
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Diane de Bautru, morte le 6 Février 1753,
âgée de 85 ans & enterrée à Saint-Sulpice,
fille de Nicolas deBautru-Nogent,Marquis
de Vaubrun,Lieutenant-Généraldes Armées
du Roi, & de Marie-Marguerite de Bau-
tru-Serrant. Les enfans du premier lit fu-
rent :

1. LOUIS-ARMAND, qui fuit;
2. CONSTANCE-LÉONORE, née le i5 Août 1671,

morte fans enfans de son mariage, du Ier
Juillet 1719, avec Louis-Joseph des Lau-
rens, Comte d'Ampus, Capitaine de Cava-
lerie dans le Régiment Colonel-Général,
reçu Chevalier de Saint-Lazare le 17 Juil-
let 1721, puis Lieutenant de Roi honoraire
à Saint-Domingue. II a épousé en secondes
noces, le i5 Octobre 1727, Marthe leBlond
de la Joupière, veuve de N... de Choupes,
Major du Pont-Goaveen Amérique, & fille
de A''... le Blond, Sieur de la Joupière, Con-
seiller au Conseil Souverain de Saint-Do-
mingue, & de Marthe Renoul;

3. MARIE-YOLANDE, née le 28 Octobre 1678,
mariée, par contrat du 20 Octobre 1724, à
Hyacinthe-Dominique des Laurens, frère
du précédent, Capitaine au Régiment de
Tallard, Chevalier de Saint-Louis. Elle est
morte le 3o Décembre de la même année,
âgée d'environ 46 ans, fans enfans. Elle
avoitinslitué son héritier le MarquisdesLaií-
rens, son mari, à conditionde porter le nom
& les armes d'Estrées. II en étoit, avec son
frère Louis-Joseph des Laurens, cousin au
VIe degré, par JULIENNE-HIPPOLYTE D'ES-
TRÉES, Duchesse de Brancas, bisaïeule ma-
ternelle du Marquis des Laurens;

4. FÉLICITÉ-PERPÉTUE,née le ier Janvier 1680,
Religieuse de la Visitation de Sainte-Marie
au Faubourg St.-Jacques;

5. LOUISE-HÉLÈNE,née le 28 Novembre 1683,
Religieuse aux Ánnonciadesde St.-Denis.

Du second lit vinrent:
6. CÉSAR-FRANÇOIS-ANNIBAL,Comte de Nan-

teuil, mort le 25 Mars 1705, dans fa 11e
année ;

7. DIANE-FRANÇOISE-THÉRÈSE, morte le 11
Novembre 1707, âgée de 17 ans;

8. Et MARIE-MADELEINED'ESTRÉES, dite Ma-
demoiselle de Thémines, morte.

IX. LOUIS - ARMAND D'ESTRÉES-DE-LAUZIÈ-
RES-THÉMINES,DUC d'Estrées, Pair de Fran-
ce, Marquis de Coeuvres, de Thémines & de
Cardaillac, Vicomte de Soissons, Baron de
Gourdon-Labouriane,Gouverneur de l'Isle
de France & du Soissonnois, & des villes de
Soissons, Laon, Noyon & Domme en Quer-

cy, né le 3 Septembre 1682, mourut à Paris
le 16 Juillet 1723, dans fa 40e année. Son
corps fut transporté le 18 du même mois, de
l'Eglise de Saint-Nicolas-des-Champs, en
celle des Feuillans de Soissons. II avoitépou-
se, le ier Août 1707, Diane-Adélaïde-Phi-
lippe Ma^arini-Mancini, morte au Château
d'Anet, le 29 Septembre 1747, dans fa 59°
année, fans laisser d'enfans, fille de Philip-
pe-JulesMa^arini-Mancini, Duc de Nevers,
Chevalier des Ordres du Roi, & de Diane-
Gabrielle Damas de Thianges.

'BRANCHE
des Comtes & Ducs d'ESTRÉES, Pairs de

France.
VIL JEAN, Comte D'ESTRÉES, de Nanteuil

& de Tourbes, second fils de FRANÇOIS-AN-

NIBAL, Ier du nom, Duc d'Estrées, Pair &
Maréchal de France, & de Marie de Béthu-
ne, fa première femme, premier Baron du
Boulonnois, Maréchal & Vice-Amiral de
France, Vice-Roi de l'Amérique, Lieute-
nant-Généralde l'Isle-de-France & Soisson-
nois, Chevalierdes Ordres, Lieutenant-Gé-
néral pour le Roi au Comté Nantois, Gou-
verneur, Commandant pour Sa Majesté au
Pays & Duché de Bretagne, commença à
porter les armes fort jeune. Après avoir servi
successivement à la tête de trois Régimens-
d'Infanterie, dont le dernier étoit celui de
Navarre, il fut fait Maréchal-de-Camp, &
servit en cette qualité à l'attaque des Lignes
d'Arras. En 1654, il commandadeux Batail-
lons de la première ligne, sous le Maréchal
d'Hocquincourt. L'année suivante, i655,
fait Lieutenant-Général, il servit, en i656,
au siège de Valenciennes, où il fut fait pri-
sonnier, après avoir fait sauver les débris de
l'armée dans Condé. Le Roi voulant l'em-
ployerfur mer, le créa Vice-Amiralde France,
en 1670, après y avoir donné plusieursmar-
ques éclatantes de fa valeur pendant 18 ans,
& s'être trouvé à quatre combatsde mer avec
les Anglois, & à plusieurs actions particu-
lières dans l'Amérique, en 1676, 1677 &
1678, furies Hollandois, auxquels il enleva
l'Isle de Cayenne, qu'ils avoient usurpée sur
les François; il défit leur Général Bink, à
l'Isle de Tabago, & prit six mois après ce
fort fur eux. Sa Majesté, en reconnoissance
de ces importants services, lui donna le bâton
de Maréchal de France, le 24 Mars 1681,
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la Vice-Royauté de l'Amérique, en 1686, &
le fit Chevalier de ses Ordres à la première
promotion de 1688. II mourut à Paris le 19
Mai 1707, âgé de 83 ans, & son corps fut
porté à Soissons. II avoit épousé, en i658,
Marie-Marguerite Morin, morte le i5 ou
16 Mai 1714, fille de Jacques Morin, Sei-
gneur de Châteauneuf, Secrétaire du Roi, &
d'Anne Yvelin. Ses enfans furent :

1. VICTOR-MARIE, qui fuit;
2. JEAN, Abbé de Villeneuve, d'Evron, de

Préaux & de Saint-Claude, au Comté de
Bourgogne, Prieur de Saint-Martin-de-
Vrestou, qui fut nommé Ambassadeur en
Portugal, au mois de Février 1692, & prit
le bonnet de Docteur à son retour, au mois
de Mars 1698. II alla en Espagne avec le
Cardinal d'EsTRÉEs, son oncle, à la fin de
1702, & fut nommé par le Roi pour y être
Ambassadeur, au mois d'Août 1703. II ac-
compagna le Roi d'Espagne dans la cam-
pagne qu'il fit en Portugal, en 1704, & fut
rappelé en France la même année. Sa Ma-
jesté Tayant créé, dès le mois d'Avril, Pré-
lat, Commandeurde TOrdre du Saint-Es-
prit, il fut reçu & prêta serment à Versailles
le ier Janvier 1705. II fut nommé Arche-
vêque & Duc de Cambrai, en Janvier 1716,
& mourut à Paris le 3 Mars 1718, avant
d'avoir reçu ses bulles. II étoit du Conseil
des Affaires étrangères, & l'un des 40 de
TAcadémie Françoise (voyez Gall. Christ,
édit, nov., tom. III, col. 63);

3. JEAN-CÉSAR, mort jeune, en 1671;
4. MARIE-ANNE, Religieuse à TAffomption à

Paris, morte le 28 Juillet 1723 ;
5. MARIE-ANNE-CATHERINE,mariée, le 28 No-

vembre 1691, à Michel-François le Tellier,
Marquis de Courtanvaux,Colonel des Cent-
Suiffes de la Garde du Roi, fils aîné de
François-Michel le Tellier, Marquis de
Louvois, Ministre & Secrétaire d'Etat, &
d'Anne de Souvré de Courtanvaux. Elle
est morte à Paris, le 22 Avril 1741, âgée de
78 ans, dont plusieurs enfans, qui font hé-
ritiers de toute la Maison D'ESTRÉES,parla
mort, sans enfans, de VICTOR-MARIE, Ma-
réchal D'ESTRÉES, arrivée le 27 Décembre
1737; Louis-César le Tellier, dernier Duc
d'Estrées, & Maréchal de France de ce
nom, &c, mort à Paris, le 2 Janvier 1771,
dans fa 72e année, ayant pris le nom & les
armes d'Estrées. Voyez TELLIER (LE) ;

6. Et ELISABETH-ROSALIE,Damoisellede Tour-
bes, Dame d'Oudeauville, première Ba-
ronne du pays Boulonnois, de Parenty,
Surques, le Locquintaix& Neuville, Dame j

du Domaine de Beaufort en Vallée,&Prin-
cesse en partie de Tingry. Elle est morte
fille à Paris, le 9 Novembre 1750, âgée de
78 ans, & inhumée à St.-Roch, fa Paroisse.

VIII. VICTOR-MARIE, Comte, puis Duc
D'ESTRÉES, Pair de France, par la mort, fans
enfans de LOUIS-ARMAND, Duc d'Estrées, fils
de son cousin germain, arrivée le 16 Juillet
1723, fut reçu en cette qualité au Parlement
de Paris, & y prêta ferment, le 29 Août
1729. II naquit le 3o Novembre 1660, fut
tenu fur les fonts de baptême par le Duc de
Savoie & la Reine de Portugal; Comte de
Coeuvres, premier Baron du Boulonnois,
Seigneur de Tourbes, Chevalier des Ordres
du Roi, Vice-Roi de l'Amérique, Lieute-
nant-Général au Comté Nantois, Gouver-
neur de Nantes, Honoraire de l'Académie
des Sciences dès 1707, reçu a l'Académie
Françoise, le 23 Mars 1715, Honoraire de
celle des Inscriptions & Belles-Lettres en
1725, & protecteur de l'Académie de Sois-
sons. M. de Boze a fait son éloge, qui se
trouve dans le tome III des Eloges des
Membres de l'Académie des Belles-Lettres,
recueillis & publiés en 1740. II avoit été ci-
devant du Conseil de Régence, & Président
du Conseil de Marine, reçu en survivance
du Maréchal, son père, le 12 Décembre 1684,
à la charge de Vice-Amiral de France, qu'il
a exercée avec beaucoup de gloire & de dis-
tinction dans les mers du Levant; s'est trou-
vé aux prises des Villes de Nice en 1691,
d'Oneille en 1692, de Roie en 1693, &a fait
le bombardement de Barcelone & d'Alican-
te, en Juillet 1691, où fa feule présenceépou-
vanta l'armée navale d'Espagne. II comman-
doit encore la Flotte, en 1697, au siège de
Barcelone. Enfin le Roi d'Espagne, PHILIP-

PE V, le nomma, le 19 Mai 1701, Lieute-
nant-Général de ses armées navales, qualité
qui, jointe à celle de Vice-Amiralde Fran-
ce, lui donna le commandementfuries deux
Flotte Françoise & Espagnole, le 14 Janvier
1703. II fut fait Maréchal de France & prit
le nom de Maréchal de Coeuvres, comman-
da la Flotte en 1704, sous le Comte de Tou-
louse, au combat de Malaga, qui se donna le
24 Août de la même année, fut créé Grand
d'Espagne de la première classe, & Chevalier
de la Toison-d'Or. Le Roi. le fit Chevalier
de ses Ordres, le 2 Février 1705, & il prit le
nom de Maréchal D'ESTRÉES après la mort
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de son père. II fut pourvu, en Mai 1707, du
Gouvernement des Ville & Château de Nan-
tes, de la Lieutenance-Générale du Comté
Nantois, & de la Vice-Royauté de l'Améri-
que; & se démit volontairement de sa charge
de Vice-Amiral des mers du Ponant, le 29
Avril 1731, en faveur d'Antoine-Françoisde
Pardaillan, Marquis d'Antin, Capitaine de
Vaisseau. Le Roi lui a conservé les fonctions
de fa charge de Vice-Amiralpendantdix ans,
& le Marquisd'Antin lui a remboursé les cent
mille livres de brevet de retenue qu'il avoit
fur cette charge. II fut fait Ministre d'Etat le
21 Novembre 1733, & mourut à Paris le 27
Décembre 1737, âgé de 77 ans, Doyen des
Maréchauxde France. Son coeur fut porté au
MonastèredesReligieusesdu Saint-Sacremént
du Faubourg St.-Germain, & son corps aux
Feuillans de Soissons, lieu de la sépulturede
ses ancêtres. II avoit épousé, parcontratdu 10
Janvier 1698, Lucie-Félicité de Noailles,
Dame du Palais de feu Madame la Dauphine,
fille d'Anne-Jules, Duc de Noailles, Pair &
Maréchal de France,& de Marie-Françoise
de Bournonville. La Maréchale D'ESTRÉES
est morte à Paris d'une fluxion de'poitrine,
le 11 Janvier 1745, dans fa 620 année, fans
laisser d'enfans.

La branchedes Comtes & Ducs D'ESTRÉES,
Pairs de France, portoit pour armes,comme
JEAN, Seigneur de Valieu & de Coeuvres, &
FRANÇOIS-ANNIBAL,Ier du nom, Ducd'Estrées,
Pair & Maréchal de France, Marquis de
Coeuvres, &c, c'est-à-dire écartelé, D'ES-
TRÉES & de LA CAUCHIE.

ESTRÉES-ONGNIES.Voy. ONGNIES.

* ESTREHAM, en Normandie, Diocèse
de Bayeux: Terre avec titre de Baronnie,
qui appartient à l'Abbesse de la Trinité de
Caen, & de laquelle Baronnie dépendent les
Paroisses de Colleville, Saint-André, & de
Benouville.

* ESTRÉPAGNY,enNormandie, Diocèse
de Lisieux: Terre, Seigneurie & première
Baronnie du Vexin-Normand, qui passa avec
celle de Varenguebec,vers l'an i334, de la
Maison de Crespin dans celle de Melun, par •l'alliance de Jeanne de Crespin, avec Jean
de Melun, Comte de Tancarville. Margue-
rite de Melun, leur petite-fille & unique hé-
ritière, porta Eftrépagny & Varenguebec

dans la Maison d'Harcourt, d'où elle passa
dans celle d'Orléans- Longueville. MARIE.
D'ORLÉANS-LONGUEVILLE, héritière de fa Mai-
son, alliée à HENRI DE SAVOIE, Duc de Ne-
mours, donna, vers l'an 1700, la Baronnie
à'Eftrépagny en échange k N... le Bailly de
Baire, Maître des Comptes, mort en 1726,
dont la veuve l'eut pour ses reprises, & la
laissa à son neveu Pierre-Edme Galland,
Seigneur de Changy, aussi Maître des Comp-
tes, mort en Avril iy53, laissant de fa femme
Elisabeth Boullet, pour fille & unique héri-
tière, Gabrielle-ElisabethGalland, née en
1731, alliée, le 17 Mars 1752, à Michel-Jac-
ques Turgot, Marquis de Soumont, Prési-
dent du Parlement de Paris. Voyez TUR-
GOT.

ESTRES, famille établie en Berry, dont
étoit FRANÇOISD'ESTRÉS, Ecuyer, Seigneurde
Marnay, qui eut de son mariage avec Anne
Plumet :

ANNE-FRANÇOISED!ESTRÉS-DE-MARNAY, née le
20 Avril 1682, reçue à Saint-Cyr au mois
de Mai 1692, après avoir prouvé fa No-
blesse depuis i53o, que vivoit JEAN D'ES-
TRÉS, Seigneur de Marnay, son quatrième
aïeul.

Les armes : de fable, à trois roses d'ar-
gent, posées 2 en chef& 1 enpointe.

ESTRESSES, famille qui portoit ancien-
nement le surnom de Roquet.

GASPARD D'ESTRESSES, Ecuyer
,

Seigneur
d'Estresses, de la Garde, de Mercceur & de
Liourde$, fut maintenu dans fa Noblesse parOrdonnance du Commissaire départi dans la
Généralité de Limoges en 1667. De son ma-riage, accordé en 1644, vint entr'autres en-
fans :

JEAN-LOUIS D'ESTRESSES, Ecuyer, Seigneur
d'Estresses & de Mercceur, né le 5 Octobre
1662, commandant une Compagniede Gre-
nadiersdans le Régiment de Normandie, puis
Lieutenant-Coloneldu Régimentde Noailles,
Infanterie, en 1695, marié, en 1716, à Anne
Mérigot, fille de François Mérìgot, Sei-
gneur de Sainte-Feyre, Sénéchal de la Mar-
che, & de Mariedu Mont. Leurs enfans font

1. JOSEPH D'ESTRESSES, Ecuyer, né le 2 Jan-
vier 1717, Lieutenant dans le Régiment de
Bourbonnois, Infanterie, en 173 3;

2. JEAN-FRANÇOIS,Ecuyer, né le 27 Mai 1720;3. RAYMOND-LOUIS, Ecuyer, né le S Novem-
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bre 1722. (Voyez YArmoriai général de
France, reg. II, part. I.)

Les armes : d'azur, à un chevron d'or, ac-
compagné de 3 fers de lances de même,po-
sés 2 en chef& 1 enpointe.

ESTUER ou STUER DE CAUSSADE.
Voyez QUELEN.

ESTUTT ou STUTT-DE-TRACY,an-
cienneMaisonoriginaire d'Écosse, établie en
Bourbonnoisdepuis l'an 1420, dont il existe
une branche dans le nord de l'Angleterre,
connue fous le nom de STOD, STUTT, STUDS,
STUTVILS & STOTEVILS.

« On voit un STUTT, dit Stutvils, qui si-
gna, comme témoin, un acte passé le 17 Avril
n94, entre RICHARD, Roi d'Angleterre, &
GUILLAUME, Roi d'Ecosse. Cet acte est tiré du
capitulaire d'Holmentran.

GODEFROY DE STUTT fut, en 1492, un des
Barons qui prêtèrent serment de fidélité à
EDOUARD Ier, Roi d'Angleterre.

GUILLAUME DE STUTT-DE-LAGGAN épousa
Jeanne Kikpetrik, dont:

1. JEAN DE STUTT, qui signa une donation
faite par Will. Lart, Comte de Douglas, à
l'Abbaye de Witthorn;

2. Et THOMAS, qui fuit.
THOMAS DE STUTT épousa Jeanne de Wil-

liame-Gordon-de-Glencenne, & en eut:
JOHN DE STUTT

,
marié à Jeanet Swinton,

dont vint:
WILLIAM.DE STUTT, qui épousa Mariota

Manswell, de laquelle sortirent :

1. JOHN, qui s'établit dans le Weitmorsan, où
il changea son nom en celui de STUTVILS; il
eut postérité ;

2. Et WALTHER DE STUTT, qui épousa Eli%
Herrics. i>

C'est ce WALTHER, autrementdit GAUTHIER
D'ESTUTT, Gentilhomme Ecoffois, qui vint
avec Jean Stuart, Comte de Douglas, au se-
cours de CHARLES VI, & fut Officier de la
GardeEcossoifedu Roi CHARLESVIL II épou-
sa, en iq33, Anne Briffe-Formé, & reçut
pour récompense de ses services, en 1440, la
Terre d'Asle en Bourgogne, que ses defcen-
dans possèdent encore aujourd'hui, & ob-
tint des Lettres de naturalité en 1474. II fut
père de

THOMAS D'ESTUTT, Seigneur d'Assay, allié,
en 1476, à Anne le Roy de Saint-Florent-
sur-Cher, filse de Jacques le Roy, Ecuyer,

Seigneur de Saint-Florent. De ce mariage
vint :

ALEXANDRE D'ESTUTT, Seigneur d'Assay,
marié i° à Anne d'Affignies, Dame de Saint-
Père ; & 20 en 15 26, à Anne Régnierde Guer-
chy, fille de Pierre & de Perrette du Chef-
nay. II eut du premier lit :

1. FÉTI, tué à la guerre.
Et du second, entr'autres enfans :

2. FRANÇOIS, qui fuit.

FRANÇOIS D'ESTUTT,SeigneurdeSaint-Père,
Chevalier de l'Ordre du Roi, Archer de la
Garde-du-Corps de Sa Majesté, Lieutenant
dans la ville de Cosne.recut une Commission
du Roi le 8 Mai 1662, pour aller en son nom
commander en cette ville, & y empêcherles
mauvaises pratiques de ceux de la Religion
prétendue-réformée. Ces Lettres font contre-
signées Robertet. II épousa, le 12 Février
i552, Reine ou Renée Boìffelet, fille d'An-
toine, Ecuyer, Seigneur de la Cour, & de
Marguerite d'Affignies. De leur mariage
naquit :

FRANÇOIS D'ESTUTT, IIe du nom, Capitaine-
Exemptde la premièreCompagniedes Gardes-
du-Corpsdu Roi, qui épousa, i° le 18 Octo-
bre i586, Françoise de Bar, Dame deTracy,
qui lui porta en dot cette Seigneurie; & 20
le 28 Septembre i5g5, Marie de Buffévant,
fille de Louis de Buffévant, Seigneur de la
Grange-Chaumont, Gentilhomme ordinaire
de la ChambreduRoi,Gouverneur de la Ville
& Château d'Auxerre, & de Marguerite de
Viau de Champlivaut. Du second lit il eut :

1. FRANÇOIS, qui suit ;
2. LOUIS,ChevalierdeMâlteauGrand-Prieuré

de France ;
3. Et JEAN, accordé, le 28 Octobre 1624, avec

Gilberte de Caroble, Dame de Chassy. On
croit qu'il fut père de

GUY D'ESTOTT,marié à Françoise de Bo-
nin, dont vint :

LAURENCE D'ESTUTT, née en 1677,
qui fut reçue à Saint-Cyr au mois
de Juillet 1688, après avoir justifié
qu'elle defcendoit d'ALEXANDRE
D'ESTUTT, Seigneur d'Assay.

FRANÇOIS D'ESTUTT, III0 du nom, Seigneur
de Tracy, Mestre-de-Camp de Cavalerie,
épousa, le 26 Juillet 1639, EdméedelaPla-
tière, de la famille du Maréchal de Bourdil-
lon, & fille de Guillaumede la Platière, Sei-
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gneur de Chevroux, & de Claudine de Vil-
lars, Dame de Paray. Par ce mariage la Ba-
ronnie de Paray en Bourbonnois est entrée
dans fa Maison. II eut :

FRANÇOIS D'ESTUTT, IVe du nom, Seigneur
deTracy&de Paray, mort en 1710, qui avoit
épousé, le 11 Août 1686, Catherine-Char-
lotte de la Madelène-Ragny, fille de haut
& puissant Seigneur Claude de la Madelène-
Ragny-, d'une ancienne & illustreMaison de
Bourgogne, de laquelle il y a eu deux Che-
valiers du Saint-Esprit, & dont la branche
aînée est fondue dans la Maison de Créquy-
Lesdiguières,• & de Catherine de Sommiè-
vre. De ce mariage vinrent entr'autres en-
fans :

ANTOINE-JOSEPH D'ESTUTT, Comte de Tra-
cy, Seigneur de Paray, né le 2 Octobre 1694,
Page du Roi au mois de Mars 1711, Capi-
taine de Cavalerie dans la Meslre-de-Camp
Général, qui a épousé, en 1719, Bénédiâe-
Charlotte-Vicìoire Marion de Druy, soeur
utérine du Comte de Montai, Lieutenant-
Général des Arméesdu Roi, & Chevalier de
ses Ordres, & fille d'Eustache-Louis Marion
de Druy, Marquis de Courcelles & de Bon-
nencontre, premier Major de la Gendarmerie
de France en 1690, tué à la bataille de la
Marsalle & d'Henriette-Marguerite de
Saulx-Tavannes de Mirefel, veuve de Louis
de Montsaulnin,Marquis de Montai, Mestre-
de-Camp de Cavalerie. De ce mariage vin-
rent :

1. Louis D'ESTUTT, Religieuxde Théatin ;
2. Et CLAUDE-CHARLES-LOUIS,qui fuit.

CLAUDE-CHARLES-LOUISD'ESTUTT, Cheva-
lier de Malte, puis Marquis de Tracy, Sous-
Lieutenant de la Compagniedes Gendarmes-
Dauphins, a épousé, le 2 Mai 1753, Marie-
Emilie de Verdure, fille de Nicolas-Bona-
venture ,

Ecuyer, Seigneur de Panfou & du
Vaudrois, Conseiller, Secrétaire du Roi, Mai-
son, Couronne de France & de ses Finances,
& l'un des Syndicsde la Compagnie des In-
des, & de Marie Pamier-d'Orgeville. La
Marquise de Tracy est soeur de la Comtesse de
Balby. De ce mariage il eut :

ANTOINE-LOUIS-CLAUDE,Comte DE TRACY, né
à Paris le 20 Juillet 1754.

Les Seigneurs d'Affé en Bourgogne sont
les aînés du Comte de Tracy, & possèdent
cette terre depuis plus de 3oo ans. C'est ce

que nous savons fur cette ancienne Noblesse,
d'après le Mercure de Juin 1753, pag. i85,
n'en ayant pas reçu de Mémoire.

Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'or, .à 3
pals de fable ; & aux 2 & 3 d'or, au coeur
de gueules.

ETAMPES. Voyez ESTAMPES.
ETANG (L'),en Provence. Voy. ESTANG

(L').

ETANG (L'), en Angoumois: famille dont
étoit ANGÉLIQUE DE L'ETANG DE RULLE, née
en 1677, & reçue à St. -Cyr au mois d'Avril
1687, après avoir prouvé fa noblesse depuis
JEAN DE L'ETANG, Seigneur de Rulle, qui vi-
voit en I5IO, & étoit son cinquième aïeul.

Les armes : d'argent, à sept losanges de
gueules, posées 4 & 3.

ETENDARD (L'), Maison ancienne qui
possédoit la Terre de Bellegarde,& dont étoit
SIBYLLE,épouse de PhilippeRoger,Seigneur
de Caraman, en 1430. II paroît que FRAN-

ÇOIS DE L'ETENDARD, fils de JEAN, Seigneur
de Bellegarde, fut père de JEANNE, qui s'allia
k Jean de Durban, Seigneurde St.-Julien,
d'une ancienne Maison fondue, dans le der-
nier siècle, dans celle des Gaillots-Andaure,
devenus pour lors Seigneursde Saint-Julien,
dont la postérité subsiste encore au Villasa-
vary, Diocèse de Saint-Papoul.

ETENDART. Voy. ESTENDART (L').

ETERNOZ. Voyez ESTERNO.

ETIENNE, famille qui descend d'HoNORÉ
ETIENNE, Ier du nom, lequel vivoit à la fin du
XVe siècle avec Marguerite d'Antoine, son
épouse, dont il eut :

1. JEAN, qui suit ;
2. MONET, rapporté après la postérité de son

aîné ;
3. LOUIS, auteur de la dernière branche, dont

on parlera ci-après ;
4. Et ANDRÉ D'ETIENNE, d'abord Chanoine de

l'Eglise de St.-Sauveur,& nommé ensuite,
par le Roi CHARLES IX, à TArchevêché
d'Aix, le 26 Mai 1569. II fut mis en posses-
sion du temporel de son Archevêché au
mois de Décembre suivant, mais il n'en
eut jamais les Bulles.

JEAN D'ETIENNE,Seigneurde Saint-Jean-de-
la-Salle, fut élu Consul d'Aix, Procureur du

I pays en i56o, & marié, en 1527, à Antoi-
Tome VIL M m
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nette de Meyran d'Ubaye. Ses enfans fu-
rent :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;

2.. MADELEINE, mariée 1° à N..., Seigneur de
Ma^argues ; & 20 à Baltkasard de Rabujse,
Procureur-Général au Parlement d'Aix,
fils de Jacques, & de Françoise de Fortis;

3. ANTOINETTE, alliée à Guillaume dAimar,
de la ville de Pertuis, Conseiller au Parle-
ment de Provence en 15 54 ;

4. Et CATHERINE, femme de Jean-André de
Thomajfin, Seigneur d'Ainac, aussi Con-
seiller au même Parlement en 156g, fils
d'Honorât, & de Jeanne de Bompar.

FRANÇOIS D'ETIENNE, Seigneur de Saint-Jean-de-la-Salle & de Montfuron, l'un des
plus grands Magistrats de son siècle, fut suc-
cessivement Conseiller, Président aux En-
quêtes, & Président à Mortier au Parlement.
II fit son testament le 27 Septembre i5g3, &
mourut subitement à Avignon le 2 Octobre
suivant. Son corps fut déposé à l'Eglise de
Saint-Agricol, & transporté à Aix l'année
suivante, où les funérailles furent faites avec
une magnificence extraordinaire. II avoit
épousé, par contrat du 6 Septembre 1575,
Honorée de Pontevès, fille de Gabriel de
Pontevès, Seigneur de Buoux, & d'Anne de
Sade, de laquelle vinrent:

1. JEAN-FRANÇOIS,mort jeune;
2. ANDRÉ, auteur d'une branche qui finit en

la personne de MELCHIOR D'ETIENNE;
3. SCIPION, Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi LOUIS XIII, par Lettres
du 6 Novembre 1614;

4. GABRIEL, auteur des branches de Montfu-
ron & de Prunières en Dauphine..L'Evê-
que de Grasse est de cette dernière ;

5. JEAN-ANDRÉ,mort jeune;
6. Et ANNE, mariée à Hubert de Castellane,

Seigneur de Salerne.

SECONDE BRANCHE.
MONET D'ETIENNE, second fils d'HoNORÉ,

Ier du nom, & de Marguerited'Antoine, eut
de fa femme, dont on ignore le nom :

1. ANDRÉ, qui fuit;
2. Et THOMAS, rapporté après la postérité de

son frère.
ANDRÉ D'ETIENNE fut père d'HoNORÉ IIe,

lequel eut pour fils ANTOINE, F1'du nom, qui
eut de son mariage

HONORÉ D'ETIENNE,IIIe dunom,quiépousa,
N... de Peiffonel, de laquelle vint entr'au-
tres enfans :

ANTOINE D'ETIENNE-PEISSONEL, IIe du nom,
marié, en 1700, à Isabeau de Monier de
Melan, dont :

1. JACQUES, Prieur de Bouin en Picardie;
2. MARCIEN, Chevalier de St.-Maurice, mort

au service du Roi de Sardaigne ;
3. Et N... D'ETIENNE-PEISSONEL, On ignore

s'il est marié & a postérité.
THOMAS D'ETIENNE, second fils de MONET,

exerça un Office de Conseiller au siège d'Aix.
II eut pour enfans :

1. HONORÉ, qui fut Conseiller au Siège Gé-
néral d'Aix en 1626. De lui descendent les
Seigneurs de Barlamont ;

2. Et CHRISTOPHE,qui fuit.
CHRISTOPHE D'ETIENNE fut auteur des Sei-

gneurs d'Etienne-de-Blegier, desquels est
issu HONORÉ D'ETIENNE- BLEGIER

,
Consul

d'Aix, Procureur des Gens des trois Etats de
Provence en 1706, qui est connu parmi les
Savans par ses Poésies Françoises&. Proven-
çales fur différens sujets. On y voit briller
l'esprit & le feu qui sont le caractère distinctif
de ceux de sa Province,dit l'Auteurde l'His-
toire héroïque de la Noblesse de Provence,
tom. II, pag. 585, aux additions & correc-
tions au premier volume. II a pour enfans:

1. JEAN-BAPTISTE-BARTHÉLEMY,qui fuit;
2. Et JOSEPH, qui a été Fermier-Général de

feu Tlnfant Don PHILIPPE, dans ses Etats
de Parme, de Plaisance & de Guastalla. II
n'étoit point marié en 1757.

JEAN- BAPTISTE- BARTHÉLEMY D'ETIENNE-
BLEGIER a aussi donné au public des pièces de
poésie. On ignore s'il est marié depuis 1757.

^DERNIÈRE BRANCHE.
Louis D'ETIENNE, troisième fils d'HoNORÉ

Ier, & de Marguerite d'Antoine, eut de fa
femme, dont le nom est inconnu :

1. JOSEPH, qui fut père de
ANDRÉ-AUGUSTIN, lequel n'eut qu'une

fille,
N... D'ETIENNE, mariée au Seigneur

de Roux de Saint-Estève.

2. Et HONORÉ, qui fuit.

HONORÉ D'ETIENNE fut Receveur- Général
du Domaine, & eut pour fils

Louis D'ETIENNE, IIe du nom, aussi Rece-
veur-Général du Domaine, qui de Margue-
rite de Castillon, son épouse, laissa :

1. HONORÉ,mortTrésorier-Généralde France
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2. Et ANDRÉ, qui suit.
ANDRÉ D'ETIENNE, reçu Trésorier-Général

en 1639, épousa Marquise de Forbin-Gar-
dane, fille de Charles de Forbin, & d'A-
lexandrine de Gênas, sa seconde femme. Ses
enfans furent :

1. Louis, qui fuit;
2. Et JOSEPH, mort Capitainede Vaisseaux.
Louis D'ETIENNE, III 0 du nom, reçu Con-

seiller au Parlement en 1684, eut de son ma-
riage avec N... de Bougerel:

1. JOSEPH-HONORÉ, qui suit;
2. Et N... D'ETIENNE, mariée à Louis de Ci-

priani, fils puîné de Balthasard, Seigneur
de Cabriès & de Trébillane, & de Thérèse
de Guiran, dont un fils mort jeune.

JOSEPH-HONORÉ D'ETIENNE, Conseiller au
Parlement d'Aix, depuis 17.., a épousé, en
1725, Agnès de Martini, de la ville de Tou-
lon, dont il a postérité. C'est ce que nous sa-
vons fur cettefamille, faute de Mémoire, d'a-
près l'Hiftoire héroïque de la Noblesse de
Provence, tom. I, p. 352 &suiv.

Les armes : de gueules, à la bande d'or,
accompagnée en chef d'un glantier d'or,
tige & feuillé de même, & en pointe d'un
besan d'or; au chefcousu d'azur, chargé de
trois étoiles d'or.

ETIENNE. Cette famille, différente de la
précédente, a été connue (dit l'auteur de
ì'Hift.héroïque de la Noblesse de Provence),
sous le nom de Villemus & de la Galinière.

ETIENNE D'ETIENNE épousa, par contrat du
8 Janvier 1540, Marguerite de Saint-Jac-
ques, & fut reçu Contrôleur-Généralancien
des Finances, le 5 Août 1569. II acquit la
Terrede Villemus, le 20 Mai 1583, & testa le
Ï8 Mai 1606; il fut chefde trois branches, &
eut pour enfans :

JOSEPH, qui fuit, auteur de la branchedes Sei-
gneurs du Bourguet;

CATHERINE
,
mariée, Tan 1584, à François du

Perier, Gentilhomme de la Chambre du
Roi HENRI IV en 1607, fils aîné de Laurent,
& d'Anne de Murotte;

Et JEANNE, femme de Paul de Chaylan, Sei-
gneur de Moriès & de Lambruisse, reçu
Conseiller au Parlement de Provence, le 16
Décembre 15y5, second fils de Pierre, IIe,
du nom, & d'A?tne d'Oraison.

JOSEPH D'ETIENNE, reçu Greffier Civil en
chef au Parlement, le 22 Septembre i582,
laissa de fa femme dont on ignore le nom:

1. JEAN, qui fuit;
2. Et ETIENNE, rapporté après la postérité de

son aîné.
JEAN D'ETIENNE, Seigneur du Bourguet, fut

reçu Greffier Civil & des Présentations, le 14
Novembre i6o3. Ses enfans furent:

1. PAUL, qui fuit ;

2. Et VICTOIRE, mariée, Tan 1646, à Alexan-
dre de Michaelis.

PAUL D'ETIENNE, Seigneur du Bourguet,
reçu à TOffice de son père, l'an 1604, épousa
Lucrèce de Vintimille du Luc. JOSEPH &
BRUNOD'ETiENNEDuBouRGUET,Consulsd'Aix,
Procureursdu pays en 1703 & 1709, ont été
les derniers de cette branche.

ETIENNE D'ETIENNE, second fils de JOSEPH,
fut reçu Conseiller au Parlement en i65o, &
marié à Françoise de Rabasse-Vergons, dont
il eut:

1. PIERRE, qui suit;
2. Et FRANÇOISE, alliée avec Claude de Sou-

chon Depreaux, Président au Bureau des
Finances de Provence.

PIERRE D'ETIENNE, Seigneur du Bourguet,
Conseiller au Parlement, l'an 1683, épousa
Ar... de Richery, de la ville de Saint-Maxi-
min, de laquelle vint:

PIERRE D'ETIENNE, IIe du nom, Seigneur
du Bourguet, qui a laissé de son mariage avec
Anne-Ursule de Gaufridy, des Barons de
Trets,

PIERRE-GUILLAUME D'ETIENNE, Seigneur de
Lagneros & du Bourguet, marié, parcontrat
passé devant Boyer, Notaire à Aix, dans le
mois de Mai 1757, à Françoise de Félix,
fille de Jean-Baptiste de Félix, Seigneur de
Creissey & de Chaudon, Chevalier de Saint-
Louis, ancien Lieutenant-Colonelde Cavale-
rie au Régiment de Luc, & de Madeleine
d'Agut.

Les armes: d'azur, à une fasce d'or, ac-
compagnée de trois besans d'argent, 2 en
chef & 1 en pointe.

ETIENNOT : d'azur, au chevron d'or,
accompagnéen chef de 2 roses de même, &

en pointe d'un oiseau d'or.
ETOILE (L'), famille originaire de Béarn,

& quL s'est établie en France vers l'an 1548,
dans le tems du mariagede JEANNE, Reine DE
NAVARRE, avec ANTOINE DE BOURBON.Les Sei-
gneurs de Thierceville en sont les aînés, qui
s'étant alors établis en Picardie, y ont con-

Mi m
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tracté différentes alliances avec les Seigneurs
d'Ermenonville, les Comtes de Beloy, les
Marquis de Vaudetare, Persan, & autres
Maisonsconsidérablesde cette Province. Cette
branche de Thierceville a embrassé la profes-
sion des armes, & a donné des Chevaliers à
l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, parmi
lesquels est celui qui a accompagné S. A. S.
M. le Prince de Conty, en fa campagne de
Hongrie, en l'an 1684, & qui a été Provédi-
teur-Généralde la Religionde Malte. Les au-
tres branches de cette famille sont entrées
dans la Magistrature. C'est ce que nous en
savons, n'ayantpoint reçu dé Mémoire.

ETREPAGNY. Voy. ESTRÉPAGNY.
* ETTERBECKE, Seigneurieen Brabant,

érigée en Baronnie, par Lettres du 20 No-
vembre i6y3, en faveur de Don DIÉGO-HEN-
RIQUEZ DE CASTRO, qui étoit du Conseil de
Guerre, & Trésorier-Général des Armées de
Sa Majesté Impérialeaux Pays-Bas. {Tablet-
tes généalogiques, part. V, pag. 3g 1.)

* EU, Comté qui tient son nom de la ville
d'Eu, située fur le bord de la mer, dans la
côte qui va de Dieppe à la Somme. U fut le
partage de GUILLAUME, fils puîné, d'autres
disent fils naturel de RICHARD, Ier du nom,
Duc de Normandie.

I. Ce GUILLAUME de Normandie, Comte
d'Eu & d'Hiesmes, Sire de Montreuil & de
Dîves, que des auteurs disent être le quatriè-
me fils de RICHARD Ier, dit aux longuesjam-
bes, Duc de Normandie, épousa Leffeline,
soeur d'Anchetil, Sire d'Harcourt, & fille de
Turchetil, Sire de Turqueville, dont :

1. ROBERT, qui suit;
2. GUILLAUME, dit Busare, Comte de Sois-

sons en 1008, qui se fit proclamer Duc de
Normandie, & assista, en 1059, au couron-
nement de HENRI Ier, Roi de France, qu'il
accompagna dans la guerre que ce Monar-
que eut contre GUILLAUME II & HENRI,
r<ois d'Angleterre. II avoit épousé A de de
Soissons, fille de Renaud, Comte de Soif-
sons

,
Grand-Maître d'Hôtel de France, &

en eut:
1. RAINTRUDE DE SOISSONS, qui épousa

Raoul, Ier du nom, Sire de Nesle, dont
les enfans prirent le nom de Soiffons;

2. LITHUISE DE SOISSONS, mariée au Sei-
gneur de Montlkéry;

3. AGNÈS DE SOISSONS, qui épousaHervé,
Baron de Montmorency;

4. Et ADE DE SOISSONS, qui épousa Gau-
tier, Ier du nom, Comte de Brennes.

3. Et HUGUES D'EU, Evêque de Lisieux, qui
donna à son Evêché le titre de Comte, à
cause des Domaines qu'il possédoit de son
patrimoine.

II. ROBERT, Comte D'EU, fonda l'Abbaye
de Saint-Michelde Tréport du consentement
de Béatrix, son épouse, dont il eut:

1. GUILLAUME, qui suit;
2. & 3. RAOUL & ROBERT, Chevaliers, qui as-

sistèrent à la fondationde l'Abbaye de Tré-
port avec leur père.

III. GUILLAUME, Comte D'EU, IIe du nom,
épousa Jeanne, soeur de Hugues, Comte de
Ceftre, & fille de Richard,dit Gros Vicom-
te d'Avranches, dont :

1. HENRI, qui suit;
2. Et GUILLAUME, Seigneur de Grandcourt,

Chevalier.

IV. HENRI, ComteD'EU, prit alliance avec
Alix de Sully, fille de Guillaume de Cham-
pagne, & d'Agnès, Dame de Sully. Ils fon-
dèrent l'Abbaye de Notre-Damede Foucar-
mont,Ordre de Cîteaux. Leurs enfans furent :

1. JEAN, qui fuit;
2. ETIENNE, Chevalier de TOrdre des Tem-

pliers en Angleterre;
3. Et ALIX, dont on ignore la destinée.

V. JEAN, Comte D'EU, épousa Alix d'Au-
bigny, dite à'Arondel, fille de Guillaume
d'Aubigny, Comted'Arondei & de Sussex,&
d'Alix de Brabant, dont:

1. HENRI, qui fuit;
2. ROBERT, Chevalier;
3. Et MATHILDE, femme de Jean, Sire d'Es-

touteville, I" du nom.
VI. HENRI, Comte D'EU, IIe du nom, se

maria avec Mahaut de Longueville, de la-
quelle il eut :

1. & 2. RAOUL & GUY, morts jeunes ;
3. Et ALIX, qui fuit.
VIL ALIX, Comtesse D'EU, héritière de

cette grande Maison, qui portoitpour armes :
d'azur, au lion d'or, l'écu semé de billet-
tes de même, morte en 1227, porta le Comté
d'Eu à son mari Raoul de Luúgnem, dit
d'IJfoudun, Seigneur de Mesle, de Chissay&
de Chivray, fils d'Hugues de Lu^ignem,
VIIe du nom, Comte de la Marche. De ce
mariage vint :

VIII. RAOUL D'ISSOUDUN & de Luzignem,
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IIe du nom, Comte d'Eu, marié,i° sans en-
fans, en 1222, à Jeanne de Bourgogne, fille
d'Eudes, IIIe nom. Duc de Bourgogne, &
d'Agnès de Vergy. Elle est inhumée dans
l'Eglise de l'Abbayede Foucarmont ; 20 à Yo-
lande de Dreux, fille de Robert, Comte de
Dreux, & d'Yolande de Coucy, fa seconde
femme; & 3° à Philippe de Ponthieu, fille de
Simon, Comte de Dammartin, & de Marie,
Comtesse de Ponthieu. II n'eut point aussi
d'enfans de ce mariage, mais du second vint :

IX. MARIE D'ISSOUDUN,Comtesse d'Eu,qui
épousa Alphonse de Brienne, dit d'Acie,
Grand-Chambrierde France, fils de Jean de
Brienne, Roi de Jérusalem & d'Acie, & de
Bérengère de Castille, sa secondefemme. De
ce mariage vinrent :

1. JEAN, qui suit;
2. BLANCHE DE BRIENNE, Abbessede Maubuis-

son, près de Pontoise;
3. Et MARGUERITE DE BRIENNE, femme de

Jean de Flandre, IIe du nom, Baron de
Dampierre.

X. JEAN DE BRIENNE, IIe du nom, Comte
d'Eu, mort en 1280, eut pour femme Béa-
trix de Châtillon,fille deGuyde Châtillon,
Comte de Saint-Paul, & de Mahaud de Bra-
bant,son épouse, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. JEANNE DE BRIENNE, femme 1° de Jean,

VIIe du nom, Vicomte de Turenne, filsde
Raymond VIe, Vicomte de Turenne, &
d'Agathe dePons; & 20 de Renaud, Baron
de Pecquigny, Vidame d'Amiens, fils de
Jean, Baron de Pecquigny ;

3. MARGUERITE DE BRIENNE, mariée à Guy,
Baron de Thouars;

4. Et MAHAUD DE BRIENNE, dite D'EU.

XI. JEAN DE BRIENNE, IIF du nom, Comte
d'Eu, mort à la bataille deCourtray,eni3o2,
avoit épousé Jeanne, Comtesse de Guines,
fille de Baudouin de Guines, Châtelain de
Bourbourg, & de Catherine de Montmoren-
cy, dont :

1. RAOUL, qui suit;
2. Et MARIE DE BRIENNE, morte jeune.
XII. RAOULDE BRIENNE, Ier du nom, Comte

d'Eu & de Guines, Connétable de France,
tué au Tournois fait aux noces de PHILIPPE,

DE FRANCE, Duc d'Orléans, avoit épousé
Jeanne, deNeslesIk.de Clermont,veuved'E-
douard de Valence, Comte de Pembrock,&
fille de Raoul de Clermont, Sire de Nesles,

Connétable de France, mort à Courtray,en
i3o2, & d'Alix de Dreux, son épouse. De ce
mariage vinrent:

1. RAOUL, qui suit ;
2. JEANNE DE BRIENNE, mariée i° à Gaucher

de Châtillon, Duc d'Athènes, Connétable
de France, tué à la bataille de Poitiers en
13 56 ; & 20 à Louisd'Evreux, Comte d'Es-
tampes. Elle mourut fans enfans;

3. Et MARIE DE BRIENNE, décédée jeune, en
i338.

XIII. RAOUL DE BRIENNE, IIe du nom,
Comte d'Eu & de Guines, Sire de Nesles,
épousa Catherine de Savoie, fille de Louis
de Savoie, Baron de Vaud, de laquelle il ne
laissa point de postérité. II étoit Connétable
de France, & le Roi JEAN, à son retourd'An-
gleterre lui fit trancher la tête à Paris, le 19 |

Novembre I35I. Après cette exécutionil con- |

fifqua ses biens, donna les terres de Château-
Chinon, Dracy, Ourouet, Place, Banche,
Troussy, Huban & l'Orme, à Louis, IIe du
nom, Duc DE BOURBON, & le Comté d'Eu à

,
JEAN D'ARTOIS, mort en 1387, fils de ROBERT /
D'Artois, IIIe du nom, Comte de Beaumont-
le-Roger,& de Jeanne de Valois, & père de
ROBERT D'ARTOIS, IVe du nom, mort la même
année 1387, auquel succéda PHILIPPE D'AR-

TOIS, son frère, Connétable de France, mort
le 16 Juin 1397.

Ce fut en faveur de CHARLES D'ARTOIS, Ier
du nom, fils de PHILIPPE,que le Roi CHARLES
VII érigea le Comté d'Eu en Pairie,au mois
d'Août 1458. CHARLES D'ARTOIS, Ier du nom,
étant mort fans postérité en 1472, BONNE
D'ARTOIS, fa soeur, hérita du Comté d'Eu, &

-,
le porta à son mari, Philippe de Bourgogne, í
Comte de Nevers.

Leur fils Jeande Bourgogne,Comted'Eu,
mourut en 1491. II n'eut qu'unefille, Elisa-
beth de Bourgogne, morte en 1483, femme
de Jean, Duc'de Clèves, mort en 1481.

François de Clèves, Ier du nom, Duc de
Nevers, & vingt-deuxièmeComte d'Eu, mort
en i5Ô2, étoit arrière-petit-filsde Jean, Duc
de Clèves.

Jacques de Clèves, Ier du nom, XXIVe
Comte d'Eu, second fils de François de Clè-
ves, Ier du nom, mouruten 1564, fans posté-
rité. Alors Catherinede Clèves, fa soeur, hé-
rita du Comté d'Eu, & le porta, en i5yo, à
son mari, Henri Zer, Duc de Guise, qui mou-
rut en i588, & fut père de Charles, Duc de
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Guise, Comte d'Eu, mort en 1640. Ce der-
nier eut Henri de Lorraine, IIe du nom,
Comte d'Eu, mort en 1664. II avoit vendu,
en 1660, pour la somme de deux millions 500
mille livres, son Comté d'Eu à MARIE-LOUISE
D'ORLÉANS, fille de GASTON-JEAN-BAPTISTEDE
FRANCE, laquelle en fit don, en 1682., à LOUIS-

AUGUSTE,légitiméDE FRANCE, Duc du Maine,
en faveur duquel LOUIS XIV, son père, réta-
blit le titre de Pairie, au Comté d'Eu, par
ses Lettres-Patentesdu 5 Mai 1694. Ce Prin-
ce, en qualité de Comted'Eu, Pair de France,
prit séance au Parlement, se 8 Mai. même an-
née, immédiatement après les Princes du
Sang, & avant tous les Pairs Ecclésiastiques
& Séculiers qui s'y trouvèrent en grandnom-
bre.

Le Comte d'Eu, fils puîné du feu Duc de
Maine, né le i5 Octobre 1701, estenposseffion
deceComté-Pairiedepuisla mortde son père.

Les armes de ce Comté-Pairie {ont:semé
de France, au lambel de ^.'pendansdegueu-
les chacun, chargéde trois châteaux d'or.

EUDEMARE, Sieur du Basset, en Nor-
mandie. Cette famille, qui a été maintenuele
23 Janvier 1668, porte: d'azur, à une croi-
sette d'or, accompagné de trois besatis du
même, celui de la pointe surmontant un
chien barbet d'argent colleté de gueules.

EURRY, en Normandie, Election de
Bayeux. Le CommissaireMonts'aut, en 1463,
dit que c'est une famille de noble race. II place
dans son Catalogue des Nobles JEAN EURRY,
Seigneur de Parfouru, Sergenterie de Brio-
quessart, un autre JEAN, son frère; JEAN
EURRY, dit le Jeune, Seigneur de Cormo-
lain, Sergenterie de Thorigny; & GUIL-
LAUME EURRY, demeurant audit lieu. JEAN
EURRY, Seigneur de Parfouru, & JEAN, son
frère, renvoyés d'abord, furentdepuis trouvés
de noble race par Montsaut.

M. de Chamillart maintint dans leur No-
blesse, en 1666, JACQUES & ANTOINE EURRY,
Seigneurs de Noron, Sergenterie de Cerisy,
ainsi que JULIEN EURRY, qui étoient alors à
Paris. JEAN EURRY, Seigneur de Cormolain,
Sergenterie de Thorigny; CHARLES EURRY,
Seigneurde Lingèvres, Sergenterie de Bri-
quessart; & FRANÇOISEURRY, Seigneurde Cu-
ley & de Patoy, Sergenteriede Saint-Jean-le-
Blanc, Election de Vire, furent aussi main-
tenus par M. de Chamillart.

De cette famille étoit MARIE-CATHERINE
EURRY, décédée le 14 Mai 1771, & enterrée
à St.-Gilles de Caen.

Suivant une notice envoyée, nous croyons
que cette famille subsiste dans N... EURRY,
Ecuyer, Seigneur des Perrelles, de Bury &
des Barres en Normandie, Généralité de
Caen, Election de Valognes, qui porte pour
armes : de gueules,à deux cotices d'argent,
accompagnées d'un lion passantde même en
chef, & d'une étoile aussi d'argenten pointe.

EUSTACHE, Ecuyer, Sieur de Vaudé-
mont, en Normandie, Election de Valognes,
porte : d'azur, à la fasce d'or, accompagnée
de trois roses d'argent, posées 2 en chef &

1 enpointe.
* EUVEZIN, dans le Duché de Bar, Dio-

cèse de Metz: Terre & Seigneurie érigée en
Comté, par Lettres du 17 Mars 1736, en fa-
veur de Charles-Gabriel de Rosères, Com-
te de Rosières, ancien Colonel d'Infanterie
au service de France, & Chambellan du Duc
LÉOPOLD

,
mort à Nancy le 5 Juillet 1751.

Voy. ROSIÈRES.

EVEILLECHIEN,enLoudunois.Lenom
d'Eveillechienest un surnom de valeur & de
vigilance acquis à cette famille par HERBERT,
ancien Comte du Mans, auquel on en rap-
porte la première origine; car Orderic Vital
écrit, au livre IV de son Histoire de Nor-
mandie, que, selon la créance commune de
son tems, ce Comte HERBERT descendoit de la
race de CHARLEMAGNE, & qu'à cause de son
insigne prouesse, il mérita d'être surnommé
vulgairement Eveillechien, parce qu'après la
mort de HUGUES son père, qui avoit été sub-
jugué par Fouques-le-Vieux,Comte d'An-
jou, il prit les armes contre lui, fit plusieurs
courses de nuit fur ses terres, & épouvanta
tellement les hommes & les chiens, que cha-
cun fut contraint de veillerfans intermiffion.
Un autre Auteur qui a écrit les Gestes des
anciensEvêquesdu Mans, remarque aussi, en
la vie de TEvêque Arnault, qu'Athon, Mar-
quis d'Italie, épousa GARSENDE,fille du très-
illustre HERBERT, Comte du Mans, surnommé
Eveillechien, & dans deux vieilles Chartes
de l'Abbaye de la Trinité de Vendôme, il est
fait mention de HERBERT, Chevalier, fils de
HUGUES,surnomméEveillechien,de la Mai-
son & parenté des Comtes du Mans,- ce qui
montre que dès-lors ce surnom étoit passé à
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une famille particulière qui se nomma Eveil-
lechien, & qui depuis s'établit dans le pays
de Loudunoisoù elle a possédéplusieursbelles
Seigneuries, comme Grand-Fonds, Mont-
brillais, la Tapotière, Saumouffay, Anglers
& autres.

EMERY EVEILLECHIEN, Chevalier, Seigneur
de Montbrillais, parut entre les autres Che-
valiers du siècle, l'an i25o. II laissa de fa fem-
me dont on ignore le nom :

1. HUGUES, qui fuit ;
2. Et EMERY, Chevalier, père de GUILLAUME,

Chevalier, vivant Tan 1298.

HUGUES EVEILLECHIEN,Chevalier, Seigneur
de Montbrillais, vivant l'an 1280, fut père
de:

EMERY EVEILLECHIEN, IIedu nom, Seigneur
de Montbrillais, Chevalier, qui épousa Mar-
guerite de Ra^illy, & fit son testament l'an
i3o5. II eut pour enfans :

1. JEAN qui fuit;
2. Et JEANNE, dont 011 ignore Talliance.
JEAN EVEILLECHIEN, Seigneur de Montbril-

lais, eut entr'autres enfans :

1. HUGUES, qui fuit ;
2. Et GUILLAUME, Chevalier, auteur de la

branchedes Seigneur d'Anglers, dont nous
ne pouvons parler faute de Mémoire, la-
quelle a fini dans la personne de

CATHERINE EVEILLECHIEN,femmede Jac-
ques Chauvigny, Chevalier, de la Mai-
son des Seigneurs de Châteauroux en
Berry.

HUGUES EVEILLECHIEN, IIe du nom, Sei-
gneur de Montbrillais & de Grand-Fonds,
fut père entr'autresenfans de

Louis EVEILLECHIEN, Seigneur de Mont-
brillais & de Grand-Fonds, qui fit plusieurs
dons à l'Ordre des Hermites de Saint-Augus-
tin, l'an 1371. II épousa Guyonne de Châ-
teaulain, qu'il laissa veuve & mère de :

1. GUILLAUME, qui suit ;
2. Et PIERRE, Seigneurde la Tapotière

, rap-
porté après son frère.

GUILLAUME EVEILLECHIEN
,

Seigneur de
Montbrillais & de Grand-Fonds,renditaveu
de fa Terre de Montbrillais au Seigneur de
Berry l'an 1397, & épousa N... de Tigné,
fille de Nicolas, Seigneur de Tigné en An-
jou, dont :

1. JEANNE, qui suit;

2. Et CATHERINE, femme de Jean Prévost,
Seigneur de Cherbonnières

JEANNE EVEILLECHIEN, Dame de Montbril-
lais & de Grand-Fonds, s'allia i° à Jean Vi-
gier, dont elle n'eut point d'enfans, & 20 à
Guillaume Sanglier, Seigneur de Bifay &
de la Guillotière,filsde Guillaume Sanglier,
Seigneur de Bifay, & de Jeanne de Rouge-
mont, Dame de Châteauguibert. De son se-
cond mari elle eut: Marie Sanglier, Dame
de Bifay, femme i° de JACQUES EVEILLECHIEN,
sonparent,mentionné ci-après; & 20 de Louis
Clerembault, Seigneur de Richelieu, lequel
n'en eut point d'enfans.

PIERRE EVEILLECHIEN, Seigneur de Sau-
mouffay & de la Tapotière

,
second fils de

LOUIS,SeigneurdeMontbrillais, & de Guyon-
ne de Châteaulain, eut pour fils :

PIERREEVEILLECHIEN, ÎIedunom,Seigneur
de Saumouffay & de la Tapotière, qui laissa:

1. JACQUES, qui fuit ;
2. Et JEANNE, Dame de la Tapotière, vivante

en 1479.
JACQUES EVEILLECHIEN

,
Seigneur de Sau-

mouffay, épousa, comme il a étédit ci-devant,
MarieSanglier, Dame de Bifay & de Grand-
Fonds, fa parente, fille de Guillaume San-
glier, Seigneur de Bifay & delaGuillotière,
& de JEANNE EVEILLECHIEN. De ce mariage
sortirent :

1. FRANÇOIS, Seigneur de Saumouffay & de
Bifay, qui eut une fille nommée

JULIENNE, morte sans lignée, & en laquel-
le cette famille s'est éteinte.

2. MARIE,femmede GeoffroyAlloret,Ecuyer;
3. Et RENÉE, mariée à François du Pleffìs,

Seigneur de Richelieu, fils de Geoffroy du
Pleffis, Seigneur de la Vernolière, & de
Perrine Clerembault, Dame de Ricírelieu,
dont est sorti le Cardinal de Richelieu.

Les armes: d'azur, au chevron d'argent,
accompagnéde 3 croix de même, 2 & 1.

* ÉVENOS,Terre & Seigneurie en Pro-
vence, Diocèse de Toulon. Les Seigneurs
à'Evènos & d'Orves sontune branchecadette
de l'ancienne & illustre Maison de Thomas
en Provence. Ils ont pour auteur JACQUES DE
THOMAS, second fils de PIERRE

,
Seigneur de

Sainte-Marguerite,& d'HonoréedeSignier;
il fut Seigneur d'Evènos & d'Orves,& Lieu-
tenant-principal au .Siège d'Hyères. Vovez
THOMAS.
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EVÊQUE (L') en Provence, famille qui a

pour auteur GUILLAUME L'EVÊQUE, Secrétaire
du Roi RENÉ, en 1438. II eut pour fils :

RAYMOND L'EVÊQUE, qui lui succéda dans
son office, & qui assista aux Etats de la Pro-
vince en 1487. II épousa Delphine de Vi-
vaud, de la ville de Marseille, dont :

JEAN DE L'EVÊQUE, Ier du nom, Conseiller
& Secrétaire en la Chancellerie, fous le Roi
CHARLES VIII, marié à DelphineGaftinelly.
Ses enfans furent:

1. JEAN, qui fuit;
2. Et SYLVESTRE

,
alliée, en 1494, avec Fou-

quet Fabry, Conseiller au Parlement.

JEAN DE L'EVÊQUE, IIe du nom, Seigneur
de Rougiers, d'Aiglun & de Fontcouverte,
prêta hommage& reconnoissancede cetteder-
nière Terre à l'Archevêqued'Aix, aux années
1537 & 1542. II avoit été second Consul de
cette Ville, en i5i7, & marié, en i5i2 , avec
Marquise de la Cépède, de laquelle naqui-
rent :

1. LOUIS, qui suit;
2. Et JEAN, rapporté après la postérité de son

frère. (Ils partagèrent la succession de leur
père Tan 1547.)

LOUIS DE L'EVÊQUE, Seigneur de Rougiers
& d'Aiglun, fut élu second Consul d'Aix en
1557, & premier Consul, aux années i568&
15y6. De son mariage avec Isabeau de Marc,
il eut :

1. FRANÇOIS, mort fans alliance;
2. Et JEANNE, mariée k Joachim Génébrard,

de la ville de Riom en Auvergne, frère du
célèbre Gilbert Génébrard

,
Achevêque

d'Aix.

JEAN DE L'EVÊQUE, IIIe du nom, fils puîné
de JEAN II, & de Marquise de la Cépède,
fut élu premier Consul d'Aix, aux années
i566 & 1572, & Chevalier de l'Ordre de
Saint-Michelen 1569. II eut divers Gouver-
nemens en Provencependant les guerres de
la Ligue, dans lesquelles il se distingua par
les services qu'il rendit au parti du Roi. II
fit prisonnier le fils de l'Amiral de Coligny,
& Sa Majesté lui écrivit en conséquence une
Lettre rempliede témoignages, d'estime & de
satisfaction. II épousa i° Marguerite de Bou-
liers, Dame en partie de Saint-Etienne; &
20 par contrat du 20 Octobre i588, Claire
de Pontevès, fille de François, Seigneur du-

dit lieu, & de Marguerite de Villeneuve-
des-Arcs. Du premier lit naquit :

1. JEANNE, mariée Ie à René du Buisson, Sei-
gneur du Bousquet; & 20 à Marc-Antoine
de Reillane, sans enfans

.Et du second lit vinrent:
2. SCIPION,qui suit;
3. JEAN, rapporté après son frère;
4. Et EMERIC, aussi mentionné ci-après

.
SCIPION DE L'EVÊQUE, épousa Hélène de

Bompar, dont il eut:
CLAIRE DE L'EVÊQUE Dame de Foncouverte,

mariée, le 12 Mars 1648, à Frédéric de
Perler, Seigneur de Clumanc, second fils de
Julien, Seigneur de Clumanc, Conseiller au
Parlement de Provence, & de Françoise de
Demandols.

JEAN DE L'EVÊQUE, IVe du nom, fils puîné
de JEAN III, & de Claire de Pontevès, fa se-
conde femme, fut Seigneurde Saint-Etienne,
& marié, l'an 1614, à Jeanne de Cheilan de
Mourie\, de laquelle il laissa:

PAUL DE L'EVÊQUE, Seigneur de St.-Etien-
ne, qui, de Madeleinede Luguet, sa femme,
ne laissa que:

N... DE L'EVÊQUE, mort sans laisser postérité;
Et N... DE L'EVÊQUE, mariée, à Sisteron, à

Alexandred'Aguillenquì, fils aîné de Gas-
pard II, & de Jeanne d'Audiffrédi, de la
ville de Manosque.

EMERIC DE L'EVÊQUE, troisième fils de JEAN
III, & de Claire de Pontevès, fa seconde
femme, fut reçu Chevalierde Malte en 1604.
II quitta la croix, & épousa, en 1616, Ri-
charde de Fabry, dont :

FRANÇOIS DE
L'EVÊQUE, marié, en 1660, à

Honorée de Pontevès, dont :
FRANÇOIS DE L'EVÊQUE, IIe du nom, Sei-

gneur de Saint-Etienne, élu second Consul
d'Aix, Procureur du pays en 1725, qui épou-
sa Marie-Anne de Laugier, de la ville de
Toulon, de laquelle il a laissé :

1. AUGUSTIN-FRANÇOIS, qui suit;
2. Et MARIE-ANNE-ELISABETH,mariée à Hen-

ri-Honoré d'Olivari, Sieur de Campredon,
qui a servi dans la Compagnie des Cadets
Gentilshommes, fils de Jean-Pierre, Sieur
de Campredon.

AUGUSTIN-FRANÇOISDE L'EVÊQUE,reçu Con-
seiller en la Cour des Comptes de Provence,
le 24 Janvier 1753, a épouse, en 1756, la fille
unique de Charles-Henri d'Antoine de Ve-
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nel, ci-devant Conseiller en la même Cour, &
de Dame de Castellane de Saint-Juers. On
ignore s'il a postérité.

C'est ce que nous savons fur cette famille,
d'après {'Histoire héroïque de la Noblesse de
Provence, tom. I, p. 356 & fuiv.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagnéen chef d'unefleur de-lis à dex-
tre, & d'une étoile à séneftre; & en pointe
d'un lion, le tout d'or.

ÉVÊQUE DE GRAVELLE (L'). MICHEL-
PHILIPPE L'EVÊQUE, Seigneur de Gravelle,
Conseiller au Parlement de Paris, a épousé,
le i5 Février 1729, Marie-Barthélemy
Thoynard, morte le 16 Septembre 1746,
dans la 35° année de son âge, fille de Barthé-
lemy Thoynard, Seigneur de Cendrey, &
l'un des Fermiers-Généraux. II en a eu une "

fille & un fils unique, nommé PHILIPPE-BAR-
THÉLEMY L'EVÊQUEDE GRAVELLE, Seigneur de
Saint-Félix, né le 5 Juin 1731. II a eu pour
Parrain PIERRE-PHILIPPE L'EVÊQUE,Seigneur
de Gravelle, Maître des Comptes, aïeul pa-
ternel, & pour Marraine Marie de Saint-
^mr, épouse de M. Thoynard, Seigneur de
Cendrey, ci-dessus mentionné. {Mercure de
France, du mois de Juin 173 1, p. i3g5j &
celui de Septembre1746, pag. 198.)

Les armes: coupé d'a\urfur argent, l'ar-
.gent chargé de trois coeurs de gueules en-
flammés, & l'a\ur d'une grue d'argent.

ÉVÊQUE DE LA RAVALIÈRE, famille
qui prouve fa Noblesse depuis I3I3, & dont
étoit PIERRE-ALEXANDRE L'EVÊQUE DE LA RA-
VALIÈRE, né à Troyes le 6 Janvier 1697, &
mort le 4 Février 1762. II étoit fils de PIERRE

L'EVÊQUE, Greffier en chef de l'Election de
Troyes, & d'ANNE L'EVÊQUE.

* EVERBERGHE, Seigneurie en Bra-
bant, qui fut érigée en Baronnie, par Let-
tres des Archiduc ALBERT & ISABELLE, en
date du 18 Février 1620, en faveur de Phi-
lippe de Rubempré, Comte de Wertaing,
premier Gentilhomme de la Chambre de
Leurs Altesses Séréniffimes, & Grand-Ve-
neur du Duché de Brabant, fils d'Antoine de
Rubempré, & de Marie d'Averhoult.Voyez
RUBEMPRÉ.

EVERLY, dans la Brie Champenoise,
Diocèse de Sens : Terre & Seigneurie, qui fut
donnée, en i5g4, à Gabriel de Fossés, par

Gabriel de la Vallée, frère de son bisaïeul,
à condition de porter le nom & les armes de
la Vallée. Elle fut érigée en Marquisat en fa
faveur, par Lettres du mois d'Octobre 1626,
registrées le 14 Décembre suivant. II fut fait
Chevalier des Ordres du Roi le 14 Mai i633,
& ne laissa qu'une fille unique, mariée i° à
Gillesde Saint-Gelais, dit de Lengnem; &
20 à Henri de Mesmes, Seigneur de Roisiy,
dont la fille unique, Antoinette-Louifede
Mesmes, porta cette Terre en mariage, en
1655, à Louis-Vicìor de Rochechouart, Duc
de Vivonne-Mortemart, Pair, Maréchal &
Général dès Galères de France, &c, mort le
2 Avril 1688, aïeul du Duc de Mortemart.
Voyez ROCHECHOUART-MORTE-
MART.

* EVREUX, Ville de France de la Hau-
te-Normandie,avec un Evêché, suffragantde
Rouen, qui a eu autrefois ses Comtes parti-
culiers.

ROBERT Ier, Archevêque de Rouen, second
fils de RICHARD, Ier du nom, Duc de Nor-
mandie, fut Comte d'Evreux, & mourut en
1037. Après la mort fans enfans de GUILLAU-

ME, Comte d'Evreux, HENRI Ier, Roi d'An-
gleterre, se saisit de ce Comté. II le rendit à
Amaury de Montsort, IIIe du nom, qui en
étoit légitime héritier, comme fils d'Agnès
d'Evreux, {die de Richard, Comted'Evreux.
Amaury de Montsort, Ve du nom, rendit le
Comté d'Evreux au Roi PHILIPPE-AUGUSTE

en 1200.
Le Roi PHILIPPE LE LONG érigea le Comté

d'Evreux en Pairie, au mois de Janvier
1316, en faveur de Louis DE FRANCE, fils puî-
né du Roi PHILIPPE LE HARDI. II fut expédié
d'autres Lettres au mois de Janvier i326, en
faveur de PHILIPPE, Comte d'Evreux, & Roi
de Navarre, son fils.

CHARLES D'EVREUX, IIIe du nom, Roi de
Navarre, son petit-fils, céda, le 9 Juin 1404,
au Roi CHARLES VI, le Comté d'Evreux, en
échange du Duché de Nemours ; ainsi cette
Pairie fut éteinte.

Le Roi CHARLES VII, au mois de Janvier
1426, donna ce Comté, pour le tenir en Pai-
rie, à Jean Stuart, Comte d'Arlay, Seigneur
d'Aubigny, Connétable de l'Armée d'Ecosle,
tué au service de France en 1429.

Le Roi CHARLES IX l'érigéa en Duché-
Pairie, au mois d'Octobre 15 60, en faveurde

Tome VIL N n
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FRANÇOIS DE FRANCE, Duc d'Alençon, son
frère. Ce Prince étant mort sans enfans en
1584, ce Duché fut éteint & réuni à la cou-
ronne. II fut depuis donné, mais fans Pairie,
le 20 Mars t65i, à la Maison de Bouillon,
pour partie de l'échange de la Principautéde
Sedan. Voyez TOUR D'AUVERGNE (DE

LA). Pour la succession chronologique des
Comtesd'Evreux, Rois de Navarre de la Mai-
son de France, voyez le P.Anselme, tom. I,
p. 279 &suiv., & pour les Comtes d'Evreux,
issus des Ducs de Normandie, le tom. II, p.
477-

Les armes de ce Comté : semé de France,
à la bande componnée d'argent & de gueu-
les.

* EXARDE, en Flandre : Seigneurie éri-
gée en Baronnie, par Lettres du Roi Catho-
lique, dû 10 Janvier 1645, enregistrées à
Lille, en faveur de Maximilien Lanchals,
Ecuyer, Seigneur d'Oissène, issu d'une an-
cienne Noblesse militaire du Brabant.

* EXIDEUÏL.enPérigord, Diocèse de Pé-
ngueux : Ville, Terre & Seigneurieérigée en
Marquisat, par Lettres du mois de Septem-
bre 1613, registréesen la Chambredes Comp-
tes de Paris le 16 Juillet 1614, & au Parle-
ment de Bordeaux le 10 Janvier 160, en fa-
veur de Daniel de Talleyrand, Prince de
Chalais, Comte de Grignols, &c, nommé
Chevalier de TOrdre du Saint-Esprit, fils de
Julien de Talleyrand, & de Jacquette de la
Touche. Voyez TALLEYRAND.

* EXMESou HIESMES,enNormandie,
Subdélégation d'Argentan. L'ancien Comté
d'Exmes portoit ce titre & ce nom avant le
VIIIe siècle, il fut démembré dans la fuite, &
ne porta plus que le titre de Vicomté. Enfin,
après que les Anglois furent chassés de la
Normandie, cet ancien Comté ne fut plus
possédé que par des Seigneurs Châtelains.
FRANÇOIS DE VALOIS, frère du Roi, posséda
cette Châtellenie à titre d'apanage jusqu'en
l'an 1584, qu'il mourut; elle fut ensuitealié-
née à la Couronne en la même année, au pro-
fit de Christophe de Bassompierre, qui n'en
jouit point, & elle fut de nouveau engagée,

le 17 Mai i586, à Madame la Duchesse de
Joyeuse. C'est M. le Comte d'Eu qui la pos-
sède aujourd'hui.

Cette ancienne ville d'Exmes n'eut le titre
de Comté qu'au commencementdu XIe siè-
cle. RICHARD II, Ducde Normandie, le donna
à son second fils nommé ROBERT.

EXPILLY, en Dauphine: d'azur, au coq
d'or, crête & barbe de gueules, au chefd'or
chargé de trois molettes desable.

EYCK (D') autrefois VAN EYCK
,

& an-
ciennement VAN DER EYCKEN. Carpentier,
dans son Histoire du Cambréss, tom. II,
pag. 5o2, dit qu'il connoît plus de quatorze
famillesde ce nom, toutes différentes parleurs
armoiries.

Les VAN DER EYCKEN, de Gand, portoient:
d'argent, à un chêne definople. Ils ont été
alliés aux plus nobles familles de la Flandre,
& se trouvent dès le XIVe siècle dans le Ma-
gistrat de Gand.

Les VAN DER EYCKEN, de Loupogne, autre-
ment nommésDuchesne,portoientde même:
d'argent, à un chêne definople. Le Baron le
Roy dit, dans son livre intitulé CastellaNo-
bilium Brabantioe,que l'on voyoit à Loupo-
gne de leurs monumens;& Grammayenom-
me Petrus de Qitercu, parmi les Fondateurs
de l'Abbaye d'Orival, située à deux lieues de
Loupogne.

La ville de Gorinchem,communément ap-
pelée Gorcon, en Hollande, a eu aussi ses VAN

DER EYCKEN. Ils sont nommés parmi les fa-
milles les plus anciennes & les plus nobles
qui ont gouverné la ville de Gorinchem, de-
puis i3oo jusqu'en 1400. Un MATHIEU &YR-

BRAND VAN DER EYCKEN furent Echevins de
cette Ville. & l'on trouve LODEWYCKVAN DER
EYCKE

,
Chevalier, Membre du Conseil de

Hollande fous PHILIPPE le Bon, Duc de Bour-
gogne.

.Les VAN EYCK, de Bruxelles, portoient:
d'azur, à trois glands d'or, 2 & 1, les noix
vers le chef; écartelé d'argent au cornet
de fable lié degueules, accompagnéde trois
roses, 2 en chefS-1 enpointede mêmefeuil-
lées definople. C'étoientlesarmes de PHILIP-
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PE VAN EYCK
,

Conseiller & Maître de la
Chambre des Comptes, lequel obtint du Roi
d'Espagne PHILIPPE IV, le 16 Mai i65q, un
diplôme de Noblesse. II est dit dans Pexposi-
tif, que cette famille étoit des sept lignages
de Bruxelles, & qu'elle prétendoit être d'an-
cienne Noblesse; mais que pour éviter les
difficultés, elle demandoit des Lettres-Paten-
tes, en confirmationen tant que de besoin.
L'enregistrement de ces Lettres se trouve à
la Chambre des Comptes de Bruxelles.

Les VAN EYCK
,

de la Mairie de Bois-le-
Duc , portoient: d'argent, à trois pals de
fable en chef. Une branche de cette famille
écarteloit: d'azur, à trois étoiles d'or, 2 & i.
Eile a fait des alliances avec les meilleures
Maisons du pays, & est éteinte depuis vingt
ans.

Les VAN EYCKE, de Bruxelles, surnommés
VAN DEN BOSSCHE, portoient : d'or, ausautoir
definople, écarteléd'argentà la bande on-
doyée de gueules. Un de cette famille, nom-
mé LUCAS,ChanoinedeSt.-Gudule, étoit Maî-
tre de la Chambre des Comptes de Bruxelles
en 1421, & un GILLES VAN EYCKE, dit VAN

DEN BOSSCHE, & un autre nommé ARNOUL, se

trouvent parmi les Echevinsde la même Vil-
le en 1431 & 1432.

Les VAN EYCKE, d'Anvers, portoient : d'ar-
gent , au chevron d'azur, accompagné de
troiscroix patriarcales auxpiedsfichés de
gueules. Cette famille a donné plusieurs E-
chevins à la ville d'Anvers, & on trouve un
JEAN VANEYCKE, Maréchal en l'Hôtel de PHI-

LIPPE DE BOURGOGNE, fait Amman de la ville
d'Anvers en 1433.

II y a eu aussi des EYCKE en Bavière
,
qui

portoient: d'argent,.à trois pincettes desa-
ble, & des EYCKE en Silésie, qui avoientdans
leurs armes : un oiseau tenantunpoisfondans
son bec.

De toutes ces famillesdont nous venons de
parler, aucune, dit le Mémoire qui nous a été
envoyée, n'a eu autant d'illustration & de-
célébrité que celle de VAN DER EYCKEN, de
Bruxelles, transplantée aujourd'hui dans la
haute Allemagne. C'est d'elle qu'étoit issue
MARIE, fille de JOSSE VAN DER EYCKEN, qu'j?-

douard le Fortuné, Margravede Bade, épou-
sa pour sa beauté.

Cette famille a été reçue, dès le XIVe siè-
cle, dans les lignagesou familles Patriciennes
de Bruxelles (ce sont sept familles qui ont ob-
tenu, des anciens Ducs de Brabant, de très-
grands privilèges). Voyez le Théâtre de la
Noblesse du Brabant, part. III, aster. 18.

Celle-ci,dontnous allons donner la Généa-
logie, a été décorée de la Chevalerie, & de
plusieurs charges & dignitésdans le Brabant,
& est alliée aux meilleures Maisons du pays.
Ses preuvesont passé à l'Ordrede Malte, à ce-
lui de la Toifon-d'Or, dans les grands Cha-
pitres de Cologne & de Paderborn, & nou-
vellement dans ceux de Monsty, d'Andenne
& de Mons, dans les Pays-Bas. Le premier
dont il est parlé est

JEAN VAN DER EYCKEN, duquel on a un ex-
trait d'une convention, passée devant les E-
chevins de la ville de Bruxelles, en 1321, en-
tre lui & Alyde, fa femme, fille de Waultier
de Campenhout, & d'Elisabeth

,
épouse de

Waultier. On le croit le même qui a été Am-
man de la ville de Bruxelles, en i3oo, car il
se trouve sous le nom de Johannes de Qiter-
cu, dans la liste de ces Ammans, donnée par
du Puy Crislyn, Bruxella Jèptenaria, pag.
61, & dans celle de Butkens, Trophéesdu
Brabant, tom. II, pag. 434. La Charge
d'Amman est la première de la ville de Bru-
xelles

,
& elle est donnée encore aujourd'hui

aux personnes de la Noblesse la plus distin-
guée du pays. Ce JEAN VAN DER EYCKEN, pla-
cé à la tête de cette généalogie

, a le surnom
de Campenhout,& l'on verra que ces VAN DER
EYCKEN ont souvent porté ce surnom, possé-
dant une maison & des terres à Campenhout,
village situé à 2 lieues de Louvain, & appar-
tenant aujourd'hui au Comte de Cruycken-
bourg. Les armes des VAN DER EYCKENse trou-
voient autrefois fur un des vitraux de l'Egli-
se. Environ le même tems vivoientun WAUL-

TIER, & un PIERREVAN DER EYCKEN, qui peu-
vent avoir été frères ou cousinsde JEANWAUL-

TIER, nommé Walterus de Qiiercu, lequel
fonda, en I3I6, la Chapelle de Sainte-Cathe-

| rineà Louvainà l'occasiond'unepefle. Gram-
N n ij
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maye {inter Antiquitates Brabantioe, im-
primées à Louvain en 1708, en 2 vol. in fol.)
cite pour preuve de ce fait une inscription,
qu'on voyoit dans le choeur fur une plaque
de bronze. Mais les Récollets à qui cette Cha-
pelle fut donnée dans la fuite en détruisirent
tous les monumens. Pour PIERRE VAN DER
EYCKEN, il étoit, en i334, Mayeur de la ville
de Louvain (la charge de Mayeur est la pre-
mière de cette Ville). II étoit mort en i33g,
& avoit été marié deux fois. II eut du pre-
mier lit une fille unique, nommée MARGUE-

RITE.
II. HENRI VAN DER EYCKEN, Ier du nom,

suivant Fextrait d'une lettre Echevinale, da-
tée de 1349, épousa Catherine Scalye, &

mourut en 1370. De ce mariage vinrent :

1. HENRI, qui suit ;

2. GILLES,qui fut un des sept Patriciens de la
ville de Bruxelles en 1370;

3. Et ELISABETH, laquelle partagea la même
année les biens paternels & maternels, &
épousa Henri Caffaerts.

III. HENRIVAN DER EYCKEN, IIe du nom,eut
la préférence dans l'héritage de ses père &
mère en 1349.Dans un acte expédié à Bruxel-
les, en 1370, sous le Secrétariatde Zell, il est
nommé Henricus VAN DER EYCKEN DE CAM-

PENHOUT, filins quondàm Henrici. II étoit
mort en i388, laissant de fa femme, dont on
ignore le nom :

1. HENRI, qui fuit;
2. Et WAULTIER, mentionné dans un acte de

i388. II se trouve aussi dans la liste des
Nobles qui accompagnèrent le Duc Viii-
ceslas de Brabant, à la fameuse bataille de
Baswitre, donnée le 21 Août 1371.

On trouve vers le même tems un JEAN VAN

DER EYCKEN, Echevin de Malines, en 1410,
1414, 1418 & 1422; mais on ignore s'il étoit
decette famille ou d'une autredu même nom.

IV. HENRI VAN DER EYCKEN, IIIe du nom,
épousa Catherine de Swertère, laquelle par-
tagea la succession de son père avec ses frères
Jean, Michel & Roland. Elle étoit petite-
fille d'un Chevalier, ce qui prouve que la fa-
mille de VAN DER EYCKEN étoit alors connue
pour être d'une ancienne & bonne Noblesse.

HENRI étoit mort entre 1429 & 1436. IIlaissa
de son mariage :

_

1. HENRI, qui fuit;
2. Et JEAN, qui de fa femme Marie Biscoppe,

n'eut que deux filles: AGNÈS, mariée à An-
toine van Heffene; '& MARIE, épouse de
Willaame van Affche, issue de la Maison
de Grimbergen. On croit que c'est ce JEAN

VAN DER EYCKEN qui a été Echevin à Ma-
lines en 1484.

V. HENRI VAN DER EYCKEN, IVe du nom,
succéda, en 1461, à Guillaumede Quienville,
dans la chargede Bailli de Termonde.II étoit
Conseiller, Valet-de-Chambre& Grand-Fau-
connier de PHILIPPE le Bon, Duc de Bourgo-
gne. II mourut en .1466, & fut enterré dans
l'Eglise de Notre-Dame de Termonde, où
l'on voyoit son tombeau du tems de van der
Linden, auteur d'une Descriptionde Ter-
monde. II fut marié i° à Lélie de Grimber-
gen de Affche, issue d'une des plus anciennes
& des plus nobles familles des Pays-Bas; 20
à Elisabeth de Carthem, morte, à ce qu'on
croit, peu après son mariage; & 3° vers l'an
1452, à Elisabeth Salaert, fille de Louis,
Bailli de Termonde, puis Grand-Bailli de
Gand. II eut du premier lit :

1. HENRI, qui fuit.

Et du troisième:

2. JEAN, qui embrassa Tétat Ecclésiastique;
3. Et CATHERINE, mariée, dès le i3 Avril 1472,

à Messire Jean Peâers, Chevalier.

VI. HENRI VAN DER EYCKEN, Ve du nom,
épousa Barbe van Volxhem, fille de Paul,
qui fut Echevin de la ville de Bruxelles, en
1452, & d'Elisabeth Daneels. De ce ma-
riage naquirent :

1.-HENRI,mort avant le 24 Septembre 1490;
2. JEAN, qui fuit ;
3. 4. 5. & 6. WILLAUME, GILLES, ANTOINE, &

CHARLES-ANTOINE, lequel épousaMarievan
der Est, fille de Jean; on n'a nulle con-
noissance des autres ;

7. Et MARGUERITE, épouse d'Antoine Men-
nens.

VIL JEAN VAN DER EYCKEN fut Receveur-
Général du Brabant, puis Commis, Conseil-
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ler & Maître de la Chambre des Comptes,

par Lettres-Patentes, le 26 Août i5o5, In-
tendant des Chemins Royaux en 1509, Con-
trôleur des Officiers de Justice en i5i2, &
Surintendant des Chemins & Eaux en i526,
mourut le 9 Août i536. II épousa i° Elisa-
beth Stoops, fille de Henri, Conseiller au
Conseil de Brabant, & de N... Ravefchot\;
& 20 Barbe van Ofhuys, qui vivoit encore
le 24 Mars 1543, & étoit morte le 3o Dé-
cembre i55o. Elle étoit fille de Gabriel, &
de Barbe van Ghinderhoven. Du premier lit
vinrent :

1. CORNEILLE, qui fuit ;

2. JEAN, rapporté plus loin ;
3. JACQUES;

4. MAXIMILIEN ;
5. ELISABETH, qui épousa Guillaume Tour-

neur, Chevalier, Amman de la ville de
Bruxelles, dont elle eut Ida, mariée à A-
drien de Gavre;

6. Et JEANNE, qui étoit encore mineure en
1 516 ; ils font nommés dans des actes passés
la même année.

Les enfans du second lit furent :

7. THIERRY, Chanoine de St.-Pierre de Lou-
vain;

•

8. JOSSE, auteur d'une branche rapportée ci-
après ;

9. JACQUES, Chanoine Régulier de l'Abbaye
de Stê.-Gertrude à Louvain, dans laquelle
on ne reçoitquedes personnes dedistinction;

10. FRANÇOIS, qui épousa Catherine de Gro-
moli, dont il n'eut qu'une fille, nommée

CATHERINE, enterrée au Monastère des
Religieuses de Ste.-Claire de Bruxelles.

n. GERTRUDE, Religieuse à Blyenberg;
12. MARIE, Prieure au petit Bygaerd ;
i3. Et CATHERINE, mariée à Adrien van der

Noot,Seigneurde Riésegem,&c Elle mou-
rut en 1656, & son mari en 1668. II fut en-
terré à côté d'elle dans le Choeur des Ré-
collets de Dieste.

VIII. CORNEILLE VAN DER EYCKEN, titré
Chevalier dans toutes les Chartes, Echevin,
de la ville de Bruxelles en 1555 & 1557,
Bourguemeflreen 1556, fut présent à toutes
les assemblées du lignage, jusqu'en 1569.
Dans le Registre des nouveaux acquêts, dé-

poses au Greffe de la Souveraine Cour Féo-
dale du Brabant, Messire CORNEILLE VAN DER
EYCKEN, Chevalier, y est qualifié Seigneur
de Saint-Georges en l'an i56i, & il y est
dit, qu'en l'an 1570, moyennant l'achat fait
par lui du. Roi, il avoit tenu, en son vivant,
la haute, moyenne & baffe Jurifdiction du
village de Jette & Ganshorn, d'où dépend le
Fief de Riviérin. II mourut en 1570. II avoit
épousé Elisabeth Efior, qui mourut en i566.
Elle étoit fille & héritière de Bernard, Sei-
gneur de Bygaerden, & de Marguerite de
Baenfi, Dame de Saint-Georges. II laiffa de
son mariage :

1. PHILIPPE-CHARLES, qui fuit;
2. & 3. CHARLOTTE & MARIE, Religieuses à

Messines;

4. ANNE, femme de Maximilien de Corte, fils
de Jacques, Ecuyer ;

5. Et ANTOINETTE, mariée à Pierre d'Over-
loop, Seigneur d'Eftamme, Audiencier du
Roi en la Chancellerie du Brabant/Çon-
feiller & premier Commis des Finances,en
1578, mort fans hoirs.

IX. PHILIPPE-CHARLES VAN DER EYCKEN,
Seigneur de Saint-Georges, Riviérin, &c,
releva à la Cour Féodale du Brabant, le ier
Juin i5yo, après la mort de son père, la haute
& baffe Jurifdiction des villages de Jette &
de Ganshorn, & le 8 Avril i588, il releva
les Cens Seigneuriaux au même lieu. Ces
Seigneuries furent possédées ensuite par dif-
férentes personnes, & furent érigées, en 1654,
en Baronnie, & en 1659, en Comté, sous le
titre de Saint-Pierre-Jette, en faveur de la
Maison de Kinschot. C'est sous ce titrequ'une
branche de la Maison de Villégas la poflède
aujourd'hui. PHILIPPE-CHARLESVAN DER EYC-

KENprêtaserment pour entrerdans le lignage
de t'Serroelofs, le i3 Juin 1570. Les registres
de ce lignage en font mention ensuite jus-
qu'en 15gij à laquelle année il marque sa

mort. II avoit épousé Anne de Jaujfe de
Mafiaing, fille d'Antoine, Seigneur de Sassi-
gnies, & de Marie de Carondelet, de la-
quelle il eut :

1. 2. & 3. JEAN-ANTOINE, CHARLES & PHI-'
LIPPE, morts jeunes ;
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4. Et CLAIRE, qui, devenue héritière de ses
frères, épousa, en I6I3, Thomas Preston,
Chevalier Irlandois, frère cadet du Comte
de Gormanston, dont elle eut un fils, Jean-
Antoine Preston,Vicomte de Tarach, Siêur

.
de St.-Georges, mort le 24 Avril 1659.

VIII. JEAN VAN DER EYCKEN, Chevalier,
second fils de JEAN, & d'Elisabeth Stoops,
fa première femme, fut Echevin de la ville de
Bruxelles en 1643, & admis, ainsi que son
frère, dans le lignage de t'Serroelofs. II étoit
marié, en i55o, à Catherine t'Serclaes, fille
de Philippe, issue d'une branche cadette de
cette ancienne Maison, qui a produit dans le
XVIIe siècle le grand Général Tilly, & de
Gertrude d'Ophen- II mourut le 3 Février
1564, & son épouse le 28 Juillet 1574. On
voit leur épitaphe dans l'Eglise de Ninove,
devant le grand autel sur une pierre bleue.
Ils eurent de leur mariage':

1. N..., marié i° à Marguerite, fille de Guil-
laume dEidern, Seigneur de Scidenoulx,
& d'Anned'Eynatten;& 2°à N... deMom-
becke. II n'eut point d'enfans de ces deux
mariages ;

2. CHARLES, qui fuit;
3. GERTRUDE, mariée, à Furnes, à Claude de

Steenhuyse, dont elle eut des enfans ;

4. Et ELISABETH, mariée à Liévin de Berreler.

IX. CHARLES VAN DER EYCKEN, Chevalier,
fut admis dans le lignage de t'Serroelofs, le
20 Mars 1578. Le Roi le fit Conseiller au
Conseil de Brabant en 1592. On' voit encore
ses armes parmi celles des autres Conseillers
de Brabant aux grilles de la Chapelle du St.-
Sacrement de l'Eglise de Sainte-Gudule à
Bruxelles, que ces Conseillers firent faire, en
1597. II épousa, par contrat du 24 Février
1589, Barbe, fille de Jean van Vlierdin, &
de Louise de Raedt, dont :

1. CHARLES, mort, à marier;
2. N..., Religieux à Sonnebecke ;
3. Autre CHARLES ;

4. FERDINAND, mort jeune, le 4 Août 1609;
5. LOUISE, morte le 27 Septembre 1625. Elle

avoit épousé, par contrat du 5 Mars 1614,
François de Saint-Viâor,Seigneur de Bon-
malet, fils de Messire François, Chevalier,
Capitaine d'une Compagnie d'Allemans,au

service du Roi d'Espagne, mort le 17 Oc-
tobre 1639, & enterré, à côté de sa femme,
aux Frères-Mineurs à Louvain.

6. Et ISABEAU, mariée, le 2 Octobre i632, à
Gérard de Reux, Conseiller en Flandre,
morte le 5 Octobre i633.

SECONDE BRANCHE.
VIII. JOSSE VAN DER EYCKEN, fils puîné de

JEAN, & de Barbe van Ofhuys, fa seconde
femme, fut dans fa jeunesse Maître-d'Hôtel
du Prince d'Orange, Comte de Nassau. II
quitta ce Prince dans le tems des troubles,
pour rester attaché au Roi d'Espagne. II fut
Ecoutèté de Bréda en i558,& épouía Barbe,
fille de Martin de Mol, Seigneur du Tingen,
Grand-Fauconnier du Roi, & d'Anne van
Olmen. Ils étoient morts tous les deux en
1607. Leurs enfans furent:

1. CLAUDE, qui fuit ;

2. PHILIPPE, Chanoine régulier & Proviseur
de l'Abbaye de Sainte-Gertrude à Louvain
en 087, mort en 1648;

3. JEAN-BAPTISTE, Capitaine au Régiment de
la Bourlote, mort en France ;

4. FRANÇOIS, Doyen de l'Eglise Cathédralede
Saint-Martin d'Ypres,& Chapelainde TO-
ratoire de la Séréniffime Infante ISABELLE;

5. ANNE, mariée à Abraham Joung, Ecuyer,
Capitaine d'une Compagnie d'Ecoffois, au
service de Sa Majesté Polonoise ;

6. BARBE, épouse de Jean de Fourneau, Sei-
gneur de Gruyckenbourg,Wambeck,Lom-
beeck,&c, Bourguemestre de Bruxelles en
i536;

7. ADRIENNE, mariée, en 1614, à Jacques de
Boubaix, Chevalier, Seigneur d'Awaing;

8. Et MARIE, alliée, à Bruxelles, vers Tan
1590, à Edouard le Fortuné, Margrave de
Bade-Bade, mort le 8 Juin 1600, d'une
chute qu'il fit du haut d'un escalier à
Bruxelles, le jour des noces de son Secré-
taire. Elle en eut quatre enfans, trois fils
& une fille, que le Margrave de Bade-
Dourlac prétendit exclure de la succession

au haut Margraviat, sous prétexte qu'ils
étoient issus d'un mariage inégal, ou même
bâtards. Cet important & fameux procès
ne fut jugé par le Conseil Aulique que le
26 Août 1622, en faveur des enfans d'E-
douard & de MARIE. Voyez le Mercure de
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France, tom. VIII, p. 324. MARIE décéda
le 21 Avril 1636, & fut enterrée à côté de
son époux, à Engelpfort,Couvent des Pré-
montrés, dans le Comté de Spanheim, où
son épitaphe subsiste encore aujourd'hui.

IX. CLAUDE VAN DER EYCKEN fut Echevin
de Bruxelles en 1620, Bourguemestre en
1639, 1641, 1646 & 1647, & créé Chevalier
le 18 Juin 1629. II assista, le 12 Mars 1622,
atrx obsèques de l'Archiduc ALBERT, & fut du
nombre des Magistrats de Bruxelles, qui ai-
dèrent à soutenir le dais au-dessus du corps
de l'Archiduc; & GUILLAUME

,
Margrave de

Bade, son neveu, se trouva aux mêmes obsè-

ques, & porta, avec le Duc d'Aumale, le
Comted'Edmong & le Marquis de Marnay-
Gorvoux, les coins du Poêle, qui couvroit le

corps du [défunt Archiduc. CLAUDE VAN DER
EYCKEN {a) épousa, en 1626, Julienne van
der Beecken, fille de Messire Josse, & d'An-
ne de Hainin, dont:

1. JEAN-ANTOINE, qui suit ;

2. & 3. ANNE-MARIE-LUCRÈCE & BARBE
,

qui
ont vécu dévotes, & fans alliance ;

4. Et MARIE-FRANÇOISE,née le 2 Juillet 1627,
mariée, i° à Philippe van der Linden, Sei-
gneur de Marnes & de Seraing, Grand-Fo-
restier de Brabant, créé Baron de Hooghe-
vorst en 1663, fa postérité subsiste; & 20 à
Messire Jean de Wiffekerke, Ba.ron.de Pel-
lenberch.

X. JEAN-ANTOINEVAN DER EYCKEN, Cheva-
lier, Seigneur de Hooghevorst&de Nederlo,
obtint la survivance d'Ecoutète d'Anvers, &
de Margravedu pays du Ryen, pour succéder
à Nicolas van Varicke, par Lettres - Paten-
tes du Ier Septembre 1649, enregistrées à la
Chambre des Comptes. II en prit possessionle

17 Août i658. II étoit encore au Collège
quand il obtint celte belle place, dit-on, par
le crédit du Duc CHARLES DE LORRAINE, qui
vivoit à Bruxelles depuis plusieurs années.
Le Roy, dans fa Notitia Marchionatus Im-

perii, page 90, qui donne toutes les armoi-
ries des Margraves d'Anvers, depuis n3o
jusqu'en 1678, y place celles de ce JEAN-AN-

TOINE VAN DER EYCKEN, les troisièmes avant
les dernières. II épousa, le 21 Avril 1672,
Hélène-Marie van der Werve, fille de Go-
defroy, Capitaine de Cavalerie,& de Digna
van Hove, Dame de Berendreght, la même
annéequ'il fut nommé, par le ConseilSouve-
rain de Brabant, Commissaire, pour termi-
ner à l'amiable quelques différends qui s'é-
toient élevés entre ce Conseil & l'Etat dé
Liège, par rapport à de certains péages. II
s'acquitta de cette commission au grand con-
tentement des deux partis. Une mort préma-
turée l'enleva en 1673, & il laissa un enfant
au berceau, appelé

XI. CHARLES-PIERRE VAN DER EYCKEN, né
le 12 Février 1673, qui, ayant perdu fa mère
avant qu'il eût atteint l'âge de 20 ans, s'atta-
cha entièrementà Maximilien-Antoine-Em-
manuel, Electeur de Bavière, qui devint
Gouverneur héréditaire des Pays-Bas Ca-
tholiques en 1691. Ce Prince le recommanda
à son frère Joseph-Clément,Electeur de Co-
logne & Evêque de Liège, qui lui donna une
Compagnie dans ses Troupes: en 1714, il en
fut fait Colonel, &, le 3o Mai 1707, il obtint
la place de Gouverneur des Ville & Château
de Dinant. Les Lettres-Patentesexpédiées à
cet effet font mention des services rendus à la
Principauté de Liège par JEAN-ANTOINEVAN

DER EYCKEN, Ecoutète d'Anvers, son père.
II épousa, i° en 1698, Plélène van Eyck,
fille de Goyart, Seigneur de Blarthefn, dans
la Mairiede Bois-le-Duc.Ce Goyart se trou-
vant le dernier de fa branche par la mort de
ses fils, fit donation entre-vifs de la Terre de
Caíìenne, à son gendre CHARLES-PIERRE VAN

DER EYCKEN, à condition qu'il prendroit le

nom & les armes de van Eyck. Cet acte fut
passé le 27 Avril 1699, & CHARLES-PIERRE

en obtint la ratification le i5 Mai de la même
année. C'est depuis ce temps, & en vertu de
cet acte, qu'il a joint à ses noms & armes, le
nom & les armes de van Eyck: de forte
qu'il est appelé dans ses titres CHARLES-PIERRE

VAN DER EYCKEN, dit VAN EYCK.

(a) CLAUDE VAN DER EYCKEN ne se trouve plus
après 1647, n' dans les fastes des Magistrats de
Bruxelles, ni dans ceux du lignage de t'Ser-
roelofs: Julienne van der Beecken est appelée fa
veuve, en 1637.
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On a vu au commencementde ce Mémoire
généalogique, que la famille des VAN EYCK

est très-ancienne, & est entrée dans tous les
Chapitres nobles. Elle s'est éteinte en 1747,
par la mort de Floris van Eyck, issu d'une
branche cadettede ce Goyart.

Quoique CHARLEs-PiERREsesoit servi dans
la plupart de ces actes des noms de van der
Eycken, & de vanEyck, le dernier a cepen-
dant prévalu, & son fils, qui sera rapporté
ci-après, n'en a plus porté d'autre. La diffé-
rence est légère & la descendance de la famille
de van der Eycken est d'ailleurs constatée par
des documens authentiques.

CHARLES-PIERRE épousa en secondes noces
à Namur, le 29 Juin 1706, Claire Humbli-
ne d'Hinslin, née le 11 Décembre 1680, fille
de Jean-Jacques, Chevalier, Seigneur de
Flawines, Conseiller, Receveur-Généraldes
Domaines dans le Comté-de Namur, & de
Marie-Hélène de Lambilion. II est mort le
27 Mai 1719, & ion épouse, le 29 Mars 1745.
Ils sont enterrés dans l'Eglise Collégiale de
la ville de Dinant, vis-à-vis la grande porte
du Choeur. II y a fondé, pour le repos de son
âme, une Meffe qui se célèbre tous les ans,
le 27 Mai. II a eu de son premier mariage:

1. ARMAND-HENRI, né le 17 Juin 1710, Capi-
taine des Carabiniers Royaux au service
d'Espagne, vivant en 1773 ;

2. MAXIMILIEN-EMMANUEL-FRANÇOIS,qui suit;
3. Et JOSEPH-FRANÇOIS-MARIE, né le 12 Jan-

vier 1715, mort Prêtre le 12 Mars 1736.

XII. MAXIMILIEN-EMMANUEL-FRANÇOISVAN
EYCK, né le 29 Septembre 1711 , a paffé fa
jeunesse au service d'Espagne, d'où il s'est reti-
ré avec Brevet de Colonel, en 1743. De retour
dans son pays, il a suivi l'exemple de son pè-
re, & s'est attaché à la Maison de Bavière.
Feu JEAN-THÉODORE, Cardinal, Evêque de
Liège, Freissingue& Ratisbonne, filsdeMA-
xiMiLiEN-EMMANUEL,ElecteurdeZWzere,dont

on a parlé ci-dessus, le fit son Envoyé extra-
ordinaire auprès de S. M. T. C. son Minis-
tre d'Etat & de conférence,le 26 Juillet 1755,
& son Grand-Chambellan le 14 Août 1759.
L'Electeur régnant de Bavière, MAXIMILIEN-
JOSEPH, l'a nommé son Envoyé extraordinai-

re à la Cour de France, où il réside encore en
cette qualité, en 1773, &, le 26 Octobre 1761,
l'a créé son Conseiller intime actuel. Le feu

>
EmpereurFRANÇOISIer, le 14Novembre1759,
lui a accordé le titre & les honneurs & pré-
rogatives de Comte de Saint-Empire, & feu
AUGUSTE III, Roi de Pologne

,
l'a décoré de

l'Ordre de l'Aigle- Blanc en 1762. II est ap-
pelé par inflexion de la' langue françoise le
Comte d'EicKEN. II a épousé, 1° le 19 No-
vembre 1761, Marie-Anne-Félicité, Com-
tesse d'Arco, morte le 6 Février 1764, fille
de Georges, Comte d'Arco, Chambellan &
Conseiller d'Etat actuel de LL. MM. II. &
RR. & de Josèphe, née Comtesse de Har-
degg ; & 20 le 1 Octobre 1764, à Freissingue,
Jeanne-Anne-Joséphine-Antoinette-Marie,
Comtesse de Koenigsfeld, née le 8 Novembre
1744, fille de Georges Pancrace, Comte de
Koenigsfeld, Chambellan & Conseiller inti-
me de Sa Majesté Impériale, & de Son Altes-
se Electorale de Bavière, Commandeur de
l'Ordre de Saint-Georges, & Grand-Bailli de
Maffenhausen,& de Marie-Antoinette

,
née

Comtesse de Gravenegg. II eut du premier
lit:

Une fille, décédée peu après fa naissance.

Et du second lit :

í, MAXIMILIEN-JOSEPH-MARIE-ANNE
,

né le i5
Juin 1766, mort le 19 Avril 1768 ;

2. MARIE-ANNE-JOSEPHINE-ANTOINETTE-UR-

SULE, née le 16 Août 1765 ;'
3. Et ADÉLAÏDE-MARIE-CLÉMENTINE,née le 8

Septembre 1768.

Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'argent,
à 3 demi-palsde fable isfant du chef; aux
2 & 3 d'azur, à 3 molettes d'éperon d'or,
posées 2 & 1; & fur le tout, de finople, au
chefd'argent, chargé de 3 maclesde fable.
Supports : deux lions d'or léopardés. Ci-
mier: une couronne de Comte, surmontée
de 3 casques, celui die milieu posé de front,
& les deux autres affrontés, chargés, cha-
cun, d'une couronne d'or à 3 fleurons; celle
du premier casque sommée d'un demi-vol
fénefire d'argent, chargé au bout de 3 demi-
pals desable; laseconde d'une aigle de sa-
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ble, auxailes étendues, becquée & membrée
de même, lespieds appuyésfur les premier
& dernierfleurons; & la troisièmed'un demi-
vol dextre d'azur, chargéde 3 molettes d'é-
peron d'or, 2 & í. Les casques ornés de lam-
brequinsaux émaux des écus.

EYMAR. ESPRIT EYMAR, de Nans, pourvu
d'un office de Procureur du Roi au Bureau
des Finances de la Généralité de Provence, le
4 Mai 1738, épousa N... de Durand, dont:

JEAN-JOSEPH EYMAR, pourvu de l'Ofsice de
son père, le 18 Mars 1751. II a épousé N...
Pa\ery, fille de Pierre-ClaudePa\ery,Sei-

gneur de Thorame-la-Haute, célèbre Juris-
consulte, &c, & de Marguerite de Cavail-
lon. De ce mariage sont issus trois garçons.
C'est ce que nous savons, faute de Mémoire.
(Voy. ì'Hifioire héroïque de la Noblesse de
Provence, tom. I, p. 358.)

Les armes : d'azur, à une fasce d'or, ac-
compagnée de troisyeuxd'argent, 2 & 1.

EYNARD DE RAVANNE, dans le Hu-
repoix.

BENOÎT EYNARDDE RAVANNE, Secrétairedu
Conseil des Finances, & ci-devant Grand-
Maître des Eaux& Forêtsde Tourraine, mort
le 22 Juin 1758, avoit épouséA7... d'Auvray,
qui vivoit encore en 1763. II en eut :

1. N... D'EYNARD DE RAVANNE, veuve de N...
de Selle, Trésorier-Général de la Marine,
dont :

Unfils;.
Et trois filles, dont les deux aînées Mar-

quises de Bauffet & de Miran.

2. EtBEN0ÌTE-MARIE-L0UISE0uL0UISE-C0NS-

TANCE, née en 1722, mariée, le 14 Février
1741, à Jacques-Raymond Galluccio ou
Gallucci de VHôpital, Noble Napolitain,
nommé le Comte de VHôpital-Sainte-Mes-
me, né en 1721, Colonel d'un Régiment de
Dragons de son nom, au mois de Novem-
bre i739,furla démission volontairedu Mar-
quis de VHôpital, son cousin, envoyé Am-
bassadeur auprès du Roi des Deux-Siciles;'
fait Brigadier des Armées du Roi à la pro-
motion du 3i Octobre 1745, Maréchal-de-
Camp à celle du 16 Février 1748, & Lieu-
tenant-Général en 1762 ; il étoit fils d'Elie-

Gidllaume de VHôpital, Comte de Sainte-
Mesme, &de Marie-Anne Huart de laPo-
terie.

* EYNATTEN,ancienne famille noble de

•
Brabant, & originaire du pays & du Duché
de Limbourg. Elle tire son nom d'uneTerre
& Château qui le porte, & s'est divisée en
plusieurs branches, lesquelles se sont toutes
distinguées par les emplois & les dignités
qu'elles ont possédés, tant dans la Robe &
l'Epée, que dans les Corps de la Noblesse,les
Maisons Religieuses nobles, & les Chapitres
de Chanoinesses. Entre plusieurs branches
qui ont fleuri, les plus distinguées sont prin-
cipalementcelles d'Eynatten-de-Nuth, d'Ey-
natten-de-Galoph,d'Eynatten-d'Opfignich,
d'Eynatten-de - Ligtenberg, d'Eynatten-
d'Hobé, d'Eynatten-de-Sausmacle

,
&

d'Eynatten-de-Schoonhove. Plusieursdeces
branches sont éteintes, & d'autres subsistent
encore avec honneur & distinction, surtout la
dernière, dont nous allons donner, d'aprèsun
Mémoire envoyé, une filiation, selon les do-
cumens, papiers & archives de cette famille.
Elle se trouve, dit ce Mémoire, presqu'en
tout pointconforme avecce queplusieursAu-
teurs ont écrit, quoique cependant ils aient
erré quelquefois, faute d'instruction & de
connoiffance.

JEAN VAN EYNATTEN, Ecuyer, fut à la fa-
meusebataillede Baswiltre en 1371. II épousa
Marie van den Bongart, dont il eut :

JEAN D'EYNATTEN, IIe du nom, dit, selon la
langue du pays, VAN EYNATTEN, Ecuyer : il
s'allia à Jeanne van Nieuwenbourg, Dame
dudit lieu. Leur fils fut

THIBAUTVAN EYNATTEN, Ecuyer, Seigneur
de Heuckelom,près de la ville de Maëstricht.
II eut de Catherine van Mulchem,son épouse:

HERMAN VAN EYNATTEN, Ecuyer, Seigneur
de Heuckelom, Gouverneur & Grand-Dros-
sard du Pays de Stochem, qui mourut en
i5o3, & fut enterré dans l'Eglise Collégiale
de la ville d'Arschot, où se voit sa sépulture
& son épitaphe. II avoit épousé, en 1484,
Elisabeth d'Arschot, Dame & héritière de
Schoonhove & de Thys, morte en i53i, &
fut inhumée dans la sépulture de son mari.

Tome VII.
,

O o
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Elle étoit fille de Messire Henri d'Arschot,
descendant des anciens Seigneurs du même
lieu, & de Judith van Edelbampt, Dame de
Thys. II eut:

ARNOUD VAN EYNATTEN, Ecuyer, Seigneur
de Heuckelom &de Schoonhove, qui mourut
en i562. II avoit épousé i° Anne de Bus-
leyden, morte en i5q5; & 2° Marguerite
van Haet, morte le n Février 1579. Du se-
cond lit vint :

THIBAUT VAN EYNATTEN, IIe du nom, E-
cuyer, marié à Barbe van Berckel, fille de
Nicolas van Berckel, Ecuyer, Seigneur d'E-
rembodegen. II en eut :

ARNOUD VAN EYNATTEN, 11° du nom, E-
cuyer, qui fut Echevinde la ville de Louvain
ès-années 1662, i663 & 1682. II épousa
Françoise de Borgraef fille de Messire
Théodore de Borgraef, Chevalier, Seigneur
de Tilligem, Grand-Mayeurde Louvain, &
Capitained'une Compagnie d'Allemands au
service du Roi d'Espagne son Souverain, &
d'Elisabeth van Duffle de Berthaut. De ce
mariage sortit :

THIERRY VAN.EYNATTEN, Ecuyer, Seigneur
de Terheyden & de Terhaegen

,
Echevin de

Louvain ès-années 1667, 1668, 1669 & 1671,
mort le 11 Mars i685. II avoit épousé i°
Marie Steraets; & 2e Anne-Mathilde van
Ophem, fille de Michel van Ophem, Ecuyer,
& de Mathilde V/eyems. Du second lit na-
quit :

NICOLASVANEYNATTEN-DE-SCHOONHOVE,Sei-

gneur de Terheyden & de Terhaegen,Gé-
rardmont, Echevin, ensuitepremier Conseil-
ler pensionnaire de la ville de Louvain, &
Député ordinaire aux Etats du Duché de
Brabant, qui fut créé Baron de son nom, ap-
plicable fur quelle Terre il voudroit, dans la
dominationde Sa Majesté, par Lettres-Pa-
tentes de l'Empereur CHARLESVI, endatedu
25 Octobre 1712. II épousa Anne-Marie,
Baronne de Joncis-de-Duffel, fille de Guil-
laume, Baron de Joncis-de-Duffel,Seigneur
de Kersbeeck, Mons, Grâce & Streel, pre-
mier Bourguemestrede la ville de Liège, &
d'Ursule-Véroniquede Hauthem. De ce ma-
riage font nés :

1. THÉODORE-GUILLAUME-MARIE,qui fuit;
2. MARIE-ANNEVAN EYNATTENDE SCHOONHO-

VE, alliée à Messire Charles-Philippe-Mar-
tin, Baronde Baudequin, Seigneurde Peu-
thy, Battenbourg, Huldenberg, Smysberg,
Hauthem, Kalverkeete, la Plaigne, Sains
& Launoroy, Grand-Mayeur de la Ville &
Pays de Vilvorde ;

3. Et JUSTINE-GABRIELLE VAN EYNATTEN DE
SHOONHOVE, Religieuse à la noble Abbaye
d'Herkenrode, au pays de Liège.

THÉODORE-GUILLAUME-MARIE,Baron d'EY-

NATTEN DE SCHOONHOVE, Seigneur de Terhey-
den & de Terhaegen, &c, Echevin, ensuite
premier Bourguemestre de la ville de Lou-
vain, & Député ordinaire aux Etats de Bra-
bant, a épousé i° Ursule-Véronique, Ba-

ronne de Joncis de Duffel, sa cousine ger-
maine, Dame&héritièredeKersbeeck, Mons,

au Pays de Liège, &c, fille de Louis-Fran-
çois, Baron de Joncisde Duffel,Seigneur de
Grâce & de Kersbeeck, ancien Bourguemes-

tre de la ville de Liège, & Avoué de Streel,
& à!Anne-Isabelle, Baronne van der Hey-
den de Blifia ; & 20 Marie-Josèphe de Vos
de Steenwyck, veuve de Louis d'Amen\aga,
Chevalier, Seigneur de Nilpiereux, &c5 fille
d'Eugène de Vos de Steenwyck, Ecuyer,
Chevalier de Saint-Louis,Brigadier & Lieu-
tenant-Colonel au servicede S. M. T. C, &
de Philippine-Mariede Divion. II n'a point
d'enfans de cette seconde femme, mais de la
première est sortie

HONORINE-JOSÉPHINE-CAROLINE, Baronne
D'EYNATTEN DE SCHOONHOVE, Dame & héri-
tière de Grâce, Kersbeeck, Mons & Berleur,
Avouée de Streel, mariée, le 28 Décembre
1769, à Joseph, Comte d'Albon, Baron de
Zentrudlumaie,Lieutenant-Capitaineau Ré-
giment de Picardie, & Gouverneur de Saint-
Andéol en France.

Cette famille d'EYNATTEN a de tout temps
porté & porte encore, dans toutes les bran-
ches qui en subsistent, d'argent, à la bande
de gueules, accompagnée de 6 merlettes de
même,posées en orle, c'est-à-dire 3 d'un côté
de la branche & 3 de l'autre, avec un casque
grillé de gueules & d'argent, orné deses
lambrequinsdemême; &pourcimier: deux



645 EYS EYS 646

cornes d'argent, entourées d'un ruban de
gueules, & une merlette de même,posée en-
tre les deux cornes. Depuis que cette bran-
che d'EYNATTEN DE SCHOONHOVE a été décorée
du titre de Baron, elle a laissé ces ornemens
anciens pour sommer Técu de ses armes d'une
couronne de Baron en bourlet, ornée de per-
les. Elle porte pour devise : Enatentvel evo-
lent.

* EYROLLES, dansleComtat-Venaissin,
Diocèse de Die : Terre & Seigneuriequi a été
possédée pendant long-tems par la Maison de
Pelliffier-de-Saint-Ferréol,d'oùelle a passé,

avec la Seigneurie de Saint-Ferréol, dans
celle des Bertrands, qui les possède aujour-
d'hui, par CLAIRE DE PELLISSIER, dont Fran-
çois & Christophe des Bertrands, frères,
avoient épousé les arrières-petites-filles

,Claire & Madeleine de Collans, filles de
Jean de Collans, Seigneur du Pérou, & de
fa femme Jeanne de Morges, laquelle étoit
elle-même fille de Jean de Morges, Seigneur
de l'Epine, & de ladite CLAIRE DE PELLISSIER,
qui donna les Terres & Seigneuriesd'Eyrol-
les & de Saint-Ferréol auxdits Seigneurs
des Bertrands, à la charge de porter à perpé-
tuité les nom & armes de la Maison de Pel-
lissier. Voyez BERTRANDS (DES), & PEL-
LISSIER.

EYSSAUTIER ou EISSAUTIER, fa-
mille qui, suivant VHiftoire héroïque de la
Noblesse de Provence,par Artefeuil, tom. I,
pag. 336, étoit comprise parmi les Maisons
nobles de Barcelonette, dans le XVe siècle.
Elle pafla à Colmars, en Provence, vers l'an
1470.

I. PAUL D'EYSSAUTIER, qui s'y établit, eut
pour fils :

II. HUGUES D'EYSSAUTIER, père d'HoNORÉ,
qui fuit. On ignore le nom des femmes de
ces deux degrés.

III. HONORÉ D'EYSSAUTIER épousa, par
contrat passé le 24 Juillet 1544, Jeanne Do-
menge, de laquelle sortit :

IV. PIERRE D'EYSSAUTIER, Seigneur de Car-
tier, qui servit glorieusement le Roi pendant
les guerres civilesdu XVI0 siècle, II eut ordre

en 1691, d'aller à la tête de 200 hommes au
secours de la ville de Digne. II fut fait Gou-
verneur du Château de Sauze en i5g3, &
le Duc d'Epernon lui donna commission de
renforcer de 3oo hommesla garnison decette
place. L'an 1597, la ville de Colmars se trou-
vant en danger, & le Duc de Guise craignant
pour la grande quantité d'artilleriequ'on y
avoit fait conduire,envoya commission audit
Seigneur de Cartier d'en aller prendre lecom-
mandement; il réussitdans fa mission, & mit
cette Ville à couvert.de l'ennemi. II gardale
commandement de Colmars, & épousa, i° le
18 Septembre 1589, Diane de Puget, & 2°
le 17 Août i6o3, Lucrècede Demandols. II
eut du premier lit :

V. ESPRIT D'EYSSAUTIER, Seigneur de Car-
tier,Prats, Blégiers, Chanoles,&c, qui épou-
sa, le 21 Juillet 1638, Catherine de Matty,
de laquelle il laissa :

VI. FRANÇOIS D'EYSSAUTIER, Seigneur de
Cartier, Prats, Blégiers&Chanoles,marié,le
8 Septembre 1657, à Henriette d'Hugues,
fille de David d'Hugues, Baron de Beaujeu,
& de Susanne du Serre. Ses enfans furent:

1. N... qui'fuit;
2. Et PIERRE, rapporté après la postérité de

son frère.

VIL N... D'EYSSAUTIER, Seigneur de Car-
tier, épousa une fille de la Maison de Glan-
devès-Clemensane, de laquelle est issu :

VIII. N... D'EYSSAUTIER, Seigneur de Car-
tier, qui a des enfans de fa femme dont on
ignore le nom.

VII. PIERRE D'EYSSAUTIER, second fils de
FRANÇOIS & d'Henriette d'Hugues, fut père
de

VIII. GASPARD D'EY'SSAUTIER, qui eut de
son mariage avec Catherine Carluec:

1. GASPARD, qui fuit;
2. 3. & 4. MICHEL, JOSEPH & JEAN, dont on

ignore les destinées.

IX. GASPARD D'EYSSAUTIER, IIe du nom, fut
s'établir à Marseille, & épousa N... de Cau-
lavery, dont :

X. FRANÇOISD'EYSSAUTIER, nommé, àl'âge
de 29 ans, Assesseur de la ville de Marseille. IL

O oij
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épousa Rose de Chauvet,de laquelleil a eu :

1. JEAN-FRANÇOIS-GASPARD, mort à l'âge de
22 ans ;

2. Et JOSEPH D'EYSSAUTIER, duquel on ignore
la destinée.

C'est ceque nous savons, fautede Mémoire,
fur cette famille, qui porte : d'azur, à trois

fascesondéesd'argent; au chefd'or, chargé
de trois roses de gueules.

* EZY, Bourg,Terre & Seigneurie en Nor-
mandie, Diocèsed'Evreux, avec titre de Vi-
comté. NOUS ignorons quels en sont les Sei-
gneurs.



DICTIONNAIRE

DE

á^^&^^^^^gfl ABAS, en Languedoc.
fK^^^^^^^Sp] Les armes: d'or,à trois

^ÌÏÉMWÌP^SÊÎ vams mal instruits ont^^^Ptt^lj^ffl^ avancé que le Maréchal
a^^^^^^^^raSP de ce nom étoit un Offi-
^—^^gg^W-^^lcjer ,-jg fortune, & qu'il

étoit le premierGentilhomme de fa race. Un
Mémoire domestique,dressé d'après les titres
originaux de cette famille,communiqués, ap-
prend le contraire, comme on va le voir. PHI-
LIPPE & ISAÏE DE FABERT, frères, originairesde
lavilledeStrasbourg.vinreirts'établiren Lor-
raine vers le XV" siècle, où ils furentappelés-
par CHARLES III, Duc de Lorraine,qui faisoit
si grand ca's de leurs talens & de leur savoir
dans les Belles-Lettres, qu'outre les pensions
considérables qu'il leur faisoit, il voulutse les

attacher encore davantage, en leur accordant
des Lettres de Noblesse.

PHILIPPE DE FABERT, l'aîné, Ecuyer, Sei-
gneur de Monthairons, mourutfans postéri-
té de son mariage avec Agnès de Collesfon.

ISAÏEDE FABERT, le cadet, Ecuyer,Seigneur
de Chonville, fit alliance avec Petrouille de
Gorcy, dont il eut:

MANGIN DE FABERT, Ecuyer, Seigneur de
Chonville, marié, par contrat passé au Châ-
teau de Chonville en 155 í, avec Florentine
deFulaines, fille deN... deFulaines, Ecuyer,
Seigneur de Guiry, & d'Agathe d'Haute-
court, dont:

ABRAHAM DE FABERT, Chevalier, Seigneur
de Moulin, qui servit dans les armées sous le
règne de HENRI IV, en qualité de Commis-
saire ordinaire de l'Artillerie, ès-Gouverne-
ment de Metz,Toul & Verdun, dans laquelle
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charge il se comporta avec tant de distinction,
qu'il mérita de ce grand Roi des Lettres de
Noblesse qui lui confirmèrent celles que son
aïeul avoit obtenues de CHARLES III, Duc de
Lorraine. II fut ensuite créé Maître Echevin
de Metz en 1616, 1618 & 1624. Cette char-
ge étoit alors très-considérable,& donnoit la
qualité de Chevalier: celui qui la possédoit
étoit Chef& Juge souverain,tout ressortissoit
devers lui; il avoit toute l'autoritédela ville,
tant pour le Civil que pourle Militaire. C'é-
toit toujours un Noble & d'un mérite distin-
gué qu'on choisissoit pour la remplir. Louis
XIII, en i638, le nomma Chevalierde son
Ordre de Saint-Michel, &l'on faitque le col-
lier de cet Ordre ne se donnoit alors qu'àdes
personnes de distinction. Sa Majesté le fit pour
la quatrième fois Maître-Echevin de la ville
de Metz, & dans l'intervalle de ces Echevi-
nages, il fut toujours membre des treize. II
est le Rédacteur de la coutume de Metz, &
l'Auteur des Commentaires fur celle de Lor-
raine, ouvrage estimé. ABRAHAM DE FABERT

voulant donner à ses écrits le mérite qu'ils dé-
voient avoir, & qu'ils fussent transmis à la
postérité, fit venir des caractères de Hollande
& imprimer à ses frais chez lui ses ouvrages;
nevoulantpasquele public, auquelils étoient
d'une grande utilité, les perdit; & ensuite il
fit accorder à un de ses ouvriers, nommé Clau-
de Félix, des Lettres-Patentes du Roi, en
date du 5 Août 1628, qui lui accorde le pri-
vilège exclusif d'imprimer& de débiter dans
le Royaume les ouvrages d'ABRAHAM DE FA-
BERT. Voilà ce qui a donné lieu à la préven-
tion, où sont bien des gens, qu'ABRAHAM DE
FABERT étoit Imprimeurà Metz, & ce qui a
fait que plusieurs Ecrivains, mal instruits des
faits & de l'histoire des familles

, ont donné
dans l'erreur, en insérant dans leurs ouvra-
ges, que le MaréchalDE FABERT étoit fils d'un
Imprimeur ou d'un Libraire de Metz: tels
sont le PrésidentHainaut, le P. Daniel, dans
fa grande Histoire de France, un Diiìion-
naire des hommes illustres, en 4 volumes

,imprimé à Avignon; le P. la Barre Auteur
de la vie du Maréchal DE FABERT, une petite
Histoire de Met\, donnée par un Bénédictin;
ces deux derniers surtout ont eu d'autant
plus tort, qu'ils avoient fous les yeux la fa-
mille, qu'ilsauroientpu consulter & qui leur
auroit communiqué ses titres. ABRAHAM DE
FABERT épouía, par contrat passé à Dugny,

l'an i588, Anne des Bernards-d'Allamont,
fille de Renaud des Bernards, Ecuyer, & de
Nicole de Faillonnet. De ce mariage vin-
rent :

1. FRANÇOIS, rapporté ci-après ;
2. Et ABRAHAM,dont nous allons parler.
ABRAHAM DE FABERT, IIe du nom, fut élevé

auprès du Duc d'Epernon
,
qui le fit entrer

dans le Régiment des Gardes à l'âge de i3
ans & demi. II y resta cinq ans, fut ensuite
Major du Régiment de Rambures, servit en
Allemagne en qualité d'Aide-de-Camp en
1635, s'acquit de la réputation à la retraite
deMayence, se trouva aux sièges de Saverne,
de Landrecies & de la Capelle en i636,'&
passa en Piémont en 1637, avec le Cardinal
de la Valette. Le Comte d'Harcourt reconnut
son mérite à la fameuse expédition de Casais,
& aux plus importantes actions du siège de
Turin. Dans les troubles du Royaume il s'at-
tacha toujours fidèlement à la personne du
Roi. Ses services importans rendus à l'Etat
avec succès & fidélité lui méritèrent le bâton
de Maréchal de France en Août 1658. II fut
aussi nommépour être Chevalier des Ordres
du Roi en Décembre 1661 ; mais fa modestie
l'engagea de remercier le Roi, qui lui donna
par engagement le Domaine de Sézanne en
Brie, lequel fut ensuite possédé par le Mar-
quis deBeuvron, duchésd'ANGÉLIQUEDE FA-

BERT, son épouse, auparavant veuve du Mar-
quis de Genlis. Voyez Moréri & la Marti-
nière

,
Diâionnaire géographique , au mot

SÉZANNE. II mourut au mois de Mai 1662,
âgé de 62 ans. II eut de son mariage avec
Claude Richard de Clevand, fille de IV....
Richard de Clevand, Seigneur de Jouy, Har-
ry & Clevand, Cape-Pierots, Gouverneur de
Pont-à-Moufson, & d'Anne Maillet:

1. Louis, Marquis de Fabert, Comte de Sé-

zanne, Gouverneurde Sedan, Colonel du
Régiment de Lorraine, tué par les Turcs
au siège de Candie le 23 Juin 1669, âgé
d'environ 18 ans;

2. ANNE-DIEUDONNÉE
,

mariée i° à Louis de
Comminges, Marquis de Vervins ; & 20 en
1671, à Claude-François de Mérode,Mar-
quis de Trelon, Baron de Raye, Prince de
Montglion;

3. CLAUDE, mariée, en i663, à Henri de Tu-
bières, de Grimoard, de Pestels & de Lé-
vy, Marquisde Caylus, Comte de Salmiech
& de Landos;

4. Et ANGÉLIQUE, mariée, i° en 166g, à Char-
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les Brulart, Marquis de Genlis; & 2° à
François d'Harcourt, IIIe du nom, Mar-
quis de Beuvron, Chevalier des Ordres du
Roi.

FRANÇOISDE FABERT, frère aîné du Maré-
chal, Chevalier, Seigneur de Moulin, fut
Commissaire ordinaire d'Artillerie dans les
Evêchés de Metz, Toul & Verdun. Cette
charge qui étoit alors très-considérable,parce
qu'il n'y avoit point encore de Corps formé
pour.le service de l'artillerie, répondoit à celle
d'Inspecteur d'aujourd'hui. Le Roi Thonora
du Collier de l'Ordre de Saint-Michel, seule
décoration qui existoit alors pour récompense
des services militaires & autres. II servit aux
sièges de Montauban, de la Rochelle,de St.-
Avold, de Trêves & de Nancy. En i65g, le
Roi le nomma Echevin de la ville de Metz.
II exerça cette charge pendant deux ans, &
fut continué par Lettres de cachet. En 1660,
les trois Ordres de Metz le députèrentpour
complimenter Louis XIV & la Reine fur
leur mariage. II épousa, par contrat de i636,
Madeleine de Foës, fille de N... de Foës,
Seigneur de la Haute- Béroi, Chevillon &
Schelincourt, & de N... le Poignant, dont:

1. AFRICAIN-FRANÇOIS, qui fuit ;
2. Louis, mort Chanoine de l'Eglise Cathé-

drale de Metz ;
3. MADELEINE, mariée Ie k Jean, Comte d'd-

premont VAuberelle ; & 2°àN... deRouffes,
Marquis d'Alembon;

4. Et ANNE-MARIE, alliée à N...Mallet, Che-
valier Seigneur de Noizielle & du Luzart,
Conseiller au Parlement de Paris.

AFRICAIN-FRANÇOIS DE FABERT, Chevalier,
Seigneur de Moulin, d'abord Capitaine au
Régiment de Lorraine, dont le Marquis de
FABERT, fils du Maréchal,étoit alors Colonel,
ensuite Commandant d'un bataillon du Ré-
giment Dauphin, Infanterie, épousa,en 1704,
Anne Flageoles, dont:

FRANÇOIS DE FABERT, IIe du nom. Cheva-
lier, Seigneur de Moulin, qui a servi en qua-
lité de Lieutenantde Dragons, dans le Régi-
ment de la Reine, & a épousé, en 1728, An-
ne-Madeleine le Febvre

,
fille de Pierre le

Febvre, Conseiller au Parlement de Metz,
dont :

1. ABRAHAM -ALEXANDRE- FRANÇOIS- MAXIMIN, '
qui suit;

2. AFRICAIN-ALEXANDRE,Capitaine au Régi-
ment de Touraine, Infanterie, marié, en
1771, à Angélique-ElisabethFougères de

Mormont, fille de Pierre de Mormont,
Chevalier de Saint-Louis, Capitaine d'In-
fanterie

,
& de Madeleine-Eléonore-Doro-

thée de Ratsamhauçen-de-Lonwayer,dont
il n'y a point d'enfans:

3. Et ANNE-FRANÇOISE-BARBE,fille majeure.

ABRAHAM-ALEXANDRE- FRANÇOIS - MAXIMIN

DE FABERT, Chevalier, Seigneur de Moulin,
a servi pendant six ans au Corps-Royald'Ar-
tillerie, a été fait, en 1754, Lieutenant de
Dragons au Régiment d'Harcourt; en 1762
Capitaine de Cavalerie au Régiment du Co-
lonel-Général, & ayant été réformé, il a été
fait Capitaine au Régiment des recrues pro-
vinciales de Metz. II a épousé, en 1760, yl«-
ne-Marie-Madeleinedu Balay, fille deJean-
Mathieu du Balay, Ecuyer, Seigneurde St.-
Jean, Bouzonville, &c, Conseiller,Auditeur
honoraireau Parlement, Chambredes Comp-
tes, Cour des Aides & Finances de Metz,
dont :

1. AUGUSTE-AFRICAIN-ALEXANDRE ;

2. ANTOINETTE-REINE, appelée Mademoiselle
de Fabert ;

3. ANNE-MADELEINE,appelée Mademoisellede
Moulin ;

4. ANNE-TOINETTE, appelée Mademoiselle de
Grignan;

5. Et BARBE -EUPHÉMIE- GABRIELLE, appelée
Mademoiselle de Saint-Martin.(Ces quatre
dernières, inscrites pour être recuesàSaint-
Cyr.)

Les armes: d'or, à la croix de gueules.
C'est ainsi que les portoit le Maréchal DE FA-
BERT de ce nom, selon le P. Anselme. On voit
au Choeur des Capucins de Sedan, où ce Ma-
réchal a été enterré, de côté & d'autre, des
croix qu'ils disent être ses armes. Suivant
une note envoyée, fa postéritéporte -.écartelé
aux 1 & 4 de gueules, à une croix d'argent,
aux 2 & 3 d'azur, festonné de gueules &
d'argent ; fur le champ de Fécu un herciile
ayant le chef couvert d'une peau de lion,
dont il relève la queue avec la main droite,
& tenant defa gauche une massue. Cet her-
cule est entouré, de chaque côté, de troisOu
quatre grenades d'or. Cimier : un heaume
fermé, surmonté d'un hercule. Supports:
deuxsauvages armés chacun d'uneniaffue.

FABIEN, en Normandie, Election de Va-
lognes, qui porte: de gueules, à la fasce
d'argent, chargée d'un croissant de sable,
accompagnée en chef de deux boules d'or
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& en pointe d'une hure de sanglier d'ar-
gent.

FABRE
,

famille originaire de Riez en
Provence. Elle a pour auteur:

I. HONORÉ FABRE, qui obtint du Roi RENÉ

la permission de posséder une partie de la
Seigneurie de cette ville & autres Terres,
par Lettres du 23 Mai 1470. II épousa, par
contrat du 18 Mai 1451, passé devant Ar-
baud, Notaire à Saint-Maximin Marie de
Puget, de laquelle il eut :

II. ETIENNE DE FABRE, Co-Seigneur de
Riez, marié, par contrat passé devant Ar-
naud, Notaire à Riez, le 9.Mars 1487, à Ho-
norade d'Afiouaud, fille de Jean, Co-Sei-
gneur de Riez & de Mazan, & de Blanchede
Cafiellane. Elle lui apporta en dot un sixiè-

me de la Seigneurie de Riez, & le rendit
père de deux fils, dont il est parlé ci-après, &
qui partagèrent la succession de noble Fran-
çois d'Afiouaud, leur oncle germain, par acte
paffédevant C/2az7an,Notaire,le2iMai i53o :

ANTOINE, dit Taîné, qui suit;
Et ANTOINE, dit le jeune, auteur d'une bran-

che rapportée ci-après.

III. ANTOINE DE FABRE, dit l'aîné, Co-Sei-
gneur de Riez & de Mazan, fit son testament
le i5 Juin i58o. II s'allia, le 12 Septembre
1537 {Bourges, Notaire à Baudinard), à
Louise de Perrier, fille de noble Thomas,
Seigneurde Sorps, & de Dame Delphine de
Sabran, dont il laisia entr'autres enfans:

1. JOSEPH, dont la postérité s'est éteinte dans
la personne de :

MARC-ANTOINEDE FABRE, qui n'eut point
d'enfansde Margueritede Pontevèsde
Bargème, qu'il avoit épousée le 16
Janvier 1658.

2. Et PIERRE, qui suit.

IV. PIERRE DE FABRE, Seigneur de Mazan,
se signala pendant les guerres de la Ligue. II
remplit avec courage & distinction les divers
emplois honorables qu'il eut dans la Cavale-
rie, & testa le 1" Août 1633 ; il avoit épousé,

par contrat passé devant Rigordy,Notaire à
Draguignan, le 8 Octobre 1606, Françoise
d'Albert, fille de Jean, Seigneurde Réguffe,
& de Dame Diane de Pontevès-Montfroc,
& eut de son mariage :

1. JEAN, qui suit;
2. & 3. MELCHIOR & LAURENT.

V. JEAN DE FABRE, Seigneur de Ponfrac,
se maria, le 13 Février1635 {Bertrandy,No-
taire à Riez), à Gabrielle de Sabran, fille
d'Honoré de Sabran, Seigneur d'Aiguines
& de Chantereine, & d'Anne de la Tour-
Romoules, dont :

1. ELZÉAR, qui fuit;
2. Et CHARLES, reçu Chevalier de Malte en

1664.

VI. ELZÉAR DE FABRE, Seigneur de Pon-
frac, épousa, par contrat passé devant Cha-
baud & Bertrandy, Notaires à Riez, le 4
Novembre i663, CLAIRE DE FABRE, fa cousine,
fille de POMPÉE, Seigneur de Vinay, & de
Marguerite de Gasqui. De ce mariage vin-
rent:

1. PIERRE, mort fans alliance;
2. CÉSAR, Capiscol de l'Eglise de Riez ;
3. LOUIS, qui fuit;
4. 5. & 6. Et trois filles, dont deux mariées

dans les Maisons de Villedieu & de Sa-
bran - Chantereine. La troisième mourut
fans alliance.

VII. LOUIS DE FABRE, Seigneur de Ponfrac
& de Mazan, Chevalier de Saint-Louis,Ca-
pitaine d'une des Galères du Roi,épousa, par
contrat passé devant Sarraire, Notaire à
Riez, le 14 Août 1713, Charlotte de Bom-
belles, fille de Charles de Bombelles, Che-
valier de Saint-Louis, Major & Inspecteur
des Galères, & de Dame Renée de Rocham-
beau. Leursenfans sont:

1. CHARLES-CÉSAR, qui fuit ;

2. AUGUSTE, Capiscol de l'Eglise de Riez;
3. Et BALTHAZAR, marié à la Nouvelle-Or-

léans.
VIII. CHARLES-CÉSAR DE FABRE, Seigneur

de Mazan & de Ponfrac, Chevalier de Saint-
Louis, ancien Lieutenant de Galères, s'allia,

par contrat du 24 Avril 1746 {Chailan, No-
taire à Riez), à Anne-Félicité de Coriolis,
fille d'Honoréde Coriolis, Marquis de Pui-
michel, dont :

1.2. 3. CHARLES, JOSEPH & AUGUSTE;

4. & 5. MARIE & THÉRÈSE DE FABRE.

III. ANTOINE DE FABRE, dit le jeune, se-
cond fils d'ETiENNE, & d'Honorade d'AJ-
touaud, épousa Louise de Guiramand, de la-
quelle il eut :

1. CLAUDE, Seigneurde Mazan;
2. JEAN-LOUIS, Capiscol de l'Eglise de Riez;
3. MELCHIOR,qui suit;
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4. Et JEAN DE FABRE
,

qui fit une branche à
présent éteinte.

IV. MELCHIOR DE FABRE, Seigneur de Vi-
nay, épousa, le 17 Janvier i6o5, Claire de
Martelly, fille de Joseph, dont vint:

V. POMPÉE DE FABRE, Seigneurde Vinay,
allié en 1640, à Madeleine de Gasqui, de la-
quelle il eut :

1. Louis DE FABRE, dont les descendans con-
tinuent leur noblesse;

2. Et CLAIRE,qui fut mariée à ELZÉAR DE FA-
BRE, Sieur de Ponfrac. C'est ce que nous
savons, d'après Vauteur de VHistoire héroï-
que de la Noblesse de Provence

, tom. I, p.
359, n'ayant point reçu de Mémoire de
cette famille, dont les armes font : de gueu-
les, à une tête de boeuf d'or.

FABRE, en Provence : d'azur, à un bras
arméd'or,mouvant du côtésénefirede Vécu,
& sortant d'une nuée d'argent, tenant une
épée de même, dont la pointesemblesuppor-
ter une couronne fleurdelisée d'or, accom-
pagnée au côté dextre d'un lion couronné
d'or, lampaffé & armé de gueules,suppor-
tant d'unedesespattes unefleur-de-lisd'or,
& en pointe d'un casque aujfi d'or, duquel
sortent quelquesplumes d'argent.

FABRE, en Languedoc : d'azur, à une
tour d'argent renversée & surmontée d'un
pélican d'or avecses petits.

* FABRÈGUES, Terre en Auvergne avec
un magnifiqueChâteau, accompagnédedouze
Châtellenies qui lui font contiguës. Elle est
située dans le vallonde la rivièrede Gardane,
capitale de la Haute-Auvergne.Cette Terre
a été possédée par Saint- Géraud, Comte
d'Aurillac, & a été érigée en Comté, par Let-
tres-Patentes du mois de Juillet 1768, fous
la dénomination de Comté de Sarret-de-
Fabrègues-de-Nonères. Elle est ainsi ap-
pelée, parce que les Seigneurs, qui. en sont
les propriétaires depuis le XVe siècle,se nom-
ment de Sarret, & que la Baronnie de No-
çières, située à deux lieues d'Aurillac, a pris
son nom de l'ancienne Maison de No^ières,
originaire de la Haute-Auvergne, d'où elle a
passé dans la Maison de Montai, ensuitedans
celle de Tournemine; & enfin, vers le com-•
mencement du XVIe siècle, dans la Maison
de Noailles, qui l'a vendue, en 1750, à Mes-
sire Joseph de Sarret-de-Fabrègues, Lieu-
tenant pour le Roi de la Province d'Auver-

gne au département de la Haute-Marche;&
cette terre de No\ièresfait partiedudit Comté
de Sarret-de-Fabrègues-de-NoTÁères.Voy.
SARRET.

FABRI. Cette famille est originaire de la
ville de Pise en Toscane, où elle a été très-
siorissante,& où les Seigneurs de ce nom ont
rempli les plus grandescharges de l'Etat. Les
Auteursqui en ont parlé, en ont fait une par-
ticulière estime. Voici ce qu'en dit Moréri.

Deux branches font venues s'établir en
France en deux tems différens. La première
est la branche de Provence, qui y subsiste de-
puis le règne du Roi SAINT Louis; la seconde
est celle de Fabri-Moncault, en Languedoc,
qui ne s'y est établie que depuis le règne du
Roi CHARLES VIII.

Celle de Provence descend de HUGUES FA-
BRI, fils de JEAN FABRI, Gentilhomme & Ci-
toyen de la ville de Pise, lequel se trouvant
en la ville d'Acre au premier voyage que le
Roi SAINT LOUIS y fit, le suivit en France à
son retour de la Terre-Sainte, & l'accompa-
gna jusqu'à son débarquement en la ville
d'Hyèresen Provence,où il aborda le 3 Juil-
let i25q. HUGUES ne fut pas plutôt débarqué,
qu'il tomba dangereusement malade ; ce qui
l'obligea à rester en cette ville, fans pouvoir
suivre le saint Roi, qui l'avoit en particulière
estime.

CHARLES, Comte de Provence, acquit cette
ville d'Hyères, par Pentremise de HUGUES
FABRT, & le traité en fut passé au Palais de
Tarascon en i25q. Ce Prince le fit Gouver-
neurde la Forteresse,à laquelle il fit travailler
à l'augmentation des fortifications, qui ne
furent achevées que par son fils YCARD ou
AICARD FABRI, qui lui succéda au Gouverne-
ment, lequel fit faire la porte qui est encore
aujourd'hui, &qui porte le nom de CAFABRI,
qui veut dire la porte d'YcARD-FABRi; les ar-
mes même de ce premier HUGUES FABRI se
voyoient encore il n'y a pas long-tems en
cette ville d'Hyères.

HUGUES épousa MARIE, fille d'YcARD ou
AICARD, Seigneur de Soliès, & c'est de ce ma-
riage que sont descendues toutes les branches

•
de Fabri qui ont été en Provence, savoir: la
branche de Fabri de Rians, fondue dans les
familles de Valbelle & du Perrier; celle de
Fabri, Seigneur de Saint-Julien, éteinte;
celle de Bras, qui subsiste encore aujourd'hui

Tome VII. P p
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à la Cadière, Diocèse de Marseille, & celle de J

Portanier, sortie d'AMÉDÉE FABRI, Gouver-
neur du Château d'Hyères, dont le fils,GUIL-

LAUME FABRI, fut obligé de quitter l'exercice
des armes pour prendre Tétude des loix, à
cause qu'Elçias Portanier, son oncle, grand
Jurisconsulte,le fit son héritier à cette condi-
tion, & à celle de porter ses armes, qu'il écar-
tela avec celle de Fabri, ce qui a continué
jusqu'à Madame la ChanceliéreSeguier, & à
Madamela Marquisede Pompadour,sa soeur,
qui ont laissé une illustre postérité rempliede
Ducs, Pairs & Maréchaux de France.

,

Cette même branchea produit NICOLAS FA-

BRI, Abbé de Guistrés, Seigneur de Peirese,
Conseiller-Clerc .au Parlement de Provence,
qui a eu la réputation d'un des plus favans
hommes de son tems, par les oeuvres qu'il a
laissées fur l'antiquité. II y a encore eu de ce
nom des Jurisconsultes fameux, & plusieurs
Magistrats des Cours souveraines de Pro-
vence. II fut grand partisan de la Ligue, &
composa des Mémoires qui n'ont pas été pu-
bliés.

La seconde branche,qui est venue s'établir
en Languedoc, descend de PIERRE FABRI,
Consul de la ville de Pise, frère de HUGUES
FABRI, qui suivit le Roi SAINT LOUIS, à son
retour en France de son premier voyage au
Levant; tous deux enfans de JEAN FABRI,
Gentilhomme & Citoyen de la ville de Pise.
De ce PIERRE FABRI est descendu, au VIIIe
degré, LUDOVIC FABRI, chef d'un parti, qui
remit la ville de Pise en la puissance du Roi
CHARLES VIII, en 1494, lequel fit Gouver-
neur de ladite ville & de la Citadelle, Robert
de Balsac, Seigneur d'Entragues,qui épousa
LANCIA FABRI, soeur de LUDOVIC, & mère de
plusieurs Chevaliers des Ordres du Saint-
Esprit. C'est de ce mariage qu'est descendue
toute la Maison d'Entragues, qui allie la
branche de Fabri-MOntcault à grand nom-
bre de maisons fortdistinguées.(Voy.Moréri.)

Ce LUDOVIC FABRI ayant quitté Pise, &
suivi Robertd'Entragues,son beau-frère,qui
étoit Gouverneur de Beaucaire,vint s'établir
en Languedoc, où fa postérité subsiste encore
aujourd'hui, en la personne de LOUIS FABRI,
Comte de Montcault, ci-devant Capitaine
d'une Compagnie de 5oo Gentilshommes,
Chevalier de Saint-Louis, Lieutenant-Géné-
ral des Armées du Roi, Gouverneur de la Ci-
tadelle de Besançon, mort le 28 Septembre

f 1717, père de HENRI FABRI, Comte d'Autrey,
Colonel du Régiment de la Sarre, marié, le 22
Septembre 1717, à Thérèse Fleuriau, fille
de Joseph-Jean-BaptisteFleuriau, Seigneur
d'Armenonville,Gardedes Sceaux de France;
& des Demoisellesde Montcault8ídeFlagny.

Dans cette seconde branche, il y a eu des
Seigneurs de grande distinction dans la Ré-
publique de Florence.JEAN FABRI fut Podestat
ou chef de la Justice des Florentins en 1284.
ANTOINE, MATHIEU & LAURENT FABRI, ont
été Gonfaloniers de Justice; HUGUES FABRI

a été Généralissime des Galères de Florence,
& depuis leur établissement en Languedoc,
ils ont paru avec distinction & fidélité dans
le service de nos Rois. JEAN FABRI a été Lieu-
tenant pour le Roi de la ville & de la Cita-
delle de Bagnols; PIERRE FABRI, IIe du nom,
Capitaine de la Compagnied'Ordonnance du
Connétable de Bourbon, de deux cents Maî-
tres; PIERRE FABRI, IIIe du nom, Capitaine
d'une Compagnie de Chevaux-Légers;AN-
TOINE FABRI, Mestre-de-Camp de la Marine
du Levant, père de LOUIS FABRI, IIe du nom,
Lieutenant-Général, qui a pour fils HENRÍ
FABRI,Comte d'Autrey,Colonel du Régiment
de la Sarre.

Leurs alliances font très-illustres,tant lors-
qu'ils étoient en Toscane, que depuis qu'ils
se font établis en France : celle de Bannes
les allie avec les Seigneurs d'Avéjan, dont il
y a eu un Lieutenant-Généraldes Armées du
Roi, qui a eu deux fils Capitaines au Régi-
ment des Gardes -Françoises; elle les allie
aussi aux Maisons d'Efiaing & de la Farre.
Ils sont encore alliés avec la Maison de Beau-
voir du Roure, qui les fait descendre de la
Maison de Grimoard, dont étoit le Pape UR-
BAIN V, & de celle de la Rovère, de laquelle
étoient les Papes SIXTE IV & JULES II, & les
allie à la Maison de Luffa.n '& de Polignac ;
celle de la Gorce, les allie à celle d'Aché& de
Monteynard, Marquis de Montfrin, & celle
de Cabries, à celle de Gimel, & à nombre
d'autres très-considérables.

Les armes sont: d'or, au lion de fable,
armé & lampaffé de gueules.

FABRI, très-ancienneNoblesse, & la plus
ancienne famille Patriciennede Genève.

Spon, auteur de PHistoire de cette Ville,
publiéeen 1682, ditqu'e//e étoitdepuis long-
tems illustre dans Genève : Grégoire Leti,
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auteur d'uneautre Histoirede la mêmeVille,
imprimée en 1686, assure qu'elle étoit, dès
les 1 tems reculés, très-noble, & qu'elle avoit
fait &faisoit encore une très-noblefigure.

Dans une enquête faite par Humbert de
Gresi, Commandeur de Saint-Pol en Dau-
phine, & par Philibertde Faucon, Comman-
deur de Dôle en Bourgogne, de l'Ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, par commission du
3 Décembre i554, de Claude de la Sangle,
Grand-Maître de l'Ordre, pour la réception
de François de Barrai, petit-fils de PER-
NETTE FABRI, il est prouvé par la déposition
des témoins que ladite Demoiselle FABRI,
aïeule dudit François de Barrai, étoit de
noble race de la Ville de Genève, de nom &
d'armes.

Suivant un certificat du Conseil de la Ré-
publique de Genève du 12 Mars 1679, muni
du sceau de la Ville, signé par le Secrétaire
d'Etat Dupuy, expédié à la réquisition de
PIERRE FABRI, premier Syndic, touchant la
filiation & qualité de ses prédécesseurs, il est
attesté & certifié que lafamille des FABRI atoujours tenu, de père en fils, les premiers
rangs d'honneur & de dignité en cet Etat;
tenue, réputée & qualifiée généralement &
par commune réputation pour noble d'an-
cienneté, ayant toujours vécu noblement.

Ceux de cette maison, dans les actes an-,
riens & publics produits & passés à Genève,
à Turin & à Rome, sont partout qualifiés des
titres qu'on ne donnoit alors qu'à la haute
Nobleste; c'est ce 'qu'on peut voir dans plu-
sieurs actes & Chartes rapportés par Guiche-
non aux Preuves de l'Hiftoire généalogique
de la Royale Maison de Savoie.

On voit en 1145, à la fuite d'AMÉ III,
Comte de Savoie, un GENIS FABRI, qui assiste
à un acte de concessionde ce Prince, faite en
faveur de l'Abbaye de Saint-Sulpicede l'Or-
dre de Cîteaux en Bugey, dans lequel il est
mentionné,commetémoin, entre Urfroy de
Viry & Guillaume de Montfalcon, de deux
des plus illustres Maisons de la Savoie.

Celle des FABRI a été anciennement atta-
chée à la Cour des Princes de Savoie, & ses
services n'ont été interrompus que par les
suites de la réformation qui occasionnèrent '
des guerres entre les Ducs de Savoie & la Ré-
publique de Genève. Elle a donné trois Evê-
ques & un Archevêqueà l'Eglise : PIERREFA-
BRI fut Evêque-Prince de Genève en i3yy;

ADHÉMAR le fut en 1385 ; c'est par erreur que
ce dernier a été mis dans plusieurs Diction-
naires commeappartenantaux FABRI de Pro-
vence, car il est prouvé par le témoignage de
divers Historiens qu'il étoit de Genève; pour
le troisième,c'est FRANÇOISDE FABRI, nommé
en 1587 Evêque delaCave,VilleduRoyaume
de Naples, que nous rapporterons ci-après
degré V.

JEAN DE FABRI (a), Seigneur des Prés, s'o-
bligea, le 17 Août 1292, de prêter àd'avenir
l'hommage & fidélité-lige à la PrincesseBéa-
trix, Dauphine Viennoise, Dame de Faussi-
gny, petite Province de Savoie,à deux lieues
de Genève, à cause de son Fief des Prés qu'il
y possédoit. Deux incendies considérables,
arrivés en i32i & 1334, qui embrasèrent les
deux tiers de la Ville de Genève, & consumè-
rent la plupart des titres & actes tant du pu-
blic que des particuliers, n'ont pas permis de
découvrir le fils de JEAN, dont étoit issu Ai-
MON, par lequel nous allons commencerla gé-
néalogie de cette ancienne noblesse.

I. AIMON ou AIMONET DE FABRI, vivant en
1370, eut de fa femme, dont le nom est igno-
ré:

1. GIRARD, Seigneur de Péron au pays de Gex,
Terre qui s'appeloit auparavant Piron ; il
fut Syndic de Genève en 1406, & mourut
fans enfans mâles, ne laissant qu'une fille:

N... DE FABRI, laquelle porta la terre de
Piron dans une autre famille.

2. FRANÇOIS, qui fuit ;
3. Et JEAN, Archevêque de Cagliari,& Primat

de la Sardaigne & de la Corse en 1423, dont
on voit le portrait dans le Couvent des
Carmes à Turin.

II. FRANÇOIS DE FABRI, Secrétaire Ducal de
Louis, Duc de Savoie (c'est ainsi qu'on appe-
loit anciennement les Secrétaires d'Etat des
Ducs de Savoie), assista au contrat de mariage
de la Princesse CHARLOTTE DE SAVOIE avec
Louis XI, Roi de France, passé à Genève le
14 Février i45i;& il y est mentionnécomme
témoin avec les Seigneurs des deux Cours.
II eut de son mariage contracté avec Pérou-
nette d'Esnay, d'une famille noble du Val
d'Aoste:

(a) Comme Tufage de mettre la particule de
devant les noms de familles nobles est reçupres-
que partout, on s'y est conformé dans cette gé-

[ néalogie.
Ppij



663 FAB FAB 664
III. JEAN DE FABRI, Secrétaire Ducal de

Savoie en 1475, qui épousa, par contratdu 3
Févrierde la même année, passédevantMar-
chand,Notaireà Genève, PhilibertedeLiga,
d'une noble & ancienneMaison de Piémont,
éteinte depuis 250 ans. II eut pour fils :

IV. PIERRE DE FABRI, Ie1' du nom, Conseil-
ler d'Etat du Duc de Savoie CHARLES III, qui
épousa, par contrat du 24 Octobre 1511, Hu-
gone Millet, fille de respectable Seigneur
Pierre Millet (Maison dont descendent le
Marquis d'Arvillars, Gentilhomme en 1777
de la Chambre de Sa Majesté le Roi de Sar-
daigne, & le Chevalierd'Arvillars,mort le 27
Décembre 1775, premier Ecuyer de S. A. R.
le Princede Piémont). De cemariagevinrent:

1. FRANÇOIS,dont nous allons parler d'abord;
2. Et PIERRE, rapporté ci-après.

V. FRANÇOIS DE FABRI ne voulant pas em-
brasser la Religion réformée, se retira à Tu-
rin, où il fut fait Secrétaire d'Etat du Duc
Emmanuel-Philibertde Savoie en 1559. II
eut un fils nommé

VI. JEAN DE FABRI, aussi pourvu de lamême
charge eni561. On atrouvédans les Archives
du Roi un acte de vente & d'inféodation du
Château, Ville & Mandement de Cly au Val
d'Aoste du 10 Septembre i5Ô2, faite par le
même Duc Emmanuel-Philibertaudit JEAN,
qualifié dans cet acte Magnifique Meffìre
JEAN DE FABRI,Secrétaired'Etat; le prix de
cette terre étoit de huit mille écus d'or. II est
mort à Turin en 1590, fans postérité mascu-
line, ne laissant que :

N... DE FABRI, issue de cette branche, qui fut
mariée au Marquis de Gabelle. De cette al-
liance il ne sortit que deux filles, Tune ma-
riée au Président d'Oncieu, morte fans en-
fans; l'autre au Baron de la Croix : « une
fille unique qu'ils eurent fut femme du Mar-
quis deBagnasco,de TillustreMaisonde Car-
retto ; » de leurmariage ils n'eurent que des
filles ; Taînéefut mariée au Marquis de Saint-
Georges, dont le petit-fils du même nom &
titre est mort à Turin en Mai 1778, fans lais-
ser d'enfans.

V. PIERRE DE FABRI, IIe du nom, Seigneur-
Syndic de la Ville de Genève, fils puîné de
PIERRE ler8cdeHugoneMillet, décéda le i3
Mai 1587; il avoit épousé, par contrat du 3i
Janvier i557, Pernette de Blecheret, d'une
famille noble du pays de Vaud, éteinte en
1700, de laquelle il eut:

1. PIERRE, qui fuit ;
2. FRANÇOIS, nommé, en 1587, Evêque de la

Caoe,Ville du Royaumede Naples. SIXTE-
QUINT s'étant ouvert avec lui fur une en-treprise qu'il concertoit avec le Duc de Sa-
voie sur Genève, ce Prélat, disent les Histo-
riens, qui étoitfils de PIERRE FABRI, d'une
desplusconsidérablesfamillesdecette Ville,
& qui conservoit de rattachementpoursa
Patrie, quoique d'une Religion différente,
sut en détourner le Pape ;

3. Et JEAN, Capitaine au service de France
dans le Corps de Troupes Auxiliaires que
cette Puissance avoit envoyé pour soutenir
les Grisons: il fut blessé en 1615 dans une
escarmouche contre les Espagnols, & assas-
siné en Suisse,venant en semestre. Sprecher,
qui a écrit {Histoire des Grisons, dit qu'il
fit construire un fort dans la Valteline, &
un autre à la tête d'un pont furie Rhin, qui
fut appelé le Fort de France.

VL PIERRE DE FABRI, IIIe du nom, fait
Lieutenant-Coloneldu Régiment de Néres-
tang en i5gi, dans l'armée Royale, pendant
la guerre de la Ligue, se retira ensuite dans-
fa patrie, où il parvint à la charge de Sei-
gneur, premier Syndicde la République; re-
çut une blessure considérable en 1602, en re-
poussant un parti des troupes de Savoie, qui
avoit déjà pénétré dans Genève, après en avoir
escaladé les murs. EnJi6i3 il fit l'acquisition
de la Terre d'Aire-la-Ville,& mouruten Mai
1629. II avoit épousé JudithMagiftri,d'une
famille noble & patricienne de Genève, dont:

1. HECTOR, Capitaine au service de la Répu-
blique de Venise, tué au siège de Mantoue
en i63o ;

2. JEAN, qui fit plusieurs campagnes en Alle-
magne comme Capitaine, & ensuitecomme
Major du Régiment du Lieutenant-Géné-
ral d'Erlach, lequel du service de GUSTAVE
ADOLPHE, Roi de Suède, passa à celui de
France, avec le Corps de troupes qu'il com-
mandoit; il eut une commissionparticulière
du Générald'Erlach,pour exercer la charge
de Major de la place de Stolhoffenen 1646 ;
& ayant été fait Tannée suivante Lieute-
nant-Colonel dudit Régiment composé de
2000 hommes, il les commanda à la ba-
taille de Lens en 1648 ; il fut tué dix jours
après cette action à la tête d'un convoiqu'il
efcortoit;

3. Et ISAAC, qui fuit.
VIL ISAAC DE FABRI, Seigneur d'Aire-la-

Ville, & Seigneur-Syndicde la République
de Genève, mourut le 11 Juin 1666, laissant
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de son mariage avec Elisabeth Viâorì,d'une
famille noble de Bologne :

í. PIERRE, qui suit ;

2. Et ABRAHAM,Capitaine-Commandantd'une
Compagnie Suisse franche au service de la
France, mort en 1667 à Dunkerque, où il
étoit en garnison. II eut pour fils FRANÇOIS

DE FABRI, qui devint dans la fuite Lieute-
nant de la même Compagnie, & fut tué à la
bataille de Nerwinde en 1693, fans avoir
été marié.

VIII. PIERRE DE FABRI, IVe du nom. Sei-
gneur d'A.ire-la-Ville, & Seigneur premier
Syndic de la Ville de Genève, fut envoyé de
fa part en Octobre 1677 auprès de SA MAJESTÉ
TRÈS-CHRÉTIENNE.Quoiqu'ileût toujourspos-
sédé noblement, ainsi que son père & son
aïeul, la Terre d'Aire-la-Ville, le Procureur-
Syndic des Etats de Bourgognele poursuivit,
prétendant l'assujetir au droit de franc-fief:
mais ayant produit ses titres à Dijon devant
MM. les Elus Généraux de la Province de
Bourgogne,les Commissaires députés du Roi
par Arrêt de son Conseil d'Etat du i3 Avril
1673, concernant le recouvrement du droit
de franc-fief, le déclarèrent exempt de ce
droit, attendu sa Noblesse qui fut prouvée &
reconnue, ainsi que celle de ses prédécefleurs,
& fa descendance directe depuis & compris
AIMON DE FABRI, par titres & actes authenti-
ques énoncés dans le procès-verbal qui pré-
cèdela Sentencequerendirent à ce sujet MM.
les Elus Généraux le 17 Juillet 1679, ainsi
qu'il conste par l'extrait des registres du
Greffedes Etats de Bourgogne, expédié à Di-
jon le 8 Août 1776, par le Secrétaire en chef
desdits Etats, & certifié par le Lieutenant-
Général du Bailliage & Siège Présidial de
Dijon, Gouverneur de la Chancelleriedu Du-
ché de Bourgogne. II obtint de Louis XIV,
par Lettres-Patentes datées de Marly du 25
Avril 1692 (adressées au Gouverneur & Lieu-
tenant-Général en Bourgogne, Bresse, &c),
exemption du service personnel, qu'il étoit
tenu de rendreà causedu Fiefd'Aire-la-Ville,
au ban & arrière-ban de la Noblesse, qui ve-
noit d'être convoqué, ainsi que de toute con-
tribution à ce sujet : cette grâce lui fut accor-
dée sur Pexposé de l'incompatibilitédu servi-
ce personnelavec la charge de Chefde sa Ré-
publique; & aussi en considération des servi-
ces rendus par ses prédécesseurs & de ceux
que ses enfans rendoient encore. II testa à Ge-

nève le 18 Avril 1700, & mourut le i3 No-
vembre de la même année. U avoit épousé,
par contrat du 2 Décembre 1643, Adrienne
de Tremblay, fille de Noble Louis de Trem-
blay, Conseiller d'Etat de la République de
Genève, laquelle fit son testament le 3 Sep-
tembre 1679, où sont rappelés ses enfans, qui
sont :

1. JEAN-LOUIS, qui leva une Compagnie de
i5o hommes dans le Régimentde Negroni
au service de la République de Venise, &
fit deux campagnes en Italie. Sa santé s'é-
tant affoiblie, il fut contraint de quitter le
service. II épousa, par contrat du 29 No-
vembre 1679, Marguerite de Stopa, dont
les oncles,Pierre & Jean-Baptiste de Stopa
étoientalors, le premier, Lieutenant-Géné-
ral des armées du Roi de France,qui devint,
dans la fuite, Colonel du Régiment des
Gardes-Suisses, faisant les fonctions de Co-
lonel-Général des Suisses & Grisons pen-
dant la minorité du Duc du Maine, qui en
avoit été nomméColonel-Général (c'est ce
qu'on lit dans {Histoire des Suisses en
France par le Baron de Zurlauben); & le
second, Colonel d'un Régiment Suisse au
service de la même Nation. JEAN-LOUIS ne
laissa de son mariage que des filles;

2. JEAN, qui fut Capitaine d'une Compagnie
de 200 Suisses au même service, levée à
Genève en 1666, avouée de la République,
& incorporée ensuite dans le Régiment de
Greder; il fut blessé grièvement à la batail-
le de Montcassel le 16 Avril 1677, devint
Commandant de Bataillon, & mourut en
1687, fans avoir été marié;

3. ODET, qui fuit;
4. CATHERINE

,
mariée à François-Hélènede

Livron, Seigneur de Tongin au pays de
Gex, d'une très-ancienne noblesse, puisque
dans le contrat de Gidllaume, Seigneur de
Gex, en 1293, on trouve Roi. de Livron
qualifié de mon Sire;

5. SUSANNE, mariée à Vincent Minutoli,Vro-
feffeur de Belles-Lettres dans l'Académie
de Genève, petit-fils de Vincent Minutoli,
IIe du nom, qui se retira à Genèveen 1594,
& d'une illustre Maison originaire de Luc-
ques, où elle a donné anciennement des
Gonfaloniers, premièrecharge de cette Ré-
publique : elle fort de la même tige que les
Ducs de Valentino & les Princes de Roddi
de Naples ;

6. Et SARA, mariée kJacquesde Gautier,d'une
famille Patricienne de Genève, dont la no-
blesse est reconnue en France, dans le pays
de Gex, où le Chefactuel possède des biens
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nobles dfest Lieutenant-Colonelau service
du Roi de Sardaigne.

IX. ODET DE FABRI, né le 22 Mars 1646,
Seigneur d'Aire - la-Ville

,
Capitaine d'une

Compagnie de 200 Suisses dans le Régiment
de Greder, au service de France, épousa le 12
Octobre 1682 (contrat pasté à Genève,pofi
nuptias, le20 Novembre i683), Jeanned'E-
brard, fille de Guillaume d'Ebrard, Sire de
Mirvaux, dont pour fils unique :

X. PIERRE DE FABRI, Ve du nom, né le i5
Septembre i683, Seigneurd'Aire-la-Ville&
Seigneur premier Syndic de la République
de Genève, qui fut envoyé, de fa part, en Am-
bassade, au mois d'Août 1738, auprès des
Cantons de Zurich & de Berne pour les re-
mercier de leurs bons offices dans la pacifi-
cationdes troubles de Genève, & ensuite, au
mois de Septembre 1742, auprès de S. A. R.
l'Infant Dom PHILIPPE

,
Duc de Parme, lors-

qu'il commandoit l'armée d'Espagne en Sa-
voie. II testa le 29 Mars 1759, & est mort le
18 Août 1762. II avoitépousé, par contratdu
16 Août 1710, Catherine de Buisson, fille
de Jean de Buisson, Procureur-Général de la
Ville & République de Genève

,
issu d'une

branche de la Maison de Buisson, établie en
cetteVille depuis la fatale journée de la Saint-
Barthélemy, & sortie de la même tige que
les Marquis de Bourna\el,de Beauteville&
d'Auffonne. Voyez BUISSON. De ce maria-
ge sont issus :

1. MARC-CONRAD, qui fuit;
2. PIERRE, Chevalier, né le 25 Octobre 1727,

ancien Capitaine au Régiment de Montfort
au service du Roi de Sardaigne,blessé le 3o
Septembre 1744 à la bataillede Notre-Da-
me-de-TOrme, près de Coni ;

3. RENÉE, néele 3i Mars 1713, mariée kLouis-
Horace de Buiffon, de la même branche
que la mère de fa femme ;

4. Et MARIANNE, néele 1er Avril 1714, mariée
à Abraham Weffelow,Seigneur Russe, qui
a été Colonel dans les Troupes de TEmpe-
reur de Russie PIERRE-LE-GRAND, son pre-
mier Aide-de-Camp à la bataille de Pulta-
va, & son Ministre Plénipotentiaire à Vien-
ne de 1715 à 1719. II étoit encore vivant à
Genève en 1778, & fa Maison a eu des al-
liances avec les Prince de Galitpn, de Dol-
gorouky & de Korakin. Voyez GALIT-
ZIN.

XI. MARC-CONRADDE FABRI, né le i5 No-
vembre 1717, ci-devant Capitaine au Régi-

ment de Montfort au service du Roi de Sar-
daigne, Seigneur & Baron d'Aire-la-Ville
(terre dont la souveraineté avoit été cédée à
la France par le Traité de Lyon en 1601, &
réunie à la Savoie, par un autre Traité des
limites, conclu, à Turin

,
le 24 Mars 1760

entre les Cours de Versailles & de Turin), en
a obtenu, par Lettres-Patentes du Roi de
Sardaigne CHARLES-EMMANUEL

,
du 28 Sep-

tembre 1770, Pérection en Baronnie en fa
faveur,& ce en considération, disent les Let-
tres, de ses services dans nos troupespen-
dant vingt ans dans le cours de deux guer-
res & depuis; eu aujfi égard auxservices
queses ancêtres ont rendus à nos Royaux
prédécesseurs, & cefans aucunpayementde
finance. Cette terre relève aujourd'hui du
Roi de Sardaigne, & Pinvestiture en a été
donnée à MARC-CONRAD DE FABRI le 26 Mai
1772. II a épousé, par contrat du 11 Septem-
bre 1750, Elisabeth de Thelluffon

,
fille de

Noble Isaac de Thelluffon, Envoyé & Mi-
nistre de la République de Genève à la Cour
de France pendant vingt ans. De son maria-
ge il a :

1. ISAAC DE FABRI
,

Baron d'Aire-la-Ville
,

né
le 28 Septembre 1 y51

,
Sous-Lieutenant

dans le Régiment Suisse d'Aubonne au ser-
vice de France ;

2. LOUIS, dit le Chevalier d'Aire-la-Ville, né
le 25 Octobre 1755, Sous-Lieutenant du
Régimentd'Infanterie de Chablais au ser-
vice du Roi de Sardaigne, « tous les deux
présentés à Leurs Majestés & à la Famille
Royale de France le 19 Février 1782 par
S. E. le Comte de Scarnafis

,
Ambassadeur

du Roi de Sardaigne en France; »
3. PIERRE, Chevalier, né le 3 Mai 1757, aussi

Sous-Lieutenantau Régimentde Chablais;
4. CATHERINE,née le 22 Août 1754;
5. Et LOUISE-RENÉE, née le 28 Février 1760.

Les armes : d'azur,à la bande d'or, char-
gée d'une rose de gueules accompagnée de
deux étoiles d'or.

Généalogie dressée fur pièces authentiques
communiquées.

FABRI ou FABRY-DE-FABRÈGUES,
en Provence, famille qui a pour auteur

JACQUES DE FABRI, anobli par Lettres du
7 Avril 1459, donnéespar le Roi RENÉ, vé-
rifiées & enregistrées aux Archivesde Sa Ma-
jesté en Provence, le 22 Octobre 1472. Ce
Prince lui permit de bâtir une Maison à
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Aups, en Fief noble, franche & immune de
toutes tailles, mais sujette au ban &'arrière-
ban de la Noblesse. Ce JACQUES fit échange
d'un four qu'il avoit à Aups, pour la moitié
de la jurifdiction de Fabrègues, avec Olivier
de Penard, Archevêque d'Aix; & le Roi
RENÉ lui en donna Pinvestiture par Lettres
du 5 Mai 1477. H prêta hommage au Roi
CHARLES, à cette occasion, le 20 Juin 1481,
& testa, le 8 Mai 1489, en faveur de ses en-
fans. II avoit épousé, par contrat du 4 Juin
1459, Louise de Vintimille, fille d'Emma-
nuel, Seigneur de Montpezat & de St.-Lau-
rent, & à'Urbane Agnelle, Dame de Riez,
de laquelle il eut :

JEAN, qui suit ;
Et PIERRE, dorit la postérité s'est éteinte dans

ANTOINETTE DE FABRI, mariée, en 1600,
à Pierre de Cormis, Seigneur de Beau-
recueil, Avocat-Général au Parlement
de Provence.

JEAN DE FABRI, Seigneur de Fabrègues,
s'allia, le 9 Janvier I5OI, par contrat passé
devant Seguirany, Notaire, k Honorée Ten-
que, dont:

ALEXIS DE FABRI, Seigneur de Fabrègues,
Juge de la ville d'Aups, qui prêta hommage
au Roi pour fa terre de Fabrègues, en 155g,
& qui laissa de son mariage, contracté le 6
Décembre i558, avec Jeanne de Roux-de-
Lauranon :

MELCHIORDE FABRI,SeigneurdeFabrègues,
qui rendit aussi hommage de cette terre au
Roi le 28 Février 1598. II avoit épousé, par
contrat du 21 Juillet i5gi, Camille d'Efpar-
ron-Tourtour, de laquelle vint :

GASPARD DE FABRI,Seigneur de Fabrègues,
marié,le18 Juin 1622, kFrançoifedeGraffe-
Saint-Cé^ary. II en eut :

1. FRANÇOIS, qui fuit ;
2. 3. 4. & 5. JEAN, MELCHIOR, ANTOINE &

GASPARD,reçusChevaliers de Malte en 1649;
6. Et MARGUERITE, mariée à François d'Ar-

baud, Seigneur de Bresc.

FRANÇOISDE FABRI,SeigneurdeFabrègues,
épousa, le 1e1' Octobre i652, Anne de Vinti-
mille, fille de Roland, Seigneur de Montpe-
zat, & de Françoise d'Arnaud, dont entr'au-
tres enfans :

1. GASPARD, qui fuit;
2. Et FRANÇOIS, reçu Chevalier de Malte en

1672.

GASPARD DE FABRI, Seigneur de Fabrègues,
IIe du nom, a eu de son mariage avec Anne
de Clapiers, fille de noble Esprit de Cla-
piers :

1. JOSEPH-ALEXANDRE,qui fuit ;
2. & 3. JACQUES& Louis, Capitainesde Vais-

seaux au département de Toulon, & Che-
valiers de Saint-Louis ;

4. MARIE-ANNE,veuve de Charles de Clapiers,
son oncle maternel,Capitaine au Régiment
du Maine, & Chevalier de Saint-Louis;

5. ANNE-THÉRÈSE ;
6. & 7. Deux autres filles, Religieuses.
JOSEPH-ALEXANDRE DE FABRI, Seigneur de

Fabrègues, a épouse, en 1750, Julie de Ra-
phaelis-Roquesante,dont des enfans :

De la même famille pouvoit être Louis FA-
BRI, Seigneur de Fabrègues, Assesseur& Con-
sul d'Aix, au commencementdu XVIIesiècle
ou à la fin du XVIe. Moréri en parle à l'ar-
ticle de la Généalogie précédente, sans assurer
cependant qu'il étoit de la famille des Fabri
de Pise.Ce Louis DE FABRI fut un grand par-
tisan de la Ligue, & composa des Mémoires
qui n'ont pas été publiés. Louvet, dans son
Histoiredes Troubles de Provence,n'a pres-
que fait que le copier dans ses additions, de-
puis l'an i58i jusqu'en idor, & par ces frag-
mens on voit que Fabri étoit un habile né-
gociateur.

Les armes de FABRI-FABRÈGUES sont: d'ar-
gent, au pal d'azur, ê un chef de gueules
chargéde 3 écussons d'or. (Histoirehéroïque
de la Noblesse de Provence, tom. I, p. 36i.)

FABRI DE CELARS : de gueules, à 3
anneletsd'argent,au chefd'argent,chargé
d'un lionpassant desable.

FABRON. Suivant la même Histoirehé-
roïque de la Noblesse de Provence, JEAN-
BAPTISTE FABRON, de la ville de Marseille, Se-
crétairedu Roi en la Chancellerie le 23 Mars
1724, a laissé des enfans de fa femme, dont
on ignore le nom. II portoit pour armes :
d'or, au lion desable,surmontéd'un lambel
d'azur.

$FAGES (DE), aux Diocèses d'Uses & Vi-
viers, en Languedoc. C'est une branche ca-
dette de l'ancienne & illustre Maison de ce
nom, en Périgord, Diocèse de Sarlat, fondue
dans celle deMontesquiou-Montluc,&dans
celle de Montle\un.
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Le Château de Fages, en Languedoc, fut
bâti avant l'an 1384, par un Seigneur de cette
branche, qui y donna son nom.

I. GUILLAUMEDE FAGES, Ier du nom, séparé
de sa tige au XIVe siècle, Seigneur, Baron
de Fages, Jusclan, Gicon, Saint-Emathère,
Marlhan&autreslieux,auDiocèse d'Ufès,re-
cut, en 1384, des reconnoiffances des emphy-
téotes. II servit sous le Connétable du Guef-
clin, &, suivant plusieurs notices restées à fa
famille, obtintalors, en récompense de fesser-
vices, le droit, dont elle jouit depuis plus de
quatre cents ans, de couper ses armes d'un
chefde France. II eut pour fils & héritier:

II. GUILLAUMEDE FAGES, IIe du nom, Sei-
gneurde Fages, Jusclan, Gicon, &c, qui vi-
voit en 141o, & eut pour fils :

III. PONS DE FAGES, Seigneur des mêmes
Terres, qui donna procuration

, en 1475,3
Dame Alix de Pons, son épouse, pour la ré-
gie de ses biens de Jusclan. II en eut pour en-
fans :

1. GEORGES, qui fuit;
2. DIDIER ou DEYDIER

,
auteur de la branche

des Seigneurs de Chameaux, établie en Vi-
varais, rapportée ci-après;

3. ETIENNE, Prêtre dans TUniversité de l'E-
glise de Saint-Martin de Vals, en Vivarais,
en 1 520 ;

4. Et JEANNE, morte fille.
IV. GEORGES DE FAGES, Seigneur de Fages,

Jusclan, Saint-Emathère,Gicon, &c, quali-
fié Noble & illustre Seigneur, transigea avec
DIDIER, son frère, le iorSeptembre 1487, tou-
chant la portion héréditaire qui lui revenoit
furies biens, tant de Noble PONS DE FAGES,
leur père, que fur ceux de Noble GUILLAUME,
& autre GUILLAUMEDE FAGES

,
leur aïeul &

bisaïeul, tous trois Seigneurs, en leur vivant,
des susdites Terres. II avoit épouséDameAli-
fette de Coëtivy, dont :

JACQUES, qui suit ;
Et ANNE, mariée, le 16 Octobre i520, à No-

ble Grégoire de Solas.
V. JACQUES DE FAGES, Seigneur, Baron de

Gicon, Jusclan, &c, assista en cette qualité à
une assemblée des trois Etats, tenue à Nî-
mes, le jour de Notre-Dame des Avents, l'an
1529; donna son dénombrement au Roi, de-
vant ses Commissaires, desdites Terres & Sei-
gneuries de Fages, Jusclan, Gicon, Saint-E-
mathère, Marlhan, &c, qu'il tenoit de Phé-
ritage de ses pères, & possédoit en toute Jus-

tice, haute, moyenne & basse, ne relevantque
de Sa Majesté, avec une infinité de droits sei-
gneuriaux, qu'il reconnut, & dont il rendit
hommage le 4 Septembre I53I, où l'on voit
que la Terre'deFAGES,ci-devantappelée Mas
de Saul^es, avoitpris depuis le nom de cette
famille. Ayant succédé à son père, il pritdeux
commissions, l'une au Greffe de la Sénéchaus-
sée de Nîmes, le 8 Octobre 1541, & l'autre
des Grands-Jours audit Nîmes, le 12 des mê-
mes mois & an. II testa le 10 Août 1545, &
substitua ses biens au second enfant mâle de
Noble & puissant Seigneur JEAN DE FAGES,
son parent, Seigneurde Fages, près de Saint-
Cyprien, au Diocèse de Sarlat, &c, à condi-
tions qu'il viendroit habiter fa Terre de Jus-
clan. Cet acte prouve la filiation de la bran-
che de FAGES , en Languedoc, avec Pilluslre
Maisonde FAGES,en Périgord. II avoit épousé
Catherine des Combes, Dame des Bordes,
dontvinrent :

1. GOICHARD, qui fuit;
2. 3. 4. & 5. ANTOINE, HERCULE, LANCELOT

& TRISTAN;
6. 7. 8. & 9. FRANÇOISE, LOUISE. JACQUELINE

& JEANNETTE DE FAGES.

VI. GUICHARD DE FAGES, Seigneur de Fa-
ges, Jusclan

,
Gicon, Saint-Emathère, &c,

laissa pour fils:
VIL DANIEL DE FAGES, Seigneur de Fages,

Jusclan, Gicon, &c, mort à Jusclan, le 23
Juin 1651. II avoit épousé Eléonore de No-
guier, décédée audit lieu en 1660. De leur
mariage ils eurent:

VIII. FRANÇOIS DE FAGES, Seigneur de Gi-
con, Jusclan, qui produisit ses titres devant
les Commissaires des francs-fiefs, & obtint,
le 20 Décembre i656, une Sentence du Pré-
sidial de Nîmes, & un Arrêt du Parlement
de Toulouse, le ier Juin i658, confirmatifde
ladite Sentence, portant maintenue en sa fa-
veur des biens de Noble JACQUES DE FAGES,
son bisaïeul. Ayant survécu à tous les enfans
de celui-ci, il fit donation de tous ses biens
aux Religieux Carmes de Bagnols, & à PHô-
pital de la même Ville.

BRANCHE
des Seigneurs deCHAZEAux,établie en Vi-

varais.
IV. DIDIER, ou DEYDIER DE FAGES, Bailli

de Senilhes en Vivarais, second fils de PONS,
Seigneur de Fages, Jusclan, Gicon, &c., &
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de Dame Alix de Pons, fit une acquisition,
le pénultième Décembre 1484 (acte reçu par
Gonin Sanglier, Notaire d'Aubenas), tran-
sigea avec GEORGES DE FAGES, son frère aîné,
Seigneur de Jusclan

,
&c., le Ier Septembre

1487, devant Gonnin Allamel, Notaire de
l'Argentière; fit son testamentle 7 Mars 15 20,
devant Rivière, Prêtre, Notaire dudit lieu,
& institua son héritier, JEAN DE FAGES, son
fils, qui fuit, qu'ileut de Geneviève de Mont-
mayrand, son épouse.

V. JEAN DE FAGES, Ier du nom, épousa, le
10 Juin i523 (acte reçu par Taranget, No-
taire de l'Argentière), Antoinette du Gua

,fille de noble Raymond du Gua, & de Mar-
gueritede Chaldérac. II fut assisté de noble
JEAN DE FAGES, son cousin germain, Seigneur
de Fages, Jusclan,&c, auquel il donna quit-
tance, le 10 Mai 1529, devant le même Ta-
ranget, Notaire, pour restant des droits de
légitime accordés, entre leur père, dans ladi-
te transactionde 1487. II eut de son mariage :

VI. GUILLAUMEDE FAGES, IIIedu nom, qui
donna beaucoup de preuves de valeur au ser-
vice du Roi, dans le commandement qui lui
fut confié de la ville & château de l'Argen-
tière, lors des premiers troubles de la Reli-
gion, d'où il repoussa & fit sortir les ennemis
qui lavoient surprise. Le 22 Août i58o, il
eutcommission de Capitaine de 100 hommes,
&fit son testament le 24 Juin i5gi3 reçu par
Rivière, Notaire de l'Argentière. II avoit
épousé, i° par contrat passé devant un autre
Rivière, Notaire dudit lieu, le 6 Mai i554,
Margueritede Tailland, fille de Barthéle-
my; & 20 Margueritede Laondès,à laquel-
le il fit des. legs par son testament. Du pre-
mier lit vinrent:

A

1. JEAN, qui fuit;
2. MARGUERITE, à laquelle son père légua la

maison qu'il avoit au lieu de Vals, acquise
par noble DEYDIERDE FAGES, son aïeul ;

3. CATHERINE, mariée à Meffire Nicolas de
Grimoard du Roure.

Et du second lit :

4. 5. 6. & 7. GUINOT, FRANÇOIS, GUILLAUME
& LOUISE, rappelés dans le testament de
leur père.

VIL JEAN DE FAGES, IIe du nom, Ecuyer-,
Capitaine de 100 hommes, fut fait prisonnier
au siège de Montélimar, où il combattit pour
le Roi, & paya 800 écus d'or pour fa rançon,
au nommé Arnaud Chalabot, dont il recut

quittance le 8 Novembre i586, passée devant
Taranget, Notaire de l'Argentière. Le Duc
de Mayenne, Pair & Grand-Chambellan de
France, Gouverneur & Lieutenant-Général
au pays & Duché de Bourgogne, le choisit
pour un des Gentilshommes ordinaires de fa
Maison, par provision du 3 Août 1585, ce qui
prouve l'estimeque ce Prince faisoit de sa per-
sonne. II épousa Françoise de Cote, comme
il appert d'une quittance du 11 Mai 1094,
passée devant ledit Taranget, Notaire, faite
par Pierre Pélissier, mari d'AntoinetteClau-
selle, de la somme de 5o écus que lefdits Sei-
gneur & Dame leur donnèrent en les ma-
riant. Par l'Arrêt de la Cour de Parlement
du Dauphine, rendu le 11 Août i583, en fa-
veur de noble JEAN DE FAGES, il est prouvé
qu'il étoit beau-frère du Sénéchal de Monté-
limar, qui étoit alorsJacques de Colas, Comte
de la Fère. (Voy. Mézeray dans son Abrégé
de l'Histoirede France, tom. VII, pages207
& 277.) Ledit Arrêt portant expressément
qu'appel avoit été fait en cette Cour, princi-
palement à raison de ce, comme suspect aux
parties. C'est une preuve d'autant plus essen-
tiellede ce mariage, qu'elle indiqueen même
tems, indubitablement& incontestablement,
de quelle Maison étoit cetteFrançoise de Co-
las. JEAN DE FAGES, par son testament du 19
Janvier 1602, passé devant Taranget, aussi
Notaire de l'Argentière, fit des legs, entr'au-
tres à fa femme & ses enfans, & institua hé-
ritier son fils aîné, qu'il chargea expressément
de rendre incontinent après son décès, aux
habitans du Trebuéaux, la somme de 12 ou
i5 écus, & aux habitans de Joux, celle de 12
écus sol qu'il avoit reçue d'eux en tems de

guerre, lorsque sa Compagnie étoit logée aux"
dits lieux. De son mariage vinrent :

1. JEAN, qui fuit ;

2. ALAIN, tige de la branche établie à Bor-
deaux, rapportée ci-après ;

3. GUILLAUME, auteur de celle des Seigneurs
de Tauriès, mentionnée en son rang;

4. MARIE ;
5. Et MARGUERITE,mariée à noble Nicolasde

Bertrand, Seigneurde Valoubières.

VIII. JEAN DE FAGES, IIIe du nom, Ecuyer,
Seigneur, Baron de Chazeaux, rendit hom-
mage de cette terre au Seigneur, Evêque du
Puy, le r3 Novembre 1618, acte reçu par
Bonnet, Notaire du Puy-en-Velay; fut Ca-
pitaine au Régiment du Cros, Infanterie,

Tome VIL Q q
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par commission du 7 Février 1621; testa lé
10 Octobre 1627, & avoit épousé, le i5 Sep-
tembre 1613, Catherinede la Tour de Bains,
fille de noble Claude de la Tour, Seigneur
du Bos & de Laulagnier, & de Dame Ga-

.
brielle Gouchalle,dont :

1. ALAIN, Baron de Chazeaux, qui, s'étantfait
Jésuite, testa en faveur de CLAUDE, son
frère ;

2. CLAUDE, qui suit;
3. GUILLAUME, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Sévérac, Lachamp, Chameaux,
&c. rapportée ci-après;

4. JEAN, tige de la branche des Seigneurs de
Chaulnes, mentionnée ensuite ;

5. Et ANNE, Religieuse à Notre-Damede l'Ar-
gentière, en Vivarais.

IX. CLAUDE DE FAGES, Ecuyer, Seigneur,
Baronde Chazeaux, fut exemptéde servir au
ban & arrière-ban, le 28 Janvier 1640, étant
alors Capitaine au Régiment de Castillan, il
le fut ensuite au Régiment de Robé, Infante-
rie, par commission du i3 Décembre 1641

,& testa le 14 Juillet 1675. II avoit épousé, le
3o Octobre i636, Françoise de la Motte,
fille de noble Jean de la Motte, Seigneur
d'Uzers, Syndic-Général de la Province de
Languedoc, & de Jeanne de la Baulme,
dont:

1. JEAN, qui fuit;
2. GUILLAUME, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Terrifie, rapportée ci-après ;
3. JEAN-FRANÇOIS,tige de la branchedes Sei-

gneurs de Monieils, mentionnée ensuite;
4. ANNE-GABRIELLE, mariée i° à noble Jean-

Vincent, Seigneur d'Efplan; & 20 à noble
François Sau^et, Seigneur de Fabras;

5. Et MARIE.

X. JEAN DE FAGES, IVe du nom, Ecuyer,
Seigneur, Baron de Chazeaux, fut Garde-
Marine, & épousa, le 6 Mai 1677, Gabrielle
de Roger, de laquelle il a eu :

1. JEAN-FRANÇOIS,Chevalier, Seigneur, Baron
de Chazeaux, Capitaine au Régiment de
Tavannes, Infanterie, par commission du
2 3 Mars 1709, Gentilhomme de M. le Duc
de Bourbon-Condé, Chevalier de l'Ordre
de Saint-Louis,& de ceux de Saint-Lazare
& Notre-Damedu Mont-Carmel, le 6 Avril
1726, Lieutenant de Roi de la Ville d'Au-
xonne le 2 Mai 1737, mort fans postérité en
i773 ;

2. Autre JEAN-FRANÇOIS, dit le Chevalier de
Chameaux, Capitaine au Régiment de Gâ-
tinois, Infanterie, par commission du 11

|

Juillet 1711, mort à Perpignan, en 1714, à
la fuite du Régiment ;

3. JOSEPH-IGNACE,appelé le ChevalierdeMon-
teils, Capitaineau Régiment de Tavannes,
Infanterie, par commission du 6 Février
1712, & Chevalier de Saint-Louis, mort le
i»r Octobre 1748, fans postérité, de Rose de
Hanus, qu'il avoit épousée, le Ier Octobre

1740;
4. ANTOINE, Lieutenant d'Infanterie, au Ré-

giment de Gâtinois, en 1713, mort en 1769,
fans postérité, de son mariage contracté, en
1753, avec Rose-Charlotte de Colonna-Or-
nano;

5. GABRIEL-BENOÎT, Lieutenant au Régiment
d'Enghien, Infanterie,le i4Décembrei73i,
mort en Allemagne;

6. MARGUERITE, Religieuse à l'Abbaye de St.-
Benoît d'Aubenas;

7. 8. & 9. ANNE, MARIE, & JEANNE, non ma-
riées.

BRANCHE
des Seigneurs de LA TERRISSE, éteinte.

X. GUILLAUME DE FAGES, IV° du nom, Sei-
gneur de la Terrisse, second fils de CLAUDE,

Baron de Chazeaux, & de Françoise de la
Motte, fut Lieutenant d'Infanterie, & laissa
de son mariage:

1. JEAN-FRANÇOIS,qui fuit;
2. & 3. MARIE & CHARLOTTE.

XI. JEAN-FRANÇOIS DE FAGES-DE-LA-TER-

RISSE, Capitaineau Régiment de Bigorre, In-
fanterie, par commission du 25 Juin 1728,
Chevalier de Saint-Louis, s'est trouvé au
siège de Fribourg, en Allemagne, en 1744,
étant Capitaine de Grenadiers audit Régi-
ment, & est mort fans postérité, de la fuite
des blessuresqu'il y avoit reçues.

BRANCHE
des Seigneurs de MONTEILS,

établis à Naples.
X. JEAN-FRANÇOIS DE FAGES, Seigneur de

Monteils, troisième fils de CLAUDE, Baron de
Chazeaux, & de Françoise de la Motte, fut
Lieutenantd'Infanterie,& épousa Anne Jos-
souin de Bonnery, veuve de SATURNIN DE
FAGES-DE-SÉVÉRAC, son cousin, de laquelle il
a eu:

1. FRANÇOIS, qui suit ;
2. N... DE FAGES, Lieutenant au Régimentde

Flandre, Infanterie, mort de la suite des
blessures qu'il avoit reçues en Corse, en
1742;

3. & 4. Et deux autres garçons.
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XI. FRANÇOIS DE FAGES DE MONTEILS, Lieu-
tenant-Colonel, avec Brevet de Colonel, du
Régiment de Hainaut, petit Wallon, au ser-
vice du Roi des Deux-Siciles, mort Lieute-
nant de Roi de Siracuse, en 1769, avoit épou-
sé Marie de Frias, dont :

1. FRANÇOIS, mort Capitaine au Régimentde
Hainaut, au service de Naples ;

2. Autre FRANÇOIS, Capitaine au même Régi-
ment ;

3. JEAN - BAPTISTE, Lieutenant audit Régi-
ment;

4. JEAN-JACQUES, Sous-Lieutenant au même
Régiment, & tous trois au service de Na-
ples ;

5. Et MARIE, mariée à noble N.... d'Arboffe,
Gouverneurde la Favignana, en Sicile.

BRANCHE
des Seigneurs de SÉVÉRAC, LA CHAMP &

CHAZEAUX.
IX. GUILLAUMEDE FAGES, IVe du nom, Sei-

gneur de Sévérac, troisième fils de JEAN III,
Baron de Chazeaux, & de Catherine de la
Tour de Bains-, fut Capitaine au Régiment
de la Roque, Infanterie, par commission du
3o Avril 1 6q3, & épousa, le 3o Avril 1745,
Renée de Régis, dont vint:

X. SATURNINDE FAGES-DE-SÉVÉRAC,marié,
le 24 Août 1679, à Anne Joffouin de Bonne-
ry, laquelle étant veuve se remaria à JEAN-
FRANÇOIS DE FAGES, Seigneur de Monteils,
comme on l'a dit ci-devant. De son premier
lit il eut :

GUILLAUME, qui fuit;
Et FRANÇOISE.

XI. GUILLAUMEDE FAGES, V° du nom, Sei-
gneur de Sévérac, Capitaine au Régiment de
Blacons, Infanterie Françoise, & ensuite Ca-
pitaine au Régiment de Gueldres, Infante-
rie, au service du Roi d'Espagne, le 12 Dé-
cembre 1711, épousa, le 2 Avril 1717, Fran-
çoise de Fargier, Dame de Lachamp, dont
sont issus :

1. ANTOINE, qui fuit;
2. FRANÇOIS, Curé de Saint-Martin d'Aps, vi-

vant en 1778 ;
3. & 4. THÉRÈSE & MARIANNE, Religieuses auCouvent de Notre-Dame-de-TArgentière;
5. MARGUERITE, Religieuse à Langogne enGévaudan;
6. LOUISE, Religieuse au Saint-Esprit;
7. & 8. FRANÇOISE & ROSE,
XII. ANTOINE DE FAGES, Seigneur de La-

champ, Chazeaux, &c, Lieutenant au Régi-
ment de Hainaut, petit Wallon, au service
du Roi des Deux-Siciles,en 1744, a épousé,
le 24 Juillet 1746, Marie-Madeleinede Thi-
boult. Leurs enfans font :

1. FRANÇOIS-ESPRIT-ANTOINE, qui fuit;
2. ANTOINE-FRANÇOIS-MATHIEU,dit le Cheva-

lier de Lachamp, servant en Amérique;
3. LOUIS, dit le ChevalierDE FAGES;
4. JACQUES- CHRISTOPHE, appelé le Chevalier

de Chameaux, Page de M. le Prince de
Condé depuis 1775

,
d'après ses preuves de

Noblesse, de 25o années & au- delà, faites
en 1774 & en 1779; Sous-Lieutenant auRégiment d'Enghien, Infanterie;

5. MARIE, Religieuse au Couvent de Notre-
Dame-de-TArgentière;

6. MARIE-MADELEINE;
7. MARIE-ROSE ;
8. ADÉLAÏDE ;
g. VICTOIRE;

10. Et ROSE.

XIII. FRANÇOIS-ESPRIT-ANTOINE DE FAGES,
Seigneur, Baron de Chazeaux,Lachamp, Ca-
pitaine de Dragons au Régiment Dauphin,
a épousé, le 2 Décembre 1777, Marie-Mar-
gueritede la Fare-Vénéjan,soeur du Comte
de la Fare, Aide-Major de Gendarmerie,&
fille de Louis-Joseph-Dominique, Marquis
de la Fare, Seigneur de Saint-Alexandre,
&c, Chevalier de Saint-Louis, Meslre-de-
Camp de Cavalerie, & de Gabrielle-Pauli-
ne-Henriette de Gai^eau. De ce mariage est
issue une fille.

'BRANCHE
des Seigneurs de CHAULNES, CONCOULES,

JONQUERETTE, LE MASNEUF, &c.

IX. JEAN DE FAGES, IVe du nom, Seigneur
de Chaulnes, baptisé le 9 Avril 1626, qua-
trième fils de JEAN III, Baron de Chazeaux,'
& de Catherine de la Tour de Bains, fut
Capitaine au Régiment de Languedoc,Infan-
terie, par commissiondu 2 Mai 1647, & mou-
rut le 28 Juin 1683. II avoit épouse, par con-
trat du 20 Février 1646

,
passé devant Alla-

mel, Notaire de l'Argentière, Catherine de
Bonfils, fille de noble Jean, Co-Seigneur de
Saint-Alban-fous-Sampzon, & de Catherine
le Maître, dont :

1. HENRI-SIMON DE FAGES-DE-CHAULNES, com-
pris dans le jugementde maintenue de No-
blesse rendu par M. de Bezons, le 28 Jan-
vier 1669, cité ci-après, au degré de GUIL-

Qq'j
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LAUME IV, Seigneur de Taurié, Gouverneur
de la ville de l'Argentière, &c. ; il mourut
sans postérité ;

2. JEAN-JOSEPH, qui fuit ;
3. Et ANTOINE, aussi mort fans postérité.
X. JEAN-JOSEPH DE FAGES, Seigneur de

Chaulnes, né le i5, & baptisé à l'Argentière
le 27 Avril 1662,épousa, le 9 Novembre1688,
Françoise de Joffouin, fille de feu Guillau-
me, & de Jeanne Gourdon. II en a eu :

1. JEAN-GUILLAUME, qui suit;
2. JOSEPH, mort sans postérité;
3. Et CÉCILE.

XI. JEAN-GUILLAUME DE FAGES, Seigneur
de Chaulnes, Concordes, Jonquerettes, &c.,
né le 12, & baptisé le 17 Janvier 1694, Lieu-
tenant au Régiment de Saillant, Infanterie,
mort subitement à l'Argentière le 26 au 27
Février 1775, avoit épousé, par contrat du
10 Juillet 1735, passé devant Mayaud, No-
taire dudit lieu, F'rançoise Peyret-de-Mal-
rive, fille de feu Claude & d'Anne de Comte,
dont il a eu :

1. LOUIS-JOSEPH-FRANÇOIS-XAVIER,Lieutenant
au Régiment de Flandre, Infanterie, mort
sans postérité de Marie-Anne Flandrin-de-
Porcherolles (de la Maison du Cardinal de
ce nom), qu'il avoit épousée le 8 Avril 1760;

2. LOUIS-JOSEPH, qui suit;
3. FRANÇOIS, dit le Chevalier de Chaulnes,

Seigneur du Masneuf, Cornette au Régi-
ment de Lusignan, Cavalerie, réformé à la
paix, & depuis Lieutenant de MM. les Ma-
réchaux de FVance;

4. CHARLES-GASPARD, Prêtre, Curé d'Ailhon,
au Diocèse de Viviers ;

5. JEAN-JÉRÔME,né le 21 Novembre 1740, Sei-
gneur de la Tour;

6. JOSEPH-GUILLAUME,dit le ChevalierDE FA-
CES, né le 23 Mai 1750, Garde-du-Corps
de MONSIEUR, Frère du Roi;

7. PIERRE-VICTOR, né le 29 Juin 1756, Reli-
gieux Bernardin ;

8. Et MARIE-ANNE.

XII. Louis-JosEprf DE FAGES, Seigneur de
Chaulnes, Concouleç, Jonquerettes, &c, né
& baptisé le 20 Août 17J6, a épousé, le 3i
Août 1764, Marguerite de Sau^et-de-Fa-
brias-d'Efplan, fille de Christophe de Sau-
\et-de-Fabrias, Seigneur d'Esplan, Ail-
hon, le Mas, Chaulnes, Entraygues, Ginistet,
la Crau, &c, Conseiller du Roi en la Souve-
raine Cour des Comptes, Aides & Finances
de Montpellier, & de Françoise de Monteils,
dont:

1. CHARLES-GASPARD, né le 21 Mai 1767;
2. Et VICTOIRE.

BRANCHE
des Seigneurs de FAGES, établie à Bor-

deaux, & qui en a formé deux autres à
Montpellier.
VIII. ALAINDE FAGES, Ecuyer, Conseiller-

Secrétaire du Roi, Maison & Couronne de
France, en la Chancellerie de Bordeaux, se-
cond fils de JEAN II, Ecuyer, Capitaine de
100 hommes, & de Françoise de Colas,
donna, le 24 Février i632, procuration àNo-
ble GUILLAUME DE FAGES, de la Ville de l'Ar-
gentière, son frère, pour retirer i5oo livres
de son neveu Noble CLAUDE DE FAGES, Sei-
gneur & Baron de Chazeaux, pour partie de
ses droits de légitime. II se maria à Bordeaux
avec A''... de Nort, de laquelle il eut :

1. FLORENT,qui fuit ;

2. & 3. ANTOINE & NOÉ, auteurs chacund'une
branche établie à Montpellier.

IX. FLORENT DE FAGES, Ecu)rer, a eu pour
fille unique :

N... DE FAGES, mariée à M. le Marquis de la
Fayette, Lieutenant-Général des Armées
du Roi, Chef-d'Efcadre,& Gouverneurpour
Sa Majesté des Isles fous le Vent.

BRANCHE
des Seigneurs de TAURIÈS.

VIII. GUILLAUMEDE FAGES, IVe du nom,
Seigneur de Tauriès,troisième fils de Jean II,
Capitaine de 100 hommes, & de Françoise
de Colas, assista, en 1621, aux Etats-Géné-
raux du Languedoc,en qualité de Gentilhom-
me, fut Gouverneur de la Ville de l'Argen-
tière, par provisions du 8 Juillet 1622, &
Commandant de Vals, le 18 Juin 1628. II
avoit servi dans les Chevaux-Légers de la
Compagniede M. le Comte de Soissons, aux
années 1606, 1614 & 1615, suivant plusieurs
certificats, & en qualité de Capitaine au Ré-
giment de Suze, puis Capitaine-Major, &
ensuite Lieutenant-Colonel en celui de Lau-
gères, Infanterie; fut mandé au bàn & arrière-
ban de i63g; rendit hommage à l'Evêque de
Viviers de ses biens de Tauriès, le 23 Octobre
i656 (acte reçu par Vefian, Notaire de Laval
&Saulhias);assista encore aux Etats particu-
liers & assiette du pays de Vivarais en 1657;
prouvafa noblesse devant M. de Bezons,Com-
missaire départi pour la recherche, qui l'y
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maintint par jugement du 28 Janvier 1669;
testa le 25 Mai 1674, devant Caires, Notaire
de l'Argentière, &avoitépousé,par contratdu
3 Novembrei622,passédevantRivière,Notai-
re dudit lieu,Anne de laMotte,fille denoble
Jean de la Motte, Seigneurd'Uzers, Syndic-
Général de la Province de Languedoc, & de
Jeanne de la Baulme. Leurs enfans furent:

1. ALAIN, qui fuit ;
2. JEAN, Seigneur deBeffas, Capitaineau Ré-

giment de Languedoc, Infanterie, en i65i,
Commandant de la Ville de l'Argentièreen
1670, Lieutenant-Colonel au Régimentde
Chambonnas, & ensuite Colonel de seize
Compagnies de Milice du Vivarais, le 26
Juillet 1674, qu'il conduisit en l'Armée de
Roussillon ladite année. II fit ses preuves
devant les Commissairesdes Etats du Lan-
guedoc, y assista en qualité d'Envoyé de la
Noblesse,pourFrançoisdeLorraine,Comte
d'Harcourt,&c, Baronde tour deVivarais,
à cause de fa Baronnie de Saint-Remèze,
présida à ceux de Vivarais pour ledit Sei-
gneur Comte d'Harcourten 1674; & mou-
rut fans postérité, de son mariage, contracté
le 7 Novembre 1659, avec Catherine de
Larchier;

3. ANNET, Prêtre, Curé de la Ville de l'Ar-
gentière, Prieur de Saint-Laurent, & Offi-
ciai en TEvêché de Viviers ;

4. ANTOINE, tige de la branche des Seigneurs
de la Combe, &c, rapportée ci-après ;

5. Et MARIE, femme de Noble André Véfian.

IX. ALAIN DE FAGES, Ier du nom, Seigneur
de Bertis, assista en Passemblée tenue à Crest
en Dauphine, le i5 Juillet i65i, comme En-
voyé de lâ Noblessedulieud'Alaisauditpays,
pour la députation aux Etats-Généraux du
Royaume, convoqués à Tours le 4 Octobre
1651 ; prouva fa Noblesse devant M. du Gué||,
Commissaire départi pour la recherchjê ê§s|-
Dauphine, le 10 Août 1667; & fut mandëî
pour servir au ban & arrière-bande 1690. II^
avoit épousé, i° par contrat, êu i5 Janvier*'
i65o, passé devant Boffin, P?otaire de Vio-
lence, Geneviève de Sau\e, fille de Pierre &
de Madeleine de la Motte-Bevelin; & 20 le
28 Septembre1670, Genevièvede Neyreman,
héritière substituée de la Maison de Cheilus,
en Vivarais, une des plus anciennes de cette
Province, à condition que les enfans porte-'
roient les nom & armes de cette Maison. II
fit avec çette seconde femme son testamentolo-
graphe, le 10 Décembre 1691. Du premier lit
il eut:

1. GUILLAUME, qui suit;
2. ABEL, auteur de la branche des Seigneurs

de la Motte, rapportée ci-après ;
3. LOUISE, mariée, le 2 Mars 1680, à Noble

Vincent de Malaval, Capitaine du lieu de
Grane, fils de feu Vincent, & d'Anne de
Marsane.

Et du second lit:
4. JEAN, tige de la branche des Seigneurs de

Cheilus & Rochemure, mentionnée en son
rang;

5. CLAUDE-FRANÇOIS, Prêtre, Prieur de Saint-
Etienne de Boulogne, Chanoinede l'Eglise
Cathédrale de Sens;

6. ALAIN, dit le Chevalier de Bertis, Rece-
veur-Général des décimes du Royaume

,mort fans postérité de sonmariage avecN...
de Malet;

7. ANNE-CLAUDE,dit le Chevalierde Mauvert,
Capitaineau Régimentde Vaudémont,Ca-
valerie

,
tué à l'Armée d'Italie, le i3 Sep-

tembre 170J ;
8. CATHERINE, Religieuse, à l'Abbaye de St.-

Benoìt d'Aubenas;
9. Et FRANÇOISE.

X. GUILLAUME DE FAGES, Ve du nom, épou-
sa, le 6 Avril 1682, Marie-Souveraine de
Leftrange, fille de noble César, & de Féline
de Chanaleilles, de laquelleil a eu :

1. CÉSAR, Cornettedans le Régiment du Plef-
sis, Cavalerj^,tuéà la bataille d'Hochslett,
en 1703 ; °"

2. N... DE FAGES, Capitaineréformé dans Ta-
lard, mort Majordes Milices de Dauphine;

3. N... DE FAGES, Chevalier de Saint-Louis,
mort Aide-Major, à Givet;

4. N... DE FAGES, dit le Chevalier de Beffas,
ç<_

aussi Chevalier de Saint-Louis,%iort Capi-
.«^ taine d'Invalides;
Sl^N.

.
DE FAGES, appelé le Chevalier deCor-

^ -_"° nuaux, Chevalier de Saint-Louis,mort Ca-
pitaine d'Invalides, à Valence; *-

V6. Et ALAIN, qui fuit.
<^

* •
XI. ALAÌN DE FAGES, IIe du nom, Capitai-

ne de Cavalerie, Chevalier de Saint-Louis
,Brigadier des Gardes-du-Corps du Roi, où il

a servi depuis 1724 jusqu'en 1759, est mort
en Octobre 1773, sans postérité, de son ma-
riage avec Marie deLestrange-Garaufon, fa
cousinegermaine, fille de François-Christo-
phe, & de Claudine de Rouboulet.

^BRANCHE
des Seigneurs de LA MOTTE.

X. ABEL DE FAGES, Seigneur de la Motte,
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second fils d'ALAiN Ier, Seigneur de Bertis, &
de Geneviève de Sauce, fa première femme,
Capitaine au Régiment du Plessis, Cavalerie,
en 1690, puis Lieutenant-Coloneldu Régi-
ment Royal-Piémont, Cavalerie, tué à Paf-
faire du Comte Styrum

,
le 20 Septembre

1703, avoit épousé,à LignyenBarrois,,/fí<2?2-

ne Viart, dont:

1. JOSEPH, Doyen de Ligny, Prêtre & Cha-
noine de l'Eglise Collégiale de Ligny;

2. ABEL, Prêtre & Chanoine de l'Eglise Ca-
thédrale de Toul;

3. Et MARGUERITE-GENEVIÈVE,qui suit.
XI. MARGUERITE-GENEVIÈVE DE FAGES-DE-

LA-MOTTE,& JOSEPH DE FAGES,sonaîné, tous
deux fondés de la procuration de Jeanne
Viart, leur mère, & D'ABEL DE FAGES, leur
frère, du 3o Mai 1719, transigèrent avecJEAN

DE FAGES-DE-RocHEMAURE,Seigneur,Baron de
Cheilus, Rochemaure, Bertis, Bessas, Mau-
vert, &c, leur oncle, au sujet des biens qui
revenoientde légitime à leur père, noble ABEL

DE FAGES, frère dudit JEAN DE FAGES DE RO-
CHEMAURE, fur les biens denoble ALAIN DE FA-
GES, leur aïeul. Elle épousaA7"... de la Garde,
Grand-Bailli de Ligny,& ses enfans ont pris
les noms & armes de la Maison de FAGES,
usant du droit qu'ont les Demoiselles dans le
Barrois, depuis que la noblesse dudit pays pé-
rit presque toute dans une croisade. De ce ma-
riage sont issus:

1. N... DE FAGES DE LA GARDE, Capitainedans
le Régiment de Bourbon, Cavalerie ;

2. & 3. Et deux filles.

"BRANCHE
des Seigneurs de CHEILUS, ROCHE-

MAURE ,
&c.

X. JEAN DE FAGES, Chevalier, Seigneur,
Baron de Cheilus, Rochemaure, Bertis, Mau-
vert, &c, fils aîné D'ALAIN Ier, Seigneur de
Bertis, & de Geneviève de Neyreman, hé-
ritière substituée de la Maison de Cheilus, en
Vivarais, fa secondefemme, d'abord reçu dans
les Cadets Gentilshommes, en quartier dans
la Citadelle de Besançon, fut Capitaine au '
Régiment de Chambonnas

,
Infanterie

,
par

commission du 24 Mars 1689, fit ses preuves
devant les Commissaires des Etats de Lan-
guedoc, auxquels il assista en qualité d'En-
voyé de la Noblesse, pour le tour de Vivarais,
en 1698,8c testa, le 2 Août 1742, devantiïozí-
vière, Notaire. Ilavoit épousé, parcontratdu

29 Avril 1708, passé devant Privet, Notaire,
Françoise d'Hilaire-de-Jovyac, fille aînée
de Messire Jacques d'Hilaire, Seigneur de
Jovyac & de Plans, Colonel d'Infanterie, ek
de Françoise de Launiel, dont :

1. JACQUES-ANTOINE DE FAGES -DE-CHEILUS-
ROCHEMAURE, Prêtre, Chanoine, Archidia-
cre de l'Eglise Cathédrale de Viviers, & Vi-
caire-Généraledu Diocèse, mort le 4 Sep-
tembre 1778; étant laïque, il avoit assisté
aux Etats de Languedoc, en qualité d'En-
voyé de la Noblesse, pour le tour de Viva-
rais, aux années 1735 & 1736;

2. JEAN-JOSEPH, qui fuit;
3. MARIANNE, mariée, le 29 Avril 1732, à Mes-

sire Antoine de Guyon-de-Geis, Seigneur,
Baron de Pampelonne & de Miraval; elle
est veuve, du 14 Janvier 1768, avec posté-
rité. Voyez GUYON DE GEIS;

4. Et LOUISE, épouse de noble N... de Colom-
bet-de-Landos.

XI. JEAN-JOSEPH DE FAGES, Chevalier, Ba-
ron de Cheilus

,
Seigneur de Rochemaure

,Bertis, Mauvert, Bessas, &c, Lieutenant en
second en la Compagnie du Commandantdu
troisième bataillon du Régiment de Noailles,
Infanterie, le 27 Août 1740; puis Lieute-
nant en la Compagnie de la Beaume, Infan-
terie

,
le i5 Septembre de ladite année, est

mort en 17..., & avoit épousé, le 26 Avril
1745, Marie-Annedu Serre de la Rochette,
vivante, fille de Messire Pierre, & de Cathe-
rine de Vacher, De ce mariage sont issus :

1. JEAN-BAPTISTE, qui fuit ;

2. JEAN-BAPTISTE-XAVIER,dit le Chevalier de
Rochemaure,Sous-Lieutenantau Régiment
d'Auvergne, Infanterie, en 1770, puis Lieu-
tenant en 1779;

3. JACQUES^ANTOINE,Chanoinede l'Eglise Col-
légiale du Vigan;

4. JEAN-CÉSAR, né le u Janvier 1761, aussi
Chanoine de la même Eglise;

5. ó.& 7. CATHERINE,THÉRÈSE & MARIE, non
mariées.

..•-•.

XII. JEAN-BAPTISTE DE FAGES, Chevalier,
Baron de Cheilus, Seigneur de Rochemaure,
&c, né le 7 Juin 1747, Lieutenant en premier
au Régiment de Strasbourg, du Corps-Royal
Artillerie, le 19 Novembre 1765, puis Capi-
taine au même Régiment en 1777; il n'est

pas encore marié.
Cette branche porte : parti au 1 DE FAGES,

& au 2 de Cheilus, coumeil a été remqarmé
ci-devant.
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BRANCHE
des Seigneurs de LA COMBE, DU NOGIER

& de VAUMALE.

IX. ANTOINE DE FAGES, Ecuyer, Seigneur
de la Combe, baptisé le i3 Octobre 1635,
quatrième fils de GUILLAUME, IVe du nom,
Seigneur de Tauriès, & d'Anne de la Motte,
Capitaine au Régimentd'Epernon,Cavalerie,
en i65o, assista aux Etats de Languedoc, en
1697, en qualité d'envoyé de la Noblesse pour
le tour du Vivarais, & fit ses preuves devant
les Commissaires nommés par lefdits Etats.
II avoit épousé,par contratdu 5 Février1663,
pasté devant Maurin, Notaire d'Áubenas,
Marie Dumas, fille de Guillaume, Avocat
en Parlement, & de Colombe de Montméi-
ran. Leurs enfans furent :

1. CÉSAR, qui fuit ;
2. GUILLAUME, Prieur de Saint-Etienne de

Boulogne;
3. Et MARIE, femme de noble François de

Bellidentis.
X. CÉSAR DE FAGES, Ecuyer, Co-Seigneur

du Nogier, baptisé le 3 Janvier 1673, reçu
dans la Compagnie des Cadets-Gentilshom-
mes, commandés par M, le Comte de Mont-
cault, dans la Citadelle de Besançon, le Ier
Décembre 1687; fut Capitaine au Régiment
de Monteils, Infanterie,se trouva au siège de
Barcelone en 1697, où il fut blessé, & assista
aux Etats de Languedocen 1709, en qualité
d'envoyé de la Noblesse pour le tour de Vi-
varais, d'après la vérification de ses preuves.
II avoit épousé, par contrat du 17 Août 1701,
passé devant Gleyfon, Notaire d'Aubenas,
Marianne Duclaux, fille de feu Jacques,
Docteur en Médecine, & de Lucrèce du Sere.
Elle a fait son testament, le 8 Août 1741, de-
vant Blachières, Notaire d'Aubenas, & a eu
pour enfans :

1. JEAN-CÉSAR, qui fuit;
2. FRANÇOIS-CÉRICE,Religieux Mineur Con-

ventuel;
3. & 4. MARIANNE-LOUISE, & MARIE-GA-

BRIELLE, mortes fans alliance.

XI. JEAN-CÉSARDE FAGES, Chevalier, Co-
Seigneur du Nogier, baptisé le i3 Septembre
1708, Garde-du-Corps du Roi, Compagnie

•Ecossoisejle20 Décembre 1727; retenu ancien
Garde, par Brevet du 4 Janvier 1744; retiré
avec pension, à cause de ses infirmités, le 19
Mars 1747 ; a assisté plusieurs fois, en qua-

lité d'envoyé de la Noblesse, aux Etats de
Languedoc, & notamment pour le tour de
Vivarais, en ïy36, qu'il a fait les preuves
exigées à cet effet. II a épousé, par contrat du
18 Novembre 1747, passé devant Garimond,
Notaire à Montpellier, Françoise-Margue-
rite Durand, fille de feu noble Pierre Du-
rand, Capitaine de Cavalerie au Régiment
de Roquépine, & Inspecteur-Général des
Ports du Rhône, en Vivarais, & de Made-
leine-Ennemonde de Peythieu, de laquelle
est issu pour fils unique:

XII.' PIERRE-FRANÇOIS-CÉSARDE FAGES,
Chevalier, Seigneur, Baron de Fages-Vau-
male, Co-Seigneur de Saint-Pons & de Ta-
tailhon, baptisé le 29 Mars 1749, Garde-du-
Corps du Roi dans la Compagnie Ecossoife,
depuis le 9 Octobre 1765, qui a rendu hom-
mage du fief de Vaumaleau Seigneur de Vo-
gué, Comtede Montlaur,le 17 Octobre 1774;
acte reçu par Dumas, Notaire du bourg de
Vogué, résidantà Aubenas. Les Etatsde Lan-
guedoc, par un nouveau règlement, ayant
exigé de plus amples preuves, pour l'ordre
de la Noblesse, il y a satisfait au-delà, & a
obtenu, à ce sujet, un certificat authentique,
signé des trois ordres desdits Etats, où il a
assisté en qualitéd'envoyé de la Noblesse, daté
du n Décembre de la même année 1774. II
a épousé, par contrat du 17 Novembre 1766,
passédevant Cornet, Notaire de Rochemaure,
& Gros, Notaire d'Aubenas, Marie-Made-
leine de Fargier, fille unique de Messire
Pierre, Co-Seigneur de St.-Pons & de St.-
Andéol de Berg, & de Dame Madeleine Vin-
cent, dont:

1. JEAN-PIERRE-LOUIS-FRANÇOIS-CÉSAR,qui
fuit;

2. MARIE- MARGUERITE - MADELEINE - FRAN-
ÇOISE-ROSE-ANTOINETTE,née le 3 Janvier
!77°;

3. DIANE-CÉSARÉE, morte jeune;
4. MARIE - CLÉMENCE - CÉSARÉE - HELVIENNE

,nomméepar le Roi pour être élevéeà l'Ab-
baye Royalede St.-Cyr, né le i5 Mai 1775;

5. EtOLYMPE-CÉSARÉE,néele 9 Octobre 1777.

XIII. JEAN-PIERRE-LOUIS-FRANÇOIS-CÉSAR

DE FAGES-DE-VAUMALE, Chevalier, Elève du
Roi au Collège Militairede Tournon, naquit
le i5 Janvier 1768.

La Maison DE FAGES porte pour armes :
d'or, à la montagne de trois copeaux de
gueules, celui du milieu plus élevé, & fur-
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monté d'une colombe d'argent, tenantenson
bec un rameau d'olivier de stnople ; au chef
de France, c'est-à-dire d'azur, chargé de
trois fleurs-de-lis d'or; Vécu sommé d'une
couronne de Comte, ornée de stx perles
d'argent, d'une fleur-de-lis d'or au milieu,
& à chacune des extrémités, d'une demi-
fleur-de-lis de même, au lieu de perles.
Timbre: un casque à on^e grillesd'or,posé
defront, ornédeses lambrequinsaux émaux
de Vécu. Cimier: un panache d'argent en
forme defleurs-de-lis,d'oùfort un traitd'or,
avec cette devise : Régi fidelitatem lilia co-
ronant ; contre devise posée au bas de Pécu :

INTACTA. Supports : deux licornes d'argent
.cabrées.

Cette Généalogie, dressée fur titres origi-
naux communiqués, & le blason des armes
ci-dessus expliqué, ont été enregistrés tout
au long dans les registres de la Cour des
Comptes, Aides & Finances de Montpellier,
par Arrêt de ladite Cour des Aides du 20
Décembre 1777-

* FAGET, en Béarn, Diocèse de Lescar:
Terre & Seigneurie qui a donné le nom à
une des branches de la Maison de Montef-
quiou. Cette branche s'est subdivisée en deux,
celle des Seigneurs de Faget & de Sainte-
Colombe, & celle des Seigneurs de Xain-
trailles. Voyez MONTESQJJIOU.

FAGET, en Béarn : famille qui a donné
un Agent général du Clergé de France, vers
l'an 1660, dans PAUL DE FAGET, qui donna
au Public, en 1668, la vie & les ouvragesde
M. de Marca, Archevêquede Paris, son cousin
germain. N DE FAGET, premier Avocat-
Général au Parlement de Navarre, fils de
GUILLAUME DE FAGET, aussi Avocat-Général
au même Parlement, épousa Marie de Par-
tarieu, fille de César de Partarieu, Con-
seiller sous-Doyen du Parlement de Navarre,
& de Marie de Saint-Cricq. Elle lui porta
la Baronnie de Gabaston.Voy.GABASTON.
Leurs enfans font deux garçons & une fille,
mariée k N... de Courrèges, Baron de Dou-
my, Conseiller au Parlement de Navarre.
{Tabl. Généal., part. V, pag. 3o3.)

FAGET, autre famille noble, dont étoit
PAUL FAGET, né le 3o Octobre i685, fils de
N... FAGET, Seigneur de Béarn, & de N...
Barlet de Bonneval, reçu Conseiller au

Grand-Conseil,le 22 Décembre 1714, & mort
le 28 Février 1753. II avoit épousé Marthe-
Hélène Langelé, fille de Jean-Baptiste Lan-
gelê, Secrétaire du Roi, & d'Hélène Tous-
tain, dont :

i. N... FAGET, Major du Régimentde la Cor-
nette-Blanche, puis Capitaine de Carabi-
niers, marié k N...de Ravy, fille d'un Lieu-
tenant-Colonel ;

2. Et MARTHE-HÉLÈNE, née le i5 Août 1719,
mariée, le 27 Juillet 1767, à Denis-Bernard-
FrançoisBarally, Conseillerau Parlement
de Paris.

Les armes : d'azur, à trois poissons d'ar-
gent, posés en bande, au chefde.... chargé
de trois étoiles de

FAGNIER DE VIENNE. II est parlé de
cette famille dansVA rmorialgén.deFrance,
tom. I, part. I, p. 226, & dans le Mercure
du mois de Juin 1735, pag. 1437. Elle re-
monte à

GUILLAUME FAGNIER, Seigneur de Romé-
court, qui fut Capitaine de Cuirassiers dans
le Régiment du Comte de la Roche, suivant
un contrat d'acquisition' du 4 Septembre
1484. II eut pour fils

:
CLAUDE FAGNIER, Seigneur de Jaudreville,

Capitaine de Gens de pied dans le Régiment
de Norvac, qui eut pour enfans :

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et NICOLAS, Ecuyer, Seigneur de la Mal-

maison.

FRANÇOIS FAGNIER, Ier du nom, fut mariéà
Perrette Bugot, dont vint:

FRANÇOIS FAGNIER, IIe du nom, Ecuyer,
Conseiller du Roi, Président en l'Election de
Châlons, qui épousa MargueriteBraux, &
en eut

FRANÇOIS FAGNIER, IIIe du nom. Ecuyer,
Avocat au Parlement, mort à l'âge de 24 ans.
II avoit épousé, en 1619, Elisabeth de Paris,
dont :

THIERRY FAGNIER DE VIENNE, Ecuyer, Sei-
gneur des Conardins&de Moussy, qui épou-
sa, le 29 Avril 1657, CLAUDE FAGNIER, fille
de FRANÇOIS FAGNIER

,
& de Claude Caillet.

Ses enfans furent :

1. GEORGES-THIERRY, qui fuit;
2. Et MARGUERITE-THÉRÈSE, femme de Ni-

colas Oudan
,

Ecuyer, Seigneur de Mont-
mareon, dont :

MARIE-ANNE OUDAN, alliée, le i3 Juin
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1718, à Michel d'Aumale, Vicomte du i
Mont-Notre-Dame.

GEORGES-THIERRY FAGNIER DE VIENNE, E-
cuyer, Seigneur du Breuil & de Villepré, des
Conardins & de Glatigny, Lieutenant-Gé-
néral au Bailliage & Siège Présidial de Châ-
lons, le 3 Mars 1697, fut maintenu dans fa
Noblesse, le i5 Février 1699, & mourut en
Mai 1755. II avoit épousé, i° le g Décembre
1690, Marie le Duc, fille de Pierre le Duc,
Seigneur de Compertrix; 20 le 5 Décembre
1693, Anne Braux du Sorton, fille de Ni-
colas, Ecuyer, Seigneur du Sorton

,
Conseil-

ler du Roi, premier Président au Bureau des
Finances de Châlons, & d'Isabelle le Gôrlier
de Verneuil; & 3° le 4 Avril 1718, Cathe-
rine - Madeleine le Gorlier de Verneuil,
morte à Paris le 17 Mars 1740, fillede Clau-
de le Gorlier, Ecuyer, Seigneur de Braux &
de Sainte-Cohière, 8c de N... de Châtillon.
II n'a eu des enfans que du second lit, qui
sont :

1. CLAUDE-THIERRY-NICOLAS FAGNIER DE
'VIENNE, Ecuyer, Seigneur du Breuil & de
Villepré en Brie, a été Garde de la Marine
au département de Brest, puis Capitaine
dans le Régiment de Forez, Cavalerie, &
Chevalier de Saint-Louis ;

2. JEAN-THIERRY, Prêtre, Chanoine & Grand-
Vicaire du Diocèse de Châlons, puis Con-
seiller-Clerc au Parlement de Paris, reçu
le 21 Janvier 1733 ;

3. PIERRE-EMMANUEL,successivement Garde
de la Marine & Enseigne des Vaisseaux du
Roi;

4. Et ANNE-CLAUDE-MARIE, Chanoinesse en
l'Abbaye Royale de Blesle.

Les armes: écartelé, aux 1 c? 4 d'azur, à
un chevron d'or, chargé de 2 lions de gueu-
les affrontés, accompagné de 3 molettes
d'éperon d'or, 2 en chef & 1 en pointe, qui
est DE FAGNIER; & aux 2 & 3 de gueules,
à un dragon d'or ailé de même, qui est DE
BRAUX.

FAGUET, Ecuyer, Sieur du Montbert,en
Normandie, Election de Lisieux, porte: de
gueules, à troisflèches d'argent, une posée
en pal, S les deux autres ensautoir.

FAILLE (DE LA), en Languedoc
: noble 8L

ancienne famille qui subsiste en trois bran-
ches, dont une à Anvers, avec le plus grand
éclat, dans les descendans de

N... DE LA FAILLE, Grand-Bailli de Gand,

Chancelier de la Toifon-d'Or, qui reconnut
pour son parent noble GERMAIN DE LA FAILLE,
Ve du nom, en 1687, immédiatement après
la publication de son premier volume des
Annalesde Toulouse, à l'occasion duquel il
lui écrivit, en qualité déparent, des Lettres
de félicitation.

Et la troisième, depuis plus de trois siècles
à Vignonet, au Diocèse de Saint-Papoul, sui-
vant les actes que produisit ce célèbre Anna-
liste, par lesquels il paroît que le dérange-
ment de la fortune de cette branche pourroit
bien être la seule cause de la roture dont on a
taxé cette famille pour le tems qui a précédé
le Capitoulat dudit GERMAIN DE LA FAILLE,
Ve du nom.

Quoiqu'il en soit, il est constant que cette
branche a toujours porté mêmes armes que
les deux autres, & qu'elle avoit pour tige :

Noble N... DE LA FAILLE, qui eut de fa
femme, dont on ignore le nom, entr'autres
enfans :

1. ARNAUD, qui fuit;
2. Et GERMAIN, lequel vivoit encore en i5oo

& ï5o9.
Noble ARNAUD DE LA FAILLE, Seigneur de

Monferrand, &de la Bastide-d'Anjou, vivoit
en i5oo & ès-années suivantes, qu'il vendit
ces deux terres à noble Pierre d'Estample,
Secrétaire du Roi de Navarre. II est qualifié
dans ces actes de noble

,
&c. Ses enfans fu-

rent:
1. GERMAIN, qui fuit;
2. Et GUILLAUME, dont on ignore le fort.
Noble GERMAIN DE LA FAILLE, Frdu nom,

Seigneur de la Folcarde& de Caneville,ven-
dit cette dernière terre à Raymond Marion,
& eut entr'autres enfans:

1. PIERRE, qui fuit ;
2. Et RAYMONDE,mariée à noble Vital de Po-

lastron, en 1557.
Noble PIERRE DE LA FAILLE, Seigneur de la

Folcarde, fut marié i° à Delphine de Su-
berne; & 20 à Reine de Rigaud. II eut du
premier lit :

1. JEAN, Seigneur de la Folcarde, qui vendit
cetteterrekMicheldeCharles,& un fiefdans
les castes à André d'Albouy. On ne lui con-
noît postérité.

Et du second lit vinrent :

2. GRÉGOIRE, qui suit;
3. GERMAIN, dont on ignore le sort;

Tome VII. R r
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4. Autre JEAN, dit lejeune, qui acheta le fief
des Andrats, & épousa Miramonde dePo-
aftron, dont il eut :

1. PIERRE, Avocat, marié à N...AH%ard,
dont il a laissé postérité, éteinte;

2. & 3. Autre PIERRE, &PIERRE-BALTHA-
SAR, morts fans alliances ;

4. CLAIRE, mariée à Paul Laurens ;
5. Et JEANNE, femme de Bernard de Rai-

mond ;
5. Et PEIRONNE, mariée à noble Germain de

Vernhès, Seigneur de Montferrand& de la
Bastide, d'une très-ancienne famille, main-
tenue plusieurs fois dans fa noblesse, & é-
teintedepuis peu dans lapersonnedePiei-re
de Vernhès, Conseillerau Sénéchal de Lau-
raguais.

NobleGRÉGOIREDE LA FAILLEépousaJeanne
d'At, veuve de nobleArnaudla Marque,dont

1. JEAN-PIERRE, qui suit;
2. Et GERMAIN, père de

Noble GRÉGOIRE DE LA FAILLE, mort sans
alliance.

Noble JEAN-PIERRE DE LA FAILLE, Avocat
du Roi au Sénéchal de Lauraguais, épousa
Jeanne de Ménard, de laquelle il eut :

1. GERMAIN, qui suit;
2. Et JACQUETTE,alliée avec Pierre de Bail-

lot.

Noble GERMAIN DE LA FAILLE, IIe du nom,
né à Castelnaudaryle 20 Octobre 1616, après
avoir fait ses études à Toulouse, fut pourvu,
au mois de Février 1638, de la charge d'A-
vocat du Roi au Présidial de Castelnaudary;
accompagnaen 164.6,en qualité de Procureur
du Roi, M. de la Ferrière, Intendant de
Montauban,chargé par la Cour de se rendre
en Rouergue, pour y apaiser la révolte des
Croquans; le démit de fa charge d'Avocatdu
Roi en i655, ayant été élu Syndic de la ville
de Toulouse, & y mourut le 12 Novembre
1711, au commencement de fa 96e année,
Doyen des anciens Capitouls de la ville. II
avoit été 4 fois élevé au Capitoulat,ce qui lui
ayant donné lieu de fouillerdans les Archives
de la ville, il entrepritde composer les Anna-
les de Toulouse, dont le premier volume
parut en 1687, & le second en 1701. II avoit
composé,en 1667, une Diss'ertationsur laNo-
bleffe des Capitouls, qu'il augmenta depuis,
& dont il donna une 3e édition, sous le titre
de Traité de la Noblesse des Capitouls de
Toulouse, auquel i! ajouta de savantes Re-

marques & un Catalogue curieux de plu-
sieurs nobles & anciennes Familles, dont il
y a eu des Capitouls depuis la réunion du
Comté de Toulouseà la Couronne. L'Aca-
démie des Jeux Floraux l'avoit choisi, en
1694, pour son Secrétaire perpétuel, dont il
fit, pendant plus de 16 ans, les fonctions avec
honneur. (Voy. Moréri, édition de 1759, tom.
V, p. 23.) II ne laissa, de son mariage, avecJeanne le Bouscher, fa femme, qu'une fille,

ANNE DE LA FAILLE, qui épousa Jean de Do-
mère, Conseiller au Sénéchal de Toulouse,
héritier des biens de cette branche.

FAILLY, en Picardie & en Champagne:
degueules,àlafafce d'argent,accompagnée
de 3 haches d'armes de même.

FAIRE, famille de Poitou, de laquelle
étoit MARIE DE LA FAIRE DU BOUCHAUD,née le
4 Mars 1673

,
& reçue à Saint-Cyr au mois

de Mai 1686. Elle prouva qu'elle descendoit
de JACQUES DE LA FAIRE, Seigneur de Pont,
qui vivoit, en 1476, avec Catherine de Pont,
fa femme.

Les armes : de gueules, à la bande d'ar-
gent.

* FALAIS ou FALLEZ, Baronnie dans
le Brabant, érigée en Comté, par Lettres des
Archiducs ALBERT & ISABELLE, du 8 Février
1614, en faveur de HERMAN DE BOURGOGNE,
SeigneurdeBrédam,issude BAUDOUIN, bâtard
de Bourgogne, Seigneur de Falais, fils na-
turel de PHILIPPELE BON, DUC de Bourgogne,
auquel PEmpereur MAXIMILIEN Ier avoit fait
don, en I5OI, de la Seigneurie de Falais.
Cet HERMAN mourut le 16 Juillet 1626, lais-
sant d'Yolande de Longueval, deux fils qui
furent Jésuites, & quatre filles, dont l'aînée,
MARGUERITE DE BOURGOGNE

, porta le Comté
de Falais à' son mari Hugues

,
Comte de

Noyelles. Voyez NOYELLES.
II est parlé des Seigneurs de Falais & des

Seigneurs de Bréclam, dans les Grands Of-
ficiers de la Couronne, tom. I, page 261 &
suiv. Les Seigneurs de Falais portoient:
d'or, à Fécu de Bourgogne, mis ensautoir;
& les Seigneurs de Brédam, sortis des Sei-
gneurs de Falais,portoient:écartelé, aux 1

& 4 de BOURGOGNE MODERNE; aux ?. & 3 de
BOURGOGNE ANCIEN; & sur le tout DE FLAN-

DRE; au sautoird'argent mis en barre, bro-
chantfur le tout.
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* FALAISE, nom d'une Ville de la Basse-
Normandie, Diocèse de Séez, & d'une an-
cienne Noblesse éteinte, connue dès le XIe
siècle, & qui a donné, en i562, une Abbesse
de Vignats, Diocèse de Séez, dans la per-
sonne de CHARLOTTE DE FALAISE.

FALANTIN, dans le pays de Foix, fa-
mille maintenue dans fa Noblesse, le 3 Août
1701, par M. le Gendre de Lormoy, Inten-
dant de Montauban. Elle subsiste dans

.
FRANÇOIS FALANTIN,Seigneur de Sentenac,

qui a servi dans les Mousquetaires depuis le
17 Décembre 1721, jusqu'au 24 Décembre
1730, & a épousé,le 28Janvier 1740,Marie-
Clairede Comminges, fille de Nicolas, Sei-
gneur de Sieuras, & de Philiberte de Mon-
taut. II a de ce mariage :

1. RENÉ-HONORÉ
,

né le 24 Septembre 1741,
admis dans la Compagnie des Gentils-
hommes Gardes de la Marine en 1757;

2. Louis, né le 26 Février 1745, Lieutenant
dans le Régiment d'Auvergne;

3. JEAN-FRANÇOIS,né le 15 Février 1746, mort
Lieutenantdans le même Régiment;

4. Et ROGER-AUGUSTIN, né le 19 Septembre
1748, Ecclésiastique.

Les armes: d'argent, à unpin definople,
portant de chaque côté une pomme de pin
d'or. (Voyez VArmoriai général de France,
reg. V, part. I.)

FALCONIÉRI, Maison originaire de
Florence, qui a donné un Cardinal Archevê-
que de Thèbes, dans LÉLIO FALCONIÉRI, mort
en 1648, & un autre Cardinal, créé fous le
Pape BENOÎT XIII, le 11 Septembre 1724,
dans ALEXANDRE FALCONIÉRI, né le 8 Sep-
tembre 1657, &mort à Rome le 26 Janvier
1734. La Bienheureuse JULIENNE FALCONIÉRI
étoit de cette Maison, & ALEXIS FALCONIÉRI,
son oncle, l'un des Fondateurs de l'Ordre des
Servites, l'avoit formée de bonne heure à la
piété. Voyez Moréri.

FALCOZ ou FALCON1S DE LA BLA-
CHE, ancienne famille du Dauphine, qui a
donné six Chevaliers de Malte, dont il est par-
lé dans le Nobiliaire de cette Province, par
Guy Allard; dans PHistoire de Malte, par
l'Abbé de Vertot, & ailleurs. Faute de Mé-
moire, voici ce que nous apprend une simple
notice que nous en avons :

JACQUES DE FALCOZ-LA-BLACHE,qui vivoit

en 1447, épousa N... de Vaince, originaire
de Provence. Son fils,

ANDRÉ, fut père de
NICOLASDE FALCOZ, Seigneur de la Maison-

fort de la Blache, qui testa en 1567. II avoit
épousé, le 8 Février i53g, Madeleine de
Laitier, originaire du Dauphine, mère de

AIMAR DE FALCOZ-LA-BLACHE, qui testa en
1610, & avoit épousé, le 12 Octobre 1675,
Louise de Vallin, dont il eut:

1. JOACHIM, qui suit;
2. Et ANNIBAL, Colonel du Régiment du Con-

nétable de Lesdiguières, qui se trouva au
siège de Puycerda en Catalogne,auteur de
la branche du Métrai, éteinte.

JOACHIM DE FALCOZ-LA-BLACHE s'allia,le 26
Août 1616, k Isabeau de Fay-de-Gerland,
d'une ancienne famille du Velay & du Viva-
rais, & testa en 1657." Ses enfans furent:

1. ALEXANDRE, qui fuit;
2. PIERRE ;
3. Et JEAN, Chevalier de Malte, fait Esclave à

Tunis, & mort de ses blessures.

ALEXANDRE DE FALCOZ, Seigneur de la
Blache, de Nerpol, Baron de Jarcieu dans le
Viennois, Capitainede Cavalerie dans le Ré-
giment de l'Altesse, qui étoit celui du Cardi-
nal de Mazarin, se retira du service à cause
de ses blessures. II acquit, vers l'an 1670,
d'Armand, Marquis de Saint-Chamont,la
Baronnie d'Anjou en Dauphine, dont il ob-
tint de nouveau l'érection en Comté, pour
lui & ses descendans mâles & femelles, par
Lettres du mois d'Août 1679, enregistrées le
4 Juillet 1681. II testa en 1688,& avoit épou-
sé Gabriellede Lévis-Châteaumorand,de la-
quelle il eut :

VICTOR, qui suit ;
Deux autres garçons, Capitaines de Cavalerie

dans le Régimentdu Vieux Cayeux;
Une fille mariée au Marquis d'Haraucourt,

d'une ancienne Maison de Lorraine, Sei-
gneur de Saint-André;

Une autre, femme du Marquis de Vallin;
Deux autres, Religieuses, Tune à l'Abbaye de

Bons en Bugey, dont elle fut ensuite Ab-
besse; & la seconde, Religieuse de l'Abbaye
de Saint-Just à Romans en Dauphine, &
ensuite Abbesse de la grande Abbaye de
Bouffe en Languedoc.

Les autres enfans font morts en bas âge.

VICTOR DE FALCOZ-DE-LA-BLACHE
,

Comte
d'Anjou, Seigneur de Nerpol, Bellegarde &

R r ij
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Pouffieu, fut reçu Page de la Grande-Ecurie
du Roi en 1696, & entra eusuite au service
où il resta fort long-tems.II épousa 1° Louise
de Bo\ de Solignac, d'uneancienne Noblesse
du Vivarais; 20 fans enfans Françoise du
Puy de Murinais, d'une Maison qui a donné
un des premiers Grands-Maîtresde Malte. II
eut du premier lit :

1. ALEXANDRE-LAURENT-FRANÇOIS, qui fuit;
2. Et LOUISE-GABRIELLE

,
mariée à Claude de

Murat, Marquis de TEstang, Président à
Mortier au Parlement de Dauphine,

ALEXANDRE-LAURENT-FRANÇOISDE FALCOZ-
DE-LA-BLACHE,Comte d'Anjou en Dauphine,
Baron de' Jarcieu, Seigneur de Bellegarde,
Pouffieu & Nerpol, fut d'abord Cornette de
Cavalerie dans le Régiment de Sassenage,
deux ans après Capitaine de Cavalerie dans
le Régiment de Lévis, & ensuite Colonel du
Régiment Royal, Dragons. II s'est retiré du
service après avoir été fait Brigadier des Ar-
mées du Roi, & a eu de son épouse Michelle
de Roiffy, nièce de feu N... Paris dit Ver-
ney & de Montmartel:

1. LAURENT-ALEXANDRE-FRANÇOIS,qui suit;
2. N..., mort aux études;
3. Et N...., Capitaine au Régiment de son

frère.
LAURENT-ALEXANDRE-FRANÇOISDE FALCOZ-

DE-LA-BLACHE, d'abord Capitaine au Régi-
ment Royal, Dragons, aujourd'hui Colonel
du même Régiment fur la démission de son
père, est Brigadier des Armées du Roi. On
ignore s'il est marié.

Les armes: d'azur, au faucon d'argent,
jets & sonnettes de même. Supports: deux
sauvages. Devise: Semper in altum.

FALGUEROLLES, famille noble établie
aujourd'hui dans le Diocèse de Castres, au
Haut-Languedoc,& qui Pétoit autrefoisdans
le Château de Falguerolles, Paroisse de Co-
lognac, alors du Diocèse de Nîmes, & à pré-
sent de celui d'Alais. Le Château de ce nom
a été détruit & incendié, avec tout ce qui s'y
trouva renfermé, pendant les guerres civiles.
Ce fait est prouvé par un Arrêt du Conseil
du 7 Février 1624, donné en faveur de JO-
SEPH DE FALGUEROLLES& de ses frères, qui les
maintient dans leur noblesse, & atteste que
leurs titres ont péri dans Pincendiedece Châ-
teau. Le plus ancien de cette famille, dont
on ait connaissance, est

L ETIENNEDE FALGUEROLLES,Seigneur du-
dit lieu, qui fit son testament le 4 Septembre
i53o, & nomme dans cet acte, Catherine de
Laverfa, fa femme, de laquelle il déclare en
avoir eu :

1. HIPPOLYTE, qui fuit;
2. CLAUDE;
3. 4. & 5. JEANNE, MARGUERITE & CATHERINE.

II. HIPPOLYTE DE FALGUEROLLEStesta le 2
Septembre 1569. II paroît par cet acte, qu'il
avoit épouséCharlottedeVignollesde Saint-
Bonnet. II y fait héritier SAUVEUR, son fils
aîné, laisse des legs à ses autres enfans, & en
cas que son aîné meurt fans postérité, il sub-
stitue ses biens à CLAUDE, son second fils, à
condition qu'il fera fa résidence ordinaire au
Château de Falguerolles. Ses enfans furent:

1. SAUVEUR, qui fuit ;

2. CLAUDE, auteur de la seconde brancherap-
portée ci-après;

3. & 4. ANDRÉ & DAVID;
5. Et ISABEAU.

III. SAUVEUR DE FALGUEROLLES, Seigneur
dudit lieu, fit son testament le 22 Avril i588,
dans lequel il institue ses héritiers, la Dame
de Foulquier, fa femme, & son fils, qui fuit.

IV. DAVID DE FALGUEROLLES, Seigneur du-
dit lieu, fit son testament le 3i Août 1644.
II avoit épousé Marguerite de Valet, qu'il
fait héritière de ses biens, à condition qu'elle
les remettra à son fils aîné. II nomme dans
son testament fa femme & ses enfans, savoir:

JEAN, qui suit;
JACQUES;
Et HENRI.

V. JEAN DE FALGUEROLLES, Seigneur dudit
lieu, épousa, par contratdu 25 Janvier 1646,
Claire de Tourtoulon-de-Valescure, dont
il eut:

1. DAVID, mort jeune;
2. FRANÇOIS, Capitaine de Cavalerie dans

Royal-Roussillon, qui quitta le service de
France, lors de la révocation de 'Edit de
Nantes, en 1697, & Passa en Hollande, où
il mourut fans postérité ;

3. Et JEAN, qui passa aussi dans les pays étran-
gers.

SECONDE BRANCHE.
III. CLAUDE DE FALGUEROLLES, second fils

d'HippoLYTE,& de Charlottede Vignolles de
Saint-Bonnet, fut Ministre réformé de l'E-
glise de Nîmes, & fit son testamentle 27 Avril
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i586, où il nomme ses enfans, qu'il déclare
avoir eu de son mariage avec Jeanne de Ver-
chant, savoir:

1. PIERRE;
2. JEAN ;
3. JACQUES;

4. PAUL, qui suit;
5. ANDRÉ, marié, parcontratdu25 Mai 1624,

à N... d'Artoul, dont deux filles:
JEANNE, mariée, le 26 Septembre1657, à

GUILLAUME DE FALGUEROLLES
,

fils de
GUILLAUME, Ier du nom, & d'Elisabeth
de Marbaut, dont il fera parlé ci-après;

Et JACQUETTE DE FALGUEROLLES.

6. GUILLAUME, Ier du nom, auteur de la troi-
sième branche, rapportéeci-après ;

7. 8. & g. JEANNE, ANNE & ISABEAU.

IV. PAUL DE FALGUEROLLES, Maître des
Requêtes de la Reine-Mère, par Provisions
du 26 Mai 1634, eut d'Isabeau de Barjac,
son épouse,

V. GUILLAUME DE FALGUEROLLESqui épou-
sa, par contrat du 8 Décembre 1644, Isabeau
de Bues, dont :

1. JOSEPH, qui suit ;
2. PIERRE, dit le Chevalier de Falguerolles,

Sous-Lieutenant au Régimentde Picardie,
par Lettres du i5 Février 1672, Lieutenant
dans le même Régiment, par Lettres du
ier Novembre 1674, & Capitaine par Bre-
vet, du 1er Novembre1677;

3. Et GASPARD, Lieutenant dans le Régiment
de Picardie.

VI. JOSEPH DE FALGUEROLLES, Capitaine
dans le Régiment de Picardie, par Commis-
sion du 28 Septembre 1672, commanda en
Provence un Bataillon du même'Régiment,
de 3ooo hommes d'Infanterie, campés, aux
Isles d'Hyères. II commanda aussi au Fort
de Melazzo à Messine.

TROISIÈME "BRANCHE.
IV. GUILLAUME DE FALGUEROLLES, Ier du

nom, sixièmefils de CLAUDE, & de Jeanne de
Verchant, baptisé le 11 Septembre i585,
s'établit à Paris, & les enfans qu'il eut d'E-
lisabeth de Marbaut, qu'il avoit épousée, par
contrat du 11 Avril i63o, partagèrent par
portions égales. Ils furent:

1. GUILLAUME, qui fuit ;
2. JACQUES, mort fans postérité;
3. BLANCHE, mariée, par contrat du 18 Mai

1647, a Pierre de Julien, Conseiller en la
Chambre de TEdit à Castres;

4. Et MADELEINE, mariée, par contrat du 12
Novembre 1654; à Jacques de Lacger, fils
de Jacques de Lacger, & de Marguerite
de Neff.

V. GUILLAUME DE FALGUEROLLES, IIe du
nom de fa branche, Seigneur de Maurens, fut
Avocat. II rendit hommage au Roi pour fa
terre de Maurens, le 9 Octobre 1664, & testa
le 5 Mai i665, en faveur de son fils aîné. II
avoit épousé, par contrat du 26 Septembre
1657, JEANNE DE FALGUEROLLES,fille d'ANDRÉ

DE FALGUEROLLES, & de N... d'Artoul, dont:

1. JACQUES, mort jeune ;
2. LOUIS, qui suit;
3. Et MADELEINE, femme de Claude-Thomas

de la Barthe.
VI. LOUIS DE FALGUEROLLES, Seigneur de

Maurens, fut maintenu dans fa Noblessepar
M. de Lamoignon de Bafville, le 22 Mai
1702, & épousa, par contratdu3 Septembre
1708, Jeanne-Louise le Roi de la Fabrie,
& mourut en Septembre 1711, sans faire de
testament, laissant fa femme enceinte d'un fils
posthume, nommé

VIL GEOFFROY-LOUIS DE FALGUEROLLES,
Seigneur de Gaudels, Roments, la Fabrie&
Burlats, né en Janvier 1712, qui épousa, le
ier Août 1737, Louise de Rotolp de la Dé-
vête, Dame de Lempaut, Saint-Germain &
Auxillon, Dame en partie de la terre de Ma-
zamet, & de la Baronnied'Hautpoul & Haut-
poulois, fille de Louis de Rotolp, Seigneur
de Lempaut & de Saint-Germain,& de Mar-
guerite de Ligonnier, dont:

1. FRANÇOIS-LOUIS,né le ier Décembre 1746,
entré dans la première Compagnie des
Mousquetaires de la Garde du Roi, le ier
Février 1763, nommé Lieutenant de Roi
de la Province de Languedoc aux départe-
mens des Evêchés de Montpellier, Nîmes,
Alais, Lodève, Port-de-Cette & Forts en
dépendans, par la démission du Marquis de
Castries;

2. LOUIS-JEAN-GODEFROY,né le 16 Novembre
1752, Lieutenantdans le Régiment de Tou-
raine, Infanterie, le 20 Février 1768;

3. FRANÇOISE-MARGUERITE,née le i5 Décem-
bre 1747;

4. HONORÉE-MADELEINE-ANTOINETTE
,

née le
11 Avril 1754;

Et d'autres enfans morts en bas âge.
Les armes: d'argent, à l'aigle éployéede

fable ; au chef d'azur chargé de 3 molettes
d'éperon d'or.
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Mémoire fourni & qu'on nous a dit avoir

été dressé fur titres, par M. Gastelier de la
Tour, auteur du Nobiliaire du Languedoc.

FALLET. C'est une des plus anciennes
& des plus illustres Maisons d'Italie. On voit
dans plusieurs Auteurs qu'elle a contracté
des alliances avec des Maisons souveraines,&
qu'elle avoit elle-mêmeautrefois la souverai-
netédes terresqu'elle possèdeàprésent, comme
il paroît par plusieurs titres, & entr'autres
par l'investiture du 28 Septembre 1486, que
l'on conserve dans les archives de cette Mai-
son, laquelle est de Guillaume Paléologue,
Marquis de Montferrat, en faveur de THI-
BAULT DE FALLET. On y lit que ce THIBAULT
n'a jamais relevé d'aucune puissancedu mon-
de: Alium Principem feu Potentatum de
mundo non recognovisfe.

PETRINO DE FALLET,célèbre dans PHistoire,
qui étoit Général des Armées du Roi ROBERT,
& de JEANNE, première Reine de Naples, est
celui qui a fait l'acquisition de la terre de la
Mourre, encore aujourd'hui possédée par les
Seigneurs de cette Maison. Dans un acte du
Roi ROBERT, du 29 Décembre 1342, qui se

trouve enregistré à Naples, il est dit: At quia
nos in proefatá venditìone diâis de Falletis
alienavimus, transtulimus & dedimus jura,
& jurisdiàiones omnes quoe nobis in diclo,
Castro Murroe spedtabant, etiam de rega-
libus altioris., &fupremoe potestatis, quoe in
eo pof/ìdebamus, nihil penitùs exclúfo vel
reservato; ce qui prouve que la souveraineté
de la terre en question a été cédée à PETRINO

DE FALLET, & à tous ses successeurs.
La branche de cette Maison qui étoit dans

le Royaume de Naples, obtint le privilège
du Seggio, dont la Noblesse de ce pays-là est
très-jalouse, l'accordant très-rarement aux
Etrangers qui vont s'établir parmi eux, &
l'original de ce privilège se trouve dans les
Archives de la ville de Naples.Cette branche
s'est éteinte, mais cette Maison subsiste en-
core en plusieurs autres.

THÉODORE DE FALLET, DUC de Cannalonga,
fils puîné de JÉRÔME DE FALLET, Marquis de
Castagnole, a épousé, en 1724, la fille aînée
de feu HYACINTHE DE FALLET, DUC de Canna-
longa, & Régent Collatéral du Royaume de
Naples.

CHARLES-LOUIS DE FALLET, Marquis de Ba-
rol, &c, avoit épousé Christine de Birague,

de la branche des Comtes de Vifque,Maison
connue en Italie & en France par son ancien-
neté & ses illustrations. De ce mariage sont
issus :

1. JÉRÔME, qui fuit ;

2. ANTOINE, Jésuite, qui a été Visiteur général
dans le Royaume de Sardaigne, & ensuite
Provincial de la Province de Milan, s'étant
attiré dans ces divers emplois Testime uni-
verselle ;

3. JEAN-JOSEPH-RAOUL-CONSTANCE
,

ci-devant
Aumônierdu feu Roi de Sardaigne, ensuite
Archevêque de Cagliari, & Primat des
Royaumesde Sardaigne& de Corse. II fut
nommé à cet Archevêché en 1727, par le
Roi VICTOR, & sacré à Turin la même an-
née, & non à Rome

, comme il est dit par
erreur dans Moréri ;

4. OCTAVE, Comte de la Roquette, mort des
blessures qu'il reçut en 1690, à la bataille
de Staffarde;

5. JEAN-BAPTISTE, Marquis de Cavatour,Gen-
tilhomme ordinaire de la Chambre du Roi
de Sardaigne-, qui a servi avec distinction
dans les Dragons pendant toute la guerre
d'Italie en 1734 ;

6. THÉODORE, Commandeur des Ordres de
Saint-Maurice & de Saint-Lazare, & Ma-
réchal-de-Campdans les Armées de Sa Ma-
jesté Sarde ;

7. JOSEPH, Colonel du Régiment de Saluées,
Infanterie

,
qui a servi, ainsi que son frère,

dans les guerres de Piémont & de Sicile;à
cette dernière il a été blessé & fait prison-
nier. Ces deux derniers se font distingués
par leur valeur & leur conduite à tous les
sièges & aux bataillesoù ils se sont trouvés,
& principalement à celle de Guastalla; JO-
SEPH y a été bleffé, & son Régiment s'y est
signalé ;

8.'Et CHRISTINE, mariée k François, Marquis
de Mosti,premier Gentilhommede la Cham-
bre du Roi de Sardaigne,d'une Maison dis-
tinguée dans le Montferrat.

JÉRÔME DE FALLET, Marquis de Castagnole,
de Barol & de Cavatour, Comte de la Ro-
quette, Palafée,Seigneur de la Volte & autres
Terres dans le Piémont & dans le Montfer-
rat, &c,naquit le 9 Novembre 1669. II entra
dans le service à l'âge de 20 ans, & ayantpassé
successivement par divers emplois dans les
Dragons & dans les Gardes-du-Corps,il par-
vint au grade de Lieutenant - Général du
Royaumede Sardaigne; il a donné dans toutes
les occasionsdes preuves de valeur & de zèle

pourle service du Roi son Maître. Après la
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paix d'Utrecht, il fut nommé Gouverneurde
Pignerol, ensuite il eut le Gouvernement du
Duché de Montferrat; il le garda jusqu'en
1731, qu'il fut nommé Vice-Roi de Sardai-
gne, Capitaine-Général des Armées du Roi
dans cé même Royaume, & Lieutenant-Gé-
néral de Sa Majesté ; il mourut le 5 Juillet
1735 à Cagliari, universellement regretté. II
a vaqué jusqu^aux derniers jours de fa mala-
die aux affaires de ce Royaume, qu'il a gou-
verné avec beaucoup de sagesse & de pru-
dence. IIavoit épousé, en i6g5,Hélène-Ma-
thilde de Provanade Druent, d'une des plus
illustres familles de Piémont,dont parle Gui-
chenon & d'autres Historiens. II a eu de ce
mariage :

1. OCTAVE, qui fuit;
2. THÉODORE, DUC de Cannalonga ;
3. Et HYACINTHE, Chevalier de Malte, qui

s'est trouvé aux batailles de Parme & de
Guastalla.

OCTAVE DE FALLET, Marquis de Barol, a
épousé, en 1730, Marie-Madeleine de Ca-
ron-de-Saint-Thomas, Dame du Palais de
feu la Reine de Sardaigne

,
fille de Joseph-

Gaëtan de Caron, Marquis de Saint-Tho-
mas, premier Ministre d'Etat, & Chevalier
de l'Ordre de l'Annonciade, & de Vicìoirede
Saluées, première Dame d'honneur de la
même Reine. De ce mariage font nés deux
garçons :

1. CHARLES-JÉRÔME,qui a été tenu furies
fonts de baptêmepar le Roi de Sardaigne,
& par feu la Reine, son épouse ;

2. Et N... DE FALLET.

Les armes : d'azur, à une bande échique-
tée d'or & de gueules de 3 traits. Supports:
deux aigles. Cri d'armes, ou devise : IN SPE.
{Mercure deFrance, du mois d'Août 1735,
pag. i873, & Moréri, au mot FALLET.)

FALLETANSouFALETANS.CetteNo-
blesse, établie à Salins dès le commencement
du XIVe siècle, dit l'Auteur de PHistoire de
cette Ville, tom. II, p. 137 & suiv. paroît
avoir tiré son nom de la terre de Falletans,
située dans le ressort du Bailliage de Dôle, &
possédée, jusqu'au XVe siècle, par la branche
aînée de cette Maison. Le plus ancien Sei-
gneur de cette terre, rappelée dans les titres,
est:

'" I. RENAUD DE FALLETANS, Chevalier, Sei-
gneur dudit lieu, de l'Etoile & de Saules,

qui fit hommage, le jour dé la Fête de Saint-
Vincentdel'an 1269, k Laurede Commercy,
veuve de Jean, Comte de Bourgogne, du
Bois-de-la-Salle, & de ce qu'il avoit depuis le
Château de Pymont jusqu'à Saules. II ven-
dit, l'an 1291, à Perrenet de Rochesort, le
Meix d'un de ses sujets à Falletans, & eut de
Sibylle, son épouse :

1. ETIENNE, qui suit ;
2. Et AMEY, auteur de la branche établie à

Salins, rapportée ci-après.
II. ETIENNE DE FALLETANS, Chevalier, Sei-

gneur dudit lieu, fit alliance avec Marguerite
Cornu, mentionnée dans le testament,de l'an
1342, de Perrenin de la Loye, dit Cornu,
Damoiseau, son père; & dans celui d'Etien-
ne, dit Cornu, Damoiseau, son frère, de l'an
1345. II en eut:

JEAN, qui suit ;
JACQUES & BÉATRIX.

III. JEAN DE FALLETANS, Damoiseau, Sei-
gneur dudit lieu, nommé dans le testament
deHumbertde Rye, Chevalier,del'ani36i,
eut de Béatrix d'Aubigny, son épouse,

IV. JEAN DE FALLETANS, Damoiseau, qui
transigea, en 1367, avec Jean de Rye, Sei-
gneur de Balançon. II vivoit, en 1B84, avec
Catherine, sa femme, fille de feu Etienne
Guenet, Ecuyer, suivant une Charte de la
Chambre des Comptes de Dôle. lien eutpour
fille unique

GILLETTE, qui testa le i5 Juillet 1407. Elle
étoit veuve du Seigneur d'Aubigny,& choi-
sit fa sépulture dans la Chapelle Saint-Ni-
colas de l'Eglise de Pesmes. Elle institua,
pour ses héritiers, Jean & Marguerite, en-
fans de feu Guy d'Aubigny, son fils.

PREMIÈRE BRANCHE.
II. AMEY BE FALLETANS, Ecuyer, secondfils

de RENAUD, Seigneur de Falletans, Cheva-
lier, se fixa à Salins. II aliéna, en 1317, en
faveur d'Amey de Montagu, Chanoinede Be-
sançon, un quartier & demi de Muire qu'il
percevoit fur les salines, & avoit épousé une
Dame nommée Marguerite,qui se remaria
avec Gérard de Paloufet, de Salins. Etant
veuve de ses deux maris, elle testa le Jeudi
d'après la Fête de la Toussaint de l'an 1341,
élut fa sépulture dans l'Eglisede Saint-Mau-
rice de Salins, & institua pour ses héritiers,
dans la moitié de ses biens, ses enfans,savoir :

1. HUMBERT, qui suit;
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2. GUILLEMETTE, femme d'Etienne, dit Fer-
roiHat;

3. GÉRARDE, épouse de Jean Vauchard;
4. ISABELLE DE FALLETANS, veuve de Jacques

de l'Aule ;
5. Et RENAUD DE PALOUSET, qu'elle eut de son

second mari, institué héritier dans l'autre
moitié de ses biens.

III. HUMBERT DE FALLETANS, Chevalier,
nommé en cette qualité dans les Lettres-Pa-
tentes de Béatrix, Comtesse de Flandre & de
Bourgogne, du 18 Février 1377, étoit mort
dans le même tems, suivant les mêmes Let-
tres qui font mention des biens féodaux qu'il
avoit possédés lorsqu'il vivoit à Salins & à la
Loye, près de Dôle. II fut père de

IV.MOROUXDE FALLETANS, Ecuyer, qui fut
témoin, l'an 1348, du testament de Jean de
Myon, Damoiseau, & laissa, de son épouse,
Marie, fille de Jean de Malpertuis, Ecuyer,
& d'Isabeau de Palouset,

1. ETIENNE, qui suit ;
.

2. HUGUES, marié k N... Belin, soeur de Jean
Belin, de Pontarlier, Chanoine de Besan-
çon & Archidiacre de Salins, de laquelle il
eut :

1. JEAN, qui fut témoin du testament de
Guy de Nyellier, de Salins, en 1422,
& eut trois garçons :

PIERRE, Ecuyer, qui vivoit, en 1484,
avec Marie Arnaud, fa femme,
veuve de Jean de l'Aule, Ecuyer;

HUMBERT, mentionné avec ses frères
dans un Arrêt du Parlement de
Dôle de Tan 1460 ;

Et JEAN.

2. GUILLAUME, qui fut légataire dans le
testament de Hugues Belin, son oncle
maternel, de Tan 1410. II eut de Jean-
nette Deschamps, son épouse, une fille
unique:

JEANNE, mariée à Thibaud Portier,
de Lons-le-Saulnier,Ecuyer.

3. Et ALIX, femme de Jean deNyellier,
Licencié ès Lois.

3. & 4. GUILLAUME& MARGUERITE.

V. ETIENNE OU ETEVENIN DE FALLETANS,
Damoiseau, fut exécuteur, en 1394, des der-
nières dispositions de Jean de Neiçet,Ecuyer.
II épousa \" Anne de la Chaux, fille de Jean,
Seigneur dudit lieu, & de Jeanne d'Ufie ; &
2° Marie Qiianteau, fille de Jean Quanteau,
de Salins, & de Jeannette Lanternier. Du
premier-lit vinrent:

1. ETIENNE, qui fuit;
2. JEAN, auteur de la seconde brancherappor-

tée ci-après ;
3. Autre JEAN, Chevalier de Rhodes ;
4. BIENA.VENTUREUX, Chanoine de Saint-Mi-

chel de Salins, qui testa le 20 Août 146g,
choisit fa sépulture dans l'Eglise de Notre-
Dame de Salins au tombeau de ses père &
mère, fit des legs à tous les enfans de ses
frères & soeur, institua héritier FERRY DE
.FALLETANS, son neveu, & chargea de Tac-
compliffement de ses volontés Jean Rolz,
Chanoinede Saint-Michel,&Jean de Guier-
che, Bourgeois de Salins ;

5. GÉRARDE, qui testa le i0r Septembre 1440,
& fut inhumée dans l'Eglise de St.-Etienne
de Besançon.Elle avoit épousé Jean le Pou-
pet, qui fut, à cause d'elle, Seigneur de la
Chaux, dont entr'autres fils, Jean le Pou-
pet, Evêque de Châlon-sur-Saône.

Et du second lit il eut :

6. Et FERRY, Ecuyer, allié à Marguerite, fille
de Huguenin Vauchard.

VI. ETIENNE DE FALLETANS, Damoiseau,
épousa Jeanne, fille de Thibaud de la Ro-
chelle, dit de Neufchdtel, Chevalier, & de
Jeanne de la Verpillière, nommée avec son
mari dans le testament de Marguerite d'E-
cheno\-le-Sec, son aïeule, veuve de Gérard
de la Rochelle, Damoiseau,du 7 Janvier1421.
De ce mariage sortirent :

1. FERRY, qui suit ;

2. & 3. PIERRE & JEAN ;

4. GÉRARDE
,

femme de Henri de Bannanç,
Ecuyer;

5. NICOLE, épouse de Jean Jouard, Docteur
ès-Loix, Chevalier en armes, Présidentdes
Parlemens de Bourgogne ;

6. JEANNE, alliée à Huguenin Saiget, de Sa-
lins ;

7. HUGOETTE, femme de Guillaume de Mon-
flans, Ecuyer ;
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1469. II fut député, par la ville de Salins,
vers Louis XI, pour le détourner du projet
qu'il avoit conçu de détruire cette ville qui
lui avoit résisté. II épousa Claudine de Gil-
ley, fille de noble Jean de Gilley, & de
Jeanne de Noseroi. Elle testa le 8 Novembre
i536, étant veuve de noble Nithier Pator-
nay, son second mari. Elle eut du premier lit :

1. PHILIPPE, Ecuyer, Seigneur de Montaine,
qui se distingua au Tournois que Philibert
da Chalon, Prince d'Orange, donna à son
Château de Noseroi en 151 g. II testa à Sa-
lins le 27 Juin 1540, ordonna que son corps
fut inhumé dans la Chapelle des nooo
Vierges de l'Eglise de Notre-Dame, auprès
de son père & de ses prédécesseurs, fit un
legs de fa terre de Montaine à ERARD DE
FALLETANS, son neveu, auquel il substitua
ANTOINE DE FALLETANS, frère d'ERARD, fit
d'autres legs en argent à CÉSAR, ETIENNE&
JEANNE, ses enfans naturels ;'& disposa du
reste de ses biens en faveur de JEAN DE FAL-
LETANS, son frère puîné ;

2. JEAN, qui fuit ;
3. PIERRE, Chanoine de Saint-Michel & de

Saint-Mauricede Salins ;

4. JEANNE, femme de noble ClaudeP'atornay;
5. Et JEANNETTE, épouse de Pierre Trouffet,

Ecuyer, Seigneur de Vauferrand.

IX. JEAN DE FALLETANS, Ecuyer, Seigneur
de Villeneuve, Saint-Cyr, le Serron, Bouan
& Falletans en partie, du Conseil de l'Em-
pereur CHARLESV, dont il méritala confiance
par son zèle & son attachement, reprit en fief
de ce Prince, le 26 Juin i532, dix charges de
sel qu'il percevoit fur les falinesde Salins, &
l'an 1538 la moitié de la terre de Saint-Cyr.
II testa dans son Château de Villeneuve le i3
Octobre i5q5, institua héritiers ses deux fils,
& commit l'exécution de ses dernières volon-
tés k'Claude de la Villette, Chevalier, Sei-
gneur dudit lieu ; à Pierre de Moureaul,
Ecuyer, Seigneur de Beauregard; à Pierre
Trouffet, Ecuyer, Seigneur de Vauferrand,
ses beaux-frères, & à Philippe Guierche, E-
cuyer, Seigneur de Chenèvres, son cousin. II
avoit épousé 1° Marguerite de Guigonnard;
& 20 Marguerite de la Villette. II eut du
second lit:

1. ERARD, qui suit;
2. ANTOINE;
3. 4. & 5. MARGUERITE, LOUISE & ANNE.

X. ERARD DE FALLETANS, Ecuyer, Seigneur
de Montaine, eut cette terre avec des fiefs

aux Arfures, Chaux, Charcenne & Aresches»
par le testament de PHILIPPE DE FALLETANS,
son oncle, de l'an 1540. II fit le sien à Salins
le i3 Mars 1579, par lequel il élut fa sépul-
ture dans l'Eglise de Saint-Maurice de cette
ville, au tombeau de ses prédécesseurs, légua
l'usufruit de ses biens à Claudine de Gros-
pin, donna à chacune de ses deux filles, MAR-
GUERITE & DANIELLE, i5oo livres, institua son
héritier JEAN-BAPTISTE,son fils aîné, qui fuit,
& commit le. soin de faire exécuter ses vo-
lontés à Jean de Gilley, Ecuyer, Seigneur de
Marnoz.

XI. JEAN-BAPTISTEDE FALLETANS, Ecuyer,
Seigneur de la Tour, de Falletans, Montaine,
Bufy, Larnod, &c, épousa, par traité du 29
Mai 1593, Françoisede Saint-Mauris, veu-
ve de Marc d'Aigremont, Seigneurde Busy,
& fille de Nicolasde Saint-Mauris,Ecuyer,
& de Marguerite de Champanois. Cette
Dame fut héritièred'Antoine-François d'Ai-
gremont, son fils, mort fans postérité vers
l'an 1607, & laissa de son second mari :

1. JEAN-BAPTISTE,qui suit ;
2. MARGUERITE, alliée à Bénigne de Montu-

reux, Ecuyer, Seigneurde Menotey;
3. ANNE, femme de Claude-Cécile de Pontar-

lier ;
4. Et CATHERINE, mariée à Jean-Baptiste de

Montureux, Co-Seigneur de Menotey.

XII. JEAN-BAPTISTEDE FALLETANS, IIe du
nom,surnommé le jeune, Seigneurde laTour,
de Falletans, Bufy, &c, testa le 27 Janvier
i63o, étant attaqué de la peste, dont il mou-
rut peu de tems après. II avoit épousé, le 22
Février 1622, Françoise de Jouffroy, fille
de Thomas de Jouffroy, Ecuyer, Seigneur
de Marchaux, & d'Anne de Jouffroy, & eut
pour enfans :

1. CLAUDE-LOUIS,qui fuit;
2. & 3. ANTOINE & JEAN-BAPTISTE ;

4. CLAUDE-FRANÇOISE, morte jeune ;
5. Et CLAIRE, femme de Claude-JosephGuil-

lo\, Ecuyer, Seigneur de Montmirey.
XIII. CLAUDE-LOUIS DE FALLETANS, Che-

valier, Seigneur de Thieffrans, Bufy, Lar-
nod, &c, rendit de grands services au Roi
d'Espagne dans le tems de la guerre que les
Françoisportèrentdans le Comté de Bourgo-
gne. II fut pourvu, par Lettres-Patentesdon-
nées à Bruxelles le 16 Juin 1651, de la charge
de Commissaire-Général des troupes dans
cette Province, vacante par la mort de Jean

Tome VII. S s



707 FAL FAL 7°8

Charles du Tartre, Chevalier. II fut nommé,
le 16 Janvier 1664, Quartier-Mestre-Géné-
ral-de-Campdans la même Province,& mou-
rut étant Gouverneur de la Confrérie de
Saint-Georges. II avoit épousé, le 17 Avril
1646, Charlotte-Françoise d'Iselin

,
Dame

de Thieffrans, fille de Raymond d'Iselin,
Chevalier, Seigneur de Lanans, & de Mar-
guerite-Susanne de l'Aubespin, dont :

1. PHILIPPE-JOSEPH, qui fuit ;

2. Et FERDINAND, Capitained'Infanterie dans
le Terce du Comte de Grammont.

XIV. PHILIPPE-JOSEPH, Marquis DE FALLE-

TANS, Chevalierde Saint-Georges, Capitaine
ie 100 Cuirassiers pour le service du Roi
d'Espagne, Seigneur- de Thieffrans, Bufy,
Fontenelle, &c, obtint, au mois de Mars
1712, Pérection de ces terres en Marquisat
sous le nom de Falletans. II testa le 22 Mars
1726, & avoit épousé, par contrat passé à Be-
sançon le 2 Décembre 16S7, Jeanne-Bona-
venture Froiffard de Broijfia, fille de Jean,
Seigneur des Molamboz, Rantechaux, Sic,
& de Françoise-Thérèse Thon, dont il eut:

1. JEAN-PROSPER, qui fuit;
2. BERNARD, Seigneur de Dampierre, Chanoi-

ne de Besançon ;
3. CHARLES, Religieuxen l'Abbaye de la Bau-

me, jumeaux;
4. FRANÇOIS, Grand-Prieur de l'Abbaye de

Gigny:
5. JEANNE-THÉRÈSE, femme de Hardouin-

François de Romanet, Seigneur de Rosay,
Capitaine de Dragonsdans le Régimentde
Saint-Mauris ;

6. BERNARDINE, Chanoinesse à la Baume;
7. THÉRÈSE-PROSPÈRE,dïïxéekEtienne-Joseph-

Marie de Moyria, Chevalier, Comte de
Maillât;

8. JEANNE-FRANÇOISE,Chanoinesse 5 Château-
Chalon ;

9. Autre THÉRÈSE-PROSPÈRE,Religieuse du
Refuge à Besançon ;

Et 15 autres enfans, morts jeunes.

XV. JEAN-PROSPER,Marquis de Falletans,
Seigneur de Thieffrans, Bufy, Digoine,&c,
s'allia, par contrat passé au Château de Di-
goine le 14 Janvier 1732, à Marie-Nicolede
Loriol, fille de Paul de Loriol-Chandieu,
Comte de Digoine, Baron de Couches, Sei-
gneur de Morey, Saint-Mauris, &c, & de
Louise-Eléonore de Saulx-Tavannes, dont
pour fils unique :

XVI.PAUL-BONAVENTURE DE FALLETANs,né

le i5 Août iy36, Cornette dans le Régiment
de Bourbon-Busset, Cavalerie.

SECONDE BRANCHE.
VI. JEAN DE FALLETANS,Damoiseau, second

fiIsd'ETiENNE& d'Anne de la Chaux,épousa
Yolande de la Rochelle, soeur de Jeanne,
femme d'EnENNE DE FALLETANS, son frère,
dont :

1. ETIENNE, qui suit;
2. & 3. JEAN & ANTOINE;

4. Et MARGUERITE, femme de Claude de Vai-
vre, Ecuyer.

VIL ETIENNE DE FALLETANS, Ecuyer, Sei-
gneur .de Génevrey & Saux en partie, E-
cuyer-Tranchant de CHARLES, Duc de Bourgo-
gne, fut reçu en la Confrérie de Saint-Geor-
ges en 1465. II vivoit encore en I5OI, & ven-
dit, en cette année, à Hugues & Jean Mar-
mier, frères, les cens qu'il avoit à Jussey, à
cause de son partage de la Rochelle, & ceux
qu'il y avoit acquis de PIERRE & JEAN DE
FALLETANS, ses cousins. II eut de Marie de
Neuville, fa femme, fille d'Emard, Ecuyer,
& de Marguerite de Tre\ette :

1. JEAN, Doyen de l'Eglise Cathédralede Cha-
lons-sur-Saône ;

2. THIBAUD, Chevalier, Seigneur de Colombe,
Cernay& Villers-le-Sec, reçu dans la Con-
frérie de Saint-Georges en 1494, marié i°
à Anne de Mont-Saint-Ligier;%° à Anne
de Vernois, & père de

JEANNE DE FALLETANS, femme d'Etienne
de Guillo^-de-Montmirey,Ecuyer.

.

3. JEAN, mort fans enfans de son mariage avec
Marie du Flej ;

4. HUGUES, qui fuit;
5. ANNE, mariée 1° à Pierre de Villeguindry,

Ecuyer de MAXIMILIEN, Roi des Romains;
20 à Pierre Garin, Ecuyer, Seigneur de
Crual ;

6. Et JEANNE, épouse d'Etienne de Sagey,
Ecuyer.

VIII. HUGUES DE FALLETANS, Ecuyer, Sei-
gneur de Génevrey,Colombe, Essernay, &c,
fit hommage, en 1.534, au Seigneur de Fau-
cogney, des sujets qu'il avoit au village de
Servigney& de Saux. II s'acquittadu même
devoir envers le Comte de Bourgogne, pour
les terres de Génevrey, Colombe & Essernay
en i538. II eut de fa femme Etiennette, fille
de Jean du May, Ecuyer :

1. JEAN, qui fuit ;
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2. PHILIPPE;
3. JEAN, dit le jeune, Prêtre, Docteur en Dé-

crets;
4. 5. & 6. PIERRE, FRANÇOIS & MARC;

7. JEANNE, femme d'Anatolie de Vy, Ecuyer,
Seigneur de Mercey;

8. BLAISE, mariée à Jean de Leugney, E-
cuyer;

9. BARBE, mariée, i° le 2 Février 1548, à Si-
mon Thomaffin,Ecuyer, Seigneur de Goux;
20 en i562, à Guillaumede Vaux, Seigneur
de Chazoy;

10. & u. ANNE & SUSANNE.

IX. JEAN DE FALLETANS, Ecuyer, Seigneur
de Génevrey, fut exécuteur testamentaire de.
Guillaumede Vaux, son beau-frère,en 1590,
& eut pour fils :

X. GUILLAUME DE FALLETANS,- Ecuyer, Sei-
gneurde Melin,Saint-Julien, Gevigney,Mer-
cey, Combeaufontaine,qui épousa Françoi-
se VAllemand de Vaite, dont :

1. ALEXANDRE, Seigneur de Falletans, &c,
mariéau Château de Menoux le 29 Janvier
1633, à Marie de Colore de Linden, fille de
feu Nicolas, Seigneur de Baumont, & de
Louise de Triconville, mort fans postérité;

2. ANTOINETTE,femme de Humbert-Louis de
Vesoul, Seigneur de Raincourt ;

3. Et JEANNE-BAPTISTE,alliée à Claude-Fran-
çois Luillier, Ecuyer, Seigneur de Chauvi-
rey.

Les armes : de gueules, à l'aigle éployée
d'argent; Vécu timbré d'une tête d'aigle de
même. Supports: deux griffons aussi d'ar-
gent. Devise: unefois FALLETANS.

* FALLEZ, Baronnie en Brabant. Voyez
FALLAIS.

FALLON, én Franche-Comté : d'azur, à
3 befans d'or.

FALVY. Les Seigneurs de Falvy, du nom
de Nesle, issus de ceux qui étoient devenus
Comtes de Soissons,eurenfpourauteurJean
de Nesle, troisième fils de Raoid II,qui avoit
pour père RaoulI", Seigneur de Nesle & de
Falvy, & pourmère Ramtrude de Soissons,
issue des Comtes de Soissons. II fut un grand
Seigneur à la Cour de Flandre, en sortit pour
quelque mécontentement en 1212, & se re-
tira dans ses Terres de Picardie, où il mou-
rut en 1214. Sa postérité a fini à Jean de
Nesle, VIe du nom. Seigneur de Falvy & de
Vandeuil, qui vivoit en Ï338, & mourutpeu
après fans enfans.

j Ces Seigneurs portoient pour armes: bu-
relé d'argent& d'azur de dixpièces, brisées
d'une bande de gueulesfur le tout.

FAMUCHON, Ecuyer, Sieur de Bois-
Roger, en Normandie, Election de Carentan
& de Coutances,ancienneNobleste,quiporte:
de gueules, à trois fafces d'or.

* FANJEAUX, petite Ville en Langue-
doc, Diocèse de Mirepoix, dont la moitié,
avec son Château,fut donnée, en 1246, à RAY-
MOND, Comte de Toulouse.

FANU, en Normandie, famillequi porte :
d'azur, au cygne d'argent, au chef d'or,
chargé de trois roses de gueules,boutonnées
du chef.

FANU, en Normandie, Election de Fa-
laise, qui porte : d'azur, au cygne d'argent,
au chefcousu d'or, chargé de trois roses de
gueules.

FAOUCQ,en Normandie. Voyez FAUX.

FARCY, famille établieen Normandie, en
Anjou, en Bretagne, dans le Maine, & an-
ciennementen Picardie,qui a formé plusieurs
branches. Voyez, pour son ancienneté, les
ouvrages de SAINT BERNARD, tom. I, Lettres
35 &36. Le Père LOBINEAU, dans son His-
toire de Bretagne, vol. I, p. 160, en fait
mention.

JEAN DE FARCY, Ecuyer, eut pour femme
Louise de Bricqueville. On les trouve tous
deux nommés dans le testamentque PIERRE

DE FARCY, leur fils, Ecuyer, fit le 18 Septem-
bre 1468, avec Jeanne de Broon, fa femme.

ANNIBAL DE FARCY, Ecuyer, SieurdeSaint-
Laurent, Procureur-Fiscal & Procureur-Gé-
néral des Eaux & Forêts du Comté de La-
val, undes descendans au VedegréduditJEAN,
épousa, en 16J01, Guyonne de Launay, dont
il eut beaucoup d'enfans, entr'autres :

1. GILLES, Ecuyer, Lieutenant, Enquêteur ci-
vil & criminel du Comté & Pairie de Laval
en 1640,. maintenu dans fa Noblesse avec
ses frères en 1665 ;

2. JACQUES, qui fuit ;
3. FRANÇOIS, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Saint-Laurent, rapportée ci-
après ;

4. RENÉ, Chef de la branche des Seigneurs de
la Daguerie, mentionnée ensuite ;

5. Et CHARLES, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Cuillé, dont il sera parlé ci-après.

S s ij
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JACQUES DE FARCY, Ecuyer, Sieur de Pes-
nel, descendant au VIe degré dudit JEAN,
prit le parti des armes, & servit fous le Comte
de Coligny de Châtillon,Maréchalde France,
dans fa Compagnie Colonelle aux sièges de
Venloo, de Ruremonde& de Bois-le-Duc en
1629,de Maëstricht en i632, de Rheinbergen
i633; aux sièges de Landrecies & de la Ca-
pelle en i638, & d'Hesdin en 1639. II fut
maintenudans fa NoblesseparArrêtdes Com-
missaires de Bretagne en 1668. De son ma-
riage avec Catherine de Gennes, naquirent
entr'autres enfans :

RENÉ, qui fuit ;
Et JEAN, auteur de la branche des Seigneurs

de Malno'ë & de la Ville-du-Bois, rapportée
ci-après.

RENÉ DE FARCY
,

Seigneur de la Ville-du-
Bois, eut de Charlotte l'Evesque,fa première
femme,

ANNIBAL-FRANÇOISDE FARCY, Ecuyer, Sei-
gneur de Villiers dans le Maine, allié, en
1709, à Marie l'Evesque, dont il a eu :

1. JACQUES-FRANÇOIS-ANNE,baptisé en 1710,
& maintenudans fa Noblesse avec son père,
le 12 Juin 1715 ;

2. JEAN-BAPTISTE-ANNIBAL-JACQUES-RENÉ,né
le 18 Juillet 1724;

3. JACQUES-Louis-MARIE,né le 8 Novembre
1727;

4. CHARLOTTE-JEANNE-MARIE,née eni7i2;
5. JACQUINE-SUSANNE-MARIE,née le i3 Février

i7r4;
6. CATHERINE- CHARLOTTE-JEANNE

,
né le 23

Août 1721 ;
7. Et MARIE-CHARLOTTE-CLAIRE

,
née le 12

.Août iy31.

BRANCHE
des Seigneurs de MALNOE.

JEAN DE FARCY, Seigneur de Mué, troisième
fils de JACQUES, Sieur de Pesnel, & de Ca-
therine de Gennes, a eu de fa femme Su-
sanne de Ravenel,

JEAN-CHARLES-MICHELDE FARCY, Ecuyer,
Seigneurde la Ville-du-Bois, Capitaine dans
le Régiment Royal, Cavalerie, en 1709. II a
eu de son mariage, accordé en 1725, avec
Louise-Auréanne Taillard :

1. CHARLES-ANNE-JOSEPH,né le 17Juillet 1728;
2. JACQUES-PROSPER-HIPPOLYTE,né le 23 Juil-

let 173 t ;
3. GUILLAUME-JEAN-FRANÇOIS,né le 4 Sep-

tembre 1734;

4. RENÉE-SUSANNE-LOUISE,née le 2 Novem-
bre 1726 ;

5. ANGÉLIQUE-SAINTE-MARIE
,

née le i5 Avril
1730;

6. MARIE-MARGUERITE-AIMÉE, née le 16 Fé-
vrier 1733 ;

7. Et FRANÇOISE- EUPHRASIE - ROSE, née le 4
Octobre Ì736.

"BRANCHE
des Seigneurs de SAINT-LAURENT.

FRANÇOIS DE FARCY, Ecuyer, Sieur de Saint-
Laurent, quatrième fils d'ANNiBAL ,• & de
Guyonne de Launay, servit le Roi en qua-
lité de Chevau-Léger, dans la Compagniedu
Comte de Blin, puis fous le titre de Gendar-
me dans celle du Duc de la Trémoïlle, sous
le commandement du Comte de Coligny-
Châtillon, Maréchal de France. II en obtint
plusieurs certificats, par lesquels on voit qu'il
donna des preuves de son courage & de fa
fidélité à pluiìeurs sièges où il se trouva. En
récompense de ses services, il obtint le Gou-
vernement de la ville & du Château de Vitré.
II fut maintenudans fa noblesseparArrêt des
Commissaires de Bretagne, du 19 Octobre
1668. De son mariage, accordé en 1640, avec
Claude U^ille, naquit, entr'autres enfans :

JEAN DE FARCY, Ecuyer, Seigneur de Saint-
Laurent, de Beauvais & de Kerlo, qui laissa
de Françoise-Briande Liais, Dame de la
Returais, fa femme,

FRANÇOIS-JACQUES DE FARCY, Ecuyer, Sei-
gneur de Saint-Laurent & de Beauvais,ma-
rié, en 1702, k Anne-Marie Harembert de
Laubriais, dont :

1. CHARLES ;
2. JOSEPH-ANNIBAL,né le 4 Juin 1708;
3. PAUL-ANGE, né le 27 Février 1710;
4. CAMILLE ;
5. JEAN-BAPTISTE-SALIN-ANNIBAL,né le i3

Juillet 1713 ;
6. HENRIETTE;
7. & 8. MÉLANIE & HIPPOLYTE.

BRA NCHE
des Seigneurs de LA DAGUERIE.

RENÉ DE FARCY, Sieur de la Daguerie, cin-
quième fils d'ANNiBAL, Sieur de St.-Laurent,
& de Guyonne de Launay, prit le parti des
armes, ainsi que ses frères, & servit aux sièges
de Venloo, de Ruremonde & de Bois-le-Duc
en 1629, de Maëstricht en i632, de Rhein-
berg en 1633, de Corbie en 1636, de Lan--
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drecies & de la Capelle en 1638, & d'Hefdin
en 1639. II fut maintenu dans fa noblesse

par Arrêt des Commissaires de Bretagne en
1668. De son épouse Marie de Gennes, na-
quit entr'autres enfans :

.FRANÇOIS DE FARCY
,

Seigneur de Pont -
Farcy, Président aux sièges royaux de Laval,
Maître des Eaux & Forêts, & Capitaine des
Chasses du Comté de Laval, qui fut père,en-
tr'autres enfans, par Marie du Breil, fa
femme, de

RENÉ-FRANÇOIS DE FARCY, Seigneur de
Pont-Farcy, d'Arquenay, de Champneury,
de Linières, de Balée, de Montavallon, de la
Torquerie & de Pleinchêné, Conseilleren la
Grand'Chambre du Parlement de Rennes en
1718, qui épousa, en 1706, Anne-MarieMo-
lant, dont naquirent :

1. Luc;
2. FRANÇOIS-PHILIPPE-CAMILLE;
3. EUGÉNIE-EMMANUEL-MARIE,né le Ier No-

vembre 1713 ;

4. ANNIBAL-MARIE-AUGUSTE,né en 1718;
5. Et BONNE-MARIE-CHARLOTTE,néele 22 Oc-

tobre 1711, mariée,en ij35,k Louis-Char-
les de Langan, Seigneur de Boisferier, de
la Vaure, d'Aulnay,de Montbriant, de Fur-
gon, &c.

"BRANCHE
des Seigneurs de CUILLÉ.

CHARLES DE FARCY, Ecuyer, Sieur de la
Cartrie, du Bois, de Cuillé & du Rozeray,
sixième fils d'ANNiBAL, Sieur de Saint-Lau-
rent, & de Guyonne de Launay, se trouva
avec ses frères aux sièges mentionnés ci-def-
sus, & fut maintenudans fa noblesse en i665
& 1667. De son second mariage, accordé en
1640, avec Marguerite U\ille, sont issus:

FRANÇOIS, qui fuit;
Et JACQUES DE FARCY, auteur de la branche

des Seigneurs du Rozeray, rapportée ci-
après.

FRANÇOIS DE FARCY, Ecuyer, Seigneur du
Bois, de Cuillé, de Gastine, de la Rivière,
&c, servit dans Parrière-ban de la Province
d'Anjou, & fut fait prisonnier de guerre par
les troupes du Duc de Lorraine en 1674. II
mourut en 1698, laissant, entr'autres enfans,
de Madeleine-Elisabethde Guillon, fa senv-
me,

ANNIBAL-AUGUSTE DE FARCY, Seigneur de
Cuillé & de Gastine, né en 1674, fut d'abord
Page de la Chanibre du Roi en 1692, Aide-

Majordes Gentilshommesdu ban & arrière-
ban de la Province d'Anjou, enl'année 1693,
puis Conseillerau Parlementde Bretagneen
1696, & Commissaire député parle Roi aux
Etats de Bretagne. De Renée-Catherine du
Moulin, fa femme, il eut douze enfans, en-
tr'autres :

1. JACQUES-DANIEL-ANNIBAL,qui fuit;
2. ANGE-ARMAND-ANNIBAL, né en 1705, marié,

en 1733, avec MARIE-CLAUDEDE FARCY, Da-
me du Rocher;

3. AUGUSTE-FRANÇOIS-ANNIBAL
,

né le 3 Juin
1706, Docteur de Sorbonne, Grand-Vicaire
de TEvêché de Tréguier

,
puis Evêque de

Quimper, sacré le 8 Novembre 1739;
4. CAMiLLE-HippoLYTE-ANNiBAL,néie22Mars

1710, reçu Chevalier de Malte au Grand-
Prieuré d'Aquitaine, où ses preuves furent
faites en 1726;

5. THÉODORE ;
6. Et MADELEINE-MARGUERITE-EMILIE,née en

1696, mariée, en 1717, k Jean-Baptiste du
Breil, Seigneur de Pontbriand.

JACQUES-DANIEL-ANNIBAL DE FARCY, Sei-
gneur de Cuillé, né en 1702, fut pourvu d'un
Office de Conseiller au Parlement de Breta-
gne, par Lettres du 6 Août 1728. II épousa,
en 1721, Pélagie-Agnès-Innocente Gourio
de Lanofier, fille unique & héritière de feu
Jean-GabrielGourio, Seigneur de Lanoster,
& en eut :

JACQUES-ANNIBAL-GABRIEL DE FARCY, qui
fut ondoyé le 3o Janvier 1724, & nommé sur
les fonts de Baptême le i5 Mai 1732.

BRANCHE
des Seigneurs du ROZERAY.

JACQUES DE FARCY, Ecuyer, Seigneur du
Rozeraydans le Bas-Anjou,deuxième fils de
CHARLES, Ecuyer, Seigneur de Cuillé, & de
Marguerite U^ille, fa seconde femme, servit
tant en qualité de Brigadier dans PEscadron
de la Noblesse d'Anjou, que comme Lieute-
nant commandant ledit Escadron. II épousa,
en 1677, Isabelle Pineau, dont il eut en-
tr'autres enfans :

1. CHARLES-RENÉ,qui fuit;
2. JEAN, Ecuyer, Sieur de la Cartrie & de la

Tresnière, Prêtre en 1736;
3. Et LOUISE, mariée avec Jacques Bellot, E-

cuyer, Seigneur de Marthou & de la Fessa-
dière, Chevalier de Saint-Louis, & Com-
mandant la Milice de la Province d'Anjou
en 1734.
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CHARLES-RENÉ DE FARCY, Ecuyer, Seigneur
du Rozeray,mourut en 1715. II avoit épousé,
en 1700, Charlotte de la Douespe, dont il
laissa :

1. CHARLES-JACQUES-PHILIPPE-ANNIBAL, qui
suit ;

2. Et MARGUERITE-ANGÉLIQUE-ELISABETH, née
le 3 Novembre 1705, & mariée, en 1734,
à Anne-Artusde Bonchamps, Ecuyer, Sei-
gneur de la Baronnière ;

CHARLES - JACQUES - PHILIPPE- ANNIBAL DE
FARCY, Seigneur du Rozeray, né le 16 Août
1704, a épousé, le 26 Août 1733, Renée-Ca-
therine Gillot, fille de Charles- Gillot, E-
cuyer, Seigneur de Boutigny, dont:

1. CHARLES-RENÉ-AUGUSTEDE FARCY, ondoyé
le ier Juillet 1734, & nommé sur les fonts
de Baptême le 6 Juin 1737 ;

2. Et JEAN-RENÉ-ANNIBAL, né le 28 Janvier
1736. {Armoriai gén. de France, reg. II,
part. I.)

Les armes: d'or,frettéd'a\ur de 6 pièces,
à un chef de gueules.

FARE (DE LA), en Languedoc. La Généa-
logie de cette Maison a été dressée par M.
d'Hozier, & depuis imprimée à Montpellier
en 1694. Elle y remonte jusqu'au XIIe siè-
cle; &dans les preuves faites en Languedoc
par le Marquis DE LA FARE, devant M. de
Bezons, Intendant de la Province, les titres
font rapportés depuis l'an 1444, que vivoit

L GUILLAUMEDE LA FARE, Chevalier, Sei-
gneur de la Fare, de Monteils & de Fola-
quier. II reçut des aveux en 1402 & 1410,
où il est qualifié Seigneur de Montclar, ce
qui prouve qu'il étoit déjà marié.. II fut un
des Chambellans ordinaires du Roi CHARLES
VII, comme l'apprennent des Lettres de ce
Prince qui lui donne ce titre, du 16 Mars
1435. II testa le 7 du mois de... 1444 en fa-
veurde GUILLAUME,son fils. II est qualifiédans
son testament de noble & puissant homme
Messire: il y ordonne qu'on Penterre dans
l'Eglise de Saint-André-de-Valborgne, qu'on
y suspende son étendard & sa bannière avec
ses armes; que ses funérailles soient faites
ainsi qu'on le pratique pour les personnes
d'une noblesse égale à la sienne; & enfin il
ordonne que, lorsque la chair de son corps se-

ra consommée, on en sépare la tête pour être
de nouveau enterrée dans l'Eglise des Cor-
deliers d'Anduze. Son épouseavoit testé le 18
Août iq31, & avoit ordonné sa sépulture à

Valborgne dans le tombeau des prédécesseurs
de son mari, pour âtre dans la fuite déterrée
& portée dans le cimetière des Moines de
Cendras, Abbaye de Bénédictins au Diocèse
de Nîmes, institua, pour son héritier univer-
sel, PIERRE, son fils aîné, qui vivoit alors, lui
substituant GUILLAUMEDE LA FARE, son autre
fils, à condition que son héritier porteroitson
nom & ses armes écartelées avec celles de son
mari. De là vient que les Seigneurs de la Fa-
re écarteloientencore, en 1668, au 2 d'azur,
à 3 losanges d'or, posées en pal. II avoit
épousé,avant le 24 Septembre 1402, Almueis
de Montclar, Dame dudit lieu, de Fontenil-
le, de Montjoie& de la Tour, fille de Jean de
Montclar, Seigneurdudit lieu, &de Sibylle
de la Tour. Leurs enfans furent :

1. PIERRE, mort avant son père, & après le
contrat de mariage de fa soeur CÉCILE;

2. GUILLAUME, qui suit;
3. CÉCILE, mariée, par contrat du 10 Mars

1433, à André de Budos, Seigneur de Por-
tes-Bertrand, dont elle étoit veuve après
1446. Voyez BUDOS;

4. Et MARGUERITE
,

à laquelle son père légua
mille moutons d'or pour son mariage.

GUILLAUMEDE LA FARE eut encore pour fils
naturels :

Louis & PIERRE, qualifiés Nobles dans le tes-
tament de leur père, qui leur fit des legs
aussi bien qu'à leurs enfans.

II. GUILLAUME DE LA FARE, IIe du nom.
Chevalier, Seigneur de la Fare, de la Tour,
de Fontenelle& de Montjoie, Baronde Mont-
clar, fit hommage,le 16 Juillet 1462, à Char-
les d'Armagnac, Vicomte de Fésansaguet,
Baron de Montclar, pour raison des choses
qu'il tenoit de la mouvance de la Baronnie
de Roquefeuil, conformémentà l'aveu & dé-
nombrement que BERNARD DE LA FARE, Da-
moiseau, son trisaïeul, fils & héritier de BÉ-

RENGER DE LA FARE, en avoit donné à Jean
d'Armagnac, le 8 Avril 1.348. II fit deux
testamens, l'un le 24 Septembre 1492, & l'au-
tre le 29 Juillet i5oi. II se qualifie dans l'un
& dans l'autre de Noble & Puissant. II avoit
épousé, le 29 Juillet 1452

,
Isabeau d'Aley-

rac, fille"de Pons, Seigneur d'Aigremontau
Diocèse d'Uzès. Elle vivoit en i5o8, & leurs
enfans furent:

1. GABRIEL, qui fuit ;

2. JEAN, mort après le second testament de
son père;
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3. GUILLAUME, Chevalier de Rhodes, nommé
en cette qualité dans le second testament
de son père;

4. ANNE, mariée, i° le Ier Octobre 1479, à
François d'Apcher, Seigneur dudit lieu,
dont elle étoit veuve en 1487, & mère de
Charles d'Apcher ; & 20 avant 1490 à Jean
dé Boqène, Seigneur d'Aubais & du Cailla,
par fa première femme Marguerite de Ber-
mond. II mourut le 7 Mars 15o6, & fa fem-
me vivoit lors du teslamentdeson frère GA-
BRIEL DE LA FARE ;

5. MARGUERITE, mariée, lors du testament de
son père, à Gabriel de Belle-Combe, Sei-
gneur de Gaujac, au Diocèse d'Uzès, avec
lequel elle vivoit en 1512, lors du testament
de son frère ;

6. MADELEINE,alliée, le 5 Janvier 1484, avec
Guillaume de Narbonne, de la ville d'An-
duze, Baron de la Salle ou de Salendren-
ques;

7. ESCLARMONDE,dite MARGUERITE, mariée, le
27 Décembre 1494, à Antoine Feltrìc, Sei-
gneur de Popian ;

8. CHARLOTTE, mariée, après le second testa-
ment de son père, à noble Guillaume de
Bruny, Seigneur de Castanet dans les Cé-
vennes;

9. EGLINE, dite ANTOINETTE,Religieuse de Cî-
teaux à Sainte-Catherine d'Avignon, élue
Abbesse en i5o4;

10. Et ANTOINETTE, Religieuse de Cîteaux en
l'Abbaye de. Fons, près d'Alais.

III. GABRIEL DE LA FARE, Seigneur & Ba-
ron de Montclar, & des Châteaux & Mande-
mens de la Fare, de la Tour, Fontenille,
Montjoie& de la Vessière, Co-Seigneur de la
Baronnie de Monteil &des Lieux, Châteaux
& Mandemens de Cavillargues, Servières,
Pierremale, &c., dans les Diocèses de Nîmes,
d'Uzès & de Mende, fut tué pendant le siège
de Thérouanneà la journée des Eperons le
18 Juin i5i3. II avoit épousé, en 1497, Ma-
rie du Claux, fille d'Aimar du Claux, Ba-
ron dudit lieu, & de Peyre en Rouergue,
Gouverneur de Pierrelatte, instituée tutrice
de ses enfans par le testament de son mari,
qui, à son défaut, nomma Gasparddu Claux,
son beau-frère. Elle vendit, en 1524, un pré,
dit le pré de la Fare, près d'Orange. De ce
mariage vinrent :

1. PIERRE, qui fuit;
2. JACQUES, légataire de son père, Prieur de

Laudun, & Vicaire-Général de l'Evêque
d'Uzès;

3. CHARLES, légataire de son père en i5i2; J

4. CLAUDE, mariée à Gaillard de Bertholène,
Seigneurdudit lieu & de la Romiguière ;

5. JEANNE,nommée avec ses soeurs CLAUDE &
ISABELLE, dans le testament de leur père;

6. ISABELLE, mariée, le 25 Mai 1622, à Gas-
pard de Blau^ac, Seigneur de Valsons ;

7. Et MARGUERITE, mariée, après le testament
de son père, i° à François de Cadoule, de
la ville de Lunel; & 20 le 5 Septembre 1547,
à François de Bony, Seigneur de Larnac
& de Velfas. Etantveuve, elle testa le 7 Avril
i575.

IV. PIERRE DE LA FARE, Baron de Mont-
clar, de la Fare, &c, successivement Capi-
taine de 3oo hommes de pied

,
& Capitaine

de 1000 des Légionnaires du Languedoc,ser-
vit utilement le Roi depuis i53g jusqu'en
i563, contre les Religionnaires,qu'il empê-
cha de s'emparer de la ville de Mende qu'il
commandoit; de dépit ils brûlèrent ce Châ-
teau. 11 testa le 20 Août 1542, & ne mourut
qu'en 1564. II avoit épousé, par contrat du
10 Mai 1529, Louise de Buffelly, Baronne
de Salendrenques, fille d'Antoine de Buffel-
ly, Seigneur de Mauffans &de Saint-Hilai-
re, Maître des Comptes à Montpellier, & de
Marguerite de Joncheres, Dame de la Ba-
ronnie de Salendrenques. Les Marquis de la
Fare portoient, en 1668, dans une de leurs
écartelures les armes de Buffelly, qui sont :
d'or, au buste rampant le fable, accollé
d'une chaîne d'or, d'où pend un écusson de
gueules, à la croix d'or. De ce mariage na-
quirent:

1. JACQUES, qui fuit;
2. ANTOINE, lequel commandoit pour le ser-

vice du Roi au Château d'Englas, qui ap-
partenoit à son frère aîné, qu'il défendit
contre les Religionnaires, & qu'il ne ren-dit qu'après qu'ils eurent amené du canon.
II reçut fur la brèche une blessure dont il
mourut à Uzès, le 20 Avril 1586;

3. GABRIEL, légataire par le testament de son
père Tan 1542, & qui fut d'Eglise;

4. Et CLAUDE, mariée, par contrat du i3 Sep-
tembre r 556, à Antoine de Grimoard du
Roure, Baron de Grizac, de Saint-Brès &
de Bannes.

V. JACQUES, Baron DE LA FARE, de Mont-
clar, de Salengres, Seigneur de Montjoie, de
Gourdouze, Sainte-Foy, Blannavès, Serviè-
res, Englas & Cavillargues,servit à la défense
de la ville de Sienne en Italie, sous le fameux
Biaise de Montluc, en i555, commanda parBrevet du Roi, le 24 Juin 1564, dans les vil-
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les d'Alais & de Roquemaure fur le Rhône,
& dans le Diocèse d'Uzès par une autre Com-
mission du 22 Octobre 1572. II fut encore
commis, le i5 Janvier i58g, pour juger des
contraventions qui se feroient à la Trêve ac-
cordée entre les Diocèses d'Uzès, de Nîmes &
de Montpellier. II rendit hommage, le 2 3

Mai 1590, à Hercule de Montmorency, com-
me Procureur de Henri, Duc de Montmo-
rency, Pair & Maréchal de France, tant pour
raison des fiefs qu'il possédoit dans les mou-
vances des terres de ce Duc, que spécialement
de ce qu'il possédoit de tems immémorial
dans la mouvance de la Baronnie d'Anduze,
en quoi il avoit droit par l'acquisition que
PIERRE DE LA FARE, Seigneur de la Fare, fils
de RAYMOND, en avoit fait de Dragonnet de
Montgros, & dont cet acquéreur avoit fait
hommage, le 11 Avril 1401, à Jean le Mein-
gre, dit Boucicaut, & Antoine de Turenne,
fa femme. II testa le 16 Octobre 1600, laissa
Pusufruit de tous ses biens à fa femme, &
mourut le i3 Décembre suivant. II avoit
épousé, par contrat du 24 Septembre 1576,
Hélis du Puech ou du Puy, près d'Alais,
fille de Bernard du Puech, Seigneur de St.-
Martin-de-Valgalgues & du Puech-de-Cen-
dras, au Diocèse de Nîmes, & de Louise Bé-
rard-de-Montalet. Les Marquis de la Fare
portoient, en 1668, dans une de leurs écar-
telures, les armes de cette Dame,qui étoient :
de gueules, à un château d'argent, donjon-
né de 3 tours de même, maçonnées de fable.
Ses enfans furent:

1. JACQUES, qui fuit ;

2. Louis, auteur de la branche des Seigneurs
de la Tour, rapportée plus loin;

3. CLAUDE ou MARIE, alliée, le ior Juin 1604,
à Jean de Chavagnac, Baron duTournel,
Seigneur de Gourzac & de Monticulonsen
Gévaudan;

4. MARGUERITE, mariée, i° à Pierre de la Jon-
quières, Seigneur de Tournac ; 20 à Char-
les de Cubières-de-Maubuiffon,Seigneurde
Ribaute & du Chaila, Bailli du Comté d'A-
lais; & 3° le 4 Décembre 1624, à Henride
Fay, Baron de Peyraud, & de Vesenobe,
Maréchal-de-Camp, Sénéchal de Beau-
caire & de Nîmes

,
dont elle n'eut point

d'enfans : il mourut à Narbonne, le 2 3 Oc-
tobre 1637, d'un coup de mousquet qu'il
avoit reçu au bras droit le 29 Septembre
précédent,au combat de Leucate ;

5. Autre MARGUERITE, alliée,en i6i3,kClaude
de l'Etang, Baron dudit lieu en Gévaudan,

Seigneur de la Coubières, au Diocèse de
Comminges ;

6. Et CASSANDRE, mariée, en 1615, à Jean-
Albert de Solages-Fredeault,Seigneur de
Camboulazet en Rouergue, dont elle eut
Gabrielle de Solages, mariée, en 1640, à
Charles'de Montsaunin,Comte de Montai,
Chevalier des Ordres du Roi.

VI. JACQUES DE LA FARE, IIe du nom, Mar-
quis de la Fare, Vicomtede Montclar, Baron
de Salendrenques, Seigneur de la Basiide-
d'Englas, de Cavillargues, &c., servit en
Languedoccontre les Religionnaires en 1621,
commandadans la même année, & en 1628,
la garnison qui étoit dans son Château de la
Bastide, fut fait Capitaine de Cavalerie en
i638, commanda l'Efcadron de la noblesse-
de Languedoc, qui alla au secours de la place
de Salses en Roussillon en 1639, & obtint, '.

en 1646, Pérection de la Baronnie de la Fare ;

en Marquisat. II fit son testament le 2 5 Jan-
vier 1655 en faveur d'ANTOiNE, fit des legs à
ses autres fils, de même qu'à CHARLES, AU-
GUSTE & JACQUES,enfans de feu CHARLES, son
fils, aîné,& mourut âgé de 71 ans, le 3o Août
1661. II avoit épousé, i° par contrat du 1e1'

Juin 1612, Gabrielle d Audibert, fille de
Charles, Seigneur de Lussan, de Goudar-
gues, de Saint-Marcel & de Sabran, & de
Marguerited'Albei~t-de-Montdragon,Dame
de Saint-André; & 20 fans enfans, le 4 Jan-
vier i6q5, Louise d'Aguillat,soeur de Char-
les, Baron de Rousson. Elle vivoit lors du
testament de son mari, qui eut de son premier
mariage:

1. CHARLES, qui fuit;
2. ANTOINE-HERCULE, Baron de la Salle, né à

Saint-Martin le 4 Février 1614, Capitaine
d'Infanterie en 1635, puis de Cavalerie. II
fut estropié d'un bras au combat de Tézin ;
se trouva à la déroute de Quiers, aux sièges
de Turin & de Perpignan en 1642, à la ba-
taille de Rocroy, au siège de Thionville,où
il fut estropié de l'autre bras, & fait pri-
sonnier en 1643. Cela ne Tempêcha pas de
continuer ses services, & de se trouver en-
core aux sièges de Gravelines & de Dun-
kerque, où il commandoit le Régiment de
la Meilleraye. II fut, en 1646, à la prise de
Porto-Longone, étant Meslre-de-Camp de
Cavalerie, & Maréchal de Bataille. Le Roi
lui donna le Gouvernementde cette place,
avec le Brevet de Maréchal-de-Camp,& il
mourut dans la même année (1646), âgé de
33 ans, fans avoir été marié;
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3. JEAN, né le i3 Avril 1616;
4. CHRISTOPHE,né le 24 Juin 1617, Abbé de

Salvanes, Ordre de Cîteaux,au Diocèse de
Vabres, le 3o Juin 1647, Aumônierdu Roi
& Conseiller d'Etat. II se démit de son Ab-
baye en i683;

5. JACQUES, Seigneur de Montjoie, né le 9
Octobre 1618, premier Capitaine d'Infan-
terie dans le Régiment du Roure, tué au
combat du Tezin le 23 Juin i656, fans

Í
avoir été marié ;

6. ANTOINE, auteur de la branche de la Fare-
Montclar, rapportée ci-après ;

7. VIDAL
,

Seigneur du Puech, Lieutenant-
" Colonel du Régiment d'Infanterie d'AN-
TOINE, son frère, mort en Novembre i655,
fans alliance ;

8. FRANÇOIS, auteur de la branche de la Salle
d'Alais, rapportée ci-après;

9. HENRI, chefde celle de la Fare de Tornac,
mentionnéeensuite ;

10. CHARLES, né le 2 Février i63o;
u. MARC, né le 8 Septembre I63I, Cornette,

puis Capitaine dans le Régiment du Mar-
quis de Montclar,son frère aîné. II servit en
cette qualité au blocus de Barcelone en
I65I, & à la défense de Roses avec ses
frères, en 1653. II y fut blessé à une atta-
que, & continua ses services en Catalogne
jusqu'en 1656 ; ayant eu une Compagnie
dans le Régiment d'ANTOiNE,, son autre
frère

,
il passa en Italie

,
& se signala aux

sièges de Mortara & de Valence. La paix
des Pyrénées Tobligea de se retirer dans fa
Province, où il épousa, le 5 Mars 1660, Isa-
beau d'Aberlenc, fille de Jean d'Aberlenc-
de-Sévérac, & de Françoise de la Jon-
quières; il mourut fans enfans: ce fut lui
qui. se donna tous les foins pour ramasser
les titres de fa Maison, sur lesquels Charles
d'Hozier en a dressé la Généalogie en 1694;

12. MARGUERITE, née le 25 Mars i6i5, mariée,
le 16 Septembre i635, k Jacques de Ban-
nes, Comte d'Avéjan, avec lequel elle vi-
voit lors du testament de son père en 1655.
Elle mourut en Janvier 1699, âgée de 84
ans, & eut de son mariage Denis de Ban-
nes, Comte d'Avéjan, mort Lieutenant-
Général des Armées du Roi ;

i3. LOUISE, soeur jumelle de JEAN, née le i3
Avril 1616, mariée,le 11 Août 1642, kFran-
çois du Bousquet, Baronde Montlaur, Sei-
gneur de Saint-Aunay, le Pin, Carnas& le
Pujols, Sergent de bataille, puis Président
en la Chambre des Comptes de Montpel-
lier, mort subitementà TAudience le 6 Dé-
cembre i65o. Elle vivoit veuve lors du. tes-
tament de son père ;

14. ESTHER, née le 28 Mars 1620, nommée, le

6 Décembre 1645, Abeffe de Saint-Pierre
du Puy, & de Notre - Dame - des - Plans,
unies ensemble, & de l'Ordre de Citeaux
dans le Diocèse d'Orange, morte en 1710;

i5. LOUISE, née le 3o Décembre 1624, morte
Ursuline à Alais, le 28 Août 1648 ;

16. Et DIANE, née le 25 Janvier 1626.

VII. CHARLES DE LA FARE, Marquis de
Montclar, né à Cavillargues le 27 Janvier
I6I3, fut en i636 Enseigne-Coloneldu Ré-
giment de Normandie, Cornette en i638 de
la Mestre-de-Campdu Régiment de Cava-
lerie du Cardinal de la Valette, puis Capi-
taine dans le même Régiment en 1640. II
servit avec distinction aux sièges de Perpi-
gnan, en 1642,5c de la Motte, en 1644, &le
Cardinal Ma^arin le choisit pour comman-
der fa Compagniesde Gendarmes & le Régi-
ment de Cavalerie du Cardinal de Sainte-
Cécile, son frère. Le Roi le mit ensuite à la
tête du Régiment de Languedoc, lui donna
le Gouvernementde Balaguier en Catalogne,
&celuiduChâteaud'HautpoulenRoussillon.
II fut fait Maréchal-de-Camp en 1648, & en
cette qualité contribua beaucoup à la prise
par assaut de la Ville deTortosa, ayant attaqué
en plein midi une demi-lune qu'il emporta.
Sa Majesté la récompensa par le Gouverne-
ment de la ville de Roses, où il soutint un
siège de 9 mois, fans que l'extrêmité,où il fut
réduit par le manque de vivres, ni la morta-
lité de la Garnison, put l'obliger à rendre la
place qu'il conserva, ayant employé 62,000
livres de son bien pour faire subsister sa gar-
nison. II fut fait Lieutenant-Généraldes Ar-
mées du Roi, en I65I, servit au siège de
Gironne, au mois d'Août r 653, & mourut le
18 Février i65q. U avoit épousé, le 8 Février
1643, Jacqueline de Borne, fille héritière
de Charles de Borne, Seigneur de Laugères,
Baron de Balazuc, &de Gabrielle de Beau-
voir-du-Roure. Elle se remaria, en 1664, à
son oncle maternel, Scipion de Beauvoir-
Grimoard, Comte du Roure, Chevalierdes
Ordres du Roi, Lieutenant-Général du Lan-
guedoc, dont elle fut la seconde femme. Elle
en devint veuve sans enfans, le 18 Janvier
1669, & mourut vers l'an 1710. Du premier
lit vinrent

•

1. CHARLES-AUGUSTE,qui fuit;
2. SCIPION, nommé dans le testament de son

aïeul, dans la production de 1668. II se
fit Jésuite. & étoit Recteur à Brest en 1694 ;

.
Tome VIL T t
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3. JACQUES, Seigneurde Neuvac, aussi nommé

au testament de son aïeul, & dans la pro-
duction de 1668. II étoit alors Chevalier
de Malte, fut élevé Page de la Chambredu
Roi, depuis Tan 1664 jusqu'en 1669, &
mourut Capitaine d'une des Galèresdu Roi,
dite la Dauphine ;

4. Et GABRIELLE-CATHERINE, mariée, le 10
Janvier 1668, à Charles de Molette, Mar-
quis de Morangiès, Seigneur de Saint-Au-
ban, Gouverneur de Marvéjol.s, Bailli de
Gévaudan, morte peu après son mariage,
& lui à Paris, en Juillet 1714.

VIII. CHARLES-AUGUSTE DE LA FARE, Mar-
quis de la Fare-Laugères,Baron de Balazuc,
étoit Méstre-de-Campd'un Régiment d'In-
fanterie qu'avoit eu son père, lorsqu'il alla en
qualité de Volontaire en Hongrie

,
où il se

trouva avec les autres François à la défaite
des Turcs au. passage de Raab en 1664. A son
retour il fut fait Guidon des Gendarmes de
M. le Dauphin, & devint successivementEn-
seigne & SOUS - Lieutenant de cette Compa-
gnie avec laquelle il se trouva aux combats
de Sénef, de Mulhouse, de Turckeim, & en
diverses occasions, depuis 1672, jusqu'à la
paix de Nimègue. Le Duc d'Orléans le choi-
sit en 1684, pour l'un de ses Capitaines des
Gardes-du-Corps, charge qu'il a remplie fous
ce Prince & sous le Duc d'Orléans, son fils,
& mourut le 3 Juin 1712, âgé de 68 ans. II
avoit épouse, le 3 Novembre 1684, Louise-
Jeanne de Lux, fille unique d'Antoine de
Lux, Seigneur de Ventelet, Gentilhomme
ordinaire de la Maison du Roi, & de Marie
Bourlafque,morte le 28 Décembre 1691, âgée
de 24 ans, dont :

1. PHILIPPE-CHARLES, qui fuit;
2. ETIENNE-JOSEPH, né en 1691, Docteur en

Théologie, nommé en 1723 à TEvêché de
Viviers, Sacré à Paris le 2 5 Juillet 1724,
moyennant une démission qu'il avoit don-
née des Abbayes de Mortemer& de Saint-
Barthélemyde Noyon,& auparavantGrand-
Vicaire de Soissons. II fut ensuite nommé
Evêque & Duc de Laon, Pair de France,
Comte d'Anisy

,
Abbé de Saint-Martin de

Laon, & est mort le 23 Avril 1741, au Châ-
teau de Léchelles près de Guise, dans la 5oe
année de son âge, en faisant la visite de son
Diocèse. Outre TEvêché de Laon, il avoit
l'Abbaye de Saint-Nicolas de Ribemont.
C'étoit un Prélat fort attaché à la sainte
doctrine ;

3. JACQUELINE-THÉRÈSE,née en 1686, morte
à deux ans ;

4. Et MARIE, née en 1687, alliée, en 1706, à
JEAN-FRANÇOIS DE LA FARÉ-MONTCLAR,cou-
fin germain de son père.

IX. PHILIPPE-CHARLESDE LA FARE, Mar-
quis de la Fare, Comte de Laugères, né en
1 685

,
nommé dans la Chapelle du Palais-

Royal à Paris par MONSIEUR & MADAME, le
26 Mars 1693, successivement.Lieutenant
dans le Régiment du Roi, eut le Régiment
de^Gâtinois au mois d'Avril 1704, fut fait
Capitaine des Gardes-du-Corps de PHILIPPE,
Duc d'Orléans, petit-fils de France, depuis
Régent du Royaume, au mois de Mai 1712,
a été nommé Brigadier d'Infanterie, le Ier
Janvier 1716; a eu le Régiment de Norman-
die au mois d'Octobresuivant; a été fait Lieu-
tenant-Général au Gouvernement de Lan-
guedoc, dans le département & étendue du
Vivarais, du Vêlais & du Diocèse d'Uzès,
par Lettres du 8 Septembre 1718, & aussi
Gouverneur des Ville & Château d'Alais, &
du pays des Cévennes; a été nommé Maré-
chal-de-Cam'p le 10 Août 1720, Chevalierde
la Toifon-d'Orle 21 Janvier 1722,fait Com-
mandant en chef en Languedoc, en 1724; a
été reçu Chevalier des Ordres du Roi le i3
Mai i73i;a obtenu, le i5 Juillet 1733, un
Brevet de retenue de 200000 livres fur fa
charge de Lieutenant-Généralde la Provin-
ce de Languedoc; a été nommé Lieutenant-
Général des Armées du Roi, à la promotion
du i''r Août 1734; s'est démis de la Lieute-
nance-Générale du Languedoc & du com-
mandement de cette Province en faveur du
Duc de Richelieu, a eu la Lieutenance-Gé-
nérale de la Haute-Bretagne & du Comté
Nantois au mois de Mars 1738; a fait les
campagnes de 1743 & 1744, en Alsace; a
commandé dans la ville de Strasbourg en
l'abfence du Maréchal de Coigny; a été fait,
au mois de Novembre1844, Chevalierd'hon-
neur de l'Infante d'Espagne MARIE-THÉRÈSE,
future Dauphine de France (Moréri dit au
mois de Février 1745), nommé Maréchal de
France le 22 Octobre 1746, & est mort de la
petite-vérole, le 4 Septembre 1752. II avoit
épousé, par contrat du 6 Août 1713, Fran-
çoise Paparel, fille de Claude-François, Sei-
gneur deVitry-sur-Seineprès de Paris, Tréso-
rier de l'ordinairedesguerres,mort en 1725,
& de Marie Sauvion. Elle est morte à Paris
le 8 Mars 1730, âgée de 24 ans. De ce ma-
riage est née :
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FRANÇOISE-MÉLANIE,mariée, le i3 Avril 1735,
à Claude-LouisdeBouthillierde Chavigny,
Comte de Pons, âgé de 20 ans, Colonel du
Régiment de Cambrésis, par commission
du 18 Mai 1732, depuis Brigadierdes Ar-
mées du Roi, & a quitté le service. II étoit
fils de Louis de Bouthillier de Chavigny,
Comte dePons-fur-Seine, & d'Antoinette
le Gou^-Maillard.

BRANCHE
de la FARE-MONTCLAR.

VIL ANTOINE DE LA FARE, Marquis de la
Fare, Vicomte de Montclar, Baron de Salen-
drenques, sixième fils de JACQUES, IIe du
nom, & de Gabrielled'Audibert, fa premiè-
re femme, furvéquit à ses.aînés,& fut institué
héritier par son père en i655. II s'étoit trou-
vé, en qualité de Capitaine de Cavalerie, aux
sièges de Turin & de Coni. Sa Compagnie
ayant été incorporée dans le Régimentde la
Meilleraye, il servit aux sièges de laMotteen
Lorraine, de Gravelines, de Dunkerque &
de Courtray; fut ensuite fait Maréchal-Gé-
néral-des-Logis de la Cavalerie, & en 1647,
Sergentde bataille & Mestre-de-Camp d'un
Régiment d'Infanterie. Au retour des sièges
de Crémone & de Saint-Jean dans le Mila-
nois, où il fut blessé d'un coup de mousquet,
il fut Mestre-de-Campdu Régiment d'Infan-
terie du Cardinal de Sainte-Cécile, & eut le
GouvernementdeBalaguieren 1648 ; en 1651,
au siège de Sainte-Menehould,que le Roi
faisoit en personne, Sa Majesté îe nomma
pour en régler la capitulation. U fut fait Ma-
réchal-de-Campl'année suivante,&, en 1654,
succéda au Régiment de CHARLES, son frère
aîné, & à son Gouvernement de Roses. II fut
arrêté à Montpellier, le i5 Avril 165 5, & con-
duit prisonnier à la Citadelle de cette Ville,
pour avoir quitté la Cour sans congé. L'an-
née suivante il fut envoyé avec son Régiment'
de Cavalerie, pour servir en Italie au siège
de Valence & à celui d'Alexandrieen 1657;
après la paix des Pyrénées, le.Roi le gra-
tifia du Gouvernement de Brescou & de la
ville d'Agde,par Lettres .du-27 Janvier 1661,
& Sa Majesté le pourvuten 1692 de la charge
d'unde ses Lieutenans en Languedoc dans le
départementde. Gévaudan. II avoit produit
les titres de Noblesse pour lui, JACQUES, son
fils, ses frères CHRISTOPHE, JEAN-FRANÇOIS,
HENRI & MARC; & pour ses neveux CHARLES-
AUGUSTE, & ses deux frères, ainsi que pour

LOUIS-JOSEPH, Baron de la Tour, son cousin
issu de germain. Ils furent tous déclarés no-
bles par jugement de l'Intendant de la Pro-
vince, le 21 Novembre 1668. II avoit épousé,
le 2 Septembre 1665, Marie-Engracie d'Al-
leman, fille unique de Fulcrand d'Alleman,
Seigneur de Mirabel & de Pompignan, & de
Claire de Lort de Sérignan, dont :

1. JACQUES, mort à l'Académie;
2. JEAN-FRANÇOIS,qui suit;
3. JEAN, né le 28 Mai 1672, reçu Page dans

la Grande-Ecurie le Ier Avril 1687, où il
porta le titre de Vicomte dé la Fare ; étant
Capitaine de Cavalerie dans le Régiment
de Montpeyroux, il fut tué d'un coup de
mousquet dans l'Armée d'Allemagne au
delà du Rhin, en 1693;

4. MARGUERITE, mariée, le 4 Septembre 1679,
à Marcellin de Bérard de Montalet, Baron
en partie d'Alais, par Isabeau de Cambis,
fa mère, femme de Jacques de Bérard, Sei-
gneur de Montalet ;

5. LOUISE,mariée,en 1686, à Jacques-Joseph
de Nicolaï, Baron de Sabran, Seigneurde
Cavillargues ;

6. THÉRÈSE, mariée, en 1719, à N...Charpin,
Seigneur & Comte de Genetines en Forez.
Elle est morte à Paris au Palais-Royal, le
24 Mai 1752 ;

7. FRANÇOISE, morte fans alliance en 1712;
8. Et FRANÇOISE-CLAIRE.

VIII. JEAN-FRANÇOIS DE LA FARE, Marquis
de la Fare, Vicomte de Montclar, &c, né à
Pompignan le 16 Janvier 1669, Lieutenant
de Roi de la Province de Languedoc en Gé-
vaudan, & Gouverneur de la ville d'Agde, fut
reçu Page du Roi en fa Grande-Ecuriele Ier
Avril 1686, se trouva, en qualité de Capi-
taine de Cavalerie dans le Régiment de l'Isle,
au combat de'Fleurus en 1691, & mourut à
Mirabel le 26 Août 1721. II avoit épousé, par
contrat du 11 Avril 1706, MARIE DE LA FARE,
fille de son cousin germainCHARLES-AUGUSTE

DE LA FARE-LAUGÈRES, & de Louìse-Jeanne
de Lux-Ventelet.Elle est morte à Paris le 7
Février 1772, âgée de 83 ans, laissant :

1. MARGUERITE-CHARLOTTE, née le i3 Sep-
tembre 1712, mariée à François-Césarde.
Moreton, Marquis de Chabrillant, fils de
Antoine de Moreton, IIIe du nom, Mar-
quis de Chabrillant, & d'Antoinette Gro-
lée-de-Viriville, dont elle n'eut point d'en-
fans;

2. FRANÇOISE-MÉLANIE,née le 230ctobrei7i4;
3. Et THÉRÈSE, née le 16 Mai 1716.

Ttij
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BRANCHE
de la FARE DE LA SALLE D'ALAIS.

VIL FRANÇOIS DE LA FARE, Baron de la
Salle, Seigneur de Saint-Félix, huitième fils
de JACQUES, IIe du nom, & de Gabrielle
d'Audibert, fa première femme, naquit à la
Bastide le 25 Mars 1618. II fut dès Page de
14 ans Cornette dans le Régiment de la Meil-
leraye, où il eut une Compagnie de Cavale-
rie en 1647, portant alors le titre de Cheva-
lier de la Fare. II s'étoit déjà trouvé aux siè-
ges de la Motte, de Thionville, de Dunker-
que & de Courtray, servit à ceux de Tortosa,
de Barcelone, & à la défense de Roses, où il
fut biesté au bras, fut encore blessé au pied
fur la brèche deGironne, & le Roi lui donna,
en 1653, le Régiment de Cavaleriedu Baron
d'Alais. II mourut le 5. Décembre 1685

,
&

avoit épouse,le 11 Avril i655, Anne de Cam-
bis, Baronne en partie d'Alais, fille de Jac-
ques de Cambis, Baron d'Alais, Mestre-de-
Camp de Cavalerie, & Général de la Cavale-
rie de Catalogne, & de Catherine d'A nâré,
dont:

1. CHRISTOPHE,qui fuit;
2. HENRI, dit le Comte de la Fare, Capitaine

d'Infanterie dans le Régimentde Bourbon,
tué à la bataille de Staffarde en Piémont,
le 18 Août 1690, fans enfans de Marie-Anne
de Guirand, qu'il avoit épousée le 11 Mars
de la même année. Elle se remaria, le 20
Décembre 1691, à LOUIS-JOSEPHDE LA FA-
RE, Seigneur de la Tour, le dernier de fa
branche ;

3. MARC, Doyen du Chapitre d'Alais;
4. CHARLES-AUGUSTE

, connu long-tems sous
le nom de Chevalier de la Fare, fait Briga-
dier d'Infanterie le 23 Décembre 1705,
Maréchal-de-Cample 8 Mars 1718, mort à
Paris le 3 Juin suivant. II avoit épousé, le 3
Juin 1701, Jeanne-Marie de Montboiffier,
fille de Jean-Gaspard de Beaufort-Canil-
lac, Marquis de Montboiffier, Vicomte
d'Yesmes, Seigneur de Chaps,&de Marie-
Claire d'Estaing-Saillans, dont :

JEAN-CHARLES, Capitaine de- Dragons,
réformé ;

CHARLES, Capitaine d'Infanterie dans le
Régiment de Normandie ;

JOACHIMJOSEPH, dit ì'Abbé de la Fare,
Aumônier du Roi le 20 Janvier 1736;

Et N... dit le Chevalier de la Fare, Offi-
cier dans le Régiment de Normandie;

5. N... DE LA FARE SAINT-PRIVAT, marié, en

1 1716, à Bagnols, avec N... de Vials, &
père de

N... DE LA FARE, mort à 6 ans ;
Et N... DE LA FARE, âgé de 18 mois en

1728;
6. N... DE LA FARE DE SALINDRE, Major d'A-

lais
,

marié à Lucrèce de Maffillan, la-
quelle Ta rendu père de deux garçons, l'un
âgé de 8 ans & l'autre de 4, au mois d'Avril
1728;

7. PAUL, marié, i° à Amiens, à la Comtesse
Danès; & 20 au mois de Février 1728, à
N... de Rochemore, fille de François de
Rochemore, mort à Alais en 1716, & de
Marie de Ginous-la-Coste ;

8. CATHERINE,mariée, en 1680, à Jean de Tré-
molet, Seigneur de Mourmoirac& de Saint-
Christol, proche d'Alais ;

g. ESTHER, morte en Septembre 1717;
10, ISABEAU, mariée, le 28 Mai 1693, à Jacques

d'Espeiffes,Seigneur de la Plane, Cauffols
& Mercorioles ;

u. FRANÇOISE, Abbeffe de N.-D.-des-Plans,
au Diocèse d'Orange en 1710, après y avoir
été long-temsCo-Adjutriced'EsTHER DE LA
FARE, fa tante. Elle a fait rebâtir le Monas-
tère, & vivoit en Avril 1725;

12. N... Religieuseà la même Abbaye;
i3. Et N..., Religieuse à Bagnols.

VIII. CHRISTOPHE DE LA FARE, Baron d'A-
lais, reçu Page du Roi dans fa Grande-Ecu-
rie en 1678, puis Capitaine de Cavaleriedans
le Régiment de Villeneuve, épousa, en 1688,
Françoise deBrueys,fille deN... de Brueys,
Seigneur de Fontcouverte, Si de N.... de la
Tour-Maleragues, morte en 1692, laissant:

1. N... DE LA FARE, marié en 1713 ;

2. Et N... DE LA FARE, marié, en 1761, dans
le Diocèse de Condom, à N... Domps, Ca-
pitaine d'Infanterie.

BRANCHE
de LA FARE DE TORNAC.

VIL HENRI DE LA FARE, dit le Marquis de
Tornac, Seigneur de Castagnol, &c, né en
1628, neuvième fils de JACQUES, IIe du nom,
&de Gabrielle d'Audibert, fa première fem-

me, se trouve nommé dans le testament de
son père avec ses frères & soeurs qui vivoient
alors. II servit en qualité de Capitaine & Ma-
jor du Régiment de Cavalerie de la Fare,
aux sièges de Valence & d'Alexandrie en
i656 & 1657, & fut fait Lieutenant du fort

,

de Brescou & de la ville d'Agde, le 16 Dé-
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cembre 1660, & Baron des Etats de Langue-
doc pour le Diocèse d'Alais en 1674. II mou-
rut à Sommières le 17 Février 1706, & avoit
épousé, le 20 Janvier 1664, Isabeau Pelot,
fille de Claude, Seigneur de Port-David &
de Cendras, Maître des Requêtes, Intendant
de Guyenne, Conseiller d'Etat, puis premier
Président de Rouen, & de Claude le Camus,
fa première femme, dont:

1. ANTOINE-DENIS-AUGUSTE,qui fuit;
2. ANTOINE-AURÈLE, Abbé de Salvanes en

i685, Doyen de l'Eglise d'Alais, Prévôt de
l'Eglise Cathédrale d'Aigues-Mortes, mort
à Alais le 4 Novembre 16,69, âgé de 3o ans;

3. MARC-ANTOINE, mort jeûne;
4. ETIENNE-CONSTANTIN;
5. DENIS-MAXIME;
6. CHRISTOPHE - EMMANUEL, Chevalier Proses

de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
Commandeurde la Brague en Brabant, Ca-
pitaine de Galères, mort en Provencele 12
Juin 1748, âgé de 56 ans ;

7. CLAUDE-MARGUERITE ;
8. 9. & 10. FRANÇOISE-PAULINE, MARIE &

LOUISE, Religieuses Urfulines à Sommiè-
res. L'une a été nommée Abbesse de Gi-
gean,&une autre Abbesse de Saint-Geniès,
au Diocèse de Montpellier;

11. Et FÉLICE, mariée, en 1705, à Charles-
Guy d'Airebaudouse, Marquis d'Anduze,
morte à Anduze en Avril 1724.

VIII. ANTOINE-DENIS-AUGUSTEDE LA FARE,
Marquis de Tornac, Baron de Castagnes,
&c, d'abord connu sous le nom de Baronde
la Fare, reçu Page dans la Grande-Ecurie le
29 Septembre 1682, ensuite Capitaine de
Dragons dans le Régiment d'Estrades, puis
Colonel du second Régiment de Dragons de
Languedoc, Brigadier le 29 Mars 1710, Ma-
réchal-de-Camp le 1" Février 1719, Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Louis, & Gou-
verneur de Villefranche en Roussillon, est
mort le 10 Août 1740, âgé de 75 ans. II
avoit épouse,en Avril 1704, Fleurie-Thérè-
se de Grimoard de Beauvoirdu Roure, fille
de Louis-PierreScipion, Comte du Roure,
Lieutenant-Général en Languedoc, & de
Claude-Mariede Bérenger-du-Guast-d'Ar-
tigny. Elle est morte en Janvier 1707, lais-
sant:

N... DE LA FARE, née en Janvier 1707, mariée
en 1720, à Joseph de Beaumont dé Grisou,
Capitaine de Cavalerie dans le Régiment
du Roi.

BRANCHE
des Seigneursde LA TOUR.

VI. LOUIS DE LA FARE, Seigneurde laTour,
Baron de la Fare, deuxième fils de JACQUES
& de Hélis du Puech, eut pour enfans :

1. Louis, qui fuit ;
2. Et JOSEPH, rapporté ci-après.
VIL LouisDE LA FARE, SeigneurdelaTour,

laissa :
VIII. LOUIS-JOSEPH DE LA FARE, Seigneur

de la Tour & des Plantiers, lequel n'a laissé
de Marie-Anne de Guirand, son épouse, qui
en étoit veuve le 18 Août 1690, que:

Deux garçons morts en bas âge,
VIL JOSEPH DE LA FARE, Baron dudit

lieu, laifla :
VIII. FRANÇOIS-GABRIEL DE LA FARE, Mar-

quis de la Fare, qui eut pour enfans :

i. JOSEPH-LOUIS-DOMINIQUE,qui fuit ;
2. Et JACQUES-JEAN, dit le ChevalierdelaFare,

né en 1723, Mestre-de-Camp de Cavalerie
en 1746, Aide-Maréchal-Général-des-Lo-
gis en chef aux Indes-Orientales, la même
année,& Chevalier de Saint-Louisen 1757,
non marié.

IX. JOSEPH-LOUIS-DOMINIQUEDE LA FARE,
Marquis de la Fare, né le 18 Juillet 1722,
Mestre-de-Campde Cavalerie & Chevalierde í
Saint-Louis, a obtenu, en 1754, l'érection de

-
ses terres de Venjean, Saint-Alexandre & ;

Saint-Mazaire, en Marquisat sous le nom de
la Fare. II avoit épousé, par contrat du 22
Juillet 1748, Paide-Henriette Ga^eau-de-
Champagné, dont il a eu :

1. JoSEPH-GABRIEL-HENRIEf-Ç»,qui fuit;
2. ANNE-LOUIS-HENRI,né en 1 y51, Ecclésias-

tique, appelé {Abbé de la Fare;..
3. FRANÇOIS-RENÉ -JOACHIM

,
né le 6 Mars

1761 ;
4. 5. & 6. MARIE-MADELEINE-HENRIETTE-JO-

SÉPHINE
,

ADÉLAÏDE
,

& MARIE- MARGUERI-

TE, toutes trois non. mariées.

X. JOSEPH-GABRIEL-HENRI, Chevalier, ap-
pelé le Comte de la Fare, né en Avril 1749,
Aide-Major de la Gendarmerie, marié, con-
trat signé du Roi & de la Famille Royale, le
21 Mai 1775, célébration le 3o du même
mois, à Gabrielle-Françoise-Viâoire de
Riquet, fille aînée de Vidtor-Mauricè,Com-
te de Caraman, Seigneur du Canal de Lan-
guedoc, &c, Inspecteur-Général de la Cava-
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Ierie françoiíe & étrangère, & Lieutenant-
Général pour le Roi de la Province de Lan-
guedoc, & de Marie-Anne-Gabrìelle-Josè-
phe-Francoise-Xavierd'Aljdce-Hénin-Lié-
tard, dont :

GABRIEL-ANNE-HENRI,Chevalier, né le 2 Juin
1777-

Les armes : d'azur, à trois flambeaux
d'or, allumés de gueules,posés en pal.

* FARE (LA), dans le Comtat-Venaissin,
Diocèse de Vaison : Seigneurie avec haute,
moyenne & basse Justice, qui appartient à la
Maison de Lopis, depuis le 9 Novembre
i56o, que Françoise de la Salle, & JEAN DE
LOPIS, son mari, en firent l'acquisition de
Marguerite Afiuard. Cette Seigneurie avoit
été acquise autrefois par Pons Astuard &
Roftan de Libra, pour le prix de...folsRay-
mondis, au mois d'Août 1246. (II y a, dans
le Manuscrit original que nous suivons, dit
l'Auteur du Didtionnaire des Gaules, tom.
III, pour le prix de 20 fols Raymondis.)

FARELLE (DE LA). Suivant un Mémoire
envoyé, cette famille, dont l'extrait ci-après
est tiré du Nobiliaire de la Province de Lan-
guedoc, remonte fa filiation à

I. BERTRAND DÉ LA FARELLE, qui fit un co-
dicille le 7 Juillet i32o, & eut de fa femme,
dont on ignore le nom :

II. PIERREDE LA FARELLE,qui épousa DEL-

PHINE DE LA FARELLE, laquelle testa le 23 Dé-
cembre 1347. II en eut :

III. ARMAND DE LA FARELLE
,

Co-Seigneur
de Valeriscle, mentionné dans le testament
de fa mère. II testa le 26 Août i36i, & fut
père de

IV. JEAN DE LA FARELLE, Damoiseau, Sei-
gneur de Saint-Jean de Valeriscle, qui testa
le 12 Décembre 1391, & voulut que la Cha-
pelle ordonnée par le testament d'ARMAND,
son père, fut fondée le 23 Mai 1427. Ses en-
fans furent:

1. ARMAND, qui fuit ;

2. Et EUSTACHE,héritier avec son frère le 2 3
Mai 1427.

V. ARMAND DE LA FARELLE, IIe du nom,
épousa, le 7 Juillet 143.7, Madeleine Casta-
net, laquelle testa le 10 Décembre 1489, &
fit son mari héritier. De ce mariage vint:

VI. JEAN DE LA FARELLE, IIedu nom, qui,
la femme, dont le nom est ignoré, eut :

1. JEAN, qui suit ;

2. FULCRAND;
3. Et GABRIEL.

VIL JEAN DE LA FARELLE, IIIe du nom,
transigea avec GABRIEL, son frère, le 27 Sep-
tembre 1535, & fut père de

1. JACQUES, qui suit;
2. Et GILLES.

VIII. JACQUES DE LA FARELLE donna quit-
tance à GILLES, son frère, pour le legs à lui
fait par JEAN, III leur père, le ier Décembre
i565. II avoit épousé, le 25 Juillet précédent,
Guillemette deMalma^et,laquel\ete{\a,étant
veuve, le 6 Mars 1589. De cette alliance sor-
tit :

IX. JACQUES DE LA FARELLE,héritière de sa
mère, qui testa le 9 Février i6o5, & eutpour
fils:

X. CLAUDEDE LA FARELLE,Seigneur de Ve-
delenc, allié, le 24 Novembre i63o,à Marie
Chambon, dont il eut :

XI. CLAUDE DE LA FARELLE, Seigneur de
Vedelenc, demeurantà Nîmes, qui épousa, le
2 Septembre 1662, Claude Graverol, de la-
quelle sortirent:

1. PIERRE;
2. Et JEAN, qui suit.

XII. JEAN DE LA FARELLE, IVe du nom,
s'allia avec Marie Bertrand, & en eut six
enfans, savoir :

1. FRANÇOIS-BARTHÉLEMY, qui suit;
2. & 3. SIMON, rapporté après son aîné, &

BERTRAND, nés jumeaux ;
4. LOUISE ;
5. MARIE, femme de" Messire N... Dubreau,

Commandant d'un bataillon de Picardie ;
6. Et autre MARIE, alliée avec Messire A...

de Florencourt, Baron de Laval.

XIII. FRANÇOIS-BARTHÉLEMYDE LA FAREL-

LE, Commandant pourle Roi à Uzès, a épousé
Madeleine de Nogaret de Calviffon, dont
une fille.

XIII. SIMON DE LA FARELLE-DE-VEDELENC
épousa Perrette Garnier de Granvilliers,
veuve du Marquis de la Villemeneusl, dont:

XIV. FRANÇOIS DE LA FARELLE, né le n
Décembre 1736, Capitaine au Régiment de
Royal-Pologne,Cavalerie. On ignore s'il est
marié.

Les armes: d'azur, à une tour d'argent,
surmontée de trois petites tours maçonnées
desable.
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FARGEAU. VoyezSAINT-FARGEAU.

FARGESou FARGIS. Pithon-Curt, dans
son Histoire de la Noblesse du Comtat Ve-
naiffin, tom. II, p. 80 &suiv., prouve,d'une
manière convaincante, que cette Maison de
FARGES en Provence, celle de Budos en Vi-
varais, & celle de Guilhem-Pafcalis, dans le
Comtat Venaissin, tirent leur origine des an-
ciens Seigneurs de la ville de Clermont, au
Diocèse de Lodève, & que le premier nom
des uns & des autres a été Guilhermi, ou
Guilhem. Cette Maison vivoit déjà avec dis-
tinction dans le XIIe siècle, & ses auteurs
prenoient alors les qualifications de Cheva-
liers. Elle passa du Languedocdans la Guyen-
ne, àl'occaíîon d'alliances & des terres consi-
dérables dont elle fit acquisition, vers le com-
mencement du XIIIe siècle.

BÉRENGER GUILHEM, IIIe du nom. Cheva-
lier, Seigneur de Clermont-Lodève, épousa,
en 1249, Marquise ou Mathilde de Goût,
aliàs G"or/z, soeur de Bertrand de Goth, ori-
ginaire & Archevêque de Bordeaux, depuis
Pape fous le nom de CLÉMENT V, d'illustre &
ancienne Maifon.de la Guyenne, qui le pre-
mier siégea à Avignon, & qui donna aux Che-
valiers de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusa-
lem une grande partie des biens des Tem-
pliers, qu'il supprima dans le Concile de
Vienne en i311, & qui révoqua la Bulle d'ex-
communication que le Pape BONIFACEVIII
avoit fulminée contre le Roi PHILIPPE-LE-
BEL, ayant reconnu, par une Bulle expresse,
que les Papes n'avoient nulle jurifdiction fur
le temporel des Rois de France, & qu'ils ne
relevoient que de Dieu à cet égard. BÉRENGER
GUILHEM eut de son mariage une nombreuse
& illustre postérité. Lui & ses descendans ont
possédé plusieurs Terres considérables dans
la Guyenne

,
entr'autres celle de N.-D. de

Fargis ou FARGES, aujourd'hui Fargue, par
corruption, au Diocèse de Bordeaux, dans
PArchiprêtré de Cernés, dont cette famille
prit le nom suivant Pusage des Gentilshom-
mes de ce tems-là.

RAYMOND-GUILHEMDE FARGIS, Trésorierde
l'Eglise de Beauvais, fut créé Cardinal-Dia-
cre, du titre de Sainte-Marie-Ia-Neuve,par-
CLÉMENT V, son oncle, le 19 Septembre1310,
il fit bâtir le Château de Fargis ou Farges,
à une lieue d'Avignon.

BERNARD DE FARGIS, Evêque d'Agen, fut

eniuite Archevêque de Rouen & de Nar-
bonne en I3II;

AMANIEU DE FARGIS fut Evêque d'Agen
en 1313 ;

BÉRAULD DE FARGIS fut Evêque d'Albi en
1314.

I. ETIENNEDE FARGIS,par lequelcommence
la filiation de la brancheétablie en Provence,
mourut à Bordeaux en 1439, & laissa une
nombreusepostérité de Lucie de Ricard, sa
femme. On en voit la preuve dans une attes-
tation des Jurats de cette ville, dans laquelle
cet ETIENNE est qualifié nobilis & egregius
vir.

II. JEAN DE FARGES OU FARGIS, un de ses
fils, se retira en Provence, & fut Secrétaire
des Commandemens & d'Etat de CHARLES
III, Duc d'Anjou, Roi de Sicile & de Jé-
rusalem, Comte de Provence. Ce Prince lui
légua la somme de 500 écus d'or, en ré-
compense de ses services, par le testament
qu'il fit à Marseille le 10 Décembre 1481.
Dans ce testament, il est qualifié Amé &
Féal Secrétaire noble JEAN DE FARGES.
Maynier-Francfort,dans son Histoire de la
principale Noblesse de Provence, imprimée
en 1719, dit que ce JEAN DE FARGES avoit
exercé la même charge de Secrétaire sous le
règne de RENÉ, Duc d'Anjou, Roi de Naples,
de Sicile & de Jérusalem,Comte de Provence,
prédécesseur immédiat du Roi CHARLES III.
On croit qu'il se maria à Annonay, ville du
Vivarais

,
où les Seigneurs de Budos & des

Portes, ses parens, l'avoient attiré après la
mort du dernier Comte de Provence. II fut
père de

III. JEAN DE FARGES, IIedu nom,qui fit son
testament en i5oi, & est qualifié noble dans
les actes, même après fa -mort. II se maria
deux fois à Annonay, i°avec Jeanne de la
Marche; & 20 a\rec Catherinede Monnier. II
eut du premier lit :

1. ETIENNE, qui fuit;
2. GABRIEL.

Et du second lit:
3. MATHÉE, mariée, à Annonay, k Antoine de

Rìpiers.
IV. ETIENNE DE FARGES, IIe du nom, s'éta-

blit à Trets à cause des biens que ses père &
aïeul avoient acquis en Provence. II s'étoit
marié, i° dans la Guyenne & à Guîtres,dans
PArchiprêtré de Fronsac, au même Diocèse,
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avec Liesse de Pomier, dont il étoit alors
veuf; & 2° par contrat passé à Trest en i5i3,
où il prend la qualification de noble, ainsi
que dans tous les autres actes qu'il y passa,
Honorée de Marin, fille de noble Pierre de
Marin, cousin germain du grand Palamède
de Forbin, & de Jeanne Gantelmi. II testa
à Trest le 2 Avril i53o, &eut du premierlit:

1. 2. & 3. MICHEL, ETIENNE & ARNAUD, léga-
taires de leur père & substitués à leurs frères
du second lit. Ils se retirèrenten Guyenne,
où ils firent branche, & eurent le bien que
leur mère possédoit à Guîtres, au Diocèse
de Bordeaux.

Du second lit vinrent :

4. FRANÇOIS, qui suit ;
5. JEAN, Conseiller, Maître - Rational en la

Cour des Comptes, Aides & Finances de
ce pays, charge dérivée de la première &
grande Cour des Maîtres-Rationaux, les
plus anciens Officiers souverains de nos
Comtes de Provence.- II acheta

, par actes
passés devant Robert, Notaire à Sainte-
Tulle, & Jean Tisaty, Notaire à Aix, les
12 & 3o Novembre i56i, & le 21 Novem-
bre 1564, la Baronnie d'Auriac & la Sei-
gneurie de Brue en Provence. II acquit en-
core, par contrat passé devant Barthélemy
Catrebars, Notaire à Aix, le 7 Mars 1572,
la Terre de Mallignon & la moitié de celle
de Méaulx ou Méaulnes & de Seillans. II
fonda à perpétuité une Messe dans la Cha-
pelle de N.-D.-de-la-Victoire, en TEglife
des Grands-Carmes,laquelle doit être célé-
brée tous les jours à huit heures en été, &
à dix heures en hiver, pour la commodité
de ses parens & amis. II mourut à Aix en
1574, & fut enterré dans le tombeau de fa
famille dans la même Chapelle, où JOSEPH
DE FARGES

,
son héritier & son neveu, fit

graver son épitaphe ;
6. PIERRE, Prêtre;
7. Et JEANNE, co-héritière de son père, morte

fans alliance.

V. FRANÇOIS DE FARGES passa plusieurs ac-
tes d'acquisition & de vente, devant Pierre
Alphéran, Notaire à Trets, & Barthélemy
Catrebars, Notaire à Aix en 155g & I56I.
II mourut en i5yo, & fut inhumé dans la
Chapelle de l'Eglise/des Grands-Carmes, qui
est la plus proche du sanctuaire, du côté de
l'Evangile. II avoit épousé, suivant une quit-
tance de dot qu'il donna devant ledit Alphé-
ran ,

le 20 Juillet 1545, Elisabeth Capel ou
Capelli, fille de Balthazar, Seigneur de

Carri, & de Marguerite Meillori, dont il
eut :

1. JOSEPH, qui suit;
2. JACQUES, mort Officier d'Infanterie;
3. Et JEAN, décédé sans alliance.
VI. JOSEPH DE FARGES, Seigneurde Malli-

gnon & en partie de Méaulx, fut pourvu de
l'Office de Conseiller en la Cour des Comp-
tes, Aides & Finances, qu'avoit exercé son
oncle, dont il fut héritier le 20 Octobre 1574.
II fut reçu dans ledit Office le 22 Novembre
suivant. II mourut en i58o, & fut enterré
dans l'Eglise des Grands-Carmes,au tombeau
de ses ancêtres. II avoit épousé, en 1570,
Marguerite de Joannis, fille de Jean

,
Sei-

gneur de Châteauneuf& de la Brillane, & de
Françoise de Becaris, de la ville d'Aix. II
eut de son mariage :

1. JOSEPH, qui suit;
2. CLAUDE,pourvu du Brevet ou Commission

en 1608 de Capitaineentretenu sur les mers
du Levant, & ensuite le 20 Février I6I3
de la charge de Garde de TArsenaldes Ga-
lères à Marseille. II mourut en 1640, sans
alliance, après avoir servi avec beaucoup
de distinction environ 45 ans. Son corps
futtransporté dans TEglife des Grands-Car-
mes à Aix. pour y être enterré dans le tom-
beau de ses ancêtres, & par son testament
du 20 Avril 1639, il fit des legs à la Cha-
pelle de la Confrérie des Pénitens blancs,
plusieurs à des Hôpitaux & à des Eglises,
& donna à la Chapelle de N.-D.-d'Espé-
rance de TEglife MétropolitaineSaint-Sau-
veur de la ville d'Aix, la chaîne d'or émail-
lée qu'il avoit apportéede Portugal. Par ce
même testament il institua pour son héri-
tier universel ANNIBAL DE FARGES, Seigneur
dé Rousset en partie, dont il sera parlé ci-
après ;

3. Et HONORÉE, comprise dans les Lettres de
HENRI III, du 12 Mai i582, enregistrées le
i3 Janvier i583, par lesquelles ce Princelui
fait don & à ses frères des droits de lods &
ventes appartenans à Sa Majesté, fur les
Terres & Seigneuries de Canals, Cormet-
tes, Gourdon, la Vallette & Aiguilles en
Provence, en récompense des services que
leurs père & oncle lui avoientrendus & aux
Rois, ses prédécefleurs.

VIL JOSEPH DE FARGES, IIe du nom, Sei-
gneurde Mallignon&de la moitié de Méaulx,
mourutà Aix en i636, & fut enterré dans le
tombeau de ses pères. II avoit épousé, par
contrat passé le i3 Novembre 1609, devant
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Chovet, Notaire à Digne, Margueritede
Bardonnenche,Dame de Baucouze & en par-
tie de Thoard, fille de Gaspard, Baron de la
Vallée & de Bardonnenche en Dauphine, &
Seigneurde Gaubert en Provence,& de Blan-
che de Bonisace, fille de Jacques, Seigneur
de la Molle, & de Marguerite de Pontevès
de Carcès, soeur du Grand-Sénéchalde Pro-
vence. De ce mariage vinrent:

í. LOUIS, qui suit;
2. Et ANNIBAL, rapporté après la postérité de

son aîné.

VIII. LOUIS DE FARGES, reçu Page du Roi,
épousa,fansenfans, le i5 Janvier 1629, devant
Morel & Turgis,Notaires au Châtelet, Mar-
guerite de Tourrives, fille de Joachim, Ba-
ron de Saint-Priest en Dauphine, Chevalier
de l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordinaire
de fa Chambre, Capitaine d'Infanterie, & de
Barbe Dourin.

VIII. ANNIBALDE FARGES, Seigneur en par-
tie de Rousset, second fils de JOSEPH

,
IIe du

nom, & de Marguerite de Bardonnenche,
transigeapour fa dot avec Gaspard de Gar-
nier, son beau-frère, le 23 Novembre 1645,
devant Ga^el, Notaire à Aix, & le 10 Février
i652, devant Rey, Notaire à Trets, Ce der-
nier reçut son testament le 16 Mars i663. II
avoit épousé, par contrat passé le 19 Novem-
bre 1640, devant Pierre Imbert, Notaire à
Peynier, Madeleine de Garnier-de-Ruffan,
fille de Marc-Antoine, Seigneur de Rousset
& de S^aint-Antonin, & d'Elisabeth d'As-
tuard-de-Murs, & eut pour enfans :

1. JEAN-AUGUSTIN,qui fuit ;

2. MARGUERITE,mariée à Thomas de Cuers,
Lieutenant de Galères, par contrat passé
devant Charles Rey, Notaire à Trets, le
26 Janvier 1663 ;

3. Et MADELEINE,mariée à Claudede Saurat,
de la ville d'Aix, fils de Laurent, Conseil-
ler du Roi, Secrétaire en la Chancellerie,
& ensuite Trésorier-Général de France,
Garde des Sceaux en la Généralité de Pro-
vence, & de Françoise de Pontevès.

IX. JEAN-AUGUSTIN DE FARGES, Seigneur
en partie de Rousset, fut maintenu dans son
ancienne noblesse par les Commissaires du
Roi, députés pour la vérificationdes titres de

.noblesse, le 10 Avril 1669. II s'allia, par con-
trat passé devant Pierre Beauún, Notaire à
Aix, le 21 Juin 1684, à Marguerite de Cha-
melles, fille de Joseph, Conseiller en la Cour

des Comptes, Aides & Finances de Provence,
& de Blanche d'Estienne de Chauffegros,
des Seigneurs de Mimet, dont :

1. JOSEPH, qui fuit;
2. Et THÉRÈSE, Religieuse au second Monas-

tère de la Visitation d'Aix.

X. JOSEPH DE FARGES, Seigneur en partie
de Rousset, épousa, par contrat du 7 Sep-
tembre 1726, & rédigé par Etienne, Notaire
à Trets, le 26 Juillet 1731, Marie-Louisede
Monier, des Seigneurs de Mélan en Proven-
ce, fille unique de Jean de Monier-de-Mé-
lan, Seigneurde l'Isle,en Berry, &.deMarie
de Bruyères-Vaumane, dont:

1. JEAN-AUGUSTIN, qui fuit;
2. HENRI, rapporté après son frère;
3. JOSEPH-GABRIEL, ci-devant Officier d'In-

fanterie ;
4. AUGUSTIN ;
5. EÍMARIE-THÉRÈSE-MARGUERITE, Religieuse

au Monastère de la Visitation de Sainte-
Marie de la ville d'Apt.

XI. JEAN-AUGUSTIN DE FARGES, Seigneur
en partie de Rousset, ancien Capitaine d'In-
fanterie, a eu de son mariage avec Madeleine
de Rastel, fille de feu Hyacinthe, d'une an-
cienne famille, & de feu Françoise Hai-
naud :

FRANÇOIS-ESPRIT-FRÉDÉRIC,né le 21 Avril
1759.

XI. HENRI DE FARGES DE BUDOS, Seigneur
en partie de Rousset, ancien Officier dans le
Régiment del'Isle-de-France, a épousé,à Aire
en Artois, parcontratpassé devant Cordonier
& Collart,Notaires Royaux,le 2 Marsiy55,
Marie-Josephde la Forgesfille de noble An-
toine-François-Louis de la Forge,Seigneur
de Racquinghem en Artois, & de feu Elisa-
beth-Françoise-Josèphe de Bacheler, l'un
& l'autre de très-anciennenoblesse. Les filles
de ces deux maisons entrent dans les Abbayes
fondées par les anciens Comtes de Flandre,
pour lesquelles il faut les preuves de 16 quar-
tiers du côté paternel & maternel;& la Mai-
son de la Forge est une de celles, à qui le
Roi écrit annuellement pour la convocation
des Etats-Générauxd'Artois.

(Voy. Histoire héroïque de la Noblesse de
Provence, tom. I, p. 363 & suiv. Pour un
plus long détail on peut consulter le supplé-
ment à l'ouvrage ci-dessus, p. 147 & suiv. ;
l'Histoire de la Noblesse du Comtat-Venais-

Tome VIL U u
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fin, tom. II, p. 8o,-8i & 85 & suiv.; les Ar-
chives de l'Hôtel-de-Villede Clermont-Lo-
dève ; les Statuts du Comté Venaififin ; les
preuves pour l'Ordre de Sains-Jean de Jé-
rusalem, aux Archives du Grand-Prieuré de
Saint-Gilles; l'Histoirede laMaison de Mont-
morency ; les Grands-Officiers de la Cou-
ronne, àl'article Goth.;le Gallia Cìiristiana;
VHiftoire générale du Languedoc, &c.)

Les armes : de gueules, au lion d'argent.

i) FARGES, famille originaire du Beaujo-
lois, où elle étoit connue fur la fin du XIVe
siècle, comme il paroît par différens actes,
contrats.de mariage, fondations, &c, & est
alliéeaux anciennes Maisonsde Damas, Fou-
dras, Sarron, &c.

JEAN-BAPTISTEDE FARGES, Sieur de Mont-
joly, épousa, le 16 Juillet 1627, Catherine
de Damas,fille de Jean de Damas & de Dame
Elêonore de Poudras, demeurant à Cours,
Diocèse de Mâcon.

Son fils, NobleANTOINE FARGES, Seigneur
de Konzières en Lyonnois

,
épousa, par acte

du 12 Septembre 1645, Noble Elêonore de
Damas, veuve de Jacques de Sarron, Sei-
gneur de Fontbaron, dont il eut :

CLAUDE DE FARGES, Seigneur du Martorey,
marié, en 1648,à Ray-monde de Sarron, fille
dudit Jacques de Sarron & de ladite Elêo-
nore de Damas, dont vint :

JEAN-BAPTISTE DE FARGES
,

Seigneur de
Martorey, qui épousa Catherinede Damas,
dont il eut :

BARTHÉLEMYDE FARGES, Ecuyer, Sieur de
Montjoly, qui se maria,le 27 Novembre1660,
à Demoiselle Jeanne Desplaces, dont :

JEAN-FRANÇOIS-MARIEDE FARGES, Ecuyer,
Seigneur de Polisy, Montsermeil, &c, qui
eut pour enfans :

1. FRANÇOIS-MARIE, qui fuit;
Et trois filles : la première mariée à M. de

Moras ; la seconde au Marquis de Para-
bère;\a, troisième au Marquis de Crévecoeur,
premier Ecuyer de Son Altesse Royale, fem-
me de Monseigneur le Régent.

FRANÇOIS- MARIE DE FARGES, Seigneurde
Polisy,'Conseiller d'Etat & Chevalier de
Saint-Michel en 1716, voulant acheter de
grandes terres, prit une charge de Secrétaire
du Roi,seulementà cause des droits attachés
à ces dites charges; car il est aise de prouver,
par les actes qu'on vient de rapporter, & par

d'autres plus anciens, que ses pères étoient
qualifiés Nobles,vivoientnoblement, & s'al-
loientaux meilleures Maisons de la Province.
De son second mariage avec Demoiselle de
la Marque, sont nés :

1. LOUIS-FRANÇOIS-MARIE, qui fuit;
2. Et FRANÇOIS DE FARGES, Seigneur de Po-

lisy, qui fut successivement Intendant des
Finances, Conseillerd'Etat & Conseiller au
Grand-Conseil le 14 Juillet 1755, Maître
des Requêtes en Mai 1756& IntendantMe
Bordeaux en Octobre 1766.

LOUIS-FRANÇOIS-MARIEDE FARGES, Seigneur
de Domérac, Maréchal-des-Camps& Armées
du Roi, a épousé, en 1770, N... Comtesse de
Brosse, Chanoinesse de Neufville-lès-Dames,
fille de Charles de Brosse, premier Président
du Parlement de Bourgogne, & de Françoise
de Crévecoeur, fa nièce, dont deux filles vi-
vantes.

Les armes : écartelé, au 1 d'or, à un if de
stnople ; au 2 d'azur, à un agneau d'argent
attaché à une colonnede même; au 3 d'azur,
à un lion d'argent; & au 4 degueules, à une
cloche d'argent.

* FARGUES. La terre & Seigneurie de
Fargues, quoique située & comprise dans le
territoire de la ville d'Avignon, est regardée,
à ce qu'on prétend,comme un franc-aleu no-
ble, libre & jouissant de quantité de beaux
privilèges, dont un des plus remarquablesse-
roit celui de pouvoir dériver les eaux de la
Sorgues, pour s'en servir à arroser les prés,
terres & jardins du Domaine de Fargues.
Les Seigneurs de ce Domaine, ajoute-t-on,
jouirent constammentdes privilèges & droits
attachésàleurSeigneurie jusqu'en i536,que
tous leurs titres ayant été incendiés avec le
Château de Fargues, par Parmée du Roi
FRANÇOIS Ier, ils se trouvèrent hors d'état de
pouvoir justifier leur possession. II paroît que
parmi les Seigneurs de Fargues, il y en a
plusieurs qui Pont été également de Védènes
& de Saint-Saturnin.

Georges de Ricci, Seigneur de Védènes,
de Saint-Saturnin & de Fargues, fit édifier
le Château de Fargues l'an i3gb. II fit aussi
construire, quelques années après, la belle
Chapelle de Notre-Dame-des-Anges dans le
Cloître des Cordeliers d'Avignon. On voit
dans cette Chapelle plusieurs beaux Mauso-
lées de marbre des anciensSeigneurs deFar-
gues, des familles de Ricci & de Gardini
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Cette dernière est fondue, depuis environ i5o
ans,dans la branchede Cambis,des Seigneurs
de Servières & de Saint-Montant; & celle-
ci est fondue à son tour dans celle de Cambis,
des Marquis de Velleron, par le mariage
d'ANGÉLIQUEDE CAMBIS, fille de RICHARD-JO-

SEPH DE CAMBIS, Seigneur de Fargues, Ser-
vières & Saint-Montant,avec JOSEPH DE CAM-

BIS, Marquis de Velleron. Le Marquis de
CAMBIS-VELLERON, dont le mariage avoit été
célébré le 3-i Janvier i6g3, fut ensuite Com-
mandeurde l'Ordre de Saint-Louis, premier
Chef-d'Escadredes Galèresdu Roi, Capitaine-
Général des côtes de Provence, Commandant
la Marine à Marseille, & mourut le 6 Jan-
vier 1736. Son fils unique, JOSEPH-LOUIS-
DOMINIQUEDE CAMBIS, Marquis de Velleron,
recueillit, avee fa succession, la Seigneurie de
Fargues. (Diâionnairedes Gaules, tom. III,
au mot Fargues.) Voy. CAMBIS.

FARNÈSE, ancienne Maison de laquelle
sont sortis, depuis plus de i5o ans, les Ducs
de Parme, de Plaisance& de Castro.Elle doit
sa principale grandeurà ALEXANDREFARNÈSE,
qui fut Pape fous le nom de PAUL III. Quel-
ques Auteurs ont prétendu que cette Maison
est originaire d'Allemagne; mais il est plus
probable qu'elle vient de Toscane,où le Châ-
teau de Farneto, près d'Orvietto, lui donna
son nom, qui a été depuis changé ên celui de
Farnèse. Le premier de ce nom, dont il soit
parlé dans Moréri, est

I. RANUCE FARNÈSE, qui soumit plusieurs
villes à l'Eglise & à sa Patrie. II eut pour en-
fans :

1. RANUCE, Chef des troupes de TEglife, tué
dans un combat en 1288;

2. Et NICOLAS, qui fuit.
II. NICOLAS FARNÈSE porta les armes pour

le Saint-Siège, & pour CHARLESD'ANJOU.Ses
enfans furent :

1. PIERRE, Seigneur de Campiglia, Général
des Troupes de Florence, mort en 1363,
laissant une postérité qui n'a pas subsisté
long-tems ;

2. RANUCE, qui fuit ;
3. &4- BERTHOLD & NICOLAS.

III. RANUCE FARNÈSE, IIe du nom, Seigneur
deMontalto, Général des Troupes de Flo-
rence, épousa Pontafilée Salimbeni,deSien-
ne, dont entr'autres enfans :

1. PIERRE, qui fuit;

2. PIERRE-BERTHOLD,dont la postérité ne dura
pas long-tems ;

3. Et AGNÈS, mariée à Angolin Salìmbeni.

IV. PIERRE FARNÈSE, Général des Troupes
de l'Eglise,Protecteur & Défenseurde Sienne
en i386, épousa Françoise, des Comtes de
Corbara, dont entr'autres enfans :

V. RANUCE FARNÈSE, IIIe du nom, Général
des Troupesde Sienne en i4i6,& de l'Eglise
en T432, sous le Pontificat d'EuGÈNE IV, qui
lui fit présent de la Rose d'ondont on negra-
tifie que de grands Princes ou de grands Ca-
pitaines.II épousa AgnèsMonaldesca,dont:

1. PIERRE-LOUIS, qui fuit;
2. GABRIEL-FRANÇOIS, dont la postérité ne sub-

sista pas long-tems ;
3. EUGÉNIE,mariéeà Etienne Colonna, de Pa-

lestrina;
4. FRANÇOISE, alliée à Gentil Monaldesco, de

Corruara ;
5. PANTASIE,épousedeConstantin-RogerCon-

ratineri, de Pérouse ;
6. Et LUCRÈCE, mariée à Françoisdes Urstns,

des Comtes d'A'nguillara.

VI. PIERRE-LOUIS FARNÈSE, Seigneurde
Montalto, qui vivoit en 1468, épousa Jeaiz-
nelle Caetan, fille de Jacques, Seigneur de
Sermonetto, dont:

1. BARTHÉLEMY, qui fuit;
2. ALEXANDRE,auteur de la branche des Ducs

de Parme & de Plaisance, rapportée ci-
après ;

3. ANGE, Capitainedu Pape, qui laissa d'An-
gèle des Urstns, fille de Nicolas, Comte de
Pitigliano,

CONSTANCE, mariée à Gui Sforqa,Comte
de Santa-Fiore.

4. JULIE, mariée k Jules des Urstns, de Brac-
ciano;

5. HIÉRONIME, alliée i° à Puccio Pucci, Flo-
rentins 20 à Gilian,Comte d'Anguillara;

6. Et N... mariée à Guy de Castello -Tiero.

VIL BARTHÉLEMYFARNÈSE épousa Violante
Monaldesca,de Corruara, dont :

1. PIERRE-BERTHOLD, qui suit;
2. CÉCILE, mariée k Frédéric, Comte de XJas-

tello- Tiero ;
Et trois autres filles, mortes fans alliance.

VIII. PIERRE-BERTHOLD FARNÈSE, Général
des Troupesde Sienne en 1476& 1480,épou-
sa Baptistine, fille de François, Comte d'An-
guillara. II en eut :

í. GALÉAS, qui suit;
Uuij
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2. ANGE-FERDINAND, Capitainesous CésarBor-
gia ;

3. VIOLANTE, alliée à Barthélemy Petrucci,
de Sienne ;

4. CATHERINE,mariéeauG.omteKeí2(îudd.rfq/-
to ;

5. Et BÉATRIX, femme d'Antoine Baglioni,
Comte de Castello-Tiero.

IX. GALÉAS FARNÈSE épousa í0 Erfilie Co-
lonna; & 2° Isabelle, fille de Julien, Comte
d'Anguillara,dont :

1. BERTHOLD,qui suit;
2. JEAN-FRANÇOIS-FERDINAND,Evêque de Soa-

na en Toscane en 1536;
3. FABIO-JULIE, mariée à Vicin des Urstns;
4. HIÉRONIME, alliée à Alphonse, Comte de

San-Viifú,e de Fontenelle;
5. VIOLANTE; femme de Torquato Conti, Duc

de Poli ;
6. Et BAPTISTINE, mariée à Mathias Varano

de Camérino.

X. BERTHOLD FARNÈSE, Seigneur de Far-
nèse & de Latera, épousa Julie Aquaviva,
fille de Jean-Antoine, Duc d'Atri, dont:

1. GALÉAS, fait prisonnier par les Turcs en
i56o, puis Général des Vénitiens en Alba-
nie, en 1571, qui ne laissa de Lucrèce To-
macella, que JULES & ISABELLE

, morts
jeunes ; \

2. MARIO, qui fuit ;
3. FABIO, Chevalier de Malte, tué en Hollande

au siège d'Utrecht;
4. FERDINAND, Evêque de Montefiascone en

1572,puis de Parme enio-jb,mort en 1606;
Et plusieurs filles, Religieuses.

XI. MARIO FARNÈSE, DUC de Latera, Lieu-
tenant-Général de l'Eglise Romaine, épousa
Camille Lupi, de Soragna, dont :

1. PIERRE, DUC de Latera, qui servit dans les
Armées d'Espagne, & mourut fans posté-
rité de Camille Savelli, fille de Jean, Duc
de Palombara;

2. FRANÇOIS, qui fuit ;
3. DEIPHOBE, Patriarche de Jérusalem;
4. JÉRÔME, né le 3o Septembre 1599, nommé

Cardinal en i658, par le Pape ALEXANDRE
VIII, & mort le 18 Décembre 1668 ;

5. JEAN-PAUL, Jésuite;
6. FERDINAND, Chevalier de Malte ;
7. JULIE, mariée à Jean-Albéric, Prince de

Verrana;
8. OCTAVIE, alliée à Jules, Marquis de Ran-

goni;
Et 4 filles, Religieuses.

XII. FRANÇOIS FARNÈSE épousa Constance

Salviati,fille de François,Seigneur deGrot-
ta-Menarda. II en eut:

1. 2. & 3. MARIO, FABIO, CAMILLE;

4. MARGUERITE ;
5. ANNE-MARIE, née en 1625, mariée à An-

toine-Marie Terjo de Geffa, morte le 3
Janvier 1693, étant la dernière de sa bran-
che ;

6. Et RENÉE.

BRANCHE
des Ducs de PARME & de PLAISANCE.

VIL ALEXANDRE FARNÈSE, fils puîné de
PIERRE-Louis, Seigneur de Montalto, & de
Jeannette Caetan, né le 29 Février 1468,
nommé Cardinalen 1493, par le Pape ALE-
XANDREVI; Evêque de Parme, puis d'Oslie,
Doyen des Cardinaux; élu Pape en i53q,
sous le nom de PAUL III, mourut le 2 No-
vembre 1549 dans fa 81e année. Avant fa pro-
motion à la Pourpre, il avoit eu pour enfans
naturels :

1. PIERRE-LOUIS,qui fuit;
2. RANUCE, Général des Troupes de la Répu-

blique de Venise en i526, du Pape CLÉ-
MENT VII, en 1527, & de France en i52g.
II se maria à Virginie Gambara, dont il
eut :

CLAUDE FARNÈSE,né en 1526, qui n'ayant
pu succéder au Duché de Parme après
la mort de PIERRE-Louis FARNÈSE,

comme il le prétendoit, fit un accord
avec la Comtesse Catherine Ballerini,
fa femme, par lequel elle le faisoit hé-
ritier de tous ses biens, à conditionque
ses enfans mâles porteroient le nom de
Ballerini. II en eut :

1. OTHON BALLERINI, dont il est parlé
dans Moréri, au mot BALLERINI;

2. & 3. VINCENT& CATHERINE,morts
jeunes ;

3. Et CONSTANCE, mariée à Antoine Colonna,
Prince de Palestrina.

VIII. PIERRE-LOUIS FARNÈSE, premier Duc
de Parme, de Plaisance, de Castro, &c., fut
assassinéà Plaisance le 1 o Septembre 1547, ou
par ses ennemis particuliers, ou par les or-
dres de l'Empereur CHARLES-QUINT. II avoit
épousé Hiéronime des Urstns, fillede Louis,
Comte de Pitigliano, dont:

1. ALEXANDRE, né à Rome le 7 Octobre i520,
nommé à TEvêché de Parme par le Pape

[ CLÉMENT VII, Cardinal par son aïeul pa-
ternel PAUL III, le 18 Décembre i53q,
Tannée suivante Archevêque d'Avignon ; en
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í 556 Archevêque de Montréal, & ensuite
titré de Patriarche de Jérusalem, devenu
le Doyen des Cardinaux; il passa successi-
vement à plusieurs Evêchés. II fit bâtir à
Rome la belle Eglise de la Maison professe
des Jésuites, où Ton voit son tombeau. II
mourut le 2 Mars 158g, avec la réputation
d'un Prélat de grand mérite. Voyez son
Eloge dans Moréri. II eut une fille naturelle:

CLÉLIE FARNÈSE, mariée i° à Jules Ce-
farini; & 20 à Marc Pio, Marquis de
Sossolo ;

2. OCTAVE, qui fuit;
3. HORACE, Duc de Castro, Prince de grande

espérance, tué au siège de Hesdin le 18 Juil-
let i553, sans enfans de DIANE, fille natu-
relle de HENRI II, Roi de France, laquelle
prit une seconde alliance, le 3 Mai i55y,
avec François, Duc de Montmorency, Pair
& Maréchal de France. Elle mourut le 11
Janvier 1619, âgée de 80 ans;

4. RANUCE, Cardinal, Archevêque de Naples,
puis de Ravenne, Patriarche de Constanti-
nople, Evêque de Bologne & de Sabine,
&c, Grand-Prieur de Venise, de TOrdrede
Malte, mort à Parme le 28 Oéfobre i565,
âgé de 35 ans (voyez son éloge dans Mo-
réri) ;

5. Et VICTOIRE,mariée, eni547,à Guy-Ubal-
do de la Rouère, Duc d'Urbin

IX. OCTAVE FARNÈSE, DUC de Camérino,
puis de Parme & de Plaisance, le 8 Octobre
1524, mort le 21 Septembre1586,avoitépousé
MARGUERHE D'AUTRICHE, veuve d'Alexandre
de Médicis, & fille naturelle de PEmpereur
CHARLES-QUINT,morte en i586, dont:

1. ALEXANDRE, qui suit;
2. Et CHARLES, jumeau, mort jeune.
OCTAVE FARNÈSE eut aussi pourenfans na-

turels:
LAVINIE, mariée à Alexandre, Marquis de

Pallavicini;
ERSILLE, alliée à Renaud, Comte Borromée ;
Et ISABELLE, mariée à Alexandre Sfor^a,

Comte de Burgonuovo.

X. ALEXANDREFARNÈSE, DUC de Parme &
de Plaisance, a été un des plus grands Capi-
taines du XVI 1' siècle. Après avoir été élevé
à la Cour du Roi PHILIPPE II, son oncle, il
se trouva, à Page de 18 ans, à la bataille de
Lépante contre les Turcs, où il combattit
fous JEAN D'AUTRICHE, avec tant de prudence
& de courage, qu'on n'eut pas de peine à ju-
ger de ce qu'il devoit être un jour. LesPays-
Bas furent le plus illustre théâtre de fa gloire.

Envoyé en France par le Roi d'Espagne,pour
soutenir le parti de la Ligue, il fit lever le
siège de Paris en 1590, & celui de Rouen en
1592. Sa retraite fut admirable; HENRI IV le
suivit par la Champagne; & le Duc, qui avoit
été blessé, s'arrêta à Arras, où il mourut le 2
Décembre de la même année 1592, âgé de
46 ans. II avoit épousé, en i556, MARIE, fille
d'EDOUARD, Prince de Portugal, Ducde Gui-
maraens, morte en Juin 1577, laissant:

1. RANUCE, qui fuit;
2. ODOARD, né en 1565, créé Cardinal le 6

Mars 1 591, par le pape GRÉGOIRE XIV, &
mort'le 21 Février 1626;

3. Et MARGUERITE,alliée à Vincent de Gon-
qague, Duc de Mantoue,duquel elle fut sé-
parée pour cause de parenté. Elle se rendit
Religieuse à Plaisance.

XI. RANUCE FARNÈSE, Ier du nom, Duc de
Parme & de Plaisance, né en i56g, pensa pé-
rir à Rome dans fa jeunesse. Voyez son arti-
cle dans Moréri, tome V, col. 2, pag. 41. II
se maria à l'âge de 3o ans, le 7 Avril 1600, &
mourut en 1622. II eut de ion épouse Mar-
guerite, fille de Jean-François Aldobran-
dini, & d'Olympia Aldobrandini, Princesse
de Crapineti :

1. ALEXANDRE, né sourd & muet;
2. ODOARD, qui suit ;
3. FRANÇOIS-MARIE,né en 1617,créé Cardinal

le 14 Décembre 1645, par le Pape INNO-

CENT X, & mort le 21 Juillet 1647 ;

4. HORACE;
5. MARIE,premièrefemmede Françoisd'Este,

Duc de Modène, mariée en 1640, & morte
le 16 Juin 1646;

6. VICTOIRE, seconde femme du même-Fra;!-
çois d'Este, Duc de Modène, mariée en 1647,
& morte en 164g ;

7. Et CATHERINE.

RANUCE FARNÈSE eut aussi pour enfans na-
turels :

OCTAVE ;
Et ISABELLE, première femme de Jules-César

Colonna, Prince de Palestrina.
XII. ODOARD FARNÈSE, Duc de Parme, de

Plaisance & de Castro,, né le 28 Avril 1612,
mort le 10 Septembre 1646, avoit épousé, le
11 Octobre 1628, Marguerite de Médicis,
fille de Côme, IIe du nom, Grand-Duc de
Toscane, morte le 5 Février 1679, dont:

1. RANUCE, qui suit;
2. ALEXANDRE, né le 10 Juin 1635, Chevalier

de la Toison-d'Or, Vice-Roi de Navarre,
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puis Gouverneurde Flandre en 1680, mort
le 11 Février 1689 ;

3. HORACE, né le Ier Septembre i636, Géné-
ral des Vénitiens, mort en 1656 ;

4. PIERRE, né le 4 Avril 1644, mort en 1677 i
5. OCTAVE, mort jeune;
6. CATHERINE, née en 1629, morte en i63o;
7. MARIE-MADELEINE,née en i632, morte le

6 Septembre i6g3 ;
8. Et CATHERINE, née le 5 Septembre 1637,

Carmélitedéchaussée,mortele 27 Avril1689.
XIII. RANUCE FARNÈSE, IIe du nom, Duc

de Parme & de Plaisance, né le 17 Septem-
bre i63o,mourut le 8 Décembre 1694. Ilavoit
épousé, i°le 29 Avril 1660, MARGUERITE, fille
de Viéìor Amédée, Duc de Savoie, & de
CHRÉTIENNE DE FRANCE, morte sans postérité
le 29 Avril 1663 ; 20 le 18 Février 1664, Isa-
belled'Este,r\lledeFrançois,DucdeModène,
morte le 21 Août 1666; & 3° en 1668, Marie
d'Este, soeur d'Isabelle, morteen Août 1684.
II eut du second lit:

1. ODOARD, qui suit;
2. MARGUERITE-MARIE-FRANÇOISE,née le 24

Novembre 1664, mariée,le 14 Juillet 1692,
k François d'Este, Duc de Modène, morte
en Juin 1718 ;

3. THÉRÈSE, née le 10 Octobre 1665.

Et du troisième lit :

4. FRANÇOIS, rapporté après son frère aîné ;
5. ANTOINE, aussi rapporté après ses deux frè-

res;
6. Et ISABELLE, néele 14 Décembre 1668.
XIV- ODOARD FARNÈSE, IIe du nom,Prince

de Parme, né lei2 Août 1666, mourutavant
son père le 5 Septembrei 693. Ilavoit épousé,
en 1690, Dorothée-Sophiede Bavière-Pa-
latin, fille de Philippe-Guillaume,Electeur-
Palatin, laquelle se remaria, le 8 Décembre
1695, avec François, Duc de Parme, frère de
son mari, duquel elle avoit eu :

ALEXANDRE-IGNACE, né en 1691, & mort le 5
Août 1693 ;

Et ELISABETH,née le 2 5 Octobre 1692, seconde
femme de PHILIPPE V, Roi d'Espagne, ma-
riée le 16 Septembre 1714.

XIV. FRANÇOIS FARNÈSE, Duc de Parme &
de Plaisance, succéda à RANUCE, son père, au
mois de DécembreiÔ94. 11 étoit né leiç Mai
1678. Le Papelui fit expédier, le 8 Juin^iS,
des Bulles du Grand-Maître Militaire de
Saint-Georges, ou des Chevaliers cle Constan-
tin, avec faculté d'ériger des Commanderies
en y unissant les revenus de quelques gros

bénéfices. II mourut à Plaisancele 26 Février
1727, dans la 49e année de son âge, fans lais-
ser d'enfans de Dorothée-Sophiede Bavière,
veuve d'ÛDOARD FARNÈSE, son frère aîné, qu'il
avoit épouséepar dispensele 8 Décembre1695.
Son héritier fut:

XIV. ANTOINE FARNÈSE, son frère, qui lui
succéda le 26 Février 1727, & se maria, le 5
Février 1728, à Henriette,d'Este, née le 27
Mai 1702, troisième fille de Renaud d'Este,
Duc de Modène, &de feu Charlotte-Félicité,
née Duchesse de Brunjivick-Hanovre ; mais
après une Régence de 4 ans, il mourut d'une
pleurésie le 20 Janvier 1731, dans la 52e an-
née de son âge,étantnéle 29 Novembrei679,
& fut inhumé dans le tombeau de fa Maison,
dont il étoit le dernier mâle. II fit, avant sa
mort, un testament, par lequel il disposa de
tous ses Etats en faveur de Pensant dont il
croyoit fa femme enceinte, la déclarant Ré-
gente avec l'Evêque de Parme, & 4 autres
personnes assistantes, & au défaut de cet en-
fant il testa en faveur de CHARLES, Infantd'Es-
pagne, son petit-neveu,aujourd'hui Roi d'Es-
pagne.

Les Duchés de Parme & de Plaisance qui
étoient possédés & gouvernés par la Maison
de FARNÈSE depuis 186 ans, en sortirent par
la mort du Duc ANTOINE; car la prétendue
grossesse de sa veuve s'étant évanouie,Síayant
été reconnue nulle lei3 Septembre 1731, ces
Etats furent dévolus, en vertu du Traité de
la quadruple alliance, & de plusieurs autres
dont il avoit été suivi, à CHARLES, Infantd'Es-
pagne, fils aîné du Roi PHILIPPE V, & d'En-
SABETH FARNÈSE, fa seconde femme. Voyez
ESPAGNE.

Les armes de la Maison de FARNÈSE sont :
d'or, à 6 fleurs-de-lis d'azur, posées 3, 2,
& 1.

FARO. Les Comtes de Faro, issus des Sei-
gneurs de Vimiéro, par DENIS DE PORTUGAL,
Ier du nom, Comte de Faro, second fils de
FERDINANDDE PORTUGAL-FARO, Seigneur de
Vimiéro, ont fini à FRANÇOIS DE PORTUGAL-
FARO, second fils d'ETiENNE, Comte de Faro.
II fut Surintendant des Finances des Rois
PHILIPPE III & IV, en Portugal, hérita, en
1642, du Comté d'Odemira, puis de celui de
Faro, après la mort de fa nièce-JEANNE-JU-
LIENNE-MARIE-MAXIMEDE PORTUGAL, Com-
tesse de Faro, morte fans enfans. II.mourut



749 FAR FAT 7^o
le i5 Mai 1661, laissant MARIEDE PORTUGAL-
FARO, mariée en secondes noces à Nuno Al-
varès Péreira de Portugal Mello, Duc de
Cadaval. Elle eut une fille unique, Jeanne
Alvarès de Portugal-Péreira,héritière des
Comtés d'Odemira & de Faro, qui furent
réunis à la Couronne après fa mort, arrivée à
l'âge de 12 ans.

Les armes : d'argent, au sautoir de gueu-
les, chargé de cinq écussons de PORTUGAL.

* FARONVILLE, Terre & Seigneurie en
Orléanois, avec Justice haute, moyenne &
basse, qui fut réunie aux Seigneuries & Jus-
tices d'Acquebouille, Bazoches-les-Galleran-
des, Melleray, Crottes & autres Fiefs en dé-
pendans, & érigés en Comté, sous le nom de
Faronville, par Lettres-Patentes du mois
d'Août 1754, registrées en la Chambre des
Comptes de Paris le 17 Septembre suivant,
& au Bureaudes Trésoriers de France à Or-
léans en 1755, en faveur de Marie-Anne
Phélippes, fille de Nicolas Phélippes, Com-
mandant pour le Roi dans Mézières & Char-
leville, Seigneur de la Houssayeen Picardie,
& de Marie Pajot ; & veuve fans enfans
à'Anne-François Hubert, Chevalier, Sei-
gneur dudit Faronville, Lieutenant-Colonel
du Régiment de Berry, Cavalerie, &. Com-
mandeur de l'Ordre Royal & Militaire de
Saint-Louis, qu'elle a épousé le 27 Avril
1705. Cette Marie-AnnePhélippes est soeur
de Nicolas-Léon Phélippes, Seigneur de la
Houssaye, Lieutenant-Général des Armées
du Roi, Gouverneur de Maubeuge, qui de
Henriette-Thérèse Simonet, fa femme, a
deux fils, & une fille, nommée Geneviève,
mariée, le 20 Décembre 1757, à Henri-Louis
de Fredi, Conseiller au Parlement, fils de
François de Fredi, Seigneur de Coubertin,
&c, & de Marie Morel. La succession des
Seigneurs de Faronville est telle, savoir :

Gilles Agathas, Chambellandu Duc d'Or-
léans, qui fut Seigneur de Faronville l'an
i354.

Jean Bracque, Maître-d'Hôteldu Roi &
Chambellandu Duc de Berry, probablement
acquéreur de -la Seigneurie de Faronville,
vers 1399, mourut en 1406.

BlanchetBracque, son fils, lui succéda,&
fut aussi Seigneur de Courville. II mourut en
1417, laissant de Jeanne de Châtillon, sa
femme, en 1396:

Jeanne Bracque, mariée, i° en 1400, à
Jean de l'Hôpital; 2° en 1408, à Pierre de
Courtenay, Seigneur de Champignelles; &
3° en 1418, à Lourdin de Saligny, père &
mère de Catherine de Saligny, femme de
Guillaume de Coligny, mort en 1463.

Gilles le Vomer fut acquéreur vers 1438.
Jacques de Renty le fut aussi en 1479.
Jacotin de Renty, son fils, lui succéda eni5i8.
Charles de Renty, son fils, fut Seigneur

de Faronville en i538, & vendit cette Sei-
gneurie à

Jean Crofnier, Trésorier de la Marine, ac-
quéreur vers l'an 1540.

Claude Crofnier, fa fille, lui succéda, &
fut femme, en i55o, de Georges Galmet.

Claude Galmet, son fils, Grand-Maîtredes
Eaux & Forêts d'Orléans, en i5y5 & i583,
laissa une fille d'Anne Escorcol, qui fut fa
veuve, & vendit ladite Seigneurie de Faron-
ville à

Claude Sergent, Auditeur des Comptes
en 1607, marié à Charlotte Cahu, dont en-
tr'autres enfans :

Elisabeth Sergent, femme, avant i63o,
d'Aimé Sirou, qui étoit Président & Tréso-
rier-Général de France à Orléans, duquel
elle fut veuve, & mère de Françoise Sirou,
Dame de Faronville, mariée, le 10 Octobre
1645, à César-VincentHubert, Seigneur de
Landreville, Grand-Maître des Eaux & Fo-
rêts d'Orléans, dont sortit

Annë-Francois Hubert, Seigneur dudit
lieu de Faronville, duquel nous avons ci-de-
vant parlé.

FATIN, famille dont étoit NICOLAS FATIN,
Seigneur d'Auricher, anobli, pour services
militaires, par Lettres du mois d'Avril 1571.
II eut pour fils :

.
NICOLAS FATIN, reçu Conseillerau Grand-

Conseil le 14 Janvier 1589, mort au com-
mencementde 1592. C'est ce que nous en sa-
vons, faute de Mémoire.

Les armes : d'or, au chevron desable, ac-
compagné desix flèches de même, mises ensautoir.

FATOUVILLE, famille de Normandie.,
maintenue dans fa noblesse le 24 Février
1668.

ROBINET DE FATOUVILLEvivoit en 1453, dit
VHistoire dela Maisond'Harcourt, p. 1659.
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Les armes : de gueules, à la bande d'ar-
gent, chargée de trois tourteaux de fable,
en chef, & de deux hermines en pointe.

FAU (DU), en Dauphine: d'azur, à 3 lar-
mes d'argent, 2 & í.

* FAUCHE (LA), en Champagne, Diocèse
de Toul, Election de Chaumont. Le Seigneur
du lieu y a fondé une petite Collégiale, dont
les Canonicatsne valent guère plus de 70 li-
vres de rente. C'est une Baronnie qui a appar-
tenu au Marquis de Mouy, Princede Ligne,
& ensuite k M. de Croisât.

FAUCHON, en Normandie, Election de
Saint-Lô. Cette famille a été anoblieen 1653,
& les Lettres ont été enregistrées en la Cour
des Aides de Normandie le 21 Janvier 1654.
Mais les anoblissemens accordés depuis 1634
ayant été révoqués par la Déclaration du
mois de Septembre 1664, Louis XIV, en
considération des services signalés de JEAN
FAUCHON, & de ceux que ses enfans rendoient
à la guerre, confirma ces premières Lettres
deNoblessepard'autresdu moisdeJuin 1677,
enregistrées en la Cour des Aides de Rouen
le 20 Octobre suivant. Ceux de ce hom pro-
sestoient tous la Religion P. R. quand l'édit
du mois d'Octobre i685

,
portant révocation

de celui de Nantes, occasionna la fuite, hors
du Royaume, de MICHEL FAUCHON & de ses
frères, qui vendirent tous leurs biens, &
emportèrent,dans les pays étrangers, ce qu'ils
avoientde plus précieux. Cette famille est an-
cienne, &°a toujours tenu un rang distingué
par les charges & offices militaires dont elle
a été revêtue en différens tems.

JEAN FAUCHON DE LA HAUTEFOLIE,premier
Conseiller du Roi, Assesseur, Lieutenant du
Bailliage SL Vicomté de Saint-Lô, Capitaine
des Arquebusiersde cette Ville, servit sous le
règne de HENRI IV dans toutes ses guerres les
plus sanglantes. II y fut blessé, ainsi qu'il est
porté par les Lettres de Monnoyer, que le
Roi lui donna pour la Monnoiede Saint-Lô,
du mois de Février 1594, enregistrées à
Rouen le 28 Février 1602. II veilla à la con-
servation de Saint-Lô, c'est ce qui est justifié
par un certificat du Maréchal de Matignon,
du 5 Février 1604. II eut de Marie Gallet,
son épouse.

DAVID FAUCHON, Sieur de Bochefontaine,
Avocat & Monnoyer de Saint-Lô, qui se si-

gnala comme son père dans toutes les guerres
de son tems : c'est lui qui, pour récompense
de ses services militaires, obtintde Louis XIV
des Lettres de Noblesse, en i653, lesquelles,
comme nousi'avons déjà dit, furent enregis-
trées en la Cour des Aides de Rouen, le 21
Janvier i65q, & confirmées par d'autres du
mois de Juin 1677. II épousa Charlotte
Loyer, dont vint :

MICHEL FAUCHON, Sieur de la Suhardière.
II dépensa beaucoup au service, & épousa
Marie Châtresou, fille de A''... Châtresou,
Juge de la Monnoie de Saint-Lô. II eut pour
fils:

ROBERT FAUCHON, Sieur de la' Hautefolie,
qui, comme son père & son aïeul, a servi dans
toutes les guerres de son tems ; il est mort,
laissant très-peu de bien, au mois d'Octobre
1695. De son mariageavec JeanneHuet, na-
quit:

PIERRE FAUCHON, Sieur de la Hautefolie,
réduit à une fortune très-bornée, parles per-
tes considérables qu'il fit. II épousa Jeanne
Dupont, & en a eu :

1. CHARLES, qui suit ;

2. PIERRE, Sieur de l'Aigle, né en Juin 1729,
qui vit garçon à Périers, Diocèse de Cou-
tances;

3. & 4. FRANÇOISE& THÉRÈSE.

CHARLES FAUCHON, Ecuyer, Sieur de la Ju-
ganière, a fait avec son frère le partage des
biens provenus de la succession de leur père
& mère, par acte passé à Paris le 3o Décembre
1757, en l'étudede Jean le Jay, Notaire; ils
ont fur leurs biens prélevé la légitime de leur
soeur. II a épousé Anne-GenevièveBorniche,
dont sont issus ;

1. JACQUES-CHARLES, mort;
2. JEAN-ANDRÉ, Ecuyer, âgé de 20 ans en Juin

1773 ;
3. FRANÇOIS, Ecuyer, âgé de 18 ans & demi;
4. LOUIS-JEAN, mort ;

5. ALEXANDRE-BENOIST;
6. LÉGER-MICHEL,âgé de u ans & demi en

Juin 1773 ;

7. Et GENEVIÈVE-JACQUELINE, morte fille.
Les armes : d'azur, à l'aigle à 2 têtes d'or,

couronnée, becquée & membrée de gueules.
(Généalogie dressée fur les Lettres de Noblesse
accordées, celles de confirmation & acte de
partage qui nous ont été communiqués en
original.)

* FAUCIGNY ou FAUSSIGNY, Pro-
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vince de Savoie, avec le titre de Baronnie,
située entre le Genevois & le Valais, qui a eu
ses Seigneurs particuliers.

EMERARD, Seigneur de Faucigny, vivoit
dans le XIe siècle. AGNÈS, Dame de Fauci-
gny, héritière de son père ALMON,porta cette
Baronnie à Pierre, Comte de Savoie, son
mari. Béatrix de Savoie, Dame de Fauci-
gny, & fille unique de Pierre, épousa Gui-
gues XII, Dauphin de Viennois. Anne, Da-
me de Faucigny & de Dauphine, fut mariée
à HumbertI", SiredelaTourduPin.Hum-
bert II fit don de toutes ses terres, en i3q3 &
& 1349, à PHILIPPE DE VALOIS, à condition
que les aînés de nos Rois porteroientle titre
de Dauphin de Viennois, & que la Baronnie
de Faucigny ne pourroit être séparée du
Dauphine. En i355, les Officiers du Dau-
phin firent un échange, avec le Comte de Sa-
voie, du pays de Grex & de diverses Terres
au-delà du Rhône, pour d'autres en decà.
Les Comtes de Savoie étoient obligés par un
hommagequ'ils ontrendu deux fois.En 1445,
ils s'en firent dispenser par le Dauphin Louis,
depuis Roi de France, sous le nom de Louis
XI, quoiqu'il ne fut pas en droit de le faire.

FAUCOGNEY, famille établie dans la
Franche-Comté. Son origine se rapporte à
GISLEBERT , Sire DE FAUCOGNEY

,
& Vicomte

de Vezoul, qui fonda, en 1092, le Prieuré de
Marteroy-lès-Vezoul. Les armes de cette an-
cienne Noblesse, éteinte dans les Maisons
d'Anglure & de Gallo, étoient: d'or, à trois
bandes de gueules. On les voyoit accostées
avec celles de France fur la porte du Château
de Faucogney, lorsqu'il fut brûlé en 1674.
(Voyez l'Hiftoire Généalogique des Sires
de Salins, imprimée à Besançon, 1757, en 2
vol.in-4, tom. I, p. 96 & suiv. not 21, où la
Généalogie DE FAUCOGNEY est décrite.)

FAUCON,auPerche, Election deMortagne,
Ecuyer,SeigneurdelaGrave,porte : d'azur,au
faucon d'or,perché, lié & grilleté de même.

FAUCON,en Normandie, Electionde Fa-
laise, porte: d'argent,ausautoir de gueules,
cantonnéd'une aiglette au volabaissé de fi-
nople, & de trois molettes de même.

FAUCONNIER (LE), Ecuyer, Sieur de
Belleisle & de la Bonneville, en Normandie,-
Electionde Carentan, porte: d'argent, àsix
macles de gueules, 3,2 & 1.

* FAUDOAS, Bourg & Baronnie du Dio-
cèse de Montauban, depuis l'érection de cet
Evêché, quLa donné son origine à la Maison
de FAUDOAS, une des plus distinguées de la
Guyenne par son antiquité, ses alliances, &
par ses emplois militaires. Le plus ancien de
tous les Seigneurs de ce nom, dont on ait
connaissance, est un:

RAYMOND-ARNAUDDE FAUDOAS, qui sous la
qualité de Baron, fut témoin, avec quelques
autres Seigneurs du pays de Lomagne, à la
donation de PEglise de Haudonville

,
faite à

l'Abbaye d'Uzerche, par Vivien, Vicomte de
Lomagne, du consentement de Béatrix, sa
femme, & de Raymond, Evêquede Lectoure,
l'an 1091. Elle est rapportée au Cartulairede
ladite Abbaye, pag. 38, fol. verso.

RAYMOND-ANERDE FAUDOAS, son petit-fils,
donna, le 4 des Ides de Janvier 1161, à Pons,
Abbé de Grand-Selve,& à ses Religieux, les
dixmesqu'il prenoiten la Paroissede Mauzas,
située dans la Jurifdiction de Faudoas; & l'an
1180, il donna à Guillaume, aussi Abbé de
Grand-Selve, tous les droits qu'il avoit dans
la Paroisse de Ricancelle.

ARSIVUS & ARNAUD DE FAUDOAS, ses deux
fils, confirmèrent ses donations, en firent
d'autres considérables à ladite Abbaye, l'an
1188, & suivantes. Les Moines, par recon-
noissance, firent présent au dernier d'un che-
val en 1192.

Depuis, ARNAUD DE FAUDOAS permit, l'an
1217, à Raymond, Abbé de Grand-Selve, &
à ses Religieux, de faire paître leurs bestiaux
dans toute fa Terre d'Avensac; & cela pour le
salut de son âme & de ses parens. C'est à lui
qu'on attribue la fondation du grand Cou-
vent des Frères-Mineurs de Toulouse, de l'an
1222, rapportée dans les Chroniques de l'Or-
dre de Saint-François, par François Gon\a-
gue, page 722. Les Barons de Faudoas ont
leur tombeau dans l'Eglise de ce Monastère,
un des plus magnifiquesde la Province. Leurs
armes se voyent eh émail fur les vîtres de la
même Eglise, du côté de PEpître, & les Sei-
gneursde ce nom y ont fait, depuis, des biens
considérables.

I. BÉRAUD DE FAUDOAS, Ier du nom. Che-
valier, Seigneur & Baron de Faudoas, Aute-
rive, Sarrant, Cadours, &c., fit un legs à ce
Couvent, par son testament du 12 Janvier
1283. II élut fa sépulture dans le Monastère
de Grand-Selve, & légua à cette Abbaye 100

Tome VIL V v
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livres Tournois. II joignoit à la qualité de
noble & puissant Baron, celle de Chevalier,
qui ne se donnoit qu'aux Gentilshommesde
nom & d'armes, après un long service à la
guerre. II étoit marié, au moisdeJuin 1260,
avec Alix de Bordeaux, qu'on croit fille de
Pierre de Bordeaux, Seigneur de Puyguil-
hem,& soeur de Marthe de Bordeaux,femme
d'Amanieu, Sire d'Albret, de laquelle def-
cendoit, par divers degrés, JEANNE D'ALBRET,
Reine de Navarre, mère de HENRI IV. De ce
mariage vint :

II. BERTRANDDE FAUDOAS, Ier du nom, Che-
valier,Seigneur de Faudoas, Auterive, Aven-
saC; &c, qui acheta de Pons de Siolh, par
acte passédevant le Notaire de Toulouse, le 9
Février 1292, la Terre & Château de Dru-
das, avec la Justice, haute & basse

,
& autres

biens qu'il y possédoit. II fit aussi un échange
du Château d'Aubertin en Béarn, pour le
lieu de Sents en Gimois, avec frère Raymond
deGavarret, Commandeur d'Aubertin,Ordre
de Sainte-Christine, au Diocèse d'Oléron. II
avoit épousé, dès 1269, Condorine de Sa-
boulies, fille de Hugues de Saboulies, Sei-
gneur d'Encausse & d'Ardizas, & nièce de
Pierre de Saboulies

,
Evêque de Conserans.

De ce mariage sortirent plusieurs enfans, en-
tr'autres :

1. AISSIN, qui fuit;
2. BÉRAUD DE FAUDOAS, tige de la branche des

Seigneursd'Avensac, éteinte en la personne
de JEAN DE FAUDOAS

,
mort sans enfans au

Château de Xaintrailles, Diocèse de Con-
dom, en 1684. II avoit épousé Marie de
Lancfranque, en faveur de laquelle il testa;

3. BERTRAND, Abbé du Mas-Grenier, mort à
Avignon, en 1317, étant à la Cour du Pape
CLÉMENT V;

4. Et AYNARD, qui succéda à son frère dans
l'Abbaye du Mas-Grenier, & passa ensuite
en qualité d'Abbé à celle de Clairac, en '
i326.

III. AISSIN, Seigneur DE FAUDOAS, Aute-
rive, &c, épousa Obrie de Lomagne, soeur
de Gaston, Damoiseau, Seigneur du Gima-
dois, alliance des plus illustres qu'il pût con-
tracter dans fa Province ; car les Vicomtes de
Lomagne, qui étoient les aînés de ces Sei-
gneurs du Gimadois, y tenoient un rang si
distingué, qu'ils prenoient dans leurs titres
celui depar la grâce de Dieu, ainsi que les
Comtesde Foix & d'Armagnac.

IV. BERAUD DE FAUDOAS, IIe du nom, Che-

valier-Banneret, Seigneur & Baron de Fau-
doas, Auterive, le Cauzé, Marignac, Sauffi-
gnac, Co-Seigneur de Plieux & de Lille en
Lomagne, rendit de grands services à PHI-
LIPPE DE VALOIS, durant cette longue & fu-
rieuse guerre qu'il eut contre les Anglois.
Dès i3qo, il marcha avec un Bachelier, 28
Ecuyers, son Trompette & 5o Sergens, dont
10 étoient Arbalétriers ; & ensuite fa Compa-
gnie se trouva composée d'un Bachelier, de
57 Ecuyers & de 160 Sergens, dont il y avoit
5o Arbalétriers;ce qu'on remarque pour faire
voiravec quelle distinction il servoit dans les
armées de ce Prince. II servit encore le Roi
JEAN, sous les ordres d'Amaury de Roche
chouart, Seigneur de Mortemart. II mourut
l'an i3y3, & fut enterré dans l'Eglise des
Cordeliers de Toulouse. II avoit épousé, par
contrat du 7 Octobre i32o, Hélène de Bala-
guier, fille de Hugues, Seigneur de Bala-
guier en Lucroy, dont :

1. BÉRAUD, qui suit ;
2. Et AYNARD, qui a fait la branche des Com-

tes de Sérillac, rapportée ci-après.
V. BÉRAUD, IIIe du nom, Chevalier,Baron

DE FAUDOAS, & de Montégut, a continué la
postérité de la branche aînée de fa Maison,
fondue dans celle de Rochechouart, parle
mariage de CATHERINE DE FAUDOAS, fille uni-
que & héritière d'un autre BÉRAUD, Baron de
Faudoas & de Barbazan, & de Jeanne de
Cardaillac de Bieule, avec Antoine de Ro-
chechouart, Seigneur de Saint-Amand,au-
quel elle porta ces deux terres, & celle de
Montégut, à condition de substitution aux
enfans mâles qui naîtroient de ce mariage, à
la charge de porter le nom & les armes de
FAUDOAS. Le père de cette CATHERINEDE FAU-
DOAS defcendoit en ligne directe d'ARNAUD-
GUILHEM DE FAUDOAS, Seigneur de Barbazan,
surnommé le Chevalierfans reproche, à qui
le Roi CHARLES VII accorda la permission de
porter dans ses armes troisfleurs-de-lisfans
barre, & d'être enterré à Saint-Denis, au
tombeau des Rois, par Lettres - Patentes,
données à Paris le 10 Mai 1434. Elles sont
rapportées par le P. Ménestrier, Jésuite, dans
son Traité de VOrigine des ornemens exté-
rieurs des armoiries. L'original en a été re-
présenté en 1666, le 18 Septembreà Montau-
ban, devant les Commissaires pour la recher-
che de la Noblesse. Dans ces Lettres, le Roi
CHARLESVII dit qu'ayant égard & confidé-
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ration aux grandessignalées vertus & re-
commandablesservices à lui rendus & aux
Seigneurs Rois ses prédécesseurs, par AR-
NAUD-GUILHEM DE FAUDOAS, Sieur de Bar-
bazan, Chevalierfans reproche, Conseiller
du Roi, premier Chambellan au fait des
guerresy exprimées, il permit audit Sieur
ARNAUD-GUILHEM DE FAUDOAS, Sieur de Bar-
bazan

,
de porter le nom & titre de Cheva-

lier fans reproche, comme auffi de porter
lui & ses descendans de nom & Maison de
FAUDOAS, les troisfleurs-de-lis fans barre
dans ses armes.Pour dernièrepreuve de l'a-
mitié que le Seigneur Roi lui portoit, il lui
permet, & veut qu'ilsoit enseveli dans l'E-
glise de Saint-Denis en France, sépulture
des Rois, & en leur Chapelle, & à leur côté,
avec unsépulcre de bron\e, effigie & statue
duditBarbazande Faudoas,& une épitaplie
pour marque à la postérité de fa valeur,
avec lesmêmeshonneurs& cérémoniesqu'on
a coutume défaire aux Rois.

BRANCHE
des Seigneursde LA MOTHE, ë Comtes de

SÉRILLAC au Maine.
V."AYNARD DE FAUDOAS, Damoiseau, Sei-

gneur de la Mothe, second fils de BÉRAUD II,
& d'Hélène de Balaguier, fit, l'an 1349,
avec Barthélemyd'Astarac, une transaction,
laquelle justifie qu'il étoit fils de BÉRAUD II,
& qu'il avoit épousé Baleine d'Astarac, fille
dudit Barthélemy. II eut pour fils:

VI. AISSIN, dit EICHUET DE FAUDOAS, Da-
moiseau, Seigneur de la Mothe, qui épousa,
par contrat passé au Château de Faudoas, le
16 Novembre 1386, Aude de Montesquiou,
fille de Piâavin de Montesquiou, dont il
laissa

VIL JEAN DE FAUDOAS, Ier du nom, Da-
moiseau

,
Seigneur de la Mothe, marié, par

contrat du 12 Août de l'an 1450, à Oudine
de Montle^un, issue des anciens Comtes defPardiac, dont il eut :

fc
1. HÉLIE, qui fuit;
2. JEAN, qui n'eut point d'enfans de Margue-

rite de Révignan.
VIII. HÉLIE DE FAUDOAS, Seigneur de la

Mothe & de Saint-Estèphe, épousa, par con-
tratdu 16 Mai 1493, Clairette de Révignan,
fille d'Arnaud de Révignan, Seigneur de
Saint-Mézard & d'Escalus, de laquellevint:

IX. OLIVIERDEFAUDOAS,Chevalier, Baron

de Sérillac, Seigneur de la Mothe, Martel,
Auge, Lille, Capitaine de 5o hommes d'ar-
mes des Ordonnances du Roi. II épousa, par
contrat du 8 Septembre 1540, Marguerite
de Sédillac ou Sérillac, fille de,, Jean, Sei-
gneur deSédillac, & petite-fille'd?autreJean
de Sédillac, & d'Anne de Montluc;tantepa-
ternelle de Biaise de Montluc, Maréchal de
France. II mourut l'an 1553; fa veuve, soeur
dubrave Jean de Sédillac, tué sans alliance
à Montepulciano, Pan 1555, devint héritière
de fa Maison, & porta ses biens à ses enfans,
qui furent:

1. GILLES-ANTOINE
,

tué au siège de Rouen
,Tan i562, n'étant âgé que de 21 ans;

2. JEAN, qui fuit ;
3. JEAN-GILLES, dit le Capitaine de Sérillac,

CapitaineauxGardes, & Colonel d'Infante-
rie,JÉ|Drt fans alliance, de la blessure qu'il
reçSPau siège de la Rochelle, Tan 1573 ;

4. BERNARD, dit le Capitaine la Mothe, Capi-
taine aux Gardes, tué aussi au siège de la
Rochelle ;

5. JEAN-FRANÇOIS, auteur de la branche des
Comtes de Bélin, rapportée ci-après ;

6. MADELEINE, femme de Michel de Bouret,
Seigneur de Marin, dont sont issus les Mar-
quis de Marin ;

7. MARGUERITE, alliée i° à Gillesde Gaudons,
Seigneur de Montjoye en Armagnac ; &
2° à Pierre de Béon, Seigneur de Mafnez
en Astarac;

8. ANTOINETTE
,

femme de Bernard de Pa-
tras, Seigneur d'Auniac;

g. Et CATHERINE DE FAUDOAS,femme i° de Car-
bon de Marrast, Seigneur de Mons, Capi-
taine aux Gardes ; & 20 de Jacques de Béon,
Vicomte de la Serre.

X. JEAN DE FAUDOAS, IIe du nom, Cheva-
lier, Seigneur de Sérillac, la Sauvelade,Mar-
tel, Auge, la Mothe, &c, succéda à son frère
aîné; & par la mort de deux autres frères
puînés, il recueillit la plus grande partie des
biens de fa Maison. II fut-Colonel du Régi-
ment de Picardie, après Stro^i, & le com-
manda au siège de la Fère, en 158o. On croit
qu'il fut honoré de l'Ordre de Saint-Michel,
avant Pinslitution de celui du Saint-Esprit.
II testa au Château de Podenas, le 6 Septem-
bre i6o5. II avoit épousé, par contrat passé
le 8 Avril i56y, Brandelisedu Boulet, fille
de Pons du Boulet,Seigneur de Roquépine,
& de Marguerite de Madirac, dont il eut :

1. FRANÇOIS
,

qui suit ;

2. PIERRE, Seigneur de la Mothe-Sérillac,
V vij
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Mestre-de-Campentretenu, Lieutenant-Co-
lonel au Régiment de Picardie, Capitaine,
Viguier & Gouverneurde la ville & Châ-
teau de Sommières, mort en 1628, après
avoir servi avec beaucoup de réputation les
Rois HENRI IV & Louis XIII ;

3. JEAN-FRANÇOIS,Seigneurde TIsle-Sérillac,
qui servit le Roi LOUIS XIII, avec la même
fidélité que son frère. II fut aux sièges de
Saint-Jean-d'Angely,de Clairac,& de Mon-
tauban, où il se comporta avec tant de va-
leur, que Sa Majesté lui donna une Com-
pagnie de 100 hommes de pied au Régi-
ment de Picardie, par commissiondu 24
Septembre 1621, laquelle fut augmentéede
40 hommes, par autre commissiondu 28
Juin 1622. II se distingua encore au com-
bat de Veillane en Piémont, où il fut tué
en i63o, fans avoir été marié ;

4. JEAN, Seigneur de Martel, Prieur d'Igieau
Maine; «§%>

5. Autre JEAN, Seigneurde la SeSfftigedela
branche des Seigneurs de Sérillac en Gas-
cogne, rapportée ci-áprès;

6. MARGUERITE, mariée à Antoine d'Espar-
bès, Seigneur de Coignax, Capitaine au
Régiment de Picardie ;

7. ANTOINETTE, Religieuse, & depuis Prieure
au Monastère de Pr.ouillac-lès-Condom;

8. Et OLYMPE, Religieuse au même Monas-
tère.

XI. FRANÇOIS DE FAUDOAS, Chevalier, Sei-
gneur & Baron de Sérillac, vint s'établir
dans le Maine, où il épousa, par l'entremise
du Comte de Belin, son oncle, qui s'y étoit
déjà établi lui-même, Renée de Brie, fille
unique de Claude de Brie, Seigneurde la
Mothe-Sarant, Chevalier de l'Ordre du Roi,
Capitaine de 5o hommes d'armes, & de De-
nise de Billy. Leur contrat de mariage fut
passé devant François Pafquier, Notaire
Royal au Mans, le 6 Novembre i5g2. II tran-
sigea avec ses frères de ses droits successifs,&
vendit à JEAN DE FAUDOAS, Baron de la Serre,
son frère, la Baronnie de Sérillac, lui s'étant
retiré au Maine, où il jouiffoit de grands
biens du chefde fa femme, de laquelle il eut :

1. JEAN, qui fuit;
2. RENÉ, mort fans enfans de fa femme Re-

née de Barrât, Dame de Saint-Germain,
près de Fresnay ;

3. FRANÇOIS, Seigneur d'Aunay, Ecclésiasti-
que;

4. CATHERINE,mariée ;
5. Et FRANÇOISE DE FAUDOAS, alliée i° à N...

le Court, Seigneur de Camus; 20 à Phi-

lippe de Bonenfant, Seigneur de Magny;
& 3° à Regnault de Bellemare, Seigneur
de Valhebert, Lieutenant de Roi à Grave-
lines. • '-

XII. JEAN DE FAUDOAS, IIIe du nom, Che-
valier, obtint du Roi, par Lettres-Patentes
expédiées à la grande Chancellerie, au mois
de Juin 1653, l'érection en Comté, sous le
nom de Sérillac, de ses Terres & Seigneuries
de Courteilles, Juillé, Doucelles, Chérancé,
Màulay, Chaunai, le petit Courteil, & autres
situées dans le Maine. II fut fait Gouverneur
des Places de la Grenade & Grenadins en la
Majorque, & en eut les provisionsle 4 Mai
1657. II avoit épousé, par contrat du 8 Fé-
vrier 1636, Marguerite Piédefer, fille de
François Piédefer, Chevalier, Seigneur de
Chanlost, Bois-de-Raye,Varzy, Marcy, Pi-
nelle, Chaton, &c, & de Catherine de Châ-
teauneuf, Dame de Curlu, Bussus& Farniè-
res, proche de Péronne en Picardie, & en eut:

1. PIERRE, qui fuit ;

2. JEAN, mort Ecclésiastiqueen 1687;
3. CLAUDE, mort fans postérité ;
4. RENÉ, auteur de la branche des Seigneurs

de Curlu, rapportée ci-après;
5. Et CATHERINE,morte à Paris sansalliance.

XIII. PIERREDE FAUDOAS,Chevalier, Com-
te de Sérillac, d'abord Cornette de la Com-
pagnie d'Ordonnance de M. le Prince de
Condé, puis Capitaine de Cavalerie au Ré-
giment de Hocquincourt, épousa, par con-
trat du 24 Septembre 1679, Marie-Charlot-
te de Courtarvel, fille de René de Courtar-
vel, Marquis de Pezé au Maine, & deMarie
le Gros, & arrière-petite-fille, par Marie de
Saint-Gelais-de-Léfignem,fa grand-mère,
de Gilles de Souvré, Seigneur, Marquis de
Courtanvaux, Chevalier des Ordres du Roi,
Maréchalde France. De ce mariage vinrent :

1. JACQUES-ANTOINE-PIERRE, qui fuit;
2. JEAN-JOSEPH-OMER-ANNE, Capitainede Ca-

valerie, mort fans alliance ;
3. RENÉ, destiné à TEglife, décédé;

4. & 5. LOUISE& CHARLOTTE. á
XIV.JACQUES-ANTOINE-PIERREDE FAUDOAS,

Chevalier, Comte de Sérillac, Lieutenant dey
Roi en Baffe-Normandie, Gouverneur des
Ville & Château d'Avranches, Capitaine de
Cavalerie, vint s'établir en Normandie, &
vendit à CHARLES-RENÉ, son cousin germain,
son Comté de Sérillac au Maine. II épousa,
i° par contrat du i5 Mars 1707, Jeanne-
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Thérèse-Dorothéedu Prat, fille de Pierre,
Seigneur de Rouez, &de Dorothée Lemaire
de Millière, morte au Château de Courteil-
les, au pays du Maine, en Octobre 1708,âgée
de 19 ans; & 2e par contratdu 24 Août 1709,
Marie-Hervée de Carbonnel de Canisy,
fille & héritièrede Renéde Carbonnel,Che-
valier, Marquis de Canisy, Lieutenant de
Roi en Basse-Normandie, & de Catherine-
Madeleinede Sillans,héritièrede la Maison
de Creully, alliée aux Maisons de Châtillon,
Rohan, Montmorency, Harcourt, & Mati-
gnon. Du premierlit vint:'

1. CHARLOTTE-DOROTHÉE, mariée à Michel
Eon de la Baronie, Comte de Cély.

Et du second lit naquirent :

2. MARIE-CHARLES-ANTOINE,qui suit;
3. RENÉE-BONNE FRANÇOISE, mariée à Michel

d'Argouges, Marquis de Gratot, Lieute-
nant de Roi au Bailliage de Caen ;

4. Et MICHELLE.

XV. MARIE-CHARLES-ANTOINEDE FAU-
DOAS, né en 171o, au Château d'Englefque-
ville en Bessin,Marquisde Faudoas-Canijy,
Chevalier, Seigneur & Baron de PHonneur
& Baronniedu Hommet,Saint-Gilles,Saint-
Ebremond, Canisy, Tribehou, Saint-Pierre-
d'Artenay, Saint-Aubin-de-Locquenay,St.-
Martin-des-Champs, Saint-Pellerin-en-Cô-
tentin, d'Englesqueville, Criqueville, Saint-
Pierre-du-Mont, Austères, Louvières, Lon-
gueville-en-Bessin,Saint-Pierre-de-la-Folie,
Meslry, Fontenay, le Marmion, &c, ci-de-
vant Capitaine de Gendarmerie, Lieutenant
de Roi en Basse-Normandie,Gouverneur des
Ville & Château d'Avranches, & Chevalier
de Saint-Louis, a épousé, par contrat passé
devant les Notaires de Bayeux, le 20 Février
1734, Marie-Thérèsede Boran-de-Cafiilly,
décédée au mois d'Octobre 1772, fille & hé-
ritière de Pierre-Augustin de Boran, Mar-
quis de Castilly; & de Thérèse-Elisabeth
Senot-de-la-Paintrerie. De cette alliance
sont issus :

1. AUGUSTIN-HERVÉ, qui fuit ;
2. LÉONARD, appelé le Vicomte de Faudoas,

Capitaine de Cavalerie au Régiment des
Cravates, puis Officier supérieur de Gen-
darmerie & Chevalier de Saint-Louis ;

3. MARIE-JACQUES-LÉONARD,né le ier Mai
1750, reçu Chevalier de Malte de minorité,
Officier de Dragons, mort au mois de Juil-
let 176Q;

4. MARIE-THÉRÈSE, mariée,I° en Mai 1755,à
Georges-Renéde Clérel, Seigneur de Toc-
queville, d'Auville, &c, Capitaine de Ca-
valerie au Régiment de Chabriant, tué à la
bataille de Crévelten 1758, dont un fils né
le 4 Juillet 1756; & 20 au Marquis dePier-
repont;

5. MARIE-ANNE.alliée au Marquis de Courtar-
vel ;

6. Et MICHELLE, mariée, le 2 Décembre1771,
à Louis-Marc-Antoine, Marquis de Beau-
repaire.

XVI. AUGUSTIN-HERVÉ DE FAUDOAS, né
en 1736, d'abord Cornette au Régimentde
la Colonelle-Générale-Cavalerie, successive-
ment Guidon, Sous-Lieutenant,puis Lieute-
nant de Gendarmerie, & Chevalier de Saint-
Louis, a épousé, le 14 Juin 1768, Isabelle-
Jeanne de Bernières, fille de feu Messire
Jacques-Léonor-Pierrede Bernières, Che-
valier, Seigneur de Soccane, & d'Anne-Eli-
sabeth de Bernières de Gavrus, dont une
fille en 1772.

"BRANCHE
des Seigneursde CURLU.

XIII. RENÉ DE FAUDOAS, dit le Chevalier
de Sérillac, quatrième fils de JEAN, IIIe du
nom, & de Marguerite Piédefer, Capitaine
au Régimentde Normandie, épousa,parcon-
trat du 28 Octobre 1692, Nicolle de Carrey
de Bellemare, fille de Marie-Pierrede Car-
rey, Chevalier,Seigneurde Bellemare, & de
Marie Dubois, dont :

XIV. CHARLES RENÉ DE FAUDOAS, Cheva-
lier, Seigneur de Curlu, de Fargis, du petit
Courteil, qui acheta de JACQUES-ANTOINE-
PIERRE, son cousin germain, le Comté de Sé-
rillac au Maine. II avoit épousé, par contrat
du 7 Septembre 1721, Loidse-Catherine-
Henriette Demoulins, fille de Jean Demou-
lins, Chevalier, Marquis de Lille, Baron
d'Hertray, Commandeur de l'Ordre de Saint-
Louis, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, Commandant dans la Ville, Citadelle&
Fort de Saint-Sauveur, de Lille en Flandre,
& de Louife-Catherine de Gourgis. II a eu :

XV. LOUIS-HERVÉ-CHARLES-RENÉDE FAU-

DOAS, né le 24 Janvier 1725, reçu au mois de
Novembre 1742 Page du Roi. On ignore s'il
est marié.

"BRANCHE
des Barons de SÉRILLAC en Gascogne.
XI. JEAN DE FAUDOAS,Seigneur dela Serre
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cinquième fils de JEAN IV, Seigneur de Sé-
rillac, & de Brandelise du Bou\et-Roquê-
pine, Gentilhomme ordinaire de la Chambre
du Roi, Capitaine de ioo hommes de pied au
Régimentque Sa Majestéavoitdonné au Sieur
de Marin, devint Baron de Sérillac par ac-
quisition de FRANÇOIS DE FAUDOAS, son frère
aîné, établi au Maine. II épousa, par contrat
du i3 Mai 1617, Cécile d'Arbriffel, Dame
de la Serre, dont :

1. PIERRE, qui fuit ;
2. JEAN-GABRIEL, Seigneur de la Mothe,mort

fans alliance ;
3. HIPPOLYTE, mariée à Jean-Denis de Bar-

rait, Seigneur de Paron, Capitaine au Ré-
giment de Jonzac;.

4. Et N... DE FAUDOAS,Religieuseà Prouillac.
XII. PIERRE DE FAUDOAS, Baron de Séril-

lac, Seigneur de la Sauvetat, Lille, Martel,
Auge, Capitaine de Chevaux-Légers à Page
de 26 ans, en 1642, Sergent de bataille en
1649, Maréchal-de-Camp en i65i, épousa,
par contrat du 5 Novembre 1640, Sufanne
de Biran, fille du Seigneur de Goas, Gouver-
neur d'Antibes, Capitaine aux Gardes, & de
Narbonne de Fimarcon. II laissa:

1. JEAN-MARGUERITE, Enseigne dans le Régi-
ment de Saint-Simon, mort à Gravelines,
dans fa première campagne ;

2. & 3. Louis, Prêtre de TOratoire, qui céda
toutes ses Terres à son frère FRANÇOIS, qui
fuit ;

4. Et ANTOINETTE, Abbesse de Prouillac en
Condomois.

XIII. FRANÇOIS DE FAUDOAS, Baron de Sé-
rillac, Seigneur de la Sauvetat, Martel, Au-
ge, &c, épousa, par contrat du 25 Janvier
1673, Marie-Anne de Pichon, fille du Pré-
sident à Mortier de ce nom, au Parlementde
Bordeaux, dont vinrent :

1. BERNARD, qui suit ;

2. LOUIS, dit le Chevalierde Sérillac, lequel,
après avoir été Aide-Major du Régiment
de Dragons du Comte de Goas, son cousin,
embrassa TEtat Ecclésiastique,& est mortà
la Sauvetat, le 18 Décembre 1740;

3. LOUISE, Religieuseau Monastère de Prouil-
lac-lès-Condom, Ordre de Saint-Domini-
que.

XIV. BERNARD DE FAUDOAS, Baron de Sé-
rillac, Seigneur de la Sauvetat, Martel, Auge,
&c, a servi dans le Régiment du Comte de
Goas, son cousin, & est mort au Château áe
Sérillac, le 10 Septembre 1748. II avoit épou-

sé, à Condom, lei7 Août 1701, Marie de la
Fargue, dont :

1. JOSEPH-MARIE, allié,en 1746, à N... d'Au-
géard, fille du Président à Mortier de ce
nom, au Parlement de Bordeaux. II est
mort à Condom, le 14 Décembre 1749, &
sa femme mourut huit mois après : ils ont
laissé deux filles;

2. Louis, Capitaine de Grenadiers au Régi-
ment de la Reine ;

3. JOSEPH-MARIE, qui fuit;
4. HIPPOLYTE, Capitaineau Régimentde Ber-

ry, & retiré du service ;
5. HIPPOLYTE, morte Religieuse à Prouillac;
6. FRANÇOISE, Religieuse à Sainte-Claire de

Lectoure ;

7. SUSANNE, Religieuseà Prouillac;
8. HENRIETTE, morte fille;
9. FRANÇOISE, morte en bas âge;

10. LOUISE, Religieuseà Sainte-Claire de Lec-
toure ;

11. MARIE-ANNE, morte fille, au Château de
Sérillac en 1749.

XV. JOSEPH-MARIE DE FAUDOAS, dit le
Comtede Faudoas, Chevalierde Saint-Louis,
Capitaine au Régiment de la Viefville, Ca-
valerie, a épousé, à Paris, par contrat du 12
Avril 1750, Marie-Françoise-Georgettede
Beaulieu, fille unique & héritière de Bona-
venture-Georges de Beaulieu, chef d'une
branche de fa Maison, connue en Provence,
& de Catherine-Thomas de Montroger,
Damede Beaulieu,depuis Marquisede Saint-
Suplix, dont:

1. MARIE-JOSEPH, dit le Marquis DE FAUDOAS,
né le 18 Mai 1751 ;

2. N... mort fans avoir été nommé ;
3. Et MARIE-MARGUERITE-ALEXANDRE,née le

18 Février 1754.

BRANCHE
des Comtes de BELIN & CPAVERTON.

X. JEAN- FRANÇOIS DE FAUDOAS-SÉRILLAC,dit le Comte de Belin & d'Averton, Cheva-
lier des Ordres du Roi, Gouverneur de Pa-
ris, de ITsle-de-France,de Ham, d'Ardres &
de Calais, & depuis de ia personne de HENRI

DE BOURBON, Prince de Condé, cinquième fils
d'OLiviER DE FAUDOAS, Seigneurde la Mothe,
& de Marguerite de Sérillac, fut élevé dans
fa jeunesse fous le Maréchal de Montluc, son
grand-oncle maternel, à la mode de Breta-
gne, lequel le forma dans les exercices mili-
taires. II devint Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi HENRI III en i58o, &Mef-
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tre-de-Campdes vieilles Bandes Françoises
en i582; ensuite Lieutenant de Roi en Pi-
cardie, & Gouverneurde Ham, d'Ardres &
de Calais. En 1592, la Ligue le députa pour
élire un Roi très-Chrétien; mais par fa sa-
gesse il fit évanouir ce projet,& fut depuis un
des plus fidèles sujets de HENRI IV. Lui & le
Comte de Brissac reçurentce Prince, lorsqu'il
fit son entrée dans la ville de Paris, le 22 Mars
1594. Sa Majesté l'envoya au secours de Ca-
lais en 1596, & il étoit la même année dans
Ardres avec Biaise de Montluc, son cousin,
petit-fils du Maréchal de ce nom, lorsque
cette place fut assiégée par les Espagnols. II
fut soupçonné& même accusé de l'avoir ren-
due trop facilement. Le Roi commit le Ma-
réchal de la Chastre, & Charles Turquan,
Maître des Requêtes, pour recevoir fa justi-
fication. Sa Majesté en fut si contente, qu'elle
le donna pour Gouverneur à HENRI DE BOUR-

BON, Prince de Condé, premier Prince du
Sang, & l'honora du Collier de ses Ordres
dans l'Eglise des Augustins de Paris, le 2
Janvier 1599. II épousa i° Françoise de
Warty, veuve de Galiot de Cruffol, Seigneur
de Beaudiner, fille de Joachim, Seigneurde
Wdrí^--Iès-Clermont en Beauvoisis, Vicomte
de Cernelles,& de Madeleine de Su%e; & 20
Renée d'Averton, Dame de Belin, du Bourg
d'Averton, &c, veuve de Jacques, Seigneur
d'Humières, Marquis d'Ancre,Chevalierdes
Ordres du Roi, son Lieutenant-Général au
Gouvernement de Péronne, Montdidier &
Roye. Du premier lit vint :

1. LOUISE, Dame de Warty, alliée à Claude
Gruel, Seigneurde la Frette, Chevalierdes
Ordres du Roi, Gouverneur de Chartres,
Conseiller d'Etat.

Et du second lit sortirent :

2. FRANÇOIS, qui suit ;
3. MADELEINE DE FAUDOAS-AVERTON, mariée

à Louis de Lameth, Seigneurde Pinon, Vi-
comte de Laon en Picardie, Bailli & Gou-
verneur de Coucy;

4. Et FRANÇOISE DE FAUDOAS-AVERTON
,

alliée
à François de Vauquelin, Seigneur de Sa-
cy & de Rye, Baron de Bazoches en Nor-
mandie

,
Bailli d'Alençon, duquel étant

veuve elle prit Thabit de Saint-Benoîtdans
l'Abbaye de Vignats, & y mourut Professe
en odeur de Sainteté le 3 Janvier 1655. Sa
vie a été écrite & donnée au public par le
Sieur Lamy, Prêtre, son Directeur.

XI. FRANÇOISDE FAUDOAS-AVERTON.Comte

de Belin, Seigneur d'Averton,Baron de Mil-
ly, &c, Capitaine de 5o hommes d'armes,
épousa Catherine de Thomaflin, fille de René,
Seigneur de Montmartin & de Mirabel,Che-
valier de l'Ordre du Roi, & de Jeanne de
Vaudetare de Persan, de laquelle il eut:

1. FRANÇOIS, mort en i63o, sans alliance ;
2. EMMANUEL, qui fuit;
3. RENÉ DE FAUDOAS-AVERTON, allié à Claude-

Catherine le Bouteiller de Rancé;
4. Louis DE FAUDOAS-AVERTON, Baron de

Milly, mort fans postérité;
5. LÉONORE

,
mariée à François de Roche-

chouart, Marquis de Bonnivet;
6. CATHERINE

,
Abbesse de Vernon ;

7. & 8. ANNE & MARIE, Religieuses.
XII. EMMANUELDEFAUDOAS-AvERTON,Com-

te de Belin, Seigneur d'Averton
,

Baron de
Milly,&c, épousa, le 27 Juillet i633, Louife-
HenriettePotier, fille de René Potier, Duc
de Tresmes, Marquis de Gesvres, Chevalier
des Ordres du Roi, Pair de France, Capi-
taine des Gardes-du-Corps, &c, & de Mar-
guerite de Luxembourg. De ce mariage est
sorti

XIII. EMMANUEL-RENÉ DE FAUDOAS-AVER-

TON, Comte de Belin, Seigneurd'Averton. II
fut Mestre-de-Campdu Régiment Cardinal-
Etranger, & mourut de la blessure qu'il reçut
au siège de Douai en 1667, laissant veuve
ANTOINETTE DE FAUDOAS-AVERTON, son épouse
& sa cousine germaine, de laquelle il n'eut
point d'enfans.

Voyez la Faille,Annales de Toulouse, les
Extraitsdu Président de Doat; les Archives
des Abbayes de Granselve, de Mas-Grenier
& de Clairac ; cellesde la Trésorerie de Mon-
tauban & de Rodés; celles de la Chambredes
Comptes de Paris ; les Titresdu Couvent des
Cordeliers de Toulouse; ceux de la Maison
de FAUDOAS; VHistoire généalogique de la
Maison de Rochechouart & du Plesfis-Riche-
lieu; Rouillard

,
Hist. du Gâtinois, liv. II,

pag. 404 & 405 ; Généalogie de la Maison
de FAUDOAS, imprimée en 1688.

Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'azur, à
la croix d'or; aux 2 & 3 DE FRANCE/ÌOTSbri-

„sure. Supports: deux anges revêtus. Moréri.

FAUDRAN. On trouve, dit Pauteur de
VHiftoire héroïque de la Noblesse de Pro-
vence, tom. I, p. 369, dans les anciens Re-
gistres de la petite ville de Lambefc, les FAU-

DRANS qualifiés Chevaliers & Damoiseaux,
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preuve non équivoque de Panciennetéde leur
Noblesse. GUILLAUME DE FAUDRAN & Pierre
Garnier firent échange de quelques Terres,
par acte du 12 Décembre de l'an 1226. L'un
& l'autre ont dans cet acte la qualification de
Chevalier. Cette famille remonte, par filia-
tion suivie, à

I. NICOLAS DE FAUDRAN, qui prend la qua-
lité de Damoiseau dans une Délibération de
la Communauté de Lambefcdu 19 Juin 1347,
passée devant Peyrol, Notaire. II fut pour-
vu, le 27 Juillet 1391, du Gouvernement du
Château de Lançon aux gages de 400 florins
d'or par Pierre, Comte de... & Seigneur de
Berre. II eut pour fils:

II. ANTOINE DE FAUDRAN, qui reçut les
aveux & reconnaissancesde divers particuliers
de Lambefc, aux années 1420, 1421 & 1425.
De fa femme, dont on ignore le nom, naqui-
rent :

1. NICOLAS,qui fuit;
2. Et JEANNE DE FAUDRAN

,
mariée à Arles

avec noble Bernardon de Romieu.
III. NICOLAS DE FAUDRAN, IIe du nom ,épousa, par contrat du 3 Décembre 1452,

Marguerite de Reymond, du lieu de Thor,
de laquelle il eut:

1. GUILLAUME, qui suit ;
2. Et ANTOINE, Ecclésiastique.

IV. GUILLAUME DE FAUDRAN fit son testa-
ment le 17 Mai i517, reçu par Borrilly,No-
taire, & s'allia à Catherine de Boutaric, des
Seigneurs de Rougiers. II eut de ce mariage :

1. GUILLAUME, qui fuit ;
2. HÉLIONE, épouse de noble Fouquet de St.-

Chamas.
V. GUILLAUME DE FAUDRAN DE LAVAL, IIe

du nom, épousa, le i3 Octobre 1S26, par
acte passé devant Gautier, Notaire, None de
Matheron, fille de Charles de Matheron,
Seigneur de Salignac, & de Baptifiine de la
Tour de Romoules,& petite-fille de Jean de
Matheron, Grand-Présidentde Provence. II
fit son testament à Avignon le 26 Mars i5Ô7,
& laissa de son mariage:

1. BONIFACE, qui fuit;
2. 3. & 4. JEAN, CLAUDE & GASPARD, qui fi-

rent branche
;

5. Et autre CLAUDE, reçu Chevalier de Malte
le 4 Mail 563.

VI. BONIFACEDE FAUDRAN, SeigneurdeLa-
val, fit alliance, par contrat du 23 Février

1569, avec Alix de Guillen, fille de Manaud
de Guillen, Seigneurdu Casteller, & deMar-
guerite de Roquefeuil Convertis. II testa le
25 Août 1612 {Etienne, Notaire), en faveur
de PIERRE, son aîné, légataire, qui fuit, & de
GIRAUD, son cadet, lequel épousa, en 1619,
Marguerited'Etienne.

VIL PIERRE DE FAUDRAN-DE-LAVALépousa,
le 14 Mai 1599, Louise de Lauris, fille de
noble Esprit de Lauris, Seigneur de Val-
bonnette & de Taillades, & d'Elisabeth de
Damian de Vernègues. II testa, le 25 Juillet
i63o, en faveur de "*

VIII. CLAUDE DE FAUDRAN, qui épousa, le
i3 Juin 1628, Etiennettede Forbin-Bonne-
val, dont il eut:

IX. NICOLAS DE FAUDRAN DE LAVAL, Sei-
gneur de Taillades, qui épousa, le 10 Mai
i653, Jacqueline de Paner, de la ville d'Ar-
les, fille de Louis, & de Dorothée de Por-
cellets-Fos. De ce mariage vint:

X. JOSEPH-ANDRÉ DE FAUDRAN, Capitaine
de Cavalerie, Seigneur de Taillades, lequel
laissa de Catherine de Rabaffe-Vergons :XI. BALTHAZAR DE FAUDRAN-LAVAL, Sei-
gneur de Taillades, qui épousa

,
le 10 Jan-

vier 1723, à Lambefc, Thérèse de Laugier,
fille de Joachim de Laugier, Seigneur de
Beaurecueil, Bousset & Roqueshantes, Tré-
sorier-Général de France, de laquelle il eut :

1. GUILLAUME-BALTHAZAR
,

qui fuit ;

2. Et ANNE-MARIE-MARTHE,mariée à Jean-
Baptiste d'Espagnet, Ecuyer de la ville
d'Aix.

XII. GUILLAUME-BALTHAZAR DE FAUDRAN-
«LAVAL, Seigneur de Taillades, Lieutenantde
Vaisseau du Roi, lequel étoit fur le bord de
M. de la Galissonnière au combat de Minor-
que, mourut en Octobre 1759.11 avoitépousé
Anne de Selle la Castille, fille deJean-Bap-
tiste-Louis, Trésorier-Général de la Marine,
dont il eut :

FRANÇOIS ;
Et deux filles.
Les armes: d'azur, à la pointe d'or.
FAUGE (DE), familleoriginaire de Savoie.

L'Empereur FERDINAND III, mettant en con-
sidération les grands & importans services
rendus à la Maison d'Autriche par CLAUDE-
HENRI, dit le Capitaine DE FAUGE, & son
frère CHARLES DE FAUGE, Général en chef des
Troupes de Savoie, & de celles de CHARLES
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II, Duc de Lorraine, les éleva à la dignité de
Francs-Baronsde PEmpire, avec toute leur
postérité de l'un & de l'autre sexe, par Let-
tres données à Vienne le 23 Octobre 1651.

I. ALEXANDRE DE FAUGE, Ecuyer, du lieu
de Saint-Félix, eut de fa femme, dont on
ignore le nom,

II. GUIGUES DE FAUGE, Ecuyer, qualifié
noble & généreuxSeigneurdans son contrat
de mariage, écrit en latin, passédevant Louis
Ducret, Notaire Ducal de Marice, Paroisse
de Saint-Félix, du Mandement d'Alby, le 5
Février i52i, & Verquin, aussi Notaire Du-
cal cfAlby en Genevois. II fit acquisition, de
Hugues de Mouxi, d'une maison, par acte
passé devant Etienne Poncet, Notaire Ducal
à Saint-Félix, le 6 Avril i528. De sa femme
Antoinette de la Chapelle, fille de Louis de
la Chapelle, Ecuyer (d'une famille noble de
Savoie, qui porte:d'or, au chevron defable),
naquit

III. CLAUDE DE FAUGE, Ecuyer, Seigneur
de la Chapelle & de Saint-Félix, qui fit son
testament le 14 Novembre i58y, reçu parCurtet, Notaire Ducal à Saint-Félix. II avoit
épousé, par contrat passé devant Poncet, No-
taire Ducal audit lieu, le 10 Janvier i563,
Claudine Bernard, fille d'Ignace Bernard,
Ecuyer, Seigneur de Coffy, & de Charlotte
du Renard. {Bernard porte : d'azur, au bâ-
ton d'or, posé en bande, accompagné de 2
étoilesd'or,soutenuespar une tringled'or;
au chef d'azur chargé de 3 étoiles d'or. Ses
enfans furent:

1. JEAN-ANTOINE, qui fuit;
2. & 3. FRANÇOIS & MAURICE. Ils partagèrent

entr'eux les biens communs le 28 Juillet
1599, par acte passé devant Claude Poncet,
Notaire Ducal audit Saint-Félix.

IV. JEAN-ANTOINEDE FAUGE, Ecuyer, Sei-
gneur de la Chapelle& de Saint-Félix, épou-
sa, par contrat passé devant Berode, Notaire
Ducal en Savoie, résidant à Saint-Félix, le 1e1'

Février ì5gg,Philippe-Sufannede Chavan-
nes, fille de Philippe de Chavannes, Ecuyer,
Seigneurde Reignier, Gentilhomme de Son
Altesse Royale le Duc de Savoie, & de Ber-
narde de Michailles, laquelle étoit fille de
François de Michailles, Seigneur d'Aute--
siège, & de Jeanne de la Forest, Dame de
Chaumont. De ce mariage vinrent :

1. CLAUDE-HENRI, qui suit;
2. CHARLES, créé Baron du Saint-Empire par

le Diplôme de TEmpereur FERDINAND III,
du 23 Octobre 1651. II fut Général des
Troupes du Duc de Savoie & de CHARLES
IV, se trouva en cette qualité à la bataille
de Réthel le 19 Décembre i65o, & au siège
de Bar-le-Duc, où il fut tué le 19 Novembre
i652. Son Epitaphe, qui est en latin, se
trouve à TEglife de Bar-le-Duc. (Voyez les
Mémoires de Turenne, tom. I, liv. III, pag.
22 3, & tom. II, dans les preuves du Mé-
moire du Duc d'York; & les Mémoires du
Marquis de Beauveau,pag. g8 & suiv. II
avoit épousé Claudette-Charlotte de Ga-
léan, fille de Maximilien, Chevalier, Comte
de Galéan, & de Renée de Ligniville, dont
il n'eut point d'enfans ;

3. 4. & 5. PHILIPPE,CLAUDINE & BERNARDINE.

V. CLAUDE-HENRIDE FAUGE, créé aussi Ba-
ron du Saint-Empire par PEmpereur FERDI-
NAND III, naquit le i5 Février 1600, & fut
Seigneur de Saint-Félix, Marcy & Grofany,
au Diocèse de Genève, Colonel,puis Sergent-
Général de Bataille, par Lettres de CHARLES
IV, Duc de Lorraine, du 23 Mars 1648. II
reçut une Lettre du Duc de Savoie, datée de
Turin, le 20 Avril 1668, signée EMMANUEL,
& dont voici Pinscription

: A notre amé très-
cher bien-amé & féal Aide-de-Camp de nos
Armées, & Gouverneur du Château & Vallée
de Miolan, DE FAUGE. A Miolan. 11 épousa,
par contratdu 19 Février1635, où il est qua-
lifié noble & puissant Seigneur,JeanneHu-
guenin,ville d'Isaac Huguenin,Ecuyer, Sei-
gneur de Termes, & de Marguerite d'An-
glure, dont vint :

VI. CHARLES, Baron DE FAUGE, Seigneur
de Saint-Félix, Charmoy, &c.

,
qui com-

manda en 1676, 1677 & 1678, les Troupes
destinées pour la défense de la frontière de la
Champagne, suivant trois Commissions de
M. de Miromenil, ci-devant Intendant de
cette Province, & fut Capitaine d'Infanterie
au Régiment de Moulins le Ier Janvier 1689.
II fut maintenu dans fa noblesse & qualité
d'Ecuyer, justifiée par titres lui & ses des-
cendans,parOrdonnancedu 28 Février 1699,
de M. Larcher, Chevalier, Conseiller du Roi
en ses Conseils, Maître des Requêtes ordi-
naire de son Hôtel, & Commissaire départi
parle Roi en la Province de Champagne. II
épousa i° Elisabeth de Grignoncourt, fille
de Nicolas de Grignoncourt, Ecuyer, Sei-
gneur dudit lieu, & de Damoiselle Elisabeth
de Thieley, par articles arrêtés entr'eux &

Tome VIL W w
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leurs parensle 22 Octobre 1665,ensuite des-
quels est le contrat de mariage passé devant
Petitjean & Louis, Notaires Royaux à Lan-
gres le 16 Novembre suivant; & 2°le i5 Sep-
tembre 1670, Marie le Mercier de Monti-
gny, fille de Claude-Pierre, Seigneur de
Servance, & de Marguerite de Gand, Dame
d'Ailleville. II n'eut point d'enfans de fa pre-
mière femme, mais de la seconde vinrent:

1. F'RANÇOIS-GABRIEL, qui suit ;

2. FRANÇOIS, tué à la bataille de Ramillies ;
3. CATHERINE, non mariée ;

4. Et FRANÇOISE
,

alliée à Guillaume de la
Montagne, dit Lacombe, Ecuyer,originaire
de Picardie.

VIL FRANÇOIS-GABRIEL, Baron DÉ FAUGE,
né le 18 Juin 1671, Lieutenant de laCompa-
gniedeson pèrepar Brevetdu 1er Janvien 689,
Capitaine d'Infanterieau Régiment de Mou-
lins, vacantpar son infirmité, par Lettres du
Roi du 7 Février 1693,8c ensuiteLieutenant-
Colonel d'un Régiment de Milice, est mort

-en 1739. Ilavoit épousé, i°le 18 Janvier 1699,
Henriette-Françoise Ferrand-de-Monti-
gny, fille de Jacques-Charles, Seigneur de
Thomen,Maréchaldes Troupes de Hanovre,
& de Marie-Marguerite de Moran ; & 2°
Margueritede Mange-de-Villebois,fille de
François, Seigneur de Villebois, & de Ca-
therine de Chasot, morte en 1743. Du pre-
mier lit est sortie :

1. ANNE-MARIE,née Baronne de Fauge,alliée,
i° le i5 Septembre 1721, à Jean-Baptiste
Girault, Seigneur de Genevrières, de Bel-
fonds & du Vergillet, mort le 22 Juillet
1722, fans laisser d'enfans ; & 2» à Claude-
Joseph Girault, Ier du nom, Seigneur de
Vitry, Essey, Genevrières & Belfonds, dont
postérité. Voyez GIRAULT.

Du second lit il a laissé :

2. PHILIBERT-MICHEL,qui suit;
3. CHARLES-NICOLAS-ANTOINE-APOLLINAIRE,

rapporté après son frère ;

4. 5.&6. MARIE-MADELEINE,ANNE-GABRIELLE-
BERNARDE & MARIE-ANNE, nées Baronnes
DE FAUGE.

VIII. PHILIBERT-MICHEL, Baron DE FAUGE,
Capitaine d'Infanterie, puis Lieutenant au
Régimentd'Harcourt, Cavalerie,a épousé, le
17 Mars 1749, N Renaudot, de laquelle
on ignore s'il a des enfans.

VIII. CHARLES-NICOLAS-ANTOINE-APOLLI-

NAIRE, dit 'le Chevalier DE FAUGE, frère du

précédent. Lieutenant réformé au Corps des
DragonsduRégimentdesVolontairesRoyaux,
s'est marié, à Châtillon-fur-Seine, le i5 Dé-
cembre 1749, avec Barbe Verrières-de-
Montbart, veuve de Gérard Siredey-de-
Grand-Bois, ancien Capitaine d'Infanterie
& Chevalierde Saint-Louis. On ignore aussi
s'il en a des enfans.

Les armes: de gueules, au lion d'or ram-
pant. (Généalogie dressée fur un inventaire
de titres en forme,collationné aux originaux,
signé, légalisé & contrôlé.)

* FAUGUERNON, en Normandie, Sub-
délégation de Lisieux : Baronnie très-an-
cienne, de laquelle on neconnoît pas le tems
de Pérection. II y avoit autrefois un Château
considérable, dont on ne voit plus que les ves-
tiges. Cette Baronnie appartient à M. le Mar-
quis de Raray, comme héritier de M. le
Marquis de Pierrecour, son aïeul.

FAULCON DE RIS, ancienne Noblesse
originaire de France, qui remonte à

I. BAUDOUIN DE FAULCON, qui vivoit en
1264. II suivit en Italie CHARLES Ier, Roi de
Sicile, frère du Roi SAINT LOUIS, qui l'envoya

.
à Florence où il se maria, & eut pour fils :

II. JEAN DE FAULCON, nommé à Florence
Joanni Falconi, qui eut de fa femme dont
on ignore le nom,

III. CIONE FALCONI, lequelétoit au nombre
des Seigneurs de la République, en i328. II
en fut nommé, en i332, Gonfalonier, c'est-
à-dire Souverain Magistrat, & eut de fa fem-
me, dont on ignore aussi le nom:

1. JEAN, qui fuit;
2. Et MICHEL-ANGÉLO,nommé Commissaire-

Général de la République, dans la guerre
qu'elle eut sous la conduite de Charles,
Duc de Calabre, contre Carracolo Carra-
cani, Seigneurde Lucques.

IV. JEAN FALCONI, IIe du nom, fut un des
Seigneurs de Florence dans les années 1340
& 1346. II eut pour fils:

V. SER FALCONI, qui, après la mort de fa
femme, dont on ne fait pas le nom, se fit Ec-
clésiastique, fut un Prélat très-favorifé du
Pape URBAIN VI, & en grandeautoritéde son
tems. II eut pour fils:

VI. JEAN FALCONI, IIIe du nom, qui fut
comme ses prédécesseurs l'un des Seigneurs
de Florence, en 1408 & 1420. II fut nommé
Gonfalonier en 1422, son fils fut
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VIL ALEXANDRE FALCONI, l'un des Sei-
gneurs de Florence, dans les années J45o &
1457, qui eut de fa femme, dont le nom est
inconnu,

1. FALCO, qui fuit ;

2. Et BERTRAND, qualifié noble homme & E-
cuyer, Capitaine de Felletin. II épousa,
en 1495, Antoinette d'Arseuille. Nous en
ignorons la postérité.

VIII. FALCO FALCONI passa en France à la
fuite du Roi CHARLES VIII, en 1495. On voit
par un acte du 3 Décembre i52g, qu'il parut
à Passemblée de la Noblesse de Provence,
pour le fait de la délivrance du Roi FRANÇOIS
Ier. II épousa Charlotte Bucelli, d'une Mai-
son illustre de Florence, qui a donné plusieurs
Gonfaloniers à cette République. Ses enfans
furent :

1. FRANÇOIS, successivement Evêque de Tul-
les, d'Orléans, de Mâcon & de Carcasson-
ne. II fut un des plus savans Prélats de son
tems, & FRANÇOIS Ier Temploya en diver-
ses négociations importantes. II fit son tes-
tament à Carcassonne le i5 Juin 1565, par
lequel il constitue son seul héritier CLAUDE

DE FAULCON, Seigneur de Ris, son neveu;
2. ALEXANDRE, qui fuit;
3. Et JEAN, Ecuyer, Seigneur de Fabrègues,

lequel eut un fils naturel, à qui l'Evêque
légua 2 5 livres tournois de rente viagère.

• .
IX. ALEXANDREFAULCON, Seigneur de Ris,

de la Borde & de Puisredón, né à Montpel-
lier, s'acquit aussi beaucoup de réputation,
testa le 18 Octobre 1578, & mouruten i58o,
dans un âge avancé. II avoit épousé, par con-
trat du 10 Septembre 1529, Françoise d'Al-
biac, fille de Charles, premier Président en
la Chambre des Comptesdu Languedoc, Sei-
gneur de la Borde & de Ris, dont:

1. CLAUDE, qui fuit ;

2. JEANNE, mariée, i° par contrat du 17 Fé-
vrier 156o, à Pierrede Narbonne, Seigneur
de Loupian ; & 20 à Henri du Pré, Ecuyer,
Seigneur de Pafly;

3. Et ANTOINETTE, mariée i° à Christophe du
Pré, Ecuyer; & 20 le 3o Octobre 1555

,
à

Denis de Rivière, Seigneur des Granges,
Conseiller au Parlement.

•
X. CLAUDE DE FAULCON, Chevalier, Sei-

gneur de Ris, de la Borde, de Messy & de
Frainville, Conseiller au Parlementde Pa-
ris, en 1567, puis Présidentdes Enquêtes, le

14 Mars 1579
,
premier Président au Parle-

ment de Bretagne, le 27 Avril 1587, servit

dignement l'Etat dans les troubles de la Li-
gue. II fut fait prisonnier de guerre, & le
Roi HENRI III Péchangea contre une autre
personne de qualité, qu'il rendit pour lui. II
est qualifié haut & puissant Seigneur, dans
un acte de foi & hommage qui lui fut rendu
par Claude le Cosne, Ecuyer, Seigneur de
Houffan, en date du 19 Septembre 1592. II
mourut à Paris en 1601, âgé de 65 ans, &
avoitépousé Etiennette Huaultde Montma-
gny, dont il eut:

1. ALEXANDRE, Seigneur de Ris, de Messy, de
la Borde, de Mareuil & de Charleval, d'a-
bord Conseiller au Parlement de Bretagne,
en 1592, Maître des Requêtes ordinaire de
THôtel en 15g5, ensuite Présidentau Grand-
Conseil en 1602, & enfin premier Président
du Parlement de Rouen, en 1608, charge
qu'il résigna en 1626, en faveur de CHAR-

LES, son frère. II servit utilement TEtat
après la déroute des Ponts-de-Cé, & mou-
rut fans alliance en 1628, âgé de 64 ans ;

2. CHARLES, qui fuit;
3. CLAUDE, Chevalier, Seigneurde Bouville,

de Blanquefort, & Châtelain de Messy, né
en 1578, Maître-d'Hôtel ordinaire de la
Reine-Mère. II étoit Gouverneur de Fef-
camps, & Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roi, le 8 Janvier 1615, auquel
tems il fit un accord avec ALEXANDRE, son
frère aîné. II eutde fa femme, nomméeA...
Courtin, un garçon & deux filles, savoir:

1. ANTOINE DE FAULCON, Ecuyer, Sei-
gneur de Messy, dont on ignore la pos-
térité ;

2. FRANÇOISE, mariée à Charles d'An-
gennes, Marquis de Pougny;

3. Et CHARLOTTE, alliée i° à N.... dit le
Comte de Chastelìer-Barlo, Lìeute-
nant-de-Roide Poitou ; & 20 à N.., de
Guépeau, Comte de Concursault.

4. MARC-ANTOINE, Lieutenant d'une Compa-
gnie au Régiment des Gardes, dont il eut
le Brevet de Colonel. II se fit Chartreux, &
mourut à Gaillon-Bourbon;

5. FRANÇOIS, né en 1584, Chevalier de Malte,
& Commandeur de Villedieu, connu fous
le nom de Commandeur de Ris. II servit
plus de 20 ans la Religion, & se trouva, en
1625, à la victoire que le Maréchal de
Montmorency, Amiral de France, rempor-
ta fur les Rochellois. U fut Gouverneur de
Fescamps, & le Roi le chargea, par une
Lettre du 3i Décembre 1625, d'avitailler
les vaisseaux Anglois & Hollandois qu'il
faisoit venir pour composer son Armée de
mer en Normandie,& il la conduisitdepuis

W w ij
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Dieppe jusqu'à Belle-Isle où étoit le ren-
dez-vous. II mourut à Paris au mois d'A-
vril 1626, âgé de 42 ans, & fut enterré en
TEglife du Templedans la Chapelle du nom
de Jésus, dite de Villiers-l'Isle-Adam, où
Ton peut voir son épitaphe;

6. CATHERINE,mariée, par contrat du 17 Dé-
cembre 1588, à Isaac Loaisel, Marquis de
Brie, Seigneur de la Mothe & de Cham-
bière, Présidentà Mortier au Parlement de
Bretagne;

7. CLAIRE, femme, par contrat du 14 Janvier
1595, de Geofroy l'Huillier, Seigneurde la
Malmaiíon & d'Orgeval, Gentilhomme de
la Chambre du Roi;

8. Et FRANÇOISE, alliée, par contrat du 14 Sep-
tembre 1606, à Elie du Tillet, Seigneur de
Nogent, de Pannes, de Virolles, de la Bros-
se, & Baron de la Bussière.

XI. CHARLES DE FAULCON, Seigneurde Ris,
de Frainville, de Saint-Supplet, de Mareuil,
de Saint-Hilaire, de Bouville, Marquis de
Charleval, Vicomte d'Ay & d'Avenay, né en
1578

,
d'abord Conseiller au Parlement de

Bretagne, puis Conseiller du Roi en ses Con-
seils, Maître des Requêtes ordinaire de son
Hôtel, & enfin premier Président du Parle-
ment de Rouen

,
testa le 3o Mai 1646, mou-

rut en 1647, & fut enterré dans la Chapelle
des Carmes de Rouen, fondée & acquise par
ALEXANDRE, son frère aîné, en 1623. II avoit
épousé, par contrat du 14 Septembre 1606,
Charlotte du Drac, fille de Jean, Vicomte
d'Ay, Seigneur de Mareuil, Beaulieu, la Ri-
vière, &c.j Conseiller au Parlement de Paris,
& de Charlotte Rapouel, Dame de Beaude-
ville & de Vignolles. Ses enfans furent :

1. CLAUDE, né en 1607, reçu Chevalier de
Malte de minorité, le 9 Novembre 1612,
connu fous le nom de Chevalier de Ris. II
fut nommé Capitaine des Bourg, Fort &
Havre de Fefcamps, fur la résignation que
lui en fit CLAUDE DE FAULCON, son oncle, le
19 Juillet 1633, & mourut en 1646;

2. JEAN-LOUIS, qui fuit;
3. CHARLES, connu fous le nom de Marquis

de Charleval, lequel s'est rendu recom-
mandable par son esprit & son amour pour
les Belles-Lettres. II fut nommé, par Bre-
vet du 17 Mars 1640, Capitaine & Gouver-
neur de Fefcamps, fur la démission, à
charge de survivance, que lui en fit le Che-
valier de Ris, son frère. II mourut en 16.... ;

4. ALEXANDRE, Seigneur de Mareuil, qui se fit
d'Eglise; il s'appeloit l'Abbé de Mareuil,
& mourut en 1678;

5. Et ANNE, mariée, par contrat du 24 Avril
1629, à Scipion Marc, Ecuyer, Seigneurde
la Ferté, du Mefnil, Conseiller du Roi en
ses Conseils, & Lieutenant-Général & Pré-
sident au .Bailliage & Siège Présidial de
Rouen.

XII. JEAN-Louis DE FAULCON, Seigneur de
Ris, Marquis de Charleval, Comte de Bac-
queville, Seigneur d'Orange, la Borde, Bou-
doufle & de Thorigny, aussi premier Prési-
dent du Parlementde Rouen, par Brevetdu
18 Février 1643, obtint du Roi un Brevet de
retenue de i5o mille livres fur fa charge,tant
en considération des services de ses aïeux,
père & oncle, que des siens, notamment en
ces derniers mouvemens en Normandie, où
ledit JEAN-LOUIS DE FAULCONDE RIS avoit té-
moigné uneferme & constantefidélitépoul-
ie maintien de l'autorité de Sa Majesté &
la gloire de PEtat. Ce Brevet est daté de
Saint-Germain-en-Laye,du 20 Avril 1649.
II mourut le í 01' Mars i663, & avoit épousé,
parcontratdu i5 Juillet i638, BonneRqyer,
fille de Jean, Seigneur du Breuil & des E-
tangs, Conseiller du Roi en ses Conseils &
Secrétaire des Finances, & de Marie Pel-
lault, dont:

1. CHARLES, qui fuit;
2. Et MADELEINE,morte le 22 Décembre 1716,

mariée, par contrat du 28 Avril 1666, à
Etienne Maignard, Chevalier, Seigneurde
Bernières, la Rivière, Bourdet,&c, fils aî-
né de Charles, Conseiller du Roi en tous
ses Conseils, & Intendant de Flandre, &.
d'Anne Amelot:

XIII. CHARLES DE FAULCON, IIe du nom,
Seigneur de Ri:;, Marquis de Charleval,
Comte de Bacqueville, d'abord Conseillerau
Parlement de Rouen, puis Maître des Re-
quêtes, Intendant à Moulins &à Bordeaux,
& enfin premier Président du Parlement de
Rouen en 1686, mort en 1691, avoit épousé,
par contrat du 18 Mars 1668, Charlotte
Maignard de Bernières, fille de Charles, &
d'Anne Amelot. De ce mariage il a laissé :

1. CHARLES-JEAN-LOUIS,qui fuit;
2. JEAN-BAPTISTE-GASTON, rapporté après son

frère ;
3. JEAN-ANNE-MOULINS, né & baptisé à Mou-

lins le 7 Novembre 1678, reçu Chevalier de
Malte, par dispense du 20 Juin 1694. II fut
Lieutenant aux Gardes-P'rançoises

,
& est

mort en 1706;
4. ALEXANDRE-AUGUSTE

,
qui se fit Prêtre, &
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fut Chanoine de Saint-Augustin, en l'Ab-
baye de Saint-Victor à Paris. II avoit le I

Prieuré de Saint-Guénoux à Corbeil, où il
est mort en 174.3 ;

5. Et MARIE-MADELEINE-CHARLOTTE
,

alliée,
par contrat 3o Mai 1711, à Pierre de Cher-
temps, Marquis de Seuil, Seigneurde Char-
ron, Saint-Christophe,Réaux, Saint-Mau-
rice & Rochefort,Colonel du Régiment de
Bigorre, Infanterie, dont le Comte de Seuil,
vivant en 1773.

•
XIV. CHARLES-JEAN-LOUIS DE FAULCON,

Marquis de Ris & de Charleval, Comte de
Bacqueville, né en 1669, acheta la charge de
Cornette des Gendarmes de Bourgogne, en
1697, & fut premier Maître de la Garde-Ro-
be de MONSIEUR, frère unique du Roi. II est
qualifié haut & puissant Seigneur dans son
contrat de mariage du 3o Septembre 1695.
II avoit épousé i° Françoise de Bar, Dame
de Jévrier, fille d'honneur de feu S. A. S.
Madame la Princesse de Condé. Elle étoit fil-
le de Pierre de Bar, Marquis de Buranlure,
Seigneur de la Brosse, des Avits, de Villiers,
&c, & de Louise de Bar ; & 20 par contrat
du 24 Avril 1728

,
Marie-Anne le Coutu-

rier de Neufville, appelée la Marquise de
Ris, dont il n'a point eu d'enfans. El'le est
morte à Paris en 1771 ,

& lui le 8 Février
1730. Du premier lit il a eu pour fille uni-
que,
• ANNE DE FAULCON

,
Dame de Ris & d'Oran-

gis, mariée, par contrat du 22 Juin 1713, à
Jean-Prosper Goujon, Seigneurde Gafville,
Coutte, Iville, Thorigny & Baron de Châ-
teauneuf, Maître des Requêtes honoraire,
& ancien Intendantde Rouen

, mort à Pa-
ris le 24 Septembre 1755, & elle le 3 Fé-
vrier 1763, laissant plusieurs enfans.

XIV. JEAN-BAPTISTE-GASTONDE FAULCON

DE Ris, second fils de CHARLES
,

IIe du nom ,& de Charlotte Maignard de Bernières
,fut reçu Chevalier de Malte en 1694', Sous-

Aide-Major, & ensuite Capitaine aux Gar-
des-Françoises. II fut envoyé à Naples pour
le service du Roi, & quitta la Croix en 1708,
pour épouser Charlotte-Françoisede Sco-
rion-de-Fortelle, dont sont issus:

1. N... DE FAULCON DE RIS
,

appelé {Abbé de
Ris, Grand-Vicairede l'Evêque de Laon^
vivant en 1773 ;

2. Et CHARLOTTE-FRANÇOISEDE FAULCON, ap-
pelée Mademoiselle de Charleval, qui a été
Dame de Mesdamesen 1751. Elle a épousé,

par contrat du 3 Juin 1751, Jean-Louis-
Roger, Marquis de Rochechouart,né le 22
Octobre 1717, fils de Charles, dit le Comte
de Clermont, & de Françoise de Montes-
quiou, dont elle n'a point d'enfans.

Les armes : écartelé, aux 1 c? 4 de gueu-
les, à lapatte de lion d'or,posée en bande,
qui est DE FAULCON; aux 2 & 3 d'argent, à
la bordure engrêlée de fable, au boeuffu-
rieux aussi de sable, brisé d'un écusson de
gueules pendu au col avec un cordonde mê-
me, chargé d'une croix d'argent, qui est de
BUCELLI. (Mémoire envoyé.)

FAULONG (DE), famille établie depuis
plus de deux siècles au Bourg de Barbaste,
Jurifdiction de Laussignan, Sénéchaussée de
Nérac au Duché d'Albret. Le nom se trouve
.quelquefois écrit, dans les titres, Faulon, de
Faulon, Faulong, & quelquefois Foullon&
Foulon. Elle a formé deux branches: la pre-
mière subsiste dans NICOLAS DE FAULONG,
Ecuyer, Seigneur du Bosq, de Nousse & de
Lasserait en partie, né le i5 Février 1740.
De la seconde est THÉODORE DE FAULONG, né
le i3 Mai 1742, entré au service.

Les armes : d'or, au chevron de gueules,
accompagnéde troisfaulx, à langues desa-
ble emmanchéesde même, & posées2 en chef
& 1 en pointe. (Voyez VArmorial gén. de
France, reg. VI.)

FAUQUEMBERGUE,famille noble de
Normandie, dont étoit ELISABETH DE FAU-
QUEMBERGUE, baptisée dans la Paroisse de St.-
Rémy de Dieppe, le 11 Janvier 1676. Elle
fut reçue à Saint-Cyr au mois de Juin 1687,
aprèsavoir prouvé qu'elle deseendoit de JEAN
DE FAUQUEMBERGUE, Seigneurdu Mesnil-fur-
Bulles, qui vivoit en i5oo, & étoit son cin-
quième aïeul.

Les armes : d'azur, à lafasce d'or.
*FAUQUEMONT ou FAULQUE-

MONT, Bourg ou petite Ville, avec titre de
Seigneurie particulière. Prévôté seigneuria-
le, &c, dans le Duché de Lorraine, Diocèse
de Metz. C'est le chef-lieu d'une Terre con-
sidérable, érigée en Marquisat par CHARLES
III, Duc de Lorraine, le 4 Décembre 1629,
en faveur d'Elisée de Haraucourt. Cette
Seigneurie, qui appartenoit anciennement
aux Evêques de Metz, fut usurpée, suivant
l'Abbé de Longuerue, par des Seigneurs du
pays, dans le XIIe siècle. II ajoute que Phis-
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torien des Evêques de Met\ assure que l'E-
vêque Etienne de Bar, le même que Saint
Bernard appelle un zélé Pasteur & défen-
seur des droits de son Eglise, reprit, par la
force des armes ,

plusieurs places occupées
par divers particuliers, & entr'autres Fau-
quemont. Dans la fuite, les Ducs de Lorrai-
ne se rendirent maîtres de cette Seigneurie,
& ils en ont joui, du moins en partie, puis-
que CHARLES

,
Duc de Lorraine, donna le

quart de Fauquemont, en échange du quart
de la Seigneurie d'Albe.

FAUR (DU), famille noble en Armagnac,
qui a produit de grands hommes :

I. JEAN DU FAUR, Sénéchal d'Armagnac,
testa en i3y2, & fut père de

II. JEAN DU FAUR, IIe du nom, qui testa en
1444, & eut pour enfans : '

1. GRATIEN,qui fuit ;
2. Et JEAN, Seigneur de Pujols, qui comman-

da Tarmée du Comte d'Armagnac. Sa pos-
térité a fini dans les premièresfiliations, &
à BERNARD DU FAUR, Prieur de Saint-Orens
d'Auch, mort Evêque de Cahors.

III.GRATIENDUFAUR, Seigneur de Pujols &
de Saint-Jory, près de Toulouse, de Bruguiè-
res, de Bouloc, Pompignan, &c, fut Chan-
celier du Comte d'Armagnac, Ambassadeur
du Roi LOUIS XI vers l'Empereur, en Espa-
gne & à Berne. Le Roi créa ensuite en sa
faveur une charge de Tiers-Présidentau Par-
lement de Toulouse,, à Amboise le 22 Sep-
tembre 1483. Ce GRATIEN DU FAUR fit une
fondation à Notre-Dame de Fézensac, & testa
en 1491. II eut de son mariage avec Hono-
rate de Fre\\e {Moréri, dit Honorette) :

1. ARNAUD, qui fuit ;
2. PIERRE, Evêque de Lectoure, & Prieur de

Saint-Orens d'Auch ;
3. JEAN, Archidiacre d'Auch;
4. Et un autre JEAN, Officier distingué tué, en

1469,dans une rencontre proche de Lisieux,
commandant la Ca'valerie sous les ordres
du Comte de Dunois.

GRATIEN eut encore pour fils naturel :

PIERRE DU FAUR, Docteur en Droit, Chanoine
de Lectoure, Protonotaire du Saint-Siège,
& ensuite Evêque de Lectoure.(C'est le troi-
sième de ce nom qui ait occupé ce Siège.)

IV. ARNAUD DU FAUR, Seigneur de Pujols,
de Saint-Jory, &c, Procureur-Général du
Parlement de Toulouse, épousa i° Fine de
Peirroullières; 20 N..., dont on ignore le

nom; & 3° Bourguine de Bo\e:ine, laquelle
testa le 2 Février 1544, & légua à huit pau-
vres filles de Saint-Jory, chacune 10 livres.
II eut du premier lit :

1. JACQUETTE, Dame de Pompignan, mariée,
le 26 Octobre i5o2, à Amanieu, Baron de
Montesquiou, d'une branche éteinte dans
Anne de Montesquiou, mariée au quatriè-
me fils de Biaise de Montluc Maréchal de
France, lequel en prit le nom & les armes,
& s'appela Montesquiou-Montluc.La bran-
che de Montesquiou-Montlucs'est fondue
dans la Maison d'Escoubleau de Sourdis,
Prince de Chabannois,Comte de Cramail-
les & de Saint-Félix, branche aussi éteinte
dans Angélique d'Escoubleau, mariée, en
1702, au Marquis de Colbert de Saint -
Pouanges de Chabannois.

II eut du second lit:
2. PIERRE, qui suit.

Et du troisième lit:
3. MICHEL,auteur de la branche des Seigneurs

de Saint-Jory, rapportée ci-après;
4. JACQUES, Abbé de la Chaise-Dieu, Prieur

de Samt-Orens, successivement Conseiller
au Parlement de Tculouse, Conseiller au
Grand-Conseille 29 Février 1 540, Président
en la seconde Chambre des Enquêtes du
Parlementde Paris le 7 Juillet 1545; Maître
des Requêtes en 1558, & Conseiller d'Etat
en 1 565. II fut Tintime ami du Chancelier
de VHôpital, qui, par ordre du Roi, le
chargea de pourvoir de bons Régens le Col-
lège de TEfquille de Toulouse. II mourut
en 1571, âgé de 60 ans,& fut enterré dans
le choeur des Bernardins de Paris ;

5. CLAIRE, mariée à Charles Benoît, Seigneur
de Cépet, Avocat-Général au Parlement de
Toulouse; >

6. Et N..., femme de N... de Saint-Pierre,
Conseiller au même Parlement.

V. PIERRE DU FAUR succéda à tous les biens
que son père avoit en Gascogne & en Arma-
gnac. II fut Président à Mortierau Parlement
de Toulouse le 20 Avril i5gi, Maître des
Requêtes, & commis au Gouvernement du
Languedoc en l'abfence du Connétable de
Montmorency & du Comte de Villars, con-
jointementavec le Cardinald'Armagnac, l'E-
vêque de Cahors, & MICHEL DU FAUR, son
frère. II épousa Gausine Douce, de la famille
d'Ondea, Dame de Pibrac, près de Toulouse,
dont :

1. ARNAUD, Seigneur de Pujols en Agénois,
premier Gentilhomme de la Chambre du



781 FAU FAU 782

Roi de Navarre,Gouverneurde Montpellier,
Ambassadeur en Angleterre,mort sans pos-
térité d'Yolande de Lordat ;

2. PIERRE, Evêque de Lavaut, Prélat recom-
mandable & un des plus distingués Pères
du Concile de Trente;

3. Louis, qui fuit;
4. GUY, auteur de la branche des Seigneurs

de Pibrac, rapportée ci-après;
5. .CHARLES, auteurde la branchedés-Seigneurs

de Lucante, aussi mentionnée ci-après ;
6. MARGUERITE,mariée à N... Séguier, Séné-

chal de Quercy, Chevalier de l'Ordre du
Roi, chef des Séguier de Toulouse,repré-
sentés par MM. de Favas & de Villandrie;

7. Et MARIE, alliée à N... de la Maimìe, Con-
seiller au Parlement de Toulouse, un des
aïeux du Syndic des Etats.

VI. Louis DU FAUR, Seigneurde Gratîins,
Conseillerau Grand-Conseil, puis au Parle-
ment de Paris en i555,Chancelier de HENRI
IV, pour lors Roi de Navarre; son Ambassa-
deur vers les Princes protestans, lui amena
une armée de Ruftres, & fut auteur du Traité
de Paix entre ce Prince & HENRI III, Roi de
France. II épousa Anne de Preignan, près
de Lavaur, première Dame d'Honneur de la
Reine de Navarre, & en eut:

1. N... qui porta les armes, & mourut jeune,
laissant de fa femme, fille unique de Salujìe
de Bartas, Gentilhomme& fameux Poète

Une fille, mariée à N... de Hardojfe.

2. CATHERINE, mariée au Baron de Brunet-
Pariat-Pujols, en Agénois. Elle est aïeule
de M. le Comtede Panât, aujourd'hui chef
d'Escadre, marié à Françoise de la Roche-
foucauld, soeur de l'Archevêque de Rouen,
Abbé de Cluny ;

3. OLYMPE,femmedu SeigneurdeMontagnac,
dont plusieurs fils morts au service ;

4. 5. & 6. Et trois filles mariées : l'une à N...
de Villemor ; la seconde à N... de Monta-
çet-CuJsac ; & la troisième à N... de Har-
dojfe.

<BRANCHE
des Seigneurs de PIBRAC.

VI. GUY DU FAUR, Seigneur de Pibrac, né
en i528, quatrième fils de PIERRE, Seigneur
de Pujols, & de Gaujine Douce, étudia à
Paris & voyagea en Italie. A son retour, il
s'acquitbeaucoupde réputation dans le Bar-

,
reau, fut reçu Conseillerau Grand-Conseil le
3o Octobre 1553, par Lettres données à Vil-
lers-Cotterets le 20 du même mois; eut, le 9
Octobre 1557, dispense de tenir avec rOffice

de Conseillerau Grand-Conseil,celuide Juge-
Mage de Toulouse,sur la démissionde MICHEL

DU FAUR, son oncle; fut en cette qualité dé-
puté aux Etats d'Orléans en 1559, au nom
de la Ville, n'étant âgé que de 29 ans. CHAR-

LES IX, à la sollicitation du Chancelier de
FHôpital, le fit Avocat-Général du Parle-
ment de Paris. II fut un des Ambassadeurs
envoyés au Concile de Trente, où il soutint
les préséancesdu Roi son Maître & de fa Cou-
ronne, & un des Seigneurs qui accompagnè-
rent le Duc d'Anjou en Pologne, lorsque ce
Prince en fut élu Roi ; il réponditauxharan-
gues des Députés. A son retour de Pologne,
HENRI III,devenuRoi de France par la mort
de CHARLES IX, lui donna une charge de Pré-
sident à Mortier au Parlement de Paris en
1577. II signa au nom de ce Prince la confé-
rence de Nérac, fut nommé en 1578 Chan-
celier du Duc d'Anjou, du Duc d'Alençon &
de la Reine MARGUERITEDE NAVARRE,& Con-
seiller d'Etat au Conseil Privé du Roi. II est
l'Auteur des Quatrains si connus, & appelés
les Quatrains de Pibrac, qui de nouveau
s'enseignent dans presquetoutes les écoles du
Royaume. On lit dans ?Histoirede Pologne,
du Chevalier DE SOLIGNAC, tom. V, le danger
que courut le Roi à son couronnement,que
l'intrépidité de Pibrac sauva, & un abrégé
de sa vie dans le Journal historique du mois
de Mai 1761, curieux par ses circonstances;
& dans VHistoire de M. de Tkou, ce qui lui
arriva à la forêt de Montbéliard, retournant
en Pologne. II mourut le 12 Mai 1584, âgé
de 56 ans, & fut enterréaux Grands-Augus-
tins de Paris. II avoit épousé Jeannede Cus-
tos, Dame de Tarabel, morte en 1612, fille
de Jean de Cvstos, Baron de Tarabel. Ses en-
fans furent :

1. MICHEL, qui fuit ;
2. HENRI, Seigneur de Tarabel, Conseiller au

Parlement de Toulouse,Maître des Requê-
tes en 1619, Conseiller d'Etat, nommé pre-
mier Président du Parlementde Provence,
& mort premier Président de celui de Pau,
lors de fa création. II avoit épousé Claire
ou Marie de Gejsé ou Gejset, dont :

1. GUY, mort jeune;
2. ANTOINETTE, épouse de Thomas de

Maniban, Avocat-Général au Parle-
ment de Toulouse, bisaïeul de Joseph-
Gaspard de Maniban

,
mort premier

Président du même Parlement, qui
avoit épousé Jeanne-Christine de La-
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moignon, soeur du feu Chancelier de
France de ce nom ;

3. FRANÇOISE, femme de César-Auguste
de Pardaillan - Gondrin - Montespan

,Marquis de Termes, premier Gentil-
homme de M. le Duc d'Orléans, qua-
trième fils du Marquis de Montespan,
Chevalier des Ordres, frère du Duc de
Bellegarde, & un des aïeuls du dernier
Duc d'Antin, & du premier mari de
feu Madame la Comtesse de Toulouse,
mère de M. le Duc de Penthièvre

.
3. PIERRE, mort jeune avant son père;
4. Et OLYMPE

,
femme de Michel Hurault,

Seigneur de Bellebat, Chancelier de Na-
varre, fils de Robert Huraidt-de-Bellebat,
Gendre du Chancelier de l'Hôpital, qui
joignit son nom à celui de du Faur. Elle fut
mère de Guy Hurault-de-VHôpital, Ar-
chevêque d'Aix, & de l'Intendant Hurault;
bisaïeule de Jean de Choisy, Chancelierdu
Duc d'Orléans, & une des aïeules mater-
nelles de MM. de Beaufort-Canillac,Mar-
quis de Montboiffief.

VII. MICHEL DU FAUR, Seigneur de Pibrac,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, Mestre-de-Camp d'un Régiment de Ca-
valerie, tué au siège de Montauban, avoit
épousé, le 23 Décembre 1598, Claude d'Es-
tampes

,
de la Ferté-Imbault, fille de Clau-

de d'Estampes, Seigneur de la Ferté-Im-
bault, & de Jeanne de Hautemer, Dame de
Bony, fille du Maréchal de Fervaques, &
nièce du Maréchal d'Estampes. De ce ma-
riage vinrent :

1. GUY, qui suit ;

2. FRANÇOIS, Prieur de Villepreux& de Mane ;
3. CLAUDE, Prieur de Pinel ;

4. JACQUES, Chevalier de Malte, Aide-de-
Camp du Grand Condé,ensuite Mestre-de-
Camp d'un Régiment de Cavalerie, Maré-
chal-Général-des-Logisde la Cavalerie de
France, & nommé Ambassadeur de la Re-
ligion auprès du Pape. II s'est trouvé à plus
de 20 combats;

5. MICHEL-CLÉRIADE, Comte de Marigny, en
Bourgogne,terre achetée des deniers de fa
mère. II épousa, par contrat passé à Autun
le 6 Novembre 1646, Charlotte d'Arlay,
dont :

FRANÇOIS, Comte de Marigny, allié à
Marie de Changy, dont Madame de
Thiard de Bragny;

Et ANNE-BÉNIGNE, mariée, par contrat
passéle 21 Maii7o6,àSemurenAuxois,
à Charles, Marquis de Jaucourt, dont

deux filles Religieuses, à Saint Domi-
nique de Montargis, & Louis-Char-
les de Jaucourt, Capitaine dans le Ré-
giment de la vieille Marine, marié à
Elisabeth-Félicité de Sercey, Dame
d'Acconsey en Bourgogne, de laquelle
il a eu un fils nommé Alexandre-Bé-
nigne de Jaucourt, Officier de Gendar-
merie, marié à N... Chaponay. Voyez
JAUCOURT.

6. Et MARIE, femme du Baron de Gudane^,
du pays de Foix.

VIII. GUY DU FAUR, II 0 du nom, Baron
de Pibrac, Seigneur de Bustos, Gentilhom-
me de la Chambre du Roi, commençade ser-
vir au siège de Nérac, ensuite en Italie, Alle-
magne, Flandre & Catalogne; fut Cornette,
successivement Capitaine dans les Chevaux-
Légers, Mestre-de-Camp& Maréchal de Ba-
taille, & élu Capitoul de Toulouse en 1646.
II épousa i° Marie-Anne Hennequin, Dame
d'Eaubonne, veuve du Comte de Brenne de
la Marck, frère du Duc de Bouillon, morte
sansenfans;& 20 Anne de Plaigne-de-Mont-
béraud, en Languedoc. De ce second lit sor-
tirent :

1. MICHEL, qui suit ;

2. Et JÉRÔME, Maître de la Chapelle & Mu-
siquede PHILIPPE,fils de France, Duc d'Or-
léans, Régentdu Royaume; Abbé de Saint-
Mesmin,de Missy,puis de Saint-Benoît-sur-
Loire, Prieur de Montdardiër, Grand-
Doyen, en 1699, de l'Eglise Cathédrale de
Bayeux, dignité qu'il résigna, en 1731, à
Jean-Baptiste Durand-de-Missy, & mourut
dans son Abbaye le 7 Avril 1733.

IX. MICHEL DU FAUR, IIe du nom, Comte
de Pibrac, &c, mort en 1704, avoit épousé,
en 1665, Eléonore de Saulx-Tavannes,bel-
le-soeur d'ANNE DE BOURBON, issue de Gas-
pard de Saulx, Seigneurde Tavannes, Ma-
réchal de France, Amiral des mers de Le-
vant, & Gouverneur de Provence. II laissa
pour fils:

X. JÉRÔME DU FAUR, Comte de Pibrac, Ca-
pitaine dans le Régiment du Roi, Infante-
rie, qui épousa, i° en 1707, Marie-Anne-
Françoise de Mandat ; & 20 en 1709, Ma-
rie-Anne d'A^emar, fille d'un Capitoul de
Toulouse, morte dans cette ville le 14 No-
vembre 1754, âgée de 74 ans, & lui morten
17... II a eu pour enfant :

XI. JÉRÔME-FRANÇOIS DU FAUR, Comte de
Pibrac, Baron de Marfa, &c. Conseiller au
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Parlement de Toulouse le i« Août 1743.
Nous ignorons& son mariage & fa postérité.

'BRANCHE
des Seigneurs de Luc ANTE & de X AIN-

TRAILLES.
VI. CHARLES DU FAUR, cinquième fils de

PIERRE, Seigneur de Pujols & de Gaufine
Douce;, Conseiller au Parlement de Toulou-
se, reçu, le 14 Mars 1572, Président à Mor-
tier du même Parlement,mourut âgé de 3 5

ans. II avoit épousé Anne de Manfical, fille
d'un premierPrésident de ce Parlement, soeur
de Madamedu Bourg, & de Madame de Ca-
vaille, dont:

1. JACQUES, qui suit;
2. N... mariée au Seigneur de Behnont, en

Armagnac;
3. Et MARIE, alliée à Dominique de Burtas,

Seigneur de Saint-Laurent, Lieutenant-
Généralpour le criminelen la Sénéchaussée
de Toulouse,& Maître des Requêtesde Na-
varre .VII. JACQUES DU FAUR, Conseiller au Par-

lement de Toulouse, fut envoyé pour empê-
cher l'union du Duc de Bouillon avec les
Huguenots. HENRI IV lui trouva tant de mé-
rite, qu'il le créa son Chancelier. II épousa
Marie de Ferrier, petite-filled'un Conseil-
ler au Parlement de Toulouse

, tué par les
Ligueurs, & arrière-petite-filled'un des Am-
bassadeurs du Concilede Trente. Ils eurent:

1. JACQUES, Prieur de Marval & de Saint-
Laurent ;

2. CHARLES, Prêtre de l'Oratoire;
3. JEAN, Jésuite ;
4. FRISE, qui suit ;
Et cinq filles, Religieuses.
VIII. FRISE DU FAUR, Seigneur de Lucan-

te & de Xaintrailles, servit long-tems, &
épousa Clairedu Buisson de Beauvoir, de la
Maison du Fondateur de PObservance de
Toulouse, dont elle portoit le nom & les ar-
mes. 11 en a eu

IX. N... DU FAUR, Seigneur deLucante&
de Xaintrailles, Lieutenant-Colonel du Ré-
giment du Maine, mort en 1712. II est re-
présenté par

N... DU FAUR, mariée à N... de Caujsade,
Président au Parlement de Toulouse.

'BRANCHE
des Seigneurs de SAINT-JORV.

V. MICHEL DU FAUR, Seigneur de Pujols &

' de Saint-Jory, puîné d'ARNAUD, & deBour-
guine de Bo\enne, fa troisième femme, fut
Juge-Mage de Toulouse en 1547, Conseiller
au Grand-Conseil par provisions données à
Saint-Benoît-sur-Loirele 11 Mai 1556, dont
il prêta serment entre les mains du Garde
des Sceaux, & au Grand-Conseil les 21 & 22
Mai, Président à Mortier au Parlement de
Toulouse, depuis le 29 Novembre 1557 jus-
qu'en 1569, Chancelier de CATHERINE,, In-
fantede Portugal,promise enmariage à CHAR-

LES DE NAVARRE, Comte de Viarmes, & com-
mis avec sonfrère au Gouvernementdu Lan-
guedoc

,
épousa Eléonore de Bemuy, qui

testa en 15y5, fille de Jean de Bernuy, Sei-
gneur de Villeneuve & de Paleficat, & de
MARGUERITE DU FAUR, dont:

1. PIERRE, qui suit;
2. CHARLES, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Serre, rapportée ci-après ;
3. JEAN, Seigneur de Champ-sur-Marne &

d'Hermay, Conseiller au Grand-Conseil le
î5 Juillet 1 565, Maître des Requêtes le 3o
Mars 1574, & Conseiller d'Etat, qui épou-
sa MadeleineSpifame, qui se remaria à A7...
Filhet de la Curée, Chevalier de l'Ordre
du Roi, Commandant des Chevaux-Lé-
gers. Elle étoit fille de Jean

,
Seigneur de

Bisseau, Doyen des Conseillers du Parle-
ment de Paris, & de Marguerite du Lyon,
Dame de Poncigny. Elle eut de son pre-
mier mari :

1. JEAN, mort en bas âge ;

2. MICHEL, tué dans une sortie au siège
d'Amiens, poursuivant les Espagnols,
étant dans la Compagniedes Chevaux-
Légers de HENRI IV;

3. GUY OU CHARLES, Prêtre de l'Oratoire,
mort revenant de Rome à Chambéry ;

4. FRANÇOIS, mort jeune ;
5. MADELEINE

,
Grande-Prieure de l'Ab-

baye de Notre-Dame de Saintes, qui
contribua beaucoup à la réforme de
cette Maison, & que le Cardinal de Ri-
chelieu destinoit à être Abbesse de
Jouarre quand elle mourut ;

6. Et MARGUERITE,Dame d'Hermay, ma-
rié à Charles le Comte Seigneurde Voi-
sinlieu & de Loré, près de Fontaine-
bleau. Elle en eut une fille, alliée à
François de Brichanteau, Marquis de
Gergy, & deux garçons, le Baron
d'Hermay, beau-frère du fils aîné du
Maréchal de Montigny, & N.... le
Comte, Seigneur d'Hermay, marié à
N.... du Puis, dont des enfans.

Tome VII. Xx
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4. JEAN, dit le jeune, auteur de la branche
des Seigneurs de Courcelles, &c., rappor-
tée ci-après ;

5. JACQUES, Abbé de Muret;
6. JEANNE, mariée, le 23 Avril 156g, à Antoi-

ne-Jean de la Roche, Seigneur de Gensac,
Coutures en Lomagne, frère d'un Cheva-
lier de l'Ordre du Roi. & un des aïeuls de
feu M, de Fontenilles, Evêque de Meaux,
& Aumônier de MADAME;

7. BOURGUINE, femme de N.... de Cheverry-
de-Saint-Michel, Baron de la Réole, dont
un fils marié à Françoise de la Rochefou-
caidd-Fonsèques-Surgères;

8. FRANÇOISE, mariée à N... de Garnault ou
Garrault-Urleville, Conseiller au Parle-
ment de Toulouse, aïeul de MM. Cassusac;

g. Et HONORETTE, épouse de N.... d'Aitsfar-
gues-de-Saint-Félix, Conseiller au Parle-
ment de Toulouse.

VI. PIERRE DU FAUR, Seigneur de Saint-
Jory, Conseiller au Grand-Conseil, le 8 Juin
i558, Maître des Requêtes le 17 Décembre
i565, Président au Parlement de Toulouse
en 1575, premier Président du même Parle-
ment, qui avoit été vacant depuis deux ans,
depuis la journée de la Saint-Barthélemy, le
7 Juillet 1567, mourut d'apoplexie au Palais
en prononçant un Arrêt, le 18 Mai 1600,
avec la réputation d'un des plus savans& des
plus intègres Magistrats de son tems. II a
donnédes Commentaires fur le droit, & l'on
voit son buste à côté de celui de son cousin,
GUY DE FAUR, Seigneur de Pibrac, dans la
Galerie de l'Hôtel-de-Ville de Toulouse. II
avoit épousé, le 2 Avril i56o, Charlotte de
la Jugie, fille de Jacques-Germain de la
Jugie du Puy-Duval, Baron de Rieux, &
à'Antoinette d'Oraison, & soeur de François
de la Jugie., Baron de Rieux en Languedoc,
Gouverneur- de Narbonne & Chevalier de
l'Ordre du Roi. De ce mariage vinrent:

1. JACQUES, qui suit ;

2. MARIE-, femme du Seigneur de Caftera,
près de Castelsarrazin ;

3. ANTOINETTE, mariée i° au Seigneurd'Au-
cafien & de Lobejac ; & 20 au Seigneur de
Mauvesin, près de Marmande;

4. Et ANNE, femme du Seigneur de Fessais
ou de Ferralles, Sénéchal du Lauraguais.

VII. JACQUES DU FAUR, Seigneur de Saint-
Jory, Conseiller au Parlement de Toulouse,
fut écrasé sous les ruines d'une Eglise où il
faisoit sa prière. II avoit épousé, le 26 Sep-
tembre 1599, Claude de Cardaillac, fille [

d'Heâor, Seigneur de Bioule, Baron de Car-
daillac, & de Marguerite de Lévis-Çniélus,
petite-fille d'Antoine de Lévis, Grand-Sé-
néchal de .Rouergue, Chevalier des Ordres,
mort le 6 Avril i586, & nièce de Jacques de
Lévis-Çniélus,un des favoris de HENRI III.
Leurs enfans furent :

1. JEAN-FRANÇOIS,qui fuit;
2. HENRI, Seigneur de Bruguières, qui se fit

Ecclésiastique après avoir porté les armes;
3. JACQUES, qui se signala dans les armées de

Flandre, de Catalogne & de Lorraine, &
épousa N... de Parade;

4. N... femme de N... de Melet, Conseiller
au Parlement de Toulouse ;

5. LOUISE-MARIE, alliée à N d'Olive, fils
du Syndic des Etats du Languedoc;

6. Et N..., Religieuse à Villemur.
VIII. JEAN-FRANÇOIS DU FAUR, Seigneur de

Saint-Jory, fut Conseiller au Parlement de
Toulouse, & épousa Marie Bertrand-de-
Chalatre, de la famille d'un de ce nom, qui
fut premier Président du Parlement de Pa-
ris, ensuite Garde des Sceaux & Cardinal. II
en eut:

1. TRISTAN, qui fuit;
2. JACQUES, qui, de fa femme dont on ignore

le nom, eut:
CLAUDE, mariée à François-Gaston de

Foix, Comte de Rabat, Marquis de
Fornetis : il étoit issu de père en fils
de Gaston Ie1', Prince & Comte de
Foix, mort à Pontoise le i3 Décembre
1315. L'aïeule de ce François-Gaston
étoit Jeanne de Pardaillan-Gondrin-
Montespan, & fa bisaïeule

,
Jeanne de

Durfort. Du mariage de François-
Gaston de Foix, avec CLAUDE DU FAUR,
vint Angélique-Césarinede Foix, ma-
riée, le 11 Décembre 1691, à François
de Carbonnières, Marquis de la Cha-
pelle-Biron.

3. ISABELLE, femme de Henri de Burtas, Con-
seiller au Parlement de Toulouse ;

4. Et N..., mortefille.

IX. TRISTAN DU FAUR, Baron de Saint-Jo-
ry, devint Comte de Bioùle après la mort de
Louis de Cardaillac de Lévis, Comte de
Quélus, Lieutenant-Général pour le Roi dans
la province du Languedoc, & Chevalier de
ses Ordres, qui étoit son oncle maternel. II
fut plusieurs fois Capitoul de Toulouse, &
eut de sa femme, dont on ignore le nom,

X. JACQUES-LOUIS DU FAUR, Seigneur de
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Saint-Jory, Comte de Bioule, Conseiller au
Parlementde Toulouse, qui mourut en Août
1708, & laissa de N... Boissot, fille d'un Con-
seiller au même Parlement :

1. TRISTAN, qui suit;
2. N..., femme de Jean Papus, Seigneurde

Cognans, Conseiller au Parlement de Tou-
louse en 1707;

3. Et N..., mariée, en 1708, à N.... Fleyres.
XI. TRISTAN DU FAUR-DE-CARDAILLAC,IIe

du nom, Marquis de Cardaillac, Comte de
Bioule, Baron de Saint-Jory, Chevalier de
Saint-Louis, Lieutenant des Gardes.du Duc
d'Orléans, Régent, Mestre-de-Camp& Colo-
nel-Lieutenant de la Colonelle-Généraleen
1717, épousa, i° en 1709, N.., de Ferrand,
fille de François de Ferrand, Conseiller au
Parlementde Toulouse, morte en Avril 1711;
& 20 le 20 Octobre 1739, Marthe-Henriette
du Bourg-Cavaignes.fille de Jean Mathias,
Seigneur de la Peyrou'se, & de Louife de
Quentin de Beaujeu. Du premierlit il a eu :

1, N..., mort en 1717 ;

2. Et JEANNE-MARIE-GABRIELLE,qui suit.
XII. JEANNE-MARIE-GABRIELLEDU FAUR,

élevée auprès de Madame d'Orléans, Abbesse
de Chelles, a été mariée avec N... d'Acies.
Président de la Cour des Aides de Montau-
ban, dont une fille alliée à M. de Civrac, al-
lié à la Maison de Junies.

BRANCHE
des Seigneurs de LA SERRE.

VI. CHARLES DU FAUR, Seigneur de la
Serre, second fils de MICHEL, & d'Eléonore
de Bemuy, fut Gouverneur de Lunel pen-
dant la Ligue, & épousa i° Jacqueline de
Bo\enne, Dame d'Aubais, Terre érigée en
Marquisat en 1724, située à quatre lieues de
Nîmes; & 20 Louife de Varey, Dame de
Manteyer, veuve de Louis de Baschi-Saint-
Estève. II eut du premier lit:

1. MARGUERITEDU FAUR,mariéeà Balthazarde
Baschi, fils de Louis de Baschi-Saint-Estève,
& de Louife de Varey, ci-dessus nommée.
C'est de cette MARGUERITE DU FAURquesor-
tent les Marquis d'Aubais, & de Baschi du
Cayla, dohtun tué en Italie ; leVicomte de
Cambis, le Comte deBaschi, ci-devantAm-
bassadeur à Venise, Chevalier des Ordres-,
Conseiller d'Etatd'Epée; le Comtede Mon-
teynard, Ministre Plénipotentiaire auprès
de F Electeurde Cologne ; & fa soeur, femme
du Marquis de Monleynard, Ministre de la

Guerre, &c. MARGUERITE DU FAURse maria
en secondes noces, en 1607, à JacquesPey-
res, & mourut à Nérac en 160g.

Du second lit vinrent:
2. HENRI, tuéau siège d'Ostende sans avoir été

marié ;
3. CHARLES, qui fuit;
4. Et une fille mariée à N... de Jareiìte, Ba-

ron de Montclaren Provence.
VII. CHARLES DU FAUR, Seigneur de Aían-

teyer, s'est marié avec N... Poisteu du Passa-
ge, Gouverneur de Valence en Dauphine,
dont des enfans.

BRANCHE
des Seigneurs de COURCELLES-LE-ROI,

PlERREFITTE-èS-.Boz'.S',&C
VI. JEAN DU FAUR, dit le jeune, quatrième

fils de MICHEL, Seigneur de Saint-Jory, &
d'Eléonore de Bemuy, eut de son père, par
testament, la Terre de Sainte-Christie ou
Sainte-Christine-lès-Nogaro,dans le Comté
d'Armagnac, & fa mère lui fit don de 10000
livres, par acte du 17 Juillet 1575. II fut Sei-
gneur de Courcelles-le-Roi, avec haute,
moyenne & baffe Justice, en partie de Beau-
lieu, d'Affé,de Pierrefitte-ès-Bois,Fay-aux-
Loges près d'Orléans, Langesse, dans l'appa-
nage du Duché d'Orléans & de Cormont,
qui lui fut adjugé par une sentence du Bail-
liage de Gieji, du 3o Janvier 1595. En 1572,
il avoit été pourvu de la charge d'un des
Gentilshommes ordinaires de M. le Duc
d'Anjou, & auffid'un des Gentilshommes de
la Chambredu Roi, Capitaine de 5o hommes
d'armes de ses Ordonnances, Maréchal-de-
Camp, Gouverneur de Gergeau, le 3o Janvier
1597, Maître particulier des Eaux& Forêts
du Duché & Bailliage d'Orléans; il testa le
ior Décembre 1604, & avoit épousé, i° le 21
Septembre 1575, Catherine Mesnager, Da-
me de Marcaut, près de Gien,^ Diocèse de
Bourges,veuve de François Séguier, Prési-
dent aux Enquêtes, oncle du ChancelierSé-
guier, & fille d'Etienne Mefnager, Maître
des Eaux & Forêts de Montargis, qui fít
construireà ses dépens PEglifède Notre-Da-
me de Gien; & 20 fans enfans, Madeleine
Geoffroy. II eut du premierlit:

1. GUY, qui fuit ;

2. JEAN-PIERRE,auteur de la branche des Sei-
gneurs de Langesse, rapportée ci-après;

3. FRANÇOIS, Gentilhomme ordinaire de Sa
Majesté, mort fans alliance;

Xxij
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4. Louis, mort fans enfans de son mariage
avec Marie de Ribérac ;

5. Et HENRI, mort fans avoir été marié.
VII. GUY DU FAUR, Seigneur de Courcel-

les, Pierrefitte, &c, Capitaine d'une Com-
pagnie de gens de pied, épousa, par contrat
du 11 Juin 1598, Marie ou Margueritede
Saint-Neâaire, vulgairement Senneterre,
fille de Jacques de Senneterre, Baron de la
Grolière, Gentilhomme de la Chambre du
Roi, & de Marguerite d'Estampes. (Le Mar-
quis de Senneterre, fils du feu Maréchal, est
de la même Maison.) Leurs enfans furent:

1. JEAN-JACQUES, qui fuit;
2. & 3. GUY & GABRIEL, morts au service ; le

dernier sans alliance, & le premier fans en-
fans de son mariage avec Marie Gaury ;

4. DANIEL, reçu Chevalier de Malte en i63i,
mort à Malte, où il testa le 29 Septembre
i637;

5. MICHEL, d'abord Prieur de Saint-Clair, puis
allié à Marie d'Auvau, dont:

Des enfans morts au berceau ;
Et MARIE-ANNE, baptisée dans la Cha-

pelle du Château de Saint-Fargeau.
Elle a eu pour marraine S. A. R. Ma-
demoiselle Souveraine de Dombes, Du
chesse de Châtellerault-Montpensier-
Saint-Fargeau, & pour prrrain, Henri
de Bouinvilliers, le 9 Juin 1653.

6. PAUL OU PIERRE, Seigneur de la Sablon-
nière & de Pierrefitte, qui de fa femme
Marie Charrier, Dame de la Sablonnière,
eut:

1. & 2- PAUL& FRANÇOIS, morts garçons;
2. MICHEL, qui épousa HubertedeSarron

de Couè't, dont il eut :

MICHEI.LE-HUBERTE, mariée, le8 Mai
1691, à Fleuri d'Orléans, Seigneur
de Crécy, dont le petit-fils sert
dans le Régiment de la Marche,
Prince.

7. MARIE, femme le 3 Octobre ou Décembre
1663, de CharlesBrou, Seigneur de Romoy
en Bourbonnois, dont une fille mariée à
N... de Lausanne;

8. Et JEANNE-MARIE, femme de Jean de la
Fontaine de Bonestat, dont le fils est Sei-
gneur de Pierrefitte, & a un garçonqui sert
dans le Régiment d'Eu.

VIII. JEAN-JACQUES DU FAUR, Seigneur de
Courcelles-le-Roi,testa le 6 Septembre165 5, &
fut marié i° à N... de Chandieu de laNoele,
Vicomtesse de Saint-Georges; & 20 le 4
Mars 1638, à ELÉONOREDU FAUR-DE-CORMONT,

fa cousine germaine, veuve de N... Broffet
d'Arconville. II eut du premier lit : '

1. MADELEINE, mariée, le 4 Décembre 1647, à
Pieite de Jaucourt, Baron d'Epeuil, dont
Madeleine de Jaucourt, alliée à Armand
de Mormès, Marquis de Saint-Hilaire,
Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Louis,
Lieutenant-Général des Armées du Roi,&
alors Gouverneur de Belle-Isle;

2. ELISABETH, mariée à Gabriel de Jaucourt
de la Vesferie, tous les deux morts fans pos-
térité.

Et du second lit :

3. JEAN, qui suit.

IX. JEAN DU FAUR, Seigneur de Courcelles,
en passa aveu & dénombrement au Duchéde
Sully; il fut avec son cousin MICHEL, confir-
mé & maintenu dans le catalogue des Gen-
tilshommes du Royaume, par Arrêt du Con-
seil du Roi, du 27 Févrieri66g.II avoitépousé
Anne de Guéribalde, Dame de Bondaroy &
des Chapelles, soeur de Marguerite de Gué-
ribalde, mariée à Philippe Jaucourt de Vil-
larnoux, père de Catherine-Anne de Jau-
court, allié au Comte du Belay, qui eurent
Catherine-Félicitédu Belay, Dame d'hon-
neur de feu la Reine, seconde Douairière
d'Espagne, mariée au Prince de Robecq-
Montmorency. JEAN DU FAUR eut pour en-
fans :

1. JEAN-LOUIS, mort fans alliance;
2. MARGUERITE-HENRIETTE, mariée à Charles

de Tolède, Seigneur de Lormes, &c.;
3. ELISABETH, mariée fans enfans à N... de

Morogues, Seigneur de Fonfaye ;
4. & 5. ELÉONORE & ANNE,mortes filles; l'une

à Orléans en 1729 ou 1730.

BRANCHE
des Seigneurs de LANGESSE.

VIL JEAN-PIERRE DU FAUR, second fils de
JEAN, dit le jeune, & de Catherine Mefna-
ger, fut Seigneur de Mortumier, le Verger,
Marcaut, Langesse& Cormont. 11 testa le 20
Septembre I65I, & mourut le iSJuin i652.
II avoit épousé à Civray en Poitou, le 19 Juil-
let i6o5, Marguerite Goulard, fille de René,
Seigneur de Breuil, Goulard, &c., & de Mar-
guerite Pou/fard de Fors, & de Vigean,
soeur de Charles Pou/fard, trisaïeul d'Anne
PouJJard, Duchesse de Richelieu, par son
mariage, le 26 Décembre 1 649, avec Armand-
fêan du Plejsts, Duc de Richelieu, père, par
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une seconde femme, du Maréchal Duc de Ri-
chelieu, vivant en 1773. JEAN-PIERRE DU
FAUR eut de son mariage :

1. & 2. JEAN & PIERRE, morts fans alliance,
au retour de l'armée ;

3. HENRI, Seigneurde Marcaut, allié i° à Ma-
rie Stample, dont un fils paflé dans la
Prusse-Brandebourgeoife,où il a eu le com-
mandement d'un Fort; & 20 à Marie de
Gervy, dont :

JEAN-PIERRE, devenu par arrangement
Seigneurde la Motte-Saint-Firmin, qui
a eu des enfans morts au berceau de
son mariage avec Marguerite d'An-
jou.

4. FRANÇOIS, qui suit ;
5. GUY, Seigneur du Verger & de Mortumier,

marié, le 24 Octobre 1654, à Louife Dujon,
Dame de la Vallée, dont un fils mort en-
fant ;

6. Et ELÉONORE,mariéei° à N.., Broffetd'Ar-
conville; & 20 à JEAN-JACQUESDU FAUR, son
cousin germain, Seigneur de Courcelles,
mentionné au degré VIII de la branche
précédente.

VIII. FRANÇOIS DU FAUR, Seigneur de
Cormont, par donation de ses père & mère,
le 5 Février 1642, en fit hommage au Sei-
gneurde Buinières, le 23 Avril 1673; hom-
mage qu'il avoit déjà rendu au même Sei-
gneur, le 24 Juillet 1670, pour fa Terre des
Bois. II fut Page du Cardinal de Richelieu,
& épousa, par contrat du 16 Février 1643,
Marie Odry, Dame de la Motre-Saint-Fir-
min, fille d'Etienne & de Marie de Gévry,
dont :

1. JEAN, qui fuit;
3. 3. & 4. Louis, FRANÇOIS & PAUL, morts

enfans ;
5. CHARLES; qui, pendant qu'il a vécu, a pos-

sédé le Fies& le lieu Seigneurial des Bois,
réuni à fa mort à Cormont ;

6. Et MARIE-MADELEINE, mariée, le 27 No-
vembre 1686, k N... de Bièvre, Seigneur
de Monléard & du Marais en Gâtinois, as-
sassiné au Château de Gouflier, où il étoit
en garnison.

IX. JEAN DU FAUR, baptisé à Saint-Pierre-
de-Poiily, Diocèse de Bourges, le 13 Décem-
bre 1644, Seigneur de Cormont, épousa, par
contrat passé le 25 Octobre 1682, Hélène
Fortet (a), fille de Jérôme, Juge &, Prévôt

de la Justice royale de Gien, dont pour fils
unique :

X. JEAN-FRANÇOIS DU FAUR, Seigneur de
Cormont, né & baptisé le i3 Janvier 1684.
II étoit sous la tutelle de fa mère le 29 Juil-
let 1700, & fut maintenu dans les privilèges
des Gentilshommes, par ordonnance de M.
Jubert de Bouville, Intendant de la Généra-
lité d'Orléans. II épousa, par contrat passé le
21 Juin 1707, célébration le 11 Juillet sui-
vant, Madeleine Bailly, fille de François
Bailly, Juge ordinaire & Prévôt de la Ville
de Gien, & de JeanneArmenaidt, dont :

1. JEAN-FRANÇOIS-PIERRE, qui suit ;

2. Et LOUIS, appelé le Chevalier du Faur.
XI. JEAN-FRANÇOIS-PIERREDU FAUR, né le

26 & baptisé le 27 Novembre 1711, Seigneur
de Cormont, à la recommandationdu Maré-
chal de Nangis, son parent, fut élevé aux
Cadets de Metz, & obtint ensuite une Lieu-
tenance "dans le Régiment de Limousin. II
s'est marié à Auxerre le 3o Janvier 1740,
avec Marie-Jeanne-Modeste de Jodon, issue
par fa mère du célèbre Médecin Grenaut,
Conseiller d'Etat, dont :

1. GUY-PIERRE-FRANÇOISDU FAUR DE COR-
MONT, né le 20 Février 1749, reçu Page de
M. le Duc d'Orléans, le 12 Juin 1762, fur
le certificat de M. de la Cour, Généalogiste
de la Maison d'Orléans, mort à Paris au
Palais-Royal, en Décembre 1763;

(a) Elle étoit petite-nièce de Pierre Fortet,
qui, volé, dépouillé, attaché nu à un arbre dans

la forêt de Fontainebleau, promit à la Sainte
Vierge de se faire Catholique s'il échappoit au
danger ; deux paffans parurent aussitôt & le se-
coururent. II se convertit, & contribua de ses de-
niers aux réparations de l'Eglise Royale, Collé-
giale de St.-Etienne de Gien, ruinée par les Hu-
guenots, ainsi qu'à cellesdu Couvent des Dames
de Sainte-Claire, fondé par la Reine BLANCHE,
mère de SAINT LOUIS, qui a eu pour Religieuses
Agnès de Courtenay,& une Princessede la bran-
che de Valois. II contribua aussi aux réparations
de l'Eglise des Minimes, fondée par la Princesse
ANNE, fille de Louis XI, Dame de Gien. II ré-
para ces deux Couvens de ses deniers, & étoit
Lieutenant-Général de la villede Gien. N...For-
tet, Chanoine de la Cathédrale de Paris, Fonda-
teur du Collège de FORTET, étoit de la même fa-
mille. On lit au Réfectoire des Minimes l'inf-
cription suivante:
HocperAugufta Anna FrancioeBorboniaRegiacre-

\xit ibo-.
Hocperfida immanis& Sacrilegamanuspenitùsever-

[tit I55J.
Hoc idemtotiregnoperoptendapaxredditadeditiD78.
Sedpia Pétri FORTET, PrelorisJuridicicura repara-

[vit 1660.
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2. DANIEL- PRIX -GERMAIN
,

né le 5 Février
1750, Mousquetaire noir;

3. EDME-JEAN-BAPTISTE-.LOUIS-LAURENT
,

qui
a succédé à son frère aîné en qualité de
Page de M. le Duc d'Orléans. II est aujour-
d'hui Sous-Lieutenant dans le Régimentde
Chartres, Cavalerie ;

4. ANNE-EDME-IOSEPH,né le i"'Octobre 1760;
5. MARTHE-JEANNE-LOUISE-MADELEINE,née le

21 Mars 1746;
6. MARIE-JEANNE-ELÉONORE-EDMÉE, née le 2

Septembre 1753 ;

7. 8. & 9. Et trois filles mortes.
Les armes : d'azur, à deuxfasces d'or, ac-

compagnées destxbesans d'argent, 3,2 & 1.

FAUR-MANTEYER(DU), en Dauphine:
de gueules, au chevron d'argent, accompa-
gné de 3 bej'ans d'or, 2 & r, surmonté de 3

autres du même rangés en chef.

FAURE, originaire de l'Angoumois
,
qui

a donné un Evêque d'Amiens dans FRANÇOIS

FAURE, qui entra jeune dans l'Ordre de St.-
François, & mourut le 11 Mai 1687, âgé de
78 ans.

Les armes: d'argent, à la bande de gueu-
les.

FAURE, en Languedoc,originairedu Puy
cn Velay, de laquelleétoit JEAN-ANDRÉ-FÁU-

RE ,
Dominicain, homme célèbre dans son

Ordre par ses prédications & fa piété, mort
en 1673, porte pour armes: de gueules, à
trois bandes d'or.

FAURE, famille établie en Auvergne, qui
adonné un Supérieur Généraldes Chanoines
Réguliers de la Congrégation de France, dans
CHARLES FAURE, mort à Paris, le 4 Novembre
1644, âgé de 5o ans. De cette famille étoit
GILBERTE DE FAURE DE LA COMBE, reçue à St.-
Cyr au mois de Février 1686. Elle prouva fa
Noblesse depuis i5oo. Voyez Moréri fur ces
trois familles.

Les armes: d'argent, au coeur de gueules
percé de troisflèches desable, 1 & 1.

.

* FAURE DE SAINT-SYLVESTRE,en
Dauphine. Louis DU FAURE DE SAINT-SYLVES-

TRE, Lieutenant-Généraldes Armées du Roi,
Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis,
Gouverneurde Briançon, &c, obtint l'érec-
tion en Marquisat de la Seigneurie deSati-
lieu cn Vivarais, par Lettres-Patentes du
mois de Novembre 1693. Ce Marquisat fut

confirmé par d'autres du mois de Septembre
1697, enregistrées à la Cour des Aides & Fi-
nances de Montpellier, le 8 Avril 1698, en
faveur de son neveu ALEXIS DU FAURE DE SA-

TILIEU, & de son petit-neveu LOUIS-JOSEPH-
CLAUDE, Page de la Chambre d'u Roi, en con-
sidération tant des services que ledit ALEXIS
rendoit depuis plus de 20 ans à Sa Majesté,
que de ceux que JUST-HENRIDU FAURE, son
père, & CLAUDE, son bisaïeul, avoient rendus
successivementaux Rois ses prédécesseurs.

Les armes: d'argent, à la bande en devise
d'azur, enfilée dans trois couronnes ducales
ou antiques d'or.

FAURE-VERCORS (DU). Voyez FAU-
RE DE SAINT-SYLVESTRE.

FAURE DUCROS,enDauphine: d'azur,
ausautoir d'argent.

FAURE, en Dauphine: d'or, au lion de
sable armé, paré & lampassé de gueules.

FAURE DES BLAINS, en Dauphine:
d'argent, au chevron d'azur, accompagné
de 3 têtes de More desable, tortillées d'ar-
gent.

FAURE, famille connue depuis le XIVe
siècle en Savoie, où elle a tenu un rang très-
distingué. ANTOINE FAURE, Chevalier, Sei-
gneur, Baron de Péroges & de Domessin, né
en i557. Conseiller d'Etat, & premier'Préíì-
dent du Sénat de Savoie au commencement
du XVII0 siècle, mourut le 28 Février ou
dans les premiers jours de Mars 1624. II avoit
été marié deux fois, & eut de fa première
femme. BENOÎTE FAVRE

,
de même nom que

lui, mais d'une autre famille, fille unique &
riche héritière, sept fils & quatre filles. Cinq
de ses garçons & une fille lui survécurent,
savoir :

1. RENÉ FAVRE, qui fut Seigneur de Val-
bonne, Baron d'Aiguebelette, Conseiller
d'Etat, Président du Conseil de la Républi-
que de Genève, & Sénateur au Sénat de
Savoie. II a fait diverses remarques fur les
écrits de son père ;

2. CLAUDE FAVRE, Seigneur de Vaugelas, Ba-
ron de Péroges, Chambellan de GASTON,
Duc d'Orléans, & l'un des 40 de l'Acadé-
mie Françoise, connu par ses ouvrages dans
la République des Lettres, qui mourut en
i65o;
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3. ANTOINE,Abbéd'Entremonts&d'Allondes,
qui fut Doyen de la Sainte-Chapellede Sa-
voie;

4. PHILIBERT, Juge-Mage du Duché de Cha-
blais & Sénateur de Chambery, qui est au-
teur de quelques écrits;

5. JEAN- CLAUDE
,
nommé JOSEPH-PHILIBERT

FAVRE, Comte de Charmettes, Chevalier
d'honneur au Sénat de Savoie, & Gentil-
homme ordinaire de la Maisonde Madame
ROYALE, qui a eu à'Aimée-Madeleinede
Lucinge, soeur du Général Comte de Lu-
cinge, une fille nommé LOUISE, mariée à
Edouard de Confié, IIe du nom, Marquis
d'Allemogne, auquel elle a porté les Com-
tés de Chanas, de Charmettes & plusieurs
autres Terres;

6. MARIE-JACQUELINEFAURE, célèbre mère de
la Visitation, premièreReligieuse& seconde
mère de cet Ordre, au bien duquel elle a
tant contribué avec Madame Frémiot de
Chantai,qui vient d'être canonisée en 1772.
Guichenon, dans son Histoire de Savoie &
de Bresse, parle de cette famille de Faure,
fur laquelle on peut consulter Moréri, pour
les grands hommes qu'elle a donnés.

FAURIS, en Provence. Cette famille
,
dit

l'auteur de {'Histoirehéroïque de la Noblesse
de Provence, tom. I, p. 371, est originaire
de la ville de Manosque.

I. PIERRE DE FAURIS, Seigneurde Château-
neuf, jouiffoitdes privilèges accordés aux No-
bles fur la fin du XVe siècle. II eut :

II. FRANÇOIS DE FAURIS, Seigneur de Châ-
teauneuf, qui épousa, par contrat passé le 3o
Septembre i532, devant Mane, Notaire,An-
ne de Laidet, fille de noble Pierre, dont:

III. JEAN DE FAURIS, qui fut reçu Docteur
en l'Université d'Aix, le r5 Novembre i556,
& marié, le 10 Avril 155g, à Marguerite de
Guillen, des Seigneurs de Montjustin, veuve
de Joachim de Matheron, Seigneur de Sali-
gnac. De ce mariage vint :

IV. PIERRE DE FAURIS], IIe du nom, Sei-
gneur en partie de Néoules. II acquit les
Terres de Saint-Vincent & de Saint-Clé-
ment, & fut élu Syndic de la Noblesse, par
délibération du 19 Août 1618. II testa le 18
Novembre i635, & avoit épousé, le 17 Dé-
cembre i5g3, Anne de Guignon, de la ville
de Marseille, de laquelle il eut :

1. PHILIPPE, mort sans alliance;
2. JEAN, qui fuit;
3. CHRISTOPHE, dont la branche a fini à CHAR-

LES DE FAURIS, Seigneur de Saint-Clément,

| Grand-Sénéchal au siège d'Hyères, qui de
N... DE FAURIS DE NÉOULES, fa cousine &
fa femme, n'a laissé qu'une fille, nommée

MARIE-THÉRÈSE, mariée, en 1740, k Phi-
lippe de Meyronnet, Baron de Saint-
Marc, Conseiller au Parlementde Pro-
vence.

4. Et ANTOINE, dont la branche est tombée en
quenouille dans fa petite-fille.

V. JEAN DE FAURIS, IIe du nom, Seigneur
de Saint-Vincent, testa, le 11 Septembre
1660, en faveur de son fils aîné, & fut main-
tenu dans fa Noblesse par les Commissaires
du Roi, le 24 Novembre 1668. II avoit épou-
sé, par contratpassé à Marseille, le 22 Février
I63I, pardevant Vaccon, Notaire, Margue-
rite de Villages, fille de Christophe, Ecuyer,
dont il eut:

1. CHARLES, qui suit;
2. & 3. JULES-FRANÇOIS& PHILIPPE, légataires

de leur père ;

4. 5. & 6. Et trois filles mariées dans les Mai-
sons de Meyronnet-Saint-Marc, de Riaus-
Saint-Vincent, & d'Eiiennc-Montplaistr, à
Lambesc.

VI. CHARLES DE FAURIS, Seigneurde Saint-
Vincent, Lansac & de Malcor, s'allia, le 3
Juillet 1669, à Anne d'Arnaud

,
fille ci 'Es-

prit d'Arnaud, Conseiller en la Cour des
Comptes, & de Dame Quiqueran. De ce ma-
riage naquirent :

1. ANTOINE, qui fuit;
2. Et ANNE, mariée à Paul de Meyronnet,

Marquis de Châteauneuf,Conseillerau Par-
lement.

VII. ANTOINE DE FAURIS, Seigneurde Saint-
Vincent, de Lansac & de Malcor, reçu Con-
seiller en la Cour des Comptes, Aides & Fi-
nances de Provence, le 26 Mars 1707, s'est
marié, i° ie 26 Janvier 1700, à Catherine-
Thérèse d'Arbaud, fille de Jean-Francois,
Seigneur de la Pérusse, Conseiller au Parle-
ment, & de Marie d'Hugues, de laquelle il
n'eut point d'enfans; & 20 à Barthélemy de
Bouchet, fille de Louis de Bouchet, Seigneur
de Faucon, Conseiller au Parlement, & de
Dame Thérèse de Suffren. De ce mariage est
sorti :

VIII. JULES-FRANÇOIS DE FAURIS, Seigneur
de Saint-Vincent, de Lansac, de Noyers &
d'Aigrèmont, né le 21 Juillet1718, reçu Con-
seiller au Parlement le 8 Octobre 1737, &
Président à Mortier en la même Cour, le 10
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Mars 1746. II a épousé, le 31 Mai de la même
année, Julie de Villeneuve, fille d'Alexan-
dre-Gaspardde Villeneuve,Marquis de Ven-
ce & autres lieux, & de Madeleine-Sophie
deSimiane,petite-filledu Comte de Grignan,
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant-
Général de les Armées. Leurs enfans sont:

i. JULES ANTOINE, né le i«' Septembre 1750;
2. Et SOPHIE.

Les armes: écartelé, aux i &4 d'argent,
à une couleuvre de finople ; aux 2 & 3 d'a-
zur, aune colombe d'argent.

FAUTEREAU
,

famille de Normandie
,maintenue dans fa Noblesse le 22 Novembre

1668.
FOULQUES FAUTEREAU fut marié avec An-

toinette de Mailly, vers Tan i5oo, dit Mo-
réri.

THIBAUD FAUTEREAU de Villers, reçu Che-
valier de Malte en 1541, portoit : d'azur, à
trois croist'ans d'or, dit M. l'Abbé de Vertot.

FRANÇOIS FAUTEREAU, Seigneur de Villers,
épousa, vers i58o, Françoise de Gouvis,
Dame de Mainières

,
de Meuliers & de la

Marc-Vernier, dit la Roque, Histoire de la
Maison d'Harcourt, pag. 1674.

h'Histoire de Rouen marque qu'ANDRÉ
FAUTEREAU, Baron de Cretot, fut député pour
la Noblesse aux Etats de Rouen en 15g3.

On lit dans les Mémoires de l'Abbé d'Es-
trées, que LOUISE-CATHERINEFAUTEREAU fut
femme de Louis-François, Duc de Villars-
Brancas, en l'année 1678.

*FAUTRIERSou FAUTRIÈRES,Terre
dans la Province du CharoloisenBourgogne,
qui a donné son nom à une ancienne Maison
connue dès le XIe siècle, & qui a l'honneur
d'être alliée à celle de France. Le premier
connu de ce nom est

I. ANSELME DE FAUTRIERS, Chevalier, vi-
vant en 1060. 11 souscrivit à la fondation du
Doyenné de Blanzy, de l'Ordre de Cluny,
faite par Girard d'Urzol, de la Maison de
Luzy-de-Brancion, du consentement de
Geoffroy de Sémur, Chevalier, Seigneur de
la terre de Blanzy. Ceux qui signèrent cet
acte furent Anselme de Fautrières, Ulric de
Saint-Privé, Girard de Malet, Litaud de
Ternac ou Tenet, tous Chevaliers, comme il
est porté par la Charte du grand Cartulairede
PAbbaye de Cluny, où le titre original y est
en latin. ANSELME DE FAUTRIERS épousa Eli-

sabeth de Brancion-de-Luçy,dont il eut :

1. GIRARD, qui suit;
2. Et MARIE, qui fut une des premières Reli-

gieuses de Marcigny, où l'on ne recevoit
que des filles de qualité.

II. GIRARD DE FAUTRIERS, Chevalier, fit le
voyage de la Terre-Sainte avec Josseran de
Brancion, Bérard de Chatillon, Girard d'A-
manzé, Josseran de Lugny, & Geoffroy de
Clugny, sous Godefroy de Bouillon.Ces Sei-
gneurs donnèrent dans cette première Croi-
sade des preuves de leur valeur, & y reçurent
plusieurs blessures. A leur retour ils vécurent
tous en odeur de sainteté, & furent enterrés
à l'Abbaye de Cluny derrière la Chapelle de
Saint-Pierre-le-Vieil, comme le marque le
Nécrologe de cette Abbaye. GIRARD DE FAU-
TRIERS épousa Alix, fille de Meynard de Sé-
mur, frère de Saint-Hugues. De ce mariage
vint:

III. GUY DE FAUTRIERS,Chevalier,en n5o,
marié à Hugonette ou Huguenette de Ver-
gy, de la Maison des anciens Rois de Bour-
gogne, lien eut:

IV. HUGUES DE FAUTRIERS, Chevalier, Sei-
gneur de Courcheval, qui épousa dans un
âge avancé; Pan i23o, Agnès de Chatillon,
fille de Huguesde Chatillon, Comtede Saint-
Paul, & petite-nièce de Gaucherde Chatil-
lon, & de Jeanne de Boulogne. De cette al-
liance vinrent:

1. HUGUES, qui fuit ;

2. HENRI, Abbé de Cluny (a) en i3o8, ensuite
Evêque de Saint- Flour, mort en i320. II
y a encore à Saint-Flour deux Candélabres
très-grands que cet HENRI DE FAUTRIERS,
Evêque, fit faire en 1319 ;

3. AGNÈS, Religieuse à Marcigny ;

4. Et ADÉLAÏDE, ou Adélande,mariée à Pierre
de Courtenay.

' V. HUGUES DE FAUTRIERS, Chevalier, fut

(a) Un Extrait des Chartes de cette Abbaye
dit: Henricus DE FAUTRIÈRES,filius nobilisPIu-
gonis DE FAUTRIÈRES,Matisconenfis, feu, ut alii
volunt, Qjiadroelinfipago, S Agnetis de Chatil-
lon, filioe Hugonis de Chatillon, Comitis Sanâi
Pauìi,j'ratremhabuit Hugonem DE FAUTRIÈRES,
Militent, Dominum DE FAUTRIÈRES, qui duxit
Mariant de Courtenay, filiam Pétri de Courte-
nay, DominideChampignolles& de St.-Brisson,
& Margaretoe de Saint-Vallerin... Ex hac_ il-
lustri Domo DE FAUTRIÈRES,quoe ad usquè diem
hanc proeclari illustraturmihtioeDucibus,suere_
nobilesHugo & Gabriel DE FAUTRIÈRES,Monachi
Cluniacenjis, anno 1480.
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Maréchal-de-Camp, épousa, en i3oo, Marie
de Courtenay, fille de Pierre, Seigneur de
Champignolles & de Saint-Briffon, & de
Marguerite de Saint-Vallerin,dont il eut:

VI. HENRI DE FAUTRIERS, IIe du nom, Che-
valier, allié,en i338,àPhilibertedeLugny,
fille de Josseran, ancien Baron de Lugny, &
de Marguerite de Pisey. 11 eut pour en-
fans :

1. HUGUES, qui fuit ;

2. ERARD ;
3. Et LITAUD, rapporté après son frère aîné.

VII. HUGUES DE FAUTRIERS, Ile du nom.
Chevalier, vécut près de 100 ans, & fut un
des grands hommes de son siècle. II servit
utilement PHILIPPE & JEAN, DUCS de Bour-
gogne, & n'eut point d'enfans de son épouse
Jeanne de Damas, fille d'Erard de Damas,
Chambellan de JEAN, Duc de Bourgogne, &
d'Isabelle d'Avenières, fille du Seigneur
d'Anlezy.

VII. LITAUD DE FAUTRIERS, Chevalier, troi-
sième fils de HUGUES, IIe du nom, & de Phi-
liberte de Lugny, se maria, en 1377, avec
Marguerite de Saint-Privat ou Saint-Pri-
vé, & en eut :

VIII. GUILLAUMEDE FAUTRIERS, Chevalier,
Seigneur d'Odour & de Pressy, qui fit allian-
ce, en 1430, avec Alix de Villeneuve, dont
vinrent:

1. MARCELLIN, qui suit ;
2. Et JEANNE, femme du Baron de Cirot.
IX. MARCELLIN DE FAUTRIERS, Chevalier,

épousa, en 1499, Louife de VHôpital,de la-
quelle il eut :

X. GASPARD DE FAUTRIERS, Chevalier, ma-
rié, en 1540, à Hélène de la Cour-Moidin.
De cette alliance vint :

XI. PHILIBERT DE FAUTRIERS, Chevalier,
qui épousa, en i5jo,Antoinettede Foudras.
11 en eut :

XII. GUY DE FAUTRIERS,IIedu nom. Che-
valier, Maréchal-des-Logisd'une Compagnie
de 100 Gentilshommes levés par le Duc de
Mayenne. II épousa, en 1596, Georgettede
Salornay, & fut père de

XIII. CLAUDE DE FAUTRIERS,Chevalier,qui
fut pendant neuf ans consécutifs Elu de la
Noblesse des Etats de Charolois, à cause de
son rare mérite ; car l'on n'est jamais que
trois ans dans cette place, & il épousa, vers
Fan 1627,Margueritede Saint-Amour,dont:

1. CLAUDE, qui fuit;
2. & 3. PIERRE & FRANÇOIS, tués au service,

l'un commandant le Régiment de Lyonnois;
4. Et THIBAUD, aussi tué au service, à la tête

du Régiment de Dauphine.
XIV. CLAUDE DE FAUTRIERS, IIe du nom,

Chevalier, se maria, en i656, à Elifabethde
Chapon-de-la-Boutière, fille de Jean de
Chapon, Capitaine de 5o hommes d'armes,
& Gouverneur de Belleville, & d'Angélique
de Saint-Juilien. Ses enfans furent:

1. PHILIPPE,Capitaine de Grenadiersdans le
Régiment de Dauphine, tué à la bataille
de la Marseille';

2. THIBAUD, Capitaine dans le même Régi-
ment, tué à la bataille d'Hochstett;

3. CLAUDE, Lieutenant dans le même. Régi-
ment, tué à la bataille de la Marseille ;

4. JEAN, Capitainedans le Régiment de Lyon-
nois, tué au siège de Philippsbourg ;

5. PIERRE-FRANÇOIS, Commandant dans le
Régimentde Lyonnois, tué à la bataille de
Fleurus;

6. CHARLES, Commandant dans le Régiment
de Périgord

,
tué au passage de la Hogue ;

7. CLAUDE, Lieutenant dans la Compagnie du
Régiment de son frère, tué à ses côtés à la
même affaire ;

8. Et CLAUDE-MARIE, qui fuit.

XV. CLAUDE-MARIEDE FAUTRIERS, Cheva-
lier, servit 20 ans en qualité de Capitaine de
Cavalerie dans le Régiment de du Pleffis,
pendant les guerres de Piémont, sous le Ma-
réchal de Catinat. Le Journal des guerres de
ce Général dit que ce CLAUDE-MARIEDE FAU-
TRIERS, avec 40 Cavaliers, attaqua au gué de
Carignan 75 Dragons, en tua 3o, en prit i5,
& delà marcha à Beaufort, où il battit un gros
détachement des ennemis. La Gazette de ce
tems-là dit encore, qu'ayant eu ordre de re-
connoître les retranchemens de Fessons, il
les attaqua & s'en rendit maître malgré la
supériorité des ennemis, & qu'il y reçut qua-
tre blessures. II fut successivementAlcade de
la Noblesse de Bourgogne, Commissaire-Rap-
porteur aux Etats-Généraux, Elu de la No-
blesse du Charolois & du Mâconnois, Gou-
verneur de la ville de Charolles, & Lieute-
nant de Roi de la Province du Charolois. Le
Roi lui donna le titre de Comte, par Lettres
enregistrées au Parlement & en la Chambre
des Comptes de Dijon. II a eu de son maria-
ge, contracté, en 1692, avec Elisabeth de
Perrault:

Tome VIL Y y
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1. MICHEL, qui suit;
2. Et N..., mariée à Jacques de Valadoux,

Marquis d'Ancy,
XVI.MICHELDEFAUTRIERS,ComtedeFau-

triers, Chevalier,Seigneurde Courcheval,Ar-
tus, Quiers, Sailly, la Motte, Chérizet & au-
tres lieux, Lieutenantde Roi & Commandant
delaProvincedeCharolois,Mestre de-Campde
Cavalerie, & ancien Exempt des Gardes-du-
Corps, est mort à Lyon le 13 Novembre 1771,
& est enterré dans l'Eglise d'Ennée. II a eu
treize oncles tués à la guerre sous le règne de
Louis XIV. Ses infirmités Pont obligé de
quitter le service,ayant eu une épaule& une
jambe cassées d'une chute de cheval. II avoit
épousé, en 1724, Anne-Laurede la Tour-
Taxis, dont :

1. LOUIS-MARIE, qui suit ;

2. N... DE FAUTRIERS, mariée au Comte à'A-
venas, de la Maison de Laurencin,dontune
fille, Chanoinesseà Neuville-lès-Dames ;

3. N... DE FAUTRIERS/mariée au Marquis de
Sommières, neveu de MM. de Choiseul,
l'un Cardinal & Archevêque de Besançon
& l'autre mort Evêque & Comte de Châ-
l'ons en Champagne ;

4- Et N... DE FAUTRIERS,qui n'est pas mariée.

XVII. LOUIS-MARIE DE FAUTRIERS, Cheva-
lier, Comte de Fautriers, né en 1733, filleul
du Roi & de feu la Reine, est entré Page de
S. M. dans fa Petite-Ecurie, a été Sous^Lieu-
tenantau Régiment du Roi,& fait Capitaine
de Cavalerie en 1748. II s'est trouvé à plu-
sieurs batailles,& s'est fort distingué à celle de
Rosbach en 1757, où il eut deuxchevaux tués
sous lui; il y reçut plus de 3o coups de sabre
& un coup de pistolet au bras. Les Brigades
de Lameth, Fitz-James&autres, après avoir
chargé ou essuyé plus de 20 charges des enne-

.
mis, furent forcées de céder au nombre de la
Cavalerie Prussienne, 7 fois plus forte que la
nôtre. Le Comtede FAUTRIERS, qui eut beau-
coup de part à cette action, étant épuisé par
les blessures, fut cru mort & fait prisonnier
de guerre par les Prussiens. Le Roi lui donna
la croix de Saint-Louis, n'ayant que 9 années
de services, avec 800 livres de gratification.
(Voilà ce que portent les Gazettesde ce tems.)
Le Prince HENRI DE PRUSSE lui offrit un Ré-
giment s'il vouloit entrer au service du Roi,
son frère, offre qu'il n'accepta pas pour amour
pour son Roi & fa Patrie. II a épousé, par
contrat passé devant les Notaires Royaux, 1

Mivière & de Châtelu, résidans en la ville
de Roanne,Demoiselle Jeanne-Marie Cour-
tin de Rilly, fille de Messire Jean-Francois
de Courtin, Chevalier, Sieur de Rierge, &
de Dame Marie-Claire de Giry. Elle lui a
apporté en dot la Terre de Rilly en Forez.
De ce mariage est issu :

JEAN-LOUIS, Comte de Fautriers, né le 28Sep-
tembre 1771, baptisé en l'Eglise de Rierge.
II eut pour parrain Messire de Courtin, &
pour marraine la Marquise de Sommières.

Suivant les certificats des Etats-Généraux,
cette Maison étoit très-puissante. II y a plus
de i5 Châteaux qui lui ont appartenu, où
sont encore ses armes. II y a plus de 5oo ans
qu'elle possède la terre de Courcheval,avec
celle d'Artus, de Sailly en Mâconnois,.de la
Motte & de Chérizet en Bourgogne. Elle
conserve la copie de reprise du fief de Cour-
cheval, faite au Duc de BourgogneparJean-
ne d'Urfé, femme de MATHIEU DE FAUTRIERS,
son mari absent, où il est dit, excepta turre
quadratâ DE COURCHEVAL

,
qui ne relève que

de Dieu & de son mari. C'est la première fois
que le Duc de Bourgogne prit possession du
Charolois. Les principales alliances de la
Maison DE FAUTRIERSsont avec celles de Cour-
tenay, Chatillon, Beauffremont, Urfé, Er-
burs, Malin de Saint-Belime, Chaugy,
Roustillon, Damas, Fondras, Artus, Aman-
de

,
Montdor, Drée, Vergy, Choiseul, les

Comtes de Flandre & de Boulogne, &c. Sur
les vieux parcheminsestécritFeaultrières&
Fautrières.

Les armesécartelé, aux 1 & 4 d'argent, au
sautoir desable, chargé de 5 coquilles d'or;
au 2 DE COURTENAY; & au 3 DE CHATILLON.

Devise: Tendre & féal depuis plus de stx-
cents ans.

FAUVEL
, en Picardie. De cette famille

étoit feu HENRI DE FAUVEL,"quia été Exempt
des Gardes-du-Corps du Roi. II a laissé de
{cnJeanne de Saint-Viance,ÍEAnx>EFAUVEL,
Ecuyer, Seigneur de Valeille

,
ancien Lieu-

tenant des Gardes-du-Corpsdu Roi, Briga-
dier de ses Armées, de la promotion du Ier
Février 1719, & Commandeur de l'Ordre de
Saint-Louis, mort à Paris le ier Avril 1738,
âgé d'environ 78 ans. II étoit veuf de Made-
leine de Pomerey, morte en 1730, laquelle
étoit soeur de la Dame de Pigis. Mercure
d'Avril 1738, p. 818.
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Les armes: écartelé, aux i & 4 d'azur, à
une biche ailée d'or; aux 2 3 3 de gueules,
au chefd'or, chargé d'un lion léopardéd'a-
zur.

FAUX (DU) OU DU FAU, en Bretagne:
de gueules, à 3 fafces d'argent.

FAUX, FAUQ. ou FAOUQ, famille de
Normandie,Généralité de Caen, marquée au
nombre des plus anciennes de la Province.

RAOUL DE FAUX est nommé parmi les Che-
valiers, dont le Catalogue se trouve à la fuite
de {'Histoire de Normandie, par Gabriel Du-
moulin. II vivoit en 1388, & eut de Jeanne
Postel, fille de Nicolas, & de Paule de Sil-
lons:

JEAN FAUQ, Seigneur de Rochefort, vivant
en 1417,

Et MARIE FAUQ, femme de Jacques Mar-
guerie.

JEAN FAUQ, Chevalier, & Demoiselle JAC-
QUELINE FAUQ, femme de Richard Pellerin,
Ecuyer, Seigneur d'Osmanville,vivoient vers
1420.

THOMAS FAUQ, Chevalier, étoit tuteur de
Jean Desloges,Ecuyer en 1448, & GUILLAUME
FAUQ, Seigneur de Carvel,vivoit au commen-
cement du XVe siècle.

CHARLES FAUQ DE POUILLY fut reçu Che-
valier de Malte en i585.

Le Traitéde laNoblejseparla Roque,pag.
342, fait mention de JEAN DE FAUX, Cheva-
lier, Seigneur de Jucoville,quiobtint un Ar-
rêt du Parlement de Rouen, pour avoir la
préséance dans les honneurs de la paroisse où
il demeuroit, fur Jacques de Lair, Ecuyer,
Seigneur de Tliairé, &c.

GUY DE FAUQ, Lieutenant-Généralde l'A-
mirauté de Rouen, puis Conseiller au Parle-
ment en 1695,fut père, par Marie-Louisedu
Houlley, son épouse, entr'autres enfans, de

GUY - ETIENNE- ALEXANDREDE FAUQ, Mar-
quis de Garnetot, Mestre-de-Camp de Cava-
lerie, & Sous-Lieutenantdes Chevaux-Lé-
gers de Bretagne, mort le 16 Mai 1734, âgé
de 37 ans. II a laissé de Charlotte-Sophie de
Sonning,qu'il avoit épousée le 3o Juin 1721 :

MARIE-LOUISE-SOPHIEDE FAUQ, mariée, au
mois de Mai 1748, avec Antoine-Adrien-'
Charlesde Grammhit,Comtede Grammont,
Colonel du Régiment Dauphin, Infanterie,
Brigadier des Armées du Roi & Chevalier de
Saint-Louis, né le 22 Juillet 1726, mort en

17..., frère du Duc de Grammont d'aujour-
d'hui, & fils de feu Louis, Duc de Grammont,
Pair de France, Chevalierdes Ordresdu Roi,
Coloneldu Régimentdes Gardes-Françoises,
Lieutenant-Généraldes Armées du Roi, tué
à la bataille de Fontenoy le 11 Mai 1745, &
de Geneviève de Gontaut-Biron. Voyez
GRAMMONT.Mercure deFrance, du mois
de Mai 1748, pag. 191.

Les armes : d'azur, à 3 faulx d'argent,
emmanchéesd'or, 2 & 1.

FAVAS, ancienne & illustre Maison en
Guyenne, dans le Diocèse de Bazas, éteinte.
Mézeray en parle aux règnes de CHARLES IX
& de HENRI III. Un FAVAS fut un desquatre
Barons, compris dans la capitulation du siège
deNavarin,& poignardéspar l'ordre de Mont-
gomméry. Un autre FAVAS, qui commandoit
au Mont-Saint-Marsan,fut passé au fil de l'é-
pée avec toute la garnison; & un JEAN FAVAS,
sous le règne de HENRI III, pour se mettre à
couvert d'un assassinat commis par lui, livra
Bazas au parti protestant. (Voy. Moréri.)

FAVENTINES DE FONTENILLES,
Isle-de-France: Fermier-Général, eut pour
enfans :

N... FAVENTINES DE FONTENILLES, qui fuit;
Et N... FAVENTINES DE FONTENILLES, Capi-

taine de Cavalerie.
N... FAVENTINES DE FONTENILLES, Fermier-

•Général, épousa N... Baudart de Vaudéstr,
fille de iV... Baudart de Vaudéstr, Trésorier
des Colonies.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagnéde 3 fauvettes d'argent. Du Buis-
son avoitmistrois canettes, ce qui faifoit con-
fusion avec celles de Bouret.

FAVERIESj Ecuyer, Sieur du Bois, en
Normandie,Electionde Coutances, quiporte :d'azur, à 2 chevrons d'or, accompagnésde
3 losanges du même, 2 & 1.

FAVERISouFAVERLIS, famille établie
au Perche, Election de Mortagne, maintenue
dans fa Noblesse le ier Septembre 1666. ROBIN

DE FAVERLIS, Ecuyer, vivoit en 1400. Voyez
^Histoirede la Maison d'Harcourt,pag.416.

Les armes: d'azur, au chevron d'argent,
accompagné de trois losanges de même, 2

' & 1.

: FAVEROLLES,enTourraine : d'azur, à
3 chevrons d'or.

Yyij
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FAVEROLLES,autre famille: d'azur, à
une branche de 3 cosses de fèves d'or, sou-
tenues d'un croissant, & 2 étoiles en chef de
même.

FAVIER, famille dont était JACQUES FA-
VIER, Baron de Méry-sur-Seine, Seigneur de
Maifonrouge, Conseiller au Parlement en
1595, Maître des Requêtes en i6o5. II épou-
sa Marie Charlet, dont il eut:

NOËL FAVIER, qui fut reçu Conseiller au
Parlement de Dijon le 11 Juillet i632, puis
au Grand-Conseil le 20 Avril 1634, & Prési-
dent à Mortier au Parlement de Rouen en
1642. Dans un titre de l'Abbaye de Saint-
Georges-du-Bois, il est dit Chanoine de la.
Sainte-Chapelle, Abbé de Saint-Georges &
Conseiller au Grand-Conseil. II mourut sans
enfansde son mariage avec Marie de Mafpa-
raut, fille de Pierre de Masparaut, Seigneur
de Grandval, & de Marthe Thomas.

Les armes: d'azur, à 3 étoiles d'or, & un
croissant d'argent en abîme.

FAVIER DE LANCRY. EDME-FÉLICIEN

DE FAVIER DE LANCRY, Marquis de Bains,
Boulogne-la-Grasse & Hanivilliers, a eu de
son épouse, Louise-A.ntoinettede la Viefville,
pour fils unique :

CHARLES-CÉSAR DE FAVIERDE LANCRY, Che-
valier, Seigneur & Marquis de Bains, Capi-
taine de Dragons au Régiment de Nicolaï,
marié, le 10 Septembre 1739, au Château de
Tartigny, en Picardie, avec Marie-Sébas-
tienne Lamoureux, fille aînée & principale
héritière de Joseph Lamoureux, Chevalier,
Seigneurde la Javellière, Tartigny, la Rouil-
lère, le Grand-Pré,&c, Maréchal-des-Camps
& Armées du Roi, Commandeur de l'Ordre
de Saint-Louis, & ancien Gouverneur de
Philippsbourg,&de Marguerite Trudaine,
son épouse. Mercure de France, du mois de
Décembre 1739, pag. 3i52.

Les armes : de gueules, à 3 concombres
couchés d'argent, les queues en haut.

* FAVIÈRES, en Picardie, Diocèse d'A-
miens: Terre & Seigneurie qui app.artenoit
en partie à l'Abbé de Saint-Valéry, & en
partie à un Seigneur particulier.

FAVRE. Voy. FAURE, en Savoie.
FAY (DE). Cette maison est originaire de

Picardie. CUILLAUME DE FAY, qualifié Che-
valier, s'établit en Bretagne, ayantobtenu du

Roi FRANÇOIS I''1', le gouvernement'desVille
& Château de Dinan & de Léon. II épousa
Madeleine de Bois-Riou, dont sortit:

ALOUYS DE FAY, qui comparut aux montres
de l'Evêché de Saint-Brieuc, dans les années
1536 & 1537. II épousa Catherine Madeuc,
Dame de Guelhay, & de la Ville-Brasselet
ouBresselet, dont naquit:

FRANÇOISDE FAY,Seigneur de Guelhay,qui
épouse Jeannede Plusquellec. De ce mariage
sortit :

THOMAS DE FAY, Seigneur de Guelhay &
de la Ville-Brasselet, qui épousa Claude Mé-
tayer, Dame du Bois-Hermet,dont il eut :

TOUSSAINTDE FAY, Seigneurde Guelhay &
de la Ville-Brasselet,allié, en 1641, à Marie
de Cahideuc, dont vint:

SÉBASTIEN DE FAY, mort fans postérité.

" FAY'(DE)en Velay. Voici uneGénéalogie
qui nous a été communiquée, dressée & im-
primée par M. Gaslelier de la Tour, auteur
de YArmoriai des Etats du Languedoc, &
qui doit être insérée dans l'histoire généalo-
gique de cette Province,qu'il a annoncéede-
puis quelques années.

Cette Maison, une des anciennes du Lan-
guedoc, tire son nom de la Terre de FAY,
dans le Haut-Vivarais. Elle a donné beau-
coup de Chevaliers de Malte, deux Evêques,
un de Poitiers & l'autre d'Uzès ; un Cham-
bellan de CHARLES VII, & un Maréchal de
France de nos jours. Elle a contracté des al-
liances avec les Comtes de Valentinois& de
Diois, les Polignac,lesBermond-d'Andu\e,
les Montmorency, la Fare d'Alais, la Vieu-
ville, la Baume-Su^e, Grolée, Senneterre
& autres grandes Maisons.

I. PIERRE DE FAY, Seigneur de Fay, en Vi-
varais, vivoit l'an 1000. II fit des donations
à l'Eglise de Chanac, dépendante de l'Abbaye
de Pibrac en Auvergne, dit le Gallìa Chrif-
tiana. De Marie, sa femme, dont on ignore
le surnom, il eut :

1. PIERRE, mort sans postérité;
2. Et PONS, qui fuit.

II. PONS DE FAY, Seigneur de Fay, de la
Voûte, &c, qualifié Confularis (mot qui
étoit anciennementun titre équivalent à ce-
lui de Comte, dit ì'PIiftoire Générale dit
Languedoc, tom. II, pag. 290), vendit, avec
son frère PIERRE, en 1197, une partie de son
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patrimoineà l'Abbayede Saint-Chaffre, pour
fournir aux frais du voyage de la Terre-
Sainte. PONS DE FAY avoit épousé, en 1145,
Agnès de Polignac, de laquelle sortit:

III. PONS DE FAY, IIe du nom, Damoiseau,
Seigneur de Fay, de la Voûte, de Vertaison,
Chapteuil, Lardeyrol, Mézères, Beaùlieu &
d'Ortius en Velay, qui rendit hommage de
ses terres à l'Evêque du Puy en 1220, & fit
une donation la même année, du consente-
ment de Garantiane,sa femme, & de ses fils,
à Saint-Robert & à la Maison de Saint-Ju-
lien. Ses enfans furent :

i. GUILLAUME, qui fuit ;

2. PIERRE, rapporté après son frère ;
3. Et URBAIN, mort fans postérité.
IV. GUILLAUME DE FAY, Dampiseau, Sei-

gneur de Fay, de la Voûte, Vertaison, Chap-
teuil, Lardeyrol, &c, fut surnommé Jour-
dain, parce qu'il fut baptisé sur le Fleuve de
ce nom dans la Palestine. On ignore le nomde
fa femme, dont il n'eutqu'une fille, nommée

PHILIPPA, qui fut mariée, en 1239, avec Ay-
mar de Poitiers, Comte de Valentinois &
de Diois, auquel elle porta en dot, comme
héritière de la branche aînée, les Terres de
Fay, de la Voûte & plusieurs autres Terres
en Vivarais. Elle portoit une aigle à son
sceau {Archives de Poitiers), testa le 3o Mai
1246, & vivoit encore le i3 Mars 1 a5 r.

IV. PIERRE DE FAY, IIe du nom, Seigneur
de Chapteuil, fils de PONS, IIe du nom, &de
Garantiane, son épouse, fut mariéseni22o;
on ignore le nom de sa femme, de laquelle il
eut :

V. PONS DE FAY, IIIe du nom, Damoiseau,
Seigneur de Chapteuil, qui fit une vente, en
Novembre 1244, à l'Evêque.du Puy, de la
douzième partie qu'il avoit au Château de
Mézères. Le nom de fa femme est ignoré. Ses
enfans furent :

1. ARTAUD, qui fuit;
2. PONS, reçu Chevalierde Saint-Jean de Jé-

rusalem en 1290, & Commandeur de St.-
Jean du Puy en i2o5;

3. EUSTACHE, lequel eut un fils, nommé
REYNAUD, qui épouse, par acte du 3 Avril

i3z3, Reynaudede Boucharde, de la-
quelle naquit :

ARNAUD DE FAY, dont on ignore la
destinée.

4. Et autre PONS, Commandeur de Devestet,
& Grand-Prieur d'Auvergne,en 1294.

VI. ARTAUD DE FAY, Chevalier, Seigneur
de Chapteuil,vivoit en 1345. Sa femme n'est
point connue ; mais il fut père de

VII. ARNAUDDE FAY, Chevalier, Seigneur
de Chapteuil, marié, vers i35o, à l'héritière
de Peyraud. II en eut:

1. GUILLAUME, qui fuit;
2. RAYMOND, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Tour-Maubourg, rapportée
ci-après ;

3. Et ARTAUD, reçu Chevalier de Rhodes en
1339. II devint ensuite Commandeur de
Devesset & de Saint-Jean, Grand-Prieur
d'Auvergne. Son tombeau est à droite de
l'entrée de l'Eglise de Saint-Jean-du-Puy.

VIII. GUILLAUMEDE FAY, IIe' du nom, Sei-
gneur de Chapteuil & de Peyraud, fut tué à
la bataille de Brignais proche de Lyon en
1391, & laissa de Gérine d'e Touches, Dame
de Loignac,.qu'ilavoit épousée en r356 :

IX. FRANÇOIS DE FAY, Seigneur de Chap-
teuil & de Peyraud, marié, le 10 Juin 13g3,
à Alix de Solignac, dont vinrent :

1. GLIGNET, qui suit ;

2. JEAN, Grand-Baillide la Morée. II se trouva
au Chapitre général de l'Ordre des Cheva-
liers de Rhodes en 1459, & fut tué l'an
1462, en défendant valeureusementla Mo-
rée contre les Turcs;

3. ARTAUD, mort sens postérité;
4. Et GUILLAUME, tige de la branche des Sei-

gneursde Solignac, mentionnée ci.-après.
X. CLIGNET DE FAY, Seigneur de Chapteuil

& de Peyraud, marié, en 1437, avec Elisa-
beth de Brotes, mourut en 1497, laissant :

XI. HECTOR DE FAY, Seigneur de Chap-
teuil & de Peyraud, qui épousa, le 10 Juillet
1476, Catherine de Rebé, & en eut:

XII. NOËL DE FAY, Seigneur de Chapteuil
& de Peyraud, Lieutenant de Roi en Dau-
phine. II s'allia, le 10 Juin I5I8, à Fran-
çoise de Saint-Gelais, de laquelle vinrent:

1. ANTOINE, qui fuit;
2. JEAN, marié à Louife de Varcy, Dame de

Virieu. (L'Auteur de cette Généalogie, im-
primée, & faite pour être insérée dans son
Armoriai du Languedoc, lui donnagpal-à-
propos le nom de Varìn.) JEAN DE FAY
forma la branche de Virieu, qui est éteinte.
Sa fille,

JEANNE DE FAY, bisaïeule du Maréchal de
Villars, épousa,par contrat du 3o Juil-
let I58I, Claude de Villars, Seigneur
de la Chapelle & Masclat, dont Claude
de Villars, pèrp '\°. Pierre, père du
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Pléros de la Gloire; c'étoitl'anagram-
me des noms du Maréchal, lequel se
nommoit Claude-Louis-Heâorde Vil-
lars, baptisé à Moulins le 21 Mai 1653,
ayant atteint l'âge de trois semaines
[Mercure de Novembre 1736, p. 145).
L'Auteur de ses Mémoires, tom. III,
dit par erreur né & mort à Turin.

3. JEAN-JUST,Commandeur des Echelles, en
i554;

4. Et GIRARD, dit Saint-Romain, Chevalier de
Malte en i532, & Commandeur de Belle-
combe en 1540.

XIII. ANTOINE DE FAY, Seigneur de Pey-
raud, Gouverneur de Montpellier,fut marié,
le 22 Septembre 1540, à Françoise de la
Baume-de-Su^e,dont il eut :

1. JEAN, qui fuit ;

2. Autre JEAN, Evêque de Poitiers en 1568,
mort en 1578 ;

3. Et Louis, auteur de la branche des Sei-
gneurs de la Chè^e, établie en Poitou, rap-
portée ci-après.

XIV. JEAN DE FAY, Baron de Vezenobres,
Seigneur de Peyraud & de Jonas, Chevalier
de l'Ordre du Roi, Capitaine de 5o hommes
d'armes, Gouverneurde la Haute-Bresse. Le
Roi HENRI IV le fit Sénéchal de Beaucaire
& de Nîmes, par Lettres datées du camp de
Bar-sur-Seine, le 29 Avril 1590. II occupa
cette charge pendant près de 40 ans, & il en
obtint la survivance pour son fils aîné. II
avoitépousé, le 5 Mars 1575, Marie de Mont-
morency, dont il eut :

1. HENRI, qui fuit;
2. PAUL-ANTOINE, Evêque d'Uzès en 1614,

mort à la fin de Mars i633. {VoyA'His-
ttoire générale du Languedoc, tom. V, pag.
604.);

3. & 4. GÉDÉON & JULES, dont 011 ignore la
destinée.

XV. HENRI DE FAY, Baron de Vezenobres,
de Peyraud & de Jonas, Sénéchal de Beau-
caire & de Nîmes, Maréchal-des-Camps &
Armées du Roi, épousa, i° le 25 Juin i6o5,
Jeanne de Saint-Christophe; & 20 le 4 Dé-
cembrêî 624, Marguerite-Juste de la Fare,
sans enfans, dont il fut le troisième mari. Du
premier lit vint :

XVI. JULES-CÉSARDE FAY, Baronde Veze-
nobres, Seigneur de Peyraud& de Jonas, qui
épousa, en 1680, Jeanne de Muas, dont:

XVII. JEANNE-MARIEDE FAY-DE-PEYRAUD,
mariée,en 1719,à iV... deSaint-Priest,Pré-

sident au Parlement de Grenoble, décédé en
1722, laissant un fils, N... de Saint-Priest,
qui a transigé le 6 Juin 1726.

'BRANCHE
des Seigneurs de LA CHÈZE, en Poitou.
XiV: LOUIS DE FAY-DE-PEYRAUD,Seigneur

des Bonardières, troisième fils d'ANTOiNE, &
de Françoisede la Baume-de-Su^e,suivit son
frère JEAN, Evêque de Poitiers, dans son Dio-
cèse,versl'ani568. II épousa, en 1574,Cathe-
rine Aubert, fille de Barthélemy, Seigneur
d'Avanton

,
Président au Présidial de Poi-

tiers, & de Charlottede Bouffay. U en eut :

1. PIERRE, qui fuit;
2. JEAN, tué en combattant pour le parti du

Roi, dans les guerres de Religion en 1595.

X V. PIERRE-DE-FAY-DE-PEYRAUD,Seigneur
des Bonardières, de la Chapelle-Périgny,&c.,
s'allia, par contrat du 16 Février 1601, à
Françoise Nivellet, fille de Fortuné, Sei-
gneur de Chantegain,& de Jeanne du Chqs-
tellier, dont sortit :

XVI. PHILIPPE DE FAY-DE-PEYRAUD, Sei-
gneurde la Chèze,delaChapelle-Périgny,&c,
allié, i° par contrat du i3 Juillet 1628, hRe-
née Boynet, fille de François, Seigneurde
la Foucaudière, & de Catherine Berland;
20 par contrat du 3 Avril 1644, à Marie de
Brilhac, fille de François de Brilhao, Sei-
gneur de Boisvert, & de Marie Alexandre ;
& 3° le 3o Juillet 1662, à Marguerite de
Houffaux^ fille de Jacques, Chevalier, Sei-
gneur de sa Gibotière, & d'Elisabeth d'A-
viau. De sa première femme il n'eut point de
postérité. De la seconde vint :

1. JOSEPH, qui suit.
Et de la troisième sortit:
2. FRANÇOIS, chef de la branche des Seigneurs

de la Gibotière, rapportée ci-après.
XVII. JOSEPH DU FAY-DE-PEYRAUD, Sei-

gneur de la Chèze, de la Chapelle-Périgny,
&c, fit alliance, par contrat du 6 Octobre
1672, avecAntoinette du Flos, fille de Clau-
de, Seigneur d'Avanton & d'Antoinette le
Secq. De ce mariage font issus :

1. JACQUES, qui fuit ;

2. Et FRANÇOIS, dit le Chevalier de Périgny,
Capitaine au Régiment de la Marche. II
fut tué au siège de Vérue, en 1705, en fai-
sant les fonctions de Major de tranchée.

XVIII. JACQUES DE FAY-DE-PEYRAUD
,

Sei-
gneur de la Chèze, de la Chapelle-Périgny,
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d'Avanton, &c, épousa, par contrat du 18
Avril 1714, Marthe de Bermond

,
fille de

Samuel, & de Mariede Cottiby, dont:

1. JACQUES-JOSEPH, qui suit;
2. JACQUES-RENÉ, lequel a servi d'abord dans

ales Mousquetaires, & a été Sous-Lieute-
nant au Régiment des Gardes-Françoises.
II s'est trouvé à la bataille de Fontenoy en
1745, au siège de Maëstricht en 1748; &
qui s'est marié, le5Août 1752, avecMarie-
Louise-Elisabethde Fourcroy, filledeJean,
& de Marie-Anne Perrier, dont une fille;

3. PIERRE, Chevalier de Saint-Louis, Capi-
taine au Régiment de Champagneen 1743,
qui s'est trouvéàla bataille de Raucoux, en
1746, à celle de Lawfeldt, en 1747, à celle
de Haslenbeck, en 1757, & à plusieurs au-
tres sièges & batailles;

4. CHARLES
,

qui est entré au Régiment de
Luxembourg en I'73Q, & a fait les campa-
gnes de Bohème & de Bavière. II s'est trou-
vé aux sièges d'Egra en 1741, & de Fri-
bourg en 1744; a été fait Sous-Lieutenant
au Régiment des Gardes -

Françoifes en
1746, & a servi en cette qualité au siège de.
Maëstricht en 1748. II a épousé, le 21 Fé-
vrier 1753, Geneviève-Angélique Hou-
diart, dont il n'a point d'enfant. II s'est re-
tiré du service en 1755.

XIX. JACQUES-JQSEPH DE FAY-DE-PEYRAUD,
Seigneur de la Chèze, de la Chapelle-Péri-
gny, d'Avanton, &c, nommé le Marquis de
la Chè^e, est entré dans les Mousquetairesen
1739, & s'est trouvé en ladite qualité à la ba-
taille de Dettingen, en Juin 1743; s'est retiré
du service en 1745

,
& a épousé, par contrat

du2i Avril 1758,Anne-Julie-Félicitéd'An-
guille, fille de Mathieu-Pierre d'Anguille
de Candé, & de Françoise de Bourdois, &
en eut :

1. JEAN-HECTOR-JACQUES, né le 2 Septembre
1760;

2. Et JULIE-FRANÇOISE,née le i5 Mars 175g.

•BRANCHE
des Seigneurs de LA GIBOTIÈRE.

XVII. FRANÇOISDE FAY-DE-PEYRAUD, Sei-
gneur de la Gibotière, fils de PHILIPPE, Sei-
gneur de la Chèze, & de Marguerite de
Houffaux, fa troisièmefemme,servit d'abord
dans le Régiment Royal des Fusiliers; il eut
une jambe cassée à la bataille de Fleurus en
1690, eut la Croix de Saint-Louis en Avril
1693, tems de la création de cet Ordre, &
fut le seul Capitained'Infanterie que l'on re-

çut alors. N'étant pas en état de continuerle
service dans les Troupes, il accepta la place
de Major de Belle-Isle furies côtes de Breta-
gne, où il mourut. 11 avoit épousé, par con-
trat du 3 Avril 1701, Madeleine Jarry, de
laquelle il laissa :

1. PIERRE-FRANÇOIS, qui suit;
2. Et PIERRE-BASILE,Capitaine au Régiment

de Royal-Artillerie en 1727, qui a servi 2 5
années de fuite, & s'est trouvé à 23 sièges,
& à 3 batailles. II a été blessé d'un éclat
de bombe à Fribourg en Brisgaw en 1744,

•
& fait Chevalier de Saint-Louis en 1740.
II avoit épousé, en 1741, Marguerile-
Jeanne-Eucharie de la Sayette, dont il n'a
point d'enfans.

XVIII. PIERRE-FRANÇOIS DE FAY-DE-PEY-
RAUD, Seigneur de la Gibotière, &c, Cheva-
lier de Saint-Louis, Capitaine au Régiment
de Royal-Artillerie en 1720, a commandé les
Sapeurs à tous les sièges où il a été employé,
& où il s'est toujours distingué par son acti-
vité & fa bravoure, entr'autres à la bataillede
Lawfeldt où il commandoit une batterie en
1747. II s'est retiré du service en 1755. On
ignore s'il est marié, faute de Mémoire.

BRANCHE
des Seigneurs de SOLIGNAC.

X. GUILLAUME DE FAY, Seigneur de Soli-
gnac, quatrième fils de FRANÇOIS, Seigneur
de Chapteuil & de Peyraud, & d'Alix de
Solignac, fut marié, le 12 Janvier 1429, avec
Antoinette de Tournon,de laquelle vinrent :

1. JEAN, qui fuit ;

2. PIERRE, dont 011 ignore la destinée ;
3. Et CLAUDE, marié, le 3i Janvier 1487, avec

Marguerite de Lastic.

XI. JEAN DE FAY, P'r du nom de fa bran-
che. Seigneur de Solignac, fit son testament
le 16 Janvier I5I6, dans lequel, après avoir
confié la tutelle de ses enfans à fa femme, il
institua son héritier son fils unique. II avoit
épousé, le Ier Juillet 1477, Aimée de Saint-
Didier, dont :

XII. ANTOINE DE FAY, Seigneur de Soli-
gnac, qui testa le 10 Juin 1579, & mourut
vers l'an 1602. II se maria, le 20 Août i526,
avec Françoise Duport, dont:

XIII. JEAN DE FAY, II0 du nom, Seigneur
de Solignac, qui fit son testament le 18 Jan-
vier 1596, par lequel il donne un legs à fa
mère, & institue fa femme héritière de les
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biens, à la charge de remettre son hérédité à
celui de ses enfans mâles qu'elle jugera à pro-
pos. II mourut le 28 Mars 1622. II avoit é-
poufé, le 5 Mars 1570, Antoinette Desbost,
dont :

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et autre JEAN, Sieur de Felain.

XIV. JEAN DE FAY, IIIe du nom, fut Sei-
gneur de Solignac. Le Maréchal de Schom-
berg lui écrivit une lettre en i638, par la-
quelle il Pinvite à se trouver à Beziers le 3 o
Juin, pour s'opposer aux desseins des enne-
mis, & l'invite de continuer de donner des
preuvesde son affection au service de Sa Majes-
té, &c. II testa le 18 Mai 1558, & mourut en
Avril 1664. II avoit épousé, le 3o Septembre
1625, Lionette de Chomel, dont il eut :

XV. JEAN-ANNETDE FAY, Seigneur de So-
lignac,qui épousa, le 18 Avril 1672, Lucrèce
de la Condamine, & en eut :

XVI. LOUIS-CHARLES DE FAY, Seigneur de
Solignac, qui s'allia, le 19 Septembre i6g5,
à Ifabeau de Cortial, dont :

XVII. CLAUDE DE FAY, Seigneur de Soli-
gnac, qui se maria, le 20 Septembre 1731,
avec Madeleine de Conbladozir, de laquelle
font issus :

1. LOUIS-CHARLES, né le 14 Novembre 1733,
Capitaine-Aide-Major au Régiment de
Foix;

2. MARIE-MADELEINE,née le6 Novembre 1732,
mariée, le 23 Avril 1753, à Paul de Ravel,
Seigneurde Montoron, Chevalier de Saint-
Louis,& Capitaine au Régimentde Bresse;

3. MARIE-LOUISE, née le 20 Septembre 1734,
Religieuse à l'Abbaye Royale de St.-Paul
de Beaurepaire, Ordre de Cìteaux ;

4. 5. & 6. Et trois autres filles non pourvues
en 1765.

•BRANCHE
des Seigneurs de LA TOUR-MAUBOURG.

VIII. RAYMOND DE FAY, second fils d'AR-
NAUD, & de l'héritière de Peyraud, épousa,
en i36o, Marguerite de Saint-Quentin,fille
d'Aymar, & de Catherine de Lherm, dont:

IX. RENAUD' DE FAY, Seigneur de Saint-
Quentin &de Lherm, qui se maria, en 1387,
avec Catherinede Sausfac. II en eut:

X. ARNAUD DE FAY, Seigneur de Saint-
Quentin& de Lherm, allié, en 1451, à Mar-
guerite de Boscdh-Va.rio, de laquellevinrent:

1. ARTAUD, qui suit ;

2. Et GUYOT, qui fut l'un des 20 Gentilshom-

mes ou Lances de la Sénéchaussée de
Beaucaire, qui dévoient se tenir prêts à
marcheren conséquence de l'Ordonnance
du Roi du 3o Janvier 1455, dit VHist. gén.

.
du Languedoc, tom. V, pag. 18.

XI. ARTAUD DE FAY, Seigneur de Saint-
Quentin & de Lherm, fut fait Chevalierle 16
Mai 1420, par le Dauphin, parce qu'il s'étoit
distingué contre les Bourguignons.Ce Prin-
ce, devenu Roi sous le nom de CHARLES VII,
le nomma son Chambellan, par Brevet du 18
Juillet 1444. II testa en 1482, & avoit épou-
sé Blanche de Vaugelas, héritière de Ger-
lande, dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. Et RENAUD, héritier des biens de fa mère,

& auteur de la branche des Seigneurs de
Gerlande, rapportée ci-après.

XII. JEAN DE FAY, devenu héritier des
biens de son père par son testament, fut Sei-
gneur de Saint-Quentin & de Lherm. II testa
le i5 Mars i5i2, & avoit épousé, le 10 Dé-
cembre 1480, Charlotte de la Tour, fille de
Louis de la Tour, Seigneur de Villermas-la-
Tour, & de CatherineAlleman,héritièrede
Vaudragon, dont il eut:

XIII. CHRISTOPHE DE FAY, Seigneur de
Saint-Quentin & de Lherm, qui testa le 4
Juiliet 1548. II se maria, le 27 Mai 1527, à
Marguerite Malet, fille unique & héritière
de Jacques Malet, Baron de la Tour-Mau-
bourg, Seigneur de Chabrefpine-en-Velay,
& en eut:

XIV. JEAN DE FAY, IIe du nom de fa bran-
che, Baron de la Tour-Maubourg, Seigneur
de -Saint-Quentin, de Lherm, de Chabres-
pine, Commandantpour le Roi dans le pays
du Velay. S'étant trouvé au Puy avec les Sei-
gneurs de Jonchières & de Beaune en i562,
où ils étoient allés pour affaires particulières,-
ils se joignirent avec la Noblesse du Velay
alors assemblée, & se défendirent avec tant
de valeur, qu'ils obligèrent l'armée du Baron
des Adrets, composée de 7 à 8000 hommes,
de se retirer des Faubourgs du Puy qu'elle
avoit saccagés. II testa le 22 Avril i5g5. II
avoit épousé, le 24 Avril i558-, Marguerite
du Péloux, fille de François & de Claudine
de Lucinge, de laquelle il eut :

1. HECTOR, qui suit;
2. JEAN, Chevalier de Malte le 3o Décembre

i58o, Commandeur de Montferrand &
Grand-Bailli de Lyon en 1643;
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3. JACQUES,auteur de la branche des Seigneurs
de Coiffe, rapportée ci-après ;

4. Et GUILLAUME, tige de celle des Seigneurs
de la Baftie, éteinte.

XV. HECTOR DE FAY, Baron de la Tour-
Maubourg & de Chabrespine, Sénéchal du
Puy, testa le 21 Juin 1624. II avoit épousé,
le 7 Février r 588, Marguerite de la Roche-
Chamblas, dont :

1. JEAN, qui suit;
2. Et JUST, reçu Chevalierde Malte en 1600.

XVI. JEAN DE FAY, IVe du nom, Baron de
la Tour-Maubourg & de Chabrespine, fut
reçu Chevalier de Malte le 14 Janvier 1614.
Ayant quitté l'Ordre en i63 1, après avoir fait
ses Caravanes, il épousa Jeanne de la Motte
de Brion, dont il eut :

1. JACQUES, qui suit ;

2. JEAN-HECTOR, Chevalier de Malte le 3o
Novembre 1664, Commandeur de Cham-
béry, de Lurciel, & ensuite Commandeur
de Cette en i685. II commandales Troupes
du Pape& de Malte à Coron en Morée, où
il fut tué le 24 Juillet de la même année,
âgé de 47 ans ;

3. Et ANTOINE, Chevalier de Malte le 3o No-
vembre 1669, Capitaine d'une Galère de
Malte, ensuite Commandeur d'Olloix & de
Cariât en 1720.

XVII. JACQUES DE FAY, Baron de la Tour-
Maubourg & de Chabrespine, fit alliance, en
1671, avec Elêonore-Palatine de Dio-de-
Montpeyroux, de laquelle il a eu:

1. JEAN-HECTOR, qui suit;
2. JEÀN-PHILIBERT, reçu Chevalier de Malte

en 1680, ensuite Grand-Maréchalde l'Ordre,
& Grand-Bailli de Lyon en 1712, Com-
mandeur de la Commanderie de Mor-
champs, mort au Puy-en-Velay le 4 Jan-
vier 1759, âgé d'environ 80 ans ;

3. JOSEPH, reçu Chevalierde Malte le 14 Mars
1708, Chanoine, Comte de Lyon en 1718,
& Abbé de Beaulieu, Diocèse du Mans, en
'747 5

4. 5. 6. & 7. Et quatre filles, dont l'aînée ma-
riée au Comte de Marsac, &. la quatrième
au Comte de Seneuge.

XVIII. JEAN-HECTOR DE FAY, Marquis de
la Tour-Maubourg, né vers l'an 1674, Sei-
gneur de Chabrespine, de Sainte-Ségoline,'
de Lignon, & de la Bastie-en-Velay,deCla-
cy, Ville-Fay & autres Terres en Charolois
& Autunois,d'abordColonel du Régimentde
Ponthieu, Infanterie,fait Inspecteur en 1718,

Brigadier le Ier Février 1719, Maréchal-de-
Camp le 20 Février 1734, Lieutenant-Géné-
ral le Ier Mars 1738, nommé Chevalier des
Ordres du Roi le Ier Janvier 1748, recule
2 Février suivant, s'est démis de la charge
d'Infpecteureni752,-a été fait Gouverneurde
Saint-Mâlo, nommé Maréchal de France le
24 Février 1757, & est mort à Paris le i5 Mai
1764, âgé de 80 ans. II avoit épousé, i° par
contrat du 14 Juillet 1709, célébration le 20,
Marie-Anne-Thérèse-Luciede la Vieuville,
filledu premier lit de feuFrançois de la Vieu-
ville, fils du Duc de ce nom, & d'Anne-Lu-
cie de la Mothe-Houdancourt,morte fans
enfans le 19 Septembre 1714; 20 en Janvier
1716, Marie-Susanne Ba\in de Be\ons, fille
aînée de Jacques, Comte de Be\ons, Maré-
chal de France, morte le 20 Juin 1726; & 3°

en Août 1731, Agnès-Madeleine de Tru-
daine, fille de Charles, Seigneur de Monti-
gny-Lancoup-en-Montois, Conseiller d'E-
tat, ancien Prévôt des Marchands de la ville
de Paris, morte le 4 Août 1737. 11 n'a eu
que des filles de ses second & troisième ma-
riages, savoir :

1. MARIE-MARGUERITE-ELÉONORE,mariée, en
1736, avec CHARLES-LOUIS-CÉSARDE FAY,
dit le Marquis de Gerlande, dont il sera
parlé à cette branche;

2. ANTOINETTE-ELÉONORE,mariée, en 1749, à
Louis-Antoine du Prat -de~Barbançon,
Marquis de Lamy, &c., Lieutenant-Géné-
ral des Armées du Roi, & Inspecteurde la
Cavalerie de France, veuf depuis le 24
Juin 1750, avec un fils, né les 20 des mê-
mes mois & an.

Et du troisième lit:
3. LOUISE-MADELEINE, née en 1762, mariée,

le 29 Décembre 1752, avec Charles-Fran-
çois-Christian de Montmorency-Luxem-
bourg, Prince de Tingry, Lieutenant-Gé-
néral des Armées du Roi, Gouverneur des
Ville & Citadelle de Valenciennes, Capi-
taine d'une Compagnie des Gardes-du-
Corps depuis 1764. Elle est morte à Paris
le i5 Septembre 1754, dans se 200 année,
après 20 mois de mariage.

BRANCHE
des Seigneurs de Cois SE.

XV. JACQUES DE FAY,troisièmefils de JEAN,
IIe du nom, Baron de la Tour-Maubourg,
Seigneur de Saint-Quentin, de Lherm, &c,
&. de Marguerite du Peloux, épousa-, en

Tome VIL Z z
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i6o3, Anne de Coiffe, Dame dudit lieu,
dont :

XVI. NICOLAS DE FAY, Seigneur de Coiffe,
marié, en 1642, à Claire de Chavagnac. II

en eut :

1. BALTHAZAR, qui suit;
2. Et PIERRE-CLAIR, Chevalier de Malte, le-

quel fut Commandant de Courtesserre en
1670.

XVII. BALTHAZAR DE FAY-, Seigneur de
Coiffe, épousa, en 1682, Marie-Hélène de
Truchet, de laquelle vint :

XVIII. FLORIMOND DE FAY, Seigneur de
Coiffe, qui s'allia, en 1710, à Claudine-Hu-
guette de Bonlieu, & en eut:

1. CLAUDE-FLORIMOND,qui fuit;
2. MARIE-ANNE-HUGUETTE,mariée, par con-

trat du ier Mars 1745, & veuvedeDamiens-
Louis-Antoine de Matharel, Chevalier,Sei-
gneur du Chéry, &c., de la branche aînée
de cette Maison, dont postérité. Voy. MA-
THAREL;

3. CATHERINE, Abbesse de l'Abbaye de Saint-
Paul de Beaurepaire, ordre de Cîteaux, au
Diocèse de Vienne, depuis 1772 ;

4. Et MARIE-JULIENNE,Religieuse du Chapitre
Noble de Marcigny.

,,
XIX.CLAUDE-FLORIMONDDEFAY-DE-COISSE,

dit le Comte de la Tour-Maubourg, Baron
de Dunières & des Etats particuliers du Ve-
lay, Seigneur de Mazel & de Pleine au même
pays, Capitaine-Commandantdu Régiment
de Bezons, Cavalerie. II épousa, i° en Sep-
tembre 1752, MARIE- AGNÈS -CÉSARIETTE DE
FAY-GERLANDE,sa parente, morte sans en-
fans en 1753; & 20 le 3 Mars 1756, Marie-
Françoise de Belmont, dont :

MARIE-CHARLES-CÉSAR.

XX. MARIE-CHARLES-CÉSAR DE FAY-DE-
COISSE, appelé le Marquis de la Tour-Mau-
bourg, né le 11 Février 1757, Capitaineau
Régiment de Noailles, Dragons, épousa, par
contrat signé le 28 Décembre 1777, par Leurs
Majestés & la Famille Royale, Pinault-de-
Tenelles.

BRANCHE
des Seigneurs de GERLANDE.

XII. RENAUD DE FAY, second fils d'ARTAUD,
Seigneur de Saint-Quentin & de Lherm, &
de Blanche de Vaugelas, héritière de Ger-
lande, épousa, en 1482,Diane Adhémar-de-
Monteil-de-Grignan,dont :

1. CHRISTOPHE, qui suit;

2. Et ANTOINE, Commandant de Lurieul en
1565, tué la même année au siège de Malte,
où il portoit l'étendart de la Religion.

XIII. CHRISTOPHE DE FAY, Seigneur de Ger-
lande, se maria, le 21 Février 1549, à Guione
de Saulsac, & en eut :

1. GABRIEL, qui suit;
2. JUST, dit le Chevalier de Gerlande

, reçu
dans l'Ordre de Malte le 2 Avril i 579, Com-
mandeur de Charriè.re, & Grand-Bailli de
Lyon en 1638 ;

3. Et JUDITH, mariée, le 19 Décembre i583,
à N... Fleury de la Rivoire, Seigneur de la
Rivoire & de Chadenac.

XIV. GABRIEL DE FAY, Seigneur de Ger-
lande, Chevalier de l'Ordre du Roi, en Août
1615, sous le règne de Louis XIII, épousa,
le 18 Janvier i588, Catherine de Pelons,
fille de Nicolas, Gentilhomme ordinaire de
la Chambre du Roi. Ses enfans furent:

1. JUST-FRANÇOIS, qui fuit;
2. JUST, reçu Chevalier de Malte le 2 5 Juillet

1600, tué à l'entreprise de Forgie le 3o
Août 1613;

3. Et CHARLES, dit le Chevalier de Gerlande,
reçu dans l'Ordre de Malte le 9 Octobre
1608, Commandeur de Mardieu, puis de
Chambéran, Grand-Baillide Lyon en 1660.

XV. JUST-FRANÇOIS DE FAY, Seigneur de
Gerlande, fit alliance, le 6 Janvier 1624,avec
Marguerite de la Baume, dont il eut :

1. GABRIEL, qui fuit ;

2. LOUIS, reçu Chevalier de Malte le ig Dé-
cembre 1631, Commandeur de Villefran-
che, de Celles, puis d'Olloix & de Lau-
muze en 1674;

3. Et ANTOINE, reçu Chevalier de Malte le
22 Août 1643.

XVI. GABRIEL DE FAY, IIe du nom, Sei-
gneur de Gerlande, épousa, en 1655,Hélène
de Grolée-de-Montbreton,de laquelle vint :

XVII. JUST-FRANÇOISDE FAY, II 0 du nom,
Seigneur de Gerlande, qui se maria, en 1680,
avec Bibiane de Senneterre, Baronne de
Boulogne & des Etats de Languedoc, dont
sont issus :

1. CHARLES-LOUIS-CÉSAR, qui fuit;
2. Et PIERRE-LOUIS, reçu Chevalier de Malte

le i3 Février 1713.
XVIII. CHARLES-LOUIS-CÉSARDE FAY, dit

le Marquis de Gerlande, Baron de Boulo-
gne en Vivarais & des Etats, Seigneur de
Lestrange, du Monchat, de Bourlatier, &c,
est entré, pour la première fois, aux-Etats de
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la Province en ij3i, & est mort en 1738. II
avoit épousé, en 1736, MARIE-MARGUERITE-
ELÉONORE, sa parente, fille aînée de feu JEAN-
HECTOR, Marquis de la Tour-Maubourg,
Maréchal de France, & de Marie-Susanne
Ba\in-de-Be\ons, fa seconde femme. Elle est
morte en 1737, laissant pour fille unique,

MARIE-AGNÈS-CÉSARIETTE DE FAY, première
femme, en Septembrei752, de CLAUDE-FLO-

RIMOND DE FAY-DE-COISSE,son parent (men-
tionnné au degré XIX de la branche précé-
dente), & morte sons enfans en 1753.

Les armes : de gueules, à la bande d'or,
chargée d'unefouine d'azur.

FAY (DU), en Normandie : ancienne no-
blesse qui tire son origine d'un Fief de ce
nom, situé dans la Paroissede Saint-Thurien,
au Bailliage de Rouen, Vicomté du Pont-
Audemer. La Roque en remonte la généalo-
gie à

I. GUILLAUME, Seigneur DU FAY, qui reçut
en don du Roi PHILIPPE II, plusieurs biens,
entr'autres le fief de Saint-Thurien en I2i5.
II eut quatre fils, savoir :

1. RAOUL, mort sans hoirs;
2. ROBERT, auflì mort fans lignée;
3. GODEFROY, qui fuit ;
4. Et JEAN.

II. GODEFROYDU FAY, Seigneurde Fresney
&de Humesnil en 1218, eut troisfils :

1. ROGER, qui fuit ;
2. ROBERT, Chevalier ;
3. Et GILLON.

III. ROGER DU FAY, Seigneur de Furne-
ville & de Humesnil, vivoit en 1253, & eut
en don du Roi SAINT LOUIS, en 1259, la terre
de Biancarville ou Blanquerville. Ses enfans
furent :

.

1. RICHARD, qui fuit ;
2. RAOUL, Chevalier, lequel vivoit en 1284;
3. & 4. ROGER & GUILLAUME.

IV. RICHARD DU FAY, Seigneur de Bian-
carville & de Fourmetot, vivoit en 1290, &
eut pour successeur :

V. RENAUD DU FAY, Seigneur de Saint-
Thurien & du Fief-Normand,qui se maria,
en 1367, à Jeanne de Béfu, soeur de Henri
de Béfu,Chevalier,& filledeRobertde^Bésu',
Seigneur de la Mare-Hermier, dont:

1. JEAN, Seigneur de Gauville, vivant en i3go,
mort sans enfans de Perrette de Gaulferey,
son épouse ;

2. ROBIN, qui suit;
3. GUILLAUME, Curé de Saint-Melain

,
Proto-

notaire du Saint-Siège ;
4. Et MICHEL, Curé de Sainte-Opportune.
VI. ROBIN DU FAY, Seigneur de Saint-Thu-

rien &du Fief-Normand, épousa, le 3o Août
1418, Perrettede Chambray, veuve de Ro-
bert Mahier, Seigneurde Gros-Pommier, &
fille de Pierre de Chambray, Seigneur de
Blandey, dont entr'autres enfans :

VII. RICHARD DU FAY, IIe du nom, Sei-
gneur de Saint-Thurien, lequel vivoit en
1448. II s'allia à JEANNE DU FAY, fa parente,
fille de GUILLAUME DU FAY, Seigneur de St.-
Ouen-des-Champs,& en eut:

1. PIERRE, qui fuit;
2. RICHARD, Chanoine & Official de Rouen;
3. Et JEAN, Abbé de Corneville.
VIII. PIERREDU FAY, Seigneur de la Houf-

saye, de Tinetot & de Saint-Thurien, vivoit
en 1496. II eut pour femme Jeanne de Bail-
leul, dont :

1. PIERRE, qui suit ;
2. RICHARD, Chanoine de .Notre-Dame de

Rouen, & Curé de Courteville;
3. ROBERT, aussi Chanoinede Notre-Dame de

Rouen, & Curé d'Anneville;
4. JEAN, auteur de la branche des Seigneurs

du Taillis, rapportée ci-après ;
5. MARIE, femme, en 155g, de François de

Morsenq, Seigneur de la Chevalerie;
6. ANNE, femme de Jean du Quesne, Seigneur

de la Crétonnière ;

7. N... mariée à A''... du Quesne, Seigneur de
Brottone ;

8. N... alliée à AT... du Quesne, Seigneur de
Cabeaumont ;

9. N... épouse de N... Poisson, Seigneur de
Bois-Barril ;

10. JEANNE, femme de François de Malorti,
Seigneur de Villers, fils deJean de Malorti,
Seigneur dudit lieu;

11. N... mariée à Robert de la Mare, Seigneur
de Cresseveuille;

12. N... femme de Nicolas de Bailleul, Sei-
gneur de Rumare ;

i3. Et N... DU FAY, alliée à N... Seigneur d'Es-
cale.

IX. PIERRE DU FAY, II« du nom, Seigneur
de Carisis

,
de la Houssaye & de Saint-

Thurien, Vicomte de Pont-Audemer & du
Pontorson en i55o,épousa, en i55^., Fran-
çoise de Pardieu, fille de Christophe, Baron
d'Escotignies & de Boutteville, & d'Anne
de Clère, dont :

Z z ij
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1. GEORGES, qui suit ;

2. Et N... femme de N... da Saint-Pierre,
Seigneur de Saint-Julien, d'où sont sortis
les Seigneursde Saint-Julien,près de Pont-
l'Evêque.

X. GEORGES DU FAY, Seigneur de la Mé-
fangère, Vicomte de Pont-Audemer & du
Pontorfon,GouverneurdeQuilleboeuf, épou-
sa, 10 sans enfans, Jeanne de Longaulnay;
& 20 en 1597, Marguerite d'A lègre, ûlle de
Christophe, Seigneur de Saint-Just, & d'An-
toinette du Prat, de laquelle vinrent :

1. PIERRE, qui fuit;
2. ANDRÉ, Capitaine dans le Régiment de Na-

varre ;
3. GUILLAUME, Chevalier de Malte, Comman-

deur de Chanu;
4. ANNE, Seigneur de Saint-Léger, la Houf-

seye & Saint-Thurin
,

allié à Marie Fran-
cini, fille de Thomas, Seigneur de Grand-
maison, & de Louife Porcher; '

5. N..., mort jeune;
6. Et N..., femme du Seigneur de la Magde-

laine.
XI. PIERRE DU FAY, IIIe du nom, Seigneur

de la Méfangère, Baron de Saint-André, &c,
épousa, i° en 1623, Charlotte du Prat, fille
d'Antoine du Prat, Baron de Vitteaux, & de
Chrétiennede Seine. Nous ignorons le nom
de fa seconde femme, & les enfans qu'il en
eut; mais de fa première sortirent deux gar-
çons & trois filles: MARGUERITE, femme de
Gabriel d'Esparbe^, Seigneur de Lussan; &
la seconde

,
Religieuse à l'Abbaye de Fon-

taine-Guéret. La destinée de la troisièmenous
est inconnue.

BRANCHE
des Seigneurs du TAILLIS.

IX. JEAN DU FAY, Seigneur de la Lande,
du Taillis & du Bourg-Achard, quatrième
fils de PIERRE, Ier du nom, & de Jeanne de
Bailleul, fut Conseiller au Parlement de
Rouen en i55i, & épousa, en i552, Anne du
Moncel, fille de Jean du Moncel, Seigneur
de la Bruyère, & de Jeanne duFour. Ses en-
fans furent:

1. JEAN, qui fuit;
2. MARIE,alliée, i°en i5j5,kRobert de Crois-

mare, Seigneur de Cailleville ; & 2° en
1588, à André de Fautereau, Seigneur de
Crétot, fils de François,, Baron de Mai-
nières;

3. Et ANNE, femme, en 1 57g, de Robert des
Champs, Seigneurde Terly.

X. JEAN DU FAY, IIe du nom ,Seigneurdu
Taillis, Heugueville, Sainte-Marguerite&
du Mesnil-Paviot, Gentilhomme ordinaire
de la Chambre du Roi en 1596, Bailli & Ca-
pitaine de Rouen en 1607, Chevalier du St.-
Esprit en 161 o, & mort en 1615, avoit épou-
sé, i° en i582, Madeleine Jubert, fille de
Claude Jubert, Seigneur de Vesly, Conseil-
ler au Parlementde Rouen, & d'Anne Re-
mond; & 20 sans enfans Caffandrede Mont-
léard. Du premier lit vinrent :

1. JACQUES, qui fuit;
2. ANDRÉ, Seigneur du Bois-Jourdain, mort

sens lignée ;
3. JEAN, Seigneur de Vesly, mort aussi fans

hoirs ;

4. CLAUDE, Seigneur de Vergetot, mort aussi
fans postérité ;

5. GASPARD, Seigneur de Saint-Jouin, Maître
des Requêtes le 2 5 Janvier 1622, puis Con-
seillerd'Etat, mort en 1665. II avoit épousé
Madeleine Parent, fille de Paul Parent,
Seigneur de Villemenon

,
Trésorier de la

Marine, & de Marie Canaye de Fresne, de
laquelle il n'eut point d'enfans ;

6. OSIAS, Seigneur de Heugueville, marié, en
1623, à Susanne le Comte, fille de Louis le
Comte, Seigneurde Brucourt, & de Cathe-
rine Fercy, Dame du Réfen, dont:

.
1. Louis, Seigneur de Virville, Marquis

de la Haye-du-Puy, Conseiller au Par-
lement de Normandie,quiépousaAnne-
Charlotte de Magneville, héritière de
la Baronnie de la Haye-du-Puy, fille
de Gabriel? Seigneur de Magneville &
de Géfou, & de Françoisede Franquc-
tot, dont il eut deux fils & une fille ;

2. GASPARD, appelé l'Abbé de Heugue-
ville, mort en i663 ;

3. N..., qui fut Chevalierde Malte ;

4. N..., qui épouse N... Aubert, Seigneur
deíTremouille, Conseiller au Parle-
ment de Rouen;

5. N... DU FAY, mariée à François de
Boxúllonné;

6. N... DE FAY, alliée k N... du May, Sei-
gneur d'Aplemont ;

7. Et N... DU FAY, qui épousa, N... DU
FAY, morte sans alliance.

7. GEORGES ,
Seigneur de la Haye, Conseiller

au Parlement de Rouen, Prieur de Saint-
Etienne, mort en 1651 ;

8. ELISABETH, femme, en i6o3, de Jean de
Neufville, Seigneur de Saint-Remy;

9. MADELEINE, Religieuse;
10. Et ANNE, morte fille.
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XI. JACQUES DU FAY, Seigneur du Taillis,
Comte de Maulévrier, Bailli & Capitaine de
Rouen, Chevalier de Saint-Michel en 1621,
Enseigne de la Compagnie de 200 hommes
d'armes des Ordonnances du Roi, sous la
charge du Connétable de Luynes, acheta le
Comté de Maulévrier, de Charles-Robertde
la Marck, & mourut en Septembre 1622. II
avoit épousé, en 1607, Judith Aux-Epaules,
Dame de Lieuvray, fille de Henri- Robert-
Aux-Epaules,Seigneurde Sainte-Marie-du-
Mont,&d'Antoinette de Bours, dont :

1. JEAN, qui fuit ;
2. GILLES, Seigneurde Vergetot, marié à Ma-

deleinede Fouilleuse, fille de Philippe, Sei-
gneur de Flavacourt, & de Catherine Mai-
gnart, soeur puînée de Catherine de Fouil-
leuse, Comtesse de Maulévrier, dont il sera
parlé ci-après. II mourut au retour de la
guerre de Hongrie en 1666, & laissa des
enfans dont on ignore ìa postérité;

3. JEAN-FRANÇOIS,Seigneur de Vesly;
4. ROBERT, Seigneur de Lieurey, qui fut

marié ;
5. MARIE, Religieuse Hospitalière;
6. & 7. SUSANNE & MARIE-CLAUDE -SUSANNE,

Religieusesde la Visitation;
8. ANNE, femme de Philippe de Coqìtigny,

Seigneur de Cauville;
9. MADELEINE,première femme de Charlesde

Bouillonné, Seigneur de la Boutonnière,
fils de Jacques de Bouillonné, Seigneur du
même lieu, & de Marie le Cointe.

XII. JEAN DU FAY, IIIe du nom, Comte de
Maulévrier, Seigneur du Taillis, Bailli &
Capitaine de Rouen, Maréchal-de-Camp,
épousa, i° le n Avril 1639, Catherine de
Fouilleuse

,
fille de Philippe de Fouilleuse,

Seigneur de Flavacourt, Bailli de Gisors,&
de Catherine Maignart, & soeur de Made-
leine de Fouilleuse,mariée à GILLESDU FAY,
mentionné ci-dessus; & 20 Marguerite de
Chaumont, fille de Jean de Chaumont, Sei-
gneur de Bois-Grenier,& de Mariede Bail-
leul. II eut du premier lit:

1. JACQUES, qui fuit;
2. GEORGES, rapporté après la postérité de son

aîné.
Et du second lit:
3. GASPARD-NICOLAS;
4. JEAN-BAPTISTE;
5. Et MARGUERITE,Co-Adjutricede l'Abbaye

d'Arcisse.

XIII. JACQUES DU FAY, II 6 du nota, Sei-

gneur du Bourg-Achard, Bailli de Rouen, en
faveur duquel la Seigneurie de Maulévrier
fut érigéeen Comté par Lettres du mois de
Juillet 1671, & enregistréesle 19 Août 1672,
épousa, le 24 Mai 1679, Madeleinede Mon-
tholon, dont il a eu :

XIV. JACQUES-GEORGES DU FAY, Comte de
Maulévrier, marié, le 3 Décembre 1709, avec
Claude Rochon, de laquelle est issu:

XV. JACQUES DU FAY, IIIe du nom, né le
Ier Décembre 1711, reçu Page de la Reine
en 1725. On ignore s'il est marié & fa pos-
térité.

XIII. GEORGES DU FAY, Ecuyer, Seigneur
du Bourg-Achard & du Taillis, second fils de
JEAN, IIIe du nom, Comte de Maulévrier, &
de Catherine de Fouilleuse, fa première
femme, fut maintenu dans fa noblesse le 2
Mars 1668. II épousa, le25 Août 1671, Mar-
thed'Auxy-de-Monceaux, veuve alors d'An-
ne Jubert, Seigneur de Brécourt. De ce ma-
riage vint:

XIV. FRANÇOIS DU FAY, Ecuyer, Seigneur
du Taillis, du Trait&de Sainte-Marguerite,
qui se maria, le 10 Mai 1710, avec Anne-
Marguerite Lucas, dont :

1. NICOLAS-LOUIS-EMMANUEL,né le 28 Avril
1717, reçu Page de la Chambre du Roi le
i«r Janvier 1735 ;

2. & 3. Et deux filles. (Voy. YArmoriai gén.
de France, Reg. I, pag. 229 & fuiv.).

•BRANCHE
des Seigneurs de SAmT-OvFM-des-Champs.

Nous trouvons dans un manuscrit sorti du
Cabinet de feu Piganiol de la Force, cette
branche sans pouvoir savoir sa séparation
d'avec les autres. Elle remonte à

GUILLAUME DU FAY, Seigneur du fief du
Fay, situé à Saint-Ouen-des-Champs. II fut
Vicomtedu Pont-de-1'Arche, & épousaJean-
ne de Récuffon, Dame de la Londe en Rou-
mois en 1410. II en eut:

GUILLAUME DU FAY, IIe du nom, Vicomte
de Pont-Audemer, qui vivoit en 1450. II
laissa de fa femme :

1. PIERRE, qui fuit;
2. NICOLAS, Chevalier, mort sons hoirs ;
3. GUILLAUME, Seigneur de Fourmetot, dont

la postérité fera rapportée après celle de
son aîné;

4. Et JEANNE, Dame du Taillis.
PIERRE DU FAY, Seigneurde Saint-Ouen-
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des-Champs, épousa, en 1516, Catherine
d'Elbeuf, de laquelle sortit :

ALEXANDRE DU FAY, Seigneur de Saint-
Ouen-des-Champs,vivant en i543, marié à
Avoye Martin, dont

:

GUILLAUMEDU FAY, IVe du nom, Seigneur
de Saint-Ouen-des-Champs, qui épousa, en
i588, Marguerite Hardouin, & en eut:

ALEXANDREDU FAY, IIe du nom, Seigneur
de Saint-Ouen-des-Champs

,
marié, i° en

1614, à Françoise de la Bourque; 1° en
1628, à Madeleine de Marsent; & 3° en
i63o, à Anne le Terrier. De ses trois fem-
mes il eut :

1. GUILLAUME, Ecuyer, Seigneur de Saint-
Ouen-des-Champs,qui vivoit en i665 ;

2. HERCULE;
3. Et Louis.
GUILLAUMEDU FAY, III°du nom, Seigneur

de Fourmetot, troisième fils de GUILLAUME,

IIe du nom, fut Vicomte de Pont-Audemer,
& eut pour enfans dé fa femme, dont on
ignore le nom :

1. & 2. JEAN & GUILLAUME;
3. NICOLAS, qui fuit;
4. Et JEAN-CLAUDE.

NÌCOLAS DU FAY, Seigneur de Fourmetot
& de la Cour, épousa Jeanne de Petrevin,
dont :

NICOL OU NICOLAS DU FAY, Seigneur de la
Cour & de Fourmetot,qui fit ses preuves de
Noblesse devant les Commissaires, nommés
par Sa Majesté en 1760.

De la même Maison étoient :

RAOUL & ROGER DU FAY, frères, qui vi-
voient en 1284;

GUILLAUME& JOUEN DU FAY, qui vivoient
en 1286;

JEAN DU FAY, Seigneurde la Carveille, vi-
vant en 1463;

ROBERT DU FAY, Seigneur de la Frefnaye,
vivanten 1465;

Et JEANNE DU FAY, femme de Jacques
Mauduit, Ecuyer, fils de Guillaume Mau-
duit.

Les armes: de gueules, à la croix d'ar-
gent cantonnée de 4 molettes d'éperon de
même. Devise : Faites bien & laiffe\ dire.

FAY (DU), en Normandie: d'argent, au
croissant de gueules, en coeur, à une orle de
8 merlettes de même.

FAYD'ATHIES(Du),enPicardie. ANDRÉ

DU FAY D'ATHIES, Marquis de Cilly & de la
Neufville, épousa Claudine d'Ambly, fille
de François, IIe du nom, Marquis d'Ambly,
& de Jeanne d'Epinoy-de-Colle, dont :

1. CLAUDE, qui fuit;
2. JEAN-GABRIEL

,
Comte de Cilly, qui étoit

Lieutenant-Colonel du Colonel-Général
Dragons, quand il eut commission de Co-
lonel, en Octobre 1718. II fut fait Briga-
dier des Armées du Roi le 20 Octobre 1734,
Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis

,
avec pension de 3ooo livres, le 5 Juin 1738,
à la mort de son frère aîné, & Maréchal-
de-Camp le 1e1' Janvier 1740. II mourut le
28 Mai 1754, ayant perdu le 5 Avril pré-
cédent Claudine de Boharn, son épouse,
laquelle étoit âgée de 74 ans, & lui de 82
ans;

3. N... DU FAY D'ATHIES, dit l'Abbé de Cilly;
4. Et ANNE-CATHERINE, mariée, par contrat

du 4 Avril 1673, à Claude, Marquis de Fla-
vigny,

CLAUDE DU FAY D'ATHIES, Marquis de Cil-
ly, fils aîné d'ANDRÉ, & de Claudine d'Am-
bly,d'abord Exemptdes Gardes-du-Corpsdu
Roi, ensuite Mestre-de-Campd'un Régiment
de Dragons, qui fut réformé en 1697, après
la paix de Ryswyk, fait Brigadier de Dra-
gons le 29 Janvier 1702, Chevalier de Saint-
Louis le 20 Janvier 1703, servit la même an-
née au siège de Brisach; se trouva, le 13 Août
1704, à la bataille d'Hochslett, fut faitMaré-
chal-de-Camp le 26 Octobre suivant; passa

en Espagneoù il se signala le 5 Avril 1707^
la bataille d'Almanza, d'où ayant apporté la
nouvelle à Versaillesle 5 Mai, le Roi le nom-
ma Lieutenant-Généralde ses Armées, le 17
du même mois, & lui donna au mois de Sep-
tembre suivant la charge de -Lieutenant-Gé-
néral de la Haute & Basse-Marche; au mois
de Mars 1709, il servit dans l'arméedu Dau-
phine, ce qu'il continua jusqu'à la paix d'U-
trecht, en 1714; au siège de Barcelone il eut
le commandement de l'attaque de la gauche,
à l'affaut général qui fut donné le 11 Septem-
bre au corps de la place; en 1719, il fut em-
ployé dans la guerre contre l'Efpagne; se

trouva aux sièges de Fontarabie & de la ville
& du Château de Saint-Sébastien, après s'être
rendu maître auparavant de quelques Forts
& Châteaux pour faciliter ces sièges. Après
la prise de ces deux places, le Gouvernement
de la première lui fut donné avec 14000 livres
d'appointemens, & le Maréchal de Berwick
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le laissa sur la frontière de Guipuscoa, avec un
corps de 17 bataillons & de 21 escadrons sous
ses ordres

,
pendant que ce Maréchalmarchoit

du côté du Rouffillon pour aller faire le siège
d'Urgel; la Grand'Croix de Saint-Louis lui
fut donnée le Ie'' Novembre 1720, avec le
Gouvernement de Charlemont & de Givet
en Flandre, au mois de Février 1728; enfin
il fut nommé au mois d'Avril 1734, pour fai-
re la campagne en Allemagne, mais une chu-
te de cheval qu'il fit & dont il fut blessé à la
tête le mit hors d'état de servir, & il mourut
à Paris le 4 Juin 1738, âgé de 80 ans. II étoit
veuf de Marie-Jeanne- Elisabeth Be^ard,
qui mourut le 6 Décembre 1696, & ne lui
laissa qu'une fille, morte après elle. C'est ce
que nous savons fur cette famille, de laquelle
nous n'avons point reçu de Mémoire. II est
parlé de ce CLAUDE DU FAY D'ATHIES, dans le
Mercure de Juin 1738, p. 1226.

Les armes: d'argent,semé defleurs-de-
lis desable.

FAY DU BOIS-HUBERT (DU) : d'or, au
chefde gueules, chargéd'un palde 3 pièces
de vair.

FAY DE LA SAUVAGÈRE. C'est une
famille noble de Basse-Normandie, Election
de Falaise, qui fut maintenue dans fa no-
blesse le 12 Août 1666. La Roque en parle
dans son Traité de la Noblesse, p. 68.

Les armes : d'argent, à l'aigle éployéede
sable,à 3 têtes de gueules; au chefd'azur,
chargé de 2 besans d'or.

FAYDIT ou FEYDIT DE TERSSAC,
famille originaire du Bas-Limousin, dont
nous allons donner ici la Généalogie, dressée
fur les Titres originaux communiqués,&que
nous avons vérifiés le 10 Juillet 1775. Cette
Maison remonte à

I. PHAIDITZ DE TURENNE (dont le nom pro-
pre a passé à sa postérité), qui. fut présent avec
PIERRE, son fils, à un acte de foi & hommage
fait, le 7 des Calendes de Février 1163, par
Raymond, Vicomte de Gimel, à Raymond,
Vicomte de Turenne, poúr son Château de
Gimel. II étoit alors avancé en âge, puisque
son fils PIERRE (Petrus FAYDITZ OU Fayditï)
fut présent à une donation, faite, l'an 1143,
par Bozon, Vicomte de Turenne, à l'Abbaye
d'Obazine, du Mas-de-Tarsac, & aux obsè-
ques dudit Bozon de Turenne, faites à l'Ab-

baye de Tulle, la même année : les deux
Chartes rapportées tout au long par Baluze,
Historia Tullensts, pag. 141, édit, de Paris.

Nota. On ne trouve PIERRE DE TURENNE,
ni dans Baluze, ni dans Justel, qui ontfait
Vhistoire de cette Maison, ni dans le Dépôt
de Turenne, à la Chambredes Comptes de
Paris; ce qui confirme que. PIERRE, fils de
FAYDITS DE TURENNE,apris le nom de PIERRE
FAYDITS, qu'on retrouve dans presque tous
les ailes des Vicomtes de Turenne de son
tems, &seulement depuis 1143 jusqu'à 1197.II. P. (ou PIERRE I.) FAYDITS, mentionné
dans les actes ci-deffus de 1143 & 1163, fut
encore présent à la reconnoissance faite, l'an
1190, par Raymond, Vicomte de Turenne,
à la veille de son voyage d'outre-mer, de ce
qu'il tenoit en fies de l'Abbaye de Beaulieu ;
& à la promesse que fit, par acte de l'an 1197,
le même Raymond, Vicomte de Turenne,
de remplir les engagemens qu'il avoit con-
tractés avec l'Abbaye de Beaulieu, avant son
départpour Jérusalem. II assista, vers le même
tems, au mariage entre Raymond, Vicomte
de Turenne, & la fille de Guy, Comte d'Au-
vergne, & fut garant, par serment, dudit con-
trat de. mariage, ainsi que B. de Castelnau,
& autres qui ont signé la Charte rapportée
au long par Baluze & Justel, Histoire de la
Maison d'Auvergne. On peut conjecturer de
ce qu'il ne se trouve dans aucun acte après
l'an 1200, qu'il est mort bientôt après.

III. A. ou ADEMAR FAYDITS, Ier du nom
(probablement fils du précédent), fut présent
à un accord de l'an 1219, entre Raymond,
Vicomte de Turenne, & Malfrède de Castel-
nau

,
fur l'hommage dudit Castelnau

,
par

Charte de l'an 1219. II est désigné, dans une
Charte du 11 des Calendes d'Avril i25o,
d'Aimeric, Evêque de Limoges, portant que
HUGUES FAYDIT, Chevalier, a reconnu tenir
en fief, du Prieur & de l'Eglise de Brives, le
Mas-de-Podeyras, situé à Nazareth, duquel
Mas il a moitié, l'autre appartenant à l'Eglise
de Nazareth, par donation des progéniteurs
dudit Chevalier. II paroît que ledit ADEMAR
FAYDIT eut trois enfans :

, 1. HUGUES FAYDIT, Chevalier, qui donna la
reconnoissance ci-dessus de l'an i25o. II
peut être l'auteurde la branchedes FAYDIT-
D'AIGREFEUILLE,& père de GÉRAUD FAYDIT-
D'AIGREFEUILLE, 34e Abbé de Saint-Martial
de Limoges vers 1280. Cette branche a eu
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trois Cardinaux dans le XIVe siècle, dont
un seul a porté le nom de FAYDIT. Elle
n'est connue que sous celui d'Aigrefeuille;
mais on voit dans les Chartes du Monas-
tère de Saint-Léonard-le-Noblat, où cette
famille avoit sa sépulture, qu'elle étoit
FAYDIT d'origine, dont elle n'a quitté le
nom qu'à la fin du XIV0 siècle (Antiquit.
Bénédid. du Diocèse de Limoges,par Dom
Etiennot, part. II, chap. 5);

2. JEAN FAYDIT, Moine, Recteur de l'Eglise
de Nazareth, mentionnédans la Charte ci-
dessus, du II des Calendes d'Avril i25o,
d'Aimeric,Evêque de Limoges, concernant
HUGUES FAYDIT, Chevalier, son frère ;

3. Et RAYMOND, qui fuit.

BRANCHE
des FAYDITDETERSSAC.

IV. RAYMOND FAYDIT, Chevalier, acheta de
Dame Guilhelmine, veuve de Pierre Rocha-
bon, & de ses fils Guillaume & Hugues, tant
pour lui que pour ses héritiers, le Mas-de-
Geneiras, en la ville de Gimnhac, dont il fut
investi,par Lettres de l'an 125 5, de Raymond,
Vicomte de Turenne. II épousa Dame Ber-
trande, rappelée commemorte dans un acte,
scellé le mardi après Pâques 1282, portant
que Guillaume de Lissac, Chevalier, & Dame
Guilhelmine, fa femme, ont vendu à Messire
HÉLIE FAYDIT, Chevalier, qui suit, une rente
qu'ils avoient au Mas-del-Montat, laquelle
rente avoit été promise en dot auxdits Guil-
laume de Lissac & fa femme, par RAYMOND

FAYDIT, Chevalier,& Dame Bertrande, père
& mère dudit HÉLIE.

V. HÉLIE FAYDIT, Chevalier, premierpos-
sesseur connu du fief de Terssac en Quercy,
acquit, le 7 des Calendes de Mars i2?5, d'E-
tienne Vigier, la terre ou combe dite Denf-
noquet, en la Paroisse de Franhac; cet acte
est scellé du sceau de Raymond, Vicomte de
Turenne, où Pacquéreur est qualifié Cheva-
lier. II eut pour enfans :

ADEMAR, qui fuit ;
Et HELITE FAYDIT, à laquelle son père donna

une portion du fief de Terssac, femme de
Jean de Réveillon, Jurisconsulte, comme
il paroit par un hommage rendu le lundi
après l'Epiphanie de 1234, par ledit de Ré-
veillon, k Bernard, Comte de Comminges,
& Vicomte de Turenne, pour le fait de
Terssac, dans lequel acte HÉLIE FAYDIT,
son père, est rappelé comme mort. La pos-
térité de ladite HÉLITE FAYDIT a possédé I

cette portion du fief de Terssac jusqu'en
1460, qu'elle fut réunie sur la tête de JEAN
FAYDIT, IIe du nom, dont il sera parlé ci-
après.

VI. ADEMAR FAYDIT, IIe du nom, Cheva-
lier, n'étoit que Damoiseau lorsqu'il fit une
acquisition, le 11 des Calendes de Février
1286, d'Aimery Vigier,habitantdeGimnhac,
par acte scellé du sceau de Raymond, Vi-
comte de Turenne, Damoiseau; & est quali-
fié Chevalier dans un hommage, où il fut
présent, rendu en 1307, par Bernard, Comte
de Comminges & Vicomte de Turenne, à
l'Abbé de Tulle. Cet hommage est rapporté
par Baluze, Hist. de Tulle, pag. 6o5, édit,
de Paris. U est rappelé comme mort dans un
acte du i3 Mars i33g,.& eut pour enfans:

PIERRE, qui fuit;
Et BERTRANDE, mariée à N... de Sarraqac,

mère de Bernard de Sarra^ac, dont le pe-
tit-fils, Raymond, mourant sons postérité,
donna tous ses biens à JEAN IIe, arrièrê-
petít-fils de PIERRE FAYDIT, dont nous al-
lons parler.

VIL PIERRE FAYDIT-DE-TERSSAC, IIe du
nom, Damoiseau, qualifié Noble & puissant
homme (le premier qui a porté invariablement
le nom de TERSSAC), est mentionné dans un
acte du i3 Mars i33g, par lequel Pierre &
Bernard Aubreuc, frères,du lieu de Gimnhac,
reconnurent lui devoir les rentes qu'il avoit
acquises de Bernard de Sarraçac, Damoi-
seau, son neveu, du consentement de ladite
Dame BERTRANDE FAYDIT, sa mère. II est en-
core mentionné dans des Lettres d'avant la
Saint-Mathieu de i325, de Bernard, Comte
de Comminges & Vicomte de Turenne, por-
tant que Messire Bernard Navarre,Chevalier,
reconnoît devoirà PIERRE FAYDIT,Damoiseau
de Terssac, & à ses héritiers, deuxsetiersd'a-
voine de rente, mesure de Martel, que ledit
Chevalier, son père, & autres prédécesseurs
avoient reconnu devoir au père & autres pré-
décesseurs du même PIERRE FAYDIT, depuis
longues années, pour raison du Mas-de-la-
Raimondi. II épousa N... de Saint-Ceré (en
latin de Sanéìo Sereno), comme il appert par
l'hommage qu'il rendit, le mardi jour de la
Toussaint de i334, au Vicomte de Turenne,
de ce qu'il possédoitau Château & Châtellenie
de Saint-Ceré,à cause de la dot de sa femme;
fit hommage, le Samedi après l'Epiphaniede
i334, audit Vicomte, pour le fief de Terssac,



833 FAY FAY 834

qu'il déclara tenir en emphytéose franche &
libre, comme Pont tenu ses prédécesseurs.Cet
hommagefut rendu cinq jours après que Jean
de Réveillon eut rendu le sien pour la por-
tion du même fief de Terssac, qu'HÉLiTE
FAYDIT, fa femme, avoit reçu en dot de son
père. Ledit PIERRE II eut de son mariage:

VIII. J-EANFAYDiT-DE-TERssAc,Ierdunom,
Chevalier, Seigneur de Terssac, qui donna
son dénombrement au Vicomte de Turenne,
le 17 Février i366, de tout ce qu'il poffédoit
en ladite Vicomté. II fut présentà l'accord &
transactionde l'an I36I, passée entre Guillau-
me Roger de Beaufort, Vicomte de Turenne,
& Jobert de Malamort, & les Consuls de la
Ville de Brives; & étoit mort en 1417. II
âvoit épouse, par contrat du 2 Juillet i368,
noble Sibylle de Chanac, fille de feu Messire
Pons de Chanac, à laquelle Jean de Rochas,
son tuteur, assigna une dot de 1000 florins
d'or. De ce mariage vinrent :

1. ADEMAR, qui fuit ;

2. ARNAUD, mentionné, avec son père, dans
une instance du 28 Avril 1417, que fit aux
Assises de Collonges ADEMAR FAYDIT, son
frère aîné, contre noble Ademar de Cha-
nac, héritier du susdit Pons de Chanac, à
l'effet d'être payé de la dot de sa mère ;

3. JEANNE, mariée, par contrat du 14 Mars
1411, à noble homme Guy de Ferrières,
auquel JEAN, son père, assista.

IX. ADEMAR FAYDIT-DE-TERSSAC, IIIe du
nom, Damoiseau, Seigneur de Terssac, rap-
pelé dans l'instance de 1417, épousa, assisté
de son père, par contrat du 10 Janvier 1397,
Blanche de la Raimondi, laquelle, étant
veuve, fut nommée Administratrice légitime
de son fils, suivant un acte passé aux Assises
de Turenne, du 3 Novembre 1418, entre elle,
& Maître Etienne de Manhac. II eut pour
enfant :

X. JEAN FAYDIT-DE-TERSSAC
,

IIe du nom,
Damoiseau,Seigneurdirect&foncierde Ters-
sac, qui eutpour tuteurJean Reynaudde Bri-
ves, par acte passé aux Assises de Turenne, le
3 Novembre 1418; mais celui-ci ayant de-
mandé la décharge de tutelle, on lui subro-
gea, par avis de parens, le Prieur de la Mi-
nerve, oncle dudit DE TERSSAC, comme il'
conste par un acte passé auxdites Assises vers
1420. JEAN FAYDIT-DE-TERSSACcomparut
pardevantlesCommissaires nommés,en 1460,
par le Vicomte & la Vicomtessede Turenne,

& exposa, entr'autres choses, qu'il étoit Sei-
gneur direct, foncier & utile du repaire, lieu
& Bourg de Sarrazac, comme ayant été ins-
titué héritier universel de noble Raymond de
Sarrazac. II fit une transaction, le 17 Décem-
bre, même année 1460, avec magnifique &
puissantSeigneurAgnede laTour, Chevalier,
VicomtedeTurenne,& Dame^4?z;ze de Beau-
fort, sa femme, par laquelle il fut convenu
que la forteresse, lieu, bourg & dépendances
de Sarrazac, demeureroientaudit noble JEAN
FAYDIT, quittes & francs des redevances exi-
gées, ainsi que le fief de Terssac & ses dépen-
dances, à la chargequ'il les tiendroit de laVi-
comté de Turenne, & en feroit hommage-
lige, & serment de fidélité. II rendit foi &
hommage le même jour audit Seigneur Vi-
comte, pour les biens qu'ilpossédoit en laPa-
roisse de Cressenfac,provenant de fa première
femme, ainsi que pour les terres & dépen-
dances de Terssac & de Sarrazac. II fit son
testament le 22 Mai 1497, par lequel il élut
fa sépulture au tombeau de ses ancêtres,dans
l'Eglise de Cressenfac, fit des legs à tous ses
enfans, & institua pour ses héritiers Louis,
son fils aîné du premierlit, & PIERRE, son fils
aîné du second lit. II avoit épousé i° Blan-
che de Cofnac, fille de noble Hélie de Cof-
nac, laquelle fit son testament le 17 Mai 1462,
choisit sa sépulture en l'Eglise de Cressenfac,
dans la Chapelle de Sainte-Catherine, au
tombeau des prédécesseurs de son mari, &
institua pour ses héritiers

, par portions éga-
les, ses quatre fils ; & 20 par contrat du 24
Novembre 1463, noble Irlande, dite Lau-
donne Fochier,fille de noble & puissant Sei-
gneur Jean Fochier, Chevalier, Seigneur de
Cornillon, de Limoges, Sainte-Fortunade,&
la Garde, au Diocèse de Tulle; ce contrat fut
ratifié le 29 Juillet 1464, par ledit Jean Fo-
chier & Irlande, sa fille. II eut du premierlit:

1. Louis, qui suit;
2. FRANÇOIS, Religieux, de Marmoutier;
3. PANTALÉON

,
Religieux, Prieur de Roche-

chouart;
4. JEAN, Religieux en l'Abbayede Saint-Serge

d'Angers ;
5. ANTOINETTE, Religieuse.
Et du second lit il eut :

6. PIERRE, nommé par ses père & mère, par
acte du mois de Juillet 1475, héritier des
biens de Sarrazac, suivant la disposition de
leur contrat de mariage ;

Tome VIL A a a
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7. GUILLAUME ;
S. ANTOINE, Prêtre ;
g. BERNARDINE, mariée à noble N... de Sahu-

guet;
10. CATHERINE, femme de noble François de

Campagnac ;
11. LOÚISE, mariée à noble Martial de Limo-

ges;
12. i3. & 14. ISABELLE, ANNE & BLANCHE,Re-

ligieuses.

XI. Louis FAYDIT-DE-TERSSAC, Seigneur
de Terssac, futinstitué, par son père, héritier
de la moitié de ses biens avec la tour & mai-
son de Terssac du côté de l'Orient. Par son
testament du 18 Avril I5I8, il choisit sa sé-
pulture auprès de ses ancêtres en l'Eglise de
Cressenfac, donna l'usufruit de ses biens à fa
femme, fit des legs à ses enfans, institua pour
héritier universel noble GUY FAYDIT, son fils
aîné, auquel il enjoignit d'entretenir ses frè-
res au Collège, & de pourvoir à leur éduca-
tion; substitua, au défaut dudit GUY, tous
ses biens à noble JEAN, dit YAncien, & suc-
cessivement à HÉLIE & à JEAN, dit le Jeune,
au cas qu'ils ne soient pas dans les Ordres
sacrés. U étoit mort en 1538. II épousa., assisté
de son père, par contrat du 10 Avril 1485,
noble Françoise Fochier, fille de noble &
puissant Seigneur Antoine Fochier, Cheva-
lier, Seigneur de Sainte-Fortunade, &c, &
eut pour enfans :

1. GUY, qui fuit;
2. JEAN, dit YAncien, lequel plaida pour son

droit de légitime, & obtint une Sentence
du Juge ordinairede Turenne, contrenoble
GUY FAYDIT, Seigneur de Terssac,son frère
aîné, de laquelle celui-ciappela ; & par au-
tre Sentence du 18 Mai 1535, il fut dit qu'il
avoit été mal jugé par le Juge de Turenne.
11 y eut instance entr'eux le 6 Novembre
i537, au sujet de la valeur des biens de feu
Louis FAYDIT, leur père : l'affaire fut por-
tée & jugée au Parlement de Bordeaux,
comme il appert par la quittance que ledit
noble JEAN FAYDIT-DE-TERSSACdonna le
2 5 Décembre 1544 à GUY, son frère;

3. HÉLIE,. légataire par le testament de son
père ;

4. JEAN, dit le Jeune, auteur de la branche des
Seigneursde Terssac, établie en Conserans,
rapportée ci-après ;

5. Et JEANNE, Religieuse, aussi léguée par son
père.

XII. GUY FAYDIT-DE-TERSSAC,qualifiéNo-
ble & Ecuyer, Seigneur de Terssac, testa le

14 Févrien558. II avoitépouséi°/est7z«e de
Cosnac; & 20 Marguerite de Maynard, &
eut pour fils aîné :

XIII. Noble FRANÇOISFAYDIT-DE-TERSSAC,
Seigneur de Terssac, institué héritier par le
testamentde soi; père, qui eutde son mariage :

XIV. DOMINIQUE FAYDIT-DE-TERSSAC,Sei-
gneur de_ Terssac, qui eut pour enfans :

1. JEAN-LOUIS,qui fuit ;
2. Et MADELEINE DE FAYDIT, mariée à noble

François de Castres.
XV. JEANTLOUIS FAYDIT-DE-TERSSAC,Sei-

gneur de Terssac, Gentilhomme ordinaire du
Roi, fut le dernier de cette branche aînée. II
fit son testament le 20 Octobre 1667, par le-
quel il institua pour son héritière MADELEINE

DE FAYDIT, fa soeur, veuve de noble François
de Castres; appela à fa succession N... de
Castres, son fils, à la charge de faire fa rési-
dence au lieu de Terssac, & de porter, lui &
ses defcendans, les nom & armes dudit testa-
teur; & substitua,à son défaut, tous ses biens
à JEAN DE TERSSAC, son cousin, qui se trouvoit
à la tête de la branche de FAYDIT - TERSSAC,
établie en Conserans,ou à ses fils, à la charge
de résider au lieu de Terssac.

BRANCHE
des Seigneurs de TERSSAC, établie en

Conserans.
XII. JEAN FAYDIT-DE-TERSSAC,IIIe du nom,

dit le Jeune, fils de Louis FAYDIT-DE-TERS-

SAC, & de noble FrançoiseFochier,estmen-
tionné avec JEAN VAncien, & ses autres frères,
dans le testament de leur père, du 18 Avril
1518. II portoit spécialementle nom de TERS-

SAC, pour être distingué de JEAN, dit YAncien,
& fut aussi en procès pour son droit de légi-
time

, contre noble GUY FAYDIT
,

son aîné :
pour terminer leur différend,on tint une As-
semblée à Brives, par ordre du Gouverneur
de Limousin, & les arbitres décidèrent, par
leur Sentence du 23 Février 1548, ce que
GUY FAYDIT, Ecuyer, Seigneur de Terssac,
donneroit à Jean, dit de Terssac, son frère;
mais ce dernier refusa d'approuvercette Sen-
tence arbitrale par acte du 24 Juin 1549, di-
sant qu'il n'étoit point Prêtre,pour s'en tenir
à une pension, & qu'il exigeoit son droit de
nature. II fut s'établirà Saint-Gironsen Con-
serans, Sénéchaussée de Toulouse. Par son
testament du 3 Avril 1592, il choisit fa sépul-
ture en l'Eglise deSaint-Girons,devantl'Au-



837 FAY FAY 838

tel Notre-Dame auprès de fa première femme;
fit des legs à fa seconde femme; & nomme
pour ses héritiers,à portions égales, ses deux
fils. II avoit épousé, i" par contrat du 14 Juil-
let 15^.g,Mariettede l'Anglade, fille de Mi-
chel de l'Anglade, qui, outre la dot, promit
de nourrir les futurs pendant .un an; & 20
Marthe de Méritens, fille de noble Arnaud
de Méritais, Seigneur de Villeneuve. II eut
du premier lit :

1. FRANÇOIS, qui fuit.

Et du second lit :

2. PIERRE de TERSSAC, auquel son père donna,
par son testament, la métairie de Comma-
nies. 11 mourut jeune & sons postérité : son
frère recueillit fa succession.

Nota. Ledit JEAN FAYDIT-DE-TERSSAC,éta-
bli en Conserans,porta le nom de TERSSAC,
qui marquoit mieux le lieu de son origine,
que le nom de FAYDIT, dont ily avoit plu-
steursfamilles en Limousin, en Auvergne,
& dans VAlbigeois:son fils & son petit-fils
ne portèrent auffi que celui de Terffac; mais
ce dernier, dans la recherche de la Noblesse
qui sefit en 1666, par ordre du Roi, crai-
gnant que lasuppression du nom de FAYDIT

nefit difficultédansses preuves,eut recours
ci JEAN-LOUIS FAYDIT, Seigneur de Terffac
en Quercy, [on coufin, chef de la branche
aînée, lequel, à la réquisition du Procureur
duditpetit-fils, noble JEAN-FAYDIT-DE-TERS-

SAC, Sieur de Commanies, aupays•de Con-
serans, comparut devant le Sénéchal du
Quercy, dans la ville de Martel, le 2 Juil-
let 1666, & déclara, parserment,avoirtrou-
vé danssa maisonplusieurs mémoires & pa-
piers, desquels il résulte que ledit Sieur de
Commaniesest issu de ladite Maison de. Ters-
sac en Quercy, savoir de noble JEAN FAY-

DIT, fils d'autre noble Louis FAYDIT, Sei-
gneur dudit Terffac, le testament duquel
Louis U fit extraire en présence du Séné-
chal. La relation intime des deux branches,
prouvéepar Lettres originales, à commen-
cer du Ï" Janvier i665, & quiparoît avoir
étéfort antérieure,jointe à la substitution
de la branche aînée en faveur de la branche
cadette, & Vattestation ci-deffus, ne laissent
aucun doutefur lafiliation des TERSSAC, éta-
blis en Conserans,malgré la suppression du
nom de FAYDIT. D'ailleurs on voit par plu-
sieursailes au dépôt de Turenne,à la Cham-

bre des Comptes de Paris, & par les mon-
tres militaires, que depuis deux siécles la
branche aînée en Quercy n'étoit connueque
fous le nom de TERSSAC, dont elle possédait
la terre, ne prenant celui de FAYDIT que
dans les principaux aâes.

XIII. FRANÇOIS DE TERSSAC, qualifiéNoble
& Ecuyer, fils de noble JEAN FAYDIT-DE-
TERSSAC, & de Mariette de l'Anglade, fa
première femme, mentionné dans le testa-
ment de son père, du 3 Avril 1592, qui lui
donna la métairie d'Augères, fit son testament
lei 1 Mars1651, par lequel il léguatous ses en-
fans, & instituapour héritier universel,JEAN,
sonfìls aîné. II épousa, par contrat du 14 No-
vembre 1589, Renéede Cafteras, fille de no-
ble Jean de Cafteras, Seigneur de Saignan,
& de Germaine d'Espagne; il est mentionné
dans le testament du 21 Décembre i6o5 de
ladite Germaine d'Espagne; veuve de Jean
de Cafteras, laquelle fait des legs à JEAN DE
TERSSAC, fils de FRANÇOIS, & de Demoiselle
de Cafteras, sa fille, auquel JEAN, son petit-
fils & filleul, elle substitua ses biens au défaut
de noble Jean-Antoinede Cafteras, son hé-
ritier,lui donnant pour administrateurFRAN-
ÇOIS DE TERSSAC, son père, gendre de ladite
testatrice.De son mariage avec Renée de Caf-
teras, vinrent entr'autres enfans :

JEAN, qui fuit ;
Et FRANÇOIS DE TERSSAC, Ecuyer, marié à

Beaumont de Lomagne. Son père donna
procuration, le 29 Février 1644, à JEAN, son
frère aîné, pour assister en son nom au con-
trat de mariage. 11 fut auteur d'une branche
éteinte à la quatrième génération, laquelle
a porté le nom de FAYDIT-DE-TERSSAC.Cette
branche étoit appelée à la substitution por-
tée dans le testament du 20 Octobre 1667,
de JEAN-LOUIS FAYDIT, Seigneur de Terssac
en Quercy, chef de la branche aînée.

XIV. JEAN FAYDIT-DE-TERSSAC, IVe du
nom, dit de Commanies, baptisé le 14 Avril
1594, filleul de noble Li\e de Cafteras,Si de
noble Germaine d'Espagne, qui le fit léga-
taire par son testament du 21 Décembrei6o5,
comme on l'a dit plus haut, obtint des Let-
tres, le 29 Septembre 1639, de HENRI DE
BOURBON, Prince de Condé, commandant
les Armées de Guyenne & Languedoc, qui
l'exempta del'arrière-ban, &lui donna main-
levée de toute saisie, comme servant le Roi
fous la charge du Vicomte de Léran. II est
mentionné dans le testament du 20 Octobre

A a a ij
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1667 de noble JEAN-LOUISFAYDIT, Seigneur
de Terffac en Quercy, qui appelle à la substi-
tution de ses biensson cousin, M. de Terffac,
quise trouverait à la tête de la brancheéta-
blie en Conserans {lequel étoit alors ledit
noble JEAN DE TERSSAC, Sieur de Comma-

.

nies), à la charge de faire fa résidence au lieu
de Terssac. JEAN DE TERSSAC, ayant prouvé
qu'il étoit fils de noble FRANÇOIS,petit-fils de
nobleJEAN, & arrière-petit-fìlsde nobleLouis,
Seigneur de Terssac en Quercy,fut maintenu
dans fa noblesse par jugement du 16 Janvier
1671, de M. de Bezons, Intendant de Lan-
guedoc, & mourut le 24 Juillet 1682. Ilavoit
épousé, par contrat du 17 Mai 1620, Cathe-
rine des Bordes, fille de feu noble Jean des
Bordes, Sieur de Camp, Capitaine, chef
d'une Compagnie de gens de pied, & d'Anne
de Méritens, dont sortit :

XV. GÉRAUDFAYDIT-DE-TERSSAC,Seigneur
de Monlong, baptisé le 28 Octobre i635,
mentionné dans le testamentdu 11 Mai i65i,
de noble FRANÇOIS DE TERSSAC, son aïeul; &
dans celui du 20 Octobrei667,de JEAN-LOUIS
FAYDIT, Seigneur de Terssac en Quercy, son
cousin, qui l'appelle à la substitution de ses
biens, fut maintenu le 16 Janvier 1671, dans
fa noblesse avec son père. II fit son testament
le 3 Juillet 1672, par lequel il institua pour
héritier universelJEAN-GEORGES, son fils, qui
fuit, & d'Hélène de la Passe, à laquelle il
donna pour conseil noble JEAN DE TERSSAC,.
son père. II mourut le 6 du même mois, &
fut inhumé le lendemain en l'Eglise de Mon-
tesquieu. II avoit épousé, par contrat du 9
Septembre 1667, Hélène de la Passe, fille de
noble Maximilien de la Passe, & de George
-du Pac, dont il eut :

XVI. JEAN-GEORGES FAYDIT-DE-TERSSAC,
qualifié Noble, Sieur de Commanies, baptisé
le 22 Mars 1668, Lieutenant au Régimentde
Gascogne, par Brevet du ier Janvier 1689,
puis Capitaine par commission du 4 Mars
1694, fut maintenu dans fa noblesse par ju-
gement, du 11 Février 1700, de l'Intendant
de Montauban. Par son testament du 6 Mars
1742, il élut fa sépulture en l'Eglise parois-
siale de Montesquieu, au tombeau de ses an-
cêtres; fit des legs à ses enfans, institua pour
héritier universel noble JEAN-FRANÇOIS,son
fils, qui fuit; & mourut le 27 Décembre1748.
II avoit épousé,parcontratdu 6 Févrien6g5,
Anne de Cafteras,fille de nobleN... de Caf-

teras, Seigneur de Saignan, & de Marie de
Salins, dont il a eu entr'autres enfans :

XVII. JEAN-FRANÇOISFAYDIT-DE-TERSSAC,
qualifié noble Seigneur de Montesquieu,
Contrazy, ' Baliar, baptisé le 26 Septembre
1709, quia épousé, en présencede ses père &
mère, par contrat du 21 Juin 1735, Isabeau
de Souech-des-Baux, fille unique de noble
Pierre-Paulde Souech-des-Baux, & de feu
Dame Pétronille de Laignon. Elle est morte
en 1750, laissant de son mariage:

1. PIERRE-PAULFAYDIT-DE-TERSSAC,baptisé le
21 Juillet 1736, Capitaine au Régiment de
Beaujolois, par commission du 20 Septem-
bre 1761;

2. JEAN-GEORGES,baptisé le 5 Juillet 1737,dit
le Chevalierde Terffac,Capitaine au même
Régiment, par commission des même jour
& an que dessus ;

3. JEAN-JOSEPH, baptisé le 26 Août 1739, Prê-
tre, Curé de la Paroisse de Saint-Sulpice à
Paris, du 20 Mars 1777;

4. PIERRE, baptisé le 21 Octobre 1740, Ingé-
nieur ordinaire du Roi, avec commissionde
Capitaine;

5. PHILIPPE, baptisé le 16 Décembre 1742,
mort à Dunkerque en 1770, Lieutenantau
Régiment de Beaujolois ;

6. JEAN-PIERRE,baptisé le 7 Juin 1745, Lieu-
tenant au Régiment d'Auvergne ;

7. PAUL-AUGUSTE, baptisé le 2 Décembre 1746,
mort jeune ;

8. Et VINCENT-CLAUDE,baptisé le g Mai 174g,
Ingénieur ordinaire du Roi.

La maison de FAYDIT, ou FEYDIT-DE-TERS-

SAC, porte pour armes : burelé d'argent &
de ftnople de 10 pièces, & chacune des piè-
ces d'argent chargée d'une étoile de gueu-
les, qui est FAYDIT-DE-TERSSAC; au chef
d'azur, partipar un trait desable à deux
lions affrontés d'or, couronnésde.même,qui
est DE SARRAZAC.

(Cette Généalogie est extraited'un Mémoi-
re fait en preuves, qui a été impriméeni775,
d'après les titres originaux qui nous ont été
communiqués.)

FAYE, famille originaire de Lyon
,

N...
FAYE eut pour enfans :

BARTHÉLEMY, qui fuit ;
Et CHARLES, Abbé de Saint-Fufcien, Conseil-

ler au Parlement de Paris, Chanoine & Ar-
chidiacre de Notre-Dame de Paris.

BARTHÉLEMYFAYE, Présidentaux Enquêtes,
laissa :
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JACQUES FAYE, Seigneur d'Espeifles, Pré-
sident au Parlement de Paris, qui fut l'un
des plus illustres Magistrats du XVI siècle,
né à Paris le 6 Janvier 1543, & mourut le
20 Septembre 1590. II avoit épouséFrançoi-
se Chalvet, héritière du Baron de Thrizac &
de Cheyrouse, dont il eut:

1. CHARLES
,

qui suit ;

2. 3. & 4. Et trois filles.
CHARLES FAYE, Seigneur d'Espeisses, Con-

seiller au Parlementde Paris, Maîtredes Re-
quêtes, Conseiller d'Etat ordinaire, & Am-
bassadeuren Hollande,mourut le 5 Mai 1636.
II avoit épouséMarguérite de Fourcy, soeur
de la Maréchaled'Effiat, dont il eut postérité.

Les armes: d'argent, à la bande d'azur,
chargée de trois têtes de licornes d'or.

FAYE, Bourg dais'le Saumurais en Poi-
tou, Diocèse d'Angers, auquel on donne le
surnom de Fay-la-Vineuse. La Baronniede
Faye-la-Vineusedoit ses commencemens à
Foulques-Néra,dont il est parlé à l'article
de la Province d'Anjou, tom. I, du Diâion-
naire des Gaules. Elle relève du Duché de
Richelieu.

FAYEL (DU) OU (DE), en Normandie. Sui-
vant un Mémoire historique &un Arbre gé-
néalogique qui nous a été remis, & d'aprèsdes
recherches particulières qu'on a faites fur ce
nom, c'est une ancienne Noblesse qui paroît
avoir eu ses principaux établissemens dans le
Vermandois & le Beauvoisis. On trouve dans
YHistoire de Normandie, pa.r Gabriel du
Moulin, imprimée à Rouen en 163r, p. 34,
à la table des noms des Seigneurs qui furent
à la conquête de Jérusalem, un CRAPEL DU
FAYEL, lequel, en 1096, passa en qualité de
Banneret, à la conquête de Jérusalem, fous
Robert Courteheuj'e & Godefroy de Bouil-
lon. Ce CRAPEL DU FAYEL écarteloit ses ar-
mes de Morieul & de Fayel, & le Sire de
Morieul portoit les armes de France, à un
demi-lion d'argent, rampant. Dans une au-
tre Histoire de Normandie, par Maffeville

,
on trouve un RAOUL DE FAYEL au nombre
des Seigneurs de Normandie, qui comparu-
rent aux revues faites dans les autresprovin-
ces du Royaume en i36g.

Suivant YHistoire des Grands-Officiers
de la Couronne, tom. I, p. 55, un EUDES DE
FAYEL, près de Saint- Quentin, est nommé
dans un titre du Trésor des Chartes du Roi,

de l'an 1240, Chevalier avec un Eudes, IIIe
du nom, dit Oudart, Seigneur de Ham. II
paroît que c'est ce même EUDES DE FAYEL qui
pourroit avoir causé la malheureuse histoire
de Gabrielle de Vergy,dont les auteurs ont
parlé si diversement pour la rendre plus tou-
chante, & qui a été le sujet d'une ancienne
Romance & de la nouvelle Tragédie par M.
du Belloy. Cet auteurpermettra de dire que
pour élever son Héros & le nom de Coucy,
il ne devoit point ombrercelui de FAYEL, en
paraissant douter, dans son Mémoire histo-
rique, imprimé en 1770, que cet EUDES DE
FAYEL ait épousé une Vergy,d'une puissante
Maison de Bourgogne, &, sans égard pour
les anciennes chroniques, vouloir substituer
au nom de Vergy,'celui de Levergies, d'une
autre famille de Vermandois. Si les recher-
ches que cet auteur dit avoir faites eussent été
plus fructueuses, il auroit vu que ce Fayel,
dont les aïeux étoient, en 1096, au nombre
des Bannerets, avec les Souverains qui pas-
sèrent à la conquête de la Terre-Sainte, pou-
voit prétendre à l'honneur de s'allier à une
Vergy, ainsi que les Historiens modernes
l'affurent, & que fa trop austère vertu, peut-
être, enfanta fa cruelle vengeance, qu'on ne
trouva pas autant injuste dans un siècle où les
moeurs étoient plus sévères que dans celui-
ci, puisque cela n'empêcha pas cet EUDES DE
FAYEL d'être fait Chevalier.

Dans le même ouvrage des Grands-Offi-
ciers de la Couronne, tom. II, p. 118, il est
fait mention d'un Collart de Billy, Ecuyer,
lequel rendit aveu de quelques Terres à GRA-

PIN DU FAYEL, Seigneur deMontjayen i35o;
& au tom. VI, p. 338 & 672, on trouve que
GUILLAUMEDU FAYEL, dit le Bègue, Vicomte
de Breteuil, épousa Margueritede Chatil-
lon, fille de Jean de Chatillon, Comte de
Porcéan, Seigneurde Tour & Nesle,faitChe-
valieren 1346, de laquelle il eut pour enfans
JEAN DE FAYEL, Vicomte de Breteuil, & MA-
RIE DE FAYEL.

JEAN DE FAYEL hérita du Comté de Dam-
martin, comme descendant de Jacquelinede
Trie, tante de Blanche de Trie, Comtesse de
Dammartin, laquelle avoit épousé Charles,

' Seigneur de la Rivière. Etant morte sans en-
fans, fa succession échut aux descendansde la-
dite Jacqueline de Trie, fa tante. Ce JEAN DE
FAYEL posséda peu de tems le Comté de Dam-
martin, parce qu'il mourut fans enfans en
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1420. II avoit épousé, en 1418, Jacqueline
Paynel, fille de Guillaume Paynel,Seigneur
de Hambye & de Bricquebec, & de Jeanne
Paynel de Moyon.Cette Jacqueline Paynel
étoit veuve de Pierre d'Orgemont, IIe du
nom, Seigneur de Chantilly, de Montjay,
&c. Chambellan du Roi, Echanson du Duc
de Bourgogne, &c, tué à la bataille d'Azin-
court le 24.Octobre 1415. JEAN DU FAYEL fut
Seigneur de Chantilly, après lui, à cause de
Jacqueline Paynel, fa femme, & il y demeu-
ra avec elle & plusieurs de ses pareils & alliés
pendant les factions de Bourgogne. Après fa
mort, fa veuve en secondes noces, sollicitée
par Jacques Paynel, son cousin germain,
Chambellan du Duc de Bourgogne, jura &
promit d'entretenir la paix & le traité fait
entre les Rois de France & d'Angleterre

,
moyennant qu'il leur fut promis sûreté de
leurs corps & de leurs biens en Novembre
1421. Elle mourut le i5 Mars 1435, & fut
enterrée aux Cordeliers de Senlis. Guillaume,
Baron de Montmorency,par. dispositionpar-
ticulière de son père en 1472, hérita de ladite
terre de Chantilly & autres par succession de
Marguerite d'Orgemont, sa mère. On sait
que Madamela Princesse de Condé, soeur de
Henri de Montmorency, dernier de sa bran-
che, a porté le Duché de Montmorency, dont
Chantilly faitpartie, dans la Maison de Condé
qui le possède depuis ce tems.

A la mort de JEAN DE FAYEL, MARIE, fa
soeur, alliée à Renaud de'Nanteuil, Seigneur
d'Acy, qui suivit le parti de CHARLES VII,
ne put jouir du Comtede Dammartin, le Roi
d'AngleterrePayant donné au Comte de Ver-
gy, Seigneur de Frolois & de Champlitte,
Gouverneur de Champagne & de Brie; mais
Marguerite de Nanteuil, fille unique de Re-
naud de Nanteuil, & de MARIE DE FAYEL, al-
liée à Antoinede Chabannes, Grand-Panne-
tier de France, &c, rentra dans ledit Comté
de Dammartin & dans les Terres de la Mai-
son de Chatillon, qu'elle porta en 1439 audit
Antoine de Chabannes, son mari, d'où ce
Comté passa dans la Maison d'Anjou-Mé\iè-
res, puis dans celle de Boulainvilliers ; &
l'un d'eux le vendit au Connétable de Mont-
morency.

Dans la même Histoire des Grands-Offi-
ciers de la Couronne, tom. IV, p. 874, on
trouve encore une JACQUELINE DU FAYEL, Vi-
comtesse de Breteuil, mariée à Guillaume de

Ferrières, Seigneur de Ferrières, de Thury
& de Dangu, laquelle eut une fille nommée
N... de Ferrières,mariée, en 1482, à Ferry
d'Aumont, Seigneurd'Aumont, de Méru &
de Chars, &c.

Voilà ce que l'on trouve dans les Auteurs
ci-deffus cités fur la Maison de Fayel. Cette
ancienne Noblesse a eu le sort de plusieurs
autres, & a essuyé une variation de fortune
indispensable dans un si longespace de tems
& dans la division de ses branches; mais
quelque peu riches qu'aient été depuis les
trois ou quatre derniers siècles, celles dont
nous allons rapporterlafiliation, on n'y.trou-
ve point de mésalliances; au contraire, par-
mi les femmes, on y en voit beaucoup d'an-
cienne Maison.

Pour une filiation suivie, nous ne pouvons
maintenant remonter qu'à

I. FIENRI DU FAYEL, Ecuyer, Seigneur de la
Bigne, en la Paroisse de Cahagnolles, Elec-
tion de Bayeux, Sergenterie de Briquessard,
La table généalogique, qui nous a été com-
muniquée, lui donne pour enfans:

1. HENRI, qui fuit;
2. Et THOMAS, auteur de la troisième branche

rapportée ci-après.
II. HENRI DU FAYEL, IIe du nom, Ecuyer,

Sieur de la Bigne, vivoit en i386, fous le
règne de CHARLES VI, avec fa femme, dont
on ignore le nom. II en eut:

III. ROBIN OU ROKERT DU FAYEL, qui fit ses

preuves lors de la recherche de Montfaut,en
1463. II pouvoit être alors âgé de 66 ans,.&
eut pour enfans:

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et NICOLAS ou COLIN, lequel eut pour fils
ROBERT DU FAYEL, cousin germain de

JEAN II, mentionné ci-après. Ils pro-
duisirent ensemble leur généalogie en
1 523. Ce ROBERT a eu postérité, mais
on ignore si elle existe encore à présent.

IV. JEAN DU FAYEL, Ecuyer, Sieur de la
Bigne, épousa Ifabeau de Bouvet, dont :

1, JEAN, qui suit;
2. Et GUILLAUME, marié à Catherine Gau-

thier, par contrat du 8 Janvier 1532,recon-
nu devant le Notaire de Saint-Gabriel,en
la haute Justice d'Argences

,
le 15 Février

153 5. II y eut postérité de ce mariage.
V. JEAN DU FAYEL, IIe du nom, Ecuyer,

Sieur de la Bigne, produisit la filiation des
cinq dernières générations, à commencer par
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HENRI Ier, devant les Tabellions de Briques-
fard, le 3i Juin i523, conjointement avec
ROBERT DU FAYEL, son cousin germain, &
MICHEL, LOUIS & même GUILLAUMEDU FAYEL,
fils de RICHARD, de la plus ancienne branche
cadette (comme étant lesdits MICHEL, LOUIS
& RICHARD, père de GUILLAUME, fils de JEAN,
mentionné à la troisièmebranche, & parcon-
séquent petit-fils de THOMAS, fils puîné de
HENRI, Ier du nom, duquel nous avons déjà
parlé), pour fournir & montrer ladite généa-
logie à Messieurs ies Elus de Bayeux, Com-
missaires en cette partie, nommés par le Roi.
On e"h conserve dans la famille l'extrait en
parchemin

,
tiré de l'original, le i 01' Avril

1599. II épousa, en 1-526, Marguerite d'A-
vaines, fille de Robert, Ecuyer, Seigneur de
Grouffy, & grând'tante de Madeleine & de
Marie d'Avaines,soeurs. Leursenfans furent:

i. CONSTANTIN, qui fuit;
2. Et JOACHIM, auteur de la seconde branche

rapportée ci-après.
VI. CONSTANTIN DU FAYEL, Ecuyer, Sei-

gneur de la Bigne, eut de Marguerite Frol-
let:

i. ROBERT, qui fuit ;

2. Et JEAN, rapporté après son aîné.
VII. ROBERT DU FAYEL, Ecuyer, Sieur de

la Bigne, ne laiffa de fa femme, dont on
ignore le nom, que deux filles :

i. BLANCHE, mariée, en 1621, à Jean Osbert,
Ecuyer, Sieur du Theil ;

2. Et CATHERINE, alliée, en i632, à Joachim
Miffand, Ecuyer,Sieur de Longchamp. Elle
partagea avec se soeur la succession de RO-
BERT,leur père, & eut la Terre de la Bigne,
qu'elle porta dans la famille de Miffand,de
laquelleest issue au troisième degré Demoi-
selle Bonne-Barbe de Miffand,veuve d'Au-
gustin-Thomas Hélie

,
Ecuyer, Sieur de

Bonpart.
VII. JEAN DU FAYEL, IIIe du nom. Ecuyer,

Sieur de la Couture, second fils de CONSTAN-

TIN, & de Marguerite Frollet, devint l'aîné
par la mort de ROBERT, son frère. II épousa,
en i6o5, Jacqueline de Saon, fille & héri-
tière, conjointementavec Madeleine, sa soeur,
de Jean de Saon, Ecuyer, Sieur de Bernesq.

.Cette Terre est située dans la Paroislè de
Saonnet, & les defcendans de ce JEAN DU
FAYEL, ont préféré d'y demeurer jusqu'à ce
jour. De son mariage vint :

VIII. JOACHIM DU FAYEL, Ecuyer, Sieur de

Bernesq, qui fit ses preuves devant M. de
Chamillart, Intendant de la Province, le 5
Décembre 1667. II épousa, en 164.9, Louife
Godefroy, dont sortit:

IX. JEAN DU FAYEL, IVe du nom, qui s'al-
lia, en 1686, par contrat paffé devant les No-
taires de Bayeux, à Margueritede Pierre-
pont ,

laquelle devint unique héritière de
Philippe de Pierrepont, son père, Seigneur
de la Paroisse de Criqueville & du Fief de
Saint-Sauveur, & de Renée du Chaftel, fa
mère. II en a eu :

1. FRANÇOIS-RICHARD,qui fuit;
2. Et JEAN-CLAUDE-MICHEL, appelé le Cheva-

lier de Bernesq, né le 18 Septembre 1706,
Chevalier de Saint-Louis.

X. FRANÇOIS-RICHARD DU FAYEL, Cheva-
lier, Seigneur de Criqueville, ne prenoit or-
dinairement en son vivant, dans ses actes pu-
blics, qu'un nom de baptême, savoir celui de
RICHARD. II avoit épousé, en 1726, Marie-
Anne - Thomaffe Larcher, née le 17 Mai
1712. De ce mariage sont issus:

1. CLAUDE-FÉLIX, qui fuit ;

2. JEAN-CLAUDE-ALEXANDRE,né le 23 Octobre
1735, Capitaine-Aide-Major dans le Régi-
ment de Condé, Infanterie;

3. MARIE-ANTOINETTE
,

née le 17 Décembre
1730;

4. MARGUERITE-THÉRÈSE,née le 17 Janvier
1734, mariée à Jean-Claude-Eudes de la
Jumellerie, Ecuyer, Gendarmede la Garde
ordinaire du Roi;

5. Et MARGUERITE-FÉLICITÉ, née au mois de
Mars 1743, & mariée, en 1766, k Pierre
Vaultier, Ecuyer.

.
XI. CLAUDE-FÉLIX DU FAYEL

,
Chevalier,

Seigneur des Paroisses de Criqueville, Saon-
net, Rubercy, des Fiefs de Saint-Sauveur &
de Moulagny, né le 28 Février 1732, Che-
valier de Saint-Louis, a épousé, en 1757,
Jeanne-Elisabeth du Chaftel, Dame de Li-
zon, née le ier Janvier ^38, morte le 25 Fé-
vrier 1772, fille unique & héritière de feu
Messire Jean-Tanneguydu Chaftel, Cheva-
lier, Seigneur de la Paroisse de Lizon & au-
tres Fiefs, issus de l'ancienne Maison des du
Chaftel. Elle étoit aussi héritière de la bran-

-
che puînée des du Chaftel, Seigneurs de la
Paroisse de Rampan, conjointement avec
Jeanne-Louise du Chaftel, fa grând'tante,
veuve de François de Parfouru

,
Ecuyer,

Seigneur d'Arganchy. De ce mariage sont
sortis :
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1. CLAUDE-ALEXANDRE-FÉLIX,né le 28 Décem-
bre 1764;

2. Et JEANNE-LOUISE-FÉLICITÉ DU FAYEL, née
le 27 Octobre 1759.

SECONDE BRANCHE.
VI. JOACHIM DU FAYEL, Ecuyer, Sieur des

Hauts-Foins, second fils de JEAN, IIe du
nom, & de Marguerite d'Avaines, acquit
de noble homme Georges de Suhard, Sei-
gneur de Crouay, Amfréville, Hamon &
Blay, ledit Fief, Terrenoble & Seigneurie de
Blay, par contrat du 8 Mai 1597, passé de-
vant les Tabellions de la Vicomtéde Bayeux.
Ce fief est situé dans la Paroisse de Blay, où
de préférence, ses deseendans font leur de-
meure ordinaire. II épousa, en i58o, Cathe-
rine le Bacheler, dont :

VII. PIERRE DU FAYEL, Ecuyer, Seigneur
de Blay, qui s'allia, en 1616, avec Barbe Hé-
lie, de laquelle il eut:

VIII. JOACHIM DU FAYÊL, IIe du nom de fa
branche, Ecuyer, Sieur de, Blay, qui fit ses

preuves lors de la recherche de M. de Cha-
millart. II épousa, en 1646, Marie Suhard,
& en eut:

IX. LOUIS DU FAYEL, Ecuyer, Sieur de
Blay, qui se maria, en 1681, avec Margue-
rite Suhard, dont :

1. PIERRE-MICHEL, qui suit;
2. Et MICHEL, rapporté après son aîné.

X. PIERRE-MICHELDUFAYEL, Ecuyer, Sieur
de Blay, a épousé, en 1733, Marie-Margue-
rite-Henrietted'Amour, de laquelle il n'a eu
qu'une fille unique :

MARIE-CATHERINE-MARGUERITE,née le 2 Juil-
let 1739, alliée à MICHEL - CHARLES- FRAN-

ÇOIS, son cousin germain, mentionné ci-
après degré XI.

X. MICHEL DU FAYEL, Ecuyer, Sieur de
Bretteville, second fils de Louis, & de Mar-
guerite Suhart, s'est marié, en 1724, à
CatherinePoitier, dont :

XI. MICHEL-CHARLES-FRANÇOISDU FAYEL,
Chevalier, Seigneur de Blay, à cause de fa
femme, né le 2 Février 1732. II a épousé, en
1757, MARIE-CATHERINE-MARGUERITEDU
FAYEL, sa cousine germaine, dont on a parlé
ci-desius, de laquelle sont issus:

1. MICHEL-PIERRE, né le 2 Novembre 1758;
2. BONNE

-.
JEANNE -CATHERINE, née le 3 Mai

1760;

3. MARIE-JEANNE-THÉRÈSE, née le 14 Octobre
1762 ;

4. Et BLANCHE-BARBE-JEANNE-FRANÇOISEDU
FAYEL, née le 6 Février 1771.
TROISIÈME 'BRANCHE.

II. THOMAS DU FAYEL, Ecuyer, fils puîné
de HENRI, Ier du nom, eut de fa femme quson
ne connoît point :

III. JEAN DU FAYEL, Ecuyer, qui fit ses

preuves lors de la recherche de Montfaut, en
1463. II fit aussi faire une information en
Justice, les 10 & i3 Mars 1477, ^e ^5 Gen-
tilshommes & autres de plus nobles & an-
ciens, parmi lesquels il y en avoit un, dit âgé
de 120 ans, lesquels tous unanimement& les
uns après les autres dirent que ledit JEAN DU
FAYEL & THOMAS, sonpère, avoientfréquen-
té les guerres avec les Nobles du Pays,ar-
més d'une haute pièce, harnois blancs, har-
nois de jambes, ou personne pour lui, tant
du pays de Picardie qu'autres lieux; 3
qu'iceluiJEANDU FAYEL

,
&ses prédécesseurs

étoient nobles, nés 3 extraits de noble ligne,
pour être la commune voix & renommée du
Pays; & est ajouté savoir entendu dire à leur
père, bien ancien Gentilhomme,commeétant
ledit JEAN, fils de THOMAS, frère puîné de
HENRI DU FAYEL, Ecuyer, Seigneur de la
Terre & Seigneurie de la Bigne, 3 étant
ledit JEAN

,
cousin germain de ROBERT DU

FAYEL, Sieur de ladite Sieurie, existant alors,
lequel ROBERT DU FAYEL, âgé de 80 ans, &
fils dudit HENRI II, reconnoift dans la même
information cedit JEAN DU FAYEL,pourfon-
dit cousin germain. Sur laquelle information
ledit JEAN DU FAYEL est déclaré, par Arrêt de
la Cour des Aides de Normandie,du 20 Juin
1482, avoir été 3 être noble, iffu, extrait,
procréé 3 descendu de noble 3 ancienne
ligne, à cause 3 par le moyen de sesprédé-
cesseurs 3 ancêtres, 3c. Ce font les termes
dudit Arrêt mot pour mot, duquel Arrêt la
famille conserve l'original en parchemin, en
date dudit jour 20 Juin 1482, auquel est at-
taché l'extrait en papier & en règle de ladite
information,tiré sur les originaux, des 10 &
i3 Mars 1477; ledit extrait délivré le 6 Juin
1578. Cette information est assez curieuse, &
on y voit, par le rapport des témoins, la façon
dont les Nobles s'assembloient avec leur ar-
mure pour aller à la guerre, d'où l'on peut
juger comme ils la faisoient. Ce JEAN DU
FAYEL eut quatre garçons :
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i. 2.& 3. THOMAS, MICHEL,& RICHARD, père de
GUILLAUME, qui ont formé différens ra-
meaux, mais on ignore leur filiation ;

4. Et Louis, qui fuit.
IV. Louis DU FAYEL s'allia à Françoisedu

Breuil, dont vinrent :

1. JACQUES, qui fuit;
2. 3. 4. & 5. SAMSON, CONSTANTIN, THOMAS

& PIERRE, qui ont eu postérité, mais on
ignore leur descendance.

V. JACQUES DU FAYEL épousa, par contrat
du 8 Janvier 1564, Jeanne du Pont, dont:

VI. GILLES DU FAYEL, marié, par contrat
reconnu par acte de Justice au Bailliage de
Bayeux, le 7 Octobre 1604, à Françoise de
Pierre, & en eut :

1. PHILIPPE, Prêtre;
2. Et LAURENT, qui suit.
VII. LAURENT DE FAYEL fit ses preuves

lors de la recherche de M. de Chamillart, en
1666, & tira de lui un certificat, le 10 Mars
1671, comme il lui avoit bien & dûment
prouvé, par titres justificatifs, son ancienne
Noblesse. II épousa, par contrat du 2 Février
1654, déposé devant les Tabellions de Bri-
quessard, le 5 Juin i655, Madeleinede Gri-
mouville, dont:

1. GEORGES,qui fuit ;
2. Et JACQUES, mort sens postérité.
VIII. GEORGES DU FAYEL s'allia, par con-

trat passé devant Desprey, Notaire, le 21
Mai 1696, à Jacqueline d'Amour, dont:

1. NICOLAS, qui fuit;
2. Et JEAN, marié deux fois sons avoireu d'en-

fans ni de fa première femme ni de so se-
conde, nommée Jeanne d'Amour.

IX. NICOLAS.DU FAYEL, a épousé par con-
trat du 19 Août 1728, MARGUERITE-THÉRÈSE

DU FAYEL, sa parente, dont :
X. NICOLAS-FRANÇOIS DU FAYEL, né le 24

Mai 1730, marié, par contrat du 3i Janvier
1769, à Marie-Annede Roncherolles. Nous
ignoronss'il en a des enfans.

Les armes : de gueules, au chevron d'or,
accompagnéde deux molettesd'éperon d'ar-
gent en chef,3 d'unerose de même enpointe.
Supports : Minerve 3 Mars, avec cette ins-
cription latine au-dessous:PIETATE ET ARMIS.
Cet écusson, tel qu'on le voit dans un tableau
ancien, est couronné d'un casque, au-dessus
duquel descend une couronne de laurier,
tenue par deux anges. D'ailleurscomme la
famille ne fait pas précisément l'origine de

ces supports, plusieurs du nom DE FAYEL ont
porté fur leur écusson la couronne de Mar-
quis, &pris simplement des lions pour sup-
ports.

FAYEL (DU), Election de Verneuil, en
Normandie, qui porte • de gueules, au che-
vron d'or, accompagné de 3 annelets du
même, 2 en chef 3 1 en pointe.

FAYET (DE),du Diocèse de Mende : famille
qui subsiste dans deux branches. De la pre-
mière est :

JEAN-FÉLIX-ROCH DE FAYET DE GABRIAC,
Ecuyer, Lieutenant dans le Régiment de
Flandre,né le i5 Juin 1731. II a deux soeurs,
LOUISE-CATHERINE,Religieuseau Couvent du
Saint-Esprit, née le 20 Juin 1725;& LOUISE-
FRANÇOISE-FÉLICITÉ,baptisée le 18 Décembre
1728.

De la seconde branche est :
JEAN-CLAUDEDE FAYET, Ecuyer, Seigneur

de Chabannes & du Villaret, né le 7 Mai
1716, marié, le 3o Octobre 1742, à Fran-
çoise Broquin, filled'Alexandre, & de Marie
Veyffier, dont il a huit enfans, qui font :

1. JEAN-PIERRE-PAUL,né le ior Juillet 1748;
2. JEAN-ROMAIN,né le 9 Août 1755 ;
3. CATHERINE, née le 26 Août 1743 ;
4. MARIE-CHARLOTTE,née le 21 Juillet 1744;
5. JEANNE-BÉNOITE, née le i5 Février 1746;
6. MICHELLE-GENEVIÈVE,née le 29 Septembre

'749;
7. FRANÇOISE-MARIE,née le 2 Janvier 1752;
8. Et ANTOINETTE-PIERRETTE, née le 16 Dé-

cembre de la même année.
Les armes : d'azur, à une fasce de sable

.bordée d'or, chargéed'une coquille d''argent
accostée de 2 étoiles d'or, & accompagnée
en chef d'une levrette d'argent courante,
ayant un collier de gueules bordé 3 bouclé
d'or; 3 en pointe de 3 losanges auffi d'or
rangées en fasce. (VoyezYArmoriaigén. de
France, reg. V, part. I.)

FAYETTE en Auvergne : ancienne No-
blesse dont le nom est MOTIER, que ses def-
cendansont quitté à la quatrièmegénération.
Cette Maison a donné un Grand-Maître d'Ar-
tillerie & un Maréchal de France. Elle re-
monte à

I. GILBERT MOTIER,Seigneurde la Fayette,
vivant en 1284. II laissa de sa femme,dont le
nom est inconnu •:"

1. GILBERT, qui suit ;

Tome VIL Bbb
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2. Et MATHELINE, mariée à Guillaume de la
Roche.

II. GILBERT MOTIER,Seigneurde la Fayette,
IIe du nom, fait Chevalier en i338, fut tué
à la bataille de Poitiers, en i356. II avoit
épousé Marguerite de la Roche-Aymon,
silledeGzn7/tfz«72e,SeigneurdelaRoche, dont:

III. GUILLAUME MOTIER, Seigneur de la
Fayette, mariéà CatherineBrun de Peschin,
fille de Guillaume, Seigneur du Peschin, &
de Marguerite, Dame de la Maillade. II en
eut:

i. GILBERT, qui suit ;
2. BARTHÉLEMY, Prieur de la Voûte, vivant

en i43g;
3. Et GILBERTE, mariée à Béraud, Seigneur

du Lac & du Monteil.

IV. GILBERT,IIIe du nom,Seigneur DE LA
FAYETTE & de Pontgibault, Chevalier, Con-
seiller & Chambellandu Roi & de M. le Dau-
phin, fut Sénéchal du Bourbonnois,& Ma-
réchal dans les guerres que le Duc DE BOUR-

BON, Lieutenant-Général pour le Roi en Lan-
guedoc, eut contre les Anglois. II s'attacha à
CHARLES, Dauphin deViennois,qui le nomma
son Lieutenant & Capitaine-Général ès-pays
de Lyonnois & Mâconnois,en 1417, & Gou-
verneurdu Dauphine en 1420. II se trouva à
la bataille de Baugé en Anjou, en 1421. Les
servicesqu'il rendit à l'Etat lui firent mériter
la charge de Maréchal de France dont il fut
pourvu la même année, & il demeura pri-
sonnier à la journée de Verneuil. Après fa
délivrance, le Roi l'envoya en Touraine &
en Vendômois en i4j|5, & le retint auprès de
fa personne pour le serviren l'absence de plu-
sieurs autres Seigneurs, par Lettres du 26
Novembre 1426. II fut employé au traité
d'Arras cn 1435, & commis en 1439 pour
exercer l'Office de Sénéchal de Beaucaire &
de Nîmes ; fut un des principaux chefs qui
contribuèrentà chasserles Angloisdu Royau-
me; rendit de grands services à l'Etat, & étoit
mort en 1463. II avoit épousé, le i5 Janvier
1423, Jeanne de Joyeuse, fille de Randon,
IIe du nom, Seigneur de Joyeuse, & de Ca-
therine Aubert, Dame de Montel-de-Gélat
& de Roche-d'Agoux, dont il eut :

1. CHARLES, Seigneurde la Fayette, &c, Con-
seiller & Chambellan du Roi, Gouverneur
de Boulogne, mort sans alliance ;

2. ANTOINE, Seigneur de Bothéon, &c., marié
à Louife, Dame de Montboijfier, fille aînée {

de Jean, Seigneur de Montboijfier, & de
Catherine de Chalençon, après la mort de
laquelle, sons enfans, il prit une seconde al-
liance, le u Juillet 1481, avec Anne d'Au-
bières, Dame de Saint-Germain, la Faye,
Moissac, &c., fille d'Annet, Seigneur d'Au-
bières, & de Dauphine de Murols, dont il
eut:

1. JEAN, Seigneur de la Fayette, qu'il ven-
dit, en i520, à ANTOINEDE LA FAYETTE,
son cousinsmort sens alliance;

2. FRANÇOISE, Dame de Maubec & de
Moissac,mariée i° à Hugues Fourrier,
Seigneur de la Grange; 20 le 20 No-
vembre 1517, à Jean de Commargue,
Seigneur de Pigedon & de Ségonzac,
Capitaine d'Olliergues;& 3° à Antoine,
Seigneur de Vaux ;

3. Et CATHERINE,Religieuse à Lavaudieu.
3. GILBERT, qui suit;
4. JEAN, Chanoine & Custode de Saint-Jean

de Lyon, mort en i4go;
5. Louis, Chevalier de St.-Jeande Jérusalem;
6. JEANNE;

7. LOUISE, mariée à Jean de la Roche, Sei-
gneur de Tornoelles;

8. ANNE, mariée,en 1448, à Louis de Maubec,
Seigneur de Montlaur ;

g. Et CATHERINE, alliée à Hugues de Chau-
vigny, Seigneur de Blot, Sénéchal d'Au-
vergne.

V. GILBERT DE LA FAYETTE, IVe du nom,
Seigneur de Saint-Romain, de Pontgibaut
& de Roche-d'Agoux, Ecuyer d'Ecurie du
Roi, épousa Ifabeau de Polignac, fils de
Guillaume, dit Armand, I™ du nom, Vicomte
de Polignac, & d'Amédée de Saluces-Cardé,
dont :

1. ANTOINE, qui fuit;
2. FRANÇOIS, auteur de la branche des Sei-

gneursdeSaint-Romain,rapportéeci-après;
3.4. 5. & 6. GILBERT, CHARLES, GABRIEL &

CHARLES DE LA FAYETTE, morts jeunes;
7. ANNE, mariée à Louis, Seigneurde Lastic;
8. g. 10. & 11. LOUISE, FRANÇOISE, ISABEAU

& ANNE, mortes jeunes ;

12. GABRIELLE, Abbesse de Chasses, morte le
10 Avril 1541 ;

i3. FRANÇOISE, Religieuse en la même Abbaye,
morte le i3 Mai i5o4;

14. CLAIRE, Abbesse de Montivilliers en Nor-
mandie;

15. CATHERINE,mariée i° à Françoisde la Pla-
tière, Seigneur des Bordes ; 20 à Hugues
de Jaucourt, Seigneur de Marault ; & 3° à
Robert de la Marthonie, Seigneur de Bon-
nes, Gouverneur de Touraine;
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i6. Et AIMÉE, Dame d'honneur de la Reine de
Navarre, mariée à François de Silly, Sei-
gneur de Longray, Bailli de Caen.

VI. ANTOINE DE LA FAYETTE, Chevalier,
Seigneur de Pontgibaut, Montel-de-Gélat,
&c, fut fait Maître de l'Artilleriede delà les
Monts,par le RoiLouis XII, dont il se démit
en 1515, après avoir été pourvu du Gouver-
nementde Boulogne,& fait Sénéchal du Bou-
lonnois& de Ponthieu. 11 acquit, en i520,la
Terre de la Fayette, de JEAN, Seigneur DE

LA FAYETTE,son cousin, & mourut le 22 Août
1531,âgé de 57 ans. II avoit épousé, le 26 Fé-
vrier 1497, Marguerite de Rouville, fille de
Guillaume,Seigneurde Rouville,& de Louise
Malet de Gravilie. Ses enfans furent:

1. Louis, qui fuit ;

2. JEAN, rapporté après son frère aîné;
3. GILBERT, Abbé de Saint-Josse-sur-Mer, de

Ménat & d'Arville;
4. MARIE, femme, en 1517, d'Antoine de la

Tour, Baron de Murat;
5. ANTOINETTE, mariée i° à Louis Loup, Sei-

gneur de Pierrebrune, Maître - d'Hôtel du
Roi; & 20 à Philippe de Rivoire, Seigneur
du Palais ;

6. Et GABRIELLE,Abbesse de Chapes.

VII. Louis, SeigneurDELA FAYETTE,Pont-
gibaut, &c, Gouverneur de Boulogne, &
Lieutenant de l'Amiralde Graville, au siège
de Thérouanne, en i5i3, épousa Anne de
Vienne, fille unique de François, Seigneur
de Listenois, &c, & de Bénigne de Grand-
son. II en eut :

1. FRANÇOIS, Seigneur de la Fayette, mort à
la bataille de Saint-Quentin, en i557, sons
alliance ;

2. Et JACQUELINE, Dame de la Fayette, de
Pontgibaut, &c, mariée, en 1557, à Guy
de Daillon, Seigneur du Lude.

VII. JEAN DE LA FAYETTE,second fils d'AN-
TOINE, Seigneur de la Fayette & de Pontgi-
baut, & de Margueritede Rouville, eut en
partage la Terre de Hautefeuille. II secourut
la ville de Nevers, d'où il chassa les Religion-
naires, assiégea & prit la Charité, & fut tué à
la journée de Cognât, voulant s'opposer au
passage des Rebelles qui brûlèrent ensuite sa
maison. II avoit épousé, le 11 Février 1543,.
Françoisede Montmorin,Dame de Nades &
de l'Espií'affe, fille d'Annet de Montmorin,
Seigneur d'Aubières, & de Marie Bohyer.
De ce mariage vinrent :

1. PIERRE, tué à la bataille de Montcontour,
sons alliance ;

2. CLAUDE, qui fuit ;
3. JEANNE, mariée, le 22 Janvier 1572, à An-

toine de Callart, Seigneur de Fraiffinnet;
4. MARIE, alliée le 16 Juin i584, à Jérôme de

Sacconay, Baron de Bressolles ;
5. Et FRANÇOISE, Religieuse en l'Abbaye de

Chasses.

VIII. CLAUDE DE LA FAYETTE, Seigneur de
Hautefeuille, de Nades, &c., épousa, en 1579,
Maried'Alègre, fille de Gaspard, Seigneur
de Viverols & de Beauvoir, & de Charlotte
de Beauca.ire, dont il eut :

1. JEAN, qui fuit;
2. JACQUES, Chanoine & Comte de Lyon,

mort Chartreux ;
3. FRANÇOIS, Abbé de Dallon, Evêque de Li-

moges, premierAumônierde la Reine ANNE
D'AUTRICHE, mort le 3 Mai 1676, âgé de 86
ans;

§ 4. GASPARD, Seigneurde Nades, Enseigne-Co-
lonel du Régiment de Picardie, mort sons
alliance en 1633 ;

5. PHILIPPE-EMMANUEL, Chevalier de Malte,
mort en 1651 ;

6. FRANÇOISE, Abbesse de Saint-Georges de
Rennes ;

7. LOUISE, mariée i° à François d'Apchier,
"Seigneur du Cheylard ; & 20 à Charles de
Bourbon-Buffet,Comte de Chalus ;

8. MADELEINE, Religieuse en l'Abbaye de
Chasses ;

g. Et CATHERINE,mariée à Claude de Planta-
dis, Seigneur de Saint-Alvard.

IX. JEAN DE LA FAYETTE, IIe du nom, Sei-
gneur de Hautefeuille, &c, mort le 3 Dé-
cembre i65i, avoit épousé, le 10 Avril i6i3,
Margueritede Bourbon-Buffet,fille de Cé-
sar, Comte de Buffet & de Chalus, & de
Charlotte de Montmorillon, Dame de Vési-
gneux. De cette alliance sortirent :

1. FRANÇOIS, qui suit;
2. CHARLES-FRANÇOIS, Baron d'Hautefeuille,

mort à la bataille d'Estampes, sons posté-
rité ;

3. CLAUDE, Docteur de Sorbonne ;

4. JACQUES, Chevalier de Malte;
5. LOUISE, fille d'honneur de la Reine, qui se

rendit Religieuse aux filles de la Visitation
dç Paris, en 1637, & mourut en Janvier
i665, en la maison de Chaillot du même
Ordre, qu'elle avoit établie ; elle portoit le
surnom d'Angélique dans son Monastère;

6. MADELEINE, Abbesse de Saint-Georges de
Rennes ;

Bbbij
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7. Et CLAUDE, mariée à César de Chauvigny,
Seigneur de Montespedon.

X. FRANÇOIS, Comte DE LA FAYETTE, Sei-
gneur de Nades, &c, épousa, en i655, Ma-
rie-Madeleine Pioche -de-la-Vergue, fille
d'Aymar, Seigneur de la Vergne, Gouver-
neur du Hâvre-de-Grâce, & de Marie de
Pena, autant distinguée dans la République
des Lettres & par ses écrits, que par fa no-
blesse & l'estime qu'on avoit pour elle à la
Cour de France; elle mourut en Mai 1693.
Un de ses ouvrages le plus estimé & attribué
à M. de Segrais, est son roman intitulé Zai-
de. Voyez l'article de cette Dame dans Mo-
réri au mot FAYETTE. De son mariage elle
eut :

1. LOUIS, Abbé de la Grenetière, de Valmont,
de Dallon, &c. ;

2. Et RENÉ-ARMAND,qui fuit.

XI. RENÉ-ARMAND,Marquis DE LA FAYET-

TE, né en 1659, fut Brigadier d'Infanterie,&
mourut à Landau, le 12 Août 1694, âgé de
34 ans. II avoit épousé, au mois de Décembre
1689, Jeanne-Madeleine de Marillac, fille
de René de Marillac, Doyen des Conseillers
d'Etat, & de Marie Bochard de Sarron,
morte le i3 Septembre 1712, dont il a laissé
pour fille unique :

MARIE-MADELEINE, Marquise DE LA FAYETTE,
mariée, le i3 Avril 1706, à Charles-Breta-
gne, Duc de la Trémoïlle, Pair de Fran-
ce, premier Gentilhomme de la Chambre
du Roi, & morte le 6 Juillet 1717, en sa
vingt-neuvièmeannée.

BRANCHE
des Seigneursde SAINT-ROMAIN.

VI. FRANÇOIS DE LA FAYETTE, second fils
de GILBERT, IVe du nom, Seigneurde Pont-
gibaut, de Roche-d'Agoux, &c, & d'Isa-
beau de Polignac, eut en partage la Terre
de Saint-Romain. Ilavoit épousé Madelei-
ne Sanguin, fille de Louis, Baron de Maf-
stiers,&de .Barèe de Rubempré,dont il eut:

VII. CLAUDE DE LA FAYETTE, Baron de
Saint-Romain, Maffliers, la Malmaison, &c,
qui épousa, i° Marie de Suce, Dame de la
Versine, fille de Philippe, Seigneur de laVer-
sine, & de Claude de Villers-l'Isle-Adam;
& 2° Jeanne d'Aumale,fille de Philippe, Sei-
gneur d'Haucourt, & d'Antoinettede Han-
gest. Elle se remaria à LancelotduLac, Ba-
ron de Chémerolles.Du premierlit sortirent:

1. CLAUDE, mariée à Michel Gaillard, Sei-
gneur de Longjumeau ;

2. MARIE, alliée à Jean le Clerc, Seigneur du
Tremblay, Président aux Requêtes du Pa-
lais ;

3. CHARLOTTE, seconde femme de Jean de
Dreux, Seigneur de Morainviile ;

4. SUSANNE,mariée i° à Pierre des Friches,
Seigneur de Brasseuse; & 20 k Antoine de
Chaumont, Seigneur de Perrigny ;

5. ESTHER, femme d'Antoine deBrouilly, Sei-
gneur de Bouchoir& de Mainvilliers ;

6. Et MADELEINE, qui épousa, le 11 Avril 1578,
François de Pas, Seigneur de Feuquières,
premier Chambellan du Roi HENRI IV,
Maréchal de ses Camps & Armées, lequel
ayant été tué à la bataille d'Ivry, le 14 Mars
1590, elle prit une seconde alliance avec
Isaac Arnaud, Intendant des Finances.

De la branche des Barons de Viffac def-
cendoit :

MICHEL-LOUIS-CHRISTOPHE-ROCH-GILBERT,
Marquis de la Fayette, qui épousa, le 22 Mai
1754, Marie-Louise-Julie de la Rivière,
fille du Marquis d&sa Rivière, & petite-fille
du Comte de la Rivière, Capitaine-Lieute-
nant de la seconde Compagnie des Mousque-
taires. ©

(P. Anselme, Histoire des Grands-Offi-
ciers de la Couronne,& Moréri.)

Les armes : de gueules, à une bande d'or
3 une bordure de vair.

FAYEU L, famille noble de laquelle étoit:
JEAN DE FAYEUL, Chevalier, qui épousa

Lucrèce de Baronat, & en eut entr'autres
enfans :

MARIE-P'RANÇOISEDE FAYEUL, alliée h Pierre-
Gabriel de Tréméolles, Chevalier, Seigneur
de la Barge, fils d'Heâor,& de Louise Per-
rin de la Corée, dont postérité.

Les armes : d'argent, à un arbre defino-
ple,_posésur une terrasse de même; au chef
d'azur.

* FAYOLLE, au pays de Combrailles en
Auvergne : Terre & Seigneurie unie aux
Fiefs de Vernade, la Sipierre & de Bellet,
& érigée en Marquisat sous le nom de
Fayolle, en faveur de NICOLAS DE FAYOLLE,
Seigneur de Tocane, en considération de ses
services & de ceux de ses ancêtres. II est issu
de GÉRAUD DE FAYOLLE, qui mérita de ses
services, surtout par la défense de la ville de
Saint-Astier, le don de la Justice dans la Pa-
roisse de Tocane, de laquelle le Roi JEAN le



857 FAY FAY 858

gratifia l'an i35i. (Tabl. généal., part. V,
pag. 114.)

FAYON (DE), famille noble & ancienne
du Limousin, qui vint s'établir avec celle de
YEtrange, vers le commencement du XVIe
siècle, en Vivarais, Province du Languedoc,
où elle s'est toujours distinguéepar sonattache-
ment à la Religion Catholique,& au service "
du Roi pendant les guerres civiles qui ont
désolé cette Province; ce qui lui attira la con-
fiance du Maréchal de Montmorency & des
Princes de Condé & de Conty, successivement
Gouverneurs du Languedoc, comme il est
détaillé dans les Lettres & Patentesdu Roi,
du 3o Juin 1740, qui font très-honorables
pour la famille de FAYON, par lesquelles le
Roi la reconnoît pour noble d'ancienne ex-
traâion. Elles font mention de la perte que
JEAN-CLAUDEDE FAYON, Bailli d'épée de la
Ville & Vicomté de Privas, fit de ses titres
& effets lors de la prisede son Château, où il
commandoit, que les Religionnaires firent
sauter en 1622, & de celle de ladite Ville que
LOUIS XIII vint assiéger en personneen 1629,
qui fut emportée d'assaut, abandonnée au
pillage & réduite en cendres. Dans cet in-
cendie périrent non-seulement les titres par-
ticuliersdes familles,mais encore les registres
publics, comme il confie parle procès-verbal
fait par le SieurTardieu, Lieutenant-Général
du Vivarais, en vertu d'une commission du
Conseil; ce qui ne nous permet pas de re-
monter la filiation au-dessus de JEAN-CLAUDE

DE FAYON, par lequel nous commençonscette
généalogie.

I. JEAN-CLAUDE DE FAYON, Bailli d'épée de
la Ville & Vicomté de Privas, laissa de son
mariage avec Anne de Sibleyras :II. CLAUDE DE FAYON, qui fut comme son
père Bailli d'épée de la Ville & Vicomté de
Privas, & eut de son mariage avec Madeleine
de Soubeyran:

1. JEAN-CLAUDE, qui laissa de fa femme, dont
on ignore le nom, une fille appelée

CHRISOGONE, morte sens postérité, dont
les biens ont passé dans les Maisonsde
la Blache & de Calvière.

2. JACQUES, qui fuit, auteur des Seigneurs de
Fayon-Montbrun.

III.[JACQUES DE FAYON-MONTBRUN, Baron
d'Allier & de Montbrun, Seigneur du Clap,
la Garde, Saint-Geniès& Berfème, futBailli

d'épée de la Ville & Vicomtéde Privasaprès
la mort de son frère, & se maria, le 20 Dé-
cembre 1671, avecAnne-Orangede Verdier,
dont il eut quatre enfans, savoir :

1. JEAN-CLAUDE, qui suit;
2. LOUIS, chef de la branche des Seigneurs de

Saint-Laurens, rapportée ci-après ;
3. Et JEAN-FRANÇOIS, Seigneur de la Valette,

mort sens postérité ;

4. Et ANNE-JOSÈPHE, Religieuse à la Visitation
de Montélimart.

IV. JEAN-CLAUDEDE FAYON-MONTBRUN, IIe
du nom, Baron d'Allier& de Montbrun, Sei-
gneur du Clap, la Garde, Saint-Geniès, &
Berfème, Bailli d'épée de la Vicomté de Pri-
vas, prit alliance, par contrat du 2 Octobre
1722, avec Suzanne d'Hilaire de Jovyac,
fille de Jacques d'Hilaire, Marquis de Jo-
vyac, Coloneld'Infanterie, commandantpour
le Roi dans le Bas-Vivarais, dont il eut:

1. JACQUES, qui fuit ;
2. LOUIS-JOSEPH, né en 1725, mort en bas

âge;
3. ANTOINE, né en 1727, Chanoine de la Ca-

thédrale de Viviers ;

4. FRANÇOISE-ADÉLAÏDE,morte en 1754, Re-
ligieuse de la Visitation ;

5. Et MARIE-LOUISE, née en 1734, Religieuse
de la Visitation au même Monastère de
Montélimart.

V. JACQUES DE FAYON-MONTBRUN, II» du
nom, né en 1724, Baron de Montbrun &
d'Allier, Seigneur du Clap, la Garde, Saint-
Geniès & Berfème, servit fort jeune dans la
première Compagnie des Mousquetaires du
Roi, & fit en cette qualité les campagnes de
Flandre & d'Allemagne de 1742,43 & 1744.
II servit ensuite en qualité d'Aide-de-Camp
de M. le Maréchal de Maillebois, en celles
d'Italie de 1745 & 1746, où il fut nommé à
une Compagnie de Cavalerie au Régiment
d'Efcars, à la tête de laquelle,ayant servi avecdistinction jusqu'à la bataille de Rosbach, il
fut tué le 5 Novembre 1757. II avoit épousé,
le i3 Novembre 1747, Madeleine-Pauline
Martin-d'Amirat, fille de Messire Pierre-
Dauphin Martin-d'Amirat, Conseiller du
Roi, & Consul-GénéraldeFrance en Egypte,
& de Dame Marie-Ursule de Villeneuve5
dont il eut :

1. PIERRE-DAUPHIN, morten bas âge;
2. JACQUES-FRANÇOIS-HIPPOLYTE,né en 1753,

mort en 1758, en qui finit cette branche;
3. Et MARIE-LOUISE- CÉSARIETTE, morte enbas âge.
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•BRANCHE
desSeigneursde MONTBRUN-SAINT-LAu-

RENS, établie à Valence en Dauphine.

IV. LOUIS DE FAYON-MONTBRUN, second fils
de-JACQUES, & d'Anne-Orangede Verdier,
Co-Seigneurde Saint-Laurens& de Luffas,
Officier au Régiment Dauphin, Infanterie,
fit alliance avec Marie Faure-du-Pont, par

ccontrat du 2 Avril 1720, dont il eut:
1. JEAN-LOUIS, qui fuit;
2. MARIE-JACQUELINE,née le 5 Maii735, morte

Religieuse à la Visitation de Sainte-Marie
de Montélimart en 1758;

3. MARIE-ANNE, née le 17 Janvier 1736, &
morte sens alliance en 1752 ;

4. 5. 6. & 7. Et quatre filles, mortes en bas
âge.

V. JEAN-LOUIS DE FAYON-MONTBRUN, né le
16 Octobre 1726, Co-Seigneur de Saint-Lau-
rens & Lussas, s'établit à Valence en Dau-
phine, où il se maria,par contrat du 3o Août
1752, avec Jeanne-Marie-Madeleine de
Ravel-Gadelonne, fille unique & héritière
de noble Marc-Antoine de Ravel-Gadelon-
ne, Seigneur de Chirac, Capitaine au Régi-
ment de la Marche,originairede Provence,&
de Dame Marie-Darlinde de Mérè^, d'une
ancienne noblesse deDauphiné,dontfontissus:

1. & 2. Deux fils, nés en 1758 & 1759, morts
au berceau ;

3. CÉSAR-ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS-MARIE,né
le II Septembre 1765;

4. JEAN-LOUIS-ANNET, né le ig Avril 1768;
5. MARIE-CÉSARIETTE-LOUISE, née le Ier Juin

1753, morte au berceau;
6. MARIE-ANTOINETTE-LOUISE, née le 6 Sep-

tembre 1754;
7. MARIE-VICTOIRE, née le 28 Octobre 1755;
8. SOPHIE, née le 7 Avril 1757;
9. Et SUSANNE-LOUISE,née le 3o Janvier1764.

Les armes : écartelé, aux 1 3 4 d'azur, à
la tour d'argent, maçonnée de 3 créneaux;
aux23 Z d'or, au fayard de stnople, la ter-
rasse de même.

FAYOT (DU), famille noble fur laquelle
nous ne pouvons donner qu'une notice,
n'ayant pas reçu de Mémoire. BÉNIGNE DU
FAYOT, marié, en 1674, avec Lucrèce-Marie-
Annede Mornay-Monichevreuìl, avoit pour
cousines germaines i° THÉRÈSE DU FAYOT,
femme de Pierre de Pinteville, Seigneur de
Cernon, de Dompmartin, de Moncez, Maré-

chal héréditaire de la Comté-Pairiede Châ-
lons, dont entr'autres enfans Adriette de
Pinteville de Cernon, seconde femme d'^4-
dam d'Origny. Cette THÉRÈSE DU FAYOT
étoit nièce'd'ANNEDU FAYOT, mariée à Fran-
çois Briçonnet, Seigneur de Barberonville,
premier Maître d'Hôtel de la Reine MARIEDE
MÉDICIS; 20 MARIE DU FAYOT, soeur de THÉ-
RÈSE, alliée à Pierre le Duc, Seigneur de
Chevèvre & de Pouzay, Maître-d'Hôtelordi-
naire du Roi, dont des enfans; 3° ANNE DU
FAYOT,femme de Louis Gomer de Lu^ancy,
Capitaine aux Gardes-Françoises; 40 & MA-
RIE-ANNE DU FAYOT, épouse de Louis de la
Viefville de Rouville.

FEAUVEAU,en Périgord. N... DE FEAU-

VEAU eut pour enfans :

1. NICOLAS, qui fuit ;

2. ELISABETH, Religieuse à Poitiers;
3. Et LOUISE-CHARLOTTE,non mariée.

NICOLAS DE FEAUVEAU, Chevalierde Saint-
Louis,ancienCapitaineau Régimentde Bre-
tagne, n'est point encore marié.

SECONDE BRANCHE.
N... DE FEAUVEAU, Chevalier, Seigneur de

Bergeracen Périgord, mortCapitaine de Gre-
nadiers au Régiment de Médoc, en 1722,
avoit épousé à Metz, en 1716, N... deSeget,
dont il n'a eu qu'une fille unique :

MARIE-BARBE-SUSANNEDE FEAUVEAU, née

en Août 1720, veuve en premières noces de
Charles-Jaconnelde Biénaffìs, Seigneur de
Biénassis en Picardie, mort au Château de
Floremberg, en 1742, Commissaire d'Artil-
lerie, dont une fille, Marie-Charlotte de
Biénaffìs, née en 1737. Elle se remaria, en
ij44.,àHenri-Timoléon,Comte de la Von-
nières, Chevalier, Seigneur d'Entre-Deux-
Bois, au Maine, mort en 1750, Lieutenant
d'Artillerie, dont elle eut: N... de la Von-
nières, Lieutenant au Régimentde Norman-
die en 1755, & deux filles : Marie-Charlotte-
Adélaïde de la Vonnières, née au mois de
Juillet 1748; & Louise-Jeanne-Jacobinede
la Vonnières, née en Février 1750.

Les armes de la famille FEAUVEAU font :

d'argent, au chevron de gueules, à 3 pom-
mes depin destnople.

FEBVRE (LE) en Normandie, élection
d'Argentan : familleoriginaire de la Paroisse
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de Boussay. Elle a formé deux branches; l'une
appelée le Febvre-du-Champ-du-Gué, s'est
établie, il y a au moins ioo ans, dans la Pa-
roisse de la Chaux, élection de Falaise. Cette
branche est tombée en quenouille par lamort
d'un de ce nom qui étoit au service dans la
Maison du Roi, Compagnie des Chevaux-
Légers de la Garde de Sa Majesté.

L^autre branche, qui est la première, appe-
lée le FEBVRE DU CRUCHET, a contracté de très-
belles alliances, entr'autres celle de Cour-
tarvel, dont étoit le Chevalierde Pezé, Lieu-
tenant-Généraldes Armées du Roi, mort de
ses blessures à la bataille de Guastalla, où il
étoit à la tête du Régimentdu Roi, Infante-
rie, avec lequel il combattit.Ceci est conforme
à un certificatdonné le 2 3 Juin 1749, par le
Généalogiste des Ordres du Roi (M. Clai-
rambault), pour être reçu Chevau-Léger de
la Gardedu Roi, à Louis LE FEBVREDU CHAMP

DU GUÉ, baptisé le 2 Novembre 1724, dans
l'Eglise de la Chaux, fils de JEAN LE FEBVRE,
Ecuyer, Seigneur du Champ-du-Gué,& de
Louise le Comte, son épouse; & petit-fils de
GILLES LE FEBVRE, Ecuyer, Seigneur du
Champ-du-Gué & du Cruchet, qui prouvasa
noblesse jusqu'en i538, conjointement avec
NICOLAS LE FEBVRE, Seigneur des Vallées,
son frère, devant l'Intendant d'Alencon en
1666.

Cette famille subsiste dans le Baron de
Saint-Ildephons, ci-devant Chevau-Léger,
présentementGendarme de la Garde.

Les armes : d'azur, à un chevron brisé
d'argent, chargé de 3 croiffans de même,
2 à lapointe dudit chevron 3 1 au milieu.

FEBVRE DE CORMONT (LE), famille
éteinte, originaire de Brie.

TRISTAN LE FEBVRE DE CORMONT, Ecuyer,
Seigneur de Nuiscment & de Rieux

,
avoit

épousé Judith de Muffan, dont il eut :
ABRAHAM LE FEBVRE DE CORMONT, Ecuyer,

Seigneur desdits lieux, qui épousa, par con-
trat passé à Sézanne, le 18 Décembre 1644,
Anne de Cormont, fille de feu Jean de Cor-
mont, Chevalier, Seigneur dudit lieu & de la
Selle, Capitaine d'une Compagnie de Che-
vaux-Légersde M. le Prince d'Orange, &de

-Susanne,-des Comtesde la Marche; & com-
me les susdits mariés étoient cousins au troi-
sième degré

,
attendu la prétendue religion

réforméequ'ils profeffoient, ils eurent recours |

aux lettres de dispensesdu Roi, qu'ils obtin-
rentle 17 Décembre i65o.ABRAHAM futmain-
tenu dans fa Noblesse par ordonnance de M.
de Caumartin, Intendantde Champagne,ren-
due à Châlons, le 3o Juin 1667.

Les armes : d'azur,à 3 croix pattées d'or.

FEBVRE DE LADONCHAMP (LE),an-
cienne famille de Picardie, établieà Metzde-
puis 162g. Le premier que l'on connoisse est

I. KAYEN- LÉON LE FEBVRE, Ecuyer, Sei-
gneurde plusieurs fiefs près d'Abbeville, né
en 1436, qui époufa,en 1473, N... II en eut:

II. ANTOINE LE FEBVRE, Ecuyer, né en
1476, qui porta les armes fous les Rois CHAR-

LES VIII & Louis XII, & s'établit à Châlons
en Champagne en 1512, où il épousa Mar-
guerite Joubert, dont :

III. LOUIS LE FEBVRE,Ecuyer, néeni5i8,
qui fut Bailli de Saint-Pierre de Châlons, &
épousa, en 155g, Hélène Chartier, dont:

IV. JEAN LE FEBVRE, Ier du nom, Écuyer,
né en i56o, qui se maria, en 1583, avec Ni-
cole Dombasles, dont :

V. JEAN LE FEBVRE, IIe du nom, Ecuyer,
né en 1584, qui épousa, i° en i6o5, Marie
Fournier ; & 20 Jeanne Itam: II eut de cette
dernière :

VI. PIERRE LE FEBVRE, Ecuyer, Seigneur
de Ladonchamp, Nullemont, Luttange &
autres lieux, né en 1608, qui fit les fonctions
de Procureur-Général au Parlement de Metz
pendant 12 ans, & épousa, le 27 Mai i636,
MarquiseBrouart, dont :

1. PIERRE-FRANÇOIS, qui suit;
2. Et JEAN- NICOLAS

, auteur de la seconde
branche rapportée ci-après.

VIL PIERRE- FRANÇOIS LE FEBVRE,Cheva-
lier, Seigneur de Nullemont, Luttange,&c.
Doyen des Conseillers du Parlementde Metz,
épousa, le 15 Janvier1678, Françoise-Marthe
Pichot, dont :

1. PIERRE-HENRI, qui suit ;

2. MARIE-MARQUISE,mariée, le 20 Avril 1710,
à Maximilien Goulet de Montlibert, Che-
valier, Seigneur de Secourt, Brigadier des
Armées du Roi,dont elle eut deux fils, l'un
desquels a une fille mariée kJacques-Fran-
çois de Foix de Caudale, Chevalier, Sei-
gneur de Secourt;

3. Et ANNE-MADELEINELE FEBVRE, mariée, le
29 Janvier 1728, à François, Marquis de
Fabert, Chevalier, Seigneur de Moulin &
autres lieux, dont deux fils & une fille.
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VIII. PIERRE-HENRILE FEBVRE,Chevalier,
Seigneur de Nullemont, Capitaine d'Infan-
terie, a épousé, le 3o Septembre 1738, Marie
Mirgot, dont il a eu deux fils Officiers au
Corps Royal d'Artillerie.

SECONDE BRANCHE.

VII. JEAN-NICOLASLE FEBVRE, Chevalier,
Seigneur de Ladonchamp, né le 9 Novembre
1646, second fils de PIERRE & de Marquise
Brouart, d'abord Capitaine d'une Compa-
gnie franche, ensuite Auditeur des Comptes
au Parlement de Metz, épousa, le 6 Décem-
bre 1692, Marie Archangeli, dont il a eu :

VIII. JEAN-HENRI LE FEBVRE, Chevalier,
Seigneur de Ladonchamp & autres lieux, né
en 1693, Conseiller du Roi en sa Cour du Par-
lement de Metz, & Doyen de ladite Cour,
quia épousé, i° le 6 Avril 1724, Jeanne-
Marie Pontet, fille de Henri-Jean Pontet,
Président à Mortier au même Parlement; &
20 le 8 Novembre 1738, Barbe de Medrans.
II a eu du premier lit :

1. HENRI-JACQUÈS-FRANÇOISLE FEBVRE, Sei-
gneur de Ladonchamp, les Trappes, Sainte-
Agathe, &c., né le 18 Octobre 1727, Che-
valier de Saint-Louis, & Capitaine au Ré-
giment de Strasbourg, Corps Royal Artil-
lerie, non marié;

2. CHARLES-ALEXANDRE-PIERRE,qui fuit;
3. MARIE-MARTHE, alliée à Joseph-Etienne

Daramy, Conseiller au Parlement de Metz.

Et du second lit :

4. MARIE-THÉRÈSE,mariéeà Jean deMedrans,
son parent, Chevalier, Seigneur de Mont-
bausat,&c., Capitaineau Régimentd'Aqui-
taine.

IX. CHARLES-ALEXANDRE-PIERRELE FEB-
VRE-DE-LADONCHAMP, Chevalier, Seigneur
d'Ars-Laquenexy,Marquis d'Efnes, né le 28
Novembre 1730, Chevalier de Saint-Louis,
& Capitaine au Corps Royal Artillerie, a
épousé, le 11 Mai 1772, Christine-Antoi-
nette de Choiseul-Beaupré,veuve de Nico-
las - François- Charles de Bertin, Seigneur
des Trois - Fontaines. Voyez BERTIN &
CHOISEUL.

Les armes : d'argent, au chevron degueu-
les, accompagné d'un arbre de stnople en
pointe,3 de 2 aigles de fable becquées 3 on-
glées de gueules en chef. Supports : deux
aigles. Devise: volabunt 3 non déficient.

FEBVRE-DE-LATTRE (LE), à Lille en

Flandre : famille noble dont étoit MARTIN LE
FEBVRE, Ecuyer, qui vivoit en l'an 1426. II
se trouvaavec plusieursde ses vassauxau siège
de Compiègne, sous David de Trémeffan, á
l'Armée du Duc de Bourgogne,contre le Roi
CHARLES VI. II eut deux fils, savoir :

JEAN LE FEBVRE, dit de Salomé, Ecuyer, Sei-
gneur de Salomé, auteur de la brancheaînée,
éteinte ;

Et MARTIN, qui suit, auteur de celle qui sub-
siste.

MARTIN LE FEBVRE épousa l'héritière de la
Maison du Mortier, & fut à la guerre avec
10 Chevaux à ses frais dans l'Armée de CHAR-

LES, surnommé le Guerrier,Duc de Bourgo-
gne, en 1472 & 1473. II fut fait prisonnier à
la bataille de Nancy, à la tête d'une Compa-
gnie d'Armes, & mourut peu de tems après
le retour de fa prison. II eut-pour fils :

JEAN LE FEBVRE, dit de Lattre, qui, après
avoir servi plusieurs années, fut Gouverneur
de Ham.

PIERRE LE FEBVRE, son fils, Ecuyer, Sei-
gneur du Mortier& d'Esoaupont,servit aussi
fort long-tems.

Cette famille subsiste dans
CHARLES-FRANÇOIS LE FEBVRE-DE-LATTRE,

qui acheta la Terre de Ligny, & eut pour en-
fans :

FERDINAND-JOSEPH,Ecuyer,Seigneur de Ligny;
..Et MICHEL-ALEXANDRE,Ecuyer, Seigneur de

la Fresnoye, qui a épousé Marie-Pélagie-
Josèphe Hespel, dont il eut entr'autres en-
fans :

CHARLES-ALEXANDRE,baptiséle 7Mai1735.

C'estce que nous savons,faute de mémoire.
Les armes : de gueules, à l'aigle d'or.

FEBVRE- DE-LAUBRIÈRES (LE), fa-
mille originaire d'Angers.

FRANÇOIS LE FEBVRE, Seigneur de Lau-
brières, Marans & Beuzon, Baron de la Haye-
Joullain, Conseiller au Parlement de Breta-
gne, mort le 11 Mars 1711, avoit épousé
Louise le Chat de la Haye, dont :

CHARLES- FRANÇOIS LE FEBVRE- DE- LAU-
BPJÈRES,Evêquede Soissons, Conseillerd'hon-
neur au Parlement de Paris, Seigneur de
Laubrières, Baron de la Haye-Joullain & de
Briançon,&c, mort à Soissons le 2.5 Décem-
bre 1738, dans fa5ie année, qui avoit fait
imprimerune Généalogie,in-40 de fa famille.
11 avoit été reçu Conseiller au Parlement de
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Paris, à la troisième Chambre des Enquêtes,
le 20 Juin 17 IO, & avoit été marié, le 2 Avril
1713

, avec Marie-Anne de Blair, fille de
Melchior de Blair, Seigneur de Cernay, &
de Henriette de Brinon. Etant resté veuf
d'elle le 8 Juillet 1718, il embrassa l'état Ec-
clésiastique, & fut ordonné Prêtre le Ier Oc-
tobre 1719. II fut nommé, au mois de Juil-
let 173 i, à l'Evêché de Soissons, & sacré le 13
Janvier 1732, dans la Chapelle de l'Arche-
vêché de Paris. La même année, il fut reçu
Conseiller d'honneur au Parlement de cette
ville. II assista, en 1735, à l'Assemblée géné-
rale du Clergé de France, en qualité de l'un
des Députésde la Province de Reims. De son
mariage sont issus :

1. CHARLES-FRANÇOIS, qui fuit ;
2. Et JEANNE-HENRIETTE

,
aînée de son frère,

mariée, le 28 Août 1737, à Louis-Renéde
Rogres, appelé le Marquis de Champi-
gnelles, Cornette de la première Compa-
gnie des Mousquetaires de la Garde du Roi
en Juillet 1738, & auparavant Capitaine
dans le Régiment des Cuirassiers,dont des
enfans.

CHARLES-FRANÇOIS LE FEBVRE^DE-LAUBRIÈ-

RES, IIe du nom, Marquis de Briançon, né le
24 Mars 1718, a été Capitaine de Cavalerie.
On ignore s'il est marié & a postérité, faute
de Mémoire. Mercure de France, du mois
de Décembre 1738, p. 2919.

Les armes : d'azur, au lévrier rampant
d'argent, accollé de gueules.

FEBVRE DE LA MAILLARDIÈRE
(LE), famille de Chevalerie, la plus ancienne
de ce nom qui soit en France, issue des pre-
miers Seigneurs d'Eculleville

, en Norman-
die, où elle est établie aujourd'hui, dans le
Bailliagede Carentan. Suivant une tradition
de cette famille, un de ses auteurs, croisé sous
le règne de SAINT LOUIS, pour avoir forcé les
portes, & décidé de la prise d'une Ville assié-
gée, prit des armes analogues au nom, que
ses defcendans ont continué de porter. Elles
font : d'a\ur, à trois maillets d'or, emman-
chés & pommetésd'argent. Supports: deux
lions d'or, armés 3 lampaffés de gueules.
Cimier: un homme ijsant, chevelé desable,
vêtu de gueules, ayant unpareil maillet en
main. Devise: cedaturferiens.

Avant d'en donner la Généalogie, authen-
tiquement prouvée par titres originaux &
par copies en forme de ceux conservés ;dans

les dépôts publics, tels que la Bibliothèque
du Roi, les Chambres des Comptes de Paris
& de Nantes, le Cabinet du Prieuré de Saint-
Martin-des-Champs

,
plusieurs Chartriers;

ou cité dans {'Histoirede la Maison d'Har-
court, par la Roque; le Gallia Christiana;le
Neustria Pia; les Histoires de Normandie,
de Rouen, de Bretagne, &c. ; les uns & les
autres à nous communiqués: voici ceux du
nom de LE FEBVRE, dont la filiation n'est pas
assez prouvée.

GUILLAUMELE FEBVRE signa une donation
de l'an 1208, en faveur des Arbalétriers de
Rouen, avec Geoffroy de Bellemare, Luc de
Berville, Guillebert de Beaumont, & autres
Seigneurs. V'Histoire de Rouen, par Farin,
tom. I, p. 32, en fait mention.

PIERRE & GAUTIER LE FEBVRE sont cités avec
les Goyon, Vignerot, Toustain

,
Cotentin &

tels autres, à l'article des Ecuyers, parmi
ceux Mariniers de l'expédition d'outre-mer
de l'Amirai de France, Jean d'Harcourt,en
1295, auxquels il fit des payemenspour l'en-
tretien des Nefs.

ROBERT LE FEBVRE, Chanoine de Bayeux
& Archidiacre d'Avranches,fonda l'Abbaye
de Thorigny en Basse-Normandie, en i3o5.
Le Neuftria Pia, p. 915, en rapporte la
Charte, datée de son Manoir, dans la Paroisse
de Thorigny, nommé Fabrie^, lequel y est
dit donné au Couvent d'Aulnay, avec les
droits de patronage de cette Paroisse, appar-
tenant audit fondateur.

JEAN LE FEBVRE, Evêque de Chartres en
1347, est aussi dit frère de GUILLAUME, &
avoir été chargé par le Pape, des plus impor-
tantes négociations, selon les Archives de cet
Evêché. II existe à la Bibliothèque du Roi,
sous le n° 9660, un livre écrit de la main de
cet illustre Prélat.

Plusieurs de cette ancienne Noblesse, dans
quantités de montres, qui ont été reçues à
Caen & ailleurs, depuis i35o jusqu'en 1400,
sont, avec les Aux-Epaules,Argouges, Bri-
queville, CourcyfCarbonnel,Saint-Denis,
Martel, Clinchamp, Tesson, la Motte, la
Haye-Pesnel, Espinay, Baìlleul, Suhard,
Bérenger, Fontaine, Hay, Gauville, &c,
cités parmi les hommes d'armes à cheval,
Chevaliers& Ecuyers. Titres à la Biblio-
thèque du Roi.

NICOL LE FEBVRE est, avec les qualités de
Meffire & de Personal de la Hogue (autre-

Tome VIL ' C c c
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ment laHougue au Cotentin), compris dans
les 3oo Chevaliers, Ecuyers & autres, aux-
quels le Roi JEAN pardonnatout ce qui s'étoit
passé jusqu'au 12 Novembre i36o, pour avoir
suivi le parti de CHARLESII, Roi de Navarre,
& parmi lesquelsse trouvoientaussi les d'Har-
court, Rochefort, Créquy, Fontenay, Pic-
quigny, Guihebert, Tilly & tels autres. Rôle
à la Chambre des Comptes de Paris, &
Preuvesde YHistoire de la Maison d'Har-
court, p. 1426.

JEAN LE FEBVRE est, dans un aveu par lui
rendu en 1450 & tant, à la Baronnie de Va-
renguebec (présentementà la Maison deLoi-
gny), d'héritages du chef de Demoiselle de
Grainlhéville, son épouse, héritière des Sei-
gneurs de ce nom, qualifié Ecuyer, fils de
feu JEAN, Ecuyer; ce dernier dit, dans une
montre de I3I5, y avoir comparu comme
Chevalier (selondes titres aux Chartriers de
Grainteville & de la Brisette en Basse - Nor-
mandie). II comparut encore à la montre de
M. Jean, Vicomtede Rohan, en i35 1, est cité
& qualifié Ecuyer, dans la Charte d'inféo-
dation en fa faveur, par le Roi CHARLES V, en
I35O, de la noble Sergenterie de Louvigny
près Caen, dont la copie est tirée fur les an-
ciennes existantes à Caen, & chez MM. le
Prêtre, à Paris. II fut, en 1344 & i354,
Maire de Rouen, ainsiqu'avantdu après lui,
les Cailly, Sahurs, du Châtel, le Vicomte,
la Ferrière, des Essarts-Meigneux, du Bose,
Houdetot, d'Amfreville, & autres Gentils-
hommes de cette distinction. II y avoit fondé,
en 1570, pour les pauvres passans, la Maison
de Saint-Vivien,de laquelle, en 1358, CHAR-

LES, fils aîné de France & Duc de Norman-
die, agréa l'amortissement, à cause des bons
services qu'il avoit rendus à son Seigneur,
sonpère {Histoire de Rouen, par Farin.) II
est cité & dit frère de MICHEL LE FEBVRE

,Ecuyer, mort en suivant les guerres d'Italie,
dans des Lettres du Roi, de 1379, & dans
une Enquête faite à Caen en 1389. Après fa
mort, en i36i, DamoiselleROBINE LE FEBVRE,
sa fille & héritière, fut, avec FERRAULT LE
FEBVRE, Ecuyer; père du premier connu,
Seigneur d'Eculleville

,
l'alliance rapportée

ci-après, dont sortit la plus nombreuse posté-
rité, dans laquelle la famille croitdevoircom-
prendre, quoiqu'elle ne le puisse complète-
ment prouver, ceux de ce nom qui suivent
immédiatement.

GUILLAUME LE FEBVRE comparut, parmi
les Ecuyers, à deux montres de i386, & fut
Lieutenant-Généralde M. Richard de Hou-
detot, Chevalier, Bailli de Caen (duquel des-
cendent les Comtes de ce nom, dont la Lieu-
tenancede Roi de Picardie est passée à labran-
che des LE FEBVRE-DE-LA-MAILLARDIÈRE),se-
lon ses Lettres en cette qualité, en date de
1392 & i3g3. II fut Ambassadeur de Fran-
ce en Angleterre en 1420& 1423, fuivantdes
actes conservés dans la famille, & cités Re-
cueil de Rimmer,Anglois, 4e vol. p. 94, Rô-
le Normans de Carte, autre Auteur Anglois,
tom. I, p. 288.

RICHARD LE FEBVRE comparut, en i3go, à
une montre de M. Jean d'Harcourt, & est ci-
té & qualifié Ecuyer, dans un acte de 1396,
fur son exploitation pour le Roi, du fief de
Chaumont, au Pont-Authou.

GODEFROY LE FEBVRE, légitimé en 1397, est
cité, par la Roque, aux Preuves de légiti-
mation de Bâtards d'anciens Gentilshom-
mes, attribuant la noblesse en même-tems,
p. 333 de son Traité.

HUARTLEFEBVRE, pourses illustresexploits
& excellens services, obtint du Roi CHARLES
VI, plusieurs grands privilèges, par Lettres
de l'an 1400. II eut pour frère PIERRE

,
qui

fuit; & pour fils,
JEAN LE FEBVRE, Chevalier, Seigneur de

Saint-Remy, premier Roi d'armes de la Toi-
son-d'Or, cité à la fin de YHftoire de la Mai-
son d'Harcourt,aux Additions, &dans Mo-
réri, article FEBVRE, à l'occasion d'une His-
toire estimée qu'on a de lui.

PIERRELE FEBVRE, frère de HUART, fut Am-
bassadeur de France en Ecosse, suivant un
Passeport de l'an 1403

,
& Président à Mor-

tier du Parlementde Paris
,

suivant un acte
original conservé dans la famille, & confirmé
par le Rôle connu des ses premiersOfficiers.
II est cité dans Rimmer, tom. IV, part. I, p.
5i,& dans les RôlesNormans, qui sontcom-
me un extrait de ce Recueil, fait en Angle-
terre, & où il est dit Maître du Parlement-
Conseilleur. II avoit été Chancelierd'Orléans
en 1407, suivant l'extrait par M. Menaut,
aux Célestins, des Chartes du Trésor.

MACÉ LE FEBVRE étoit, en 1420, Garde du
scel des obligationsde Carentan, charge exer-
cée, avant ou après lui, par les Osber, Re-
nault, Fortefcu, le Cefne, Poirier, Franque-
tot & autres, dans la Généralitéde Caen,tous
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distingués, soit par une ancienne Noblesse
,foit par les charges de Gentilshommes de la

Chambre, ou de Présidens à Mortier. On a de
ces Lettres en cette qualité.

JEAN LE FEBVRE, cité parmi les Lances avec
Thomas le Maignen

,
dans une montre An-

gloise, en i^ío, eR.qvxúïMCapitaine & Châ-
telain de Logenpré, dans des Lettres de
1442. Ces titres, que la famille conserve, se

trouvent encore, en original, à Saint-Mar-
tin-des-Champs.Une montre Angloile, ori-
ginale de 1442, le cite avec un Macé de la
Haye, un Jean Davy, un Jean Heufé, & plu-
sieursautres GentilshommesFrançois. Ilcom-
parut à des montres de 1451,53 & 1454,dans
le Cotentin, reçuespar le Notaire de Carentan,
commis à ce par le Roi, suivant les expédi-
tions qu'on en a. Dom Morice le cite avec les
Seigneurs de Matignon, de Montauban, de
Bogat & de Kéradreux,parmi les Compa-
gnons de la retraite du Vicomte de Rohan,
en 1470, vol. III, col. 208 des preuves; &
avec Olivier le Maignen & Antoine d'Alon-
gny, dans un compte, à l'occasion de Made-
moiselle de Villequier, daté de 1468, susdit
tom. III, col. 222. Les titres sont en origi-
nal à la Chambre des Comptesde Nantes. On
voit qu'il étoit un des fils de FERRAULT, &
frère de JEAN LE FEBVRE, Seigneur d'Eculle-
ville. II forma, suivant les titres qui font en
la possession de ces branches, celle des Sei-
gneurs de la Boderie, distingués par plu-
sieurs Négociateurscélèbres, & celledes Mar-
quis de Milly, alliées aux Clermont-Ton-
nerre

,
Breteuil & du Bois. Voyez les ar-

ticles FEBVREDE LA BODERIE,& FEB-
VRE DE MILLY (LE).

ROGER LE FEBVRE, fils de JEAN & neveu de
GUILLAUME, Ambassadeur, selon des titres du
Chartrier de la Boderie, près Condé-sur-Noi-
reau, lui succéda dans la charge de Lieute-
nant-Généraldu Bailli de Caen, & fut aussi
Maître des Requêtes de l'Hôtel de CHARLES,
fils & frère du Roi de France, suivant des
Lettres de 1459 & 1461. 11 fut compris, par
Montfaut, dans le Rôle de l'ancienne No-
blesse en 1463. II paroît père de PIERRE LE
FEBVRE, qui, suivant le Neufiria Pia, mou-
rut en 1507, Abbé de Blanchelande, âgé de'
57 ans.

Enfin THOMASLE FEBVRE, fils de JEAN (dont
les petits-fils furent confirmés dans leur an-
cienne noblesse, suivantun acte au Chartrier

dela Boderie & à la Courdes Aides de Rouen),
est compris avec Jean d'EfmaUeville, Jean &
Marc de Houdetot, M. d'Harcourt, Charles
de Hotot & Louis de Mauny, parmi les No-
bles amendés, pour n'avoir pas baillé aveu,
suivant un titre de 1485, qui se trouve àSaint-
Martin-des-Champs. II est auteur de la bran-
che des du Mouchel,que l'Histoirede Rouen
cite des plus considérables & des mieux alliés
du lieu.

Revenons actuellementà la Généalogie de
cette famille, par filiation suivie :

I. COLLARTLE FEBVRE, vivantdès i3oo, est
qualifié Armiger, Ecuyer, dans des Lettres
honorablesdu Roi CHARLES V, du I5 Juillet
1367, accordées à GUILLAUMEOU GUILLELMIN,
son fils, pour avoir conduit des gens d'armes
contre le Sieur de Castenoy, son cousin, qui
étoit venu faire.insulte, en son Hôtel, à COL-

LART, son père, qui n'avoit pu se défendre,vu
son extrême vieillesse. Dans ces Lettres de
grâce accordées à son fils, en faveur de ses ex-
ploits guerriers, ses père & mère font dits de
noblesang 3 gens anciens. COLLARTLE FEB-

VRE est encore cité dans une des montresmi-
litaires du commencement de fon siècle, &

ces titres sont en original & en parchemin à
la Bibliothèque du Roi. II paroît, par le tes-

tament ci-après, qu'il est descendu de GUIL-

LAUME, vivant dès le XIII» siècle, &, par les
Lettres susdites, qu'il eut pour épouse une
Demoiselle de Castenoy.

II. GUILLAUME ou GUILLEMIN LE FEBVRE,
fils de COLLART, suivant les Lettres de grâce
mentionnées au degré précédent, où il est

aussi qualifié Armiger, y reçut de son Roi ce
témoignage, que bien 3 loyalement l'avoit
servi enjès guerres àson pouvoir. II est dit
payé de 25 livres,& montantun cheval brun,
.parmi les Ecuyers de la montrede Baudran
dela Heuse, Maréchalde Normandie,laquelle
fut reçue aux Gages du Roi en 1357, dans
des titres de la Chambre des Comptes, &
{'Histoire de la Maison d'Harcourt,tom. IV,
pag. [880. On le trouve encore dans le Cata-
logue des Seigneurs de cette Province, qui,
fous le Connétable du Guesclin, s'étoient dis-
tingués dans les Armées du Roi CHARLES V.
Voyez {'Histoire de Normandie, par Masse-
ville, à la fin du tom. III. II transigea, en
1372, au sujet du testament fait par GUIL-

LAUME LE FEBVRE, un de ses prédécesseurs, en
i325, & épousa Jeanne de Bourgon, dont:

C c c ij
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FERRAULT,qui suit ;
Et PIERRE, Seigneur de Laúbrières

,
dont la

postérité subsiste en Bretagne dans les Mar-
quis de Laúbrières & de Briançon, alliés
aux Maisons de Froulay, Marbeuf & de
Champignelles.Voyez FEBVRE DE LAÚ-
BRIÈRES, & fa généalogie imprimée plus
anciennement.

III. FERRAULTLE FEBVRE,qualifié Ecuyer,
& dit âgé de 45 ans, dans une Enquête de
i388, faite pour qu'il fut mis hors de la Gar-
de-Noble du Roi, à cause de la Sergenterie
de Louvigny, qu'il poffédoit du chef de fa
femme ROBINE LE FEBVRE, fille 6k héritière de
feu JEAN, Ecuyer,dont on a parlé, qu'il avoit
épousée en i36o, est qualifié Ecuyer dans
plusieurs autres actes desdites années i388
& i38g, qui se trouvent à la Chambre des
Comptes de Paris; & dans une Enquête or-
donnée devant le Bailli de Caen, le 22 Juil-
let 1390, fur l'âge de Messire Louis de Meul-
lant, Chevalier, Seigneur de Saint-Célerin,
où il est nommé FERRAULT LE FEBVRE, E-
cuyer, âgé de 46 ans environ, déposantavoir
été au Baptême de ce Seigneur, en la com-
pagnie de la Dame épouse de M. Richard de
Creully, Chevalier, qui en étoit marraine, &
l'Evêque de Bayeux parrain. II rendit aveu,
en 1390, au Roi, pour la noble Sergenterie de
Louvigny, devant les Notaires de Caen. Un
titre de la Bibliothèque du Roi lui donne
aussi le nom de JEAN, joint à celui de FER-
RAULT, fous lequel il est cité dans tous les ac-
tes. II comparut parmi les Ecuyers à la mon-
tre de 1392, reçue au Manspar Messire Guil-
laume de Vierville, Chevalier. On ne fait pas
encore ce qu'il peut avoir eu d'enfans de fa
femme après i388, étant alors enceinte du
12e. Tous ceux qu'on connoît seulement de
ce grand nombre furent:

JEAN, qui suit ;
Et ROBERT, qualifié

.
Ecuyer, Capitaine de

Mortemart, dansplusieurs titres déposés au
Prieuré de Saint-Martin-des-Champs.II est
dit aussi mort à la bataille d'Azincourt,
dans un titre de l'an 1416. Ce ROBERT, qui
ne fut pas d'abord destiné au mariage, à
cause de beaucoup de frères qu'il avoit,étoit,
en 1379, entré de minorité dans l'Ordre de
Saint-Jean de Jérusalem. Dans VHistoire
de Malte, par l'Abbé de Vertot, t. VII, p.
189, il est nommé avec Robinet d'Estoute-
ville,JeannetdeCirefmes,Collard de Fran-
queville, & autres Gentilshommes Nor-
mands, à la tête des Chevaliers de la Lan-

gue de France; & selon {'Histoire de Bre-
tagne, tom. II, col. 1016, THOMAS, son fils,
est cité dans une montre de 1420, parmi les
hommes d'armes, & dans le titre de 1416,
il est dit neveu de Jean, Ecuyer, sujet de
l'article ci-après.

IV. JEAN LE FEBVRE, Ior du nom, Ecuyer,
Seigneur d'Eculleville, est qualifié, dans un
titre de 1415, Maître des Burleroi (course de
lance annuelle solennelle & royale), & quit-
tant cette même année ledit Seigneur Roi
d'une somme à lui payée pour ses gages & fa
robe, en cette qualité par les mains du Vi-
comte de Bayeux, Dans un acte de 1394, passé
aux Assises de Condé-sur-Noireau (Char-
trier de la Boderie,dans l'Evêché de Bayeux),
il est qualifié Ecuyer. II fut un des dona-
taires de Jean, Vicomte de Rohan, par son
testament de i395,avecun la Motte, aussi
de Baffe-Normandie. A cause des possessions
que lui & GUILLAUMELE FEBVRE avoient dans
l'Evêché de Saint-Malo, il fut un des Nobles
qui rendirent, en x3g6, hommage à Alain

,Vicomte de Rohan
,

fils aîné & héritier du
premier. II fut, en qualité d'Ecuyer, l'un
des Gendarmes de l'Hôtel du Duc de Berry,
fils du Roi, qui, l'an 1388, comparurentar-
més & montés pour servir Sa Majesté. II est
cité dans une concession du Roi faite en ía
faveurdes héritages d'un de ses frères en 1419;
comparut encore aux montres de 1418, 1420
& 1421; est qualifié Armiger dans une con-
cession du Roi en faveur de ses propres héri-
tages, à l'occasion des guerres & des muta-
tions de propriété,suites des changemens de
Maîtres, & qui devenoient alors si fréquentes
en Normandie.C'estcequiest prouvépardes ex-
péditions délivrées par M. de Brequigny,des
Académies Françoise& des Inscriptions, fur
les copies par lui vérifiées & collationnéesà
la Tour de Londres, comme Commissaire ad
hoc de Sa Majesté. II est compris dans un ser-
ment de fidélité des Nobles de l'Evêché de
Saint-Mâlo au Duc de Bretagne en 1437,
avec un de ses cadets aussi du nom de JEAN;
& parmi les sceaux de ces mêmes Nobles ap-
posés par eux au bas de la prestation de ser-
ment, sont les trois Maillets de JEAN LE
FEBVRE, aîné de fa Maison, qu'elle a toujours
portés, comme il se voit par l'Armorial de
cette Province. II fut encore comprispar JEAN

LE FEBVRE, IIIe du nom, dont il étoit le 40
aïeul dans la preuve par lui faite en 1666, de-
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vantChamillart, parmi les Nobles qui avoient
prouvé leurs quatre degrés. II avoit épousé
Girette de Camprond, fille de Jean, Cheva-
lier, Seigneur du Lorray près de Coutances,
Banneret, reçu comme tel aux gages ,

à Va-
lognes, avec 5 de ses Ecuyers en 1392; &
soeur de Robine de Camprond], veuve, en
1403, de Jean Boudet, dela Maison de Cro-
ville. Voyez CAMPRONT, dont nous n'a-
vons donné qu'une notice, faute dé Mémoire,
& CROVILLE. De ce mariage vinrent :

1. RICHARD, Ecuyer, Seigneur d'Eculleville,
lequel comparut, en 1470, fous le Capitaine
Carbonnel, comme Ecuyer Canonier dans
le Château de Bordeaux. Dans un acte ori-
ginal de i5o6, il est dit Lieutenant du Vi-
comte de Carentan ; il est cité fur l'inscrip-
tion d'une cloche qu'il nomma & donna,
vers 1480, à l'Hôtel-Dieu de Valognes, avec
Demoiselle le Bercoeur, sa femme. II y étoit
qualifié Ecuyer.Cettecloche a été refondue,
& on a dressé avant un Procès-Verbal de
cette inscription. II comparut encore à une
montre faite à la Hougue au commence-
ment du XVIe siècle, & mourut peu de tems
après;

2. NICOLAS, qui fuit;
3. FLEURIE, mariée, en 1430, à N... Thomas,

Ecuyer, Seigneur d'Ecossevilleprès de Va-
lognes, dont l'arrière-petite-fille& héritière
de cette Terre, épousa, en 1672, Pierre
d'Harcourt, III 0 du nom, Baron d'Olonde
& de Néhou, quatrième aïeul du Marquis
d'Harcourt, marié à MademoiselledeBeu-
vron, petite-fille du Duc d'Harcourt, Gou-
verneur de Normandie.

4. Et MARGUERITE, mariée, suivant le partage
ci-dessous, à RaouldeRecquet, Ecuyer, dont
les descendans, Seigneurs de Rouville & de
Hauteville, subsistent auprès de Saint-Sau-
veur-le-Vicomte, avec distinction.

V. NICOLAS LE FEBVRE, Ecuyer, Seigneur
d'Eculleville, partagea avec son frère les suc-
cessions de ses père & mère en 1474,. compa-
rut avec les Percy & autres Nobles à une
montre de 143 3; prêta serment de fidélité au
Duc de Bretagne en 1437, à cause des posses-
sions qu'il avoit dans cette Province; & après
la suppressiondela Mairie de Rouen eni449,
il en fut nommé Echevin. II est cité dans
{'Histoire de Rouen, tom. III, p. 245, un des
bienfaiteurs que le Collège de la Commune y
eut dans son siècle, avec les Créquy, Nar-
bonne, Roncherolles, & autres Seigneurs.
L'Histoire de Normandie, tom. V, pag. 146,

en parle comme d'un des Savans de son siècle,
à Poccasion d'un voyage qu'il avoit fait aux
Terres Australesen i5o3. II est cité, avec RI-
CHARD, son aîné, dans un certificatde noblesse
en faveur de la branche du Perron des Lan-
des, & dans un inventaire de preuves qui
furent produits en 1708, suivant le partage
de 1471. II mourut peu après i5óo, & avoit
épousé la fille de Thomas le Bercoeur, d'une
famille distinguée, & éteinte, dont les biens
ont passé ensuitedans les Maisons de Mathan
& de Blangy-le-Vicomte. 11 eut de son ma-
riage :

MARGUERIN, qui fuit;
Et JEHENNE, dotée par son frère, le 3i Décem-

bre i5i5, qu'elle fut mariée à Jean le Jou-
venel, fils de feu Jean.

VI. MARGUERINLE FEBVRE,Ecuyer, obtint,
le 3o Juillet i526, au sujet de sa qualité de
Noble d'ancienneté, un Arrêt contradictoire-
ment rendu en la Cour des Aides, produit en
original, & consigné dans les Registres de la-
dite Cour, lequel fur fa Généalogie baillée
3 articulée,Chartres, Enseignemens3 tout
ce qu'il avoit produità rencontre du Pro-
cureur-Général, déclara qu'il avoit suffi-
sammentfourni, 3 vérifiépar titres 3 écri-
tures defa Généalogie 3 extraclion de no-
blesse par lui alléguée, 3 maintenued cause
de ses prédécesseurs 3 ancêtres. Cette con-
firmation d'ancienne noblesse se trouve à la
Bibliothèque du Roi. II avoit épousé, en
1517, Davy du Perron, tante du célèbre
Cardinal de ce nom, Maison dont il reste en-
core les Marquis & Comte d'Amfreville, Of-
ficiers Généraux ; & suivant le partage, en
original, de sa succession du 19 Décembre
1547, il eut pour enfans :

JEAN, qui fuit ;
Et NICOLAS, cité homme d'armes des Ordon-

nances du Roi, dans une montre de la Com-
pagnie du Seigneur du Bièq en i533, &
nommé Chevalier de Saint-Jean de Jéru-
salem, & Ambassadeur pour le Roi en An-
gleterre dans un rôle des payemens faits en
1 5Ô2, par le Trésorier de Sa Majesté.

VIL JEAN LE FEBVRE,IIe du nom, Ecuyer,
Seigneur d'Eculleville, un des Archers du
nombre de 100 Lances sous la charge de M. le
Dauphin, suivant le rôle de la montre &
revue faite à Péronne le 17 Septembre 1540,
fut, en i556, Gentilhomme de la Faucon-
nerie du Roi, & est nommé avec NICOLAS, son
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frère, dans des Lettres de 1575, déposées à
la Chambre des Comptes. II épousa JACQUE-

LINE LE FEBVRE, sa cousine, inhumée dans
l'Eglise paroissiale d'Eculleville, le 26 Avril
1607, fille de JACQUES, Ecuyer, Seigneur de
la Boderie. (Voyez la Généalogie de cette
branche à l'article FEVRE (LE), Seigneur
de la Boderie. Elle avoit pour frères : AN-
TOINE LE FEBVRE, Ambassadeur à Rome &
en Angleterre, dont l'héritière porta le Mar-
quisat de Pomponne aux Arnault d'An-
dilly, fondus dans les Maisons de Rouault-
Gamaches

,
& de Colbert de Torcy ; & NI-

COLAS LE FEBVRE, Gentilhomme de la Cham-
bre du Prince de Condé, dont la postérité sub-
siste dans deux frères, l'un servant dans les
Chevaux-Légers, & l'autre dans l'Infanterie.
ANTOINE & NICOLAS LE FEBVRE furent main-
tenus dans leur ancienne noblesse en i5g5,
& changèrent leur nom de LE FEBVRE en ce-
lui de la Boderie en 1606.

JEAN LE FEBVRE,IIe du nom, suivant le par-
tage originalde sa succession, en 1598, eut de
son mariage :

1. PHILIPPE-PIERRE,qui suit ;

2. MACÉ, auteur de la branche des Seigneurs
du Perron des Landes, qui, après avoir
donné plusieurs Lieutenans- Colonels de
Cavalerie & autres Officiers, & s'être allié
aux la Roque de Bernières & autres Fa-
milles, s'est éteinte dans la Comtesse de Ra-
bodanges, tante du Colonel de ce nom,
Maison dont l'illustration est assez connue.
Voyez RABODANGES, & la branche du
PERRON DES LANDES.

VIII. PHILIPPE-PIERRELE FEBVRE, Ecuyer,
Sieur du Perron, fut Capitaine de 100 hom-
mes de guerre, suivant le rôle en parchemin,
d'une montre en revue de sa Compagnie,
faite, le 16 Avril 1598, devant le Château de
la villedeHam.M.deJRoiffy, dans unemain-
tenue de la même année, dit : MARGUERINLE
FEBVRE a obtenu Arrêt de la Cour des Aides
du 3o Juillet i526, ordonné que celui qui
s'en voudra servir, justifiera la descente de-
puis PHILIPPE, a justifié & jouira. Ceci est
extrait de la Bibliothèque du Roi & du Ca-
binet des Chevaliers des Ordres. Le même
PHILIPPE-PIERREeut, le 29 Novembre 1624,
acte de la représentation de ses titres devant
le Commissaire nommé à la recherche de la
Noblesse. Dans cette maintenue que la Fa-
mille a en original, il est dit de la paroisse

d'Ecullevilleoù il étoit né, quoiqu'alors éta-
bli à Bricquebec; il est cité dans un Rôle fait
en 1640, des Nobles du Cotentin, pour l'ar-
rière-ban. (Bibliothèque de Coaslin, n° 956,
à celle de Saint-Germain-des-Prés.) II avoit
épousé i°N... de Cauquigny, alliée des Thi-
bermesnil;& 2° le 28 Août 1602, en la Paroisse
de Bricquebec, Adrienne de Heu^ey, fille de
Pierre de Heuçey, Ecuyer, Sieur de Gré-
ville, d'une très-ancienne famille, alliée par
les la Luthumière aux Maisons de Goyon-
Matignon & de Coigny & à celles sorties de
ces deux par les mères. Par un accord en ori-
ginal furcette alliance, elle y est dite : Bonne
à faire de la Demoiselle Heu\ey avec ledit
LE FEBVRE

,
descendu en légitime mariage

de JEAN, fils de MARGUERIN, Ecuyer, Sei-
gneur d'Eculleville, & fur connoíssance que
ledit LE FEBVRE, son père & ses prédécesseurs,
étoient issus de noble & ancienne lignée,
& avoient vécu noblement & fans déroger.
Par un acte en original du 14 Mars 1609,
Adrienne de Heu^ey fa seconde femme, au-
toriséedelui,fità Magnevilleune fieffeen qua-
lité d'héritièrede feu Messire Adrien de Bail-
leul, Ecuyer. {Chartrier de Querqueville.)
Ses enfans furent :

1. JEAN, qui fuit ;
2. ADRIEN, baptisé le 8 Février 1612 ;
3. ROBERTE, baptisée le 21 Août 1620;
4. JEANNE, baptisée le 21 Avril 1622;
5. Et ANNE. Ces enfans sont morts jeunes ou

sens alliances évidentes.
IX. JEAN LE FEBVRE, IIIedu nom. Ecuyer,

Sieurdu Perron, baptisé le 5 Septembre 1613,
rendit aveu des biens qu'il avoit en la Pa-
roisse de Magneville, le 3 Juillet 1660, à Ro-
bert ie Pigeon, Ecuyer, Seigneur dudit Ma-
gneville, &c. II justifia devant M. Chamil-
lart, en 1666, sa descendance de JEAN LE FEB-
VRE, Ecuyer, Seigneurd'Eculleville en 1400,
& fut maintenu dans son ancienne noblesse,
après avoir bien prouvé ses quatre degrés. II
est cité dans plusieurs pièces déposées au
Chartrier de Bricquebec, Baronnie de Mati-
gnon, dont il relevoit. II avoit épousé, i° le
24 Août 1649, en l'Eglise de Magneville,
Anne Boudier, veuve de Jean Duchemin,
Sieur du Tielley, & soeur de Gaspard, E-
cuyer. Sieurde la Godefrairie,d'une ancienne
famille sortie de celle de Soûles au Cotentin.
Pierre Boudier, son aïeul, mourut en com-
battant avec succès contre les Protestans. II
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est fait mention dans l'Histoire depuis les
XV0 & XVIe siècles de ses exploits guerriers,
les plus estimés des Rois, fous lesquels il s'é-
toit distingué. Cette famille subsiste dans Dom
Pierre Boudier, Prieur actuel de l'Abbaye
de Saint-Denis, cousin issu de germain des
descendansde JEAN

,
& Ex-Général des Béné-

dictins de la Congrégation de Saint-Maur.
Voyez BOUDIER. JEAN LE FEBVRE avoit
épousé 20 Marie Cornavin Dupas, héritière
de Brucheville,d'une famillealliée auxJouan,
dont il est parlé dans {'Histoire de la Mai-
son d'Harcourt, & aux Blanchard. II vint
fixer fa demeure dans cette Paroisse & celle
de Sainte-Marie du Mont qui en est conti-
guë. II ne servit point, mourut le 20 Dé-
cembre 1696, & fut inhumé dans l'Eglise pa-
roissiale de la Haye-d'Ectot. Fils d'un père
appauvri par les guerres, il l'étoit à fa mort,
au point que ses enfans & fa veuve furent
obligés de renoncer à fa succession. II a fallu
deux degrés de fuite à fa postéritépour se re-
lever de cet état d'abaissement, où tant de fa-
milles anciennes ont tombé par la vicissitude
des tems. Avant son établissementà Sainte-
Marie du Mont, qu'occasionna son peu de
fortune, il eut:

ETIENNE, Sieur du Perron, mort jeune avec
une postérité qui, d'abort fixée à Saint-Mâ-
lo en Bretagne, étoit restée inconnue à ses
collatéraux jusqu'à présent qu'elle Jiabite
aussi dans le Bailliage de Carentan. Voyez
la branche du PERRON. Elle est pareille-
ment rentrée dans le service, & il y a de ses
descendans inscrits pour l'Ecole Royale-Mi-
litaire & depuis pour Saint-Cyr;

Et MICHEL-ARCHANGE,qui fuit.

X. MICHEL-ARCHANGELE FEBVRE, Ecuyer,
Sieur de Beaupré, baptisé le 12 Mai i652., en
l'Eglise de Brucheville, embrassa d'abord Pé-
tât ecclésiastique, qu'il quitta. II épousa, par
contrat du 25 Avril 1696, Geneviève le Mar-
quier de Sagy, fillede feu François,& d'An-
gélique-Mariede Bourget, d'une ancienne
noblesse alliée aux Faoucq de Garnetot, dont
est la Comtesse de Gramont, Damedu Palais
de la Reine; aux Mathan

,
aux Suhard de

Loucelles, & aux le Goue\ de Grefferons.
On voit dans son contrat de mariage où fa'
descendance est rappelée, qu'il étoit alors
Garde-du-Corpsdans la Compagnie de Lu-
xembourg. II donna une copie, collationnée
le 25 Février 1708, du partage fait le 29 Sep-

tembre i5g8, entre PHILIPPE & MACÉLE FEB-

VRE, frères, à ses collatéraux JEAN, Ecuyer,
Sieur des Vaux, GABRIEL, Ecuyer, Sieur du
Perron, & JULIEN LE FEBVRE, Ecuyer, Sieur
des Landes, frères. Le Marquis de Garnetot,
cousin de son épouse, le chargea à Saint-Sau-
veur, Bourg, voisin de Bricquebec, de la con-
duite de ses affaires. Cette confiance lui mé-
rita celle du Maréchal de Matignon à Bric-
quebec, dont il étoitVassal, & aussi,à Sainte-
Marie du Mont, celle du Prince de Rohan, à
l'illustre Maison duquel ses ancêtres, comme
on l'a vu, avoient été attaché. Peu riche & se
voyant plusieurs enfans, il quitta le service
pour se donner tout entier à des soins dont il
attendoit de la protection à la Cour. II eut :

1. & 2. PIERRE, Sieur de la Cricque,& FRAN-

ÇOIS, Sieur de Pavilly, morts jeunes;
3. JACQUES, qui fuit ;

4. Et ETIENNE-GUY-ALEXANDRE,dit YAbbé de
Précourt, Chevalier de l'Ordre Royal du
Christ, nommé par le Roi Chanoinede St.-
Quentin en Vermandois. II fut député par
son Chapitre en 1741, pour complimenter
M. le Duc d'Orléans, passant par cette ville
pour aller en Flandre; & est mort Grand-
Chantre en 1761.

XI. JACQUES LE FEBVRE, Ecuyer, Sieur e
Vindiville, baptisé le 4 Janvier 1706, en la
Paroisse de Saint-Sauveur-le-Vicomte, fut
Conseiller- Procureur du Roi en l'Amirauté
de Carentan & d'Isigny, charge exercée par
un Faoucq, qui fut ensuite Conseillerdu Par-
lement, père du Marquis de Garnetot, Offi-
cier de Gendarmerie, d'une famille connue
dès le règne de PHILIPPE-AUGUSTE, & par les
Valbelle & d'Audiffret dans leurs provinces.
11 a rendu dans cet office de bons services au
Gouvernement, ce qui lui a mérité la con-
fiance & les éloges de M. le Comte de Mau-
repas, alors Ministre de la Marine(témoigna-
ges honorables & avantageux pour fa posté-
rité). II fut aussi fondé de procuration de M.
le Duc d'Orléans relativement à ses Domai-
nes de Normandie, où il a été remplacé par
René le Maignen, Ecuver, son beau-frère.
Voyez MAIGNEN. II est mort en i755,&
avoit épousé, par contrat fous seing-privé du
12 Janvier 1743, célébration le i5 du même
mois, en la Paroisse Saint-Quentin

,
Diocèse

d'Avranches, Anne-Françoise de Mury de
Billy, morte en 1774, cousine du dernier
Abbé de Cherbourg, de ce nom, d'une famille
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alliée aux Brebeuf, &c. Elle étoit fille de
François de Mury, Sieur de Billy, & de
Dame Jeanne Nicolle, de ladite Paroisse de
Saint-Quentin, De ce mariage sont issus :

CHARLES-FRANÇOIS,qui fuit ;
Et un autre garçon, mort ondoyé le jour de se

naissance.

XII. CHARLES-FRANÇOIS LE FEBVRE, Che-
valier, Seigneur, Vicomte & Pair de Berck,
dit le Vicomte de la Maillardière, titre que
le Roi lui a donné, né le 26 Mai 1744, bapti-
sé le 28 du même mois, en la Paroisse de Ste-
Marie du Mont, a été tenu fur les fonts au
nom de Charles de Rohan, Maréchal de
France, Prince de Soubife, Commandant
des Gendarmesde la Garde, &c. II a d'abord
servi dans cette Compagnieen qualité de Gen-
darme, est Lieutenant de Roi au Gouverne-
ment Général de la Picardie, Capitaine de
Cavalerie, & associé de plusieurs Académies
& Sociétés Royales d'Agriculture. II a pro-
duit au Généalogiste des Ordres du Roi ses
titres, fur le vu desquels cette Généalogie a
été dressée, & n'est pas encore marié, le Vi-
comte DE LA MAILLARDIÈRE a eu, le Ier Août
1775, l'honneur d'être présenté au Roi, à la
Reine, & à la famille Royale. II avoit été
nommé Conseiller d'Ambassade avant la sup-
pression de ces places. On a de lui plusieurs
ouvrages politiques, outre ceux militaires,
historiques, économiques & autres, égale-
ment sortis de fa plume. Voyez l'explication
des armes au commencement de l'article.

FEBVRE DE MILLY (LE), dans l'Elec-
tion de Doullens, en Picardie, famille qui
subsiste dans :

PHILIPPE-JOSEPH LE FEBVRE, Marquis de
Milly, allié à Madeleine-Charlotte de Cler-
mont-Tonnerre, dont:

N... LE FEBVRE DE MILLY, veuve du Marquis
de Milly ;

Et N... LE FEBVRE DE MILLY, épouse de M
.du Bois

,
Vicomte de Courval, ci-devant

Conseiller au Parlement de Paris.

FEBVRE DE SAINT-GERMAIN (LE),
famille établie en Lorraine depuis près de
3oo ans, & originaire de Champagne.

I. NICOLASLE FEBVRE, GentilhommeCham-
penois, fut attiré en Lorraine par le Duc RE-
NÉ, qui lui conféra la charge de Capitaine-
Châtelain de Gondrecourt en Bassigny. II
épousa Antoinette de la Ferté, dont il eut:

1. DOMINIQUE, qui suit;
2. Et CATHERINE, femme de Didier de Gon-

drecourt, Châtelain de Hattonchâtel. Elle
étoit veuve en 1556, & d'elle descendent
les Comtes de Gondrecourt. Voy. GON-
DRECOURT.

II. DOMINIQUELE FEBVRE entradès son jeune
âge au service du Duc ANTOINE, avec lequel il
se trouva à la bataille de Marignan, & il le
suivit dans tous ses voyages. U obtint en ré-
compense de ses services la chargede Contrô-
leur-Général des Eaux & Forêts, en la Grue-
rie du Marquisat de.Pont-à-Mousson,mou-
rut en 1569, & fut inhumé en l'Eglise de
Sainte-Croix, dans le tombeau des ancêtres
de fa femme Mengette de Brayé de Paffé-
got, petite-fille de Chirion de Paffégot,
l'un des plus anciens Gentilshommes de la
ville de Pont-à-Mousson, inhumé en i520
dans l'Eglise de Sainte-Croix. De ce mariage
vinrent :

1. NICOLAS, qui suit;
2. MARIE, femme d'Etiennede Baillivy, Maî-

tre-Echevin de Toul ;
3. Et ANTOINETTE, mariée, i° vers l'an 1574,

à Didier de Bertrand, Seigneur de Hau-
donville,Capitaine-Châtelain de Dieuze ; &
20 sens enfans, à Claude de Malvoifin, Sei-
gneur de Tremeville& d'Aboncourt, Con-
seiller d'Etat & Maître des Requêtes de
PHôtel du Duc de Lorraine. Elle eut du
premier lit, entr'autres enfans :

Diane de Bertrand, femme de Nicolas,
Seigneur de Pulney, & mère de plu-
sieurs filles, mariées dans les Maisons
de Haraucourt, de Stainville, de Bil-
destein, de la Vaulx & de Moras.

III. NICOLAS LE FEBVRE, IIe du nom, Sei-
gneur d'Anen, après avoir servi dans les Ar-
mées du Duc CHARLES III, fut pourvu par
ce Prince, le 3 Janvier 1570, de la Chargede
Contrôleur-Général des Eaux & Forêts du
Marquisat de Pont-à-Mousson, vacante par
la mort de son père. II épousa Claude de
Braconnier, fille de Jean, Seigneurd'Ancy,
Chevalier, Maître-Echevin de Metz, & de
Claude d'Ars (celle-ci fille de Clanskin
d'Ars, Seigneur d'Ancy-lès-Solgne, & de
Catherine de Bari%y),8c petite-fille de Jean
de Braconnier, Chevalier, Maître-Echevin
de Metz en 1561, & de François Drosvin.
II mourut de la peste, ainsi que fa femme, en
1587, & furent inhumés à Maidières, près
de Pont-à-Mouffon. Leurs enfans surent :.
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1. JEAN, qui suit ;
2. NICOLAS, Seigneur de Pulney, mort sans

alliance ;
3. ELISABETH, femme de Jean de Mesguen,

Seigneur du Dordal. Elle fut grand'mère de
Barbe de Mesguen, femme de Robert de
Vignacourt, Seigneur de Guignecourt,
Lieutenant-Coloneldu Régimentde Ligon-
dès, Cavalerie, dont deux fils successive-
ment Colonels du Régiment de Toulouse,
Cavalerie ;

4. Et MENGEON,femmede Claude de Mengin,
Seigneur d'Aprainville & de Gezoncourt.

IV. JEAN LE FEBVRE, Seigneur d'Ancy &
Pulney, Gentilhomme de la Princesse MAR-

GUERITE DE LORRAINE, Duchesse d'Orléans,
épousa, parcontrat du 23 Juillet 1612, Marie
d'Affelaincourt, fille d'Israël d'Affelain -
court, issue d'une ancienne Noblesse de
Suisse, & de Marie de Ruitç, fille de Pierre
de Ruit^, Gentilhomme Espagnol.De ce ma-
riage sortirent :

i. NICOLAS, qui suit ;

2. JEAN-CLAUDE,tué en 1672, au siège du Fort
des Kenk en Hollande, fans avoir été ma-
rié ;

3. ANTOINETTE, alliée, par contrat du 6 No-
vembre 1649, à François, Comte de Ren-
nel ; '

4. Et MARIE, femme de Michel-Bernardd'El-
leville, Seigneurdudit lieu en Normandie.

V. NICOLAS LE FEBVRE, IIIe du nom, Sei-
gneur d'Ancy, Pulney, Passancourt,Houde-
mont, Saint-Germain & Saint-Boingt, mort
en son Château de Saint-Germain, le i3 A-
vril 1693, avoit épousé, parcontrat du 5 Mars
1639, Claude-Chrétiennede Baillivy,mor-
te à Saint-Germain, lé 17 Août 1680, & in-
humée avec son mari dans leur Chapelle, en
l'Eglise dudit lieu, où se voit une épitaphe
sur laquelle sont les armes de leurs 16 lignes
paternelles & maternelles. Elle étoit fille de
Jean de Baillivy, Seigneur de Houdemont,
Conseiller d'Etat, Maître des Requêtes de
PHôtel du Duc HENRI, & de Catherine de
Rennel. Ils eurent pour enfans :

•

1. NICOLAS-JÉRÔME LE FEBVRE-D'ANCY,tué à
la bataille de Sintzheim

, en 1C74, servant
dans les Chevaux-Légers de la Garde de
CHARLES IV;

2. CHARLES-BALTHAZAR LE FEBVRE-DE-SAINT-
GERMAIN, tué à la bataille du Palatìnat,
servant dans les Mousquetaires de la Gar-
de de CHARLES IV ;

3. CLAUDE-CÉSARLE FEBVRE-DE-PULNEY,En-

seigne au Régiment de Vaudémont, mort
jeune;

4. LOUIS-ANTOINELE FEBVRE-DE-HOUDEMONT,
mort sans alliance ;

5. JOSEPH-FRANÇOIS,qui fuit;
6. Et MARIE, dite Mademoiselle d'Ancy, mor-

te fille.

VI. JOSEPH-FRANÇOIS LE FEBVRE DE SAINT-
GERMAIN

,
Chevalier, Seigneur dudit lieu

,Saint-Boingt, Villacourt, Haudemont, Pul-
ney, Passancourt, Ancy, la Neuville-aux-
Bois, Gentilhomme de la Chambre du Duc
LÉOPOLD, mort à Nancy, le 20 Février 1726,
avoit épousé, par contrat du 8 Février 1692,
Catherine-RoseHenry d'Ohéville, fille uni-
que de Henri, Seigneur de la Neuville-aux-
Bois, & de MadeleineRemy, morte le 7 Mai
1746, laissant :

1. NICOLAS, qui fuit ;

2. FRANÇOIS-XAVIER, Chevalier, Seigneur de
Passancourt, mort fans enfans de son ma-
riage avec Gabrielle - Charlotte de Mille,
fille unique de Philippe de Mille, Cheva-
lier, Seigneur de Rahay, Capitaine-Aide-
Major au Régiment des Gardes de S. A. R.
de Lorraine;

3. CLAUDE-CATHERINE,mariée i° à Charles-
Jean-Baptiste

,
Comte de Rennel; & 2° à

Paul de.Greische, Chevalier, Seigneur de
Saint-Martin ;

4. ANNE-CHARLOTTE,mariée à Claude-Dago-
bert de Millet, Seigneurde Casenove, Mai-
dières& Mantoville, Présidenten la Cham-
bre de Comptes de Nancy ;

5. Et GABRIELLE-CATHERINE,femme en 172Q,
de Charles-Rémy de Lombillon d'Abon-
court, Seigneur de Saint-Apure, mort Pré-
sident à Mortier de la Cour souveraine de
Nancy, fils unique de Charles-Joseph de
Lombillon, Président à Mortier en la mê-
me Cour.

VIL NICOLASLE FEBVRE, IV°du nomCom-
te de Saint-Germain,Chevalier, Seigneur de
Saint-Boingt& Villacourt, Capitaine au Ré-
giment des Gardes de S. A. R. créé Comte
par diplôme de S. M. I., du 18 Avril 1755,
mort en son Château de Saint-Germain, le
23 Novembre 1759, avoit épousé, par contrat
du 10 Décembre 1725, Marie-Thérèse de
Reboucher, fille de Gaspard-François de
Reboucher, Chevalier, Seigneur du Fief de
la Neuve-Maison-sous-Amance, Conseiller
d'Etat & Président à Mortier en la Cour sou-
veraine de Nancy, & de Madeleine de Cu-
mulet de Cintrey, dont:

Tome VII. D d d
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1. LOUIS-STANISLAS,dit.le Comtede St.-Ger-
main

,
Chevalier, Seigneur dudit lieu, St.-

Boingt & Villacourt, qui, après avoir été
dans la Compagnie des Cadets-Gentils-
hommes du Roi de Pologne, est entré en
qualité d'Officier dans le Régiment de Cui-
sine, Infanterie;

.
2. CHARLES-XAVIER,qui fuit;
3. CATHERINE-MARGUERITE,mariée, le 4 Fé-

vrier 1750, à Louis de Mortal, Seigneurde
Houdelmont,filsuniquede CharlesdeMor-
tal, Seigneur de Houdelmont, Capitaine Ai-
de-Major du Régimentdes Gardes de S. A.
R.;

4. Et FÉLICITÉ, mariée, en 1771, k N... d'Au-
thieulle, Chevalier,Seigneur de Payruelle
en Normandie, Chevalier de Saint-Louis,
Lieutenant de Roi des Villes & Citadelle
de Nancy.

VIII. CHARLES-XAVIERLE FEBVRE, Comte
de Saint-Germain, Chevalier, Seigneur de
Passancourt, ci-devant Capitaine des Cuiras-
siers au Régiment de Portugal pour le ser-
vice de l'Empereur, s'est retiré, en 1772, &
a épousé, à Nancy, sa nièce, à la mode de
Bretagne, N... de Bourcier, fille de Fran-
çois-Léonard, Comte de Bourcier & de
Montureux, & d'Anne-Gabrielle de Millet.
(Mémoire envoyé.)

Les armes : d'azur, au massacre de cerf
d'or, corneté à chaque cornet de 5 pièces de
même, 3 accompagné de 3 croixfleuron-
nées au pied fiché d'argent, 2 en chef 3
Vautre en pointe.

FÉDERBE DE MODAVE, en Brie.
LOUIS-DENIS FÉDERBE DEMODAVE, né le 12

Mars 1686, Chef d'Artillerie, résidant poul-
ie Roi auprès de la République du Valais, au
pays des Suisses, mort en 1728, avoit épousé,
à Paris, le 11 Janvier 1715, en l'Eglise de
Saint-Barthélemy, Gabrielle-Elifabeth de
Jean de Launac, née le 11 Novembre 1690,
fille de Jean-Baptiste, Baron de Launac, &
de Claude-Françoise de Foix-de-Conse-
rans-de-Mauléon, connue fous le nom de
Comtesse de Conserans, Dame d'Emery, en
Brie, terre vendue en 1762, fille de Fran-
çois de Meauléon, & de Françoise de Foix,
Vicomtesse de Conserans,dont:

FRANÇOISE-ELISABETH FÉDERBEDEMODAVE,
née le 20 Octobre 1717, morte femme du Ier
Octobre 1739 de François-Alexandre,Com-
te de Polignac, Chevalier de Saint-Louis,
Maréchal-de-Camp,premier Ecuyer de feu

M. le Comte de Clermont, Prince du sang,
&c, dont des enfans. Voy. POLIGNAC, en
Saintonge, & FOIX.

II y a un Officier du nom de FÉDERBE DE
MAUDAVE, ci-devant Aide-de-CampduPrin-
ce Louis de Wurtemberg, au siège de Port-
Mahon, Chevalierde Saint-Louis, passé aux
Isles en 1757, avec M. de Lally, en qualité
de Colonel. II a pris alliance aux Indes avec
Catherine Porchet. II a un frère, & son père
qui est vivant fort âgé en 1764.

FEILLENS, famille noble originaire de
la Bresse, Diocèse de Lyon. Elle est fans con-
tredit des plus anciennes de cette Province,
& ne trouve pas dans une antiquité reculée à
qui elle doit son origine & son nom.On ignore
si c'est elle qui l'a donnée à la grande Paroisse
de Feillens, située proche la Saône au pays
de Bresse, ou si elle l'a reçu de cette Paroisse :

ce qu'il y a de constantc'est que cetteancienne
famille possède, depuis un tems immémorial
& fans interruption, la Terre de Feillens.

I. ULRICH DE FEILLENS vivoit l'an 1 i3o, &
portoitdéjà la qualité de Chevalier, Seigneur
de Feillens; ce qui est prouvé par différens
titres qui font des concessions faites à l'Eglise
de Feillens &à la ville de Pont-de-Vaux, &
encore par un traité du mois de Juin de l'an
1149, dans lequel ULRICH DE FEILLENS règle

en qualité d'Arbitre les différends qui étoient
survenus entre Renard, Sire de Baugé, Sou-
verain de Bresse, & Ponce, Evêquede Mâcon.
II avoit épousé, le 11 Mars 1135, Blandine
de Bevier, de laquelle il eut :

II. GUY DE FEILLENS, Chevalier, Seigneur
de Feillens, &c, qui donna une quantité de
biens fonds considérables, appelés les bois
chétifs, à l'Eglise de Saint-Vincentde Mâ-
con, par contrat passé le 20 Mai 1190. Le
sceau de ses armes est au bas de cet acte, & il
est écrit autour en carctères gothiques, VA-

LEUR. II épousa, le 4 Octobre 1210, Margue-
rite de la Paint,de laquelle il eut entr'autres
enfans :

III. RENAULD DE FEILLENS,Chevalier, Sei-

gneur de Feillens, &c, qui fut caution de
Pacte de concession que les Sires de Baugé,
Souverains de Bresse, accordèrent aux habi-
tans de Pont-de-Vaux, le isr Février i25o,
lequel acte fut depuis approuvé par Louis,
Duc de Savoie, le 3o Janvier 1457. Ce RE-

NAULD DE, FEILLENS se trouve nommé dans
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Pacte de i25o, le second, après Henri de Ca-
banes, des dix Gentilshommes qui signèrent
cet acte. Ces deux premiers sont les seulsqui
prirent la qualité de Chevaliers, & dont le
nom est écrit en plus gros caractères; & les
huit autres ne prennent que le nom de leur
Maison. C'étoient Guy de Gourvod, Poncede
Montrevel, Mathieu de Gourvod, Renaud de
Lionnière, Guy de Chavannes, Gauthier de
Montiernos, Bernard de Condonet & Hum-
bert d'Anière. RENAULD DE FEILLENS épousa,
le 10 Juin i23o. Jeannette de Saint-Sul-
pice, de laquelle il eut plusieurs enfans, com-
me il paroît par son testament qui est de l'an
1265, entr'autres :

IV. GILLES DE FEILLENS, Chevalier, Sei-
gneur de Feillens

,
&c, qui eut un différend

avec AMÉ, IVe du nom. Comtede Savoie, au-
quel il soutintque, depuis un tems immémo-
rial, tous ses prédécesseurs avoient joui fans
aucun empêchement ni trouble, du droit de
chasser à toutes sortes de bêtes dans l'étendue
de la Province de Brefle, par un privilège in-
contestable que les anciens Sires de Baugé,
Souverains de Bresse, leur avoient accordé,
en considérationdes services importans qu'ils
avoient rendus. Après que GILLES DE FEIL-
LENS eut' représenté ses titres au Conseil du
Comte AMÉ IV, il fut confirmé & ses succes-
seurs dans ses anciens privilèges, par des
Lettres-Patentes fort honorables, données à
Treffort le Jeudi, veille de Sainte-Catherine
de l'année 1289. II testa au Château de Feil-
lens le 12 Janvier i3oo, & avoit épousé, en
1271, Philiberte d'Anière, dont entr'autres:

1. PIERRE
,

Prieur de Gigny & Chanoine de
Saint-Pierre de Mâcon en I.3IO;

2. JEAN, qui fuit;
3. Et HUGUES, qui fit la branche des Feillens

du Chanay, dont on va parler. JEAN &
HUGUES partagèrent la Terre,de Feillens
au mois de Mai i3o2

, par la médiation de
sept Gentilshommes de leurs parens ou
amis. Si Guichenon avoit vu ce titre

,
qui

est au Château de Feillens, il n'auroit pas
douté que la branche du Chanay ne fut la
cadette, puisqu'elle descendoit de HUGUES
DE FEILLENS. Celui-ci fit bâtir une maison
à 400 pas du Château de ce nom qui étoit
tombé en partage à JEAN, son frère aîné.
On voit en plusieurs endroits de cette mai-
son les armes de FEILLENS, sens aucunedif-
férence de celles de l'aîné ; & celles que
Guichenon donne aux FEILLENS DU CHA-
NAY, écartelé d'argenté de gueules, font

celles de la Maison de Volonia, avec la-
quelle les Seigneurs du Chanay se font al-
liés. Cette branche cadette s'est éteinte en
la personne de :

AMÉ DE FEILLENS-DU-CHANAY
,

mort sans
enfans à'Antoinette de Grolée

,
son

épouse, le 28 Adût 1426. Par son tes-
tament, il fit son héritière sa soeur,
N,., DE FEILLENS, femme de Jean de
Chabeuf, qui a éloigné la réunion de
cette portion de la terre de Feillens
jusqu'en 1706, que JACQUES-JOSEPH DE
FEILLENS

,
dont il sera parlé ci-après,

épousa Philiberte de Champier, fille
unique, à qui cette portion de terreap-
partenoit sens avoir pu être réunie
plutôt.

V. JEAN DE FEILLENS, Chevalier, Seigneur
de Feillens, &c, fit hommage de cette terre
au Comte de Savoie en i3 12. II fut considéré
de son Prince, Lieutenant-Généralde la Pro-
vince de Brefle & du Genevois, & nommé
Arbitre par AIMON DE SAVOIE, pour terminer
le différend que ce Prince avoit avec Jean de
Saligny, Evêquede Mâcon; il fut assoupi par
sa médiation le 12 Mai i332. Dans ce traité,
JEAN DE FEILLENS prend la qualité de Cheva-
lier préférablementà d'autresGentilshommes
qui y font nommés. II avoit épouse, en i322,
Catherine de Voirieux, & en eut entr'autres
enfans :

VI. HUGUES DE FEILLENS, Chevalier, Sei-
gneur de Feillens, &c, qui conclut le traité
de Trêve entre le Comte de Savoie & Hum^
bert, Dauphin de Viennois, & le signa. II
épousa Lionette de la Baume, & non pas SE-

BILLE DE FEILLENS, comme dit Guichenon;
leur contrat de mariage est du 22 Février
r355. De cette alliance vint entr'autres en-
fans:

VII. JEAN DE FEILLENS, IIe du nom, Che-
valier, Seigneur de Feillens, &c. II épousa
Isabelle de Laubépin, & en eut plusieurs en-
fans, dont:

SIBUET, qui fuit, fut l'aîné ;
Et LOUIS, Chevalier de l'Ordre de Saint-Jean

de Jérusalem, & Commandeur de Torte-
vesse, qui vivoit en 1422.

VIII. SIBUET DE FEILLENS, Chevalier, Sei-
gneur de Feillens, &c, fit hommage de cette
Terre au Duc de Savoie en 1432, & jura, en
1455, le traité d'alliance pour Louis, Duc de
Savoie, avec le Roi CHARLES VII. II avoit
épousé, en 1425, Marguerite de Monspey,

D d d ij *
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de laquellesortitplusieursenfans,entr'autres :
IX. CLAUDE DE FEILLENS, Chevalier, Sei-

gneur de Feillens, &c. II eut la confianceen-
tière du Duc de Savoie, qui l'envoya à Or-
léans auprès du Comte de Bresse, son frère,
& se servit de lui pour obtenir de LOUIS XI
l'exécution des promessesque ce Roi lui avoit
faites. Le Duc de Savoie fut si content de la
prudence qu'il avoit montrée dans cette né-
gociation, que pour l'en récompenser, il lui
donna la charge de premier Gentilhomme de
sa Maison. II avoit épousé, au mois de Juillet
1465, au Château de Feillens, en présence
d'un grand nombre de personnes de distinc-
tion de la Province, Jeanne de Gourvod.
Ses enfans furent entr'autres :

CLAUDE, qui remplit les premières dignités du
Chapitre de Saint-Pierrede Mâcon;

Et AMÉ, qui fuit.

X. AMÉ DE FEILLENS, Chevalier, Seigneur
de Feillens, &c, fit hommage au Roi FRAN-

ÇOIS Ier de fa Terre. II servit long-tems dans
ses Armées, en qualité de Capitaine & Com-
mandant, & fut tué aprèsplusieurs belles ac-
tions à la bataille de Pavie. II avoit épousé,
en 1485, Alix de la Baume

,
de laquelle il

laissa entr'autres enfans :
XI. GEORGES DE FEILLENS, Chevalier, Sei-

gneur de Feillens, &c, député vers le Roi
HENRI II, en 155 8, pour faire des remontran-
ces de la part du Corps de la Noblesse. EM-
MANUEL-PHILIBERT, DUC de Savoie, lui donna
la charge de Guidon de la Compagnie d'Or-
donnance, qu'il commandoit, composée de
200 Gentilshommes, par Lettres - Patentes,
datées de Turin le 27 Février i568. II avoit
épousé, en I55I, Antoinette de Diffmieu,
d'une ancienne Noblesse, de laquelle il eut
entr'autres enfans :

XII. PIERRE DE FEILLENS, Chevalier, Sei-
gneur de Feillens, &c, qui s'attacha à CHAR-

LES-EMMANUEL, Duc de Savoie,qui le fit pre-
mier Gentilhomme de fa Chambre, par ses
Lettres-Patentes fort honorables, du 20 No-
vembre 1599, en récompense des longs servi-
ces qu'il lui avoit rendus en différentes occa-
sions. De Jeanne de Putrein, son épouse, na-
quirent :

1. CLAUDE,Chevalier de l'Ordrede Saint-Jean
de Jérusalem;

2. HERCULE, Grand- Maître de la Maison de
l'ArchiducALBERT, sous les ordres duquelil
servit long-tems en Flandre, où il fut tué ;

3. Et Louis, qui fuit.
XIII. Louis DE FEILLENS, Chevalier, Sei-

gneurde Feillens,servit long-tems en France
fous les ordres du Grand Condé. II fut Lieu-
tenant-Colonelde son Régiment, & sonAide-
de-Camp, ensuite Maréchal-des-Camps &
Armées du Roi, & fut tué à la bataille de
Fribourg. On porta son coeur aux Cordeliers
de Brisach, & son corps aux Cordeliers de
Mâcon, où il fut enterré dans le tombeau de
fa famille. II avoit épousé Françoise d'On-
cieu, héritière de l'ancienneMaison d'Oncieu
Montiernos, de laquelle il eut :

XIV. LÉONARD DE FEILLENS,- Chevalier,
Seigneur de Feillens, &c, qui servit aussi
long-tems fous le même Prince de Condé;
mais ayant été blessé à la jambe au siège de
Lerida en Catalogne, il fut obligé de quitter
le service. II épousa, le 10 Novembre 1649,
Marguerite-Renée de Montmoyen, dont il
eut :

1. CLAUDE-ANTELME, qui suit;
2. PIERRE, tué à Landau après de longs ser-

vices, dans le Régiment du Perche;
3. Et JACQUES-JOSEPH, Chevalier de Saint-

Louis, qui a servi fur les Vaisseauxdu Roi
en 1689, en qualité de Lieutenant-de-Vaif-
scau, dans toutes les occasions distinguées,
où le Corps de la Marine s'est trouvé II fut
blessé à la tête, d'un éclat de grenade, au
siège de Barcelonne,étant à la tête des Gre-
nadiers de la Marine, & le Capitaine &
l'Enfeigney furent tués; eut ensuite une
jambe coupée au Béguïé près d'Alexandrie,
en voulant sauver le vaisseau du Roi, nom-
mé YÉole; & fut encore blessé à la tête au
siège de Toulon, au Bastion de Saint-Ber-
nard ; il servoit encore en 1713,6c a épousé,
en 1706, Philiberte de Champier, fille uni-
que de Gilbert de Champier, lequel servit
le Roi avec distinction pendant 40 ans, &
étoit d'une ancienne famille. II y a plusieurs
lettres du CardinalCampesche qui les appe-
{oientCoustns. JACQUES-JOSEPH DE FEILLENS
n'a eu de son mariage qu'une fille morte
âgée de 5 ans.

XV. CLAUDE-ANTELME DE FEILLENS, Che-
valier, Seigneur de Feillens,Comte de Mon-
tiernos, &c, a servi jusqu'en 1689, au Régi-
ment de Piémont. II fut pourvu par Lettres
données à Versailles le 20 Mai 1 692 de la
charge de Lieutenant de Roi en Bourgogne,
& en prêta sermententre les mains de Sa Ma-
jesté le 9 Janvier 1694. C'est en considération
de l'ancienneté de sa famille, des services de
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ses ancêtres & des siens, que le Roi érigea la
Terre& Seigneurie de Montiernosen Bresse,
en Comté, par Lettres-Patentes du mois de
Novembre 1708. II épousa,' eh' i6go}'Cathe-
rine Badoux, fille de Michel Badoux, Pré-
sident en la Chambre des Comptes de Dijon.

.
De ce mariage sont issus :

1. MICHEL, qui fuit;
2. CLAUDE-AMÉDÉE, né en 1697, destiné à la

Marine ;
3. Et N... DE FEILLENS, Demoiselle.
XVI. MICHEL DE FEILLENS, Chevalier, Sei-

gneur de Feillens, Comte de Montiernos,
&c, né en 1693,servit comme son père, & est

mort en 1766, ne laissant de Dame Marie de
Sève, sa femme, qu'un fils, nommé

XVII. CLAUDE-MARIE, Marquis DE FEIL-
LENS, Colonel d'Infanterie, & Chevalier de
Saint-Louis, ancien Syndic de la Noblesse
de Bresse, mort le 5 Décembre 1772, dans fa
54"année. II a possédé les Terres de Feillens,
Comté de Montiernos& le Marquisat de Bagé
qu'ilyavoitréuni, èlí qui forme, avec les deux
autres, une seule & même Terre de la plus
grande étendue, d'un revenu considérable,
composée de quantité de Paroisses, & qui a
les plus beaux droits dans la Province de
Bresse. II avoit épousé Demoiselle Paule-
Louise-Elifabeth-Geneviève de Remigny-
de-Joux, fille du Marquis de Remigny, de
la Province du Nivernois. II en a eu plusieurs
enfans morts en bas âge, dont il ne reste, en
1773, qu'une fille, nommée

MARIE-LOUISE-GENEVIÈVE, âgée de 8 ans.
Les armes: d'argent, à un lion de sable

rampant, armé, couronné, lampaffé 3 vi-
laine de gueules. Supports: deux lions de
fable, tenant chacun Vétendard de Savoie.
Cri de guerre : VALEUR.

FÉLIE
OU

FÉLICE, Ecuyer, Sieur des
Loges, en Normandie, Electionde Contances,
qui porte pour armes : de gueules, au che-
vron d'argent, accompagnéen chefde deux
roses d'or, 3 en pointe d'une coquille du
même.

* FELINS, Terre qui a donné son nom à
une famille de Vendômois, maintenue dans

.fa noblesse le 18 Septembre 1669, par juge-
ment de M. Barin de la Galissonnière, Com-
missaire départi en la Généralité de Rouen,
lorsdela recherchedes Nobles. Elle remonte à

I. JEAN DE FÉLINS, Valet-de-Chambre du
Roi CHARLES VI. Philippe de Fontenay, E-
cuyer, lui fit un payementen cette qualité,
par acte passé en la Châtellenie de la Roche-
Guyon, le 12 Septembre 1401. II épousa
Jeanne de Prémont, femme en secondes no-
ces de Simon de Flacourt, Ecuyer, le 14 Dé-
cembre 1408. Elle eut de son premier mari :

II. SIMON DE FÉLINS, Ecuyer, qui pour le
relief & rachat de la Terre, Fief & Arrière-
Fief de Banthelu, qu'il devoit à cause de son
épouse, reçut quittance, le 7 Juillet 1424, de
Guy le Boutillier, Chevalier, Seigneur de
la Roche-Guyon. II s'allia avec Jeanne de
Banthelu, & en eut :

1. RICHARD,' qui fuit ;
2. Et JEANNE, mariée à Jean de Machault, E-

cuyer, Seigneur de Montenon, laquelle par-
tagea avec son frère, le 22 Juini457,lasuc-
cession de SIMON DE FÉLINS, & de Jeanne
de Banthelu, leurs père & mère.

III. RICHARD DE FÉLINS, Ecuyer, Seigneur
de Banthelu en Vexin-François, & de la
Chalette, près Montargis, auquel Guy de la
Roche-Guyon, Chevalier, Seigneur dudit
lieu, donna aussi quittance le 27 Juin 14^4,
pour le rachat de la Terre de Banthelu qui
lui étoit échue par la mort de fa mère, épou-
sa, le 29 Avril 1456, par contrat passé devant
Colombe, Notaire en la Prévôté des Aix-
d'Angillon, Simonne de Cantevaime,Yi{{ede
Huguenin de Cantevaime, Ecuyer, laquelle
fut assistée de noble & puissantSeigneur/eslîi
du Mesnil-Simon, Ecuyer,Seigneurde Mau-
pas & de Beaujeu, Bailli de Berry, son pro-
che parent. De ce mariage vint:

IV. EDMOND DE FÉLINS, Ecuyer, Seigneur
de Banthelu, &c, qui épousa, assisté de son
père, par contrat du 16 Mai i5o2, Isabeau
de Vion, fille de Louis Vion, Chevalier, Sei-
gneur de Vaux, & de Marie de Marcouville.
On trouve un partage du 16 Mai i5o5, signé
des Groux & de Coisy, Notaires à Chau-
mont, entre lui & ses co-héritiers en la suc-
cession de ses père & mère. II eut de son ma-
riage :

V. JURION DE FÉLINS, Ecuyer. II y eut une
Sentence rendue au Bailliage de Chartres, le

,
16 Juin 1544, signée Noël, pour laquelle JU-

RION DE FÉLINS, Ecuyer, Seigneur de Ban-
thelu, est excusé de servir au ban & arrière-
ban de ce Bailliage, attendu qu'il avoit fait
voir, qu'il avoit comparu aux montres du
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Bailliage de Gisors, comme Gentilhomme,
commis parle Sieur de Lorges poury assister.
Ce même JURION DE FÉLINS, pour le rachat
qu'il devoit à cause de fa Terre de Banthelu
en eut quittance, le 20 Février i536, signée
Joffet, Tabellion à la Roche-Guyon, donnée
par Dame Philippe de Sarbruche, veuve de
Charles de Silly, Seigneur de la Roche-
Guyon, & tutricede ses enfans. II avoit épousé
Jeanne leSens,envertu d'uneprocuration,du
3o Mail 533, reçue parJean Osmont, Notaire
à Chaumont, donnée à Jean Vion, Lieute-
nant à Meulan, par ses père & mère, pour ac-
corder les conditions de son mariage, & en
eut:

VI. ROBERT DE FÉLINS, Ecuyer, Seigneur
de Banthelu, qui, pour le rachat qu'il devoit
aussi de la même Terre, eut quittance le 9
Mai 1555, signée Humelin, Clerc, Substitut
du Tabellion Royal de Meulan, donnée par
le Procureur de François de Rohan, Seigneur
de Gié, Tuteur de ses filles, veuf de Cathe-
rine de Silly. ROBERT DE FÉLINS avoit épousé,
i° par contrat du 29 Août 1573, reçu par
Jean Fermelhuis, Tabellion à Vernon, Ca-
therine Cavelier, veuve de noble homme
Guillaume Puchot, Vicomte de Rouen, & 20
Gabrielle de Breuil. II eut du premier lit:

VII. JEAN DE FÉLINS, Ecuyer, Seigneur de
Banthelu, qui paya comme ses prédécesseurs
le rachat qu'il devoit à causede cette Seigneu-
rie, dont quittance le 8 Décembre 1599, si-
gnée Janot & Herbin, Notaires au Châtelet
de Paris, donnée par Antoine de Silly, Comte
de la Rochepot, comme Tuteur de François
de Silly, son neveu, Comte de la Roche-
Guyon. II eut un ordre le 11 Août i636,yz-
gné LOUIS, & plus bas, de Loménie, de se
tenir dans l'étendue du Gouvernement de
Meulan pour se jeter dans la Ville & le Fort
de ce lieu, lorsqu'il en seroit averti parle Sieur
delaChesnaye,afin de les garder& défendre.
II avoit épousé, par contrat du 16 Mai 1614,
reçu par Louis Patin, Tabellion à Meulan,
assisté de Gabrielle de Breuil, sa belle-mère,
veuve de ROBERT DE FEUNS,Annedes Amours,
fille de feu Gabriel des Amours, Ecuyer,
Sieur de la Mabilière, & de Germaine de la
Porte, dont il eut :

VIII. PHILIPPE DE FÉLINS, Chevalier, Sei-
gneur de Félins,Maréchal-des-Camps& Ar-
mées du Roi, Capitaine d'une Galère entre-
tenue pour le service de Sa Majesté,qui fut fait j

Maréchal-de-Camp-le 10 Février 1653. Le
23 Février même mois & an, il eut ordre d'al-
ler en faire les fonctions en Provence, fous le
commandement de Louis DE VENDÔME, DUC
de Mercoeùr. Le i5 Août suivant, il eut com-
mission du même Duc, Gouverneurde Pro-
vence, de commander en son absence dans la
Tour & Forteressede Bouc. Le 27 Mai i656,
il eut la commission de commander une Ga-
lère,en qualité de Capitaine-Lieutenant,pour
le récompenser des prétentions qu'il pouvoit
avoir fur la Lieutenance-Colonelle du Régi-
ment de Provence. II obtint, le 1er Novem-
bre 1662, un certificat donné à Aix, du Duc
de Mercosur de ses services rendus, lequel di-
foit qu'il avoit été nommépar le Roi en :65o,
Capitaine au Régiment de Provence; qu'il
avoit servi dans ce Corps avec honneur &
assiduité, tant en Provence qu'à la prise de
Puycerda, & au siège de Valence où il s'ac-
quit toute la réputation d'un bon Officier, en
commandant les Compagnies de ce Régiment
qui y furent détachées.II épousa, par contrat
passé le 7 Mars 1660, reçu par Nicolas Doul-
lé, Notaire à Meulan, Marthe le Maître,
veuve de Messire Joachim de Vion

,
Cheva-

lier, Seigneurde Gaillon,dont:
LOUIS-FRANÇOISDE FÉLINS, né le 29 Octo-

bre 1664, à qui les cérémonies du Baptême
furent conférées le 26 Avril 1666, dans la
Chapelle de l'Hôtel de Vendôme ; l'extrait
en fut délivré le 7 Novembre 1767, par le
Sieur de Saint-Denis, Vicaire de l'Eglise de
Saint-Roch à Paris.

Nous trouvons encore un ROBERT DE FÉ-
LINS, Chevalier, Seigneur de Villebrun, Ca-
pitaine des Gardes de feu M. le Duc de Ven-
dôme, & Gouverneurdes Tours de Toulon,
marié à Gabrielle de Vimeur. Ce ROBERT DE
FÉLINS ne peut être que le frère de PHILIPPE,
& fils de JEAN. Quoi qu'il en soit, il a eu pour
enfans :

N... DE FÉLINS, Lieutenantde Galères, nommé
la Bouvernelle;

Et FRANÇOISE-ELISABETH, née le 4 Octobre
1682, reçue à Saint-Cyr au mois de Mai

•
1690, après avoir prouvé qu'elle descendoit
de SIMON DE FÉLINS, qui vivoit en 1400. Elle

a été mariée k N... de Levémont de Sainte-
Marie, Mestre-de-Camp de Cavalerie.

C'est ce que nous savons de cette famille
fur laquelle nous n'avons point reçu de Mé-
moire.
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Les armes: d'argent,à unefasce degueu-
les, accompagnéede 7 merlettes de même, 4
en chef 3 3 en pointe, posées 2 3 1. Cou-
ronne de Comte. Supports: deux lions.

FELIX. Le lustre &l'anciennetéde la No-
blesse de la Maison de FÉLIX font mentionnés
dans plusieurs auteurs Italiens, comme Phi-
libert Pingon, la Chieza,&c. Carigliani, dans
son livre intitulé Investigationes hiftoricoe
3 genealogioefamiliarum illustriumltalioe,
rapportel'origine decette Maisonaux anciens
Comtes de Tufculane, d'où descend la Mai-
son de Conti, de Rome.

La Maison de FÉLIX a produit un Cardinal
en la personnede JEAN FÉLIX, qui fut élevé à
la Pourpre par le Pape CLÉMENT III, en 1188.
II étoit fils d'ODON FÉLIX, qui fut envoyé en
Ambassade, en 1120, au Pape CALIXTE II,
par AMÉDÉE, IIIe du nom, Comte de Piémont.

Cette Maison de FÉLIX se termina en 1256
en une fille nommée

I. MARGUERITE DE FÉLIX, héritière de sa
Maison, de la ville de Turin, qui joignità sa
naissane de très-grands biens. Elle épousa,
l'an 1266, Sorleoou Surleo Grimaldi,à con-
dition que lui & ses descendans porteraient
uniquement le nom & les armes de FÉLIX;
& c'est ainsi que cette Maison,divisée aujour-
d'hui en plusieurs branches, tire son origine
d'estoc paternel de celle de Grimaldi. De ce
mariage vinrent :

I. JEAN, Seigneurde Villarfouchard & de la
Jaconiaire, dont la postérité s'est éteinte
dans

ANNE DE FÉLIX, Dame de la Jaconiaire,
qui fut mère du Président Carrocio,
Ambassadeur en France.

'2. Et ANDRÉ, auteur d'une branche, qui fuit.
II. ANDRÉDE FÉLIX épousa A nne de Fraxi-

nello deLignano, de laquelle il eut:
III. ANTOINE DE FÉLIX, qui de Louise de

Guigne, sa femme, laissa:
IV. PHILIPPE DE FÉLIX,né à Rivole en Pié-

mont, lequel passa les Monts, & ié retira à
Avignon. II avoit épousé, dans la ville de
Pont-Saint-Esprit en Languedoc, le 3 Fé-
vrier 1451, Sibylled'Arduftio,û{{e dePierre
d'Arduffìo, du lieu de Lans, Diocèse de Tu-
rin, & fut mis au rang des Gentilshommes
Italiens à Avignon, par délibération du Con-
seil de cette Ville l'an 1461, ayant hérité de
Jacques de Fraxinello, son cousin germain;

cette succession lui occasionna divers procès
avec le Comte de Casai, & le Marquis de
Montserrât, qu'il fit condamner au petit
Sceau de Montpellier6111466, &, fur les dif-
ficultés de l'exécution, il obtint des Lettres de
représailles des Rois Louis XI, CHARLESVIII,
& du Roi RENÉ. II acquit la terre de la Fer-
ratière auprès d'Avignon, & eut de son ma-
riage :

1. CLAUDE, qui fuit;
2. Et ALEXANDRETTE DE FÉLIX, mariée i° à

noblePerrinetde Grillet, Seigneur de Bris-
soc & de Saint-Trivier ; & 20 à Jean Cla-
pet, Président de Bresse & ensuite Chan-
celier de Savoie.

V. CLAUDEDE FÉLix,né à Avignon,épousa,
le 6 Mai 1493 {Poncet.de Petra, Notaire),
Isoarde de Péruffìis, fille de Rodolphe de
Péruffiis,ëi d'Hélène de Fallet, dont:

1. PIERRE, qui suit;
2. PHILIPPE,auteur de la branchedesSeigneurs

de Muy, rapportée ci-après ;
3. PONS, Capiscol de l'Eglise principale d'A-

vignon ;

4. Et SIBYLLE DE FÉLIX, mariée à François
Pelleterat de Treffort, Gentilhomme de
Bresse.

VI. PIERRE DE FÉLIX, Seigneur de la Fer-
ratière, co-héritier de fa mère, par testament
du 9 Février 1534 {Rebofte, Notaire d'Avi-
gnon), épousa, le 7 Janvier 1542, Marie-
Anne de Francico, fille de Jean-Marie. Ses
enfans furent:

1. PHILIPPE, qui fuit ;

2. HENRI, auteur de la branche des Seigneurs
de ía.Ferratière, rapportée ci-après ;

3. Et OLIVIER, tige de la troisième branche,
mentionnée ensuite.

VIL PHILIPPE DE FÉLIX, IIe du nom, s'al-
lia, à Aix, le u Mars 1570, à Madeleine de
Loques, fille de Jean-Louis, premier Huis-
sier au Parlement,& de Gafparde d'Arbaud
de Brest. De ce mariage vinrent:

1. BALTHAZAR, qui .suit ;

2. MELCHIOR, rapporté après son aîné ;
3. Et GASPARDE DE FÉLIX, mariée, le 6 Dé-

cembre 1604, à Paid d'André, Avocat en
la Cour.

.
VIII. BALTHAZAR DE FÉLIX, Lieutenant-

Général des Soumissions du siège d'Aix, se
maria, le 3o Janvier 1600, à Catherine de
Chaylan-de-Moiiriès, de laquelle il n'eut
point d'enfans.
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VIII. MELCHIOR DE FÉLIX, frère du précé-
dent, fut reçu Conseiller en la Cour des
Comptes en i6o5, & épousa, le 28 Octobre
1602, Lucrèce de Saint-Marc, fille d'Ho-
noré de Saint-Marc, Conseiller au Parle-
ment, & de Marie de Leone, dont il n'eut
point de postérité. Sa succession échut à son
neveu N... d'André.

•BRANCHE
des Seigneurs de LA FERRATIÈRE.

VII. HENRI DE FÉLIX, Seigneur de la Fer-
ratière, second fils de PIERRE, & de Marie-
Anne de Francico, eut de fa femme dont le
nom est ignoré :

1. JEAN, qui fuit;
2. Et LOUISE DE FÉLIX, mariée à Pierre de

Lopis.
VIII. JEAN DE FÉLIX, Chevalier, Comtede

Villarfouchard, Seigneur de la Ferratière,
Gentilhomme de la Reine MARGUERITE DE VA-
LOIS

,
première femme du Roi HENRI IV,

épousa Marguerite de Henrici, de laquelle
vinrent :

1. HENRI, qui suit;
2. Et MARIE-ANNE DE FÉLIX, alliée, l'an i635,

à Thomas de Chaylus, Seigneur de Propia.
IX. HENRI DE FÉLIX, IIe du nom, Cheva-

lier, Comte de Villarfouchard, Seigneur de
la Ferratière, fut Gentilhomme ordinaire de
la Maison du Roi LOUIS XIII, qui l'honora
de son estime. LOUIS XIVTui fit l'honneur
d'être parrain de son fils aîné, pour laquelle
cérémonie fut député, en 1644, Charles de
Schomberg, Chevalier des Ordres du Roi,
Duc d'Alluyn, Pair & Maréchal de France,
& Gouverneur de Languedoc, qui tint ledit
enfant au nom du Roi fur les fonts baptis-
maux. HENRI DE FÉLIX épousa à Marseille,
en 1643, Anne de Greffet, fille d'Etiennede
Greffet, Trésorier-Général de France, & de
Catherine de Beau. II en eut pour second
fils :

X. PAUL DE FÉLIX DE GREFFET, Chevalier,
Comte de Villarfouchard, Seigneur de la Fer-
ratière, né au mois de Juin 1662, qui fut
reçu Trésorier-Généralde France en 1684,
& mourut à Marseille le 7 Août 1748. II
avoit épousé i° Dame Venture de Saboulin
ou Sebolin;& 20 Marie-Félicitéde Gérente
! ~" 'ère, soeur de Louis-Sextius de Gé-
rentí,, Zvëque de Digne, puis d'Orléans en

1758, qui a eu la feuille des bénéfices. De
cette seconde femme il n'a point eu d'enfans;
mais de la première est issu:

XI. PIERRE DE FÉLIX DE GREFFET, Cheva-
lier, Comte de Villarfouchard, Seigneur de
la Ferratière, qui épousa Marie -Anne de
Laugier, de laquelle il n'a laissé qu'une fille
nommée

CLOTILDE- ADÉLAÏDE DE FÉLIX DE GREFFET,
mariée, le ig Janvier ij5i, k Jean-Claude-
Palamède de Forbin-Gardane, Seigneur de
Saint-Marcel, ci-devant Mousquetaire du
Roi dans fa première Compagnie, héritier,
de son oncle Claude, connu sous le nom de
Comtede Forbin, grand homme de Mer,
Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis,
Chef d'Escadre & Amiral du Royaume de
Siam. II est fils de Jean de Forbin, Capi-
taine de Vaisseaux, & d'Elisabeth de Gail-
lard. Voyez FORBIN

,
branché des Sei-

gneurs de Gardane.

TROISIÈME BRANCHE.
VII. OLIVIER DE FÉLIX

,
troisième fils de

PIERRE, Seigneur de la Ferratière, & de Ma-
rie-Anne de Francico, testa à Aix, le 19 No-
vembre 1624 {Beau\in, Notaire). II avoit
épousé Anne d'Eiguéster,dont vint :

VIII. MARTIN DE FÉLIX, reçu Lieutenant-
Général des Soumissions du siège d'Aix en
1637. II se maria, le 4 Juin 1629 (Beauçin,
Notaire), à Marguerite d'Albert, fille de
Michel d'Albert, Auditeur des Comptes, &
àeFrançoisede Bonardet. Ses enfans furent:

1. MICHEL, qui fuit ;

2. Et BALTHAZAR DE FÉLIX, Assesseur d'Aix,
Procureur du pays en 1679, & deux fois Pri-
micier de l'Université de la même ville.

IX. MICHEL DE FÉLIX, reçu Lieutenant-
Général des Soumissions en 1664, s'allia, en
Juillet 1661, à Françoise de Gantés, fille de
François de Gantés, Procureur-Généralau
Parlement, & de Jeanne de Cro\e-Lincel,
dont sont sortis :

1. FRANÇOIS, qui fuit;
2. BALTHAZAR, second Consul d'Aix, Procu-

reur du Pays en 1736 ;
3. Et FRANÇOISE-GABRIELLE DE FÉLIX

, veuve
de Jean-Joseph d'Orcin, Conseiller au Par-
lement.

X. FRANÇOISDE FÉLIX, Ecuyer, épousa Ma-
deleine de Gaillard, fille de Pierre de Gail-
lard, Capitaine d'une des Galères du Roi, &
de Dame de Raffelis-Granbois,dont:
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XI. JOSEPH DE FÉLIX, Chevalier, qui s'est
allié,le ier Juillet 1674, à Marie-Madeleine
de Gantel-Guitton-Ma^argues, fille de Ni-
colas de Gantel-Guitton, Seigneur de Ma-
zargues, & de Madeleine du Mont, de la
ville de Marseille.

'BRANCHE
des Seigneursde MUY 3 de LA REYNARDE.

VI. PHILIPPE DE FÉLIX, secondfils de CLAU-

DE, & d'Isoarde de Péruffiis, se retira à Mar-
seille, où il fut mis au rang des Nobles de
cette Ville, le 7 Juin 1541. II avoit épousé,

en i538
,

Madeleine de Bus, fille de Pierre
& d'Anne de Sade-Saumane, laquelle avoit
deux soeurs mariées, l'une à Claude de Bo-
nisace, fils de Vivaud, & l'autre à La^arin
d'Oria. De cette alliance naquirent entr'au-
tres enfans :

1. Louis, tige de plusieurs branches, éteintes à

.
Marseille;

2. ANTOINE, qui suit;
3. ANNE, mariée à Antoine de Valbelle

,
Sei-

gneur de Beaumelles;
4. Et ISOARDE DE FÉLIX, femme de Pierre

d'Audiffret, des Barons de Gréoux.

VII. ANTOINE DE FÉLIX, Contrôleur-Géné-
ral de la Marine, épousa, le 1e1' Mai 1576
{Vivaud, Notaire à Marseille), Louise de
Hue, fille aînée & héritière de François de
Hue, Seigneur de la Reynarde, Fief démem-
bré de Saint-Marcel, & de Claudine de la
Cépède, dont :

1. PHILIPPE, qui suit;
2. PIERRE, Commandeur de Beaulieu & de

Raissac, Bailli & Grand-Croix de l'Ordre de
Malte.

3. ISABEAU DE FÉLIX, mariée, le 26 Décembre
i5g3, à Nicolas de Bauffet, fils de Fran-
çois, & de Claire de Bertrand;

4. MARGUERITE DE FÉLIX, alliée à Jean-Louis-
Antoinede Glandevès, Seigneur de Niozel-
les & de Mirabeau, quatrième fils d'AN-

TOINE, IVe du nom, Seigneur de Cuges,
& de Diane de Forbin de Janson ;

.5. MICHELLE, femme de Gaspard-Antoine de
Glandevès, Seigneur de Niozelles& de Mi-
rabeau, fils de Jean-Louis-Antoine, ci-
dessus ;

6. MARQUISE DE FÉLIX
,

épouse de Nicolas de
Vento, Seigneur de la Baume & de Pen-
nes, fils de Louis, tige des Marquis de
Pennes, anciens Seigneurs de la Baume,&

de Madeleined'Albertas, des Seigneurs de
Villecroze ;

7. & 8. N... & N... DE FÉLIX, mariées dans les
Maisons de la Cépède & du Revest.

VIII. PHILIPPE DE FÉLIX, II0 du nom de fa
branche, Seigneur de la Reynarde, élu pre-
mier Consul de Marseille en 1628

,
& Capi-

taine d'une des Galères du Roi, épousa, le 2
Juillet 1612, Jeanne d'Arennes, l'une des
filles d'Antoined'Arennes, Seigneur de Rouf-
set, Commissaire de la Marine, & de Made-
leine de Mouans, fa première femme, dont :

1. ANTOINE, mort. Capitaine de Galères en
1644;

a, JEAN-BAPTISTE, qui fuit;
3. Louis, auteur de la branche des Seigneurs

d'Ollières, rapportée ci-après ;

4. Et JOSEPH, reçu Chevalier de Malte, en
i63g. mort Grand-Prieur de Saint-Gilles
& Chef d'Escadre des Armées navales du
Roi.

IX. JEAN-BAPTKTE DE FÉLIX, Seigneur de
Muyr, & de la Reynarde, épousa, le 19 Juin
1654, Françoisede Valbelle

,
fille de Jean-

Baptiste de Valbelle, Seigneur de Baumelles,
Capitaine des Galères, & de Françoise de
Savournin-d'Aiglun, dont :

1. JEAN-BAPTISTE, qui fuit;
2. & 3. Deux Chevaliers de Malte;
4. Et THÉRÈSE-AIMÉEDE FÉLIX, mariée, sens

enfans, à Gaspard - Palamède de Forbin,
Chevalier, Seigneur de la Barben, fils de
François-Louis, & de Thérèse de Lauris.

X. JEAN-BAPTISTE DE FÉLIX, IIe du nom,
Chevalier, Marquis de Muy, de Grignan &
de la Reynarde, ci-devant Conseiller en la
Cour du Parlement d'Aix, Commandant en
Provence, Sous-Gouverneurde feu M. le
Dauphin, Directeur-Général des Economats,
Conseiller d'Etat & d'Epée, & veuf de Mar-
guerite d'Armand de Mi\on, Sous-Gouver-
nante des Enfans de France, fille de Charles
d'Armand, Marquis de Mizon & de Châ-
teauneuf, & de Marquisede Valbelle-Mont-
furon, a eu pour enfans:

1. JOSEPH-GABRIEL-TANCRÈDE,qui fuit ;

2. Et Louis-NICOLAS-VICTOR, Chevalier de
Malte, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, Chevalier de ses Ordres, & un des
Menins de feu M. le Dauphin; Maréchal
de France, mort Ministre de la Guerre, a
été inhumé dans la Chapelle Rovale de
l'Ecole Militaire. '"v;-

XI. JOSEPH-GABRIEL-TANCRÈDE D'JI FÉLIX,

Tome VII. Eee



899 FEL FEL 900

Chevalier, Marquis de Muy, Comte de Gri-
gnan, Lieutenant-Général des Armées du
Roi, & Maître-d'Hôtel de feu Madame la
Dauphine, mort le 3i Juillet 1777, s'est ma-
rié, le 23 Mars 1744, veuf, le 27 Juin 1764,
de Louise-Elisabeth-Jacquelined'Alsace de
Hénin-Liétard,Marquisede Saint-Pnal, fille
unique de Jean-Louis d'Alsace de Hénin-
Liétard, Chevalier, Marquis de Saint-Phal,
Seigneur de Creffentine, Machy, Pommerit,
l'Etang, le Perchay, Blaincourt, Vaubry,
Epagne, Capitaine de Gendarmerie

,
d'une

ancienne Noblesse, établie depuis très-long-
tems en France, dans les Provinces de Bour-
gogne & de Champagne, & de Marie-Elisa-
beth d'Anglebermer,DamedeLagny,d'Hau-
tion & Beaurepaire. Ils eurent:

MARIE-ANNE-THÉRÈSE, mariée à Charles-Ma-
rie, Marquis de Créquy, né en 1738.

Le Marquis de Muy a eu pour grand-oncle
paternel SCIPION DE FÉLIX DE LA REYNARDE,
Chevalier de Malte, Commandeurde Bastia.

BRANCHE
des Seigneurs CPOLLIÈRES.

IX. Louis DE FÉLIX, troisième fils de PHI-

LIPPE, IIe du nom, & de Jeanne d'Arennes,
fit alliance, le Ier Juin i665, avec Madeleine
d'Agoult,fí{{edeJosephd'Agoult,Cheva{ìev,
Baron d'Ollières, & de Marthe de Gafpari.
II acquit la moitié de la Baronnie d'Ollières,
& laissa de son mariage :

1. PHILIPPE, qui fuit ;
2. & 3. N... & N... DE FÉLIX, Chevaliers de

Malte ;

4. GABRIELLE, mariée, le 16 Avril 1692, à
Marc-Antoine de Gautier d'Aiguines, IIe
du nom, fils de Joseph, Seigneur d'Aiguines
& de Thérèsede Clapiers, dont des enfans ;

5. MARIE-ANNE, qui s'est alliée, le 6 Novem-
bre 1681, à Henri d'Audibert-Ramatuelle,
fils de François-Félix, & de Marie d'Au-
dibert, dont un fils;

6. Et N... DE FÉLIX, mariée à N... d'Agoult-
d'Ollières.

X, PHILIPPE DE FÉLIX, Chevalier, Baron
d'Ollières, épousa Marie de Salomon, fille
de noble Vincent, Ecuyer, & de Marie Gri-
maldi, dont:

1. PHILIPPE-LOUIS, qui suit;
2. LAZARIN, mort Chevalier de Malte;
3. Et ANNE DE FÉLIX, mariée, en 1743, à no-

ble Jean-André de Monyer de Melan de
Châteaudeuil.

XI. PHILIPPE-LOUIS DE FÉLIX, Chevalier,
Marquis d'Ollières, Seigneur de Dauphin,
Saint-Mesmes & autres places, élu premier
Consul d'Aix, Procureur d'u Pays en 1754, a
épousé, i° en 1742, Diane d'Albert de SU-
lansjlk 20 le 22 Septembre 1750, Madeleine
de Treffemanes-Brunet. II a eu du premier
lit un fils, & du second deux autres enfans
dont nous ignorons les noms.

C^est ce que nous savons de cette ancienne
Noblesse, fur laquellenousn'avons point reçu
de Mémoire, d'après en partie {'Histoire hé-
roïque de la Noblesse de Provence, tom. I,
p. B73 &fuiv., & le Mercure d'"Avril 1744,
Septembre 1748 & Juin 1751.

Les armes sont : écartelé, aux 1 3 4 de
gueules, à la bande d'argent, chargée de 3
FFF de fable; aux 2 3 3 de gueules, au lion
d'or, à la bande d'azurbrochantefur le tout.

Le Mercure de Septembre 1748, p. 236,
nous apprend que Charles de Grandpré,dans
fa seconde édition de son Armoriai, a donné
la Généalogie de cette Maison, qui a-eu des
alliances avec les plus considérables d'Italie,
telles qu'Orcini, Montserrât, Saluées,San-
Severino, 3c.

FÉLIX.C'est aussi une famillede Provence
anoblie par Lettres, accordées le i3 Février
1702, & enregistrées aux Archives de Pro-
vence, en faveur de

JOSEPH DE FÉLIX, Seigneur de Creisset &
de Rousset, fils d'HoNORÉ & de Julie de Va-
lavoire, & petit-fils de REYNAUD, qui acquit
la Seigneurie de Creisset en 1620. II épousa
Marie-Anne de Castellane-Norante, dont
entr'autres enfans :

1. JEAN-BAPTISTE,qui fuit;
2. Et MARIE-ANNE, alliée, en 1709, à Tous-

saint de Castellane, Marquis de St.-Juers
& de Grimod.

JEAN-BAPTISTEDE FÉLIX,Seigneurde Creis-
set & de Chaudon, Chevalierde Saint-Louis,
ci-devant Lieutenant-Coloneldu Régiment
du Luc, Cavalerie, épousa, le 14 Mai 1716,
Madeleine d'Agut, fille de Joseph-Scipion,
Président en la Cour des Comptes, Aides &
Finances de Provence. De ce mariage sont
nées trois filles :

CLOTILDE DE FÉLIX, mariée à Jean-Baptiste
de Colongue,Seigneur de Castellar, de Châ-
teaudeuil & en partie de Thoard;

FRANÇOISE DE FÉLIX, qui épousa Pierre-Guil-



901 FEN FEN 902
laume d'Etienne, Seigneur du Bourguet & l

de Lagneros ;
Et N... DE FÉLIX, Demoiselle.
Les armes : écartelé, aux\3 4 de gueules,

au lion d'or, chargéd'unebande d'azur bro-
chante ; aux 2 3 3 DE CASTELLANE, qui est
d'or au château de gueules. Extrait de l'ou-
vrage ci-dessus cité.

FÉNÉLON, en Périgord. Voyez SALI-
GNAC.

* FÉNÉTRANGE,Ville fur la Sarre, dans
la Lorraine Allemande, avec titre de Baron-
nie. Cette Seigneurie est une Terre libre &
immédiate de l'Empire, qui a été possédée
long-temspar une ancienne & illustre Maison
qui en portoit le nom, & qui possédoit plu-
sieurs fiefs, pour lesquels seulement ces Sei-
gneursétoient vassaux de l'Evêque & de l'E-
glise de Metz, & non pour Fénétrange,dont
ils étoient Souverains. Leur postérité mas-
culine finit, vers le milieu du XVe siècle, par
la mort de NICOLAS, Seigneurde FÉNÉTRANGE,
qui ne laissa que deux filles, BARBE & MAR-

GUERITE, lesquelles partagèrent, en 1469, la
succession de leur père.

BARBE, Dame- en partie DE FÉNÉTRANGE,
épousa Nicolas, Comte de Saarwerden,dont
la fille unique, Jeanne de Saarwerden, fut
mariée à Jean Rhingrave,'Comte de Salm,
auquel elle porta la moitié de la Seigneurie
de Fénétrange,. qui étoit échue à BARBE, sa

mère.
MARGUERITE, seconde fille de NICOLAS DE

FÉNÉTRANGE, Dame de l'autre partie de cette
Terre, épousa, le 15 Septembre 1468, Fer-
dinand de Neufchâtel, Seigneur de Mon-
taigu, auquel elle la porta. Leur fille, Anne
de Neufchâtel, épousa Guillaume de Dom-
martin, Baron de Foritenoy. De ce mariage
il ne vint qu'une fille, unique héritière, nom-
mée Diane de Dommartin,qui épousa Char-
les-Philippe de Croy, Marquis de Renty.
Par cette alliance une partie de Fénétrange
vint au Marquis d'Havre, dont la branche
masculine s'est éteinte,dans le dernier siècle,
en la personne de Charles-Alexandre de
Croy, qui ne laissa qu'une fille nommée
Marie-Claire, qui fut mariée deux fois. Les'
descendans du Duc d'Havre possèdent encore
une partie de Fénétrange, & prennent le
titre de Souverains de Fénétrange. Voyez
CROY, branche des Ducs d'Havre.

Les Princes de Salm demeurèrenten pos-
session de l'autre partie de Fénétrange : l'an-
cien Bailliage étoit composé d'Officiers du
Roi & de ceux du Prince de Salm. Les ap-
pels étoient portés au Buffet ou Tribunal
supérieur, composé de quatre Commissaires,
trois du Roi & un du Prince de Salm, & de
la partie publiquepour les deux. II fut établi
à Nancy après que le Prince de Vaudémont,
à qui CHARLES IV avoit donné cette Terre,
en eut fait échangeavec le Duc LÉ0P0LD,qui
n'entra cependant en jouissance qu'à la mort
du Prince de Vaudémont. Le Buffet de Fé-
nétrange a été supprimé depuis la Conven-
tion du 21 Décembre 1751, entre feu Sa Ma-
jesté Polonoise & le Prince de Salm, suivant
laquelle la'Baronnie entière est restée à Sa
Majesté; le Prince de Salm ayant eu, pour
indemnité, des terres situées à la gauche de
la rivière de Plaine, qui borne au Nord la
Principautéde Salm {Diâionn. des Gaules,
tom. III, p. 22).

Les armes de la Maison de Fénétrange
étoient : d'azur, à lafasce d'argent, accom-
pagnée en pointe d'une quinte-feuille du
même.

FÉNIS DE LA'PRADE, en Limousin.
FRANÇOIS-MARTIAL DE FÉNIS DE LA PRADE,

près de Tulle, Baron de Bouzon, dans le res-
sort de la Généralité de Moulins en Bourbon-
nois, fut Conseiller du Roi au Grand-Con-
seil, en considération des services qu'il avoit
rendus à Sa Majesté & à l'Etat, pendant plus
de 21 ans, en qualitéde Président au Présidial
de Tulle. II étoit arrière-petit-fils de PIERRE

DE FÉNIS, Ecuyer, Seigneur du Theil & de la
Prade, Conseiller du Roi, Président, Lieute-
nant-Général en la Sénéchauffée du Bas-Li-
mousin, au Siège Présidial de Tulle, Maître
des Requêtes de la Reine MARGUERITE DE
FRANCE, première femme du Roi HENRI IV,
& Conseiller ordinaire au Conseil d'Etat &
Privé, si connu par rapport à une affaire qui
lui arriva au Château de Saint-Chamans en
1607, & dont tous les Mémoires du tems
font mention. FRANÇOIS-MARTIAL DE FÉNIS

mourut le 6 Décembre 1752. II avoit étécon-
firmé dans fa Noblesse par ordonnance de M.
Boucher d'Orsay, Intendant de Limoges, le
26 Septembre 1726, & avoit épousé, par con-
trat du 9 Novembre 1714, Gabrielle Mérigot
de Sainte-Feyre,veuve de Henri de Gain;

E e e ij
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Marquis de Montagnac, & fille de François
Mérigot, Marquis de Sainte-Feyre, Grand-
Sénéchal de la Marche, & de Marguerite de
Dumond, dont :

1. JEAN, qui fuit;
2. Et MARIE, née le 26 Août 1715, alliée, i° le

2 5 Septembre 1735, à Joseph de Borderie,
Sieur de Vernéjoux; & 20 le 9 Août 1739,
à Joseph de la Porte-Lissac, Officier dans
le Régiment du Perche.

JEAN DE FÉNIS DE LA PRADE, Sieur de la
Feuillade,né le 2 3 Octobre1718, est Président
au Présidial de Tulle, & est marié. Nous en
ignorons la postérité.

Les armes : d'azur, à un phénix d'or, pre-
nant son essorsur un bûcher de gueules, 3
regardant un soleil d'or, mouvant du canton
dextre de Vécu. II est parlé de cette famille
dans {'Armoriaigénér. de France, reg. II,
part. I.

* FENOYL-THUREY, famille originai-
re de Naples, établie dans le Lyonnois, dont
parle Guy Allard

,
sous le nom de Fenouil.

Les titres de cette Noblefle, de même que les
Historiens cités ci-après le rapportent, mon-
trent que, depuis l'an 1.190, elle fut revêtue
des premières dignités du Royaume de Na-
ples, & mise en la possession des Baronnie &
Comté de Fenoyl-Thurey & de Toreille.

Son attachement à la Maisond'Anjou, pen-
dant ses divisions avec celles de Hongrie &
d'Aragon, Payant fait dépouiller de ses Ter-
res, on la vit s'établir à Lyon avec les mêmes
nom & armes qui s'y conservent, dans un
nombre de monumens successifs depuis trois
siècles, & spécialement sur le tombeau d'un
de ce nom, placé dans l'Eglise de St.-Paul,
qui porte cette inscription: Antiquoefamilioe
Nobilium DE FENOYL, Monumentum.

Cette ancienne famille a formé plusieurs
branches, qui, selon Guy Allard, auteur du
Nobiliaire du Dauphine, se font étendues
dans le Montferrat, le Piémont, la Lombar-
die, la Souabe, la Bavière & la France. La
branche établie en France a fini dans la per-sonnede.GuY DE FENOYL-THUREY,fils de PIER-
RE DE FENOYL, & petit-fils de CLAUDE

,
Lieu-

tenant des Gardes du Roi CHARLES IX, Gen-
tilhomme ordinaire de fa Chambre, & Capi-
taine Major de la ville de Lyon. C'est ce qui
se voit dans un sommaire de généalogie de la
famille de FENOYL, imprimé en 1673, parles

Chevaliers de Saint-Martin d'Arènes, Con-
seiller & Généalogiste ordinaire du Roi, qui
remonte jusqu'en 1190, étantappuyé par plu-
sieurs Auteurs, tels que Charles Borel, Lel-
lis & Caraffa, dans leurs Histoires de Na-
ples ; Ségoin & Palliot, dans leurs Trésors
héraldiques ; Guy Allard,dans le Nobiliaire
du Dauphine, & le P. Menestrier, dans son
livre du Blason.

Pour GUY DE FENOYL
,

Seigneur de Thu-
rey, né à Lyon, le 29 Septembre 1668, fils
de JEAN DE FENOYL, Seigneur de Sérézin &
de Thurey, Avocat au Parlement, Sénéchal
du Lyonnois, & de Barbe-Charlotte de
Migieu

,
il fut Conseiller au Grand-Conseil,

en Décembre 1695, Maître des Requêtes, le
29 Avril 1702, premier Président du Parle-
ment de Pau, le 23 Novembre 1710, &
mourut le 7 Avril 1723, fans enfans de son
mariage avec Catherine Palluau, fille de
PierrePalluau, Seigneur du Fay, Maréchal-
de-Camp

,
Gouverneur de Charleroi, & de

Françoise du Faur. C'est pour lui & pour le
Seigneur de Gqyardon de Tiranges, son
beau-frère, que la Terre de FENOYL fut éri-
gée en Marquisat, en Juin 1720, & pour ses
descendans & héritiers collatéraux mâles.

II avoit pour soeur MARGUERITE-ORIANEDE
FENOYL,mariée, le 29 Mars 1694, avec Lau-
rent de Gayardonde Grésolles, Seigneurde
Tiranges, Boiffet, Chaumont, &c, Capitai-
ne Infanteriedans le Régiment de Lyonnois.
Elle fut instituée héritière par le testament de
GUY, son frère, à la charge de faire prendrele
nom & les armes de Fenoyl-Thurey, à Lau-
rent-Charles, son fils aîné, qui fuit.

Laurent - Charles de Gayardon de Fe-
noyl-Thurey, Marquis de Tiranges, &c, a
été Page du Duc de Berry, ensuite Exempt
de ses Gardes, puis Capitaine d'Infanterie
dans le Régiment deTallart. II s'est marié, le

7 Mars 1728, avec MadeleineLaisné, dont:

1. Laurent-François de Gayardon
,

Cheva-
lier, Comte de Fenoyl, né le 23 Juin 1730,
reçu Gentilhomme à Drapeauxdans le Ré-
giment des Gardes-Françoises

,
le 20 Fé-

vrier 1740, Chevalierde Saint-Louis;
2. Claudine-Charlotte, mariée au Comte de

Loras ;
3. & 4. Et les deux autres, Chanoinesses au

Chapitre noble de Leigneux en Forez. Voy.
GAYARDON DE GRÉSOLLES.

Les armes de FENOYL sont : d'azur,au tau-



9°5 FER FER 9°6

reaufurieux d'or; au chevron de gueules
brochantfur le tout.

FERA, ancienne Noblesse originaire d'I-
talie, où elle existoit dès le XIIe siècle, ce qui
a été prouvé & confirmé par un Arrêt rendu
au Parlementen 1651.

I. CAMILLE DE FÉRA
, à l'âge d'environ 15

ans, fut amenéen France, en i52§, par Jean
Caraccioli, Prince de Melphes

,
Maréchal

de France, son proche parent. Ce CAMILLEDE
FÉRA, Chevalier,Baron de Rouville, Seigneur
de Touveau, la Maison-des-Champs, Fro-
mont, & en partie de Boigneville& Prinvau,
&c, s'attacha au service de CATHERINE DE MÉ-
DICIS, en l'an i5 33, mariée, dans la ville de
Marseille, à HENRI, qui, le 3i Mars 1547, fut
Roi de France sous le nom de HENRI II. Peu
de tems après qu'il fut monté fur le trône

,
il

le fit Gentilhomme ordinaire de fa Chambre
& Chevalierde son Ordre. Un Brevet de 1000
écus de pension, accordé par FRANÇOIS II, en
1559, prouve que dèslors CAMILLEétoit Gen-
tilhomme du Roi & Chevalier de son Ordre.,
puisqu'il y est qualifié tel l'an 1572. CHAR-

LES IX le donna à son frère HENRI, élu Roi
de Pologne, pour être un des principaux de
fa fuite. HENRI, Roi de Pologne, lui accorda,
le 10 Mai 1574, un Brevet pour le premier
Gouvernement qui viendroit à vaquer dans
son apanage. II obtint du même Prince, de-
venu Roi de France, sous le nom de HENRI
II-I, en 1578, une pension de 3ooo livres fur
la recette générale de Bretagne. II fut natu-
ralisé par Lettres de ce Monarque, du mois
d'Août 1578, enregistrées en la Chambredes
Comptes, le 14 Janvier 1579. On voit dans
ces Lettres qu'il étoit né à Mantoue, de pa-
reils illustres

, venus en France très-jeunes,
qu'il a servi dans les armées avec distinction

,qu'il a toujours été fidèlement attaché à la
personne du Roi, & qu'en cette considération
elles lui ont été délivrées gratis. II fut Am-
bassadeur de France en Turquie, fit le 20

*
Juin 1579 l'acquisition de la Terre de Rou-
ville, où il mourut le 5 Janvier 1594. II avoit
épousé, le 20 Février i58o, Vicìoire d'Ayel-
le, fille de Francisque d'Ayelle, Comte. Na-
politain, d'une Maison très-illustre, & l'une
des Demoiselles de la Reine-Mère. Le con-
trat de mariage fut passé dans le cabinet de
cette Princesse, le 12 Févrierde la même an-
née, & en faveur de ce mariage elle donna

aux futurs époux, à prendre fur fa recettegé-
nérale, la somme de 6666 écus, & deux tiers
d'écus d'or-soleil, en cinq années

,
par égale

portion, qui est 3333 écus, & un tiers d'écu
d'or-soleil par an. Cette somme fut acquittée
en divers payemens , tant à lui qu'à son fils.
II eut pour enfans :

1. CHARLES, qui fuit;
2. Et N... DE FÉRA, née en i582, morte au

berceau, qui avoit eu pour parrain le Roi
HENRI III.

II. CHARLES DE FÉRA, Ier du nom
,

né en
I58I, Gentilhomme ordinaire de la Cham-
bre du Roi, fut reçu Page de la Grande-Ecu-
rie, Lieutenant-Colonel du Régiment de Ca-
valerie de Charles des Essars, Marquis de
Meigneux, son beau-frère. II servit nombre
d'années avec honneur & se distingua parti-
culièrement à la bataille qui se donna le 27
Mai 1635, au Bailliage d'Avain, par les Ma-
réchaux de Chatillon & de Brezé, qui rem-
portèrentune victoire complète furies Espa-
gnols, commandés par le Prince Thomas de
Savoie. ílmourutà Rouville, le 20 Mai 1648,

.& avoit épousé, i° le 25 Septembre 1611,
Françoise-Colas Marolles de Rocheplatte;
& 2" le 18 Janvier 1628, Hélène de Fitte,
fille de Charles, Baron de Soucy, Chevalier
de l'Ordre du Roi, & Bailli du Palais de Pa-
ris, & de Jeanne de Laffemas. II eut du pre-
mier lit:

1. CHARLES, Chevalier, Baron de Rouville,-
Capitaine au Régiment de Navarre, Infan-
terie, mort sons alliance.- II fit, en 1649,
donation de tous ses biens à CHARLES, son
frère ;

2. Autre CHARLES, qui fuit;
3. FRANÇOIS, Chevalier, Seigneurde Fontaine

en Beauce, &c., Capitaine & Major au Ré-
giment de Chémault. II épousa, i° sans en-
fans, le 5 Juillet 164g, Marguerite d'Auffy,
fille de Claude, Chevalier, Seigneur de
Moigny, & de Geneviève Plumet; & 20 le
ig Août 1671, Françoise de Millot, dont:

1. & 2. FRANÇOIS-CHARLES& CHARLES-
CLAUDE DE FÉRA, morts fans alliance;

3. Et MARIE-MARGUERITE,Dame de Fon-
taine

,
alliée à André de Saince ou

Sainxe, Chevalier, Seigneur d'Orme-
ville; il en a eu deux filles, Marie-Ca-
therine-Charlotte de Saince, mariée,
par contrat du 3o Mars 1718

,
à Nico-

las-Charles de Bi^emont, Chevalier,
Seigneur du Buisson, &c (vovez BI-
ZEMONT); & Marie-Anne

,
femme,
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en 1712, de Guy-Viâorde Vidal, dit
d'Eu\anvUle. Voyez VIDAL.

4. VICTOIRE, mariéeà Guy Baillis, Chevalier,
Seigneur de Mainvilliers;

5. CLAUDE, alliée i° à Charles de Chennevi-
labbé, Chevalier, Seigneur de la Martiniè-
re, Capitaine au Régiment du Plessis-Pras-
lin, Infanterie; & 2" à Jean de Vigny,
Chevalier, Seigneur d'Eméville en Beauce,
dont des enfans.

Et du second lit :

6. OCTAVE, Chevalier, Seigneur de Saint-Di-
zier, mort sons alliance ;

7. MARIE, femme de Jacques de Cherville,
Chevalier, Seigneur dudit lieu, Mousque-
taire ;

8. Et FÉLICITÉ, mariée k Roland de la Roche-
Bernard, Chevalier, Seigneur de Louzes,
Mousquetaire.

III. CHARLES DE FÉRA, IIe du nom, Che-
valier, Baron de Rouville, &c, Capitaine &
Major au Régimentdu Pleffis-Praslin, le 20
Janvier 1647, & le 4 Septembre 1674, Ma-
réchal-de-Logis des Gentilshommes du Bail-
liage de Nemours, entra dès l'âge de i3 ans
au service, se trouva avec son père à la bataille
d'Avain. II joignit à ses talensmilitaires une
grande intelligence pour les négociations. II
épousa, le 25 Janvier 1655, Jeanne-Vicloire
de Saint-Phalle, fille unique & seule héri-
tière de Charles,Chevalier, Seigneur de Bre-
tèche, Colombier, Fertailles, &c, & d'An-
toinette de Gault, Dame de la Grange-sans-
Terre, dont:

1. LÉON, qui fuit ;

2. CHARLES-ANTOINE,né le 4 Juillet 1673, le-
quel servit d'abord en qualité de Lieute-
nant au Régiment de Picardie, Infanterie,
puis se fit Prêtre. II a été Docteur ès-Loix
de l'Univerfité de Paris, Abbé commenda-
taire de l'Abbaye de Saint-Paul-lès-Sens,
Prieur de Saint-Didier de Langres-& de
Notre-Dame d'Andrezy, Chanoine de l'E-
glise de Sens; a successivementpassé par
toutes les dignités du Chapitre, a été, sous
plusieurs Archevêques, Vicaire-Général; il
est mort le 10 Août 1748, âgé de j5 ans;

3. CHARLES, qui a pris le nom & les armes de
Saint-Phalle,avec une écartelure de FÉRA,
auteurde la branche de Saint-Phalle-Féra,
qui subsiste à Saint-Loup-de-Naud en Brie,
& rapportée ci-après ;

4. Louis, né le 18 Septembre 1678, Chevalier,
Seigneur de la Haute-Maison, de Beton-
Bafoches en Brie, Capitaine par brevet du
2 3 Janvier 1703, au Régiment de Picardie,

Infanterie, mort sons alliance à Sens, chez
son frère, en 1745 ;

5. VICTOR, né le 27 Mars 1680, reçu Chevalier
" de Malte en Juillet 1692, où il a toujours

demeuré depuis l'âge de 20 ans. II a été un
des Electeurs des deux Grands-Maîtres, a
été gratifié de plusieurs pensions, & il est
mort à Malte, le 16 Mars 1741, Comman-
deur de Villedieu en Normandie ;

6. MARIÉ-ANNE, alliée à N... Maréchal-de-
Gravilliers, Chevalier, Seigneurdudit lieu;
& 20 k Achillede Cambray,Chevalier,Sei-
gneur de Digny ; morte sons enfans ;

7. Et VICTOIRE, mariée à Charles de Vidal,
Chevalier,Seigneur d'Angerville,quia laissé
cinq filles, dontl'aînée, Marie-Charlotte de
Vidal, a épousé Paul deBonneval, Seigneur
de Chantambre, &c. Les quatre autres sont
mortes sons alliance.

IV. LÉON DE FÉRA,né le27 Novembre1666, ^
Chevalier, Seigneur de Rouville, Touvau, la
Grange-sans-Terre, Mézières,& en partie de
Boigneville & Prinvau, reçu Page de la
Grande-Ecuriedu Roi, le i5' Janvier 1682,
fait Capitaineau Régiment des Fusiliers, au-
jourd'huiCorps-Royald'Artillerie,le ior Mars
1693, s'est trouvé à nombre de sièges & de
batailles, entr'autres à celle de Fleurus, don-
née le Ier Juillet 1690, près de Charleroi, &
gagnée contre le Prince de Valdec,parle Ma-
réchal de Luxembourg,où il fut dangereuse-
ment blessé, quitta le service, & est mort à
Dannemarie, le 28 Novembre 1728. II avoit
épousé, le 3 Octobre 1703, Marie-Catherine
de Nivert de Rochesort, morte au Château
de Rouville, le 3 Juillet 1741, fille unique &
seule héritière de Jean de Nivert de Roche-
fort,Chevalier,Seigneurdu Pleffis-au-Chapt,
& de Catherine Perrot. Ils eurent :

1. CHARLES-LÉON, qui fuit ;

2. VICTOR-LÉON, né le 20 Décembre 1709,
Prêtre, Prieur commendataire du Prieuré
de Saint-Didier de Langres ;

3. CHARLES-VICTOR, tige de la .branche des
Seigneurs du Plestïs-au-Chapt en Brie, rap-
portée ci-après ;

4. & 5. CATHERINE-FRANÇOISE& LOUISE-LÉO-

NE, filles;
6. MARIE-LÉONE, morteen 1750, sons alliance ;

7. ELISABETH, reçue à Saint-Cyr, mariée, en
1746, à Gaspard-François Toustain, Che-
valier, Seigneur de Richebourg, Seigneur
Haut-Justicier & Patron honoraire de la
Paroisse de Saint-Martin-du-Manoir en
Normandie, proche d'Hanïeur,Lieutenant
de MM. les Maréchauxde France au Gou-
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vernement du Havre, & Chevalier de l'Or-
dre du Roi, dont Charles-Gaspard Tous-
tain, Seigneur de Richebourg, appelé le
Vicomte de Toustain, né le 7 Juillet 1746,
Page de la Grande-Ecurie du Roi en 1760,
&c N... mort au berceau, & Charlotte-
Françoise Toustain, née le 8 Novembre
1747, Chanoinesse-Comtesse au Chapitre
de Neuville-en-Bresse,eni763.Voy.FRON-
TEBOSC.

V. CHARLES-LÉON DE FÉRA, IIIe du nom,
quatrième Seigneur de Rouville, Touvau,
Rougemont, la Maison-des-Champs, le Co-
lombier, & en partie de Boigneville & Prin-
vau, &c., reçu, en Mars 1725, Page de la
Grande-Ecurie du Roi, & en 1728 Lieute-
nant au Régiment de Béarn, Infanterie, a
quitté par infirmité le service en 1734, & a
épousé, le 17 Septembre 1751, Elisabeth
Madeleine d'Estrée, reçue à Saint-Cyr le 15
Juillet 1723, fille & seule héritière de Chris-
tophe d'Estrées, Chevalier, Seigneur de Mar-
nay, la Roche, &c, & de Madeleine de Lau-
moy de Gironville.

BRANCHE
des Seigneurs du PLESSIS-AU-CHAPT.
V. CHARLES-VICTOR DE FÉRA, fils de LÉON,

Chevalier, Seigneur de Rouville, &c, & de
Marie-Catherine de Nivert de Rochesort,
né le 27 Avril 1717, Chevalier, Seigneur du
Plessis-au-Chapt, Villenotte, de la moitié de
la Grange-sans-Terre, & des mouvances des
Seigneuries de Bourbitout, Petit-Changy &
des Cinq-Quartiers, &c, Capitaine au Régi-
ment de la Marine, Chevalierde Saint-Louis,^
a servi depuis 1734 jusqu'en 1756, qu'il a ob-
tenu la pension de retraite. II s'est trouvé à
plusieurs batailles & sièges, entr'autres à la
prise des lignes Dettingen, aux combats de
Clausen, Piseck, Thein, Saverne, Sanay &
aux sièges de Philippsbourg, Fribourg, à la
célèbre retraite de Prague, &c. II a épousé, le
4 Févrieri75r, Marie-Susanne-JeanneGri-
sard, fille de Jean Grisard, Avocat au Par-
lement, Conseiller du Roi & son Procureur à
l'Election de Provins,& de N...Cytois, dont :

VI. JEAN-VICTOR-LÉON DE FÉRA, né le 25
Septembre 175 1, Officier au Régiment de la
Marine.

BRANCHE
de SAINT-PHALLE-FÉRA

,
Seigneurs de

LA HAUTE-MAISONet de SAINT-LOUP.
IV. CHARLES DE SAINT-PHALLE-FÉRA, Che-

valier,Seigneurde la Haute-Maison,de Saint-
Loup, &c, troisièmefils de CHARLESDE FÉRA,
IIe du nom, Baron de Rouville,& deJeanne-

-
Vicìoirede Saint-Phalle, dont il prit le nom
& les armes, avec une écartelure de FÉRA,
naquit le 14 Mars 1675. II fut Capitaine au
Régiment de Picardie, Infanterie,& mourut
le 29 Janvier 1729, II avoit épouse, le 3i Dé-
cembre 1707, Anne Repsart, fille de Rémy
Repsart, Ecuyer, dont :

1. CHARLES-ANTOINE,qui fuit ;

2. EtANTOINETTE-VICTOIREDESAINT-PHALLE-
FÉRA, mariée, 10 le i5 Octobre 1734, à E-
léonor Cour'tin,Chevalier,Seigneurde Cau-
mont, fils de Jacques, Ecuyer du Roi & de
Madame la Duchesse de Bourgogne, Che-
valier, Seigneurde Saulçois & du grand &
petit Rouge-Bourse, &c, & de Catherine
Kaiser (Voyez COURTIN, en Brie); & 20
le 7 Janvier 1751, à Charles Courtin, Comte
de Villiers,Capitainede Cavalerie au Régi-
ment Royal-Étranger,fils de CharlesCour-
tin, Comte de Villiers, & de N... Vieux-
Maisons-Conflans,dont des enfans.

V. CHARLES-ANTOINE DE SAINT-PHALLE-
FÉRA, Chevalier, Seigneur de la Haute-Mai-
son, de Saint-Loup, du Fief du Jardin, de
Courton, Carrouges, &c, épousa, en 1733,
N... le Bègue. De ce mariage sont issus:

1. PIERRE-CHARLES-CAMILLE,qui fuit ;

2. ANNE-VICTOIRE, mariée,enDécembrei755,
à Jean du Bosquet d'Argence, Chevalier,
Seigneurde Chacheroyeren Saintonge,&c,
Lieutenant au Régiment Royal des Cara-
biniers, dont deux filles.

VI. PIERRE-CHARLES-CAMILLE DE SAINT-
PHALLE-FÉRA, Chevalier, Seigneur de la
Haute-Maison, de Saint-Loup, du Fief du
Jardin, de Courton, &c, Mousquetaire du
Roi dans fa seconde Compagnie, a épousé, le
i3 Juillet 1757, Henriette-Françoise-Ma-
deleine de Bombelles,ûlìedeJacques-Fran-
cois de Bombelles, Chevalier, Lieutenant-
Colonel du Régiment de Hainaut, Brigadier
des Armées du Roi, Chevalierde Saint-Louis,
& de N... de Jamart, dont un fils. Voyez
SAINT-PHALLE.

Les armes de FÉRA sont: d'argent, au lion
d'azur,armé 3 lampaffé de gueules, chargé
d'unefleur-de-lis d'orfur l'épaule gauche.

La branche de Saint-Phalle écartelle de
SAINT-PHALLE, qui porte: de gueules, à 3
casquesfermés d'argent, 2 3 1. Les allian-

.
ces principales de cette famille de FÉRA sont
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avec les Maisons de Caraccioli,Saint-Séve-
rin, Ayelle, Saint-Phalle

,
Villiers-l'Isle-

Adam, Courtenay,Rochechouart, du Roux,
Bonneval, Brichanteau, Portail, Guérépin
de Vauréal, Touftain-Frontebosc,3c.,3c.
Voyez les preuvesde Malte reçues au Temple
à Paris, en 1692, les preuves de noblesse à
Saint-Cyr & à la Grande-Ecurie du Roi.

FÉRAULT-DE-FALANDRES, Sei-
gneurs & Patrons de Falandres, Courdévê-
que, Mahéru, Beaulieu, &c.

Ancienne Noblesse originaire de Provence,
dont une branche vint s'établir aux environs
de la Ville de Séez en Normandie, vers l'an
1534. Elle tenoit un rang distingué parmi
celle de Provence dès le XIIe siècle; c'est ce
qu'on voit par les Registres des États de cette
Province. Cette famillesubsiste en trois frères,
comme nous le dirons ci-après.

En 1229, frère Férault-de-Baras, Cheva-
lier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
étoit Grand-Commandeur des biens & des
Maisons des bords de la mer, & de ceux de
Belver & de Eeaulieu. UHistoire de Malte
dit que c'étoit la première dignité après la
Grande-Maîtrise attachée de préférence à la
langue de Provence.

Une branche de la Maison de Glandevès
en Provence a porté le nom de FÉRAULT, II y
along-temsque cette branche & d'autres font
éteintes: on tient cette anecdote du Bailli de
Glandevès, de l'Ordre de Malte, Gouverneur
du Parc de Marseille.

En 1229, Eléonore de Provence, fille de
Raymond Bérenger, IVe du nom, ayant
épousé HENRI III, Roi d'Angleterre,& San-
cie, fa soeur, ayant été mariée à RICHARD

,Comte de Cornouaille
, ALEXANDRE FÉRAULT

fut du nombre des Seigneurs qui accompa-
gnèrent ces Princesses en Angleterre, & y
fixa fa résidence: c'étoit alors l'ufage que les
Cadets de grandes Maisons assoient dans les
Cours étrangères qui pouvoient leur faire un
sort.

En I3IO, la troisièmeannéed'EDOUARD II,
Roi d'Angleterre, BERNARD FÉRAULT (en An-
glois FÉRAWLT),petit-fils du précédent, com-
mandoitlecamp dela Réole près de Stanford.
Cette note est dans celle des titres conservés
à la Tour de Londres.

Vers l'an 1534, lors des troubles arrivés
sous HENRI VIII, Roi d'Angleterre, qui,

,

ayant été excommunié par le Pape LÉON X,
pour avoir épousé Anne de Boleyn, après
avoir répudié Anne d'Aragon

,
se fit recon-

naître pourChefde l'Eglise, &c, CHARLES FÉ-
RAULT, fils d'un descendant dudit BERNARD
FÉRAULT, vint s'établir en Normandie, aux
environs de la Ville de Séez, dont le Chapi-
tre avoit des biens en Angleterre. C'est de ce
CHARLES FÉRAULT que sont sortis MM. FÉ-
RAULT-DE-FALANDRES, qui font trois frères.

L'aîné, nommé LOUIS-JEAN-BAPTISTE FÉ-
RAULT-DE- FALANDRES; le second, CHARLES-
ALEXANDRE FÉRAULT, Chevalierde St.-Louis,
Capitaine- Commandant au Régiment de
Beauvoisis; & le troisième, LOUIS-ALEXAN-

DRE FÉRAULT-DE-BEAULIEU,aussi Capitaine-
Commandantau même Régiment.

Cette famille s'est distinguée dans tous les
tems par ses services militaires, & elle est al-
liée aux meilleures Maisons de la Province.
Sa dernière maintenuede noblesse est de 1666,
il y est fait mention des services que ceux du
nom de FÉRAULT ont rendus à la Patrie.

Les armes: d'azur, à une carpe d'argent
posée en face, mi-parti d'or à troisrosesde
gueules en chef. Supports : deux lions, la
tête contournée, langués de gueules..

* FÈRE-en-Tardenois, en Champagne:
Terre qui fut le partage de Guy de Chatil-
lon, fils de Gaucher de Chatillon, IIe du
nom, Comte de Porcéan. II mourut le 2 Oc-
tobre i362. Gaucher de Chatillon

,
son fils,

Seigneur de Fère, &c, suivit CHARLES VI,
en Flandre, en i382, se trouva à la bataille
de Rosbecque la même année, & à la prise de
Cassel. II vendit la Châtellenie de Fère au
Duc d'Orléans en 1394, & mourut en 1404,
ne laissant que deux filles. Voyez CHATIL-
LON.

* FÈRE (LA)en Picardie,Diocèse de Noyon
& de Laon: Terre & Seigneurie qui faisoit
partie de l'ancien domaine de Navarre, & de
la Pairie de Coucy. Ce domaine fut réuni à
la Couronne par l'avènement de HENRI IV,
& depuis aliéné, avec le Comté de Marie, par
Louis XIV, pendant fa minorité, au Cardi-
nal Mazarin. Dès l'an 1413, la Seigneurie de
la Fère, tenue du Roi, à cause de fa grosse
Tour de Laon, avoit été érigée en Comté.

FERGEOL (DE). Cette famille est établie
depuis trois siécles dans la Province de Nor-
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mandie, & est originaire du Berry. PIERRE
FERGEOL, Ecuyer, vivant sur la fin du XIVe
siècle, servoit dans les armées du Roi CHAR-

LES VI, qui lui fit don de la Maîtrise & ad-
ministrationde l'Hôtel-Dieu de Vierzon. Sa
Noblesse étoit dès-lors reconnue incontesta-
blement, puisqu'il poffédoit un emploi dont
ne pouvoit être pourvue que personne noble;
ce quiestprouvé littéralementparles Lettres-
Patentes de CHARLES VII, accordées à PHI-
LIPPE FERGEOL,son fils, où ce Roi s'exprime
ainsi : Et comme en tels lieux voulons qu'il
y soit pourveu de personnes nobles, avons
par ces présentes réconfirméledit don audit
PHILIPPE FERGEOL,fans aucune chose en re-
tenir ne réserver, 3 tout ainsi comme en
avoit par ci-devant joui ledit feu PIERRE
FERGEOL, père du feu dit PHILIPPE

,
lequel

(PIERRE) Vavoit tenu deson vivantpar don
de nos Prédécesseurs.

PHILIPPE FERGEOL,chefde nom & d'armes
épousa Ifabeau le Courtois, d'une famille no-
ble de Normandie, par contrat passé devant les
Tabellions du Bourg-Achard, le 21 Septem-
bre 1468. II eut de ce mariage deux garçons
qui suivent :

GUILLAUME, qui fut chef de la branche aî-
née, s'est fondue dans la famille de Toustain,
ancienne Noblesse de Normandie, en 161 o,
par le mariage de RENÉE DE FERGEOL avec
Robert Toustain.

Et SIMON,qui futchefde la branche cadette,
qui prit le nom de Villers, par le mariagede
Louis DE FERGEOL

,
son fils, avec Madeleine

de Bourgueil, héritière de la Terre de Vil-
lers, par contratpassé le 3o Mai 1579.

JACQUES DE FERGEOL
,

cousin germain de
Louis, fut confirmé dans fa noblesse d'an-
cienne extraction par Arrêt de la Cour des
Aides de Normandie, donné à Rouen le 16
Juillet 1598.

Cette famille subsiste dans :
PIERRE-DENIS DE FERGEOL, appelé le Mar-

quis de Villers, Brigadier des Armées du
Roi, & Capitaine au Régiment des Gardes-
Françoises. II a d'abord servi dans la Marine,
a fait les campagnes du Canada, de Saint-Do-
mingue & de Mississipy, & est entré dans le

" Régimentdes Gardes en 1736, où il a obtenu
.Pagrément d'une Compagnie en 1760. II a

vendu, en 1753, fa Terre de Villers, qui étoit
depuis deux siècles dans fa famille, & reste
seul de son nom. II avoit pour frère aîné

JEAN-BAPTISTE-MARTINDEFERGEOL-D'ORIVAL,
né à Rouen le 21 Juillet 1713, & mort Page
dela Petite-Ecurie du Roi en 1732.

Les armes: de gueules, à un fer à cheval
poli d'argent, accompagné de trois molettes
d'éperon d'or,posées 2 en chef 3 1 en poin-
te. Cimier : une tête de cheval blanc. Sup-
ports : deux chevaux blancs. (Voyez YAr-
morial génér. de France, reg. VI.)

FÉR1S ou FÉRI, en Provence : d'azur, à
un phénix essorant d'or, appuyé d'unpied
sur ún triangle d'argentenflamméde gueu-
les.

FERLAY,ancienne famillenoble de Bres-
se. Suivant un titre qui est aux Archives de
Lyon, dit un Mémoire de feu Piganiol de la
Force, que nous avons, GUILLAUME DE FER-

LAY prit en fiefdu Chapitre de Lyon, ce qu'il
avoit en fief aux Paroifles de Fontaine & de
Rochetaillée, le 9 Février 1201; & dans un
autre de 1295, il est fait mentionde GUILLAU-

ME DE FERLAY, & de Falquine de la Salle, fa
mère. Ils sont enterrés dans l'Eglisedel'Isle-
Barbe.

II y a encore, dit ce Mémoire,un titre dans
la Chambre des Comptes de Savoie, par le-
quel on voit que GUY DE FERLAY, Seigneurde
Sathonay, fit hommageau Dauphin de Vien-
nois, le 17 Février 1324, & qu'il se dit fils
de HUGUES DE FERLAY.

Au Chapitre des Jacobins de Lyon, 011

trouve l'Epitaphe de HENRI DE FERLAY, Cha-
noine & Comte de Lyon, mort en 1346.

GUY DE FERLAY, Ier du. nom, Seigneurde-
Sathonay, vivant en 1333, laissa pour enfans:

1. HUGUES, qui fuit ;

2. HENRI, auteur de la branche des Seigneurs
de la Ventouse, rapportée ci-après;

3. Et MARGUERITE DE FERLAY,femme deGuil-
laume, Seigneur de Séneret.

HUGUES DE FERLAY,Seigneur de Sathonay
& de Brolières, vivoit en 1400. Ses enfans
furent :

1. GUY, qui fuit ;

2. JÉRÔME, Seigneur d'Espeissoles, marié à
Marguerite de la Vernée

,
fille de Claude,

Seigneur de la Vernée, & de Claudine de
Beyniers, dont:

ADRIEN, Seigneur d'Espeissoles,mort fans
alliance;

Louis, Seigneur dudit lieu, décédé fans
hoirs ;

Tome VIL F f f
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Et ANTOINETTE, femme de Claude de
Meyseria, Seigneur de Tirent, vivant
en 1430.

3. Et ANTOINE DE FERLAY, Co-Seigneurd'Es-
peissoleSjmari de Jeanne deCrépigny,avec
laquelle il vivoit en 1473. II en eut un fils
nommé

CLAUDE, dont on ignore la destinée.
GUY DE FERLAY, IIe du nom, Seigneur de

Sathonay & de Brolières
,

fut un des 200
Chefs-d'Hôtels, qui jurèrent pour Louis,
Duc de Savoie, le traité qu'il avoit fait avec
le Roi CHARLES VII, l'an 1455. II épousa
Louise de Luyrieux, fille de Louis de Luy-
rieux, Seigneur de Villars, & d'Antoinette
de Poix. II en eut:

1. CLAUDE, qui fuit;
2. AMÉ, Chevalier, mort sens hoirs;
3. Et LOUISE, dont 011 ignore l'alliance.
CLAUDE DE FERLAY, Seigneur de Sathonay

& de Brolières, se maria avec Claudine de
Mathefelon, laquelle se remaria à Jean de
Chavannes, Seigneur de Saint-Sulpice.De
son premier mari elle laissa :

1. PHILIBERT
,

Seigneur de Sathonay, mort
fans alliance ;

2. LOUISE, femme, i° en 1493, de Jean, Sei-
gneur de Verfeuil; & 20 de Jean de Cha-
bey, Seigneur.de Feillens, fils de N... de
Chabey, & de Marguérite de Botkéon; &
veuf d'Antoinettede Laye,ía premièrefem-
me ;

3. CLAUDINE, morte sens avoir été mariée;
4. ANTOINETTE, Dame de Sathonay, alliée i°

kClaude, Seigneurde Chavannes, en Bresse ;
20 à Jacques de Lay, Seigneur du Cha-
telard ; & 3° à Noël du Fay, Seigneur de
Peyraud en Vivarais, dont elle eut Char-
lotte du Fay ;

5. Et PHILIBERTE DE FERLAY, Dame de Bro-
lières.

•BRANCHE
des Seigneurs de LA VERNOUSE.

HENRI DE FERLAY, Chevalier, second fils de
GUY, Seigneur de Sathonay, mouruten 1360.
II avoit épousé Huguette de la Vernouse,&
en eut :

1. JEAN, qui suit ;

2. ANTOINE, mort sens hoirs ;
3. Et MARGUERITE,mariée i° à Jean duSaix,

Damoiseau ; & 20 à Andrinon, Seigneur de
Verrières.

JEAN DE FERLAY, Chevalier, Seigneur de la
Vernouse,semaria avecJeannede la Gelière,

fille de Lancelot de la Gelière, Seigneur de
Cornaton&de Guillemette de Beyniers. Ses
enfans furent :

1. JACQUES, qui fuit;
2. Louis, Chevalier, mort sens hoirs ;
3. ODET, Religieux de l'Ordre de Saint-Be-

noît ;

4. 5. & 6. LOUISE, JEANNE & PHILIBERTE,dont
on ignore l'alliance.

JACQUES DE FERLAY, Seigneur de la Ver-
nouse, vivoit en 1463. II épousa i° Claude;
& 20 Jeanne de la Bahne, fille d'Antoinede
la Balme, Seigneur de Corleyson, & veuvede
Didierde la Charme, Seigneur de Pirajoux.
II n'eut point d'enfansdesesdeuxfemmes, &
en lui s'éteignit la seconde branche de cette
famille.

Les armes : de fable, à une croix nillée
d'argent.

FERMANEL,familledeNormandie,main-
tenue dans fa Noblesse le 14 Juin 1670.

Les armes : d'azur, à. trois fers de pi-
ques d'or,posés en fasce.

FÉRON, famille noble établie au Pays
Chartrain : TOBIE FÉRON, Ecuyer, Seigneur
de Champhallier & de la Fontaine en Char-
train, fils de JEAN, Seigneur desdits lieux,
qui rendit son aveu à la grosse Tour de Char-
tres, en i538, épousa (présent le Sueur, No-
taire), le 9 Décembre 1578, Jeanne d'Adou-
ville, dont il eut :

CHARLESDE FÉRON, Ecuyer, Seigneur de la
Baste, qui reçut un aveu le 22 Août 1617, de
Louis-Arthur, Seigneur de Feuguerolles. II
épousa (présent Leclerc, Notaire de la Châ-
tellenie deGallardon),le10 Novembre 1601,
RacheldeRame^ay,tutrice, eni634,deson
fils qui fuit:

URBAIN DE FÉRON, Seigneur de la Baste, se
maria, le 3 Février i638, à Louise de Ville-
reau,de laquelle il eut :

ANTOINE-FRANÇOIS DE FÉRON, Seigneur de
Villereau, dont on ignore la postérité.

Les armes : d'azur, à 2 chevrons d'argent,
accompagnésen chef de 2 étoiles de même.

FÉRON, en Normandie, famille mainte-
nue dans fa Noblessele 5 Juin 1668, qui por-
te pour armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné de troisfers de pique d'argent,
au chefdu même, chargé de trois trèfles de
fable.
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FÉRON (LE), famille distinguée dans la
Robe, & célèbre par les grands hommes qui
en sont sortis. Elle a donné quantité de per-
sonnes de mérite, plusieurs Présidensdes En-
quêtes

,
des Conseillers au Parlement, des

Maîtres des Comptes, des Conseillers à la
Cour des Aides

,
des Conseillers au Grand-

Conseil, des Grands-Maîtres des Eaux & Fo-
rêts de l'Isle-de-France, de Normandie, de
Flandre, Artois & Hainaut, fans parler de
ceux qui se sont distingués dans l'Epée. Elle
est alliée aux plus illustres Maisons de l'Epée
& dela Robe,commeàceííesd'Albert-Chaul-
nes,Pierre de Biffy, {eMaître, Phélypeaux,
Hennequin, Thibault, &c.

PIERRE LE FÉRON, ainsi que le remarque
du Tillet, & les registres du Parlement,étoit
Conseiller de la Cour, & Jugeur-Lai des En-
quêtes en 1315 & 1316.

JEAN LE FÉRON fut Pannetierdu Roi CHAR-

LES VI.
Autre JEAN LE FÉRON,Avocat au Parlement

du XVIe siècle, se rendit célèbre fous les rè-
gnes des Rois HENRI II, FRANÇOIS II, &.CHAR-

LES IX. II s'adonna, dit Loiscl, dans sonDia-
logue des Avocats, plus à écrire des Généa-
logies & à des Armoiries, qu'à fa profession
d'Avocat.

OUDART LE FÉRON, Seigneur de Louvres
en Parisis

,
fils de RAOUL LE FÉRON, Maître

des Comptes, & de Renée Hennequin, fut
reçu Conseiller au Grand-Conseil, le 19 Avril
1619, Conseillerau Parlementde Paris le 24
Juillet 1620, Président aux Enquêtes le 19
Mai 162g, & Prévôt des Marchands de la
même ville, le 26 Octobre i638. II mourut
au mois de Février 1641.

JÉRÔME LE FÉRON, son frère, fut aussi Prési-
dent des Enquêtes & Prévôt des Marchands
de Paris, & mourut le 8 Septembre 1689.

DREUX LE FÉRON, Conseiller au Parlement,
épousaBarbeServient,qui se maria à Pierre
de Gruel,Seigneurde la Frette, Maréchal-de-
Camp, Capitaine des Gardes de MONSIEUR;
elle eut de ce second mari des enfans, & de
son premier, pour fille unique :

ELISABETH LE FÉRON, mariée, i°en i65i,à
Jacquesde Stuert, dit Stuert de Cauffade,
Marquis de Saint-Mégrin, Capitaine-Lieu-
tenant des Chevaux-Légers de la Garde du
Roi, tué au combat de la Porte Saint-An-
toine deParis,le2Juilleti652;& 20 eni655,
à Charles d'Albert-d'Ailly, Duc de Chaul-

nes, Pair de France, Gouverneur de Breta-
gne,.puis de Guyenne, mort en 1698, & elle
le 5 Janvier de l'année suivante.

JEAN LE FÉRON, Conseiller du Roi en ses
Conseils, Commissaire député de Sa Majesté,
pour la réformation générale des Forêts de
Francedansles ProvincesdeTouraine,d'An-
jou & du Maine, & Procureurdu Roi dans
toutes les Jurisdictions de Compiègne, mou-
rut le 23 Juin 1694, laissant de Geneviève Ti-
ton :

1. JEAN-BAPTISTE-MAXIMILIEN,Maître des Re-
quêtes, en 1719;

2. MARGUERITE-CHARLOTTE-GENEVIÈVE,ma-
riée, le 12 Mai 1708, avec Cardin le Bret,
Maître des Requêtes, & depuis premier
Présidentau Parlementde Provence,morte
la même année ;

3. MARIE-LOUISE-HÉLÈNE, mariée, le 11 Dé-
cembrei7i5, avecHilaire-ArmandRouillé,
Seigneur de Coudray, Maître des Requêtes,
qui vendit se charge en 171g.

ANTOINE LE FÉRON, Ecuyer, Seigneur de
Galande, en Brie, reçu le 4 Décembre i63r,
Conseiller en la Cour des Aides de Paris, &
Commissaire dela Chambre de Justice, mort
Sous-Doyenà Paris le 5 Janvierx687,fut in-
humé avec fa femme en l'Eglise Paroissiale de
Sainte-Opportune à Paris. II avoit épousé
Anne Doublet, morte le 22 Octobre 1645,
dont :

ANTOINE LE FÉRON, IIe du nom, Conseiller
au Grand-Conseil, le 24 Mars i665, Hono-
raire le 19 Avril 1674, Lieutenant-Criminel
du nouveau Châtelet le 3o suivant, mourut
en 1686. II avoit épousé Marguerite Henne-
quin, morte le 6 Mars 1702, fille de François
Hennequin, Seigneur de Charmont,Conseil-
ler au Grand-Conseil, & d'Anne Pingre de
Farainvilliers, dont :

1. CLAUDE, né en 1676, Gentilhomme ordi-
naire du Roi, mort le 5 Juin 1754;

2. JEAN-BAPTISTE, Comte de Séry, Grand-
Maître des Eaux & Forêtsdu Poitou,marié
i° à N... Martes; 2° k N... Marchais; & 3°
le 8 Avril 1744, à Jeanne-Angélique Our-
sin, née le 18 Octobre 1718, fille de feu Ju-
lien Oursin, Seigneur de Villeray, & de
Marguérite le Fèvre;

3. Louis, Capitaine dans le Régiment de la
Reine ;

4. ANTOINE-FRANÇOIS, Seigneur du Breuil,ma-
rié, le ig Juin 1758, à Charlotte-Françoise
de Sourdeval, dont un fils;

5. Et ANNE-MARGUERITE,femme de Pierre-
Fffij
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François Courtin, Seigneur de Tanques,
Commandant de l'Artillerie en Espagne,
morte veuve, le 4 Juillet 1754, âgée de 80
ans.

JÉRÔME LE FÉRON, Seigneurd'Orville &de
Louvres en Parisis, mort Sous-Doyen du
Parlement de Paris le 20 Novembre 1727,
dans fa 87e année, avoit épousé Marie de
Paris, issue d'une famille noble de la ville de
Reims, décédée le 12 Mai 171 o, laissant :

NICOLAS LE FÉRON, Seigneur des mêmes
lieux, né le 17 Janvier 1681, Conseiller du
Roi en ses Conseils, Président honoraire au
Parlement de Paris,mort en son Château de
Louvres, le 3 Juin 1742, dans fa 62e année.
II avoit été reçu Conseiller au même Parle-
ment, à la première Chambre des Enquêtes
le 7 Mars 1703, & ensuite Président en la
même Chambre,le 22 Février 1709. II s'étoit
démis de cette charge en 1731, ayant obtenu
des Lettres de Président honoraire. II avoit
épousé, le 11 Juillet 1719, Jeanne-Louise-
Mélanie Berger, morte en 1734. II a laissé:

ANDRÉ, Chevalier, Lieutenant d'Infanterie,
Major de la Ville des Cayes en l'Isle de St.-
Domingue, & Chevalierde Saint-Louis;

Cinq enfans ;
MARGUERITE-MÉLANIE,née à Paris le 2 5 No-

vembre 1725,mariée,parcontrat du 29 No-
vembre 1745, au Président Jean-Baptiste le
Rebours ;

Et LOUISE-HÉLÈNE,morte à Villegongis, le 23
Mars 1767. Elle avoit épousé, par contrat
du 6 Août 1754, Léon-François, Marquis-
de Barbançois-Villegongis.

Voilà ce que nous avons pu recueillir fur
cette famille dans Moréri, & ailleurs.

Les armes : de gueules, ausautoir d'or,
accompagné en chef 3 en pointe d'une mo-
lette d'éperon ; 3 aux flancs dextre 3 sé-
neftre d'une aiglette, le tout d'or.

Nous avons appris qu'un particulier a tra-
vaillé après une Généalogiecomplètede cette
famille & dressée, nous a-t-on dit, fur les ti-
tres originaux. Si l'on nous en avoit fait
passer la filiation, suivie & bien prouvée de
toutes les branches, nous nous ferions fait
un plaisir de les insérer ici dans leur ordre.

FERRA : d'or, à la fasce d'azur, accom-
pagnée de 3 grillons de gueules.

FERRAND, famille originaire de Bour-
gogne, établie dans le Duché de Luxembourg
depuis environ i5o ans.

I. PHILIPPE FERRAND, Baron de Montigny,
épousa Claudine de Clairon, dont les armes
sont: de gueules, à la croix d'argent, cou-
ronnée de 4 croisettes de même. De ce ma-
riage il eut entr'autres enfans :

II. SALOMON FERRAND, Baron de Montigny,
qui se maria à Bénigne de Gagne, fille de
François de Gagne, Chevalier, & de Chris-
tine de Saive, dont vint :

III. GEORGESFERRAND, Baron de Montigny,
Seigneur de Marcellois en partie, en i652,
qui épousa Marguerite Despoteau ou Des-
potot, fille de 'Jean-Baptiste, Ecuyer, & de
Christine de Carré. Leurs enfans furent:

1. JACQUES-CHARLES,qui fuit ;

2. ETIENNE, Baron de Montigny, Seigneur
d'Efchevannes, marié à Henriette Pavie,
morte fans enfans;

3. CATHERINE, morte en 1717, mariée, par
contrat du 16 Mai 1672, à Jean-Baptiste
le Mercier de Montigny, Chevalier, Sei-
gneur de Chaumont-le-Bois & de Mont-
Saint-Léger ;

4. 5. & 6. CHRISTINE, ANTOINETTE & PHILI-
BERTE, toutes les trois mortes fans enfans.

IV. JACQUES-CHARLES FERRAND, Baron de
Montigny, passa en Allemagne, où il fut fait
Maréchal des troupes électoralesde Hanovre.
II s'établit dans le Duché de Luxembourg,
& y fut Seigneur de Thomen. II épousa
Marie-Marguerite de Morant, dont :

1. JEAN-CHARLES-ETIENNE, qui fuit;
2. GEORGES-LOUIS;
3. CHARLES-ANTOINE, Prieur des Bénédictins

de l'Abbaye de Corneli-Munsler;
4. HENRIETTE-FRANÇOISE, morte le 4 Novem-

bre 1702, mariée à François-Gabrielde
Fauge, Chevalier,Baron du Saint-Empire,
Seigneur de Saint-Félix, Capitaine d'Infan-
terie;

5. CATHERINE, alliée à Léopold de Brindele-
ben, dont une fille, Abbesse de l'Abbaye
noble de Nieder-Prumm,& un fils Lieute-
tenant des Gardes du Prince de Wurtem-
berg;

6. MARIE-JOSÉPHINE- FRANÇOISE
, morte en

Bourgogne, en 1715 ;

7. MARGUERITE,mariée à Jean-Baptiste-Ger-
main, morte en 170g ;

8. Et SOPHIE, femme de N... de Baring, Ba-
ron, Seigneur de Wallerode, près de Saint-
Wit, Voué de cette Abbaye, dont dix-huit
enfans, entr'autres Pierre-Benoît de Ba-
ring, Baron, Seigneur de Wallerode &
Voué de Saint-Wit; un autre fils Jésuite;
plusieurs au service de l'ImpératriceReine
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de Hongrie & de l'Empereur,& les autres
morts fans postérité.

V. JEAN-CHARLES-ETIENNEFERRAND, Baron
de Montigny,Chevalier,Seigneur de la Cour
de Thomen, Général-Major des troupesélec-
torales de Hanovre, & Colonel d'un Régi-
ment de Cavalerie de son nom, a épousé
Anne Monck, dont :

1. JACQUES-CHARLES, qui suit;
2. Et JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS,Baronde Mon-

tigny, mort sans alliance, en 1769.
VI. JACQUES-CHARLES FERRAND, Baron de

Montigny, Seigneur de Thomen, a épousé i°
N... de Baring; &. 20 N... de Chambourq.
Du premier lit sont nés :

1. CHARLES, Baron de Montigny;
2. & 3. MARIE-ANNE & ERNESTINE.

Et du second lit :

4. & 5. FRANÇOIS & ANTOINE FERRAND DE
MONTIGNY, tous les deux Officiers dans le
Régiment de Saxe-Gotha, au service de
l'ImpératriceReine.

Les armes : d'azur, à lafascè d'or, accom-
pagnée de 3 épées d'argent posées en pal,
les pointes en haut, les gardes d'or. (Mé-
moire fourni le i5 Mai 1772.)

FERRAND, autre famille qui a formé
trois branches, & dont les armes ont quelque
rapport avec la précédente. Elle remonte à

I. ALEXANDRE FERRAND, né à Champigny-
sur-Vesle en Poitou, Médecin de la Reine,
femme de FRANÇOIS Ier, qui fut anobli au
mois d'Octobre i554, & laissa de son épouse,
dont on ignore le nom:

1. MICHEL, qui suit;
2. JEAN, Médecin du Roi de France & du Roi

de Pologne, anobli en 1574;
3. ANTOINE, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après ;

4. Et CLAUDE, mariée à Pierre Descartes.
II. MICHEL FERRAND, Lieutenant particu-

lier au Châtelet de Paris, en 1596, épousa
N... du Sauffay, dont:

1. MICHEL, qui suit;
2. PIERRE,Sieur du Saussay,mariéàN... Bro-

chard, fille de Pierre Brochard, Sieur de
Marigny, Maître des Requêtes, dont il eut
deux filles : l'une mariée à Jean Taillefer,
Sieur de Rouffillon,Capitaineau Régiment
de Richelieu, en i638; & MADELEINE FER-
RAND, mariée k François de Bossu, Sieur de
Beaufort ;

3. Et N..., Sieur de la Pinotière, mort fans
enfans de son mariageavec MadeleineLa-
mirault.

III. MICHEL FERRAND, IIe du nom, Con-
seiller au Parlement de Paris, le i3 Juillet
1607, mort Doyen du Parlement,avoit épousé
Anne Tixier, fille de N... Tixier, & de N...
Huraut, dont :

IV. PIERRE FERRAND, Seigneur de Janvry,
Conseiller au Parlement de Paris, le 12 Dé-
cembre 1642, qui épousa Hélène Gillot,
Dame de Génois, morte le 23 Octobre 1710,
fille de René Gillot, Conseiller au même Par-
lement. De ce mariage sortit :

HÉLÈNE FERRAND, riche héritière, mariée, en
1677, à Louis Foucauld, Marquis de Saint-
Germain-Beaupré, dont des enfans.

SECONDE BRANCHE.
II. ANTOINE FERRAND, troisième fils d'A-

LEXANDRE,fut Lieutenant-Particulierau Châ-
telet, en 1594, & mourut le 25 Octobre 1622.
II avoit épousé Madeleine Vallée, fille de
Pasquier Vallée; elle mourut le 14 Novem-
bre 1618. Ils sont inhumés tous deux à St.-
Séverin. Leurs enfans furent:

1. ANTOINE, qui fuit;
2. Et MARIE, seconde femme de Jean Guyet,

Secrétaire du Roi & de la Cour du Parle-
ment de Paris, mort le 21 Août 1661.

III. ANTOINE FERRAND, IIe du nom, Lieu-
tenant-Particulierau Châtelet, en 1618, épou-
sa, en i6o3, Marguerite Morot. II mourut
le 11 Octobre 1639, & sa femme la même an-
née, laissant :

1. ANTOINE, qui suit;
2. NICOLAS, auteur de la troisième branche

rapportée ci-après ;
3. Et MARIE, femme de Philippe Sanguin,

Seigneur de Roquincourt, Conseiller en la
Cour des Aides. Elle mourut le 7 Mai 1702,
à 85 ans.

IV. ANTOINE FERRAND, IIIe du nom. Sei-
gneur de Villemilîau, Avocat du Roi au Bu-
reau des Trésoriers de France, en Janvier
1629, puis Lieutenant-Particulierau Châte-
let, en i638, mort le 5 Avril 1689, à 86 ans,
avoit épouïé'Isabelle le Gaufre, morte le 3i
Mars 1684. Leurs enfans furent :

1. MICHEL, qui fuit;
2. AMBROISE, Conseiller au Parlement de Pa-

ris, le 21 Août 1677, mort Doyen du Par-
lement, le 3 Mai 1731, à 83 ans. II s'étoit
marié à N... de Bétauld, veuve enpremiè-
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res noces de Mathias Poncet, Président au
Grand-Conseil. Elle fut inhumée à Saint-
Séverin, le i3 Février 1723;

3. ANTOINE-FRANÇOIS, Seigneur de Villemin,
Conseiller au Châtelet,puisLieutenant-Par-
ticulier au même siège, en 1683 ; Maître des
Requêtes le 14 Avril 1690, Intendant de
Dijon, en i6g4, de Rennes en 1707, ensuite
Conseiller d'Etat, mort le 3 Janvier 1701, à
77 ans. II avoit épousé Anne-Geneviève
Martineau, morte le i5 Septembre 1711, à
45 ans, fille unique de BernardMartineau,
Sieur du Pont, Roi d'armes des Ordres de
S. M., & de Marie Mollet, dont il a eu :

MARIE-FRANÇOISE-GENEVIÈVE,alliée àDe-
nis-Michelde Montboijfier,Marquis du
Pont-du-Château-Canillac.

4. ELISABETH, mariée, i° en Février 1673, à
Pierre Girardin, Seigneur de Vouvray,

,
Conseiller au Parlement de Paris, puis
Lieutenant-Civildu nouveau Châtelet, en-
suite Ambassadeur à Constantinople, mort
le i5 Janvier 1689; & 2° le 5 Février1697,
k Jean de Montboijfier,Comte de Canillac,
Capitaine-Lieutenantde la seconde Com-
pagnie des Mousquetaires. Elle fit ses léga-
taires universels M. de la Faluère, son ne-
veu, & Madame de Montboijfier, se nièce,
& mourut sens postérité, le 2 5 Mars 1739,
à 86 ans;

5. Et FRANÇOISE, morte le 17 Mars 1720, ma-
riée à René le Fèvre-de-la-Faluère, Prési-
dent en la quatrième Chambre des Enquê-
tes, puis premierPrésidentau Parlement de
Rennes, en 1687, dont des enfans.

V. MICHEL FERRAND, Lieutenant-Particu-
lier au Châtelet, en 1675, puis Président en
la première Chambre des Requêtes, mourut

Te 3i Août 1723. II avoit épousé, en 1676,
Anne Bellin^any, morte le 18 Novembre
1740, à 82 ans, fille de FrançoisBellinçany,
Intendant du commerce de France, & de
Louife Chevreau, laissant:

1. ANTOINE, Conseiller en la Cour des Aides,
en 1702, mort le 6 Novembre 1719 ;

2. N... FERRAND, mariée k N... de Combes,
Lieutenant-Général de Riom, morte ;

3. Et MICHELLE, née le 21 Octobre 1688, qui
réclama son état en Février1736, & fut re-
connue légitime, par Arrêt du24 Mars1738 ;
elle est morte le i3 Octobre 1763.

TROISIÈME BRANCHE.
IV. NICOLAS FERRAND, second fils d'AN-

TOINE, IIe du nom, & de Marguerite Morot,
fut Auditeur des Comptes. II épousa,en 1645, J

Colombe de Périgny, fille de Denis de Pé-
rigny, & de MadeleineJoly, dont:

1. MICHEL, qui suit;
2. Et ANTOINE-NICOLAS, Capitaine de Vais-

seaux du' Roi, en 1688.
V. MICHELFERRAND, né en 1648, Capitaine

aux Gardes, épousa Genevièvedu Drac, fille
deSylvainduDrac, Sieur desAuresjen, & de
Marie de la Mothe. De ce mariage vinrent:

1. N... qui fuit ;
2. GUILLAUME-MICHEL,rapporté ci-après;
3. Et N... FERRAND, mariée,en 1688, à Ga-

briel, Marquis de Raplly, Lieutenant de
Roi au Gouvernementde Touraine.

VI. N... FERRAND, né en 1681, Capitaine
aux Gardes, mort Brigadier des Armées du
Roi, avoit épousé N...Violaine,dont il a eu :

1. N... Conseiller au Parlement;
2. Et N... FERRAND, mariée à Anne-LouisPi-

non de Saint-Georges, Maréchal-de-Camp.
VI. GUILLAUME-MICHELFERRAND, second

fils de MICHEL, & de Geneviève du Drac, né
en i683, Capitaine au Régiment du Roi, se
retira en Prusse où il fut Chambellan du feu
Roi, & de retour en France il fut fait Cheva-
lier de Saint-Louis. II eut de fa femme, dont
on ignore le nom,

VII. FRÉDÉRIC-GUILLAUME FERRAND, Offi-
cier d'Infanterie du Roi de Prusse.

On trouve encore NICOLAS FERRAND, Avo-
cat ès-Conseils, en 1696;

NICOLAS-ANTOINE,Grand-Maîtredes Eaux
& Forêts de Normandie,allié avec Marie-
Anne de Maftaing-Nuaillé, dont un fils,
Conseiller au Parlement;

Et MICHEL-ANTOINE-GERMANIQUE FERRAND,
Conseiller au Parlement, le i3 Mai 1746,
marié à Catherine Noilet, fille de Jean-Jac-
ques Noûet, Conseiller au Parlement, & de
Susanne Bruant des Carrières.

C'est ce que nous savons fur cette famille
qui porte : d'azur, à 3 épées d'argent gar-
nies d'or,posées en pal; celle du milieu la
pointe en haut, les deux autres les pointes
en bas, 3 une fasce d'or brochantefur le
tout.

FERRAND, Ecuyer, Sieur des Mares &
de Rouville, en Normandie,Election de Va-
lognes.

Porte : de fable, à lafasce ondée d'argent,
accompagnée de trois traits de flèche du
même, lapointe en bas,posés 2 3 1.
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* FERRARE, Pays dans l'Italie, qui a eu
ses Marquis & ensuite des Ducs particuliers.
Le Pape CLÉMENT VIII réunit le Duché de
Ferrare à la Chambre Apostolique, comme
fief relevant du Saint-Siège, après la mort
d'ALPHONSE II, Duc de Ferrare, mort, fans
postérité, le 27 Octobre 1597.

FERRARI. Nous avons déjà parié de cette
famille de FERRARI, dans le tom. V, pag. 73
& fuiv. de la première Edition de ce Diction-
naire ; mais ayant reçu depuis un Mémoire
signé de M. le Comte DE FERRARI DE ROMANS,

demeurant au Château de Romans-Ferrari
en Brefle, le 22 Septembre 1769, pour qu'il
soit imprimé en entier, nous allons le donner
tel qu'il est.

FERRARI, dit ce Mémoire, est une famille
ancienne originaire de Milan & de son Du-
ché: Ferrariamfamiliam,nonsolùm in In-,
subriâsed in omniferè terrarum orbe no-
bilem esse neminem ambigereputo, dit dans
son. début fur cette famille le Chevalier Fa-
gnano, dans son Traité sur les nobles fa-
milles de Milan, tom. II,p. 87. Quelques au-
tres Historiens, commeGaspardBugat,dans
son Histoire universelle, font d'avis & assu-
rent qu'on l'a nommée & qu'on la nomme
encore indifféremmentFerrarisou Ferrari.
Ses armes font : un lion rampant, langué 3
ongle. Les différentes branchesont mis quel-
ques changemens entr'elles pour {e fonds &
pour les attributs ; mais elles n'ont jamais
quitté le lion rampant distinctif.

On va rapporter avec exactitude, & par
fuite d'années, ce que disent de cette famille
nombre d'Auteurs très-connus, qui ont écrit
en différens tems, savoir: Jean de Sitonis,
Avocat Milanois, dans son livre qui a pour
titre: Theatrum equeftris nobilitatis secun-
doe Romoe, feu Chronicon infignìs Colle-
gii J. P. P. Judicum equitum 3 comitum
inclitoe civitatis Mediolani, pag. 33, 44,
150,173,197, 23i & 278; Philippe Argelat,
Bibliotheca Scriptorum Mediolanenstum,
feu aâa 3 elogia, 3c, tom. II, p. 598,
606 & 608; Jean-Pierre Crescenzi, dans son
Amphithéâtre romain, &c. p. 57, 59, 67,
70, 210, 221, 229, 263, 275, 370 & 384;
Joseph Benalio, Avocat de Milan, dans son
Eleuchus familiarum in Mediolani Do-
minio instgnium, p. 29 & 3o; Gaspard Bu-
gat, Milanois, dans son Histoire univer-

selle, à Venise 1571, liv. V, p. 571 & 689; &
liv. VII, p. 1022 & 1046; l'Abbé Jérôme
Ghilini, Théâtre des hommesde lettres, Ne-
nise 1642, tom. II, p. 148; le P. Silvestre
de Pierre-Sainte,Jésuite, Teffera gentilitia,
à Rome 1638, p. 296; le P. Jean-Paul Mo-
rigi, Jésuite, dans fa Noblessede Milan, imp.
dans ladite Ville, en 1619, liv. III, chap. i3,
p. 246, & liv. IV, chap'. 17, p. 368; Louis
Moréri, dans son Grand Diâionnaire histo-
rique, à Basle i632, tom. IV, p. 49 & 5o,
au mot FERRARI, & dans son nouveau sup-
plément, édition de 1749, au mot FLORENCE;
l'Abbéde Vertot,dans son Histoire de Malte,
dernière édition, tom. IV, p. 138 • Joseph
Ripamonti, dans son Histoire de la ville de
Milan,p. 5g3; Bernard Corio,Gentilhomme
Milanois, dans son Histoire de Milan, à Ve-
nise i554, p. 95, & pour les années 1226,
i23o, 1287, i378,& 1402; le ComteGeorges
Giulini, Chevalier de l'Ordre de St.-Etienne
de Hongrie, dans ses Mémoires,qui viennent
de paraître, concernant l'Histoire, le Gou-
vernement, la Description de la ville & cam-
pagne de Milan, dansles siècles passés,tom.V,
pour les années n 16, 1123, n3o, 1142,
& tom. VIII, pour les années 1229, 1275
& 1297; Galéas Capella, dans son Histoire
du rétablissement de François Sforce, Duc
de Milan, pour l'année i5i8; le Chevalier
Raphaël Fagnano, dans ses Mémoires fur
les noblesfamilles de Milan, 1S20, tom. II,
p. 87 & fuiv. au mot FERRARI; les Comman-
deurs de Malte, Barthélemy de Pozzo &
Robert Solaro, dans leur Rôle général des
Chevaliers de Jérusalem de la vénérable
Langue d'Italie, à Turin 1714, pour les an-
nées i559 & i58o,Te Chevalier Georges Vi-
viani, Marquis-Patrice de Forli, dans fa Ga-
lerie d'honneur, ou histoire de la Religion
de Saint-Etienne 3 deses Chevaliers, édi-
tion de Forli, 1735, tom. II, pour Tannée
1572; le P. Claude - François Menestrier,
Jésuite,dans son Histoire civile ou Consulai-
re de Lyon, édition 1696, p. 368 & 3g3, &
dans son blason de la Noblesse de toutes les
nations de l'Europe, p. 269, 272 & 3oi; en-
fin les recherches mordernes pour servir à

,
YHiftoire de Lyon, édition 1757, tom. I, p.
285.

II y a encore quelques autres Auteurs qui
ont traité de cette famille, mais dont on n'a
pu parvenir à avoir les passages comme Au-
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guslin Franzon, de Tefferiis gentililiis ;
Alphonse Lopès, dans son Nobiliairegénéa-
logique; André du Rier, dans son Traité des
armoiries de la Noblesse; Jean Schropier,
dans son Traité des armoiries; Jean-Jac-
ques Chiflet, dans son Traité des armoiries
de la Toifon-d'Or; & Pompée Rocius, fur
les armoiries desfamilles.

Dès l'an 1116, LANFRANC FERRARI étoit un
des Capitaines de la ville de Milan, avec A-
riald Visconti, charge qui n'étoit occupée
que parles premières famillesde ladite Ville.
La Maison de Visconti a été depuis souve-
raine du Milanois, & s'est alliée avec les pre-
miers Souverains de PEurope. Les FERRARI

ont eu avec elle une quadruple alliance. On
voit dans Sitonis, & dans Parbre généalogi-
que de cette Maison, qu'O&ave Visconti
épousa HÉLÈNE FERRARI, & que Jean-Marie
Visconti, feudataire de Massino Diuvocio,
avoit aussi pour femme Angela Ferrari; on
voit de plus que, fur la fin'du XVIe siècle,
Françoise Gallerati, veuve de Jérôme Vis-
conti,épousa,en secondes noces, CLAUDE FER-

RARI, & que Thomas, fils de César Visconti,
& de MARIE FERRARI, étoit Sénateur de Mi-
lan en 1671.

En 1 r42 ,
ALBÉRIC, de la très-noble famil-

le de FERRARI de Milan, y fait son testament,
partant pour une croisade de la Terre-Sain-
te, & HENRI, citoyen de la même ville, ha-
bitoit le bourg de Mendrisius;

Et en 1181,HUBERT FERRARI étoit un des
Juges de la ville de Côme.

Ën 1201, deux LAURENT & un SECUNDINUS

FERRARI, personnages très-illustres& très-cé-
lèbres, étoient chefs de la République de
Brême.

En 1226, JEAN FERRARI étoit Gouverneur
de Plaisance.

En 1229, HUBERT FERRARI, Juge, rendit
ùne sentence en faveur des Chanoines de St.-
Ambroise de Milan.

En 1275, BON DE FERRARI, Prêtre de Saint-
Raphaël de Milan, donne sa maison & son
jardin pour servir d'habitation aux Religieu-
ses, dites les Humiliées.

En 1297, JEAN DE FERRARI, Chanoine &
député de l'Evêque & du Clergé de Bresse,
assiste à Milan à un Concile provincial; la
même année mourut D. FACCIUSDE FERRARI,
Abbé de Saint-Ambroise de Milan; son épi-
taphe se voit dans la salle capitulaire de la

Maison de Clervaux de ladite Ville & il y est
dit prceclaroe prolis illuftris.

En 1317, les FERRARI sont nommés avec les
autres familles nobles de Milan qui étoient
de la faction Gibeline.

En 1340, GALVANEUS, MONTINNUS, GUIDO,
JACQUES, & quatre du nom de BELTRAMUS
FERRARI,étoient Conseillers ou Décurions de
Milan.

En I3I8, LOUIS, célèbre Jurisconsulte, est
nomméprésentau contratde mariage d'A^o,
fils de Jean-Galéas Visconti,avec fa parente
du même nom.

En 1380, BELTRAMOL DE FERRARI est nom-
mé comme favori & de la Maison de Jean-
Galéas Visconti, Duc de Milan. En 1387,
étant un des associés Préteurs de ladite Ville,
il fut choisipourprésenter les offrandes,charge
pour laquelle il étoit ordonné de ne choisir
que les citoyens les plus nobles & les plus an-
ciens d'origine dans Milan; & en i388, ce
Prince étant Vicaire de l'Empire, le chargea
du foin de ses affaires par des Lettres-Paten-
tes très-honorables. II fut aussi, depuis i385
jusqu'en'1402, Conseiller Ducal, aulique &
Syndic du noble CQllège des Juges de ladite
Ville, fa patrie.

En i388, FRANÇOIS & JACQUES DE FERRARI
étoientConseillers-Décurions de Milan.

En i3go, JEAN, dit ZANONUS DE FERRARI,
étoit un des Censeurs des revenus de l'Etat
de Milan, & FRANÇOIS DE FERRARI, avec quel-
ques autres Nobles Milanois, fut nommé
Préfet des Vivres dudit Etat.

En 13 9 3, ANTOINEDE FERRARI a été nommé
Official de l'Université des Arts de Milan,
par des Lettres-Patentes très-honorables du
Duc Jean-Galéas Visconti.

En i3g5, BELTRAMOL & MARCHESINUS DE
FERRARI, avec la qualilé de nobles, se trou-
vent inscrits comme parens de Jean-Galéas
Visconti, premier Duc de Milan; & en 1402,
le même BELTRAMOLétant Syndic-Général &
vêtu de grand deuil, occupa la premièreplace
à la pompe funèbre de ce Prince.

En 1402 vivoit JEAN-PIERRE DE FERRARI,
très-célèbre Jurisconsulte, Professeur de droit
dans l'Université de Pavie, & Auteur d'un
recueil de loix civiles.

En 1403, AMBROISE& DONAT DE FERRARI,

avec la qualité de nobles, furent nommés
Syndics des Questeurs du revenu de l'Etat,
par Lettres-Patentes du Duc & de la Du
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cheflè de Milan, & dans la même année AN- '

TOINE DE FERRARI étant un des principaux
dudit Etat, transféra le Gouvernement de
Crémone à Barthélemy tk. Paul Ben^ono,
frères.

En 1404, les FERRARI étant de la faction
Gibeline & très-amis des Visconti, armè-
rent en faveur de Galéas-Marie, Duc de Mi-
lan, & après un combat sanglant, il chassè-
rent ses ennemis de ladite Ville.

En 1405, GEOFFROY DE FERRARI fut nom-
mé Syndic & Procureur de Milan, par des
Lettres-Patentestrès-honorables; & PANTA-
LÉON étant un des principaux dudit État,
transféra à Georges Ben^ono le Gouverne-
ment de Crémone.

En 1408, JEAN, fils de BELTRAMOL DE FER-

RARI, fut nommé par Lettres-Patentes pour
être un des douze Magistratsdu Conseil-Gé-
néral de l'Etat de Milan.

En 1409, GUIDOTIMUSDE FERRARI, par des
Lettres-Patentes très-honorables du Duc de
Milan, fut nommé Garde des Sceaux dudit
Etat, & la même année il fut fait un des dou-
ze du Conseil-Général.

En 1412.& 1413, EUSÈBE DE FERRARI, a la

.

qualité de Patricien dans deux Lettres-Pa-
tentes données par Philippe-Marie Viscon-
ti, Duc de Milan.

En 1427, JEAN FERRARI a été nommé Pré-
teur ou Podestat du Duché & Ville de Mi-
lan, avec plein pouvoir & autorité, même la
puissance du glaive, par des Lettres-Paten-
tes du Prince des plus honorables,qui le qua-
lifie de personnagedistingué 3 éminentdont
il connoît depuis long-tems les vertus fans
nombre, Vorigine, la naissance, les talens,
Thabileté, la capacitéen tout genre, la préé-
minence, &c.

En 1428, JEAN DE FERRARI, de la ville de
Côme, est nommé Juge des impôts de la ville
de Milan, par Lettres-Patentes du Prince, &
il l'a été de même par d'autres lettres,en 1433.

En 1436, JEAN-MATHIEU DE FERRARI (dit
de Grado, de son Château dans le Milanois,
où il prit naissance), avec la qualité de nobi-
liffimis natalibus editus, fut reçu dans le no-
ble Collège de Médecine de Milan. II fut un
des plus habiles Médecins de son tems, & ce-
lui de Blanche-Marie Visconti, Duchesse de
Milan. Ilmourut fort regretté en 1460, & est
auteur de nombre d'ouvrages très-estimés.

En 1440, HUBERT DE FERRARI étoit un des

Jurisconsultes du noble Collège de Milan.
En 1440, PAUL DE FERRARIfut undes Pro-

véditeurs dudit Duché.
Depuis 1445 jusqu'en1479, JEAN-HUBERT,

ou ROBERT, a été Sénateurdans le noble Col-
lège de ladite Ville.

En 1448,JEAN-ANTOINEa été nommé Mas-
sarolus de la Commune de Milan, par Let-
tres-Patentes données par les Capitaines dé-
fenseurs de l'illustre & sublime Communauté
dudit Milan.

En 1449 (& par Lettres-Patentes données
par les mêmes Capitaines en chef), JEAN DE
FERRARI, de la ville de Côme, 3 tousses en-
fans descendans 3postérité ont étéfaitsci-
toyens de Milan dans la classe desplus no-
bles 3 de lapins antique noblesse, &c, &c,
pour avoir l'année précédente maintenu la
ville & pays de Côme dans l'obéissance du
Duché de Milan, & les avoir vaillamment
défendus contre l'armée des Vénitiens.

De 1470 à 1480, vivoient FRANÇOIS & AM-

BROISE DE FERRARI, frères; ils sont cités avec
les qualitésdespeâabiles 3 nobiles viri mi-
lites dans JASON, Conseil 166 & 168.

En 1470, vingt-un chefs de la famille du
même nom de FERRARI,dontquatreANTOINE,
trois CHRISTOPHE, trois AMBROISE, trois AU-
GUSTIN, deux JACQUES, un HUBERT, un MI-
CHEL, un PIERRE,un ETIENNE, un BARTHÉLEMY

3 un JOSEPH DE FERRARI, tous habitant dif-
férens quartiers 3 cantons de la Ville 3 Du-
ché de Milan, 3 ayant tous les mêmes qua-
lités de MAGNIFICI,SPECTABILES,NOBILES,EGRE-

GII ET PRUDENTES VIRI, ont prêté serment de
fidélitéau fils aîné de Galéas-MarieSforce,
Duc de Milan. Ce fait (attesté par le Chevalier
FAGNANO, tom. II, p. 87 & fuiv.) joint au
sentiment unanime de tous les autres auteurs
qui ont traité de cette famille, prouve incon-
testablement son identité de consanguinité&
de noblesse.

En 1497, naquit à Milan BARTHÉLEMY,fils
de Louis FERRARI, d'une des premières famil-
les de cette Ville, & de Catherine de Casti-
glione. II fut un des fondateurs de la Con-
grégation des Clercs réguliersBarnabites,en
devint Supérieur en 1542, & mourut sainte-
ment au mois de Novembre 1544.

En 1499, SÉBASTIEN FERRARI, qui est dit
avoir tant d'expérience dans Part de la guer-
re, fut nommé par Louis XII, Roi de Fran-
ce, Généralde toutes les Forteressesde l'Etat

Tome VII. G g S
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de Milan, & ce Monarque lui conserva cet
Etat à cause de sa valeur.

En 15 13, BARTHÉLEMY, fils de JEAN FERRA-

RI, Sénateur de Milan, fa patrie, en 1474, &
de noble Thomasfine de Paris de Lentate,
fut aussi élu Sénateur dudit Collège, & Pré-
sident Ducal du Conseil des Finances du Mi-
lanois. II étoit Comte de Desius, gros bourg
à dix milles de Milan, d'où dépendent plu-
sieurs hameaux & villages; nombre d'Histo-
riens racontent l'horrible assassinat commis
fur fa personne en i520.

En 1518, MARTHE DE FERRARI épousaJean-
Ange Giulini, un des aseendans en ligne di-
recte du Comte Georges Giulini, Chevalier
de l'Ordre de Saint-Etienne de Hongrie,au-
teur de ,1a nouvelle Histoire de Milan qui
vient de paroître ; & dans la même année Isi-
dore Isolani,haranguant en présence ò'Odet,
Comte de Foix, Seigneur de Lautrec, com-
mandant à Milan pour le Roi de France,
FRANÇOIS Ier, & du Sénat de ladite ville, cita
avec éloge la famille DE FERRARI parmi les
plus nobles du Milanois.

Depuis 1518 jusqu'en 1648, les FERRARI

ont été des 60 Décurions perpétuels de Mi-
lan, charges qu'il est dit que le Prince n'a ja-
mais conféréesqu'aux Chevaliersdu premier
rang ou à ses favoris.

En i520 ou environ, ALBÉRIC FERRARI,
guerrierdistingué, servit en France avechon-
neur, & y eut des emplois considérables; &
dans le même tems FRÉDÉRIC FERRARI, Che-
valier & Grand-Conservateur des Ordres de
Saint-Lazare & de Saint-Maurice, servoiten
Espagne en qualité de Commandant de l'In-
fanterie Espagnole.

En i535, GABRIEL-JEAN DE FERRARI, s'é-
tant retiré à Venise, à cause des guerres qui
défoloient fa patrie, il y fut comblé de biens
& d'honneur. II y fut très-lié avec plusieurs
Princes qui logèrent chez lui, & ce fut pour
récompenserson grand mérite que l'Empe-
reur CHARLES V, par de très-amples Lettres-
Patentes données à Augsbourg le 10 Sep-
tembre 1547, lui confirma toute l'ancienneté
de fa noblesse; Lettres quel'Empereur MAXI-
MILIEN a aussi confirmées& signées, fans parler
des grâces qu'il a obtenues de plusieursPapes,
Rois & Potentats

,
&du droit de Bourgeoisie

que lui a donné le grave Sénat de Venise.
En 1538, JÉRÔMEétoit FeudataireRoyal de

Vernat.
.

En 1553 mourut JEAN-ANTOINE FERRARI,
chef du Conseil des Finances du Milanois,
sous le Duc FRANÇOIS II, & fous l'Empereur
CHARLES V. II fut inhumé dans le cloître des
Franciscains de Milan, où se voit son épita-
phe.

En i559 & le 10 Avril, frère JEAN-PAUL
FERRARI, dela Lombardie, sut reçu Chevalier
de Malte.

En 1564, FABRICE étoit un des douze no-
bles Magistrats de Milan.

En 1572 & le 29 Mai, un autre FABRICE,
fils d'ANTOINE DE FLRRARI, de Milan, fut, dès
le commencement de la création, reçu Che-
valier de l'Ordre Militaire de Saint-Etienne
de Florence, qui fait les mêmes preuves que
celui de Malte. Depuis ladite année 1572 jus-
qu'en 1599, HERCULE, fils de JEAN-BAPTISTE,
fut Préfet& Pro-Préteurde Milan, fa patrie,
ainsi que l'un des 60 Juges du Collège de la-
dite ville.

En 1573 & le 21 de Septembre, JÉRÔME
,fils de MELCHIOR FERRARI, de Parme

,
fut aussi

reçu Chevalier de l'Ordre de Saint-Etienne
ide Florence dès les commencemens de fa

création.
En i58o & le 14 Avril, BALTHAZAR FER-

RARI, des Seigneurs de Don Dosola, du Prieu-
ré de Lombardie, fut reçu Chevalierde Malte.

Depuis 1590 jusqu'en i6o3, JEAN-BAPTISTE,
filsde FRANÇOIS-BERNARD,& petit-fils de JEAN-
ANTOINE FERRARI, chef du Conseil des Finan-
ces du Milanois, a été Chanoine de l'Eglise
Métropolitaine de Milan.

En 1 Sgg, FLAM;NIUSFERRARI,un des nobles
Chevaliers de Milan, fa patrie, fut choisi pour
aller a la rencontre & complimenter la Reine
MARGUERITE D'ESPAGNE.

En 1600, Dom ANTOINE FERRARI a été
Chancelierdu Duché de Milan.

En 1607, OCTAVE, de ladite noble famille,
naquit à Milan, fut habile Rhéteur & Histo-
riographe de fa patrie. Sa réputation & son
mérite iui attirèrent des présens & des pen-
sions des Princes étrangers. La Reine CHRIS-

TINE DE SUÈDE lui fit présent d'une chaîne
d'or de 1000 écus, l'honora de ses lettres, &
LOUIS XIV lui donna, pendant sept ans, une
pension de 5oo écus. II mourut fort regretté
en 1682, & a laissé un grand nombre d'ou-
vrages fort estimés.

Depuis 1614 jusqu'en 1633, GABRIEL, fils
d'ALEXANDRE, Feudataire Royal de Vernat, a
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été Sénateur dans le noble Collège de Milan.
En 1626, JEAN-JACQUES DE FERRARI épousa

Marguerite Giulini, fille d'un des afcendans

en ligne directe du Comte Georges Giulini,
déjà rappelé pour une première alliance en
i5i8.

En 1631 & le 11 Mai, frère CÉSAR FERRARI,
Bailli ou Prieur de Saint-Etienne, fut un des
Baillis Capitulaires de l'Ordre de Malte qui
assistèrentau grand Chapitre convoqué à Mal-
te, à cette date.

En 1641, BARTHÉLEMY étoit Contrôleur des
Finances de Milan, & est auteur d'un Tarif
des monnoies, imprimédans ladite ville.

En 1685 CHARLES étoit Feudataire Royal
de Brignan&de Fraseati.

En 16g5, THOMAS-MARIEFERRARI,né à Na-
ples, fut Maître du Sacré Palais, & Cardinal
du titre.de Saint-Clément de la création du
Pape INNOCENT XII.

Plusieurs Auteurs & Historiens que l'on
vient de citer sont d'avis que, pendant les

guerres sanglantesqui désolèrent le Duché de
Milan sous l'Empereur CHARLES V, nombre
de nobles familles la quittèrent, & allèrent
établir leurs Lares ailleurs. Gaspard Bugat,
dans son Histoire universelle, pag. 1022, dit
entr'autres que plusieurs branches de lafa-
mille DE FERRARI, toute originaire duditMi-
lan, allèrent dans ce tems-là s'établirdans
le Royaume de Naples, dans nombre de vil-
les de la Lombardie, dans le Piémont, dans
le Montferrat, à Turino, à Gênes, à Ve-
nise, &C.

Aussi ce fut dans ce même tems que JEAN-
BAPTISTE, fils d'ANDRÉ& père de BERNARDDE
FERRARI, vint habiter la ville de Buzaladans
l'Etat de Gênes. II fut, en i528, inscrit sur
le premier livre de noblesse de ladite Répu-
blique, & le 13 Décembre 155o; BERNARD,son
fils, le fut fur le second. Ce dernier épousa
DonaPaula, fille de Pellegrin Rebuffo, aussi
noble Génois. II vint (le premier de fa bran-
che) s'établir à Lyon vers le milieu du XVIe
siècle, y obtint des Lettres de naturalisé du
Roi HENRI III, conjointement avec fa fem-
me & son fils ANDRÉ, qui fuit, pour eux &
leurs descendans, y fit son testament le 3o
Octobre I58I, y mourut le 3 Avril 1589, &.
fut inhumé dans la Sacristie des Révérends-
Pères Carmes des Terreaux, où se voit son
tombeau en marbre. Ce que dessus est prou-
vé par le procès-verbal de M. Louis-Pierre

,

d'Hozier, Juge d'Armes de la noblesse de
France, du itr Octobre 1760, & parles certi-
ficatsde MM. de Montmorillon & de Belle-
garde, Comtes de Lyon, le Marquis de St.-
Just, & les Comtes de Chaponnay, de Revol
& d'Audiffret, dûment légalisés par M. le
Marquis de Rochebaron, Commandantdans
Lyon & dans la Province. On y voit de plus,
i° que les armes de cette branche DE FERRARI

font : d'azur, à un lion d'or couronné, lan-
gué 3 ongle de même ; & pour devise :

FERREA RARÒ RIDENT; 2° que le susdit JEAN-
BAPTISTE, Patrice ou noble Génois, est le cin-
quième aïeul en ligne directe d'ETiENNE-LAM-

BERT, rapporté plus loin; & 3° que cette
branche, depuis son établissementen France,
s'est alliée successivementavec les familles de
Venet-de-la-Tour,Henri deJarnìost, de la
Charnée-Molard,Riverieulx de Varax, &
Charrier de la Roche.

ANDRÉ DE FERRARI ,
Ecuyer, épousa

, par
contrat du 4 Février 1604, Madeleine de
Venet, originaire de Bourgogne,dont il eut:

JEAN-AMBROISE,qui suit ;
Et CÉSAR, lequel eut, entr'autres enfans, de

Françoise Orset, fille de Pierre, Baron de
Corgenon :

CHARLES DE FERRARIDE VALLIÈRES ;

Et LOUISE, mariée à Louis Roujfelet de
Rouville, Seigneur de Pobrières, Pré-
sident au Parlement de Dombes, dont
la fille

,
nommée Catherine de Roujfe-

let, obtint le Prieuré d'Alix
,

qu'elle a
résigné à Louise de Muzy-Varonin,
aujourd'hui Prieure dudit chapitre de
Chanoinesses.

JEAN-AMBROISE DE FERRARI,Ecuyer, Sieur
dela Vaupière, épousa, parcontrat du 21
Janvier 1641, Marguerite Henry, seulefille
& héritière de Guyot Henry, Ecuyer, Sei-

gneur de Jarniost & de Précellins,& de Clau-
dine Croppet, filled'OdetCroppet,Seigneur
de Saint-Romain& de Fromont,dont il eut :

CÉSAR DE FERRARI,Ecuyer,Seigneur d'Ai-
grefoin, qui mourut à^l'âge de 86 ans, au
Château de Romans en Bresse. II avoit épou-
sé, par contrat du 20 Mars 1677, Charlotte-
Martine dela Charnée-Molart,fille de Clau-
de de la Charnée, Ecuyer, Seigneur de Mo-
lart, qui étoit d'une Maison ,

originaire de
Savoie

,
aujourd'hui éteinte, & de Louise de

Besfet, fille de François, Ecuyer, Seigneur
de Millon & de la Chapelle, Gouverneur de

Gggij
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la Ville & du Châteaude Chevreuse, Homme
d'armes d'une Compagnie d'ordonnance du
Roi.

CLAUDE-CÉSAR'DE FERRARI, Ecuyer, Com-
te de Romans, Chevalierd'Honneurau Bail-
liage & Siège Présidial de Bresse, avoit époulé
en 1712, Claudinede Riverieulx, fille d'E-
tienne, Conseiller-Secrétaire du R.oi, Comte
de Varax, Seigneur de Marcilly, &c, & de
Marie Rolland, fille d'Antoine , Ecuyer,
Sieur des Places, & de Claudine de Pont-
Saint-Pierre.

Elle se soutient aujourd'hui, dit le Mé-
moire que nous ne faisons que copier, dans
la personne d'ETiENNE-L.AMBERTDE FERRARI,
Chevalierde Saint-Louis,Lieutenant'de Roi
des Provinces de Bresse, Valromey& pays de
Gex,qui a commencé à servir Sa Majesté dans
la Compagniedes Cadets-Gentilshommes de
Metz, puis dans le Régiment de Lyonnois,
où il a été ancien Capitaine; il fut blessé à la
bataille de la Madonna del Ulmo, pendant le
siège de Cony, & a quitté le service à la der-
nière paix. En 1763, il a obtenu de Sa Ma-
jesté des Lettres-Patentes de Comte pour lui
&ses descendans,dûmentenregistrées au Par-
lement & Chambre des Comptes de Bourgo-
gne,& au Bailliage& Siège Présidialde Bresse,
dans lesquelles fa naissance & ses services mi-
litaires font rappelés & ont'été vérifiés par
des Commissaires nommés à cet effet. U avoit
épousé, en 1750, Marie-Marguerite-Ger-
trude Charrier de la Roche-Jullié, morte le

19 Février 1766, âgée de 35 ans
,

fille de
Guillaume Charrier, Chevalier, Seigneur de
la Roche-Jullié, Chenas, Saint-Jacques-des-
Arresls, &c, Président & Lieutenant-Parti-
culier en la Cour des Monnoies & Siège Pré-
sidial de Lyon, dont le frère unique, Cathe-
rin, ancien Capitaine dans le Régiment de
la Vieille-Marine,est mort dans les dernières
guerres à Straconitz en Bohême le 7 Avril
1742, & de Françoise-Thérèse Durret. II
a pour enfans :

.1. GUILLAUME-CÉSAR, qui fuit;
2. CLAUDE-CÉSAR,né le 14 Novembre 1751,

Chanoinedu Chapitre noble de St.-Martin
d'Ainay de Lyon ;

3. JEAN-BAPTISTE, né le 9 Novembre 1752,
Sous-Lieutenant dans le Régiment de Bre-
tagne, Infanterie ;

4. JEAN-BAPTisTE-BLANCHE,néleg Septembre
1755, Page de Madame la Comtesse de
Provence en 1771 ;

5. LOUIS-FLEURY, né le i3 Septembre 1756,
Chanoinedu Chapitrede St.-Paul de Lyon ;

6. JACQUES-CATHERIN-HUGUES-CÉSAR,né le 6
Octobre 1757 ;

7. PIERRE-OCTAVE, né le i5 Février 1766 ;
8. FRANÇOISE-THÉRÈSE,né le i5 Juillet 1754,

mariée à N... de la Roche-Grosbois, Mous-
quetairedu Roi dans sa secondeCompagnie ;

g. HÉLÈNE-MARIE,née le i5 Avril 175g ;

10. CHARLOTTE-FRANÇOISE,née le 16 Novem-
bre 1760;

11. MARIE-FRANÇOISE,née le 3o Janvier 1762;
12. Et JEANNE-FRANÇOISE-GERVAISE-PROTAISE,

née le 18 Mai 1764.
GUILLAUME-CÉSAR DE FERRARI, né le 10 Dé-

cembre 1750, premier Page de Madame la
Dauphine, à la mort de cette Princesse, &
aujourd'hui Sous-Lieutenant dans le Régi-
ment Dauphin, Dragons.

Les armes comme ci-devant.

FERRE ou FERRY, famille originaire
d'Italie, & établie en Provence depuis en-
viron le milieu du XVe siècle.

I. JEAN DE FERRE, Ier du nom, qualifié
noble dans le testament de BENOÎT,son petit-
fils, fut père de

II. NICOLAS, Ier du nom, dont sortit:
III. BENOÎT DE FERRE OU FERRY, qui se

transplanta en Provence, & suivit le Roi
RENÉ,Comtede Provence, en 1442. Ce Prince
lui accorda plusieursprivilègesen récompense
de ses services, entr'autres la franchise des
tailles, des biens dont il avoit fait acquisition
en Provence, ou qu'il pourroit y acquérir
jusqu'à la concurrence d'un demi feu, &c,
ainsi qu'il conste par les Lettres-Patentes
données à ce sujet, enregistréesà la Cour des
Comptes d'Aix, le 19 Juillet 1476. II fit son
testament le 9 Avril de la même année, dans
lequel il est qualifié noble, fils de noble NI-
COLAS, Ier du nom, & petit-fils de JEAN DE
FERRE, Ier du nom, qui a aussi la même qua-
lification. De Mariette Marcel, son épouse,
il eut :

1. NICOLAS DE FERRE, qui fit la branche, dite
d'Agout, terminée en la personne de

FRANÇOIS DE FERRE, Seigneur de la
Mayette;

2. JEAN, qui suit :
3. Et GALIOT, auteur de la seconde branche

rapportée ci-après.
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BRANCHE
des Seigneursde LA COMBE.

IV. JEAN DE FERRE, II» du nom, alla s'éta-
blir dans le Comté de Grignan vers l'an
i5oo. II testa l'an i5o8, en faveur de RAY-
MOND, son fils, qui fuit.

V. RAYMOND DE FERREse maria avec Louise
Conte, de laquelle sortit :

VI. CLAUDE DE FERRE, qui épousa, par
contrat passé devant Marqui, Notaire, le 10
Février 1549, Louise de Boulogne, & en
eut :

VIL BERNARD DE FERRE, allié à Françoise
d'Esparron

,
fille de Charles, & de Claude

de Taulignan,par contrat du 12 Août 1579,
passé devant Aymé, Notaire à Taulignan. II
testa le 9 Août 1621 (Mionet, Notaire à Es-
peluche), & eut pour enfans :

1. CHARLES, qui fit branche en Dauphine ;

2. GASPARD, dont on ignore la destinée;
3. Et HECTOR, qui fuit.
VIII. HECTOR DE FERRE, maintenu dans fa

noblesse par les Commissaires du Roi, dépu-
tés pour la vérificationdes titres de noblesse,
le 22 Mai 1640, épousa Catherine de Jar-
din, de laquelle vint:

IX. DANIEL DE FERRE, Seigneur de la Com-
be, marié, par contrat passé devant Pouffon,
Notaire à Simiane, le 6 Décembre 1666, à
Marguerite de Coulomp, fille de noble Jean
de Coulomp, & eut pour fils :

X. JEAN-FRANÇOÌS DE FERRE, Seigneur de
la Combe, qui s'allia à Madeleine d'Escri-
van, le 17 Juillet 1707 (Bremond, Notaire
Royal à la Roque-Broussane).De ce mariage
sont issus :

1. JOSEPH-PONS, qui fuit;
2. Et MARGUERITE, mariéeà PIERRE DE FERRE,

dont il sera parlé au degré XI, de la bran-
che suivante.

XI. JOSEPH-PONS DE FERRE, Seigneur de
la Combe, épousa, le 16 Août 1736, ELISA-

BETH DE FERRE, fille de JOSEPH, & de Made-
leine d'Escrivan, de laquelle il eut :

1. JOSEPH-DANIEL ;
2. JEAN-FRANÇOIS-PONS;
3. VICTOR-GERMAIN;

4. VICTOR-THÉODORE;
5. Et PERPÉTUE DE FERRE.

SECONDE BRANCHE.
IV. GALIOT DE FERRE, troisièmefils de BE-

NOÎT, & de Mariette Marcel, eut de fafemme
dont on ignore le nom :

1. & 2. FRANÇOIS & JEAN, qui prirent femme
dans la Maison de Simiane, des Seigneurs
de la Coste. FRANÇOIS n'eut qu'une fille, &
JEAN fut père de PIERRE,dont la fille unique
entra dans la Maison de Simiane;

3. Et RAPHAËL, qui suit.
V. RAPHAËL DE FERRE, OU FERRY, épousa,

en i520, Béatrix Berge, du lieu d'Oppède
dans le Comtat-Venaiffin. II mourut fans
tester, & ses trois fils se partagèrent les biens
qu'il laissa, par acte du 16 Mai i552 (Denis
Michel, Notaire Royal du lieu de Banon). Ses
enfans furent:

1. MICHEL, qui fuit;
2. BARTHÉLEMY, auteur de la troisième bran-

che rapportée ci-après;
3. Et SÉBASTIEN, chef de la cinquième, men-

tionnée à son rang.
VI. MICHELDE FERRY se maria à Elisabeth

de Farges, & en eut :

1. MARC-ANTOINE,qui suit;
2. & 3. CLAUDE & PIERRE, morts fans posté-

rité.
VIL MARC-ANTÓINEDE FERRY épousa, par

contrat passé devant du Mestre, Notaire à
Simiane, le i5 Octobre i582, Antoinette
Brunel, dont :

VIII. JEAN-THOMAS DE FERRY, marié, le 3
Février i636 (Poncet Sally, Notaire à Li-
mans), à Laurence de Bermond,fille de Gas-
pard, Seigneur de Malcor, & de Madeleine
Rives. Ses enfans furent :

1. FRANÇOIS, qui n'eut qu'un fils nommé
JOSEPH, mort fans postérité.

2. JEAN-.ANTOINE, mort jeune;
3. JOSEPH, qui n'eut qu'un ftls appelé

MARC, Seigneur d'Autet, lequel n'eut
point de postérité.

4. Et MELCHIOR,qui fuit.
IX. MELCHIOR DE FERRY,Seigneur de Vau-

nière, épousa,par acte passé devant François
Ouvière, Notaire Royal à Pourrières, le 2
Septembre 1668, Catherine Gueyrard,dont
il eut :

X. JANVIER DE FERRY, Seigneur de Vau-
nière, qui se maria à Françoise d'Escrivan,
fille de noble César, & de Claire Nielly,
par acte passé devant Amie, Notaire Royal
au Puget, le 7 Août 1703. II eut entr'autres

.fils:
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1. CÉSAR-MELCHIOR,qui suit ;

2. Et PIERRE, rapporté après son aîné.
XI. CÉSAR-MELCHIORDE FERRY s'allia, par

acte reçu par Pernet, Notaire, le 5 Janvier
1730, à Elisabeth Hermite, fille de Joseph,
Commissaire d'Artillerie du fort Saint-Louis
de Toulon, dont est issu:

JOSEPH DE FERRY, Ecuyer.
XI. PIERRE DE FERRY, fils puîné de JAN-

VIER, & de Françoise d'Escrivan
,

fut taxé
comme noble, par Arrêt de M. de la Tour de
Glené, Intendant en Provence, du 3 Juin
1749. II avoit épousé, parcontrat passé de-
vant Béraud, Notaire à Roque-Broussane, le
3 Septembre 1735, MARGUERITE DE FERRE,
fille de JEAN-FRANÇOIS,Seigneur de la Com-
be, & de Madeleine d'Escrivan. De ce ma-
riage sont nés deux fils jumeaux:

1. JANVIER, mort jeune;
2. & 3. RAPHAEL-MELCHIOR,& GABRIELLE DE

FERRE.

TROISIÈME BRANCHE
établie à Saint-Maximin.

VI. BARTHÉLEMY DE FERRE, second fils de
RAPHAËL, & de Béatrix Berge, eut de fa
femme, dont on ignore le nom:

1. JEAN, mort fans postérité.
2. Et JOSEPH, qui fuit.
VIL JOSEPH DE FERRY épousa Peironne de

Beauchamps, par contrat passédevant Amou-
reux, Notaire à Vachères, le 17 Mars 1597.
II eut entr'autres enfans :

i. FRANÇOIS, qui fuit ;

2. Et JEAN, dont la postérité sera rapportée
après celle de son aîné.

VIII. FRANÇOIS DE FERRE s'allia à Anne
Marguerite, {e 12 Septembre 1649, contrat
passé devant Martin, Notaire, dont :

1. CHISTOPHE, père de
JOSEPH, mort fans postérité.

2. Et JACQUES-JOSEPH,qui fuit.
IX. JACQUES-JOSEPH DE FERRE épousa, par

contrat passé devant Vincenty, Notaire à
Saint-Maximin, le i5 Septembre 1687, Ma-
deleine de Maure!, dont :

1. JOSEPH, qui suit ;

2. ANTOINE, rapporté après son frère aîné ;
3. Et JEAN-BAPTISTE, mentionné après ses

deux frères.
X. JOSEPH DE FERRE épousa, le 6 Janvier

171 o (Maurel, Notaire), Madeleine d'Ef-

crivan, fille de noble César, & de Claire
Nielly. De son mariage il a eu :

1. GAÉTAN ;
2. CLAIRE ;.
3. Et ELISABETH, mariée à JOSEPH-PONS DE

FERRE, Seigneur de la Combe, mentionné
au degré XI de la première branche.

X. ANTOINE DE FERRY se maria, le 4 Août
1723, à Catherine Vincenti, dont :

DOMINIQUE, mort jeune;
Et CATHERINE.

X. JEAN-BAPTISTE DE FERRY, troisième fils
de JACQUES-JOSEPH, s'établit à la Roque-
Broussane, & s'allia,le 16 Août 1719, kEli-
sabeth de Montaner, dont :

1. JEAN-BAPTISTE-ANDRÉ ;
2. & 3. JACQUES & JOSEPH-PONS;
4. & 5. MARGUERITE& MADELEINE.

BRANCHE
des Seigneurs du VALLON.

VIII. JEAN DE FERRE, second fils de JOSEPH,
& de Peironnede Beauchamps, se maria, le
19 Juillet 1654, à Marguerite Droy, dont:

IX. Louis DE FERRE, allié à Marguerite
de Girieuli, qui en eut :

X. JEAN-LOUIS DE FERRE, Seigneurdu Val-
lon, marié i° à Marguerite de Ferre; &20
à Anne Siloy. II a eu du premier mariage un
fils, nommé

1. FRANÇOIS.

Et du second lit:
2. & 3. FRANÇOIS & PASCAL-CLAIR.

'BRANCHE
établie à Simiane.

VI. SÉBASTIENDE FERRE, troisième fils de
RAPHAËL, & de Béatrix Berge, eut de fa
femme dont on ignore le nom :

VII. MELCHIOR DE FERRE, marié à Susanne
de Bermond, du lieu de Valfaintes

,
& en

eut:
VIII. HENRI DE FERRE, qui se maria, le 3

Juillet i633, à Anne de Vifre, fille de Gas-
pard, du lieu de Volonne, & de Louise de
Beiras, de laquelle vint :

IX. JEAN DE FERRE, qui épousa, par con-
trat passé devant Veiffìère, Notaire à Ma-
nofque, le 29 Juillet 1674, Marguerite Cef-
tier, dont :

X. ANTOINE DE FERRE, qui s'allia, par con-
trat paflé devant du Meftre, Notaire à Si-
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miane, le 24 Octobre 1712, à Elisabeth Van-
gine, & en eut :

JEAN-FRANÇOIS, dont on ignore la postérité.

L'arbre généalogique tel que nous venons
de le donner, d'après {'Histoire héroïque de
la Nobleffe de Provence, tom. I, pag. 379
& suiv.,estenregistréaux Archives de Sa Ma-
jesté en Provence, &a étécollationné par les
Conseillers Gastaud & Mayol-Saint-Simon.

Les armes : de gueules, à 3 annelets d'or.

FERRE, ancienne famille noble originaire
dela Province de Bretagne, où elle a produit
des Sénéchaux, un Procureur-Général au
Parlement de Rennes, & des Officiers dans
le Conseil des Ducs de Bretagne. Elle s'est
établie en Poitou au commencementdu XVIe
lìècle, a servi avec honneur dans le militaire,
& a pris des alliances dans des Maisons très-
distinguées. Le premier qui soit connu est

YVON FERRÉ, Ecuyer, qui, en i38g, étoit
Capitaine du Duc de Bretagne. II sommace-
lui qui tenoit la place dela Roche-Rieux,
pour le Comte de Penthièvre, de la rendre au
Duc, & eut pour fils :

JACQUES FERRÉ, qui, en 1420, étoit Con-
seiller du Duc de Bretagne. IÌ fut père de

JACQUES FERRÉ, Procureur-Général au Par-
lement de Rennes depuis 1445, & en même
tems Sénéchal jusqu'en 1466. II eut pour fils:

JEAN FERRÉ, Ecuyer, qui vint s'établir en
Poitou, & eut:

THOMAS FERRÉ, qui épousa, en 1485, Per-
rette de Marbeuf, dont :

FRANÇOIS FERRÉ, Chevalier,Seigneurde la
Fond, qui se maria, en 045, avec Anne
Chioche,de laquelle sortit :

FLORENT FERRÉ, Chevalier, Seigneurde la
Fredière. II servit avec distinction, & eut de
son mariage, contracté en 1571, avec Char-
lotte Vérineau:

MARTIAL FERRÉ, Seigneur de la Lande &
de la Fredière, qui épousa Renée Tiraqeau,
en 1602, dont:

JACQUES FERRÉ, allié, le 2 Février 1642, à
Marie Charpentier. De ce mariage vint :

GAUTHIER FERRÉ, Chevalier, Seigneur du
Mas, allié, en 1681, à Marie le Clerc de la
Couronne,dont :

JACQUES FERRÉ, Chevalier, Seigneur de la
Fredière, qui épousa, en 1701, Marguerite
le Clerc, fille d'Etienne le Clerc, Cheva-

lier, Seigneur de la Jarodie, & de Catherine
de Ckamborant. II en a eu :

ETIENNE FERRÉ, Chevalier, Seigneur de la
Jarodie & de la Fredière, marié, le icr Juin
1736,àElisabeth de Montiers, fille deFran-
çois de Montiers, Chevalier, Seigneur d'O-
by, d'une famille illustre, de laquellesont sor-
tis plusieurs Officiers-Généraux,un Cheva-
lier des Ordres, & un Evêque de Chartres.
Ses enfans sont :

1. FRANÇOIS, né le 20 Avril 1739, reçu Page
de la Grande-Ecurie en 1747;

2. FRANÇOIS-AMABLE FERRÉ, né le 2 5 Mai
1740, reçu Chevalier de Malte au mois
d'Octobre 1756 ;

3. PIEURE-SYLVAIN, né le 24 Mai 1741, reçu
". aussi Chevalier de Malte en même tems

que son frère ;

4. ETIENNE, né en Mars 1743;
5. Et MARIE, née en Février 1742.

II est parlé de cette famille dans.]!Histoire
de Bretagne, par Dtmi Lobineau, Bénédic-
tia,K-éîîrîson de 1707, & la Généalogie que
nous venons d'en donner est extraite d'un
Mémoire de famille envoyé.

Les armes: de gueules, à une bande d'or,
chargée en chef d'unefleur-de-lis d'or, 3
de deux autresfleurs-de-lisd'or,aucôtéfe-
nestre de la bande.

FERREIRA. Les Marquis de Ferreira,
Ducs de Cadaval, issus des Ducs de Bragance,
& qui portent : d'argent, au sautoir de
gueules, chargé de cinq écussons de Portu-
gal, font sortis d'ALVAR DE PORTUGAL, troi-
sième fils de FERDINAND Ie1', Duc de Bragance,
& de Jeanne ou Isabelle de Castro- Cada-
val, qui, lors de la disgrâce du Duc de Bra-
gance, son frère, obtint la permission de sor-
tir de Portugal. Le Roi EMMANUEL le rappela
& le rétablit dans tous ses biens, & dans fa
charge de chefde la Justice dans le Royaume.
Ses descendans ont occupé les premières pla-
ces à la Cour de Lisbonne.

Le Duché de Cadaval est une Terre à la-
quelle est attachée la charge de Grand-Maître
de la Maison du Roi, & dont le possesseur est
le seul qui soit honoré du titre de Duc. NUNO

-ALVAREZ DE PORTUGAL, Duc de Cadaval,Mar-
quis de Ferreira,&c, né le 7 Décembre 1679,
prit possession, au mois de Juillet 1701, des
honneurs attachésà son rang, & qui luiétoient
échus par le décès du duc de Cadaval, son
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frère aîné. II épousa, par dispense, le 16 Sep-
tembre 1702, sa veuve, LOUISE DE PORTUGAL,
fille légitimée de PIERRE, Roi de Portugal. Des
Marquis de Ferreira sont sortis les Comtes
d'Acumar, & les Comtes de Gelves. Voyez
Moréri.

FERRERO. On dit que cette Maison est

une branche de celle d'Acciajolide Floren-
ce, qui en sortit durant les guerres civiles
des Guelphes & des Gibelins, & vint dans la
Lombardie. Elle a donné un Cardinal-Evê-
que de Bologne dans :

JEAN-ETIENNE FERRERO,mort en I5IO, âgé
de 36 ans; & trois autres Cardinaux & Evê-
ques de Verceil, un Grand-Conservateur de
la Religion de Saint-Maurice& de Saint-
Lazare, Grand-Maître-d'Hôtel de Savoie,
Chevalierde l'Ordredel'Annonciadeeni576.
Un Seigneur de cette Maison prit femme dans
celle de Fiesque, & 'en prit le nom, & a fait
la branche de Ferrero de Fiefque.

CHARLES- EMMANUEL - VINCENT FERRERO DE
PALLAS, Piémontois, fils du Marquisa'Or-
mea,a épousé, en Juillet 1761, Marie-Jean-
ne-Candide de Brancas, fille unique de
Henri-César-Raymond-Hyacinthe, Comte
de Brancas-Laudun,& de Marie-Virginie
de Berton-Grillon.

•BRANCHE
de FERRERO DE FIESQUE, Prince de Mas-

feran, dans la Seigneuriede Verceil.
VICTOR-AMÉ-LOUIS FERRERO DE FIESQUE,

épousa Jeanne-Irène Caraccioli, dont il eut:
VICTOR-AMÉ-PHII.IPPE,qui suit ;
MARIN, né en 1721, & qui a quitté l'Etat Ec-

clésiastique en Novembre 1745;
MARIE-CHRISTINE, née en 1714, femme du feu

Marquis de Saint-Germain,Ambassadeuren
France ;

CONSTANCE-F.LÉONORE, née en 17Ó, mariéeau
Comte de Priouque;

Et MARIE-LOUISE-SOMÈNE, née en 1717, qui
a épousé i° le Marquis de Senantes ; & 20
le Marquis de Saint-Marsan, Ambassadeur
en France.

VICTOR-AMÉ-PHILIPPEFERRERO DE FIESQUE,

Prince de Masseran & de l'Empire, Marquis
de Crévecoeur, Grand d'Espagne de la pre-
mière classe, Chevalier de la Toison-d'Or, le
23 Septembrei752,& de St.-Janvier,Grand'-
Croix de l'Ordre de Saint-Charlesd'Espagne,
Capitaine-Général des Armées de Sa Majesté
Catholique, premier Capitaine de ses Gardes,

son Ambassadeurextraordinaire près du Roi
de la Grande-Bretagne,&c., marié, le 28 Oc-
tobre 1737, à Charlotte-Louise de Rohan-
Guéménée, née le 12 Mai 1722, première
Dame d'honneurde la feue Reine d'Espagne,
fille de Hercule-Mériadex, Prince de Gué-
ménée, &c, &de Louise-Gabrielle-Julie de
Rohan.

FERRET : d'azur, au chevrond'argent,
accompagné de trois têtes de cerf d'or,
rangées en chef.

* FERRETTE.Le Comté de Ferrette,qui
étoit possédé par les Comtes de Bar & de
Montbéliard, fut donnéen partage à FERRI OU
FRÉDÉRIC,quatrième fils de THIERRY, Comte
de Bar, dans le XIe siècle. ULRIC II, sixième
Comte de Ferrette,vendit, en 1271,ce Comté
à Henri de Neuchâtel, Evêquede Bâle, pour
85o marcs d'argent, & l'Evêque le lui remit
pour le tenir en Fief de son Eglise, à laquelle
il fut stipulé que ce Comté seroit réuni, faute
d'hoirs mâles. En 1648, le Comté de Fer-
rette & le Sundgaw furentcédés en toute sou-
veraineté à la France,qui paya trois millions
aux Archiducs pour leurs droits.

Le Roi Louis XIV, pour récompenser les
services du Cardinal Mazarin, lui donna, &
à ses successeurs, en propriété le Comté de
Ferrette, ne se réservant que la souveraineté
& le haut domaine. Le Cardinal le donna à
sa nièce Hortense Mancini, & à son mari
Armand-Charles de la Porte, pour eux&
leurs successeurs.

FERRI : d'azur, à lafasce d'or, accom-
pagnée en chefde 2 étoilesd'or, 3 en pointe
d'un lion passant, auffì d'or.

FERRIERD'AURIBEAU. Cette famille,
connue sous le nom de Ferrier, est originaire
de Riez, & descend de

I. JEAN DE FERRIER, Co-Seigneur de cette
ville, qui obtint des Lettres de noblesse du
Roi RENÉ, données à Aix le 18 Juin 1475,
enregistrées aux Archives du Roi en Pro-
vence le 12 Janvier 1477, & fonda une Cha-
pelle dans l'Eglise des Cordeliers de Riez. II
paroît, par son testamentdu 19 Octobrei512,
qu'il eut deux femmes. On ignore le nom de
la première. La seconde fut Catherine d'Ar-
cuffia-Tourves. Du premier lit vint :

HONORÉ, qui suit.
Et du second lit :
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THOMAS, Seigneur de Sorps, marié à Delphine
de Sabran-Beaudinar,dont la postérité est
éteinte.

II. HONORÉ DE FERRIER, Co-Seigneur de
Riez, fit son testament le 7 Mai i520. II avoit
épousé Honorée de Roux de Beauve^er, fille
d'Antoine, Seigneur de Lamanon, dont

1. MELCHIOR, qui suit;
2. BALTHAZAR, Sacristain de l'Eglise de Riez;
3. HONORÉE, femme, en i52Ì, de Bertrand de

Signier; Seigneur de Piozin ;

4. Et MARGUERITE,femme de Louis d'IJoard-
de-Mathelon, Seigneurde Peynier, Maître-
d'Hôtel du Roi & Chevalier de son Ordre.

III. MELCHIOR DE FERRIER, Seigneur de
Majastre, prêta hommage pour cette terre le
n Décembre 1527, & épousa, le 17 Novem-
bre 1531, Madeleinede Grasse, fille de Louis,
Seigneur de Mas & de Callian, dont :

1. ANTOINE, qui fuit ;

2. ROLLIN, Sacristain de l'Eglise de Riez,
Prieur de Cotignac & Fondateur de la
Maison de Notre-Dame-de-Grâce;

3. ANDRIVETTE, mariée, en i55g, à Charles
de Barras, Seigneur de Mélan ;%

4. Et MARGUERITE, femme de Joseph de Fa-
bre, Co-Seigneurde Riez.

IV. ANTOINE DE FERRIER,Seigneurën partie
de Riez, de St.-Julien, d'Affe & de Callian,
transigea avec Henri de Grasse, Seigneurde-
Mas, Eicragnoles & Callian, pour raison des
droits de Marguerite de Grasse, fa mère ; il
lui revint la quatrième partie de la terre de
Callian le 12 Février i5Ó2. II laissa de Fran-
çoise d'Autric-de-Vintimille-de-Beaumet-
tes, qu'il avoit épousée le 11 Novembre 1558 :

1. CLAUDE, qui suit ;

2. MADELON, reçu Chevalier de Malte le 7 Fé-
vrier 1608 ;

3. Et GASPARD, Sacristain de l'Eglise de Riez.
V. CLAUDE DE FERRIER, Seigneur de Saint-

Julien, épousa, le 29 Septembre i6o5, Ho-
norée de Cosne, fille & héritière d'Olivierde
Cosne, Seigneur d'Auribeau, dont il eut :

1. CHARLES, Seigneur de Saint-Julien& d'Au-
ribeau, marié, en 1637, à Françoise de
Villeneuve-Tourettes,sans enfans ;

2. GASPARD, Sacristain de l'Eglise de Riez;
3. BALTHAZAR, Chanoine de la même Eglise;
4. Et MADELON, qui fuit.
VI. MADELON DE FERRIER, reçu Chevalier

de Malte en 1646, quitta la Croix, & épousa,
le 4 Juin 1657, Susanne de Villeneuve-Tou-

rettes, fille de César, Seigneur de Tourettes,
de Vence, & de Françoise de Blaccus. Ses
enfans furent:

1. BALTHAZAR-LOUIS,qui fuit;
2. CÉSAR, Sacristain de l'Eglise de Riez, &

Prieur de Cotignac ;
3. HENRI, reçu Chevalier de Malte en 1691,

Capitaine dans le Régiment de Nivernois,
mort Commandeur à Malte le ig Janvier
1751;

4. HONORÉE, mariée à Henri de Castellane,
Seigneur de Majastre, fils de Charles;

5. Et N... alliée à Augustin deRivier,Seigneur
de RomouleS".

VII. BALTHAZAR-LOUIS DE FERRIER, Sei-
gneur d'Auribeau&deSaint-Julien, épousa,
1° Rose de Castellane de Saint-Juers; & 20,
le 19 Novembre 1698, Thérèse de Gantés,
fille de Jean-François, Seigneur de Valbon-
nette, Conseiller au Parlement d'Aix, & de
Gabrielle de Clapiers-de-Vauvenargués,
cousine germaine de M. le Marquis de Gan-
tés, Lieutenant-Général. Du premier lit il
n'eut point d'enfans,maisdu second vinrent:

1. HENRI-GASPARD, qui suit;
2. Et SUSANNE, mariée, en 1719, à Joseph de

,
Gautier, Baron de Sénèz & d'Aiguines.

VIII. HENRI-GASPARDDE FERRIER,Seigneur
d'Auribeau, Chevalier des Ordres militaires

pde Saint-Lazare & de Saint-Louis, ancien
* Capitaine d'une des Galères du Roi, avec

rang de Colonel, l'un des Syndics de la No-
blessede Provence, est veuf de Catherine de
Rémusat, de la ville de Marseille, qu'il avoit
épouséeen1738. Iln'enaeuqu'unfils nommé

IX. HENRI-CÉSAR-MADELEINE DE FERRIER,
qui a été Officier dans le Régimentd'Eu, In-
fanterie, mort en 1761.

Les armes : d'or, à 5 écussons de gueules,
posés 2, 2 3 1; l'écu surmonté d'une cou-
ronne à Fantique d'or, que le Roi RENÉ a
accordée à JEAN DE FERRIER & à fa postérité
en 1475.

FERRIER, autre famille, établie à Arles,
qui avoit été anoblie en 1598, & s'est éteinte
dans la Maison de Régis Fuveau. Ses armes
étoient : de gueules,à unfer de cheval d'ar-
gentrenversé; au chefcousu d'azur, chargé
d'unefleur-de-lisd'or. {Histoire héroïque de
la Noblesse de Provence, tom. I,pag. §84 &
fuiv.)

FERRIER DU CHATELET, famille
Tome VII. H h h
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noble originaire d'Espagne, où elle subsiste

encore, dont une branche est venue s'établir
dans la ville de Salon, de Cray en Provence,
au Diocèse d'Arles, après que JEAN FERRIER,
né à Terraréga en Aragon, Archidiacre de
l'Eglise de Lérida en Catalogne,Camérier du
Pape ALEXANDRE VI, & Evêque de Melphes
au Royaume de Naples, eut été nommé, par
le Roi Louis XII, à l'Archevêché d'Arles le
28 Novembre de l'an 1498, en récompense
de plusieurs légations importantes, dans les-
quelles ce Prince avoit intérêt.

Cette famille est connue dès le XI IIe siècle,
& est regardée comme noble & ancienne. Du
mariage de GUILLAUME FERRIER avec Cons-
tance de Miguel, naquirent à Valence en Es-
pagne :

1. PIERRE ;
.2. BONIFACE, qui fuit;
3. Et VINCENT, mis au nombre des Saints,

sous le nom de Saint-Vincent-Ferrier.
BONIFACE FERRIER, devenu veuf,entra dans

l'Ordre des Chartreux, & en devint le Gé-
néral. DON MAHTIN, Roi d'Aragon, étant
mort fans postérité en 141o, BONIFACE & son
frère VINCENT FERRIER furent du nombre des
neuf Juges choisis pour décider à qui appar-
tenoit fa succession. Le Conseil n'étoit com-
posé que de gens de qualité.

L'Archevêque d'Arles étoit leur petit-ne-
veu. Celui-ci maria son neveu PIERRE FER-
RIER à Salon. II étoit trisaïeul de

REYNAUD, né en 1627, & mort en 1654.
GILLES FERRIER,son fils, né à Salon 6111642,

orphelin à l'âge de deux ans, entra fort jeune
au service. II eut plusieurs enfans, dont :

JEAN-PIERRE FERRIER, qui mourut eni748.
II est le seul garçon qui ait laissé postérité, sa-
voir pour fils unique :

PIERRE-JOSEPH FERRIER DU CHÂTELET, Ca-
pitaine dela Légion de Soubisc, né à Barvi-
liers près de Belfort, dans la Haute-Alsace,
le 25 Mai 1739.

JEAN-PIERRE FERRIER, Ecuyer, Avocat, &
pourvu d'un Office de Conseiller au Conseil
Supérieurd'Alsace,&FRANÇOIS-VINCENTFER-
RiER,sonfrère,Ecuyer,Garde-du:Corpsdansla
Compagnie de Noailles, fur la réquisition
qu'ils ont faite le 27 Décembre1720^ Charles
d'Hozier,Juge d'armes & Garde de {'Armo-
riai Général de France, de ce qu'on avoit
donné à leur père GILLES FERRIER pour ar-
moiries, un écu d'azur, à une grue d'or, po-

sée en pied, 3 tenantdansson bec une lance
d'or,ferrée d'argent, la pointe en bas, 3
un chef de gueules, chargé de trois étoiles;
& ayant intérêt de conserver, pour eux &
leur postérité, ses armoiries, telles que les ont
portées leurs ancêtres, les ont fait réformer,
& suivant le brevet que leur en a expédié le
Juge d'armes de France, le 18 Janvier 1721,
les armes de cette famille sont : d'argent, à
quatrefers de lances d'azur, posés ensau-
toir, lesfers appointés.

Ce font celles que les Ferrier d'Espagne
portent, & que portoit l'Archevêque d'Arles,
vivantsous Louis XII,&quiont été reconnues
par le Juge d'armes en 1696, par les Commis-
faires députés fur le fait des armoiries, & par
Charles d'Hozier en 1721.

FERRIER, FRERRIERouFERROIL-
LAT, noms qu'une ancienne Maison de Sa-
lins prenoit indifféremment. Le Cartulaire
de l'Abbaye de Balesmes fait mention de :

HUGUES DE SALINS, dit FERROILLAT, Che-
valier, lequeleut pour enfans :

1. JEAN, qui fuit;
2. RENAUD, auteur d'une branche établie dans

la Châtellenie d'Arbois ;
3. Et SIMONNETTE,alliée à Guy de Fertans.
JEAN,dit FERRIER, Chevalier, nommé dans

l'hommage du Château Sainte-Anne, rendu
par Jacques, Seigneur de Rans, à Jean de
Châlon, Sire d'Arlay, l'an 1277, eut pour
fils:

RENAUD FERRIER, Chevalier, qui étoit mort
en 1294, suivant le testament d'Alix, son
épouse, par lequel elle choisit sa sépulture
dans l'Eglise de Saint-Mauricede Salins, &
institua héritières ses trois filles :

BLANCHE, femme de Bérard de Ceys, Damoi-
seau;

COMTESSE, mariée à Renaud de Bonnay, Da-
moiseau ;

Et MARGUERITE, alliée à Pierre de Saint-
Quentin,aussi Damoiseau. [Nobiliairede la
ville de Salins, tom, II, pag. i52.)

* FERRIÈRE(LA),SubdéIégationde Dom-
front, en Normandie: Terre qui est qualifiée
d'ancien Comté ; mais elle n'a jamais eu d'é-
rection. Elle a appartenu à M. le Maréchal
Duc de Belle-Ile, lequel l'a vendue à M. Du-
pleix, qui la possède encore aujourd'hui.

FERRIÈRE (DE LA). Les Seigneurs de la
Ferrière, en Saintonge, descendent de Gas-
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pard de Comminges, un des fils de Bernard
deComminges,Seigneur de Guitaut. Ils n'ont
formé que IV degrés, & ont fini à Louis de
Comminges, Seigneur de la Ferrière, mort
au mois deJanvien695,fans avoir été marié.

* FERRIERE (LA), Seigneurie érigée en
Marquisat,par Lettresdu mois de Décembre
1692, enregistrées le 17 du même mois, en
faveurd'Arnaud de la Briffe, Procureur-Gé-
néral au Parlement de Paris.

* FERRIÈRE (LA), Châtellenie érigée en
Marquisat en faveur de Jean le Maître,
Conseillerau Parlementde Paris, par Lettres
du mois de Juilleti665,enregistrées le5 Sep-
tembre suivant.

* FERRIÈRE (DE LA), famille de Norman-
die. Françoise, Dame de Raveton, porta en
dot à son mari JEAN DE LA FERRIÈRE, Baron
de la Vernie, la Baronnie de Teffé au Maine,
depuis érigée en Comté. Leur fils unique,
N... DE LA FERRIÈRE, Gouverneur de Dom-
front, étant mort fans enfans, eut pour héri-
tière des Baronnies de Tessé, de la Vernie &
d'Ambrières, fa soeur aînée THOMASSE DE LA
FERRIÈRE, qui étoit mariéeà André, Seigneur
de Froulay, de Montflours, &c, Chevalier
de l'Ordre du Roi.

Les armes : d'or, àstxfers de mulets d'a-
zur, cloués d'argent, 3,2 3 1, à la bordure
en cercle de Bretagne.

FERRIÈRE(LA),en Bretagne, porte;d'ar-
gent, à troisfers de mulets desable, 2 3 1.

FERRIÈRE (LA), autre famille en Breta-
gne, qui a pour armes : d'argent,à troisfers
de cheval de gueules, 2 3 1, cloués chacun
desix clous d'or.

FERRIÈRE (DE LA), famille du Vendo-
mois, dont étoit MARIE DE LA FERRIÈRE, née
le 3o Avril 1681, fille d'HÉLiE DE LA FER-
RIÈRE, Chevalier, Seigneur de la Boulaye, &
de Charlotte de Rame^ay. Elle fut reçue à
Saint-Cyrau mois de Novembre 1691, après
avoir prouvé qu'elle descendoit de CALAIS,

Seigneur DE LA FERRIÈRE, & de Madeleine
des Loges, qu'il avoit épousée l'an i52o.

Les armes : d'argent, à deux léopards de
.fable, couronnés 3 armés d'or, 3 posés l'un

fur l'autre.
* FERRIÈRE au Val-Germont (DE LA),

dans le Thimerais : Terre & Vicomté possé-

dée par M. le MarquisdePuisayede la Cou-
drelle, Grand-Bailli du Perche. Elleestentrée
dans cette Maison par le mariage d'André-
Nicolas de Puifaye, Chevalier,'Marquis de
la Mefhière, avec Dame Marie-Françoise
Mauduit.de Saint-Simon, Dame de ladite
Terre dela Ferrière. Voy. PUISAYE.

FERRIÈRES, en Normandie: Orderic
Vital .dit que GUILLAUME DE FERRIÈRES est
nommé parmi les illustres Normandsquivi-
voient sous le Duc ROBERT II, en 1090. Cette
famille avoit de grandes possessions sous le
règne de PHILIPPE-AUGUSTE.

.
HENRI DE FERRIÈRES, Chevalier Banneret,

Seigneur de plusieurs Fiefs relevans de lui,
est nommé dans une Charte de 1205. II eut
pour fils :

GUILLAUMEDE FERRIÈRES, qui épousa une
fille de la Maison de Tancarville,.dont il eut :

.
GODEFROY DE FERRIÈRES,Baron dudit lieu,

qui laissa d'Amicie de Meullent, son épousé,
trois fils, savoir :

• 1. Hue, qui suit;
2. VAUQUELIN ;
3. Et HUGUES, qui fut fondateur du Prieuré

de Bosc-Morel.

• Hue, Baron DE FERRIÈRES, épousa la fille
du Comte â'Evreux, & en eut :

JEAN, Baron DE FERRIÈRES, Chevalier, vi-
vant en i333, qui s'allia à Alixd'Harcourt,
de laquelle sortit :

• VAUQUELIN, Baron DE FERRIÈRES, marié
avec la fille du Comte de Vendôme. De cette
alliance il eut :

JEAN DE FERRIÈRES, IIe du nom, Chevalier,
qui fit le voyage d'Allemagne. II fut reçu à
Carentan avec huit Ecuyers, le ier Novembre
1387, & épousa Jeanne de Préaux, dont
vint :

JEAN DE FERRIÈRES
,

11 Ie du nom, Chevalier
& puissant Seigneurde Montfort-le-Rotrou,
Chambellan du Roi en 1402; il eut de Mar-
guerite d'Harcourt, son épouse :

1. JEAN, mort sans alliance;
" 2. CHARLES, qui fuit;

3. Et GUILLAUME, Seigneur de Fresles, Bailli
de Beaujolois, père de:

JEAN, Chevalier, Seigneur de Fresles,
Chambellan du Roi, Gouverneur de
Mouflon, qui épousa, le 24 Octobre
1462, MARGUERITE DE BOURBON, fille
légitimée de JEAN, Duc DE BOURBON,
Connétablede France.

H h h ij
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CHARLES,BaronDE FERRIÈRES,épousa Jean-

ne de Neufbourg, & fut père de
JEAN, Baron DE FERRIÈRES,Chevalier, haut

& puissant Seigneur, Chambellan du Roi en
1453, qui eut un différend avec Guy de la
Roche-Guyon, pour la préséance de l'Echi-
quier. De son mariage avec Jeanne de Tilly,
morte le 26 Janvier 1495, sortirent:

1. JEAN, qui suit ;

, 2. Et GUILLAUME, rapporté après son aîné.
JEAN DE FERRIÈRES,IVe du nom, Baron du-

dit lieu, vivoit en 1491. H eut pour femme
Emare Geoffroy, dont:

1. LÉONORE
,

Dame de Montfort-le-Rotrou,
mariée i° à Henri de Montigny, Seigneur
de Fresne; & 20 à ChristophedeMontbéron,
Vicomte d'Aunay;

2. RENÉE-CATHERINE, femme de François,
Sire de Pons ;

3. FRANÇOISE, mariée k Antoine d'Arces, Sei-
gneur de la Bâtie ;

4. Et MARGUERITE, alliée à Philippe d'Arces,
Seigneurde Saint-Maurice.

' GUILLAUMEDE FERRIÈRES, Chevalier, Baron
de Thury & de Dangu, second fils de JEAN
& de Jeanne de Tilly, épousa i° la fille du

-Comte de Dammartin; & 20 en i5o2, Jac-
queline Fayel, dont il eut :

1. PIERRE, qui suit ;

, 2. Et FRANÇOISE DE FERRIÈRES
,

femme de
Ferry-d Aumont, dont la fille aînée fut ma-
riée à Claude de Montmorency, Baron de
Fosseux.

PIERRE DE FERRIÈRES
,

Baron de Thury &
de Dangu, fut, dit la Roque, le dernier mâle
de cette famille, & ses biens passèrent à fa
nièce Anne d'Aumont, qui les porta à son
mari Claude de Montmorency. II avoit
épousé Anne Basset.

HENRI DE FERRIÈRES passa en Angleterre
avec GUILLAUME le Conquérant. De sa fem-
me, nommée Berthe, il eut trois fils :

1. & 2. ENGUERRAND & GUILLAUME ;
3. Et ROBERT, Comte d'Erby, sous le Roi

ETIENNE ; cette branche s'est continuée en
Angleterrey étant fort considérée.Elle avoit
changé ses armes & pris celles de Mar-
mion, qui sont : de Vair.

Les armes : de gueules, à un écusson d'her-
mines 3 une orle de fer à cheval d'or; &
selon un Armoriai d'Angleterre : d'argent,
à 6fers de cheval desable.

La ressemblance des armes des deux fa-

milles suivantes pourroit faire croire qu'ils
font de la même Maison; mais la Roque n'en
parle point, & dit positivement que cette fa-
mille est éteinte dans PIERRE DE FERRIÈRES.

FERRIÈRES, en Normandie, Seigneurs
de la Tresbafnelière, qui portent : d'or, à 6
fers de mulets d'azur.

FERRIÈRES, aussi en Normandie, Sei-
gneurs de Paillepré, dont les armes sont : dé
fable, à 6 fers de cheval d'argent.

FERRIÈRES, famille du Poitou. THO-
MAS DE FERRIÈRES, Ecuyer, Seigneur de Cham-
pigny-le-Sec, épousa, en 1542, Isabeau Bi-
net, dont vint:

ANTOINE DE FERRIÈRES
,

Ecuyer, Seigneur
dudit lieu, qui fut marié deux fois. On ignore
le nom de fa seconde femme; mais de la pre-
mière, nommée Jacquette Martel, qu'il
épousa, en 1589, il eut:

JACQUES DE FERRIÈRES, Ecuyer, Seigneur
de Champignyjmaintenu dans fa noblesse en
1668,. II épousa, i°le2i Décembre 1626, Ge-
neviève de Brilhac; & 20 le 6 Juin 1644,
Marie de Marconnay.Du premier lit sortit :

JACQUES, Chevalier de Malte;
Et du second vint :

CHARLES-JACQUES, qui suit;
CHARLES-JACQUESDE FERRIÈRES, Ecuyer,

Seigneur de Monteil & de Charray, s'allia, le
21 Novembre 1674, à Marguerite Petit-
Jean, dont:

1. ANTOINE-JOACHIM,qui fuit;
2. Et JACQUES, Chevalier de Malte.
ANTOINE-JOACHIM DE FERRIÈRES, Ecuyer,

Seigneur de Massée & de Monteil, maintenu
dans fa noblesse, le 3 Août 1715, épousa, la
même année, Renée-Catherine Thoreau,

.
fille de Charles-Philippe Thoreau , Ecuyer,
Seigneur des Giraudières, de laquelle est issu
entr'autres enfans :

NICOLAS-ANTOINE-RENÈ, qui fuit;
Et JACQUES - FRANÇOIS

,
Ecuyer, Seigneur de

Massée, Monteil, la Guiberdrie,vulgairement
appelée Charray, &c, ci-devant Chevalier
de Malte

,
ancien Capitaine de Dragons au

Régiment de la Mestre-de-Camp
,

qui a
épousé, par contrat du i3 Septembre 1754,
Louise-Rénée de Briçonnet, fille aînée de
feu Jean de Briçonnet, Ecuyer, Seigneur de
Montplaisir, & de Renée-Louise Sansais-de-
Bujstère, dont il a eu :
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i. RENÉ, Ecuyer, né le 20 Décembre
i758;

2. JACQUES-RENÉ, né le 19 Janvier 1760;
3. VICTOIRE, née le 2g Juin 1757 ;
4. Et ANNE-MARIE, née le 6 Juillet 1765.

NICOLAS-ANTOINE-RENÉDE FERRIÈRES,né le
2 Décembre 1715, reçu Page du Roi dans fa
Grande-Ecurie, le n Décembre 173 1. (C'est
ce que nous savons fur cette famille faute de
Mémoire; il en est parlé dans YArmoriai
génér. de France, reg."I, part. I, p. 231.)

Les armes : d'azur, à 3 pommes de pin
d'or, 2 3 1.

FERRIÈRES-SAUVEBOEUF, en Li-
mousin : famille noble dont étoit ANNE-GENE-
VIÈVE DE FERRIÈRES DE SAUVEBOEUF, veuve de
N de Vaffan, Brigadier des Armées du
Roi, & morte dans fa Terre d'Aigueperse,
près Limoges, le 10 Novembre 1770, âgée de
84 ans.

Les armes : d'argent, aupal de gueules à
une bordure denticulée du même. (C'est ce
que nous savons fur cette famille.)

FERRIOL- D'ARGENTAL. JACQUES DE
FERRIOL, Conseiller au Parlementde Metz, &
Commissaire à la Chambre de Justice en 1662,
mourut en 1666, dans la 45e année de son
âge, laissant entr'autres enfans de Marie de
Silvecane, son épouse :

1. CHARLES DE FERRIOL, Baron d'Argentai, ci-
devant Ambassadeur Extraordinaire de
France à Constantinople,sous le feu Roi,
mort, âgé de 70 ans, le 26 Octobre 1722.
Mémorialgénéaì.& hist., annéeijS^., p. 4;

2. Et AUGUSTIN, qui fuit.
AUGUSTIN FERRIOL

,
Seigneur de Pont-

Veyle en Bresse, & d'Argental en Forez,
épousa Marie-Angélique Guérin de Tencin,
soeur aînée du Cardinal, morte le 2 Février
1736. Son mari décéda le 3 Février 1737,
Président honoraire au Parlement de Metz,
après avoir été Trésorier, laissant pour fils :

1. ANTOINE, appelé le Comte de Ferriol, Sieur
de Pont de Veyle, ci-devant l'un des deux
Lecteurs de la Chambre & du Cabinet du
Roi, & Intendant-Général des Classes du
Royaume, a épouséN... Bosc du Boucher,
fille du feu Intendant de Limoges, dont il
n'eut point d'enfans ;

2. Et CHARLES-AUGUSTIN FERRIOL, Sieur d'Ar-
gental

, reçu Conseiller au Parlement de
Paris,-le 21 Janvier 1721, & Conseiller
d'honneur au même Parlement, en 1744,

& Ministre du Duc de Parme en France.
{Mercurede Février 1737, p. 405.)

FERROLLES. PIERRE DE FERROLLES
,Marquis d'Avoir, frère de PIERRE-ELÉONGR
,Marquis DE FERROLLES,Gouverneur de l'Isle

de Cayenne, Lieutenant-Généraldes Isles de
l'Amérique, avoit épouséN... de Sourches de
Montsoreau, fille du Marquis de Sourches,
Grand-Prévôtde France, dont il a eu:

URBAINE DE FERROLLES, morte en Poitou le
16 Août 172g, âgée de 82 ans; elle avoitété
mariée à Charles, Marqués de Clermont-
Tonnerre. {Mercure du mois d'Août 1729,
p. 1900.)

* FERRON DE LA FERRONNAYS, fa-
mille noble & ancienne en Bretagne, qui a
donné son nom à la Terre de la Ferronnays,
située auprès de Dinan en Bretagne, Evêché
de Saint-Mâlo. L'Histoire de cette Province
fait mention de cette famille dès l'an 1118,
tems où un FERRON fit une fondation en fa-
veur de quelques Abbayes. Cette anecdote est
citée par l'Historien, qui dit l'avoir tirée des
titres de l'Abbaye de Marmoutiers. Elle a
constammentservi nos Rois & les Ducs de
Bretagne, & elle a produit, dans ces tems re-
culés, des Capitaines d'hommes d'armes, &
des Chevaliers de l'Ordre du Roi.

JACQUES FERRON DE LA FERRONNAYS passa à
la revue des Ecuyers, avec Jean de Beauma-
noir & autres, le 17 Janvier i35.6. II eut
pour enfans :

OLIVIER, JEAN & GEOFFROY FERRON, tous
trois qualifiés Chevaliers dans l'association
que firent, en 1379, les Seigneurs & Gentils-
hommes Bretons, pour la garde &' le main-
tien du droit ducal en Bretagne.

II y a une revue de dix-neuf Chevaliers, à
la tête desquelsontrouve les Seigneurs^wazí-
ry de Cliffon, Robert de Beaumanoir, Ro-
bert de Guitté 3 GEOFFROY FERRON. Cette
revue fut faite à Paris le 27 Janvier i382, &
l'extrait a été tiré de la Chambre des Comp-
tes de Paris.

OLIVIERFERRON DE LA FERRONNAYS,qualifié
Chevalier dans un aveu.qui lui fut rendu, en
1478, eut de fa femme, dont on ignore le nom :

1. OLIVIER, mort fans enfans.
2. & Louis, qui fuit.
Louis FERRON DE LA FERRONNAYS épousa

PhélipotteBodin, de laquelle vint :
OLIVIER FERRON DE LA FERRONNAYS, qui se
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maria, par contrat du 12 Novembre 1436, à
Marie le Porc-de-la-Chesnaye, dont l'al-
liance apportadans la fuite, aux FERRON DE LA
FERRONNAYS, les Terres de la Chefnaye en
Bretagne, des Moustiers & de Belleval en
Normandie. Ses enfans furent :

1. EUSTACHE, qui fuit;
2. Et RAOUL. Ils firent le partage deleurs biens

en 1492, &, par un acte de 15o2, EUSTACHE
donne à RAOUL, son frère, une pension via-
gère pour fa part dans les biens.

EUSTACHE FERRON DE LA FERRONNAYSépousa
Guillemettedu Breil, dont sortirent :

1. ROLAND, qui suit.
2. & 3. CHARLES & JULIEN, qui firent leurs

partages nobles, le 4 Mars 1526.
ROLAND FERRON DE LA FERRONNAYS s'allia,

par contrat duio Avrili5i6, à Louise'TrouJ-
fier, dela Maison de la Gabetière. II en eut :

GILLESFERRON DE LA FERRONNAYS,quiétoit,
en 1573, Chevalier de l'Ordre du Roi, &
mourut en 1576. II avoit épousé, i° en 1546,
Jeanne Glé de la Costardais; & 20 en 1573,
Jeanne du Breil du Chalonge. Du premier
lit vint :

1. FRANÇOIS, Seigneurde Belleval, tué au ser-
vice, en 1 570, sanslaisserd'enfans de Jeanne
de Coelquen, son épouse.

Et du second lit :

2. RENÉ, qui suit.
RENÉ FERRON DE LA FERRONNAYS étoit en

bas âge, lors de la mort de son père. Jeanne
du Breil,fa mère, en fut instituée tutricepar
l'avis des Seigneurs, Marquis de Coetquen,
Chevalier de l'Ordre du Roi; Toussaint de
Beaumanoir, François du Breil, Chevalier
de l'Ordre du Roi; Jean d'Acigny, Jean du
Breil, Seigneur du Rays, & de vingt-quatre
autres Gentilshommes tous parens aussi du
mineur; cet acte est du 26 Juin 1576. II
épousa, en 15g6, Jeanne d'Evigné, de la
Maison de de Languevinais, & en eut :

JACQUES FERRONDE LA FERRONNAYS, IIe du
nom, qui épousa, le 10 Février 1624, Made-
leine de Goyon, dont:

JACQUES FERRON DE LA FERRONNAYS, IlPdu
nom, Seigneur de Petit-Bourg, Comman-
dant, pour le Roi, de la Citadelle de la Ferré,
&du Château royal de Vincennes : il fut re-
connu d'ancienne extraâion & maintenu
dans tous les titres & privilèges dus à fa nais-
sance, par Arrêt des Commissaires députés

pour la réformation de la Noblesse en Breta-
gne, de l'an 1670. De son mariage avec Mar-
guerite du Vouldy, qu'il épousa, le 25 No-
vembre 1661, naquirent:

1. PIERRE-JACQUES, qui suit;
2. LOUÎS-^AUGUSTE, Meslre-de-Camp'd'unRé-

giment de Cavaleriede son nom;
3. CHARLES, Major du Régiment de Cavalerie

de la'Ferronnays;
4. ANTOINE-HERCULE, Capitaine au Corpsdes

Carabiniers du Roi ;
5. Et FRANÇOIS,Major du Régimentdu Maine,

Cavalerie, mort fans enfans, ainsi que ses
trois frères.

PIERRE-JACQUESFERRON, Comte de la Fer-
ronnays, Brigadier des Armées du Roi, Mes-
tre-de-Camp d'un Régiment de Cavalerie de
son nom,épousa, parcontratdu 23 MarsiÔ97,
Marie de Constantin.C'est par cette alliance
que la Terre de Saint-Marc est entrée dans
la famille de FERRON DE LA FERRONNAYS. II
eut pour fils:

PIERRE-JACQUES-Louis-AUGUSTE FERRON,
Marquis de la Ferronnays, d'abord Mestre-
de-Camp d'un Régimentde Cavalerie de son
nom, ensuite Maréchal-de-Camp, mort le 11
Février 1753, à 54 ans, en son Château de
Saint-Marc, près de Nantes en Bretagne. II
avoit épousé, par contrat du 14 Décembre
1722, Francoise-Renéele Clerc, qui lui ap-
porta le Comté de la Bigottière,les Terres du
Veau, de Nay, des Brosses, du Sentier & de
Sousigné en Anjou, ainsi que celles de Thuré
& du Tertre dans le pays du Maine. Ses en-
fans sont :

1. PIERRE-JACQUES-FRANÇOIS-LOUIS-AUGUSTE,
qui fuit;

2. Autre PIERRE-JACQUES- FRANÇOIS-LOUIS-
AUGUSTE, Vicomte de la Ferronnays, Mes-
tre-de-Campde Cavalerie, Aide-Major de
la Gendarmerie de France, marié,en 1765,
à N... le Noir ;

3. GABRIEL-AMÉDÉE, Chevalier de la Ferron-
nays, Lieutenant-Colonel à la fuite de la
Cavalerie,en 1770;

4. ETIENNE- LOUIS, appelé le Marquis de la
Ferronnays, ci-devant Colonel d'un Régi-
ment d'Infanterie,Brigadier des Armées du
Roi,Commandant à St.-Domingue, marié,
le 12 Mai 1772, à N... Binau, Demoiselle
Créole de Léogane;

5. JULES-BASILE, Evêque de Saint-Brieuc,
depuis le 24 Décembre 1769, puis trans-
féré à l'Evêché de Bayonne en 1774;

6. JEAN-JULES-AUGUSTE-ANTOINE,Chevalier
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de la Ferronnays, Enseigne des Vaisseaux
du Roi, mort en 1757 à Brest, de la maladie
épidémique qui y régnoit, au retour d'une
campagne de Canada;

7. PAUL, appelé le Chevalier de la Ferron-
nays, ci-devant Capitaine au Régiment de
Rohan-Chabot, Dragons,aujourd'hui Colo-
nel-Commandant de la Légion Royale ;

8. EMMANUEL-HENRI-EUGÈNE,Chevalier de la
Ferronnays, ci-devant Sous-Lieutenant des
Carabiniers, aujourd'hui Guidon des Gen-
darmes de Provence ;

g. Et FRANÇOISE, mariée, le 2 Mars 1745, à
Louis Jaillard de la Maronnière.

PIERRE-JACQUES-FRANÇOIS-LOUIS-AUGUSTE
FERRON, Comte de la Ferronnays, Chevalier
de Saint-Louis, Brigadier, ci-devant Mestre-
de-Campd'un Régiment de Dragons de son

nom, à présent Maréchal-de-Camp & Gou-
verneur de Dôle en Franche-Comté,a épou-
sé, le 29 Janvieri754,Charlotte-Jacqueline-
Josèphe de Marnais de Saint-Andréde Ver-
ceil, morte le 2 Juin 1762, fille de Charles
de Marnaisde Saint-André, Comte de Ver-
ceil, Lieutenant-Généraldes Armées du Roi,
le 17 Décembre 1759, & de Claude-Fran-
çoise-Jacqueline Petit de Paffy. De ce ma-
riage il a eu :

1. PIERRE-JACQUES-FRANÇOIS-JOSEPH-AUGUSTE
FERRON DE LA FERRONNAYS;

2. Et CHARLOTTE-JACQUELINE-PERRETTE.

Les armes : d'azur, à stx billettes d'ar-
gent, 3, 2 3 1; au chef cousu de gueules,
chargé de 3 annelets d'argent. Supports :

deux léopards. Cimier : une rose. Ce cimier
a été changé depuis long-tems par MM. de
la Ferronnays, qui ont pris à la place un
bras nu, armé d'une épée antique-, avec ces
mots pour devise: IN HOC FERRO VINCÈS.

* FERTÉ (LA), Subdélégation de la Ferté-
Vidame : Terre qui étoit une Châtellenie,
avec haute Justice & Maîtrise des Faux &
Forêts. Elle fut adjugée par décret avec la
terre & Châtellenie de Beaussard, ayant pa-
reil titre de haute Justice & Maîtrise, à feu
Messire Claude, Duc de Saint-Simon, Pair
de France, en 1634. Ces deux Terres & Châ-
telleniesontété, par Lettres-Patentesdei734,
érigées conjointement en Comté, & distraites
delaBaronniedeChâteauneuf-en-Thimerais,
en la mouvance attachée à la Tour du Lou-
vre, avec attribution d'appel de la haute
Justice au Parlement, & de la Maîtrise à la

Table de Marbre, en faveur de Messire Louis,
Duc de Saint-Simon, fils de Claude.

FERTÉ (LA), en Nivernois : d'hermines,
ausautoir de gueules.

FERTE (LA), en Normandie. Le premier
qu'on connoisse est

BERNARD, Baron DE LA FERTÉ, en 1088, qui
eut pour fils :

FOULQUES DE LA FERTÉ, qui eut
GEOFFROY DE LA FERTÉ, père de
GUILLAUME DE LA FERTÉ, marié, en 1261,

à la soeur de Henri-Clément,Seigneur d'Ar-
gentan. Leur fils,

GEOFFROY DE LA FERTÉ, épousa, en i3o4,
en secondes noces, la fille du Seigneur de
Sìllèse, dont naquit:

GUILLAUMEDE LA FERTÉ, qui épousa Mar-
guerite de Merle, dont

GUILLAUME DE LA FERTÉ, qui épousa une
fille de la Maison d'Harcourt, & en eut

JEAN DE LA FERTÉ,dont le fils, aussi nommé
JEAN DE LA FERTÉ, épousa Marguerite

d'Hauteville. De ce mariage vint:
RENÉ DE LA FERTÉ, qui épousa Marie de

Coué, fille du Seigneur de Fontenailles, &
de Jeanne de Clermont-Gallerande. Ils eu-
rent :

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et MADELEINE DE LA FERTÉ, qui épousa Jac-
ques de Saint-Remy, fils d'Ambroise, &
d'Yolande Délaré. Ambroise étoit fils de
Jean-Baptiste de Saint-Remy, vivant en
l'année 1462. Voyez SAINT-REMY.

JEAN DE LA FERTÉ, tué à la bataille de St.-
Denis, en 1567, avoit épousé une fille de la
Maison de Breslé, dont il n'a pas eu d'enfans.

FERTÉ (LA), en Ponthieu : branche de
l'ancienne & illustre Maison de CHATILLON-
sur-Marne, qui a pour auteur JEAN DE CHA-
TILLON, Seigneur de la Ferté, &c, second fils
de GAUCHER, IIe du nom, Comte de Poreéan,
Connétablede France,&d'IsABELLEDE DREUX,
Princesse du Sang Royal de France, fa pre-
mière femme. Le Duc de Chatillon d'aujour-
d'hui descend de ce JEAN DE CHATILLON. Voy.
CHATILLON.

* FERTÉ-CHAUDERON (LA), Ville en
Nivernois, Diocèse de Nevers, qui a le titre
de Baronnie. Le Seigneur prend la qualité
de Maréchal & Sénéchal du Nivernois.

* FERTÉ-FRESNEL (LA). Beaucoup de
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Terres en France ont le nom de Ferté. On
y a joint le nom ou le sobriquet des an-
ciens Seigneurs qui les ont possédées dans le
tems que les noms sont devenus hérédi-
taires, c'est-à-diredans le onzièmesiècle. De-
là fontvenuslesFerté-Imbault,Ferté-Macé,
Ferté-Fresnel, &c. Celle-ci est une des an-
ciennes Baronnies de la Normandie. Elle a
été possédée, dès l'origine de ce Duché, par
des Seigneurs qui en ont adopté le nom, lors-
que l'usage de prendre le nom de sa princi-
pale Seigneurie s'est introduit.

La Maison DE LA FERTÉ-FRESNEL, suivant
des titres originauxqui font dans les Archives
du Marquis de Chambray, père, lequel nous
a fourni ce Mémoire,se partagea en deux dif-
férentes branches à la fin du XIIe siècle. La
branche aînée continua de jouir de la Terre,
dont elle portoit le nom. La branche cadette
s'établit dans la Terre de Chambray, & en
prit le nom; mais pour conserver les traces
du sang, que la variété des noms dans.une
même famille auroit pu faire perdre, les Sei-
gneurs de Chambray tinrent en parage, à
cause de lignage, cette Terre des Seigneurs
de laFerté-Fresnel, leurs aînés, & ceparage
ne laisse aucun doute fur l'identité de ces
deux Maisons.

Suivant les anciens usages de la Norman-
die, le parage duroit pendant six degrés de
consanguinité. Celui,dont il est question entre
les Seigneurs de la Ferté-Fresnel & les Sei-
gneurs de Chambray, a subsisté, sans inter-
ruption, depuis la fin du XIIe siècle jusqu'en
i528, qu'il finit par la mort de Jean de
Chambray, IVe du nom, qui remplissoit le
sixième degré de descendance.

Lorsque la Maison de LA FERTÉ-FRESNEL
donna naissance à celle de Chambray, en la
personne de SIMON DE LA FERTÉ-FRESNEL,
premier Seigneur de Chambray, second fils
de RICHARDDELA FERTÉ-FRESNEL, IIedu nom,
& d'Enméline de Laigle, les armoiries n'é-
toient pas encore fixées. On fait qu'elles ne
Pont été qu'en 1270, à la dernière Croisade :
c'est ce qui fait que les armes de la FERTÉ-
FRESNEL & celles de Chambray sont différen-
tes, car la branche de Chambray s'étoit for-
mée avant l'établiffementdes Armoiries. Au-
paravantce tems-là les Seigneursde LA FERTÉ-
FRESNEL, ainsi que les Seigneurs de Cham-
bray, ufoient du même sceau, à l'empreinte
duquelon reconnoissoitl'authenticité de leurs

Chartes. C'est ce qui se voit à six Chartes de
l'an i239,conservéesàl'AbbayedeLire, dont
trois contiennent des donations que Simon
de Chambray faisoit aux Moines du Désert,
& les trois autres, les confirmations de ces
aumônes, par GUILLAUMEDE LA FERTÉ-FRES-
NEL, oncle dudit Simon de Chambray,lequel
étoit fils de SIMON DELA FERTÉ-FRESNEL, frère
puîné dudit GUILLAUME. Ces Chartes sont
toutes scellées du même sceau, représentant
une espèce de quinte-feuille à brancheséga-
les, larges 3 rondes dans les extrémités,
venant rendre en pointe au centre; c'étoit
le sceau de famille, les seules légendes en sont
différentes. L'une porte: S. Willehni DE LA
FERTÉ-FRESNEL, & l'autre S. Simonis DE
CHAMBRAY.

Quand les nobles prirent des armes, les
Seigneurs de LA FERTÉ-FRESNEL prirent: une
aigle éployée de gueules, becquée 3 onglée
d'azur;& les Seigneurs de Chambray: d'her-
mines,à 3 tourteaux de gueules,posés 2 3 1.
Elles font ainsi représentéesà une Charte de
l'an 1283, qui est conservée au Couvent de la
Chaise-Dieu, près de Laigle, par laquelle
Jean de Chambray, fils de SIMON, ci-deffus
nommé, aumôna huit livres de rente à ce
Monastère, à prendre fur la terre de Cham-
bray, en faveur de Pétronille & d'Odeline,
ses deux filles, qui y avoient pris l'habitmo-
nastique; & comme le droit de parage des
aînés rendoitlespuînés dépendansd'euxdans
tout ce qui étoit aliénation des propres, qui
avoient fait anciennement le partage de la
branche cadette, JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL
consentit à cette aliénation, & mit son sceau
à la même Charte, sur l'empreinteduquel on
voit Yaigle éployée, comme on voit {es.tour-
teaux 3 le champ d'herminesà celui de Jean
de Chambray, qui pend à la même Charte ;
au lieu qu'à la génération précédente, les
sceaux des deux Maisons étoient les mêmes
entre Ponde & le neveu, & n'étoient point
des sceaux d'armoiries.

Après cette courte explication fur la Mai-
son de LA FERTÉ-FRESNEL

, nous allons don-
ner la Chronologie de la branche aînée jus-
qu'à son extinction, & on trouvera la suite de
ses descendans, sous le nom de Chambray,
qui est la branche cadette, & la feule qui sub-
siste actuellement. Voy. CHAMBRAY.

I. THURULPHE, l'un des Seigneurs qui ac-
compagnèrent ROLLON à la conquête de la



961 FER FER 962

Normandie en l'an 912, fut Baron DELA FER-
TÉ-FRESNEL

,
Diocèse d'Evreux & eut pour

fils RADULPHE, qui fuit. (Voyez {'Histoire de
la Maison d'Harcourt & les Mémoires de
M. de Saint-Georges de Moges, Conseiller au
Parlement de Normandie, Commissaire aux
Requêtes du Palais.

II. RADULPHE, Baron DE LA FERTÉ-FRESNEL,
vivoit à la fin du Xe siècle & au commence-
ment du XIe. II fut père de :

GUILLAUME, qui fuit ;
Et ROBERT. (Voyez les auteurs ci-dessuscités,

& l'article suivant.)

III. L'existence de GUILLAUME, Baron DE
LA FERTÉ-FRESNEL, & de ROBERT, son frère,
se prouvent, ainsi que celle de RADULPHE &
de THURULPHE, leur père & aïeul, par une
Charte de l'année io35, qui est conservée
dans le Chartrierde l'Abbaye de St.-Evroult.
Elle porte que GUILLAUME & ROBERT DE LA
FERTÉ-FRESNEL, frères, étoient fils de RADUL-

PHE; celui-ci fils de THURULPHE, donna à
Thierry, Abbé de Saint-Evroult, la Forêt
de Notre-Dame-au-Bois. Peu de tems après,
ROBERT consentit à la fondation du Prieuré
de Bolbec, dans le Pays de Caux, & cette fon-
dation fut confirmée par GUILLAUMELE CON-

QUÉRANT, Duc de Normandie en 1071. GUIL-

LAUME DE LA FERTÉ-FRESNEL fut père de:
IV. RICHARD, Baron DELA FERTÉ-FRESNEL,

qui fut en 1099, avec ROBERT, DUC de Nor-
mandie, à la conquête de la Terre-Sainte. II
fut un des Favoris & un des Grands-Offi-
ciers de RICHARD Ier, Roi d'Angleterre& Duc
de Normandie. II fit bâtir dans fa vieillesse
le Château de la Ferté - Fresnel, & épousa
Edme, dont il eut huit garçons, qui tinrent
avec lui le parti de Guillaume Cliton, fils de
Robert Courte-Botte

, contre le Roi HENRI
Ior en n 18. Son Château de la Ferté-Fres-
nel, qu'il avoit fait réédisier, ou auquel il
avoit ajouté de nouvelles fortifications, fut
assiégé en 1119; mais il se reconcilia avec le
Roi, & fur la fin de la même année il se reti-
ra à l'Abbaye de Saint-Evroult, où il prit
l'Habit Monastique, & mourut peu de tems
après. (Voyez Orderic Vital.) II avoit donné
à cette Abbaye la moitié des dîmes de la Pa-

•

roiffe de la Gonfrière. Des huit enfans de RI-
CHARD DE LA FERTÉ-FRESNEL,& d'Edme, fa
femme, Orderic Vital ne nomme que l'aîné,
GUILLAUMEqui fuit :

V. GUILLAUME, IIe du nom, Seigneur DE
LA FERTÉ-FRESNEL, donna à l'Abbaye de St.-
Evroult le patronage & les dîmes de la Pa-
roisse de Gauville. II augmenta le revenu des
Abbayes de Lire, du Bec & de la Chaise-Dieu.
U se trouva à la Dédicace de l'Eglise de No-
tre-Dame-du-Désert, le 28 Avril H25, qui
étoit le 4 des Calendes de Mai, & y donna
cinq fols de rente à prendre fur les revenus
de la terre de la Ferté-Fresnel,ainsi qu'on le
voit dans la Charte de Robert, Comte de Lei-
cester, Seigneur de Brethel, conservée à l'Ab-
baye de Lire. II fut présent, & assista comme
témoin à la Dédicace de la nouvelleEglise de
la Chaise-Dieu, l'an n32, avec Richer, Sei-
gneur de Laigle, qui en étoit le Fondateur.
II s'armal'an 1138, avec ses six frères, contre
Robert Giroye, Sire d'Echauffour & de Mon-
treuil, qui avoit commis plusieurs violences
dans le Diocèse d'Evreux, sur les terres de
Robert, Comte de Leicester. GUILLAUME DE

LA FERTÉ-FRESNEL, & ses six frères, font em-
ployés dans la liste des Seigneurs qui prirent
le parti d'Etienne de Blois, contre MATHILDE,
fille de HENRI Ier, Roi d'Angleterre,mort fans
enfans mâles le. Ier Décembre 1135. II épousa
Alix de Marneser, dont il eut :

1. GUILLAUME, Sire dela Ferté, qui donna à
l'Abbaye de Saint-Evroult le patronage &
les dixmes de Gouy, & mourut fans enfans ;

2. RICHARD, qui fuit;
3. & 4- PAYEN & GUEFFIER, Chevaliers.
VI. RICHARD, IIe du nom, Baron DELA

FERTÉ-FRESNEL, héritier de GUILLAUME, son
frère aîné, aumôna à l'Abbaye de St.-Evroult
le patronage & les dixmes de la Paroisse de
Gouy. II souscrivit, comme témoin, à une
Charte de Robert, Comte de Leicester, Sei-
gneur de Brethel, conservée à l'Abbaye de la
Chaise-Dieu en présence de Rotrou, Evêque
d'Evreux: cette Charte n'est point datée;
mais ce Rotrou fut Evêque d'Evreux depuis
l'an 1139, jusqu'en 1162, qu'il fut fait Arche-
vêquede Rouen. RICHARD DE LA FERTÉ-FRES-

NEL épousa Enmeline, fille de Richer, IIe du
nom, Baron de Laigle, & de Béatrix, les-
quels ont leurs tombeaux dans l'Eglise de la
Chaise-Dieu. De ce mariage vinrent:

1. GUILLAUME, qui suit ;

2. SIMON DE LA FERTÉ-FRESNEL Chevalier,
qui eut en partage la terre de Chambray,
à conditionqu'il la tiendroit de GUILLAUME,
son frère aîné,& de ses descendans, par

Tome VIL I i i
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parage pendant six degrés de'confangui-
nité : tel étoit anciennement Tissage de la
Normandie. Ce fut ce SIMON DE LA FERTÉ-
FRESNEL, qui donna naissance aux Sei-
gneursdu nom de Chambray.Voyez ce mot;

3. Et RICHARD, dont on ignore la destinée.

VII. GUILLAUME, IIIe du nom, Baron DELA
FERTÉ-FRESNEL, est souscrit comme témoin,
ainsi que Simon Dislou, à une Charte de Gil-
bert de Laigle, IIe du nom, datée du mois
de Mars i2o5, conservée à l'Abbaye de Lire.
II y a un Arrêt de l'Echiquier tenu à Falaise,
l'an 1207, qui fut rendu pour lui & Girard
de Barneville, son beau-frère, fils de Robert
Bertrand, avec lequel il avoit des différends
pour des droits de Fief. On voit aussi au
Chartrierde l'Abbayede la TrappeuneChar-
te, par laquelle il donne à cette Abbaye 20
sols de rente à prendre fur la Prévôté de Lai-
gle, du consentementde SIMON, son frère; la
Charte n'est point datée; mais cette aumône
futconfirmée par Gilbert de Laigle en 1211.
Dans un ancien rôle des Fiefs de Norman-
die, pour les années 1210& 1218, il est qua-
lifié Chevalier-Banneretdu Perche. (Voyez
{'Histoirede la Maison d'Harcourt, tom. II,
pag. 1584.) II confirma l'an 1220, en qualité
d'aîné, l'aumône que RICHARD, son frère, fit
du Boifporet à l'Abbaye de Saint-Evroult.
Par une Charte de l'an i23o, conservée à
l'Abbaye de Lire, il donna à cette Abbaye
100 sols de rente à prendre fur la terre de la
Ferté-Fresnel. II se trouve compris dans la
liste des Seigneurs qui se distinguèrent dans
les Armées de PHILIPPE-AUGUSTE. (C'est ainsi
qu'en parle la Roque

,
dans son Histoire de

la Maison d'Harcourt, tom. II, pag. 262.)
11 est emplqyé dans les rôles conservés à la
Chambredes Comptesde Paris, pour Pannée
12 14 & autres suivantes dans les articles qui
ont pour titre: Milites Normanioe ferentes
Bannerias Feoda Britolii, 3c. Guillelmus
DE LA FERTÉ. (Voyez encore {'Histoire de la
Maison d'Harcourt, tom. IV, pag. 2162,
2170 & 2172.) Enfin on le voit encore paraî-
tre à une Charte, conservée à l'Abbaye de
Lire, en date de l'an i23g, par laquelle il
confirme les dons faits aux Moines du Désert
par Simon de Chambray, son neveu. II s'al-
lia avec une Demoisellede la Maison deBric-
quebec-Bertrand, dont vint :

VIII. JEAN, Baron DE LA FERTÉ-FRESNEL,
dont l'alliance est ignoré. II exerça sur Jean

de Chambray, son cousin issu de germain,
le même droit d'aînesse que GUILLAUME, son
père, avoit exercé sur Simon de Chambray,
son neveu; ce qui se voit par deux Chartes
différentes. La première, conservée à l'Ab-
baye de la Chaise-Dieu, est du mois d'Avril
1283. Elle contient que Jean de Chambray
ayant donné à ce Monastère 8 livres de rente
à prendre fur la terre de Chambray, en fa-
veur de Pétronille & Odenille, ses deux
filles, qui y avoient pris l'habit Monastique,
JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL confirma ce don.
La seconde est conservée au Chartrier de la
Cathédrale d'Evreux, & contient que Mar-
guerite du Fresne, veuve de Jean de Cham-
bray, ayant vendu au Chapitre de cette Ca-
thédrale lesdixmes inféodéesau Fiefde Cham-
bray, qui appartenoientà ses enfans mineurs,
en présence & du consentement de Jean de
Chambray, Seigneur de Blandey, leur tu-
teur; JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL, en vertu de
son droit de parage sur les Seigneurs de
Chambray, confirma cette vente. I) fut père
de

IX. GUILLAUME, IVedu nom, Baron DELA
FERTÉ-FRESNEL, qui épousa MarieBertrand,
Vicomtesse de Fauguernon, fille de Robert
Bertrand, Vicomte de Fauguernon. Elle
étoit veuve i° de Jean Paynel, Baron de
Hambye & de Bricquebec,son cousindu qua-
trième au cinquième degré; & 2° de Yon de
Garencières. (Le P. Anselme, tom. VI, pag.
690, & {'Histoire de la Maison d'Harcourt,
tom. IV, pag. 2042, disent qu'ils vivoient en
i3oo.) Ils eurent:

1. JEAN, qui fuit ;

2. Et COLIBEAUX, Chevalier, nommé parmi
ceux qui accompagnèrent le Roi CHARLES
VI à la guerre contre les Flamands, l'an
i382.

X. JEAN, IIe du nom, Baron DE LA FERTÉ-
FRESNEL, Vicomte de Fauguernon,est quali-
fié Chevalier-Banneretdans une montre re-
çue à Pont-Audemer le 2 Septembre 1357.
II assista au siège de Château-Gaillard, pre-
nant qualité de Maréchal de France; & Ni-
colas Ode, Trésorier des Guerres dans son
compte de l'an i362, le qualifie Messire JEAN

DE LA FERTÉ, Maréchal de Normandie. M.
l'Abbé le Brasseur

,
dans son Histoire du

Comtéd'Evreux, pag. 31 de l'Avertissement,
dit que JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL, & Clau-
din d'Hellenvilliers,sont nommés Maréchaux



965 FER FER 966

de Normandie dans un Traité de trêve soit
en i365, entre le Roi CHARLESV, dit le Sage,
& CHARLES, Roi de Navarre, duquel ils
étoient établis Conservateurs; ce Traité est
cité dans l'inventaire des Chartes de la Cou-
ronne. Le 23 Décembre i366, JEAN, DUC de
Bretagne

,
rendant hommage à CHARLES V,

Roi de France, à l'Hôtel de Saint-Paul à
Paris, JEAN BARONDE LA FERTÉ-FRESNEL, Ma-
réchal de Normandie, y assista comme témoin.
Les Registres de la Chambre des Comptes de
Paris font mention de Messire JEAN DE LA
FERTÉ-FRESNEL, Maréchal de Normandie,
Chevalier-Banneret, époux d'Alix de Meul-
lent, lequel fut reçu à Saulieu avec deux Ba-
cheliers & huit Ecuyers le i" Mai 1367, &
à Provins le 3 1 Mai i368, avec deux Cheva-
liers & huit Ecuyers. (Voyez {'Histoirede la
Maison d'Harcourt, pag. 149.) II y a cinq
autres Registres cités aux pages 1262&1263,
dans lesquels il a les mêmes qualités, & qui
portent qu'il est reçu au nombre de 5o hom-
mes d'armes pour les années 1367 & suivan-
tes; & qu'en qualité de Chevalier-Banneret,
il s'est présenté avec onze Chevaliers & huit
Ecuyers qui ont été reçus à Provins, Meaux
& autres lieux. II épousa Alix de Meullent,
Dame de Neufbourg, en Normandie, deGacé
&de Maule, fille de Valeran, Baronde Neuf-
bourg, & de Jeanne de Bouville,dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. Et ALIX, mariée à Foulquesou Foucaut du

Merle. (LA ROQUE le nomme Foucaut, &
" le P. ANSELME Foulques. II dit, tom. VI,
pag. 647, qu'il servoit en Poitou, & fut
retenu à Fougères le 11 Août 13 5 3, avec
deux Chevaliers & trois Ecuyers.) Les
petits-enfans de cette ALIX devinrent les
héritiers de la branche aînée, de la Maison
DE LA FERTÉ-FRESNEL.

XI. JEAN, IIIe d,u nom, Baron DE LA FER-
TÉ-FRESNEL, Vicomte de Fauguernon, Baron
de Neufbourg & de Gacé, Seigneur des Plan-
ches & Maréchal de France, écarteloit ses ar-
mes de Meullent, qui sont: de fable, au lion
d'argentrampant, à la queuefourchue. Les
Registres de la Chambre des Comptes de Pa-
ris, & entr'autres celui de Guillaume d'En-
fernet, Trésorier des Guerres, commençantle
i«rMars i382,&finissantle 28 Février'i383,
touchantceux qui avoientservile Roi dans ses

guerres de Flandre contre les Anglois, font
mention de MonseigneurJEAN DE LA FERTÉ-

FRESNEL, Maréchal de Normandie, chef &
Capitaine des Lances ordonnées en ce pays-
là, qui fut reçu à Saint-Sauveur-le-Vicomte
le ier Juin i383. II faut observer que la qua-
lité de Maréchal de Normandie étoit la même
que celle de Maréchalde France. La première
étoit référée au Roi; & la seconde au fils aî-
né,de France, Duc de Normandie. Dans un
compte de Jean Flamand, Trésorier des
Guerres pour les années 1387 & i388, ledit
JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL,servant aux guer-
res de Guyenne, y est employé avec la même
qualité de Maréchal.de Normandie. A la re-
vue faite à Carentan le Ier Septembre 1387,
il est appelé Monseigneur JEAN, Sire DE LA
FERTÉ-FRESNEL, Chevalier-Banneret,Maré-
chal de Normandie. II rendit, le 6 Avril, vi-
gile de Pâques 1389, aveu de la Terre de
Chambray à Dame Agnès des Effarts, en
vertu du parage par lignage qu'il avoit
droit d'exercer fur Yon, Seigneur de Cham-
bray, les aînés du parage restant proprié-
taires en dignité des terres de leurs puînés
pendant six degrés de génération & de con-
fanguinité. II mourut peu après cet acte, &
avoit épousé Béatrix de Rojhy, dont il eut :

1. JEAN, qui suit;
2. Et PIERRE, lequel fut Evêque de Lisieux.

XII. JEAN, IVe du nom, fut Baron DE LA
FERTÉ-FRESNEL,de Neufbourg &. de Gacé,
Seigneur des Planches, d'Auteuil, de Villar-
ceaux, & Vicomte de Fauguernon. On voit
au Trésor des Chartes du Roi, dontun extrait
a été communiqué par Duchesne, que l'an
i3gi JEAN, Sire DE LA FERTÉ-FRESNEL, inter-
vint pour le Roi au traité de mariage d'entre
ISABELLE DE FRANCE, fille aînée du Roi, &
JEAN, fils aîné du Comte d'Alençon. II ren-
dit aveu, le ierMars 1399, à Jean de Lom-
belon, Seigneur des Effarts, pour & au nom
du Seigneur de Chambray, fur lequel il
exercoit ainsi son droit de parage comme aî-
né. II passa plusieurs autres actes de la même
nature, & en vertu du même droit d'aînesse,

par rapportà la Terre & Seigneuriede Cham-
bray, possédée par ses puînés, qui en por-
toient le nom les 28 Novembre 1400, 23
Avril 1401 & 16 Février 1402. II épousa
Jeanne de Garencières, Dame de Villar-
ceaux, dont il n'eut point d'enfans. II mou-
rut le 8 Janvier 1412, & fut enterré à l'Ab-
baye de Saint-Evroult,comme descendantdes

I i i ij
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Fondateurs. On y voit encore son tombeau
èk son épitaphe. C'est ainsi que finit la bran-
che aînée de la Maison de LA FERTÉ-FRES-
NEL.

Lespetits-enfansd'AuxDE LA FERTÉ-FRES-

NEL, fa tante, & de Foulques du Merle, héri-
tèrent de ce JEAN ci-dessus. Ils eurent une
fille unique, nommée Agnès du Merle, qui
épousa Jean de la Champagne, Seigneur
d'Aurilly, dont deux filles, savoir : Agnès,
qui fuit; & Jeanne qui eut pour son partage
de la succession de JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL,
la Baronnie de Gacé. Elle épousa Nicolas
Paynel, Baron de Hambye, Moyon & Bric-
quebec, dont Jeanne Paynel, héritière des
susdites terres, qui épousa Louis, Sire d'Ef-
touteville.

Agnès de la Champagne eut, de la íucces-
sion de JEAN DE LA FERTÉ-FRESNEL, la Terre
des Planches & la Baronnie de la Ferté-Fres-
nel. Elle épousa Roger á'Hellenvilliers, &
lui transmit le droit d'aînesse ou de parage
par lignage que les Seigneurs de la Ferté-
Fresnel avoient sur les Seigneurs de Cham-
bray. On voit au Chartrierde Chambray un
acte du 12 Janvier 1415, par lequel M. Hu-
tin le Baveux, Seigneur de Maillebois & de
Chagn)', ayant demandé au Seigneur de
Chambray l'aveu qu'il lui devoit pour partie
de la Terre de Chambray, 'û appe{a à garant
noble homme Roger d'Hellenvilliers, Che-
valier, Seigneur de la Ferté-Fresnel à cause
de Madame sa femme, le 16 Février 1415,
parce que les aînés étoient chargésde tous les
devoirs de fiefpour leurs puînés pendant íìx
degrés; & le Sergent de Glos déclare à M. le
Sénéchal de Chagny qu'il a ajourné M. Ro-
ger d'Hellenvilliers, chargé de faire savoir
ledit ajournementà Madame sa femme, Dame
de la Ferté-Fresnel. Ils eurent un fils nommé
Jean

,
marié à Catherine de Loré, dont un

fils nommé Alain, allié à Marie de Boiffay.
Cet Alain d'Hellenvilliers paya, le 20 Fé-
vrier 1468, à Jeanne le Baveux, 'Dame de
Maillebois & de Chagny, cinq écus pour le
relief de la mort de Jean de Chambray, son
puîné, qui étoit décédé en 1460. Le 20 Oc-
tobre 1484, Alain d'FIellenvilliers ayant
voulu soutenir que la mouvance de la Terre
de Chambray lui appartenoit à cause de sa
Terre de la Ferté-Fresnel,parce qu'il y avoit
trois siècles que lui & ses prédécesseurs
étoient dans l'usage d'en rendre les aveux, &

d'en faire les foi & hommage,pour & au nom
du Seigneur de Chambray, il fut soutenu au
contraire par le Seigneur des Effarts, véri-
table suzerain,.& fut jugé devant le Bailli
d'Evreux, que le droit des Seigneurs de la
Ferté-Fresnel fur la Terre de Chambray
n'étoit qu'un parage anciennement établi
entre les prédécesseurscommuns,lequel n'at-
tribuoit aucun droit féodal, mais seulement
donnoit aux représentants de la Maison de
la Ferté-Fresnel la préférence sur les Sei-
gneurs suzerains, pour le retrait en cas de
vente, & pour la réversion de la terre en cas
de ligne éteinte; en conséquence de ce juge-
ment, Jean de Chambray, IV° du nom,

'donna le détail de fa terre de Chambray au-
ditAlain d'Hellenvilliers le 27 Janvier 1487,
pour qu'il pût en rendre aveu au Seigneur
suzerain; & il est dit, laquelle est tenue dudit
Alain, à cause de lignage.

Alain d'Hellenvilliers eut de Marie de
Boiffay, son épouse, un fils nommé Jacques,
qui donnaprocuration, le 29 Septembre1520,
pour soutenircontre le SeigneurdeDamville,
que le fief de Varennes relevoit de la terre de
Chambray. Ce fut là le dernier acte du pa-
rage entre les Seigneursde Chambray, puî-
nés de la Maison de LA FERTÉ-FRESNEL,&les
Seigneurs d'Hellenvilliers, représentant la
branche aînée, de cette Maison. II étoit ar-
rivé au VIe degré de descendanceen ligne di-
recte, & suivant l'ancienne Coutume de Nor-
mandie, ce droit de parage ne devoit pas
s'étendre plus loin.

Jacques d'Hellenvilliers épousa Margue-
rite de Maricourt,dont cinq enfans & qua-
tre filles, savoir: Nicolas, marié à Anne de
Rouville, dont il n'eut point d'enfans. Ses
quatre soeurs héritèrent de lui. L'aînée fut
mariée à Jacques Teffart, Seigneur des Ef-
farts, & fut Dame des Planches & d'Auteuil.
La seconde fut Dame de Beuville, & épousa
Jean de Mainbeville, Seigneur de l'Aunay.
La troisième, nommée Marie, épousaPierre
d'Oinville, Seigneur de Puiset & d'Honnet-
teville. Elle eut la terre d'FIellenvilliers,&
ayant partagé avec fa soeur la Baronnie de la
Ferté-Fresnel, par acte du 3 Mai 1571, elle
fut Dame de la portion aînée. La quatrième,
nommée Charlotte d'Hellenvilliers, fut Da-
me de la portion puînée, & épousa Gilles de
Saint-Pierre, Seigneur des Authieux, dont
Françoise,fille unique, qui épouíaGuillaume
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Vipart, fils puîné, qui eut la partie de la
Ferté-Fresne1.

De Marie d'Hellenvilliers, & de Pierre
d'Oinville, vint Pierre d'Oinville, IIe du
nom, lequel fut père de Philippe d'Oinville,
Seigneur de Sestres, qui de fa femme, Marie
de la Pereufe, eut Antoine d'Oinville,a\\ìée
avec Marie Despotot, dont Louis d'Oinville,
qui épousa Louise de Vieuxpont, de laquelle
sortirent deux filles & un fils nommé Jean
d'Oinville, lequel de Geneviève de Rasent,
son épouse, a eu plusieurs enfans de l'un &
de l'autre sexe.

La Baronnie de LA FERTÉ-FRESNEL est ac-
tuellement possédée par IV.. de Bulley, &
par A7'... Marquis dela Porte. Voy. CHAM-
BRAY.

* FERTÉ-MACÉ (LA), Subdélégation de
Falaise: Baronnie qui estdu domainedu Roi.
Elle a passé ès-mains de M. de Croffac, en-
suite en celles de feu M. à'Argouges, Mar-
quis de Ranes, & est possédée aujourd'hui par
M. le Chevalier de Ranes, l'un de ses enfans
cadets.

* FERTÉ-NABERT (LA), OU la FERTÉ-
SAINT-NECTAIRE OU SENNETERRE, dans l'Or-
léanois-propre,Diocèse d'Orléans: Terre,Sei-
gneurie & Baronnie qui étoit possédée dans
le XVe siècle, par Jean d'Estampes,Seigneur
des Roches, &c, Maître-d'Hôteldu Comte
d'Angoulême, puis du Roi Louis XI. Cette
Terre a passé ensuite dans la Maison de St.-
Neéìaire, par le mariage, le 2 Juillet i522,
de Marguerite d'Estampes avec Neâaire,
Seigneur de Saint-Neâaire ou Senneterre,
Bailli d'Auvergne, de la Marche & de Saint-
Pierre-le-Moutier.

Ce fut en faveur de son petit-fils HENRI,

IIe du nom, Seigneur de Saint-Neâaire,
Maréchal de France, en i65i, & Chevalier
des Ordres du Roi en 1661, que la Baronnie
de LA FERTÉ-NABERT fut érigée en Duché-
Pairie, fous le nom de la Ferté-Senneterre,
par Lettres du mois de Novembre 1665, re-
gistrées au Parlement le 2 Décembre suivant,
& en la Chambre des Comptes le 18 Mai
1666. De fa seconde femme Madeleine d'An-
gennes,qu''û avoit épousée,le25 Avril i655,
il laissa entr'autres enfans Henri-François
de Saint-Neâaire, Duc de la Ferté, Pair de
France, &c, par la mort duquel, fans hoirs
mâles, arrivée le icr Août 1703, ce Duché-

I Pairie fut éteint. Cette Terre qui repritalors
; son premier titre de Baronnie, sortit de cette

Maison par le mariage, le 28 Juillet 1698.de
Françoise-Charlotte de Saint-Neâaire, sa
fille, avec François-GabrielThibaut, Mar-
quis de la Carte, Gouverneur de Joinville
& Capitaine des Gardes du Duc d'Orléans.
Elie s'est remariée, en Avril1729, à François
de Malorti, dit le Marquis de Boutteville,
& est morte le 4 Novembre1745. Elle a laissé
de son premier mari Philippe-Louis Thibaut
de la Carte, né le 24 Avril 1699, appelé le
Marquis de la Ferté, Colonel du Régiment
de la Marche, marié, 6111746, à N... de Ra-
bodanges, fille de Henri-François,Marquis
de Rabodanges, qui avoit lui-même pour
mère Cécile-Adélaïde de Saint-Neâaire,
soeur du dernier Duc de la Ferté.

En 17.. la Baronnie de la Ferté a été ven-
due à Ulric-Frédéric-Woldemar, Comtede
Loivendal, & de l'Empire, Chevalierdes Or-
dres du Roi & de ceux de Saint-AJexandre-
Newski, & de Saint-Hubert, créé Maréchal
de France, le 17 Septembre 1747, Colonel
d'un Régimentd'InfanterieAllemande de son

nom, auparavant Chevalier de Malte, & Gé-
néral en chefdes Armées de l'Impératrice de
Russie, mort à Paris le 17 Mai 1755, au Pa-
lais du Luxembourg, dans la 56e année de
son âge. Voy. LOWENDAL.

Les armes de la FERTÉ-SENNETERREsont :
d'azur, à 5fusées d'argent.

* FERTÉ-VIDAME (LA), Comté possédé
aujourd'hui par M.le Comtede Valentinois,
au droit de Madame la Comtesse son épouse,
fille de feu M. le Duc de Ruffet, fils aîné de
M. le Duc de Saint-Simon, dernier décédé, à
qui il avoit été assuré & cédé par son contrat
de mariage, avec Mademoisellede Grammont,
& à laquelle la jouissance, retenue par M. le
Duc de Saint-Simon, aprèssamort, en 1755,
est revenue à M. le Duc de Ruffetétant mort
avant son père.

* FERVACQUES, Subdélégation de Li-
sieux : Terre qui relève de la Baronnie d'An-
quainville.

FESNIÈRES, famille noble & ancienne
de Beauce. JEAN DE FESNIÈRES, Ecuyer, Sei-
gneur de Guillerville & Sémonville, vivant
en i3g5, eut pour fils:

GUÍLLAUME DE FESNIÈRES, Ier du nom, E-
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cuyer, Seigneur de Morainvillè, Sémonville,
Poinville en Beauce & de Villebourgeon en
Sologne. II fut père de:

GUILLAUME, qui fuit;
Et ROBERT, rapporté ci-après.
GUILLAUME DE FESNIÈRES, IIe du nom, E-

cuyer, Seigneur desdits lieux, mourut en
i5o5. II avoitépoufé Catherine d'Allonville,
morte en 1492, fille de Charles, Chevalier,
Seigneur d'Oisonville,dont des enfans.

ROBERT DE FESNIÈRES, frère dudit GUIL-
LAUME, IIe du nom, Seigneur de Poinville &
des Carnaux, épousa i° Isabelle de Ville-
quoy, en 1485; & 2° Jeanne des Roches,
morte en 1519. Du premier lit il eut:

ETIENNETTE, mariée, i° en 1 523, k Jean de
Lolistant; & 2° à Jean de Roffard, Ecuyer.

Du second lit vinrent :

Plusieurs enfans qui ont laissé postérité.
C'est ce que nous savons fur cette famille,

faute de Mémoire.
Les armes: d'argent, au chef denché de

fable.

FESQUES, en Normandie, Elections de
Mortagne & de Verneuil.

JEAN DE FESQUES, Ier du nom,ÍEcuyer, Sei-
gneur de Chartrigny& de Paillé,futpère de :

JEAN, qui fuit;
Et Louis, Ecuyer, Seigneurde Paillé. Ils par-

tagèrent, en 1420, les biens de leurs père &
mère.

JEAN DE FESQUES, IIe du nom, Seigneur de
Chartrigny, de Paillé & de Gennetoy, eut
pour fils :

JEAN DE FESQUES, IIIe du nom, Seigneur
desdits lieux, marié, en Maii45o, avec Jean-
ne de PEsperonnière, dont entr'autres en-
fans :

JEAN DE FESQUES, IVe du nom, Seigneur
desdits lieux, qui s'allia, en i520,à Jeanne
Buget, de laquelle il eut :

NICOLAS DE FESQUES, Ecuyer, Seigneur de
Chartrigny, lequel épousa, en 153y, Claude
le Beveux. U fut père de

FRANÇOISDE FESQUES, Ecuyer, Seigneur de
Chartrigny & de Marmande, Enseigned'une
Compagnied'hommes d'armes de Sa Majesté,
& maintenu dans ;sa noblesse en 1598; il
épousa, en i56o, Anne de Monstiers-de-la-
Folie-Herbault. Ses enfans furent :

i. FRANÇOIS, Ecuyer, Seigneur de Chartrigny

& de la Folie-Herbault, Gentilhommeor-
dinaire de la Chambre du Roi,& Enseigne
d'une Compagnie d'hommes d'armes des
Ordonnancesde Sa Majesté;

2. CHARLES, qui fuit;
3. Et LUCRÈCE,mariée k Charlesde Cosne, IIe

du nom, Seigneur du Houssay.
CHARLES DE FESQUES, Ier du nom, Ecuyer,

Seigneur de Marmande, épousa, en i5g5,
Jeanne de Chambon, fille de Pierre de
Chambon,Ecuyer, SeigneurdeGoudainville,
de Maigneville& de Gaudreville. De ce ma-
riage sortirent :

1. JEAN, qui fuit ;
2. Et MICHEL, auteur de la branche des Sei-

gneurs de YArgentière,rapportée ci-àprès.
JEAN DE FESQUES, Ve du nom, Ecuyer, Sei-

gneur de la Noue & de Marmande, se maria,
le ier Février 1626, avec Nicole de Lhomeau,
de laquelle vint :

CHARLES DE FESQUES, IIe du nom. Ecuyer,
Seigneur de Marmande & de la Noue, qui
laissa de Marie de Ferrières, qu'il avoit
épousée en 1655 :

JEAN-CHARLES DE FESQUES, Ecuyer, Sei-
gneur de Marmande, qui s'allia, le 4 Mars
i685, à Marie-Madeleine de Souvigné, fille
d'Urbain de Souvigné, Ecuyer, Seigneur de
la Roche-Bousseau.De ce mariage est issu :

LOUIS-JOSEPHDE FESQUES, Ecuyer, Seigneur
de la Roche-Bousseau, maintenu dans fa no-
blesse, en 1715. II épousa Marie-Madeleine
de. Vaffé, fille d'Artus-Joseph de Vaffé, E-
cuyer, Seigneur d'Eguilly, de Marcilly &
des Grandes-Maisons, dont:

CHARLES-LOUIS-JOSEPH-MARIEDE FESQUES,
né le i3 Juin 1720, reçu Page du Roi dans
fa Petite-Ecurie, le 12 Mars 1734.

•BRANCHE
des Seigneurs de L'ARGENTIÈRE.

MICHEL DE FESQUES, Ecuyer, Seigneur de
PEsperonnière, fils puîné de CHARLES, Ier du
nom, & de Jeanne de Chambon, fut main-
tenu dans fa noblesse en 1667. De son ma-
riage avec Jeanne de Barville, vint:

JACQUES DE FESQUES, Ecuyer, Seigneur de
Marmande & de Montemain, mort le 21 Juin
1673. II laissa de Madeleine Hubert, qu'il
avoit épousée le 17 Février 1670:

1. NICOLAS, qui suit ;
2. Et FRANÇOIS, Ecuyer, Sieur de Montaigu,

,
né le 21 Juillet 1673.
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NICOLAS DE FESQUES, Ecuyer, Seigneur de
l'Argentière, né le 10 Mai 1672, servit d'a-
bord dans la Marine en qualité de Cadet &
fut ensuite Garde-du-Corps dans la Compa-
gnie du Duc de Duras. De Catherine le Pel-
letier, de Nogent-le-Rotrou,qu'il épousa le
3 Avril 1716, sont issus :

1. ANTOINE;

2. CATHERINE-JUDITH;
3. Et DENISE-CATHERINE.

C'estce que nous savons d'après {'Armoriai
gén. de France, reg. I, part. I, p. 232.

Les armes: d'or, à une aigle de gueules
à deux têtes.

FESSIER-DU-FAY(LE), en Normandie,
Généralité d'Alençon.

GILLES LE FESSIER,Sieur du Fay, Chevalier
de Saint:Louis,Exempt des Gardes-du-Corps
du Roi dans la Compagnie d'Harcourt, fut
anobli lui & les siens, par Lettres du mois
de Mars 1738. II épousa, le 21 Octobre 1727,
Geneviève de Manoury, fille de François de
Manoury, Ecuyer, & en eut :

1. JOSEPH, Ecuyer, né le i3 Juin 1730;
2. Et MARIE, née le 28 Juillet 1728. {Armo-

riai génér. de France, reg. II, part. I.)

Les armes : de gueules, à une aigle d'or,
les ailes abaissées3 tenant defa patte dex-
tre une épée d'argent, lapointe en haut, la
garde 3 la poignée d'or.

FETANS, en Bresse : ancienne Noblesse,
qui remonte à

I. JEAN DE FETANS, Damoiseau, vivant en
i3oo. II laissa :

1. GUILLAUME, qui suit ;'
2. ETIENNE, Damoiseau, mort sans hoirs de

Henriette de Toulongeon, fille de Gautier,
Seigneur de Toulongeon, qu'il avoit épou-
sée vers l'an i33o;

3. Et ANCELISDEFETANS,mariée à Hugonetde
Dommartin, Damoiseau, & morte en i36i.

II. GUILLAUME DE FETANS, Ier du nom, Sei-
gneurdudit lieu, Damoiseau,vivoit l'an i362,
& fut père de

III. PIERRE, Seigneur DE FETANS, Damoi-
seau, qui épousa Anne de Loyes, & testa le
25 Mai i38o. Ses enfans furent :

1. GUILLAUME, qui fuit;
2. & 3. ALIX & HENRIETTE, dont on ignore

la destinée.
IV. GUILLAUME, IIe du nom, Seigneur DE

FETANS & de l'Isie-sur-Martigna, testa le ier

Août 1439. II fut marié i° à Antoinette de
l'Isle,íu{e du Seigneur de l'Isle & de Pela-
gey; & 20 à Anne de Bocfo^el. Du premier
lit vinrent :

1. ANTOINE, mort avant son père ;

2. ALIX, décédée fans alliance.

Et du second lit sortirent :

3. GEOFFROY, qui suit;
4. & 5. ISABELLE & ALIX DE FETANS, dite la

jeune.
V. GEOFFROY, Seigneur DE FETANS, testa le

2? Novembre 1498. II avoit épousé Fran-
çoise Daniel, fille d'Antoine Daniel, Sei-
gneur du Châtelard, de Luyres, & d'Antoi-
nette Damas, & laissa :

1. ANTOINE, qui fuit ;

2. ETIENNE, Prêtre, Curé de Crans;
3. 4. & 5. LOUISE, PERNETTE& ANTOINETTE.

VI. ANTOINE DE FETANS, Seigneur dudit
lieu, se maria avec Louisede la Borie, d'une
famille de Beaujolois, dont il eut :

1. ETIENNE, qui fuit;
2. & 3. CLAUDE & PERONNET, Chevaliers;
4. PHILIPPE, Religieux en l'Abbaye de Saint-

Rambert de Bugey ;
5. ANTOINETTE, Religieuseen la Chartreusede

Poletins;
6. Et BÉRAUDE, femme de Jean du Rost, Sei-

gneur de Chafl'elay.

VII. ETIENNE, Seigneur DE FETANS, épousa
Eléonore de Varey, Dame de Montgriffon,
veuve de Philippe de Gramont, Seigneur de
Montgriffon& des Echelles, fille de Charles
de Varey, Seigneur d'Avauges & d'Eme-
raude de l'Eschallier. De ce mariage naqui-
rent :

1. AYNARD, qui fuit;
2. Et FRANÇOIS, Seigneur de Bofcuy & de

Brosses dans la Paroissede Sandrans.
VIII. AYNARD, Seigneur DE FETANS & de

Montferrand, s'allia, le 2 Septembre i562, à
Bertrande de la Balme, fille de Jean-Louis
de la Balme, Seigneur de Verfey, & de Phi-
libertede Saint-Point, dont :

1. MADELEINE, morte fans alliance ;

2. Et JEANNE, qui fuit.

IX. JEANNE DE FETANS épousa, le 14 Juin
-1584, Jean-Antoine de la Fontaine, dit de
la Teyffonnière, Seigneur de Vèze, lequel se
remaria à Françoise Gros de la Court,veuve
de Jacob de Rivière, Seigneur de Saint-Sim-
phorien-le-Chastei,dont il eut trois filles :
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1. Olive de la Fontaine, dite de Fetans, ma-
riée, le 6 Juillet 1603, à Jean Chapellier,
Seigneur de la Massonnière;

2. Jacqueline de la Fontaine dite de Fetans,
femme sans enfans, i° de Pierre-Guillaume
de la Griffonnière, fils de Jean - Philibert
delaGriffonnière, Seigneur dePirajoux, &
de Jeanne de la Charme; 2" de Jean deGuif-
fray, Seigneur du Vachat; & 3° d'Antoine
Asard, Seigneur de Buffières, veufdeLozn-
se de l'Estouffe, et fils de Claude Asard, Sei-
gneurde Buffières,& de Jeanne de Bronna;

3. Et JEANNE DE LA FONTAINE, dite de Fetans,
femme de Jean de Forets, Prévôt d'Am-
bronay.

Les armes: d'azur, au chevron d'or.

FEUARDENT. C'est une famille noble de
la Basse-Normandie, Sergenterie de Tolle-
vast, Election de Valognes, dont il est parlé
dans Roissy & Chamillart, lors des recherches
de 1598 & 1666. De cette famille étoit le fa-
meuxPère FEUARDENT, Docte-uren Théologie,
mort non à Paris, comme le dit le Diâion-
naire de Bayle, mais aux Cordeliers de
Bayeux, suivant un manuscrit du tems, qui
est entre les mains de M. l'Abbé Beziers,
Chanoine du Saint-Sépulcre de Caen, où il
est dit que FRANÇOIS FEUARDENT,Cordelierau
Couvent de Bayeux, Docteuren Théologie,
l'un des plus favans hommes de son siècle,
célèbre Prédicateur, & Auteur d'un grand
nombre de livres contre les hérésies & les
rluguenots, mourut le 22 Janvier 161 o, âgé
de 72 à 73 ans, & est enterré devant le grand
Autel de l'Eglise des Cordeliers de Bayeux.
Nous ignorons si cette somillesubsiste.

Les armes: d'argent, à Vaigle de fable,
onglée 3 becquée d'or.

FEUGÈRES (DE), famille de laquelle étoit
ANTOINETTE DE FEUGÈRES, mariée,vers le mi-
lieu du XVe siècle, à Jean de Tenay, Che-
valier, Seigneur de Saint-Christophe, dont
postérité.

Les armes : d'azur, au chef losange d'or
3 de gueules de 2 traits 3 2 demi.

.
* FEUGERETS, Terre de la Subdéléga-

tion de Bellême, autrefois érigée en Marqui-
sat, mais qui n'est point rapportée aujour-
d'hui en Marquisat, l'enregistrement n'en
ayant jamais été fait. Elle est toujours possé-
dée par la famille du même nom, qui porte :
d'argent, à trois branches de sapin deftno-

ple, 2 3 1, les deux du chefposées, l'une en
bande, 3 l'autre en barre.

FEUGRÉ (DE), en Champagne : d'or, à la
bande d'azur, chargéede 3 fleurs-de-lisd'or,
3 accompagnée de 2 lions de gueules, ar-
més 3 lampaffés d'azur..

* FEUILLADE (LA),au Comtede la Mar-
che: Terre,Seigneurie & Baronnie,del'ancien
domaine des Vicomtes d'Aubuffon

,
dans la

Marche, dont ils étoient anciennement Vi-
comtes. Dans le XIIIe siècle, la Seigneurie
de la Feuillade fut donnée en partage, avec
celle de la Borne & de Monteil-au-Vicomte,
à RANULPHE, fils puîné de RAYNAUD, VIe du
nom, Vicomte d'AuBussON, qui fut le neu-
vième aïeul de GEORGESD'AUBUSSON,Capitai-
ne de 5o hommes d'armes, Sénéchal de la
Marche, Maréchal-de-Camp, nommé à l'Or-
dre du Saint-Esprit, en faveur duquel la Ba-
ronnie de la Feuillade fut érigée en Comté.
par Lettres du mois de Novembre 1615. II
mourut en 1628, père de FRANÇOIS D'AUBUS-

SON, II6 du nom, Comte de la Feuillade, tué
à Castelnaudary en i632, & aïeul de FRAN-

ÇOIS, IIIe du nom, Duc de la Feuillade, Pair
& Maréchal de France, créé Duc de Rouan-
nois, qui acquit du Roi, par échange, la Vi-
comté d'Aubuffon, vendueanciennementaux
Vicomtes de Limoges, & pour laquelle il cé-
da au Roi la Seigneurie de Saint-Cyr, près
de Versailles. Ce Maréchal, qui fit bâtir la
place des Victoires à Paris fous le règne de
Louis XIV, & qui a laissé des fonds pour son
entretien,entre les mains de MM. le Prévôt
des Marchands & Echevins de Paris,mourut
le 19 Septembre 1691. Voy.^AUBUSSON.

FEUILLÉE (LA), famille l'une des plus
anciennes de la Province de Bretagne, d'où
elle tire son origine, & qui est tombée dans la
Maison de Rieux, de la branche d'Afférac.
Elle avoit pour auteur:

I. THIBAUD, Seigneur DE LA FEUILLÉE, vi-
vant en 1263. II eut pour fils:

II. SYLVESTRE, Seigneur DE'LA FEUILLÉE,
qui vivoit en 1 286, & fut pèrede

III. THIBAUD, IIe du nom, Seigneur DE LA
FEUILLÉE, vivant ès-années i320 & 1336. 11

eut de fa femme :

1, SYLVESTRE, qui fuit ;
2. OLIVIER, auteur de la branche des Sei-

gneurs de {íRibaudière,rapportéeci-après;
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3. Et JEANNE, femme de Geoffroy Budes,
Seigneur du Pleflìs-Budes.

IV. SYLVESTRE, IIedu nom,SeigneurDELA
FEUILLÉE, fut grand Partisan de Charles de
Blois. Ses enfans furent :

1. THIBAUD, qui fuit;
2. Et JEANNE, mariée à Jean de Malestroit,

Seigneur de Kaer.
V. THIBAUD, IIIe du nom, Seigneur DE LA

FEUILLÉE, vivant ès-années 1392 & 1400,
épousa Catherine de Coetmen, Vicomtesiede
Pléhédel & de Languerseau, dont il eut:

1. SYLVESTRE, Seigneur dela Feuillée, vivant
en 1432, & mort sans hoirs;

2. OLIVIER, qui fut Seigneur de la Feuillée
après son frère, & l'un des principaux Ca-
pitaines d'Artus de Bretagne, Comte de
Richemont, Connétable de France; il mou-
rut aussi fans enfans ;

3. JEAN, qui fuit ;
4. JEANNE, Dame de Keinmerhe ;
5. Et MARGUERITE, mariée à Guillaume du

Boisbouesfel, Seigneur de Kergarentel.
VI. JEAN, Seigneur DE LA FEUILLÉE, Vi-

comte de Pléhédel & de Languerseau, vivant
ès-années 1443 & 1460, épousa Tiphaine le
Vayer, nommée mal-à-proposJeanne, dans
quelques généalogies, fille de Guillaume le
Vayer,Seigneurde Treffalagan,&d'Isabeau,
Dame de Coetmenec, Vicomtesse de Ploni-
der. De ce mariagevinrent :

1. SYLVESTRE, qui suif;'
? CATHERINE&MARGUERITE,mortesfilles;

.ETTE, mariée k François, Seigneur de
e, & morte l'an 1462 ;

JEANNE, femmede Psorre Harel, Sei-
gneur de Kermarker.

VII. SYLVESTRE, III'' du nom, Seigneur de
la Feuillée, Coetmenec, Treffalagan & Lan-
guerseau,Vicomtede Pléhédel & de Plonider,
vivant ès-années 1410 & 1490, épousa Mar-
guerite du Périer, fille de Tristan, Baron de
Quintin, & d'Isabeau de Montauban,dont:

1. PIERRE, Seigneur de la Feuillée, qui vivoit
ès-années 15oo & I5IO, & mourut, fans
enfans de Fiacre de Kermavan, son épouse,
fille de Tanneguy, Sire de Kermavan, &
de Louise de la Forest ;

2. Et FRANÇOIS, qui suit.
VIII. FRANÇOIS, Seigneur DE LA FEUILLÉE,

& de Coetmenec, se maria avec Cyprianne,
fille de François de Rohan, Seigneur du Gué
& de l'Isle, & de Jacquette de Peillac. II
.mourutl'an 1538, laiffant :

1. RENÉE, Dame DE LA FEUILLÉE, mariée à
François de Rieux, Seigneur d'Assérac,
fils de Jean, Sire de Rieux, IVe du nom,
& d'Isabeau de Brojses, dite de Bretagne,
fa troisième femme ;

2. Et ADELICE, mariée l'an 1538, à Jacques
de Beaumanoir, Vicomte de Beffo, auquel
elle porta en dot Coetmenec & Plonider.

BRANCHE
des Seigneurs de LA RIBAUDIÈRE.

IV. OLIVIER DE LA FEUILLÉE, Seigneur de
la Ribaudière, second fils de THIBAUD, IIe du
nom, Seigneur de la Feuillée, mourut en
1366, laisiant pour fils :

V. OLIVIER DE LA FEUILLÉE, IIe du nom,
Seigneur de la Ribaudière en I38I. II eut de
fa femme,donton ignore le nom:

VI. OLIVIER DE LA FEUILLÉE, IIIe du nom,
Seigneur de la Ribaudière, qui épousa Isa-
beau le Bart\, Dame de laGrande-Boissière,
de laquelle vint :

VII. OLIVIER DE LA FEUILLÉE, IVe du nom,
Seigneur de la Ribaudière & de la Boissière.
II fut à la bataille d'Azincourt en 1415, &
épousaGervaise,Dame duBourgneuf,dont:

1. OLIVIER, qui suit ;

2. ALAIN, Seigneur de Caebouc, Chevalier,
mort sans hoirs, l'an 1443;

3. Et GERVAISE, femme de Jean, Seigneur de
Poilley, fils de Pierre, Seigneur de Poilley.

VIII. OLIVIER DELA FEUILLÉE,Ve du nom,
Chevalier, Seigneur de la Ribaudière, mou-
rut l'an 1450. II avoit épousé, l'an 1419,
Jeanne de Couesme,n{{edeJean,Seigneurdes
Landes, & de Marie de Cheveigné, dont:

1. CHARLES, qui fuit ;

2. JACQUES, Seigneur de la Ribaudière, mort
l'an 1482, laissant seulement sept bâtards ;

3. JEAN, Seigneur de la Ribaudière après ses
frères, mort aussi fans hoirs, l'an 1482 ;

4. MARIE, femme de Georges le Bouteiller,
Seigneur dela Chefna3'e;

5. CLÉMENCE, alliée à Michel de Partenay,
Seigneur de Périgné & de la Rigaudière,
dont elle n'eut point d'enfans;

6. BÉATRIX, femme de Jean le Bouteiller, Sei-
gneur des Landes & de Maupertuis ;

7. Et ALIETTE, morte fans alliance.

IX. CHARLES DE LA FEUILLÉE, Seigneur de
la Ribaudière & du Bourgneuf, en 1456,
épousa Bonne de Saint-Gilles, Dame du
Barton& du Boisgeffroy, dont il eut une fille
unique, nommée

Tome VIL J j j
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RAOULETTE, femme i°de François de Maure,
fils aîné de Pierre, Seigneur de Maure ; 20
de Charles l'Enfant ; & 3° de Jean de Ma-
lestroit, Chevalier, fils aîné d'Alain de Ma-
lestroit, Seigneur d'Oudon. Elle mourut l'an
1468, fans enfans d'aucunde ses trois maris.

Les armes : d'or, à la croix dentelée, ou
plutôt engrêlée d'azur.

FEUILLENS: Ecartelé, aux 1 3^.d'ar-
gent, au lion de fable, aux 2 3 3 d'or, à 3

chevrons de gueules.

* FEUQUIÈRES, Terre considérable en
Picardie, qui entra, vers l'an i320, dans la
Maison de Pas, par le mariage de JEANNE,
Dame DE FEUQUIÈRES, avec Jean de Pas, Sei-
gneur d'Agny, neuvième aïeul d'Isaac de
Pas, créé Marquis de Feuquières, par Let-
tres du mois de Mai 1646, enregistrées le 4
Mai 1659, père d'Antoine, Lieutenant-Gé-
néral des Armées du Roi, dont le petit-fils
étant mort en 1730, en bas âge, ce Marqui-
sat échut à sa tante, Pauline- Chorifante de
Pas de Feuquières, mariée, en 1720, à Joa-
chim-Adolphe de Séglière, Marquisde Soye-
court. Voy. SÉGLIÈRE.

Quanta l'ancienne Maison de FEUQUIÈRES,
elle remonteà FOULQUESDE FEUQUIÈRES,Che-
valier,Seigneur de Feuquières, vivantes-an-
nées i2o3 & i2o5. II fit plusieurs donations
aux Abbayes de Saint-Germer, de Cy & de
Saint-Luciende Beauvais : De lui descendoit,
après plusieurs générations :

JEAN DE FEUQUIÈRES, Chevalier, vivant en
1409. II eut pour enfans :

1. JEAN, dont nous allons parler;
2. Et JEANNE, femmede Louis Gayant, Lieu-

tenant au Gouvernement de Clermonten
Beauvoisis.

JEAN DE FEUQUIÈRES, IIe du nom, vivoit en
1455, & épousaMargueritede Breftel, dont:

1. LOUIS, qui suit;
2. Et PIERRE, Seigneur de Grandramp, marié

à Jeanne Coquerel, de laquelle sortit:
FRANÇOISE DE FEUQUIÈRES, femme de

Claude de Forceville, Seigneur d'Ap-
plincourt.

LOUIS, Seigneur DE FEUQUIÈRES en 1467,
épousa Jeanne de Caverel, fille de Jean, Sei-
gneurde Caverel, & deJeannedu Gard,dont:

1. JÉRÔME, qui suit;
2. Et FRANÇOISE, femme de Simon le Clerc,

Seigneur de Bussy.

JÉRÔME, Seigneur DE FEUQUIÈRESen 1524,
eut de son mariageavec Jacquelinede Creil,
fille de Nicolas de Creil, Seigneur de Hé-
court, & de Marie d'Auvergne:

CHARLES,SeigneurDEFEUQUIÈRES,deThory
& de Lihus,qui épousa Mariede Guillebon,
filledePhilippede Guillebon,Seigneurd'An-
gevilliers, &de Gabriellede Chaffevat,dont:

1. Louis, qui fuit;
2. EtJÉRÔME, ChevalierdeMalte,morten 1622.
Louis,SeigneurDE FEUQUIÈREStk.de Lihus,

épousaBlanche Loifel, fille de Philippe, Sei-
gneur des Granges, & d'Alix le Roy,&. laissa:

1. CHARLES, Seigneur DE FEUQUIÈRES, mort
fans hoirs ;

2. ANTOINE, Jésuite
;

3. Et MADELEINE, femme, en I6O-J, de Nicolas
le Clerc, fils de François le Clerc, & de
Marie le Vilain, son épouse.

Les armes : d'or, au maillet de gueules,
couronné de même.

FEURS, en Mâconnois. RENARDDE FEURS,
Seigneur d'Eslours en Mâconnois, vivant
l'an i33o, épousa Isabelle de Saìornay, de
l'ancienne famille de Saìornay, en Mâcon-
nois, & en eut, entr'autres enfans :

BERNARD OU BÉRARD DE FEURS, Seigneur
d'Estours, qui s'allia à Catherine de Blette-
rans, fille du Seigneur de Pierreclos. Elle
testa le 27 Janvier i38o, laissant pour fils:

GUICHARD DE FEURS, Seigneur d'Estours, &
de la Bastie-de-Vers, qui épousa Guyotte de
Grolée, fille de Guy de Grolée, Seigneur de
Saint-André, de Briord, & de Bonne de Cha-
lant. De ce mariage vinrent:

1. JEAN, qui suit ;
2. Et LOUIS, Seigneur de la Bastie-de-Vers,

en 1466, marié à Antoinette de Saìnt-Sim-
phorien, fille de Dalmace de Saint-Sim-
phorien, Seigneur de Chamousset, & de
Marguerite, Dame de Cucurieu, dont il
n'eut point d'enfans.

JEAN DE FEURS, Seigneurd'Estours,épousa,
le 19 Juillet 1466, Antoinettede Sachins,n{{e
& héritière d'Antoine de Sachins, Seigneur
d'Asnières,&.deMariede Genoft. Ce mariage
se fit à la charge qu'il prendroit le nom & les
armes de Sachins. Ses enfans furent :

1. GEORGES, qui fuit ;

2. Et PHILIBERT DE FEURS, dit de Sachins,
qui eut de la substitution de sa mère les
Terres d'Afnières & de la Tour-de-Replon-
ge. II épousa, le 26 Juin 1509, Claudine de


